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Introduction

DR. EL OBAID AHMED EL OBAID

The reviews of electoral laws in the Arab world collected in this compendium represent a modest contribution toward
the development of a conceptual framework for addressing the institutional democratic challenges facing the region.
Although the focus is on electoral law, such analyses inevitably raise normative issues that inform the effectiveness of
these laws. These normative factors may be clustered into four areas: notions of democratization and liberalization;
human rights; the nature of the Arab nation-state; and the role of religion.

Democratization and liberalization: The effectiveness and legitimacy of electoral legal structures stem from the
underlying political will to use them as tools for genuine democratic expression. It is beyond the scope of this
introduction to delve into the variety of definitions of democracy. However, most attempts at a definition suggest an
element of popular supremacy, as opposed to the authoritative rule that so far has been the norm in the region.
Another element is an emphasis on citizenship based on egalitarian criteria, without regard to religion, race or other
discriminatory grounds. An inclusive electorate is seen as a basic precursor for the expression of popular supremacy.
Another essential element is the ability of men and women to individually cast their vote and to freely compete for
public office on an equal footing. Generally, the rights and freedoms of citizens should be protected by an independent
judiciary or other public institutions that also afford individuals access to means of recourse in the event their rights
are restricted either by whim or by cause.

A quick review of the electoral systems surveyed in this volume reveals that although these systems are designed to
achieve a limited electoral exercise, they generally lack features essential to generate an outcome that will meet with
the approval of a majority of the population.  Thus, they fall short of creating adequate space where the citizenry can
freely choose its leaders. For example, most of the authors in this volume identify the freedom to establish political
parties as an essential indicator of progress toward sustainable democracy.  However, because of the scope of this
exercise, none has attempted an in-depth inquiry into the internal democratic practices of political parties in the Arab
world. Democracy’s future in the Arab world rests largely on the ability of political parties to practice democracy both
in their internal operations and in their relations with each other and the government.

Democracy remains the best method for mediating the relationship between the government and the governed and
between political parties and their constituencies. However, the existence of an electoral system does not by itself
prove the existence of an actual democracy. The electoral systems outlined in this volume ought to be viewed as
mechanisms for the regular selection of public leaders, in other words, as tools for the exercise of democracy—and
the legitimacy and effectiveness of each measured with this in mind.  These systems warrant close review in order to
ascertain whether they are merely tools for legitimizing authoritarian rule or represent at least a partial attempt
toward democratization.

Human Rights: There is an obvious link between an acceptable level of human rights protection and the progressive
development of democratic processes in any given society. Democratization is a gradual process, for which a nation’s
respect for human rights is a key indicator of advancement. In this sense, human rights and democratization ought to
be regarded as mutually constitutive elements of a single process.

Elections by themselves represent the direct implementation of a variety of human rights. For example, the mere act
of casting a vote and choosing one’s representative or governor is an expression of freedom of expression, the right
to participate in the management of public affairs, and the freedom vote and run for office. In order to carry out fair
elections, the state must guarantee certain rights and freedoms and must create a safe and open environment for
the electoral process. Although human rights were not among the guiding principles of the Arab League, most of the
Arab states covered in this volume have ratified a significant number of the major human rights instruments. As
evident from the following table, only Djibouti and Mauritania have yet to ratify the International Covenants on Civil
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etatS RPCCI RCSECI

aireglA 9891rebmetpeS21 9891rebmetpeS21

ituobijD

tpygE 2891yraunaJ41 2891yraunaJ41

nadroJ 5791yaM82 5791yaM82

nonabeL 2791rebmrevoN3 2791rebmevoN3

ainatiruaM

occoroM 9791yaM3 9791yaM3

naduS 6791hcraM81 6891hcraM8!

aisinuT 9691hcraM81 9691hcraM81

nemeY 7891yraurbeF9 7891yraurbeF9

The Universal Declaration affirms the right of every individual to take part in the government of his or her country and
mandates that the collective will of those who live any given country shall be “expressed in periodic and genuine
elections which shall be by universal and equal suffrage and shall be held by secret vote or by equivalent free voting
procedures.” These principles were further elaborated in articles 19-21 of the ICCPR:

Article 19 

1.   Everyone shall have the right to hold opinions without interference.
2.   Everyone shall have the right to freedom of expression;this right shall include freedom to seek,  receive and

impart information  and ideas of all kinds, regardless of frontiers, either orally, in writing or in print, in the
form of art, or through any other media of  his choice.

3.  The exercise of the rights provided for in paragraph 2 of this article carries with it special duties and
responsibilities. It may therefore be subject to certain restrictions, but these shall only be such as are
provided by law and are necessary:

(a) For respect of the rights or reputations of others;

(b) For the protection of national security or of public order (ordre public), or of public health or morals.

Article 20
 
1.   Any propaganda for war shall be prohibited by law.
2.   Any advocacy of national, racial or religious hatred that constitutes incitement to discrimination, hostility or

violence shall be prohibited by law.

Article 21

The right of peaceful assembly shall be recognized. No restrictions may be placed on the exercise of this right
other than those imposed in conformity with the law and which are necessary in a democratic society in the
interests of national security or public safety, public order (ordre public), the protection of public health or morals
or the protection of the rights and freedoms of others.

1   The table is based on  the information provided in the Office of the UNited Nations High Commissioner for Human  Rights publication,
Status of Ratifications of the Prinicpal International Human Rights Treaties, as of 08 February 2002.
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States are expected to enact constitutional protections on freedom of expression and in addition should enact “rules
which either define the scope of freedom of expression or which set forth certain restrictions, as well as any other
conditions which in practice affect the exercise of this right. It is the interplay between the principle of freedom of
expression and such limitations and restrictions which determines the actual scope of the individual’s right.”2  Although
the preceding table demonstrates that some states ratified these provisions quite some time ago, their electoral
systems have yet to reflect the practical implications of the ICCPR or of the ICESCR. More importantly, the general
environment for conducting elections in the Arab world does not yet reflect an acceptable level of human rights
guarantees and protections.

The nature of the Arab nation-state:  The recognition of the reality of the nation-state in the Arab world is nearly
universal due to the sharp decline in Pan-Arab nationalism and calls for unity. This is not to ignore the fact that
governments, the media and intellectuals still use these notions and advocate some varying propaganda-like
commitment to them. The nature of most Arab nation-states has presented some difficulties, as these states are
often repressive and personalized. The emergence of electoral laws and systems can be seen as welcome signs of
a decline in the repressive strongholds of power in some parts of the region. The fact that the state has been and
remains in crisis and retreat could have a positive effect by weakening the security (mukhabarat) state at least to
some degree. The potential collision between demography and troubled economies is another factor that threatens
the grip of the mukhabarat state. These states will eventually come to the realization that they cannot contain popular
resentment and hardship through repressive means and through restrictions on rights and freedoms. The strength of
any Arab government will be measured appropriately by the popular support it enjoys as opposed to the fear it instills.

Some analysts have observed that the crisis of the nation-state could also create more space for activities in the
“informal” sector, especially by civil society organizations. Future work on the nature and effectiveness of Arab civil
society organizations, particularly those engaged in electoral activities, is important and lacking at this point. This is
important given the likelihood that societal demands on electoral systems will increase without a necessary
improvement in their quality. While fostering an effective electoral system has not been on the wish list of most Arab
ruling elites, recent developments make such reform inevitable. Still, some governments seem to believe that they
can manipulate elections as an important tool for maintaining power. One of the objectives of this volume is to
identify and describe these electoral laws and systems in order that researchers, activists, and electoral organizations
may engage in a debate about their quality (both present and normative).

The role of religion: Religion has presented itself in the last few years as an alternative to decaying ideologies and to
decaying economic and living conditions in a significant number of Arab states. One Arab commentator explained
the success of the “Islamic movement” in Algeria as due to two factors:

First, the failure of the Arab Socialist systems in achieving economic stability. This was enhanced by the
1967 breakdown which was the first blow dealt against Arab socialism and which left bad effect on Arab
morale. Second, there was the corruption which had crept into the whole Algerian system, and the
deteriorating economic conditions in the country at large.3

The same can be said about almost all Arab states where religion has surfaced as an element in contemporary
debates. The commentaries in this compendium have been confined mostly to electoral law and practice and have
not delved into a pointed discussion on religion and politics in the Arab world. As far as this author knows, Islamic
principles do not stand in opposition to the principle of choosing one’s own government, the freedom to be engaged
in the management of public affairs, and the right to express one’s opinions and criticize a freely elected government.
It remains to be seen, however, whether future debates on Arab electoral systems will include an examination of the
relation between religion and electoral laws and processes.

Conclusion: Most electoral workers and scholars would agree that there is no single ideal electoral system.  That
said, there are core principles to be adhered to in order for a system to be considered transparent and accessible. A
nation’s electoral system should ultimately be evaluated on the basis of its ability to facilitate the exercise of the
franchise, “the expression of the will of the people through periodic and genuine elections, conducted on the basis of
equal suffrage and secret ballot.”  The authors of the reviews in this compendium have attempted their own modest
assessment of the electoral systems surveyed. We hope that this compendium will serve as an effective catalyst for

3   Sana’a University Symposium, p. 22

9
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a dynamic dialogue on election systems and their application in the Arab world, and that together, our efforts to assess
electoral processes will contribute to their continued reform and improvement. The great Arab scholar Ibn Khaldun (1332-
1395 C.E.) is known for his monumental work al-Muqaddimah4  in which he pondered, among other things, the nature of
a dynasty and its life span. He predicted the maximum duration of a dynasty to be three generations or one hundred and
twenty years. He further stated, “…the life span of a dynasty corresponds to the life span of an individual; it grows up
and passes into an age of stagnation and hence into retrogression.”5 I have a feeling that Ibn Khaldun would be persuaded
to change his opinion if we had electoral systems in the Arab world that met the minimum threshold of freedom and
fairness.

4  Ibn Khaldun, The Muqaddimah: An Introduction to History, F. Rosenthal’s translation, (Princeton University Press, 1989)

5   Ibid, 138

Dr. El Obaid is currently a professor of law at McGill University in Montréal Canada.  He is also serving as the Legal
Advisor on the Ethiopian Justice System Reform program for the Canadian International Development Agency (CIDA.)
Dr. El Obaid received his PhD from the Institute of Comparative Law at McGill University in 1997. He has published
several articles including, “A commentary on the New Sudanese Constitution”, and has co-authored such reports as”
Five Years After the Genocide in Rwanda: Justice in Questions.’
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development in Algeria.  His dissertation was entitled,
Elections and Party Systems in North Africa during System
Transformation:  A Comparative Study of Algeria, Tunisia,
and Morocco.

Introduction

1.   Historical Introduction 1962-1997

Between 1962 and 1989, the dominant role of the socialist-
inspired “vanguard party” National Liberation Front/ Front
de Libération Nationale (FLN) was, on a formal level, the
most prominent feature of the Algerian political system.
Despite this formal hegemony as laid down in the
constitutions of 1963 and 1976, real power lay with the
military that emerged as the decisive power in Algerian
politics during the liberation war against France (1954-1962).
Although all constitutions since independence have so far
provided for a strong presidency, the army has proved to
be the “king maker” up to our days (1963: Ahmed Ben
Bella; 1965: Houari Boumedienne; 1979: Chadli Bendjedid;
1994: Liamine Zéroual, 1999: Abdelaziz Bouteflika) and has
ousted Presidents whenever deemed necessary (1965:
Ahmed Ben Bella; 1992: Chadli Bendjedid; 1998: Liamine
Zéroual).

In 1988, faced with the rampant delegitimation of the ruling
(FLN-) state-class and growing demands for more political
freedom, the regime could no longer delay political reforms.
By abolishing the FLN-monopoly over the political system
the new constitution enhanced parliament’s control over
the executive and allowed for political pluralism. Between
1989 and 1991 Algeria witnessed a genuine mushrooming
of civil society organizations and some 60 political parties
were legalized. The newly legalized Islamic Salvation Front/
Front Islamique du Salut (FIS) took a clear advance over
the ruling FLN in the first round of the legislative elections
on 26 December 1991 and was certain to secure the overall
majority in the second round. Despite the limited powers

of the Algerian legislative a two-third majority would have
enabled the FIS to change the constitution according to its
islamist ideology. On 11 January 1992 the army stepped
in and forced President Chadli Bendjedid to resign. The
army cancelled the second round of the elections (scheduled
for 16 January 1992), declared the state of emergency and
banned the FIS. In order to fill the institutional vacuum, a
“High Committee of State” served as collegial head of
state until January 1994. On 30 January 1994 the army
invested retired general Liamine Zéroual as interim
President (confirmed in office by presidential elections on
16 November 1995). In the meantime the National
Transitional Council/ Conseil National de Transition (CNT),
composed of appointed representatives from political
parties, civil society organizations and the administration,
served as interim-“parliament”. This chamber was little
more than a rubber-stamp to endorse government’s
measures to deal with the worsening social and security
situation. In the context of a de facto civil war situation
(with particular peaks in the 1994-98-period) an estimated
120.000 Algerians have succumbed, since 1992.

The new institutional framework set up by the constitution
of 28 November 1996 attempted to avoid the same risks
for the incumbent regime as in 1991/92. The new
constitution provides for a bicameral legislature, in which
the upper chamber (Council of the Nation), by virtue of its
composition and its considerable constitutional powers
exerts a de facto veto-position over the directly elected
lower house (National People’s Assembly). Two thirds of
the members of the upper chamber are elected indirectly
and one third is nominated by the President. For enactment
every bill passed by the lower house needs the approval
of a three-quarter majority in the Council of the Nation.
Additionally, in an effort to reorganize the political landscape
political parties were forced to re-register for legal activity
under more restrictive guidelines. The year 1997 saw the
completion of the institutional framework as laid down in
the 1996 constitution realized with subsequent general and
municipal and departmental elections respectively being
held on 5 June 1997 and 23 October 1997, and finally the
establishment of the Council of the Nation on 25 December
1997.

1.1.   People’s sovereignty in the light of

Algerian electoral legislation6 (1962-2002): an

assessment

Except for the longer period between 1964 and 1977
Algerians have been called to the urns at reasonable
intervals in the last 40 years. Immediately after
independence, Algerians were called on to vote their

6  For the purpose of this study we use the notion electoral legislation (or electoral laws) in a broad sense.  In this view, electoral
lagislation, apart from the voting system (the way of translating votes into parliamentary seats), governs such aspects like who can
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representatives in the National Constitutional Assembly
(20 September 1962), in the first presidential election of 15
September 1965, and then in the first parliamentary
elections (20 September 1964). After the parliamentary
vacancy in the wake of the 19 June 1965 coup, the new
constitution of 1976 came as an effort to endow political
life again with representative institutions. Subsequent
parliamentary elections were respectively held in according
to the legal parliamentary term of 5 years on 25 February
1977, 5 March 1982 and 26 February 1987. Presidential
elections were held accordingly on 10 December 1976, 7
February 1979 (early elections after the death of Houari
Boumedienne), 12 January 1984 and 22 December 1988.
Early parliamentary elections were held in the wake of
the 1989 constitutional reforms. The interruption of the
electoral process after the first round (26 December 1991)
lead to nearly six years of parliamentary vacancy. Starting
with the Presidential elections of 16 November 1995 the
government engaged in a series of elections in order to
remedy to state institutions’ flawed legitimacy. The
legislative elections of 5 June 1997, the municipal and
departmental elections of 23 October 1997 and indirect
elections for the Council of the Nation on 25 December
1997 established the constitutional framework as laid down
by the 1996 Constitution. New general elections have been
scheduled for the first half of 2002 in compliance with the
National People’s Assembly’s constitutional term.

Since independence, the evolution of Algerian electoral
legislation has reflected different underlying notions of
popular sovereignty. In fact, the opposition is most striking
between the period from 1962 to 1989 (single-party system)
and the post-1989 period. Up to 1989, the people’s right to
choose its representatives matched – in principle – with
the ideal of political mobilization heralded in post-
independence Algeria. Ordinance 62-010 of 16 July 1962
stipulated universal, direct and secret suffrage for the
elections to the National Constitutional Assembly. So did
the constitutions of 1963 and 1976 (Art. 27, Constitution of
1963, Art. 128, Constitution of 1976) for the election to the
National People’s Assembly. Additionally both Constitutions
mentioned the right to vote among citizens’ fundamental
rights (Art. 13, Constitution of 1963; Art. 58, Constitution
of 1976) and explicitly loctated national sovereignty with
the people (Art. 27, Constitution of 1963; Art. 5, Constitution
of 1976).
Until 1989, the principle of free election was severely
restricted by the FLN’s exclusive right to nominate
candidates for legislative as well as presidential elections.

In fact, people’s sovereignty was supposed to be “exerted
by [the people’s] representatives in a National Assembly
on proposal by the National Liberation front [..]” (Art. 13
Constitution of 1963), respectively “on proposal by the
Party’s leadership” (Art. 128, Constitution of 1976). The
1976 Constitution added that “in their composition”, the
elected Popular Assemblies on national, departmental and
municipal level must be “representative of the social forces
of the Revolution. The majority in the elected Popular
Assemblies is composed of workers and peasants” (Art.
8, Constitution of 1976). Additional parts of the Constitution
defined the FLN as the incarnation of revolutionary
principles and as single party (Arts. 23-26, Constitution of
1963; Arts. 94-97, Constitution of 1976). As for the
presidential elections the single (FLN-) candidates were
elected by simple plurality formula, voters having the
possibility of voting by “Yes” or “No”. In the 1964
parliamentary elections the plurality system in multi-
member constituencies, together with the principle of the
(FLN-) single list, left complete electoral abstention as the
only way for voters of expressing their opposition at the
urns. From 1977, legislation for parliamentary elections
introduced a semi-competitive element by allowing
preferential voting within a single-list which comprised three
times as much candidates as seats to be allotted. Voters
chose their representatives by canceling candidates’
names, without the possibility of adding others. Voters
reportedly made use of this, though limited, opportunity to
manifest their discontent with candidates placed on top of
the single lists.7

Like its predecessors, the constitution of 23 February 1989
granted the active and passive right to vote to “every
Algerian fulfilling legal conditions” (Art. 47) and declared
that the National People’s Assembly be elected by
universal, direct and secret suffrage (Art. 95). Contrary to
preceding texts, the new constitution however reflected a
more liberal notion of popular sovereignty by declaring
explicitly that “the people chooses its representatives
freely” and that “the State’s legitimacy and its raison d’être
derive from the people’s will” (Art. 10-11). The three different
electoral formulae introduced for the subsequent elections
of 12 June 1990 (municipal and departmental elections),
26 December 1991 (1st round of legislative elections) and
5 June 1997 (legislative elections) reflected three different
approaches on the part of the incumbent regime to remain
in power in the context of newly introduced political
pluralism. Estimating itself in a relatively strong position
the FLN, by Law No 89-13 of 7 August 1989 (amended by

7   The single lists for the parliamentary elections of 1977, 1982, and 1987 were not necessarily composed of FLN-members exclusively.
For the legislative elections of 1982 a number of representatives from civil society organisations were permitted to run as
independant candidates on the single-lists.  As a result only 197 out of the 281 deputies in the newly elected chamber were FLN-
members.  This experience therefore was not repeated for the 1987 elections.

8   Before the amendment of 27 March 1990, the 1989 legislation showed an even stronger majoritarian bias by granting the party with
an absolute majority the totality of the seats.  In case no party gained an absolute majority, the threshold was also clearly higher (10
percent) for smaller parties to obtain seats according to proportional formula.
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Law No 90-06 of 27 March 1990), introduced a proportional
representation formula with a strong bias for the strongest
party (scrutin de liste proportionnelle avec prime à la
majorité). Thus, a party receiving a simple plurality of votes
was allotted 50 per cent plus one of the seats. Remaining
seats were divided among the parties which received more
than 7 per cent of the votes in proportion to their vote
share.8 Under the provisions of this law the FIS emerged
as the dominant party winning an overall majority in
municipal and departmental elections of 12 June 1990.9 In
order to preclude a similar result in the legislative elections
scheduled for 1991 the FLN-dominated assembly amended
the 1989 electoral legislation (Laws No 91-06 of 2 April 1991
and 91-17 of 15 October 1991) by introducing a French-
style (two-ballot) absolute majority system in single-
member constituencies. The intention was that fewer seats
would be allotted as of the first round, so that the democratic
parties would be pushed towards cooperation with the FLN
in order to prevent an islamist victory in the round-off.
However, faced with the widespread loss of legitimacy
suffered by the former single-party the zero-sum logic
inherent to the adopted electoral formula turned against
its drafters’ intentions in the first round of the parliamentary
elections on 26 December 1991. Not only did under these
circumstances the adopted electoral system fail to secure
an FLN-victory, but it sensibly boosted the islamist victory.
The harsh imbalances between the shares of votes and
the number of seats obtained by each party in the first
round illustrate the ill-conceived electoral formula. With
3.2 million votes (however a clear setback compared to
the 4.3 million votes the party had received in 1990) the
FIS secured no less than 188 out of the 232 seats (out of a
total of 430 seats) decided in the first round and was certain
to win an ample majority in the second round.10 Second
strongest party in votes, the FLN with its 1.6 million votes
gained no more than 16 seats, faring even worse than the
FFS (510,000 votes) which gained 25 seats in its Kabylia
stronghold east of Algiers. Apart from the FIS, the FLN,
the FFS and three independent MPs, no one of the other
48 parties running in the elections (representing some 1.06
million votes) gained seats at all.

As part of the more controlled political opening the Algerian
government introduced a proportional representation
system for the legislative elections of 1997. This system
actually proved to be successful in conciliating two major
objectives: it provided for a more representative directly
elected lower house. On the other hand the new electoral

system effectively precluded risks comparable to those
that the Algerian government had taken in the early 1990s.

2.   Current electoral provisions

2.1 Algerians’ right to express their political

will  by means of suffrage in the

Constitution of 1996 and the 1997 Electoral

Act

A number of articles in the Constitution of 28 November
1996 as well as in the 1997 Electoral Act Law No 97-07 of
6 March 1997 emphasize Algerians’ right to express their
political will by means of voting. On a general level, Art.
14 of the 1996 constitution emphasizes that the State is
based on “the principles of democratic organization [..]”.
Art. 6 declares the people the “source of any political
power” and the “exclusive depositary of national
sovereignty”, while Art. 11 adds that the State’s legitimacy
and its raison d’être derive solely from the people’s will.
Art. 7 of the 1996 constitution stipulates that “the Algerian
people exerts its sovereignty through its institutions”, and
more precisely “by means of referenda and its elected
representatives”. Art. 14 adds that the people’s will “finds
its expression through the elected assembly which checks
the public authorities”. As for qualitative criteria of elections,
Art. 10 of the 1996 Constitution stipulates that Algerians
“choose freely their representatives”. Art. 50 declares that
“every citizen fulfilling legal conditions has the active and
passive right to vote”. Articles 71 and 101 stress that the
President of the Republic, respectively the National People’s
Assembly are elected “by universal, direct and secret
suffrage”. Art. 2 of the Electoral Act of 1997 reiterates the
identical provision by widening its scope to any electoral
consultation (except for the indirect election of the
members of the Council of the Nation/ Conseil de la
Nation). Again Art. 35 of the 1997 Electoral Act stipulates
that the vote is “personal and secret”. The equality of the
suffrage can be derived only indirectly by referring to the
1996 Constitution which in its Art. 29 stipulates among
the fundamental rights that “citizens are equal before the
law without any discrimination due to birth, race, sex,
opinion or any other personal or social condition or
circumstance”. The 1997 Electoral Act entitles in Art. 5 every
Algerian to vote who is aged 18 at least on election day
and is in full possession of his/ her civil and civic rights.11

Voting is not compulsory.12 Among other legal provisions

9     With 54,3 per cent of the nationwide vote the FIS controlled 853 (i.e. 55,4 per cent) of the country’s 1.541 townships and 32 out of
the 48 departmental parliaments. With 28.1 per cent of the vote the FLN controlled 487 (i.e. 31.6 per cent) of municipal and 14 of
departmental assemblies.

10   Additionally the FIS was to compete in no less than 186 constituencies the second round, and this most often as the stronger
competitor.

English
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which are of indirect relevance to the conduct of elections
we cite Art. 42 of the 1996 Constitution. While leaving
considerable leeway for restrictive interpretations, this
article grants Algerians’ right to organize in political
parties.13

2.2    Voter registration (Arts. 6-27, Electoral

Act of 1997)

To make use of their constitutional right to vote Algerians
have traditionally been requested to register with the
electoral roll of their town of residence. At first sight this
might be interpreted an inconvenient for voter mobilization,
especially in the context of a third world country. However,
the single-party FLN took great care all along the 1970s
and 1980s to mobilize as great a share as possible of the
potential electorate (cf. footnote 11). It is probably due to
this deliberate long-term effort in voter mobilization that,
in the elections of 1977, 1982 and 1987, voter turnout as a
proportion of eligible voting age population lay sensibly
higher in Algeria than, for example, in neighboring PSD-
dominated Tunisia. The early 1990s showed however a
break with the efficient voter registration of former times.
Thus, the legitimacy of the 1991 elections became
tarnished, among other shortcomings, by the fact that an
estimated 10 per cent of registered voters had either not
received their electoral cards, or lists at polling stations
did simply not contain their names. Preventing such an
important number of voters from voting is reported to have
benefited mostly the FIS.

Current electoral legislation is very similar to the legislation
that has been in force since 1989. Thereafter registration is
obligatory for any Algerian having reached the legal voting
age (18 years). Voters are required to take an active step
at least once for the first registration. Registration in the
electoral roll entitles to the possession of a permanent
electoral card (carte d’électeur), on which every
participation in elections is recorded.14 Dead persons are

to be removed automatically from the electoral roll as soon
as their death is known to civil authorities. Algerians living
permanently abroad may register with the electoral list at
the diplomatic mission in their country of residence.
Soldiers or members of security forces may register either
at their municipality of residence, at their place of birth, at
their last residence, or at the place of residence of one of
their ancestors. Electoral lists are updated annually. In the
run-up to an election an extraordinary update is possible if
ordered by presidential decree. After their revision electoral
lists are on display in a public place.15 Certified party
representatives as well as independent candidates are
entitled to have access to electoral list data. The 1997
legislation contains a number of discriminating provisions
or provisions leaving some leeway for interpretation. Thus,
registration is denied to prisoners, to persons convicted
for crime, to bankrupt persons who have not been
rehabilitated, as well as to individuals “whose conduct
during the national liberation revolution [liberation war
against France, 1954-62, D.A.] was against the interests
of the nation” (Art. 7).

Interestingly enough, for the 1997 elections the official
number of 16,767,309 registered voters sl ight ly
outnumbered the potential electorate, which the author of
this article would have situated rather at some 16.5
million.16 At first sight, this may come as no surprise since
electoral registration has traditionally made sure “more
reliably than the census” (Clement Henry Moore) that
virtually every Algerian eligible for vote was registered.17

Thus the above mentioned number of registered voters
may have been due to genuine efforts taken in the second
half of the 1990s to provide for a better mobilization of
potential voters. Thus, in a September 1995 decree,
members of Algerian armed forces were given the
possibility to vote at their work instead of their place of
residence only. Additionally the numerous Algerian
community abroad was given the right to vote. However,
suspicion remains that the relatively high number of
registered voters observed at the 1997 elections might also

11   The legal age for the right to vote was of 21 years for the election of the National Constitutional Assembly in 1962. This age was
subsequently reduced to 19 for the 1963 presidential and 1964 parliamentary polls. Since 1976, he right to vote has been attributed
legally to every Algerian aged 18 or more.

12   Voting is however compulsory for the members of the departmental and municipal parliaments during the indirect election of the
members of the Council of the Nation.

13   Art. 42 restricts the right to create political parties by ruling out that this right “be used to act against fundamental liberties, against
fundamental values and ingredients of national identity, against national unity, against the security and integrity of the national
territory, against the country’s independence and people’s sovereignty as well as the State’s democratic and republican character”.
Additionally, parties may not be founded “exclusively on the basis of religion, language, race, sex, corporatist or on a regional
identity” or use “propaganda based on one or several of these elements”. Moreover parties are forbidden any “obedience to foreign
interests or parties”. Political parties may not use violence or force “in any way or form whatsoever”.

14   In the case of a voter moving, he is to ask within three months for his removal from the electoral roll of the old place of residence,
and to apply for his/ her registration at the new place of residence.

15   Fifteen days from the exposition of the electoral list any voter removed without justification from the list can ask for his/ her re-
registration and/ or for the removal of persons whose registration is not/ no longer justified.

16   The number of 16.5 million eligible Algerians is an author’s estimation based on the official data of the 1998 census. According to the
Algerian National Office for Statistics (ONS) there were 29,272,343 Algerians in June 1998 http://www.ons.dz.).

17   MOORE, Clement Henry (1993); Political parties; in: Zartman, Ira William/ William Mark Habeeb (Eds.); Polity and society in
contemporary North Africa; Boulder/Col: Westview Press; p. 63.
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be an aspect of the electoral rigging that happened.
Political observers have convincingly stated that in these
elections at least in some constituencies the number of
registered voters has been deliberately inflated to the
advantage of the RND.18

2.3   Proxy voting (Arts. 62-74, Electoral Act of

1997)

Algerian electoral legislation has traditionally offered the
peculiarity of proxy-voting (vote par procuration). Proxy
voting makes it theoretically easier for a greater number
of registered voters to make use of their suffrage, and
therefore can theoretically enhance the representativity of
electoral results. In certain societal and historical contexts,
however, proxy voting may yield results, which are at least
critical in the light of western concepts of political
representativity. In the Algerian context of the early 1990s
the question of proxy voting was even at the very heart of
the question of power.

Up to 1991 Algerian electoral legislation traditionally allowed
registered voters to cast votes at the place of their spouse
on simple certification of the conjugal relationship. In
Algeria’s patriarchal society, conjugal proxy voting meant
in fact that mostly men cast proxy votes for their wives
rather than the opposite. When Law No 89-13 of 7 August
1989 integrated this provision into the new electoral
legislation for upcoming pluralistic elections, political
observers were extremely critical about the “gender bias”,
that conjugal proxy voting was bound to bring to the
electoral results. Moreover, in the context of the early 1990s
opposition parties feared that the practice of men casting
votes for their wives would help the islamist FIS to better
mobilize its electorate, because of the presumably more
patriarchic family structures in its electorate. This fear was
only increased by the possibility for a registered voter to
cast “exceptionally” proxy votes for up to five registered
voters, including family members (eligible to vote). While
the FLN had initially hoped to better mobilize its electorate
by offering the possibility of proxy voting, the government
gradually became aware that proxy voting might work
disproportionately to the advantage of the FIS. Thus
parliament lowered the number of possible proxy votes to
three by Law No 90-06 of 27 March 1990. The 12 June 1990
municipal and departmental elections voting gave even
more evidence that the provision benefited mainly the FIS.
As a result the FLN-dominate parliament finally reduced

the number of possible proxy votes to one before the 1991
legislative elections (Law No 91-06 of 2 April 1991). Law
No 91-17 of 15 October 1991 finally prohibited conjugal proxy
voting after the Constitutional Court had decided on the
constitutional incompatibility of this provision. In order to
make use of the virtues rather than the risks of proxy voting
and the 1997 electoral legislation remained faithful to the
principle of proxy voting. However the number of possible
proxy votes has been limited to one proxy vote per
registered voter and reasons for proxy voting have been
defined more restrictively.19

2.4   Organizational aspects of elections (Arts.

29-61, Electoral Act of 1997)

In theory, Algerian electoral legislation offers a good basis
for elections to actually express people’s will.

2.4.1   General organizational provisions

The electoral body is called on to vote by presidential decree
within three months before the election date. Voters are
called on to cast their vote 8 a.m. and 7 p.m.20 in a given
polling station. There are mobile polling stations (bureaux
de vote itinérants) in order to facilitate voting in remote
areas. Such mobile stations are administratively attached
to a stationary polling center. It has been possible, since
1995, that members of the army or other security forces
vote in their barracks, while they are in reserved occupation.
In that case barracks have the same status like mobile
polling stations.

2.4.2   Casting the votes

The 1997 electoral legislation theoretically unites essential
elements for the poll to guarantee Before opening the polling
procedure the president of the polling-center must make
sure that enough ballots are in place. In addition, an amount
of uniform envelopes must be on stock corresponding
exactly to the number of voters registered in the electoral
list. If any envelopes are lacking, the president of the
polling-center must provide uniform proxy envelopes
marked by the municipality’s seal. The number of proxy
envelopes must be mentioned in the voting record to which
five envelope specimens are to be added. In every polling-
station several voting booths must be at the voters’

18   Cf. FONTAINE, Jacques (1997); Les élections législatives du 5 juin 1997 en Algérie. Résultats et évolution des forces politiques; in:
Monde Arabe Maghreb Machrek 157; pp. 161-180.

19   Voters can vote by proxy voting in the following events: - illness, - physical handicap, – permanent residence abroad and impossibility
to vote at the nearest Algerian diplomatic mission, – indispensability at work.

20   The beginning of the voting procedures can be advanced and their end be postponed considerably in order to better fit local needs.
Thus department governors (walis) can ask for an earlier begin of voting procedures of up to 72 hours to make voting easier for the
population of in remote areas. Accordingly, voting can be advanced by up to 120 hours in constituencies abroad.
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disposal, thus ensuring the secrecy of their vote while not
dissimulating the voting operations.

In order to cast their vote voters must prove their identity
by showing their electoral card. Before casting the vote
into the ballot box, every voter is to make the president of
the polling center notice that he is casting only one envelope.
Physically handicapped voters may receive help from any
person asked by them in casting their votes. By signing
against their name (in case of illiteracy the mark of the
finger-print is sufficient) voters make sure that they have
voted. Finally voting operation is marked by putting a stamp
on the electoral card indicating the date of the vote cast.
The urn as well as the ballots and envelopes are to be
kept in safe place in case of the polling taking more than
one day.

2.4.3   Counting of the votes

The counting of the votes is to be carried out until its
completion immediately after the closing of the polling
operations. The counting of the votes is to be carried out in
public inside the polling station. As far as the mobile polling
centers are concerned, the counting of the votes may be
carried out exceptionally at the stationary polling center to
which the mobile polling centers is attached to. The record
of the counting of votes must contain among other aspects
(e.g. non valid votes) a comparison between the number
of voters having cast a vote (valid or not) and the number
of envelopes. Any difference occurring must be mentioned
in the record. Candidate and certified party representatives
have the right to check the legality of the polling as well as
the counting of votes their constituency.

2.5   Elected national institutions

2.5.1  President of the Republic (Président de

la République)

In its articles 71 and 73-75 the constitution of 28 November
1996 gives details about the mandate, the applied voting
system and pre-requisites of eligibility of the President of

the Republic. Ordinance 97-07 (6 march 1997) provides
more detailed information in its articles 153-167. The
President of the Republic is elected for a five year’s term
one direct re-election being allowed. Elections must take
place within 30 days before the end of former presidential
term, or within 60 days after the end of the presidential
term by resignation/ death.21

2.5.1.1   Nomination of presidential candidates

According to Articles 71 and 73-74 of the 1996 Constitution,
every Algerian citizen (possessing Algerian nationality
exclusively) muslim religion, aged 40 or more on the day
of the election and in full possession of his civic and civilian
rights is eligible for presidency.

Additionally legislation contains a number of potentially
discriminatory provisions: Thus, the application for
candidature has to be accompanied by a document
certifying the Algerian nationality of the candidate’s spouse,
as well as a record of the candidates material possessions
in Algeria as well as abroad. Every candidate born before
July 1942 has to provide certification from the National
Association of Moudjahidin about his participation in the
“revolution of 1 November 1954 [beginning of the armed
insurrection against French colonial rule, D.A.]”. If born after
July 1942 a candidate has to provide prove that his parents
were not involved in acts ‘hostile to this revolution’.22 The
Electoral Act Ordinance No 97-07 of 6 march 1997 sets up
further pre-requisites for candidacy. Comparable to the 1997
Parties’ Act, Art. 157 asks for candidates’ written
engagement to certain standards of political behaviour, to
a number of “light ideological pre-requisites” as well as
the refusal to a number of political behaviors deemed
dangerous in the light of the most recent Algerian history.23

According to Art. 159 Ordinance 97-07 (6 march 1997)
stipulates that every candidate has to provide written
endorsement (signature) of 600 elected members of
parliamentary assemblies (national, departmental or
municipal) and coming from 25 (out of the 48) different
departments (wilayat) at least. Alternatively the candidate

21  In case of the President’s disease or his durable impediment the two Chambers of Parliament, on proposal of the Constitutional
Council, declares by a two-third majority the state of impediment (état d’empêchement) and charge the President of the Council of
Nation with the office of President of the Republic for a maximum of 45 days. In the case of the President’s ongoing impediment, the
Parliament declares the presidency vacant after expiration of this period. Presidential elections must take place within 60 days. The
President ad interim must not stand as candidate in this election.

22  At the presidential elections of 15 April 1999 this “ideological provision” led to a paradoxical situation somewhat tarnishing the
legitimacy of the poll. Mahfoud Nahnah, prominent leader of the moderate islamist Movement for a Peaceful Society/ Mouvement de
la Société pour la Paix (MSP), who had already stood against incumbent President Liamine Zéroual in the presidential elections of 16
November 1995, was denied to candidate on the grounds that his participation in the 1954 was not proved.

23  Art. 157 asks for the respect of the constitution and the law, of individual and collective liberties, the principles of democracy, political
pluralism, rotation of power etc., respect and the realization of the principles of the revolution of 1 November 1954. Positively
candidates must be committed to the preservation of territorial integrity, refrain from any “feudal, regionalist and nepotist actions”,
promote national identity “in its islamic, arab and berber dimensions”, refuse violence as a means of political action and gaining
access to power, and refrain from using the fundamental ingredients of the threefold national –islam, arabism, berber– identity for
partisan interests.



must prove endorsement (signature) of 75,000 registered
voters coming from 25 departments at least (each
department being represented by 1,500 signatures at
least).24 Invoked to guarantee the seriousness of
presidential candidatures this provision is however bound
to yield discriminatory effects in the context of Algerian
weak partisan structures. In fact this provision makes
candidatures only realistic if backed by groups in the
administration or by organizations endowed with a
minimum nationwide representation like the former single
party FLN or the RND.25

2.5.1.2   Voting system

Since pluralistic presidential elections took place for the
first time in 1995, the voting system for presidential
elections has followed the French-style single-member
absolute majority system (scrutin uninominal majoritaire
à deux tours), i.e. if no candidate receives the required
absolute majority in the first round, a run-off is held among
the two leading candidates 15 days after the proclamation
of first round results. So far, the presidents elected
according to this mode have obtained the absolute majority
of valid votes cast as of the first round (1995: Liamine
Zéroual/ 61.1 per cent; 1999: Abdelaziz Bouteflika/ 73.8
per cent).

2.5.2   Parliament

In its Arts. 101-105 the 1996 Constitution provides basic
information about the electoral legislation concerning both
parliamentary chambers, i.e. the National People’s
Assembly and the Council of the Nation (length of
par l iamentary terms, direct/  indirect elect ions,
incompatibilities etc.). Ordinance No 97-07 of 6 March 1997
provides more detailed information especially about the
exact organization of the polling procedure as well as the
precise voting system applied. Ordinance No 97-08 (6
march 1997) gives detailed information about the delineation
of constituencies for election to the National People’s
Assembly. Executive Decree No 97-423 (11 November
1997) provides further provisions as for the indirect election
of the Council of the Nation.

2.5.2.1   National People’s Assembly (Assemblée
Populaire Nationale)

25   This provision did not fail to rule out a number of prominent candidatures in the 1999 presidential elections. Out of some 50
personalities declaring their willingness to participate in the election, on 10 February 1999 eleven candidates officially registered for
the election: Hocine Ait Ahmed, Noureddine Boukrouh, Abdelaziz Bouteflika, Abdallah Djaballah, Sid Ahmed Ghozali, Mouloud
Hamrouche, Louisa Hanoune, Ahmed Taleb Ibrahimi, Youcef Khatib, Mahfoud Nahnah and Mokdad Sifi. Out of these on 11 March
1999 the Constitutional Court validated the candidature of not more than seven candidates. Sid Ahmed Ghozali, Noureddine Boukrouh
and Hanoune were rejected for failing to collect the required number of endorsements by elected representatives.

24   No voter registered on an electoral list is entitled to give his signature to more than one candidate. By acting contrary to this
provision the voter takes the risk of being convicted to a prison sentence between sixth months to up to one year or be liable to a
fine of 10,000 to up to 50,000 Algerian Dinar.

2.5.2.1.1   General provisions

The 380 members of the National People’s Assembly (in
Algerian media also referred to as “lower house” or “lower
chamber”) are directly elected for a five year’s term. A
new National People’s Assembly must be elected within
three months from the legal end of the legislature.

2.5.2.1.2   Nomination of candidates to the National
People’s Assembly (Arts. 109-115)

Every Algerian (in possession of Algerian citizenship for
five years at least) aged 28 and having accomplished the
military service is eligible for membership in the National
People’s Assembly. Members of the army and of other
security forces as well as persons holding certain higher
positions in the administration (e.g. judges, accountants
of departmental public funds etc.) and members of
municipal and departmental assemblies are not entitled to
candidate while occupying their position (and one year after
leaving it).

Candidates have to figure on a list established on
constituency level by one or several parties or on a so-
called “independents’ list”. No candidate may figure on more
than one list or on lists in more than one constituency.
Each list is to bear as many names as seats to be allotted
in the constituency (plus three substitute candidates). All
lists must be submitted no later than 45 days before polling.
In addition independent lists must prove the endorsement
of 400 registered voters per seat to be allotted in that
constituency. Algerian voters have only a very limited
choice, as they can only vote en bloc for a list as a whole
without the possibility of preferential vote among members
of one list or voting across party lines/ lists (closed and
blocked). In theory, this provision has the virtue to
strengthen party structures. In fact, in a system of closed
and blocked lists party committees decide about the
sequence of candidates on the lists thereby strengthening
the dependence of parliamentarians on their political party.
Parties can also better plan the composition of their
fractions in Parliament (including experts, minorities,
women etc.)  thereby possibly enhancing their
professionalism and responsiveness to the population.
However, in the context of weak partisan structures as in
Algeria, too strict a list system may bear the risk of
alienating voters who hardly identify themselves with
parties’ somewhat blurred ideologies and the mushrooming
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of acronyms as it was characteristic for Algeria’s elections
in recent years.

2.5.2.1.3   Voting system (Arts. 101-105 Electoral Code
of 1997)

By voting system in the strict sense we refer to the
procedure of translating votes gained by party lists into
parliamentary mandates. The 380 seats of the National
People’s Assembly are distributed according to a
proportional representation system in multi-member
constituencies (scrutin de liste à la proportionnelle).
Constituencies correspond to the 48 departments (wilayat).
The number of seats allotted per constituency is a function
on its population size. The rule is one seat per 80,000
inhabitants (residual: 40,000). However, a minimum of four
seats are reserved for the departments with less than
350,000 inhabitants. Votes are translated into seats on
constituency level using Hare equota and highest remainder
formula (règle du plus fort reste).26 Seats are allocated
following the candidates’ order on the list. A threshold of 5
per cent is applied on constituency level. Vacancies after
an MP’s death, after an MP’s taking over government
functions or becoming a member of the Constitutional Court
(Conseil Constitutionnel) are filled by the next following
candidate on the list. Vacancies arising after an MP’s
resignation, legal detention or exclusion from Parliament
are filled through by-elections except if the vacancy arises
in the year before legislature’s term legally expires.

2.5.2.2   Council of the Nation (Conseil de la Nation)

The 144 members of the Council of the Nation (in Algerian
media also referred to as “upper chamber”, “upper house”
or “senate”) serve for a six year’s term (renewal of half of
its members every three years). One third (48) of the 144
members of the upper house are appointed by the President
of the Republic “among the persons of high competence
in the scientific, cultural, professional, economic and social
fields” (Art. 101, Constitution of 1996). The remaining two
thirds (96 - two per department (wilaya) are elected
indirectly (voting is compulsory) by and among the
members of the municipal and departmental assemblies
in electoral colleges assembled on department level
(wilaya). Candidature is open to every Algerian, aged 40
and older, who is an elected member of a municipal or of

a departmental assembly. Apart from this, the same
incompatibilities apply as established for candidature to
the National People’s Assembly. Vacancies after an MP’s
death are filled through by-elections.

2.6   The 1997 Algerian electoral legislation –

a relative success in inclusiveness

against

The introduction, in 1997, of a PR formular has to be
interpreted in the context of the controlled political opening
of the second half of the 1990s. By introducing a
proportional representation system, Algerian electoral
system drafters acted against their country’s electoral
traditions, against the example of the former colonial power
(France) as well as the predominant electoral system types
in the region. However recent reforms in Mauritania and
ongoing discussions in Morocco before the 2002 elections
show that, in the long run, Algeria may well play the role
of the region’s trendsetter in electoral system design.

2.6.1  The 1997 electoral system – proportional

representation at the service of

government parties

Contrary to the fatal electoral formulae applied at the
beginning of the 1990s, the proportional representation
formula introduced for the 5 June 1997 legislative elections
must be considered a relative success in the light of the
political objectives of its drafters. The new electoral formula
was to preclude the risks of “manufactured overall
majorities” inherent to the voting systems introduced in
1990 and 1991 respectively. In this respect the new
electoral formula was especially to evacuate the possibility
of an Islamist landslide-victory as had happened in 1991.
By the same token and in order to enhance the legitimacy
of state institutions the new electoral system the 1997
electoral formula was supposed to reflect the electorate’s
will more faithfully than in the past.

26   Like average formular systems (best known example: the d’Hondt formula) quota systems are, in proportional representation
systems, a basic tool of allocating parliamentary seats in accordance with parties’ vote shares. According to the method proposed
by the English mathematician Thomas Hare (1806-1891), the quota is established by dividing the total number of votes cast in a
given constituency (in the case of Algeria: minus the number of valid votes cast for lists gaining less than the 5 per cent threshold)
by the number of seats to be allotted in that constituency. Parties will then gain as many seats as their number of votes can be
divided by the quota. It is however typical of quota methods that all seats cannot be distributed in just one operation. In a second
step, therefore, each party has the quota deduced of its number of votes as many times as it has been given seats during the first
operation. According to the highest remainder formula, as it is in use in Algeria remaining seats are allocated according to the
decreasing size of the parties’ remainders. Here again, compared to alternative methods of dealing with the remainders (e.g.
smallest remainder formula) the highest remainder formula tends to favor smaller parties.
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2.6.2   A considerable degree of inclusiveness

In fact on 5 June 1997 no less than ten parties made their
entry into the National People’s Assembly allowing for the
representation of the most important political currents. Due
to their  weak grass-root organizat ions and their
programmatic vagueness political parties in Algeria still
blatantly lack popular support. Since 1989, though, a tripolar
party system has appeared in outlines. This embryonic
party system comprises today’s key government parties
(RND, FLN – intimately linked to state administration,
without a pronounced programmatic identity), some
moderate legal islamist parties (MSP, MN) and a number
of self-defined “democratic”, mostly ethnically berber
parties (FFS, RCD). Additionally, eleven independents MPs
made their entry into parliament. Table 1 illustrates that
seat distribution according to the 1997 formula was much
closer to parties’ actual vote share than was the case with
the single-member absolute majority system in 1991.

Table 1: Parties’ share of votes, their number

as well as their percentage of

parliamentary mandates at the

elections of 26 December 1991 (1st

round) and 5 June 1997

(Source: Axtmann, Dirk (1999); Algeria; in: Nohlen, Dieter/
Bernhard Thibaut/ Michael Krennerich (Eds.); Elections in

1  For the 1991 elections this table only displays the results for
the 232 seats (out of a total of 430 seats) allotted on 26
December 1991. The second round scheduled for 16 January
1992 was cancelled after the military intervention of 11 January
1992.

2  For a list of party acronyms please refer to the list in the
annex.

3  Due to the 1997 Party Act Algerian parties were obliged to apply
again for legalization. Thereby a number of parties, among them
MNI and MSI-Hamas had to adapt their parties’ names in
compliance with the new legislation which prohibited any use of
Islam for “political purposes”. On the level of party acronyms
this usually meant cancellation of the “I” referring to “Islam”.

4  Except for the PT that boycotted the 1991 elections, parties
without any data for the 1991 elections, have been founded
only after 1991.
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SIF 72.74 881 72,34 --- --- ---

DNR --- --- --- 66.33 651 50,14

-/samaH-SIM

PSM 3 53.5 --- --- 08.41 96 61,81

NLF 83.32 61 27,3 62.41 26 13,61

NM/INM 3 81.2 --- --- 27.8 43 59,8

SFF 04.7 52 18,5 30.5 02 62,5

DCR 09.2 --- --- 12.4 91 0,5

RNA --- --- --- 99.1 --- ---

ARP 89.0 --- --- 88.1 --- ---

TP 4 --- --- --- 58.1 4 50,1

AJNM --- --- --- 39.0 --- ---

NEM --- --- --- 08.0 --- ---

AR --- --- --- 67.0 --- ---

PRP 70.0 --- --- 26.0 3 97,0

DJAM 04.0 --- --- 95.0 --- ---

CNR --- --- --- 35.0 --- ---

DJM 31.0 --- --- 25.0 --- ---

AM --- --- --- 15.0 --- ---

LDU 31.0 --- --- 94.0 1 62,0

LSP 31.0 --- --- 53.0 1 62,0

stnednepednI 84.4 3 07,0 83.4 11 98,2

srehtO 91.5 --- --- 21.3 --- ---

00.001 232 1 0.001 00.001 083 0.001
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Africa. A data Handbook; London: Oxford University Press;
41-64.)
However, a number of striking differences, in the 1997
electoral results between some parties’ vote share and
the number of mandates per party persist. These merit a
more detailed analysis because they illustrate well the
functioning of the 1997 electoral system. In fact, the
proportionality of PR formulae cannot be attributed to the
mere mathematical process of translating parties’ vote
shares into parliamentary mandates.27  The degree to which
proportional representation systems reflect more or less
faithfully parties’ vote shares on the level of mandate
distribution is intimately linked to a number of factors.
Among these we highlight most prominently the
constituency size and the existence/ absence of thresholds.

2.6.3   The pro-government bias of the

constituency design

2.6.3.1   The predominance of small and middle-
size constituencies

In proportional representation systems an important
discriminatory effect for smaller parties, stems from the
implicit threshold inherent to the functioning of the adopted
PR formula. In fact, in proportional representation systems
the constituency size (i.e. the number of seats allocated
per constituency) is decisive in reducing the number of
parties gaining parliamentary representation. Generally
speaking, the less seats there are to be distributed in a
given constituency, the higher the relative vote share
needed to gain seats. In very small constituencies from
2-4 seats a proportional representation formula ceases to
yield proportional results. However, small to middle size
constituencies made for the bulk of the 1997 Algerian
constituency design. The mean constituency size: 7.04
seats somewhat blurs the fact that in no less than 15 out
of the 48 constituencies (corresponding to the
administrative departments – wilayat) the number of
mandates did not exceed the minimum of four seats
assigned to constituencies with less than 350,000
inhabitants. In total, there were 17 constituencies with 4-
5 seats, 22 constituencies with 6-10 seats, eight
constituencies with 11-16 seats and one constituency with
24 seats (Algiers). A total of eight seats in portions of one
and two-member constituencies were reserved to the
Algerian Community abroad.28  This pre-dominance of small
and middle-size constituencies disproportionately benefits
bigger parties which are relatively strong throughout the
national territory. As a result the constituency design
established for the 1997 elections worked as a built-in bias

to the pro-regime parties (RND; FLN) and moderate
islamists (MSP, MN) willing to cooperate with the
government. Table 1 illustrates that President Zéroual’s
National Democratic Rally/ Rassemblement National
Démocratique, which had been founded only months from
the 1997 elections, had its 33.7 per cent of votes
transformed into a comfortable 41.05 per cent share of the
380 seats in the National People’s Assembly. To a lesser
extent, the system also favored the FLN. Despite its severe
setback compared to 1991 (23.4 per cent of the national
vote, 16 seats in the first round) the ex-single party gained
62 seats (16.3 per cent) out of its 14.3 share of the national
vote. As the second big winner of the 1997 elections the
moderate islamist MSP had its respectable 14.8 per cent
of nationwide vote share rewarded by 69 seats (i.e. 18.2
per cent) in Parliament. Apparently the party of Mahfoud
Nahnah, which had gained a mere 5.35 per cent of the
national votes (an no seats at all) in the first round of the
1991/1992 elections, was able to take profit from the FIS’s
ban from electoral competition.

2.6.3.2   The over-representation of the Saharan
south

Pro-government bias in the constituency design is not
limited to the predominance of small and middle-size
constituencies. In fact, the above mentioned number of
15 constituencies with the minimum representation of four
seats regardless of their actual number of inhabitants lead
to a clear overrepresentation of the scarcely populated
southern Saharan provinces and, hence, to a
malapportionment to the disadvantage of the urban areas.
Malapportionment is characterized by big differences in
the mandate/population ratio in the different constituencies.
This in turn, means that from region to region a differing
number of valid votes cast is needed to gain parliamentary
representation. Hence, there may be a tremendous
variance in a vote’s “value” depending on the constituency
in which it is casted. While different “values” of the vote
of one and the same vote theoretically violate the
democratic “one man, one vote”-principle, the absolute
equality of the suffrage is always difficult to guarantee in
the light of continuous migrations in every country in the
world. As such, different “vote values” can neither be
completely avoided but must be tolerated up to a certain
extent. Neither are such differences only typical of third
world countries but are a common feature in European
electoral systems as well. On the contrary, a certain over-
representation of rural – and often enough disfavored areas
– can even be welcomed from a more egalitarian notion of
democracy as long as it helps these areas making their

27  On the pure level of mathematics quota systems, especially when combined with highest remainder formula, most often yield a more
proportional distribution of seats than average formula systems and therefore normally favor small parties (cf. footnote 26).

28  Parliamentary seats abroad are allotted in six overseas constituencies as follows: North of France: 2, South of France: 2; rest of
Europe:1; Maghreb/ Africa:1; Maghreb/rest of the Arab World:1; Americas and Asia:1.
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voice heard more efficiently. Rural over-representation becomes however critical if there is too wide a gap between a
“rural” and an “urban” vote leading to a serious under-representation of “urban interests”.
On average, voters in urban areas in Algeria, as elsewhere in the world, must be considered less conservative, more
secular as well as more critical of incumbent government parties than their counterparts in rural areas. Since the first
pluralistic elections took place in Algeria in 1990, rural areas have continuously been over-represented. Table 2 illustrates
the considerable differences in the mandate/ inhabitants ratio that exist especially between southern Saharan regions
such as Tindouf, Illizi, Tamanrasset and northern urban centres.

Table 2: Number of inhabitants represented per parliamentary mandate by constituency in each of the 48

Algerian constituencies introduced by the 1997 electoral legislation

(Source: Authors calculation based on the data drawn from the website of the Algerian National Office for Statisti,cs
(ONS) at http://www.ons.dz/them_sta.htm)
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RARDA 516,113 40 409,77

FELHC 596,858 01 078,58

TAUOHGAL 521,713 40 182,97

IHGAUOBLEMUO 071,915 60 625,68

ANTAB 326,269 21 912,08

AIAJEB 048,658 11 598,77

ARKSIB 858,575 60 679,59

RAHCEB 645,522 40 783,65

ADILB 382,487 11 892,17

ARIUOB 065,926 80 596,87

TESSARNAMAT 571,731 40 492,43

ASSEBET 660,945 60 115,19

NECMELT 350,248 11 055,67

TERAIT 358,527 90 056,08

UOZUOIZIT 807,801,1 41 391,97

SREIGLA 824,265,2 42 867,601

AFLEJD 607,797 80 317,99

LEJIJ 802,375 70 788,18

FITES 314,113,1 61 369,18

ADIAS 625,972 40 288,96

ADKIKS 451,687 90 053,78

SEBBALEBIDIS 236,525 70 090,57

ABANNA 818,755 70 886,97
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Table 2 con’t.

1   This number does not include the eight seats allotted in the overseas constituencies (cf. footnote 28).

ycneutitsnoc/)ayaliw(tnemtrapeD 1)8991(noitalupoPlatoT dettollaebotstaeS

repstnatibahniforebmuN

etadnamyratnemailrap

AMLEUG 000,034 50 000,68

ENITNATSNOC 419,018 01 190,18

AEDEM 870,208 01 802,08

MENAGATSOM 750,136 80 288,87

ALISM 915,508 01 255,08

ARACSAM 291,676 90 231,57

ALGRAUO 916,544 50 421,98

NARO 938,312,1 41 307,68

HDAYABLE 987,861 40 791,24

IZILLI 801,43 40 725,8

JDIRERRAUOBJROB 204,555 70 343,97

SEDREMUOB 983,746 11 458,85

FRATLE 885,253 40 741,88

FUODNIT 060,72 40 567,6

TLISMESSIT 042,462 40 060,66

DEUOLE 104,405 60 760,48

ALEHCNEHK 719,723 40 979,18

SARHAKUOS 554,763 40 468,19

AZAPIT 350,605 01 506,05

ALIM 084,476 80 013,48

ALFEDNIA 243,066 80 345,28

AMAAN 413,721 40 928,13

TNEHCUOMETNIA 133,723 40 338,18

AIADRAHG 615,003 40 921,57

ENAZILER 502,246 90 653,17

LATOT )latoT(768,001,92 1273 822,87
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2.6.4   The Impact of the 5 percent threshold on

constituency level

In the international discussion about the (presumed)
consequences of electoral systems PR formulae have often
been held responsible for instable party systems and,
hence, in instable governments. Therefore, on the
international scale proportional representation today often
comes with an explicit threshold, i.e. parties need a
minimum vote in a given territorial entity to gain
parliamentary representation. In Algeria the 5 per cent
threshold on constituency level, while allowing most
important political parties to enter parliament, successfully
excluded some 40 small parties from parliamentary
representation at the 1997 elections. One of the big virtues
of the 1997 electoral formula is, however, that exclusion
of splinter groups from parliamentary representation did
not mean discrimination of parties with a strong regional
identity. The fact that the threshold was applied on
constituency level offered the benefit that parties exceeding
the threshold only in a small number of constituencies
could accede to parliamentary representation in reasonable
proportion to their vote share. Thus with only 5.03 and 4.21
per cent of the national vote the mainly Berber parties FFS
and RCD respectively won 20 and 19 seats, that is 5.26
and 5.0 per cent of parliamentary mandates. This is all the
more beneficial given the political virulence of the Berber-
Arab cleavage in Algeria. Instead, applying the threshold
on a national level would have seriously questioned Berber
representation in parliament. A number of paradoxical
results has yet been the price to pay for this flexibility of
the Algerian PR formula in 1997. In fact, some locally strong
parties with next to no national standing (PRP/0.62 per
cent, UDL/0.49 per cent and PSL/0.35 per cent) were able
to exceed the 5 per cent in their regional stronghold and
gain minuscule parliamentary representation. By contrast,
nationally more important ANR, PRA (whose general
secretaries have held government posts since 2000) did
not gain parliamentary seats out of the 1997 elections due
to their lack of a local stronghold (cf. Table 1).

2.7   The authoritarian context

The increased representativity of the 1997 electoral system
must be interpreted in the historical context of the 1990s.
Thus the introduction of a proportional representation
formula supposed two pre-requisites.

Firstly, the islamist FIS has been banned since 1992 and
the Algerian government has so far denied any prospect
of re-admitting the banned FIS again for legal party
competition. There are however differing views in Algeria
whether a newly legalized FIS would attract a comparable
share of the electorate as in 1991 after nearly ten years of
violent bloodshed. However the fact remains that the
electoral process has been started again in 1997 with the
winner of the 1991 legislative elections being excluded
from legal party competition. The party legislation of 1997

in compliance to with the existing parties had to re-register
before the 1997 elections has, set up a more restrictive
legal framework for party activities. Thus, the new party
legislation as well as the constitution outlaw making use
of religion and of the threefold Algerian, that is, Islamic,
Arab and Algerian identity in political competition.
Additionally the party law prohibits violence as a means
of political expression and commits parties more clearly
than in the past to pluralism, to the respect of the
constitution and to the principle of rotation of power based
on the free choice of the Algerian people.

Secondly, the 1996 Constitution introduced the Council of
the Nation as a powerful safeguard against the already
weak National People’s Assembly. Thereby, the fact that
the 48 departments (wilayat) are each represented by two
senators regardless of their population size guarantees the
hegemony of the rural and more conservative parts of
Algeria in the second chamber (cf.  above the
overrepresentation of the southern departments for the
elections of the National People’s Assembly). Moreover,
the appointment of one third of the senators endows the
President of the Republic with a de facto veto power on
the whole of the legislative process. In fact, for enactment
every bill passed by the National People’s Assembly
requires the approval of a three-quarter majority by the
upper chamber. This constitutional construction offers the
advantage that it can effectively preclude a situation like
in 1991, in which a party winning an overall-majority in the
lower house can call into question the very bases of the
incumbent regime. Given it’s de facto oversight over the
National People’s Assembly, the Council of the Nation
denies implicitly the popular sovereignty as manifested in
the elections to the National People’s Assembly.

2.8   The ambiguous relevance of the Algerian

electoral system in the light of persistent

electoral rigging

It is of limited interest to delve too much into the details of
the Algerian electoral system’s responsiveness to the
people’s will without referring to the acute question of
electoral rigging. Let aside the legitimacy problem inherent
to falsified elections, electoral rigging necessarily
diminishes the impact of any single aspect of of electoral
legislation that we have been mentioning so far. In fact,
while different forms of electoral rigging have always been
a feature in Algerian elections, the problem has seemingly
become more acute in the second half of the 1990s. It is
naturally no easy task to evaluate the nature nor the extent
to which Algerian elections have really been systematically
rigged throughout the 1990s. Nor is it easy to judge the
reliability of individual testimonies. However, political
observers, electoral monitoring missions, and opposition
groups have pointed with a convincing degree of conformity
to the fact that especially the 1997, and particularly the
municipal and departmental elections were hampered by
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a considerable degree of electoral rigging to the benefit of
today’s governing party RND. In this respect a number of
institutionalized control mechanisms like independent
commissions made up of party representat ives,
government officials and prominent individuals revealed
an inefficient means to ensure “clean elections”.
Accordingly, in the presidential elections of 15 April 1999
today’s president Bouteflika’s competitors finally declared
their boycott of the electoral race only two days from the
poll on the grounds that administration had clearly infringed
to its duty of neutrality in the election and that Bouteflika’s
victory had been fixed in advance.

As far as the methods of electoral rigging in the 1990s are
concerned, political observers have mentioned among
other things artificial inflation of the number of registered
voters procedures to the advantage of the ruling RND. In
some cases intimidation of opposition candidates were
mentioned. Party representatives were often denied access
to polling stations and to the counting of the votes (as
allowed according to electoral legislation). Mobile polling
stations, particularly such polling stations established
inside army barracks have proved a crit ical issue
particularly in the 1999 presidential elections. Soldiers and
members of security forces, have reportedly been under
considerable pressure while voting inside the barracks.

3.   Conclusion

Throughout the 1990s elections in Algeria were being
overshadowed by the persistent political crisis and
considerable state repression. Faced with internal
upheaval, the Algerian government declared the state of
siege well before the 1991 elections. The state of
emergence declared after the interruption of the 1991/1992
electoral process has still not been lifted. Simultaneously
the human rights situation has worsened throughout the
1990s under the twofold impact of both islamist terrorism
and repression by security forces. In spite of these difficult
circumstances, international observers have repeatedly
highlighted the good organization of the 16 November 1995
presidential elections, the constitutional referendum of 28
November 1996, the legislative elections of 5 June 1997
as well as the municipal and departmental elections of 23
October 1997. The formal framework set up for each of
these elections was, in fact, not too bad for Algerians to
express their will: Algerian elections in recent years have
all been pluralistic and voters have seemingly enjoyed a
considerable degree of freedom in casting their votes. This
did, however, not rule out that electoral rigging did take
place, especially in the all of the 1997 elections, to the
benefit of the RND. Today’s state institutions, as a whole,
blatantly lack procedural legitimacy. The PR formula
adopted in 1997 can claim at the very least the merit of its
relative inclusiveness. By contrast to the elections in the
early 1990s, the current electoral system has, at least,
made that today’s parliamentary composition reflects the

most important legalized political parties. This finding must
however be completed by the fact that the parliamentarian
institution as a whole is next to impotent faced with a
hegemonic presidential executive. What is more, the FIS
as the winner of the 1991 elections has been banned since
1992.

Discussions if, and how to reform the electoral system
have accompanied the process of political opening in
Algeria since the end of the 1980s. Accordingly, in Algeria,
changing the electoral system in the run-up of each
electoral consultation has since been the rule rather than
the exception. In the light of what we have outlined above,
we do not plead, today, for any major reform of the current
electoral system. There is actually no need to change once
more the “rules of the game”, but rather to apply them
more faithfully than in the past. In fact, while general
elections have been scheduled for the first half of 2002,
the Algerian “political class” seems to have acknowledged
the virtues of the current electoral legislation. There is
currently no serious electoral system reform project in
sight.
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        List of party acronyms

mynorcA
1 emaNlluF

RNA
ecnaillAnacilbupeRlanoitaN/eniacilbupéRelanoitaNecnaillA

NB
kcolBlanoitaN/lanoitaNcolB

SIF
tnorFnoitavlaScimalsI/tulaSudeuqimalsItnorF

NLF
tnorFnoitarebiLlanoitaN/elanoitaNnoitarébiLedtnorF

SFF
tnorFsecroFtsilaicoS/setsilaicoSsecroFsedtnorF

HEH
waLfoytraP/qaH-lebziH

AM
tnemevuoM)"krow"(lemA/lemAtnemevuoM

DJAM
ycarcomeDdnaecitsuJroftnemevoMnaireglA/eitarcoméDalteecitsuJalruopneiréglAtnemevuoM

NEM
etnetnElanoitaNehtfotnemevoM/elanoitaNetnetnE'ledtnemevuoM

DJM
tnemevoMhtuoYcitarcomeD/euqitarcoméDessenueJaledtnemevuoM

NM
tnemevoMadhaN-nE/adhaN-nEtnemevuoM

INM
tnemevom)"ecnassianer"(adhaNcimalsI/euqimalsIadhaNaledtnemevuoM

AJNM
htuoYnaireglAehtfotnemevoMlanoitaN/enneiréglAessenueJaledlanoitaNtnemevuoM

samaH-ISM
)"msaisuohtnesuoigiler"("samaH"-tnemevoMyteicoScimalsI/"samaH"-euqimalsIétéicoSaledtnemevuoM

PSM
yteicoSlufecaeParoftnemevoM/xiaPalruopétéicoSaledtnemevuoM

ARP
laweneRnaireglAfoytraP/neiréglAuaevuoneReditraP

PRP
ytraPnacilbupeRevissergorP/etsissergorPniacilbupéRitraP

LSP
ytraPlaicoSlarebiL/larébiLlaicoSitraP

TP
ytraP'srekroW/sruelliavarTseditraP

DCR
ycarcomeDdnaerutluCrofyllaR/eitarcoméDalteerutluCalruoptnemelbmessaR

CNR
yllaRlanoitutitsnoClanoitaN/lennoitutitsnoClanoitaNtnemelbmessaR

DNR
yllaRcitarcomeDlanoitaN/euqitarcomeDlanoitaNtnemelbmessaR

LDU
modeerFdnaycarcomeDrofnoinU/sétrebiLselteeitarcoméDalruopnoinU
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Algeria

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 50, 71, 73.
89, 101, 103,
123,129, 165, 167,174, 179 et 180;

Vu l’ordonnance nº 66 -156 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant
code pénal;

Vu l’ordonnance nº75-58 du 26 septembre 1975, modifiée
et complétée,
portant code civil;

Vu la loi nº 90-07 du 3 avril 1990, modifiée, relative à
l’information;

Vu la loi nº 91-05 du 16 janvier 1991 modifiée et
complétée, portant
généralisation de l’utilisation de la langue arabe;

Après adoption par le Conseil national de transition;

Vu l’avis du Conseil constitutionnel;

Promulgue l’ordonnance dont la teneur suit

Article 1er. - La présente ordonnance a pour but de définir
les règles régissant la loi organique relative au régime
électoral conformément aux dispositions des articles 123
et 179 de la Constitution.

Art- 2. - Le suffrage est universel, direct et secret.
Toutefois, le suffrage est indirect dans le cas prévu à l’alinéa
2 de l’article 101 de la Constitution et suivant les conditions
fixées par la présente loi.

Art. 3. - Les consultations électorales se déroulent sous la
responsabilité de l’administration dont les agents sont
tenus à la stricte neutralité vis-à-vis des candidats.

Art. 4. - Nul ne peut siéger dans plus d’une assemblée
populaire. Toutefois, un membre élu d’une assemblée
populaire peut être candidat à l’élection au titre d’une autre
assemblée populaire. Dans le cas où il est élu, il est d’office
déclaré démissionnaire de l’assemblée populaire
initiale. La qualité de membre du conseil de la Nation est
incompatible avec l’exercice cumulé d’un mandat électif
dans une assemblée populaire.

TITRE I

DES DISPOSITIONS COMMUNES A TOUTES LES

CONSULTATIONS ELECTORALES

CHAPITRE I

Des conditions requises pour être électeur

Art. 5. - Sont électeurs, tout algérien et algérienne âgés de
dix huit (18) ans accomplis au jour du scrutin, jouissant
de leurs droits civils et civiques et n’étant dans aucun cas
atteints d’incapacité prévue par la législation en vigueur.

Art. 6. - Nul ne peut voter s’il n’est inscrit sur la liste
électorale de la commune où se trouve son domicile, au
sens de l’article 36 du code civil.

Art. 7. - Ne doivent pas être inscrits sur la liste électorale :
•  les individus condamnés pour crime,
• les individus condamnés pour délit à une peine

d’emprisonnement  leur  interdisant l’exercice du
droit électoral conformément  aux articles 8 - 2 et 14
du code pénal.

• ceux dont la conduite pendant la révolution de
libération nationale a été contraire aux intérêts de la
patrie,

•  ceux qui ont été déclarés en faillite et qui n’ont pas
fait l’objet d’une réhabilitation,

•  les internés et les interdits.
•  l’autorité judiciaire compétente avise par tout moy

n  légal la commune concernée.

CHAPITRE II

Listes électorales

Section I

Conditions d’inscription sur les listes électorales

Art. 8. - L’inscription sur les listes électorales est obligatoire
pour tout citoyen et toute citoyenne remplissant les
conditions légalement requises.

Art. 9. - Tous les algériens et les algériennes jouissant de
leurs droits civils et civiques et n’ayant jamais figuré sur
une liste électorale doivent solliciter leur inscription.

Art. 10. - Nul ne peut être inscrit sur plusieurs listes
électorales.

Art. 11. - Nonobstant les dispositions des articles 6 et 10
de la présente loi, les citoyens algériens établis à l’étranger
et immatriculés auprès des représentations diplomatiques
et consulaires algériennes peuvent demander leur
inscription :
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1. Sur la liste électorale de l’une des communes
suivantes, en ce qui concerne les élections des
assemblées populaires communales et des
assemblées populaires, de wilayas :

•  commune de naissance de l’intéressé,
•  commune du dernier domicile de l’intéressé,
• commune de naissance d’un des ascendants de

l’intéressé.

2. Sur la liste électorale des représentations
diplomatiques et  consulaires algériennes se
trouvant dans le pays de résidence de l’électeur,
en ce qui concerne les élections présidentielles,
les consultations référendaires et les élections
législatives.

Art. 12. - Les membres de l’armée nationale populaire et
des corps de sécurité qui ne remplissent pas les conditions
fixées par l’article 6 de la présente loi, peuvent demander
leur inscription sur la liste électorale dans l’une des
communes prévues à l’article 11 de la présente loi.

Art. 13. - Les personnes ayant recouvré leur capacité
électorale à la suite d’une réhabilitation ou d’une levée
d’interdiction ou d’une mesure d’amnistie les touchant
assurent leur inscription sur les listes électorales
conformément à l’article 6 de la présente loi.

Art. 14. - Lors d’un changement de domicile, l’électeur
inscrit sur une liste électorale sollicite dans les trois (3)
mois qui suivent ce changement, sa radiation sur cette
liste et son inscription auprès de sa nouvelle commune de
résidence.

Art. 15. - En cas, de décès d’un électeur, il est aussitôt
procédé à sa radiation de la liste électorale par les services
communaux de l’état civil de la commune de résidence.

Lorsque le décès intervient hors de la commune de
résidence, la commune du lieu de décès informe par tous
les moyens légaux la commune de résidence de
l’électeur décédé.

Section II

Confection et révision des listes électorales

Art. 16. - Les listes électorales sont permanentes et font
l’objet d’une révision au cours du dernier trimestre de
chaque année. Elles peuvent, à titre exceptionnel, être
révisées lors du scrutin pour lequel cette révision est
décidée, par décret présidentiel portant convocation du
corps électoral.

Art. 17. - Le Président de l’assemblée populaire communale
fait procéder a l’affichage de l’avis d’ouverture de la période
de révision des listes électorales à partir du 1er octobre
de chaque année. Les demandes en inscription et en
radiation sont exprimées auprès des services communaux
compétents durant le mois qui suit l’affichage de l’avis
prévu à l’alinéa précédent. A la fin de la période de révision,
le Président de l’assemblée populaire communale fait
procéder à l’affichage d’un avis de clôture des opérations
de révision.

Art. 18. - En cas de révision, à titre exceptionnel, des listes
électorales, les dates d’ouverture et de clôture de la période
sont fixées par décret présidentiel portant convocation du
corps électoral visé à l’article 16 de la présente loi.

Art. 19. - Les listes électorales sont dressées et révisées
dans chaque commune sous le contrôle d’une commission
administrative composée ainsi qu’il suit :

• un magistrat désigné par le Président de la cour
territorialement compétente, Président,

• le Président de l’assemblée populaire communale,
membre,

• le représentant du wali, membre.
• La commission se réunit au siège de la commune

sur convocation de son Président.
• La commission dispose d’un secrétariat permanent,

animé par le fonctionnaire responsable des élections
au niveau de la commune, placé sous

• le contrôle du Président de la commission, à l’effet
d’assurer la tenue de la l iste électorale,
conformément aux dispositions législatives et
réglementaires.

• les règles  de fonctionnement de la commission sont
fixées par voie réglementaire.

Art. 20. - Les listes électorales sont dressées et révisées
dans chaque circonscription consulaire sous le contrôle
de la commission administrative composée :

• du chef de la représentation diplomatique ou du chef
du centre consulaire désigné par l’ambassadeur,
Président,

• de deux (2) électeurs, membres,
• d’un   fonctionnaire    consulaire,  secrétaire  de     la

commission.
La commission se réunit au siège du consulat sur
convocation de son Président. Un secrétariat permanent
dirigé par le secrétaire de la commission est mis la
disposition de cette dernière.

Ce secrétariat est placé sous le contrôle du Président de
la commission en vue de garantir la tenue de la liste
électorale conformément aux dispositions législatives et
réglementaires. Les règles de fonctionnement de cette
commission sont précisées par voie réglementaire.
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Art. 21. Tout électeur peut prendre connaissance de la liste
électorale le concernant. Peuvent, en outre, prendre
connaissance des listes électorales, les représentants
dûment mandatés des partis politiques et des candidats
indépendants.

Art. 22. - Tout citoyen omis sur la liste électorale, peut
présenter sa réclamation au Président de la commission
administrative, dans les formes et délais prévus par la
présente loi.

Art. 23. - Tout citoyen, inscrit sur l’une des listes de la
circonscription électorale peut réclamer par écrit la radiation
d’une personne indûment inscrite ou l’inscription d’une
personne omise dans la même circonscription, dans les
termes et délais prévus par la présente loi.

Art. 24. - Les réclamations en inscription ou en radiation
prévues aux articles  22 et 23 de la présente loi sont
formulées dans les quinze (15) jours qui suivent l’affichage
de l’avis de clôture des opérations visées à

Art. 17 de la présente loi. Le délai est ramené à huit (8)
jours on cas de révision à titre exceptionnel.

• Les réclamations sont soumises à la commission
administrative prévue à l’article 19 de la présente
loi.

•  Le Président de l’assemblée populaire communale
doit notifier la  décision de la  commission
administrative dans les cinq (5) jours aux personnes
concernées, par écrit et à  domicile.

Art. 25. Les parties intéressées peuvent former un recours
dans les huit (8) jours à compter de la date de notification.

•  A défaut de notification, le recours peut être formé
dans un délai de quinze (15) jours compter de la date
de réclamation.

Ce recours, formé par simple déclaration au greffe, est
porté devant le tribunal territorialement compétent qui
statue par décision dans un délai maximal de dix (10) jours
sans frais de procédure et sur simple avertissement donné
trois (3) jours à l’avance à toutes les parties intéressées.
La décision du tribunal n’est susceptible d’aucune voie de
recours.

Art. 26. - La liste électorale communale est conservée au
secrétariat permanent de la commission administrative
électorale. Des copies de cette liste sont déposées
respectivement au greffe du tribunal territorialement
compétent et au siège de la wilaya.

Art. 27. - Le wali fait, par toutes voies de droit, procéder
aux rectifications nécessaires sur les listes électorales.
Si le wali a relevé une infraction aux lois en vigueur, il
peut engager les poursuites judiciaires nécessaires à
l’égard du contrevenant.

Section III

De la carte d’électeur

Art. 28. Une carte d’électeur établie par l’administration
de la wilaya, valable pour toutes les opérations électorales,
est délivrée à tout électeur inscrit sur la liste électorale.
Les modalités d’établissement et de délivrance de la carte
d’électeur, ainsi que le délai de validité sont définis par
voie réglementaire.

CHAPITRE III

Du Scrutin

Section I

Des opérations préparatoires au scrutin

Art. 29. Sous réserve des autres dispositions expresses y
relatives, prévues par la présente loi, le corps électoral
est convoqué par décret présidentiel dans les trois (3) mois
qui précèdent la date des élections.

Art. 30. - Une partie de commune, une commune ou
plusieurs communes peuvent former une circonscription
électorale.

La circonscription électorale est définie par la loi.

Art. 31 - Le scrutin se déroule dans la circonscription
électorale. Les électeurs sont répartis, par arrêté du wali,
en autant de bureaux de vote que l ’exigent les
circonstances locales et le nombre des électeurs. Toutefois,
lorsque deux ou plusieurs bureaux de vote sont situés dans
une même enceinte, ils constituent un ensemble dénommé
“centre de vote”, placé sous la responsabilité d’un
fonctionnaire désigné et requis par arrêté du wali.

Le centre de vote est institué par l’arrêté ci-dessus prévu.

Les bureaux de vote itinérants visés à l’article 53 de la
présente loi, sont rattachés à un des centres de vote de la
circonscription électorale.

L’arrêté visé ci-dessus est affiché au siège de la wilaya de
la commune et des centres de vote.

Art. 32. - Sous réserve des prérogatives des présidents et
membres des bureaux de vote, telles que fixées par la
présente loi, le responsable du centre de vote :

• assure l’information des électeurs et leur prise en
charge administrative à l’intérieur du centre,

• assiste, dans les limites de sa qualité de représentant
de l’administration, les membres des bureaux de
vote dans le déroulement des opérations électorales,

• veille, avec l’assistance éventuelle des forces de
police, au bon ordre, aux environs immédiats de
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l’enceinte et dans les parties hors bureaux à
l’intérieur de l’enceinte.

Art. 33. - Le scrutin est ouvert à huit (8) heures et clos le
même jour à dix neuf (19) heures. Toutefois, pour faciliter
aux électeurs l’exercice de leur droit de vote, les walis
peuvent prendre, après autorisation du ministre chargé de
l’intérieur, des arrêtés à l’effet d’avancer l’heure d’ouverture
du scrutin dans certaines communes ou de retarder son
heure de clôture dans l ’ensemble d’une même
circonscription électorale. Les arrêtés pris par les walis à
l’effet d’avancer l’heure d’ouverture du scrutin seront
publiés et affichés dans chaque commune intéressée, au
plus tard le cinquième jour avant celui du scrutin.

Section II

Des opérations de vote

Art. 34. - Le scrutin ne dure qu’un seul jour fixé par le
décret présidentiel prévu à l’article 29 de la présente loi.
Toutefois, le ministre chargé de l’intérieur peut, par arrêté,
autoriser les walis, à leur demande, à avancer de 72 heures
au maximum la date d’ouverture du scrutin dans les
communes où les opérations de vote ne peuvent se
dérouler le jour même du scrutin pour des raisons
matérielles liées à l’éloignement du bureau de vote, à
l’éparpillement des populations et pour toute raison
exceptionnelle dans une commune donnée. Le ministre
chargé de l’intérieur et le ministre chargé des affaires
étrangères peuvent, par arrêté conjoint, et à la demande
des ambassadeurs et des consuls, avancer de cent vingt
(120) heures la date d’ouverture du scrutin. Les modalités
d’application de cet article sont précisées par voie
réglementaire.

Art. 35. Le vote est personnel et secret.

Art. 36. Il est mis à la disposition de l’électeur, les bulletins
de vote dont le libellé et les caractéristiques techniques
sont définis par voie réglementaire.

Art. 37. Le vote a lieu sous enveloppes fournies par
l’administration. Ces enveloppes sont opaques, non
gommées, d’un type uniforme. Elles sont mises à la
disposition des électeurs le jour du scrutin dans la salle
de vote.

Art. 38. Pendant toute la durée des opérations électorales,
une copie de la partie de liste du bureau de vote concerné,
certifiée par le Président de la commission administrative
visée à l’article 19 de la présente loi et comportant
notamment les nom, prénom (s), adresse ainsi que le
numéro d’ordre attribué à chaque électeur, reste déposée
sur la table autour de laquelle siègent les membres du
bureau. Cette copie constitue la liste
d’émargement.

Art. 39. - Le bureau de vote est composé :

•   d’un Président,
•   d’un vice-président,
•   d’un secrétaire,
•   de deux assesseurs.

Art. 40. Les membres et suppléants du bureau de vote
sont désignés et requis par arrêté du wali, parmi les
électeurs résidant sur le territoire de la wilaya à l’exclusion
des candidats, des membres appartenant à leurs partis et
de leurs parents en ligne directe ou par alliance jusqu’au
deuxième degré ainsi que des élus. La liste des membres
et suppléants du bureau de vote est affichée aux chefs-
lieux de la wilaya et des communes concernées cinq (5)
jours au plus tard après clôture de la liste des candidats.
Elles est affichée dans les bureaux de vote le jour du scrutin.
Cette liste peut faire l’objet de modification dans le cas de
contestation acceptée. Ladite contestation doit être
formulée par écrit et dûment motivée dans les cinq (5)
jours qui suivent l’affichage initial de cette liste. Les
modalités d’application des dispositions ci-dessus seront
définies par voie réglementaire.

Art. 41. - Les membres des bureaux de vote et les
membres suppléants prêtent serment dans les termes
suivants : “Ouqsimou bil’lahi l’aliy el’adhim an aqouma
bimahammi bikouli ikhlass wa hiyad wa ataahadou bi
essahari ala dhamani nazahati al amaliyati al intikhabiyati”
Les modalités d’application du présent article seront
déterminées par voie réglementaire.

Art. 42. - Lorsqu’un ou plusieurs membres du bureau de
vote régulièrement requis sont absents le jour du scrutin,
le wali est tenu de prendre toutes dispositions pour
pourvoir à leur remplacement nonobstant les dispositions
de l’article 40 de la présente loi.

Art. 43. - Le Président du bureau de vote dispose du pouvoir
de police à l’intérieur du bureau de vote et peut en expulser,
à ce titre, toute personne qui perturbe le déroulement
normal des opérations cie vote. Le Président du bureau de
vote peut requérir les membres de la force publique, pour
le maintien de l’ordre public.

Art. 44. - Nul ne peut pénétrer dans la salle du scrutin
porteur d’une arme apparente ou cachée, à l’exception des
agents de la force publique légalement requis.

Art 45. - Les membres du bureau de vote sont responsables
de toutes les opérations qui leur sont assignées par les
dispositions de la présente loi. Les candidats peuvent, à
leur initiative, assister aux opérations visées à l’alinéa ci-
dessus ou s’y faire représenter dans la limite :

•   d’un représentant par centre de vote,
•   d’un représentant par bureau de vote. Ne peuvent,

dans tous les cas, être présents simultanément dans
le bureau

•   de vote, plus de cinq (5) représentants.
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•  Les conditions et critères de présence au  bureau de
vote seront fixées par voie réglementaire.

Art. 46. Les membres du bureau de vote itinérant peuvent
en cas de besoin être assistés dans leur mission et par
réquisition du wali, par des éléments des services de
sécurité. Lorsqu’en application de l’article 34 de la présente
loi, les opérations de scrutin excèdent une journée, toutes
les mesures de sécurité et d’inviolabilité de l’urne et des
documents électoraux sont prises par le Président du
bureau de vote. Si pour des raisons d’éloignement ou
d’autres, les membres du bureau de vote n’ont pu rejoindre
les lieux prévus pour abriter l’urne et les documents
électoraux, le Président de ce bureau peut procéder à la
réquisition de locaux satisfaisant aux conditions de sécurité
et d’inviolabilité visées à l’alinéa 2ème ci-dessus.

Art. 47. Chaque bureau de vote est doté d’un ou de plusieurs
isoloirs. Les isoloirs doivent assurer le secret de vote de
chaque électeur mais ne doivent pas dissimuler au public
les opérations électorales.

Art. 48. Avant l’ouverture du scrutin, le Président du bureau
de vote doit constater que le nombre d’enveloppes
réglementaires correspond exactement au chiffre des
électeurs inscrits. -Si, pour une cause quelconque, ces
enveloppes font défaut, le Président du bureau de vote est
tenu de les remplacer par d’autres, d’un type uniforme,
frappées du timbre de la commune, mention est faite de
ce remplacement au procès-verbal et cinq (5) de ces
enveloppes y sont annexées.

Art 49. - L’urne électorale pourvue d’une seule ouverture
spécialement destinée à laisser passer l’enveloppe
contenant le bulletin de vote doit, avant le commencement
du scrutin, avoir été fermée par deux (2) serrures
dissemblables, dont les clés restent l’une entre les mains
du Président du bureau, et l’autre entre les mains de
l’assesseur le plus âgé. A son entrée dans la salle,
l’électeur après avoir justifié de son identité par la
présentation aux membres du bureau de vote de tout
document régulièrement requis à cet effet, prend lui-même
une enveloppe et un exemplaire du ou de chaque bulletin
de vote et, sans quitter la salle, doit se rendre à l’isoloir et
mettre son bulletin dans l’enveloppe.
Il fait ensuite constater au Président du bureau de vote
qu’il n’est porteur que d’une seule enveloppe. Après quoi,
ce dernier autorise l’électeur à introduire l’enveloppe dans
l’urne.

Art. 50. Tout électeur atteint d’infirmité le mettant dans
l’impossibilité d’introduire son bulletin dans l’enveloppe et
de glisser celle-ci dans l’urne, est autorisé à se faire
assister d’une personne de son choix.

Art. 51. Le vote de chaque électeur est constaté par sa
signature. Et s’il ne peut signer la liste électorale
d’émargement, il appose son empreinte digitale en face

de son nom et ce, devant les membres du bureau. La
carte d’électeur est estampillée au moyen d’un timbre
humide en y précisant la date du vote.
Art. 52. - Dès la clôture du scrutin, la liste électorale du
scrutin d’émargement est signée par tous les membres
du bureau de vote.

Art. 53. Le dépouillement suit immédiatement la clôture
de scrutin. Il est conduit sans désemparer jusqu’à son
achèvement complet. Le dépouillement du scrutin est
public, il a lieu obligatoirement dans le bureau de vote.
Toutefois, à titre exceptionnel et pour les bureaux de vote
itinérants, le dépouillement s’effectue au niveau du centre
de vote de rattachement prévu à l’article 31 de la présente
loi. Les tables sur lesquelles s’effectue le dépouillement,
sont disposées de telle sorte que les électeurs puissent
circuler tout autour.

Art. 54. - Le dépouillement est opéré par des scrutateurs,
sous la surveillance des membres du bureau de vote.
Les scrutateurs sont désignés par les membres du bureau
de vote, parmi les électeurs inscrits à ce bureau.  A défaut
de scrutateurs en nombre suffisant, tous les membres du
bureau de vote peuvent participer au dépouillement.

Art. 55. - Une fois l’opération de lecture et de pointage
terminée, les scrutateurs remettent au bureau de vote les
feuilles de pointage, signées par eux, en même temps
que les bulletins dont la validité leur a paru douteuse ou a
été contestée par des électeurs. Lesdits bulletins sont
annexés au procès-verbal prévu à l’article 56 de la présente
loi. Les bulletins de vote sont conservés auprès de la
commission électorale communale, jusqu’à expiration du
délai de recours.

Art. 56. - Dans chaque bureau de vote, les résultats du
dépouillement font l’objet d’un procès-verbal rédigé à
l’encre indélébile en présence des électeurs dans le bureau
de vote et comportant le cas échéant, les observations
et/ou réserves des candidats ou de leurs représentants.
Le procès-verbal de dépouillement est établi en deux (2)
exemplaires signés par les membres du bureau de vote.
Le nombre des enveloppes doit être égal au pointage des
électeurs. Toute
différence doit être mentionnée dans le procès-verbal.
Dès l’établissement du procès-verbal, le résultat est
proclamé en public par le Président du bureau de vote et
affiché en toutes lettres par ses soins dans la salle de
vote.

Art. 57. - Les bulletins nuls ne sont pas considérés comme
suffrages exprimés lors du dépouillement. Sont considérés
comme bulletins nuls :

1) l’enveloppe sans bulletin ou le bulletin sans
enveloppe,

2)  plusieurs bulletins dans une enveloppe,
3)  les enveloppes ou bulletins comportant des mentions

griffonnées ou déchirées,
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4) les bulletins entièrement ou partiellement barrés,
sauf lorsque le mode de scrutin choisi impose cette
forme et dans les limites fixées suivant la procédure
prévue à l’article 36 de la présente loi,

5) les bulletins ou enveloppes non réglementaires.

Art. 58. - Le Président du bureau de vote, remet ensuite
les deux exemplaires du procès-verbal de dépouillement
et les annexes à la commission électorale communale
prévue à l’article 59 de la présente loi chargée d’opérer le
recensement général des votes en présence des présidents
de tous les bureaux de vote. Les résultats arrêtés par
chaque bureau de vote et les pièces annexes ne peuvent
en aucun cas, être modifiés. Le procès-verbal de
recensement communal des votes, qui est un document
récapitulatif, est établi en double exemplaires, en présence
des candidats ou de leurs représentants. Il est signé par
tous les membres de la commission électorale communale
qui en adresse un exemplaire à la commission électorale
compétente. Un exemplaire du procès-verbal, visé à
l’alinéa 3 ci-dessus, est affiché au siège de la commune
d’établissement de l’opération de recensement général
des votes.  Toutefois, pour les élections des assemblées
populaires communales, la commission électorale
communale opère le recensement communal des votes
et, sur cette base, procède à la répartition des sièges
conformément aux dispositions des articles 76, 77, 78 et
79 de la présente loi.

Art. 59. - La commission électorale communale est
composée d’un Président, d’un vice Président et de deux
assesseurs désignés par le wali parmi les électeurs de la
commune, à l’exclusion des candidats, des membres
appartenant à leurs partis et de leurs parents en ligne directe
ou par alliance jusqu’au quatrième degré.

Art. 60. - Tout candidat ou son représentant dûment habilité
a le droit, dans la limite de sa circonscription électorale,
de contrôler toutes les opérations de vote,   de
dépouillement des bulletins et de décompte des voix dans
tous les locaux où s’effectuent ces opérations. Il peut
inscrire au procès-verbal toutes observations ou
contestations sur le déroulement des opérations.

Art. 61. - Dans les huit (8) jours francs avant la date du
scrutin, le candidat est tenu de déposer auprès des services
compétents de la wilaya,  la liste des personnes qu’il
habilite au titre des dispositions des articles 45 et 60 de la
présente loi. Cette liste doit comporter tous les éléments
d’identification de la personne habilitée dont l’identité et
l’habilitation peuvent être requises par toute autorité
compétente, particulièrement les membres du bureau de
vote et le responsable du centre de vote destinataire des
copies des listes déposées.

Section III

Du vote par procuration

Art. 62. - Peut exercer, à sa demande, son droit de vote
par procuration, l’électeur appartenant à l’une des
catégories ci-après :

1) les malades hospitalisés ou soignés à domicile,
2) les grands   invalides ou infirmes,
3) les travailleurs exerçant hors de la wilaya de leur

résidence et/ou en déplacement et ceux retenus sur
leur lieu de travail, le jour du scrutin ;

4) les   citoyens   se    trouvant  momentanément       à
l’étranger.

Art. 63. - Les membres de l’armée nationale populaire et
les corps de sécurité exercent leur droit de vote, pour les
élections présidentielles, législatives et les consultations
référendaires, sur leur lieu de travail. Le scrutin est régi
par les procédures et règles applicables aux bureaux de
vote itinérants. Les membres de l’armée nationale
populaire et les corps de sécurité exercent leur droit de
vote pour les élections des assemblées populaires
communales et des assemblées populaires de wilayas
directement par procuration. Les modalités d’application
du présent article seront précisées par voie réglementaire.

Art. 64. - Pour les élections présidentielles, les consultations
référendaires et les élections législatives, les électeurs
établis à l’étranger exercent leur droit de vote auprès des
représentations diplomatiques et consulaires algériennes
dans le pays de leur résidence. Les électeurs mentionnés
à l’alinéa ci-dessus peuvent, à leur demande, exercer leur
droit de vote par procuration, en cas d’empêchement ne
leur permettant pas d’accomplir leur devoir le jour du
scrutin, auprès des représentations diplomatiques et
consulaires algériennes. Ils peuvent, en outre, exercer leur
droit de vote par procuration, pour les élections aux
assemblées communales populaires et de wilayas. Les
modalités d’application du présent article seront précisées
par voie réglementaire.

Art. 65. - La procuration ne peut être donnée qu’à un seul
mandataire jouissant de ses droits électoraux.

Art. 66. - Les procurations données par les personnes
résidant sur le territoire national sont établies par acte
dressé devant le Président de la
commission administrative électorale visée à l’article 19
de la présente loi .  Sur demande des personnes
handicapées ou malades empêchées de se déplacer, le
secrétaire de la commission administrative prévue à
l’article 19, certifie la signature du mandant en se rendant
à son domici le. Les procurations des personnes
hospitalisées sont établies par acte dressé devant le
directeur de l’hôpital. Pour les membres de l’armée
nationale populaire et des corps de sécurité, cette formalité
est accomplie par-devant le chef d’unité. Les procurations
données par les personnes se trouvant hors du territoire
national sont établies par acte dressé devant les services
consulaires. Pour les électeurs visés au point 3 de l’article
62 de la présente loi, la procuration peut être établie par
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acte dressé devant le Président de la commission
administrative électorale de toute commune.

Art. 67. - La période d’établissement des procuration débute
le second samedi qui suit la date de convocation du corps
électoral et prend fin trois (3) jours francs avant la date du
scrutin. Les procurations sont inscrites sur un registre
ouvert à cet effet, coté et
paraphé.

Art. 68. - Chaque mandataire ne peut disposer que d’une
seule procuration.

Art. 69. - Le mandataire participe au scrutin dans les
conditions prévues aux articles 49 et 65 de la présente loi.
Après accomplissement des opérations de vote, le
mandataire signe la liste d’émargement face au nom du
mandant. La procuration est estampillée au moyen d’un
timbre humide, et classée parmi les pièces annexes du
procès-verbal prévu à l’article 56 de la présente loi. La
carte d’électeur du mandant est estampillée d’un timbre
portant mention “a voté par procuration”.

Art. 70. - Le mandant peut annuler sa procuration à tout
moment avant le vote. l peut voter personnellement s’il se
présente au bureau de vote avant que le mandataire n’ait
exercé ses pouvoirs.

Art. 71. - La procuration est établie sans frais. Les mandants
doivent justifier de leur identité. La présence du mandataire
n’est pas nécessaire.

Art. 73. - une procuration est établie pour chaque tour d’un
même scrutin. Chaque procuration indique le tour pour
lequel elle est valable. Les deux procurations peuvent être
établies simultanément.

Art. 74. - Chaque procuration est établie sur un seul imprimé
fourni par l’administration, conformément aux conditions
et formes définies par voie réglementaire.

TITRE II

DES DISPOSITIONS RELATIVES A L’ELECTION DES

MEMBRES DES ASSEMBLÉES

POPULAIRES COMMUNALES, DE WILAYAS,

NATIONALE ET DU CONSEIL DE LA NATION

CHAPITRE I

Des dispositions relatives à l’élection des assemblées
populaires communales et de wilayas.

Section I

Des dispositions communes

Art. 75. - Les assemblées populaires communales et de
wilayas sont élues pour un mandat de cinq (5) ans, au
scrutin de liste proportionnel. Les élections ont lieu dans
les trois (3) mois précédant l’expiration des mandats en
cours. Toutefois,  les mandats en cours sont
systématiquement prorogés en cas de mise en oeuvre
des mesures prévues aux articles 90, 93 et 96 de la
Constitution.

Art. 76. - Les sièges à pourvoir sont répartis entre les listes
proportionnellement au nombre de suffrages obtenus par
chacune d’elles avec application de la règle du plus fort
reste.

Les listes qui n’ont pas obtenu au moins sept pour cent
(7%) des suffrages exprimés ne sont pas admises à la
répartition des sièges.

Art. 77. - Le quotient électoral pris en compte est le résultat
de la division du nombre de suffrages exprimés dans
chaque circonscription électorale par le nombre des sièges
à pourvoir dans ladite circonscription électorale. Le nombre
de suffrages exprimés pris en compte dans chaque
circonscription électorale est, le cas échéant, diminué des
suffrages recueillis par les listes visées à l’alinéa 2 de
l’article 76 de la présente loi.

Art. 78. - Dans le cadre des dispositions des articles 76 et
84 de la présente loi, la répartition des sièges par liste est
effectuée selon les modalités suivantes :

1) dans chaque   circonscription    électorale,    il    est
déterminé le quotient électoral dans les conditions
fixées par l’article 77 de la présente loi,

2) chaque liste obtient autant de sièges qu’elle a recueilli
de fois le quotient électoral,

3) après attribution des sièges aux listes qui ont obtenu
le quotient électoral dans les conditions fixées à
l’alinéa précédent, les restes des voix des listes
ayant obtenu des sièges et les suffrages recueillis
par les listes n’ayant pas eu de sièges, sont classés
par ordre d’importance de leur nombre de voix. Les
sièges restants sont attribués en fonction de ce
classement. Lorsque pour l’attribution du dernier
siège à pourvoir, deux ou plusieurs listes obtiennent
un nombre égal de suffrages, le siège revient au
candidat le plus jeune.

Art. 79. - L’attribution des sièges entre les candidats d’une
liste doit obéir à l’ordre de classement des candidats sur
cette liste. Les listes des candidats aux élections des
assemblées populaires communales et de wilayas doivent
être classées.

Art. 80. - La liste des candidats aux assemblées populaires
communales et de Wilayas doit comprendre autant de
candidats que de sièges à pourvoir et un nombre de
suppléants qui ne peut être inférieur à la moitié du nombre
des sièges à pourvoir.
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Art. 81. - La déclaration de candidature résulte du dépôt,
au niveau de la wilaya, d’une liste répondant aux conditions
légales. Cette déclaration, faite collectivement, est
présentée par un des candidats figurant sur la liste. Cette
déclaration signée par chaque candidat comporte
expressément - les nom, prénoms, surnom éventuel, date
et lieu de naissance, profession, adresse personnelle et le
niveau d’instruction de chaque candidat et suppléant et
l’ordre de présentation de chacun d’eux, sur la liste,

• le titre de la liste,
• la circonscription électorale à laquelle elle s’applique,
• la  liste comporte  en annexe le  programme qui sera

développé durant la campagne électorale. Un
récépissé de dépôt est délivré au déclarant.

Art. 82. - Outre les autres conditions requises par la loi, la
liste visée à l’article 81 de la présente loi, doit être
expressément agréée par un ou plusieurs partis politiques.
Lorsque la liste ne se présente pas sous l’égide d’un ou
de plusieurs partis politiques, elle doit recueillir la signature
d’au moins cinq pour cent (5%) des électeurs de la
circonscription électorale concernée sans que ce chiffre
ne soit inférieur à cent cinquante (150) électeurs ou
supérieur à mille (1000) électeurs. Un électeur ne peut
signer plus d’une liste, sous peine des sanctions prévues
par la présente loi. Les signatures recueillies sur des
imprimés fournis par l’administration comportent les nom,
prénoms, adresse et numéro de la carte nationale d’identité
ou d’un autre document officiel prouvant l’identité du
signataire. Les imprimés remplissant les conditions
légalement requises, sont présentés pour certification au
Président de la commission administrative électorale
territorialement compétente.

Art. 83. - Les déclarations de candidature doivent être
déposées cinquante (50) jours francs avant la date du
scrutin.

Art. 84. - Dès le dépôt des listes de candidatures, aucun
ajout ni suppression ni modification de l’ordre de
classement ne peut se faire, sauf en cas de décès ou
d’empêchement légal. Dans l’un ou l’autre cas, un nouveau
délai est ouvert pour le dépôt d’une nouvelle candidature.
Ce délai ne peut excéder le mois précédant la date du
scrutin. S’il s’agit d’une candidature figurant sur une liste
indépendante, les souscriptions de signatures déjà établies
pour la liste demeurent valables. Les modalités d’application
du présent article sont fixées par voie réglementaire.

Art. 85. - Nul ne peut être candidat ou suppléant sur plus
d’une liste et dans plus d’une circonscription électorale.

Art. 86. - Tout rejet d’une candidature ou d’une liste doit
être motivé par décision. Cette décision doit être notifiée
dans un délai de dix (10) jours francs à compter de la date
de dépôt. Le rejet peut faire l’objet d’un recours devant le
tribunal territorialement compétent dans un délai de deux

(2) jours francs à compter de la date de notification de la
décision de rejet. L’instance judiciaire statue dans un délai
de cinq (5) jours francs a compter de la date d introduction
du recours et notifie immédiatement sa décision aux parties
intéressées et au wali pour exécution. La décision du
tribunal n’est susceptible d’aucune voie de recours.

Art. 87. - La commission électorale de wilaya vérifie et
centralise les résultats définitifs enregistrés par les
commissions électorales communales. Elle procède à la
répartition des sièges conformément aux articles 76, 77,
78 et 79 de la présente loi.

Art. 88. - La commission électorale de wilaya est composée
de trois (3) magistrats désignés par le ministre de la justice.
Elle se réunit au siège de la Cour ou à défaut, au siège du
tribunal du chef-lieu de wilaya.

Art. 89. - Les résultats enregistrés dans chaque bureau de
vote sont regroupés par la commission électorale
communale pour chaque commune. Cette commission
électorale est chargée de transmettre les résultats du
scrutin à la Commission électorale de wilaya.

Art. 90. - Les travaux de la commission électorale de wilaya
doivent être achevés quarante huit (48) heures au plus tard,
à compter de l’heure de clôture du scrutin. Celle-ci
proclame les résultats du scrutin conformément à l’article
92 de la présente loi.

Art. 91. - La commission électorale de wilaya visée à l’article
88 de la présente loi statue sur le contentieux qui pourrait
naître à l’occasion des élections communales et de wilaya.

Art. 92. - Tout électeur a le droit de contester la régularité
des  opérations de vote en déposant une réclamation dans
le bureau où il voté. Cette réclamation est consignée au
procès-verbal du bureau de vote où l’électeur a exprimé
son suffrage et transmise à la commission électorale de
wilaya. La commission électorale de wilaya statue en
dernier ressort sur toutes les réclamations qui lui sont
soumises et elle prononce ses décisions dans un délai
maximal de dix (10) jours, à compter de sa saisine. La
commission électorale de wilaya statue sans frais de
procédure, sur simple avertissement donné à toutes les
parties intéressée. Ses décisions ne sont susceptibles
d’aucun recours.

Art. 93. - Sous réserve des autres conditions expressément
requises par la législation en vigueur, sont éligibles tous
les électeurs, disposant de la capacité électorale, âgés de
vingt cinq (25) ans accomplis au jour du scrutin et ayant
satisfait aux obligations du service national ou
dispensés.

Art. 94. - Ne peuvent être inscrits sur une même liste,
plus de deux (2) membres d’une famille, parents ou alliés
au second degré
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Art. 95. - Lorsqu’il y a lieu à remplacement d’une
assemblée populaire communale ou de wilaya dissoute,
démissionnaire ou dont le renouvellement intégral a été
prononcé conformément aux dispositions législatives en
vigueur, les électeurs sont convoqués quatre vingt dix (90)
jours avant la date des élections. Toutefois, celles-ci ne
peuvent se dérouler à moins de douze (12) mois du
renouvellement normal; durant cette période il est fait
application des dispositions régissant selon le cas,  la
commune ou la wilaya.

Art. 96. - Dans le cas où il est prononcé l’annulation ou la
non régularité des opérations de vote, les élections objets
de recours,  sont renouvelées dans les mêmes formes
que prévues par la présente loi, quarante-cinq (45) jours
au maximum à partir de la date de prononciation de la
décision.

Section Il

Des dispositions relatives à l’élection des membres des
Assemblées Populaires Communales

Art. 97. - Le nombre d’élus communaux varie en fonction
de la population des communes résultant du dernier
recensement national officiel et dans les conditions
suivantes :

•  7 membres dans les communes de moins de 10.000
habitants,

•  9 membres dans les communes de 10.000 à 20.000
habitants,

•  11 membres, dans les communes de 20.001 à 50.000
habitants,

• 15  membres dans  les communes de 50.001  à
100.000 habitants,

• 23  membres dans les communes de 100.001 à
200.000 habitants,

•  33 membres dans les communes de 200.001 et plus.

Art. 98. - Sont inéligibles, pendant l’exercice de leurs
fonctions et pourune durée d’une année après leur
cessation de fonctions dans le ressort où ils exercent ou
ont exercé :

• les walis,
• les chefs de daira,
• les secrétaires généraux des wilayas,
• les membres des conseils exécutifs de wilayas,
• les magistrats,
• les membres de l’Armée nationale populaire,
• les fonctionnaires des corps de sécurité,
• les comptables des deniers communaux,
• les responsables des services communaux.

Section III

Des dispositions relatives à l’élection des membres des
Assemblées Populaires de Wilaya

Art. 99. - Le nombre d’élus de l’assemblée populaire de
wilaya varie en fonction du chiffre de la population de la
wilaya, résultant du dernier recensement national officiel
et dans les conditions suivantes :

• 35  membres dans les   wilayas ayant    moins de
250.000 habitants,

• 39  membres   dans  les wilayas ayant   250.001   à
650.000 habitants,

• 43 membres dans les wilayas de 650.001 à 950.000
habitants.

• 47  membres  dans les  wilayas   ayant 950.001    à
1.150.000   habitants,

• 51 membres   dans   les wilayas   ayant  1.150.001
à 1.250.000 habitants,

• 55 membres  dans les wilayas de plus de 1.250.000
habitants. Toutefois, chaque circonscription électorale
doit être représentée par au moins un membre.

Art. 100. - Sont inéligibles, pendant l’exercice de leurs
fonctions et pour une durée d’une année après leur
cessation de fonctions, dans le ressort où ils exercent ou
ont exercé :

• les walis,
• les chefs de daira,
• les secrétaires généraux des wilayas,
• les membres des conseils exécutifs de wilayas,
• les magistrats,
• les membres de l’Armée nationale populaire,
• les fonctionnaires des’ corps’ de sécurité,
• les comptables des deniers de wilayas,
• les responsables des services de wilayas.

CHAPITRE II

Des dispositions relatives à l’élection des membres de
l’Assemblée Populaire Nationale .

Art. 101. - L’Assemblée Populaire Nationale est élue pour
un mandat de cinq (5) ans au scrutin de liste proportionnel.
Dans chaque circonscription électorale, les candidats sont
inscrits, selon un ordre de classement, sur des listes
comprenant autant de candidats que de sièges à pourvoir,
auxquels sont ajoutés trois (3) candidats suppléants. Les
élections ont lieu dans les trois (3) mois qui précèdent
l’expiration du mandat en cours. La circonscription
électorale de base pour l’élection des membres de
l’Assemblée Populaire Nationale est fixée aux limites
territoriales de la wilaya. Toutefois, une wilaya peut faire
l ’objet d’un découpage en deux ou plusieurs
circonscriptions électorales sur la base des critères de la
densité démographique et dans le respect de la continuité
géographique. Le nombre de sièges ne peut être inférieur
à quatre (4) sièges pour les wilayas dont la population est
inférieure à trois cent cinquante mille (350.000) habitants.

Français



International Foundation for Election Systems – www.IFES.org46

Pour l’élection des représentants de la communauté
nationale à l’extérieur, les circonscriptions électorales
consulaires ou diplomatiques et le nombre de sièges sont
définis par la loi portant découpage électoral.

Art. 102. - Le mode de scrutin fixé à l’article 101 ci-dessus
donne lieu à une répartition des sièges proportionnelle au
nombre de voix obtenues par chaque liste avec application
de la règle du plus fort reste. Les listes qui n’ont pas obtenu
au moins cinq pour cent (5%) des suffrages exprimés ne
sont pas admises à la répartition des sièges.

Art. 103. - Pour chaque circonscription électorale, le quotient
électoral pris en compte pour la répartition des sièges à
pourvoir est le résultat du rapport entre le nombre des
suffrages exprimés, diminué le cas échéant des suffrages
recueillis par les listes n’ayant pas atteint le seuil visé à
l’alinéa 2 de l’article 102 ci-dessus, et le nombre de sièges
à pourvoir.

Art. 104. - Dans le cadre des dispositions des articles 101,
102 et 103 de la présente loi, les sièges à pourvoir par
liste sont répartis selon les modalités suivantes :

1)  dans chaque circonscription électorale, le quotient
électoral est déterminé dans les conditions fixées
par l’article 103 de la présente loi.

2) chaque liste obtient autant de sièges qu’elle a
recueilli de fois le quotient électoral,

3)  après attribution des sièges aux listes qui ont obtenu
le quotient électoral dans les conditions fixées à
l’alinéa précédent, les restes des voix des listes
ayant obtenu des sièges, sont classés par ordre
d’importance de leur nombre de voix. Les sièges
restants sont attribués en fonction de ce classement.
Lorsque pour l’attribution du dernier siège à pourvoir,
deux ou plusieurs listes obtiennent un nombre égal
de suffrages, le siège revient au candidat le plus
âgé.

Art. 105. - Les sièges sont attribués aux confits dans l’ordre
figurant sur chaque liste.

Art. 106. - Sont inéligibles pendant l’exercice de leur
fonctions et pour une durée d’une (1) année après leur
cessation de fonction, dans le ressort où ils exercent ou
ont exercé :

• les fonctionnaires et agents de wilaya occupant une
fonction supérieure de l’Etat,

• les magistrats,
• les membres de l’Armée nationale populaire,
• les fonctionnaires des corps de sécurité,
• les comptables des deniers de wilayas.

Art. 107. - Le candidat à l’Assemblée Populaire Nationale
doit :

• remplir les conditions prévues à l’article 5 de la
présente loi.

• être  âgé de  vingt  huit (28) ans au  moins  le jour du
scrutin,

• être   de nationalité algérienne   d’origine  ou  acquise
depuis cinq (5) années au moins,

• avoir accompli les obligations du service national ou
en être dispensé.

Art. 108. - Dans les conditions fixées par l’article 102 de la
présente loi, la déclaration de candidature résulte du dépôt
au niveau de la wilaya, de la liste des candidats, par le
candidat f igurant en tête de l iste ou, en cas
d’empêchement, par le candidat figurant en seconde
position. La liste des candidats est établie sur un formulaire
fourni par l’administration et dûment rempli et signé par
chacun des candidats. Sont annexées à la déclaration de
candidature les pièces justificatives des conditions
prévues aux articles 107 et 175 de la présente loi. Un
récépissé de dépôt est délivré aux déclarants. Au niveau
des circonscriptions électorales à l’extérieur, visées à
l’article 101 de la présente loi, le dépôt des candidatures
s’effectue dans les mêmes formes auprès de la
représentation diplomatique ou consulaire désignée à cet
effet pour chaque circonscription électorale.

Art. 109. - Chaque liste de candidats est présentée, soit
sous l’égide d’un ou de plusieurs partis politiques, soit au
titre de liste indépendante.

• Lorsque la liste est présentée au titre de la liste
indépendante, elle doit être appuyée par au moins
quatre cents (400) signatures d’électeurs de la
circonscription électorale concernée, pour chaque
siège à pourvoir. Les signatures sont recueillies sur
des imprimés fournis par l’administration et
comportant mention des nom, prénom, adresse et
numéro de la carte nationale d’ identité des
signataires, où tout autre document officiel, prouvant
leur identité. Aucun électeur n’est autorisé à signer
pour plus d’une liste. Dans le cas contraire, la
signature est considérée comme nulle et expose son
auteur aux sanctions prévues à l’article 208 de la
présente loi. Les imprimés dûment remplis sont
présentés au Président de la commission électorale
de la circonscription électorale prévue à l’article 115
de la présente loi. Le Président de la commission
visée à l’alinéa ci-dessus procède au contrôle des
signatures et assure de leur validité on prélevant un
échantillon d’au moins cinq pour cent (5%) du
nombre des signataires. Il en établit procès-verbal.

Art. 110. - Le délai de dépôt des listes de candidature
s’achève quarante cinq (45) jours francs, avant la date du
scrutin.

Art. 111. - Une liste de candidats déposée ne peut faire
l’objet ni de modification, ni de retrait sauf dans le cas de
décès et dans les conditions suivantes :
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• En cas de décès d’un candidat de la liste avant la fin
du délai de dépôt de candidature, il est procédé à son
remplacement à l’initiative de son parti politique ou
dans l’ordre de classement des candidats si le décès
concerne un candidat indépendant.

• En cas de décès d’un candidat de la liste après le
délai de dépôt des listes, il ne peut être procédé à
son remplacement. Nonobstant les dispositions de
l’article 101 de la présente loi, la liste des candidats
restants demeure sans que l’ordre général de
classement des candidats dans la liste ne soit
modifié. Les candidats du rang inférieur prenant le
rang immédiatement supérieur, y compris les
candidats suppléants. Pour les listes indépendantes,
les documents établis pour le dépôt de la liste initiale
demeurent valables.

Art. 112. - Pour un même scrutin, nul ne peut faire acte de
candidature sur plus d’une liste, ni dans plus d’une
circonscription électorale. Tout contrevenant à la présente
disposition s’expose aux sanctions prévues à l’article 199
de la présente loi.

Art. 113. - Tout rejet d’une candidature ou d’une liste doit
être motivé. Ce rejet peut être notifié dans un délai de dix
(10) jours francs à compter de la date de dépôt. Ce rejet
peut faire l ’objet d’un recours près du tr ibunal
territorialement compétent dans un délai de deux (2) jours
francs à partir de la date de notification du rejet. L’instance
judiciaire statue dans un délai de cinq (5) jours francs. Sa
décision est immédiatement notif iée aux parties
concernées et au wali qui procède à l’enregistrement du
nom du candidat oumde la liste si le tribunal en a décidé.
La décision du tribunal n’est susceptible d’aucune voie de
recours.

Art. 114. - Dans le cas de rejet de candidatures au titre
d’une liste, de nouvelles candidatures peuvent être
formulées sans toutefois, que le délai  ouvert à cet effet,
ne puisse excéder le mois précédant la date du scrutin.

Art. 115. - La commission électorale communale procède
au recensement des résultats obtenus de l’ensemble des
bureaux de vote de la commune, qu’elle consigne dans
un procès-verbal en triple exemplaires. Un exemplaire est
transmis immédiatement à la commission électorale de
wilaya ou de circonscription électorale. Dans le cas où
une wilaya est divisée en deux ou plusieurs circonscriptions
électorales, i l  est institué pour chacune desdites
circonscriptions, une commission électorale composée de
trois (3) magistrats désignés par le ministre de la justice.
Les prérogatives de cette commission sont celles fixées
à l’article 87 de la présente loi. Pour le recensement des
résultats obtenus de l’ensemble des bureaux de vote des
circonscriptions diplomatiques et consulaires, il est institué
des commissions de circonscriptions diplomatiques ou
consulaires dont le nombre et la composition sont
déterminés par voie réglementaire. Il est institué en outre,

une commission électorale des résidents à l’étranger
composée de trois (3) magistrats désignés par le ministre
de la justice pour centraliser les résultats définitifs
enregistrés par les commissions de circonscriptions
diplomatiques ou consulaires.

Art. 116. - Chaque commission électorale de circonscription
ou de wilaya centralise les résultats du scrutin de
l’ensemble de sa circonscription électorale. La commission
électorale des résidents à l’étranger centralise les résultats
du scrutin de l’ensemble des circonscriptions électorales
diplomatiques et consulaires. Les travaux, consignés dans
un procès-verbal, doivent être achevés au plus tard le
lendemain du scrutin et immédiatement transmis au
Conseil  constitutionnel.

Art. 117. - Les résultats des élections législatives sont
arrêtés et proclamés par le Conseil constitutionnel au plus
tard dans les soixante douze (72) heures de la date de
réception des résultats des commissions électorales de
circonscriptions, de wilayas et des résidents à l’étranger
et notifiés au ministre chargé de l’intérieur et le cas échéant
au Président de l’assemblée Populaire Nationale.

Art. - 118. - Tout candidat ou parti politique participant aux
élections a le droit de contester la régularité des opérations
de vote en introduisant un recours par simple requête
déposée au greffe du Conseil constitutionnel dans les
quarante huit (48) heures qui suivent la proclamation des
résultats. Le Conseil constitutionnel donne avis au
candidat déclaré élu dont l’élection est contestée, qu’il
peut produire des observations écrites dans un délai de
quatre (4) jours à compter de la date de notification. Passé
ce délai, le Conseil constitutionnel statue sur le mérite du
recours dans les trois (3) jours. S’il estime le recours fondé,
il peut, par arrêté motivé, soit annuler l’élection contestée,
soit reformuler le procès-verbal des résultats établis et
proclamer le candidat qui est régulièrement élu. L’arrêt est
notifié au ministre chargé de l’intérieur ainsi qu’au Président
de l’assemblée Populaire Nationale,

Art. 119. - Le député dont le siège devient vacant par suite
de décès, d’acceptation de fonction gouvernementale ou
de membre du Conseil constitutionnel, est remplacé par
le candidat classé immédiatement après le dernier
candidat élu de la liste, pour la période restante du mandat.
En cas de vacance du siège d’un député par suite de
démission, d’empêchement légal ou d’exclusion, il est
procédé à une élection partielle pour son remplacement.

Art. 120. - La vacance du siège d’un député est déclarée
par le bureau de l’assemblée Populaire Nationale. Cette
déclaration de vacance est immédiatement notifiée suivant
les formes et conditions fixées par les procédures établies
en la matière.
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Art. 121. - Lorsque la vacance définitive survient dans la
dernière année de la législature, il n’est pas pourvu au
siège devenu vacant.

CHAPITRE III

Des dispositions relatives à l’élection des membres élus
du Conseil de la Nation
Art. 122. - Les membres élus du Conseil de la Nation sont
élus pour un mandat de six (6) ans. Les membres élus du
Conseil de la Nation sont renouvelés par moitié tous les
trois (3) ans.

Art. 123. - Les membres élus du Conseil de la Nation sont
élus au scrutin plurinominal majoritaire à un tour au niveau
de la wilaya, par un collège électoral composé de
l’ensemble :

•  des membres de l’assemblée populaire de la wilaya,
•  des membres  des assemblées   populaires

communales de la wilaya.
Le vote est obligatoire sauf cas d’empêchement majeur.
Les modalités d’application du présent article sont fixées
par voie réglementaire.

Art. 124. - Le collège électoral est convoqué par décret
présidentiel quarante cinq (45) jours avant la date du scrutin.

Art. 125. - La commission électorale de wilaya est
composée d’un Président, et de deux assesseurs, tous
magistrats désignés par le ministre de la justice.

Art. 126. - La commission électorale de wilaya est dotée
d’un secrétariat assuré par un greffier désigné par le
ministre de la justice.

Art. 127. - Tout membre d’une assemblée populaire
communale ou de wilaya remplissant les conditions
légales peut se porter candidat à l’élection au Conseil de
la Nation.

Art. 128. - Nul ne peut être élu au Conseil de la Nation s’il
n’est âgé de quarante ans (40) révolus au jour du scrutin.

Art. 129. -  Les condit ions d’él igibi l i té et les cas
d’incompatibilité des membres élus du Conseil de la Nation
sont les mêmes que pour l’élection des membres de
l’assemblée Populaire Nationale.

Art. 130. - La déclaration de candidature résulte du dépôt
au niveau de la wilaya par le candidat d’un formulaire de
déclaration en double exemplaires et dûment rempli et
signé par le candidat.

Art. 131. - Les déclarations de candidature font l’objet d’un
enregistrement sur un registre spécial ouvert à cet effet et
sur lequel sont consignés :

• les nom, prénoms et le cas échéant surnom, adresse
et qualité du candidat

• les dates et heures de dépôt ;
• les observations sur la composition du dossier.

Un récépissé de dépôt est délivré au déclarant.

Art. 132. - Les déclarations de candidature doivent être
déposées au plus tard quinze (15) jours avant la date du
scrutin.

Art. 133. - Une candidature déposée ne peut faire l’objet ni
de modification, ni de retrait sauf dans le cas de décès.

Art. 134. - La commission électorale de wilaya peut rejeter,
par décision motivée, toute candidature qui ne remplit pas
les conditions prévues par la présente loi. La décision du
rejet doit être notifiée au candidat dans un délai de deux
(2) jours à compter de la date de dépôt de la déclaration
de candidature. La décision de rejet est susceptible de
recours dans les conditions fixées à l’article 113 de la
présente loi.

Art. 135. -  Le scrutin se déroule au chef-lieu de la wilaya.
Le wali peut prendre, après autorisation du ministre chargé
de l’intérieur, un arrêté à l’effet d’avancer ou de retarder
les horaires du scrutin. L’arrêté pris par le wali, à l’effet
d’avancer la date d’ouverture du scrutin, est publié et
affiché au niveau des sièges de la wilaya et des
assemblées populaires communales de la wilaya au plus
tard cinq (5) jours avant la date d’ouverture du scrutin.

Art. 136. - le bureau de vote est composé d’un Président,
d’un vice-président et de deux assesseurs, tous magistrats
désignés par le ministre de la justice. Le bureau de vote
est doté d’un secrétariat assuré par un greffier désigné
par le ministre de la justice.

Art. 137. - La liste des électeurs constituant le collège
électoral est dressée par le wali, par ordre alphabétique,
sous la forme d’une liste d’émargement comportant les
nom, prénoms des électeurs et l’assemblée à laquelle
appartiennent les électeurs. La liste d’émargement dressée
quatre (4) jours avant la date d’ouverture du scrutin, est
mise à la disposition des candidats et du collège électoral.
Copie de la liste d’émargement certifiée par le wali est
déposée pendant toute la durée du scrutin au niveau du
bureau de vote.

Art. 138. - Il est mis à la disposition de chaque électeur
les bulletins de vote dont le libellé et les caractéristiques
techniques sont fixés par voie réglementaire.

Art. 139. - Un électeur peut, à sa demande, exercer son
droit de vote par procuration en cas d’empêchement
majeur. Les modalités d’application du présent article sont
fixées par voie réglementaire.
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Art. 140. - Le vote a lieu dans les mêmes formes que
celles prévues aux articles 35, 37, 42, 44, 45, 47, 48, 49,
50 et 51 de la présente loi. Les modalités d’application du
présent article sont fixées par voie réglementaire.

Art. 141. - Tout candidat a le droit d’assister aux opérations
de vote ou de s’y faire représenter par une personne de
son choix faisant partie du collège électoral. Toutefois, ne
peuvent, dans tous les cas, être présents simultanément
dans le bureau de vote, plus de cinq (5) représentants des
candidats. Les modalités d’application du présent article
sont fixées par voie réglementaire.

Art. 142. - Dès la clôture du scrutin, la liste d’émargement
est signée par tous les membres du bureau de vote.

Art. 143. Le dépouillement suit immédiatement la clôture
du scrutin. Il est organisé conformément aux dispositions
des articles 53 à 57 de la présente loi.

Art. 144. - Les résultats du dépouillement sont consignés
dans un procès-verbal en triple exemplaires, rédigé à
l’encre indélébile. Dès I ‘établissement du procès-verbal,
les résultats sont proclamés, en public, par le Président
du bureau de vote et affichés par ses soins dans la salle
de vote.

Art. 145. - En cas de réclamations, celles-ci sont
consignées dans le procès-verbal visé à l’article (60) de la
présente loi.

Art. 146. - Une copie du procès-verbal est transmise
immédiatement au  Conseil constitutionnel qui proclame
les résultats définitifs dans les soixante douze (72) heures.

Art. 147. - Sont déclarés élus, les candidats ayant obtenu
le plus grand nombre de voix en fonction du nombre de
sièges à pourvoir. En cas d’égalité des suffrages obtenus,
est déclaré élu le candidat le plus
âgé.

Art. 148. - Tout candidat a le droit de contester les résultats
du scrutin en introduisant un recours, déposé auprès du
greffe du Conseil constitutionnel dans les vingt quatre (24)
heures qui suivent la proclamation des résultats.

Art. 149. - Le Conseil constitutionnel statue sur les recours
dans un délai de trois (3) jours francs. S’il estime le recours
fondé, il peut, par décision motivée, soit annuler l’élection
contestée, soit reformuler le procès-verbal des résultats
établis et proclamer le candidat qui est régulièrement et
définitivement élu. En cas d’annulation de l’élection par le
Conseil constitutionnel, un nouveau scrutin est organisé
dans un délai de huit (8) jours à compter de la date de
notification de la décision du Conseil constitutionnel.

Art. 150. - En cas de vacance du siège d’un membre élu
du Conseil de la Nation pour cause de décès, de désignation

à la fonction de membre du Gouvernement ou de membre
du Conseil constitutionnel, de démission, d’exclusion ou
tout autre empêchement légal, il est procédé à des
élections partielles pour son remplacement.

Art. 151 - Le mandat du nouveau membre du Conseil de la
Nation expire à la date d’expiration du mandat du membre
remplacé.

Art. 152. - La vacance du siège d’un membre élu au Conseil
de la Nation est déclarée par le bureau dudit Conseil. Cette
déclaration de vacance est  immédiatement notifiée
suivant les formes et conditions fixées par les procédures
prévues par la législation en vigueur.

TITRE III

DES DISPOSITIONS RELATIVES A L’ELECTION DU

PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE ET À LA

CONSULTATION

ELECTORALE PAR VOIE DE REFERENDUM

CHAPITRE I

Des dispositions particulières relatives à l’élection du
Président de la République

Art. 153. - Les élections présidentielles ont lieu dans les
trente (30) jours qui précèdent l’expiration du mandat du
Président de la République.

Art. 154. - Le corps électoral est convoqué par décret
présidentiel, soixante (60) jours avant la date du scrutin.
Toutefois, ce délai est ramené à trente (30) jours dans le
cadre de la mise on oeuvre des dispositions de l’article 88
de la Constitution. Le décret présidentiel portant
convocation du corps électoral doit intervenir au plus tard
dans les quinze (15) jours suivant l’acte de déclaration de
vacance définitive de la Présidence de la République.

Art. 155. - Les élections du Président de la République ont
lieu au scrutin uninominal, à deux tours, à la majorité
absolue des suffrages exprimés.

Art. 156. - Si au premier tour du scrutin, aucun candidat
n’obtient la majorité absolue, des suffrages exprimés, un
deuxième tour est organisé. Ne participe à ce deuxième
tour que les deux candidats ayant obtenu le plus grand
nombre de voix au premier tour.

Art. 157. - La déclaration de candidature à la Présidence de
la républ ique résulte du dépôt d’une demande
d’enregistrement auprès du Conseil constitutionnel contre
récépissé. La demande de candidature doit comporter les
nom, prénoms, émargement, profession et adresse de
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l’intéressé. La demande est accompagnée d’un dossier
comportant les pièces suivantes :

1)  une copie intégrale de l’acte de naissance de
l’intéressé,

2)   un certificat de nationalité algérienne d’origine de
l’intéressé,

3)   une  déclaration sur l’honneur attestant  de la non
possession d’une national ité autre que la
nationalité algérienne de l’intéressé,

4)   un extrait nº 3 du casier judiciaire de l’intéressé,
5)   une photographie récente de l’intéressé,
6)   un certificat de nationalité  algérienne du conjoint

de l’intéressé,
7)   un certificat médical délivré à l’intéressé par des

médecins assermentés,
8)   la carte d’électeur de l’intéressé,
9)    une attestation d’accomplissement ou de dispense

du service national,
10)  Les signatures prevues a l’artivle 159 de la presente

loi,
11) une  déclaration sur  le patrimoine mobilier et

immobilier de l’intéressé à l’intérieur et à l’extérieur
du pays,

12)  une attestation de participation à la Révolution du
1er Novembre 1954 pour les candidats nés avant
le 1er juillet 1942,

13)  une attestation de non implication  des parents du
candidat né après le 1er juillet 1942, dans des actes
hostiles à la Révolution du 1er Novembre 1954,

14)  un engagement écrit et signé par le candidat portant
sur :

• la non utilisation des composantes fondamentales
de l’identité nationale dans sa triple dimension,
islamique, arabe et amazighe, à des fins partisanes,

• la promotion de l’identité nationale dans sa triple
dimension islamique, arabe et amazighe,

• le respect et la concrétisation des principes du 1er
Novembre 1954,

• le respect de la Constitution et des lois en vigueur et
l’engagement de s’y conformer,

• le rejet de la violence comme moyen d’expression
et/ou d’action politique et d’accès et/ou de maintien
au pouvoir, et sa dénonciation,

• le respect des libertés individuelles et collectives et
le respect des droits de l’homme,

• le refus de toute pratique féodale, régionaliste et
népotique,

• la consolidation de l’unité nationale,
• la préservation de la souveraineté nationale,
• l’attachement à la démocratie dans le respect des

valeurs nationales,
• l’adhésion au pluralisme politique,
• le respect de l’alternance au pouvoir par la voie du

libre choix du peuple algérien,
• la préservation de l’intégrité du territoire national,

• le respect des principes de la République.
• le contenu de cet engagement écrit doit être reflété

dans le programme du candidat prévu à l’article 175
de la présente loi.

Art. 158. - La déclaration de candidature est déposée au
plus tard dans les quinze jours qui suivent la publication
du décret présidentiel portant convocation du corps
électoral. Ce délai est ramené à huit (8) jours dans le cadre
de la mise en oeuvre des dispositions du dernier alinéa de
I’article 154 de la présente loi.

Art. 159. - Outre les conditions fixées par l’article 73 de la
Constitution et les disposition de la présente loi, le candidat
doit présenter :

• soit une liste comportant au moins 600 signatures
de membres élus d’assemblées communales, de
wilaya ou parlementaires et réparties au moins à
travers vingt cinq (25) wilayas.

• soit une l iste comportant 75.000 signatures
individuelles, au moins, d’électeurs inscrits sur une
liste électorale. Ces signatures doivent être
recueillies à travers au moins 25 wilayas et le nombre
minimal de signatures exigées pour chacune des
wilayas ne saurait être inférieur à 1.500. Les
signatures sont portées sur un formulaire individuel
et légalisées auprès d’un officier public. Lesdits
formulaires sont déposés en même temps que
l’ensemble du dossier de candidature, objet de
l’article 157 de la présente loi, auprès du Conseil
constitutionnel. Les modalités d’application du
présent article sont précisées par voie réglementaire.

Art. 160. Tout électeur inscrit sur une liste électorale ne
peut accorder sa signature qu’à un seul candidat. Toute
signature d’électeur accordée à plus d’un candidat est nulle
et expose son auteur aux sanctions prévues à l’article 208
de la présente loi.

Art. 161. - Dès le dépôt des candidatures, le retrait de
candidat ne peut se faire qu’en cas de décès ou
d’empêchement légal. Un nouveau délai est ouvert pour le
dépôt d’une nouvelle candidature, ce délai ne peut excéder
le mois précédant la date du scrutin ou quinze (15) jours
dans le cas visé par l’article 88 de la Constitution. En cas
de décès ou d’empêchement légal d’un candidat après la
publication de la liste des candidats au Journal officiel de
la République algérienne démocratique et populaire, la date
du scrutin est reportée pour une durée maximale de quinze
(15) jours.

Art 162. Le Conseil constitutionnel proclame les résultats
du premier tour et désigne les deux (2) candidats appelés
à participer au deuxième tour, le cas échéant.

Art. 163. - La date du deuxième tour du scrutin est fixée
au quinzième (15ème) jour après la proclamation des
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résultats du premier tour par le Conseil constitutionnel. La
durée maximale entre le premier et le deuxième tour ne
doit pas dépasser trente (30) jours. Ce délai peut être réduit
à huit (8) jours dans le cas prévu à l’article 88 de la
Constitut ion..  En cas de décès, de retrait  ou
d’empêchement de l’un des deux (2) candidats au
deuxième tour, le Conseil constitutionnel déclare qu’il doit
être procédé de nouveau à I’ensemble des opérations
électorales. Le Conseil constitutionnel proroge, dans ce
cas, les délais d’organisation de nouvelles élections pour
une durée maximale de soixante (60) jours.

Art. 164. - Dans chaque bureau de vote, les résultats de
l’élection du Président de la République sont consignés
dans un procès verbal rédigé en double exemplaires sur
des formulaires spéciaux. La commission électorale
communale procède au recensement des résultats obtenus
au niveau communal, qu’elle consigne dans un procès-
verbal en triple exemplaires dont l’un est transmis
immédiatement à la commission électorale de wilaya et
ce, en présence des représentants dés candidats.
Art. 165. - La commission électorale de wilaya se réunit
au lieu visé à l’article 88 de la présente loi. Cette
commission est chargée de centraliser les résultats des
communes de la wilaya, de procéder au recensement
général des votes et de constater les résultats à l’élection
du Président de la République. Les travaux de la
commission doivent être achevés le lendemain du scrutin.
Elle procède au recensement général des votes et constate
les résultats  l’élection du Président de la République. Les
travaux de la commission doivent être achevés au plus
tard le lendemain du scrutin, à douze (12) heures. Elle
transmet aussitôt les procès-verbaux correspondants, sous
plis scellés au Conseil constitutionnel.

Art. 166. - Tout candidat ou son représentant dûment
mandaté dans le cas d’élections présidentielles et tout
électeur, dans le cas de référendum, ont le droit de
contester la régularité des opérations de vote en faisant
mentionner leur réclamation sur le procès-verbal disponible
dans le bureau de vote. Le Conseil constitutionnel est
informé immédiatement et par voie télégraphique de cette
réclamation. Les modalités d’application du présent article
seront définies par voie réglementaire.

Art. 167. - Le Conseil constitutionnel proclame les résultats
définitifs de l’élection présidentielle au plus tard dans les
dix (10) jours de la date de la réception des procès-verbaux
des commissions électorales de wilaya prévues à l’article
165 de la présente loi.

CHAPITRE Il

De la consultation électorale par voie de référendum

Art. 168. - Les électeurs sont convoqués par décret
présidentiel quarante cinq (45) jours avant la date du

référendum. Le texte soumis au référendum est annexé
au décret prévu à l’alinéa ci-dessus.

Art. 169. - Il est mis à la disposition de chaque électeur
deux bulletins de vote imprimés sur papier de couleurs
différentes : l’un portant la mention “OUI” l  ’autre la mention
“NON”. La question prévue est formulée   de la manière
suivante :  “Etes-vous   d’accord sur... qui vous      est
proposé ?”.

Art. 170. - La couleur des bulletins de vote ainsi que le
libellé de la question posée sont définis par le décret
présidentiel prévu à l’article 168 de la présente loi.

Art. 171 - Les opérations de vote, la proclamation de
résultats et le contentieux s’effectuent dans les conditions
prévues aux articles 36 et 165 à 167 de la présente loi.

TITRE IV

DE LA CAMPAGNE ELECTORALE - ET DES

DISPOSITIONS FINANCIÈRES

CHAPITRE I

De la campagne électorale

Art 172. - Sauf les cas prévus aux Articles 88 et 89 de la
Constitution, la campagne électorale est déclarée ouverte
vingt et un (21) jours avant la date du scrutin. Elle s’achève
deux (2) jours avant la date du scrutin. Lorsqu’un second
tour du scrutin est organisé, la campagne électorales des
candidats au deuxième tour est ouverte douze (12) jours
avant la date du scrutin et s’achève deux (2) jours avant la
date du scrutin.

Art. 173 . - Nul ne peut, par quelque moyen et sous quelque
forme que ce soit, faire campagne en dehors de la période
prévue à I’article 172 de la présente loi.

Art. 174.-L’utilisation de langues étrangères durant la
campagne électorale
est interdite.

Art. 175. - Tout dépôt de candidature doit être accompagné
du programme que les candidats doivent respecter pendant
la campagne électorale. Tout candidat aux élections
législatives ou présidentielles dispose, pour présenter son
programme aux électeurs, d’un accès équitable aux
supports médiatiques de télévision et radio-diffusion. La
durée des émissions accordées est égale pour chacun des
candidats aux élections présidentielles; pour les élections
législatives, elle varie en fonction de l’importance
respective du nombre de candidats présentés par le même
parti politique ou groupe de partis politiques. Les candidats
indépendants regroupés de leur propre initiative bénéficient
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des dispositions du présent article dans les mêmes
conditions. Les modalités et procédures d’accès aux
supports médiatiques publics sont fixées conformément
à la loi et à la réglementation en vigueur. Les autres
modalités de publicité des candidatures sont déterminées
par voie réglementaire.

Art. 176. - Les rassemblements et manifestations
électoraux se déroulent conformément aux dispositions
de la loi sur les réunions et manifestations publiques.

Art. 177. - L’utilisation d’un procédé publicitaire commercial
à des fins de propagande durant la période électorale est
interdite.

Art. 178. - Des surfaces publiques réservées à la
publication des l istes électorales sont attribuées
équitablement à l’intérieur des circonscriptions électorales.
Le wali veille à l’application des dispositions énoncées à
l’alinéa ci-dessus.

Art. 179. - L’utilisation des biens ou moyens d’une personne
morale privée ou publique, institution ou organisme public
est interdite sauf dispositions législatives expresses
contraires.

Art. 180. - L’uti l isation des l ieux de culte et des
établissements d’enseignement fondamental, secondaire
et universitaire, des centres de formation professionnelle
et de manière générale tout établissement d’enseignement
ou de formation public ou privé, à des fins de propagande
électorale sous quelque forme que ce soit est interdite.

Art. 181. - Tout candidat doit s’interdire tout geste ou autre
comportement déloyal, injurieux, déshonorant, illégal ou
immoral et de veiller au bon déroulement de la campagne
électorale.

Art. 182. - L’usage des attributs de l’Etat est interdit.

CHAPITRE II

Des dispositions financières

Art. 183. - Les actes de procédures, décisions et registres
relatifs aux élections sont dispensés du timbre de
l’enregistrement et des frais de justice.

Art. 184. - Sont à la charge de l’Etat, les dépenses résultant
des cartes d’électeurs ainsi que celles résultant de
l’organisation des élections, exception faite de la campagne
électorale dont les modalités de prise en charge sont
prévues aux articles 188 et 190 dé la présente loi.

Art. 185. - Les campagnes électorales sont financées au
moyen de ressources provenant de la contribution des
partis politiques, de l’aide éventuelle de l’Etat, accordée

équitablement, des revenus du candidat. Les modalités
d’application du présent article seront fixées par voie
réglementaire.

Art. 186. - Il est interdit, à tout candidat pour une élection
à un mandat national où local, de recevoir d’une manière
directe ou indirecte des dons en espèce, en nature ou toute
autre contribution quelle qu’en soit la forme, émanant d’un
Etat étranger ou d’une personne physique ou morale de
nationalité étrangère.

Art. .187. - Les dépenses de campagne d’un candidat à
l’élection présidentielle ne peuvent excéder un plafond de
quinze (15) millions de dinars pour le premier tour. Ce
montant est porté à vingt (20) millions de dinars pour le
second tour.

Art. 188. - Tous les candidats à l’élection présidentielle ont
droit, dans la limite des frais réellement engagés, à un
remboursement forfaitaire de l’ordre de 10%. Lorsque les
candidats à l’élection présidentielle ont obtenu un taux
supérieur à 10% et inférieur ou égal à 20% des suffrages
exprimés, ce remboursement est porté à 20% des
dépenses réellement engagées et dans la limite du plafond
autorisé. Le taux de remboursement est porté à 30% pour
le candidat ayant obtient plus de 20% des suffrages
exprimés. Le remboursement ne peut s’effectuer qu’après
proclamation des résultats par le Conseil Constitutionnel.

Art. 189. - Les dépenses de campagne pour chaque liste
aux élections législatives sont plafonnées à cent cinquante
mille dinars (150.000 DA) par candidat.

Art. 190. - Les listes des candidats aux élections
législatives ayant recueilli au moins 20% des suffrages
exprimés peuvent obtenir un remboursement de 25% des
dépenses réellement engagées et dans la limite du plafond
autorisé. Le remboursement des dépenses ne peut
s’effectuer qu’après proclamation des résultats par le
Conseil constitutionnel.

Art. 191. - Le candidat à l’élection du Président de la
République ou à l’élection d’un député est tenu d’établir
un compte de campagne retraçant selon leur origine et
selon leur nature l’ensemble des recettes perçues et des
dépenses effectuées. Ce compte, présenté par un expert
comptable ou un comptable agréé, est adressé au Conseil
constitutionnel. Le compte du Président de la République
élu est publié au Journal officiel de la République algérienne
démocratique et populaire. Les comptes des candidats
élus à l’assemblée Populaire Nationale sont transmis au
bureau de celle-ci. En cas de rejet du compte de campagne
par le Conseil constitutionnel, il ne peut être procédé aux
remboursements prévus aux articles 188 et 190 de la
présente loi.



2002 Arab Election Law Compendium – www.ArabElectionLaw.net 53

Art. 192. - Les cartes électorales, les bulletins de vote, les
circulaires concernant les élections aux institutions de l’Etat
sont dispensés d’affranchissement en période électorale.

Art. 193. - Le barème de la rémunération pour travaux
supplémentaires ou exceptionnels inhérents à la
préparation matérielle et au déroulement des scrutins, est
imputable aux dépenses publiques et est fixé par voie
réglementaire.

TITRE V

DES DISPOSITIONS PÉNALES

Art. 194. - Sera punie d’un emprisonnement de trois (3)
mois à trois (3) ans et d’une amende de cinq cents dinars
(500 DA) à cinq mille dinars (5.000 DA), toute personne
qui se sera faite inscrire sur plus d’une liste électorale
sous de faux noms ou de fausses qualités ou aura, en se
faisant inscrire, dissimulé une incapacité prévue par la
loi.
Art. 195. - Toute fraude dans la délivrance ou la production
d’un certificat d’inscription ou de radiation des listes
électorales sera punie d’un emprisonnement de six (6)
mois à trois (3) ans et d’une amende de mille cinq cents
dinars (1.500 DA) à quinze mille dinars (15.000 DA). Toute
tentative est punie de la même peine.

Art. 196. - Est puni de la même peine que celle prévue à
l’article 195 de la présente loi, quiconque aura entravé les
opérations de mise à jour des listes électorales, détruit,
dissimulé, détourné ou falsifié les listes électorales ou les
cartes d’électeurs. Lorsque l’infraction est commise par
un fonctionnaire dans l’exercice de ses fonctions ou dans
le cadre d’une réquisition, elle constitue une circonstance
aggravante réprimée par les peines prévues.

Art. 197. - Ceux qui, à l’aide de déclaration frauduleuse ou
de faux certificats, auront fait inscrire ou tenté de faire
inscrire ou rayer indûment un citoyen d’une liste électorale
seront punis d’un emprisonnement de trois (3) mois à trois
(3) ans et d’une amende de mille cinq cents dinars (1.500
DA) à quinze mille dinars (15.000 DA). Les coupables du
délit susvisé pourront, en outre, être privés de l’exercice
de leurs droits civiques pendant deux (2) ans au moins et
cinq(5) ans au plus.

Art. 198. - Quiconque, déchu du droit de vote, soit par
suite d’une condamnation, soit par suite d’une faillite non
suivie de réhabilitation, aura sciemment exercé son droit
de vote en vertu d’une inscription sur les listes, opérée
postér ieurement à sa déchéance, est puni d’un
emprisonnement de trois (3) mois à trois (3) ans et d’une
amende de cinq cents dinars (500 DA) à cinq mille dinars
(5.000 DA).

Art. 199. - Quiconque aura voté, soit en vertu d’une
inscription obtenue dans les deux premiers cas prévus
par l’article 194 de la présente loi, soit en prenant
faussement les nom et qualité d’un électeur inscrit, sera
puni d’un emprisonnement de trois (3) mois à trois (3) ans
et d’une amende de cinq cents dinars (500 DA) à cinq
mille dinars (5.000 DA). Sera puni de la même peine tout
citoyen qui aura profité d’une inscription multiple pour voter
plus d’une fois, tout citoyen qui aura fait acte de candidature
sur plus d’une liste ou plus d’une circonscription électorale
pour un même scrutin.

Art. 200. - Quiconque, étant chargé dans un scrutin, de
recevoir, compter, ou dépouiller les bulletins contenant les
suffrages des électeurs, aura soustrait, ajouté ou altéré
des bulletins, ou les procès-verbaux ou lu un nom autre
que celui inscrit, sera puni de la réclusion à temps de cinq
(5) à dix (10) ans.

Art. 201. - A l’exception des membres de la force publique
légalement requis, est puni d’un emprisonnement de six
(6) mois à trois (3) ans, quiconque aura pénétré dans la
salle de scrutin porteur d’une arme apparente ou cachée,
quelqu’en soit sa nature.

Art. 202. - Quiconque, à l’aide de fausses nouvelles, bruits
calomnieux ou autres manoeuvres frauduleuses, aura
surpris ou détournés des suffrages, déterminé un ou
plusieurs électeurs a s’abstenir de voter, sera puni des
peines prévues aux articles 102 et 103 du code pénal.

Art. 203. - Quiconque trouble les opérations d’un bureau
de vote, porte atteinte à l’exercice du droit de vote ou à la
l iberté de vote, ou empêche un candidat ou son
représentant légal d’assister aux opérations de vote, est
puni d’un emprisonnement de six (6) mois à deux (2) ans
et de l’interdiction du droit de vote et d’être éligible pendant
un an au moins et cinq (5) ans au plus. Si les infractions
prévues ci-dessus sont assorties d’un port d’armes, le
coupable est puni d’une peine d’empoisonnement de six
(6) mois à trois (3) ans.
Lorsque les infractions prévues aux alinéas 1 et 2 ci-dessus
sont commises par suite d’un plan concerté pour être
exécuté, le coupable sera puni de la réclusion à temps de
cinq (5) à dix (10) ans.

Art. 204. - Quiconque commet un outrage ou exerce des
violences envers un ou plusieurs membres du bureau de
vote, ou qui, par voie de fait ou menaces, aura retardé ou
empêché les opérations électorales, sera puni des peines
prévues aux articles 144 et 148 du code pénal.

Art. 205. - Quiconque aura enlevé de I’urne contenant les
suffrages émis et non encore dépouillés sera passible de
la réclusion à temps de cinq (5) à dix (10) ans. Si cet
enlèvement a été effectué par un groupe de personnes et
avec violence, la peine sera la réclusion à temps de dix
(10) à vingt (20) ans.
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Art. 206. - La violence du scrutin faite soit par tout membre
du bureau de vote, soit par tout agent de l’autorité préposé
à la garde des bulletins dépouillés, est puni de la réclusion
à temps de cinq(5) à dix (10) ans.

Art. 207. - Quiconque, par des dons ou libéralités en argent
ou en nature, par des promesses de libéralités, de faveurs
d’emplois publics ou privés ou d’autres avantages
particuliers faits en vue d’influencer le vote d’un ou de
plusieurs électeurs, aura obtenu ou tenté d’obtenir leur
suffrage, soit directement, soit par l’entreprise d’un tiers
ou aura par les mêmes moyens, déterminé ou tenté de
déterminer un ou plusieurs d’entre eux à s’abstenir, est
passible des peines prévues à l’article 129 du code pénal.
Sera puni des mêmes peines, quiconque aura accepté ou
sollicité les mêmes dons, libéralités ou promesses.

Art. 208. - Toute infraction aux dispositions de l’article 160
de la présente loi, expose son auteur à une peine
d’emprisonnement de six (6) mois à un ans et d’une
amende de dix mille (10.000 DA) à cinquante mille
(50.000 DA) dinars.
Art. 209. - Quiconque qui par menace contre un électeur,
soit en lui faisant craindre de perdre son emploi ou
d’exposer à un dommage sa personne, sa famille ou ses
biens, l’aura déterminé ou aura influencé ou tenté
d’influencer son vote, sera puni d’un emprisonnement de
trois (3) mois à une année et d’une amende de cinq cents
dinars (500 DA) à mille (1.000 DA) dinars. Lorsque les
menaces citées ci-dessus sont accompagnées de violence
ou de voie de fait, le coupable est puni des peines prévues
par les articles 264, 266 et 442 du code pénal.

Art. 210. - Quiconque enfreint les dispositions de l’article
173 de la présente loi, est puni d’une amende de cinquante
mille dinars (50.000 DA) à cent mille dinars (100.000 DA)
et de l’interdiction du droit de vote et d’être éligible pendant
six (6) ans au moins.

Art. 211. - Quiconque enfreint les dispositions des articles
79, et 180 de la présente loi est puni d’un emprisonnement
de deux (2) à cinq (5) ans et d’une amende de dix mille
dinars (10.000 DA) à cinquante mille dinars (50.000 DA).

Art. 212. - Quiconque enfreint les dispositions visées à
l ’art ic le 181 de la présente loi  est puni d’un
emprisonnement de cinq (5) jours à six (6) mois et d’une
amende de cent cinquante dinars (150 DA) à mille cinq
cents dinars (1.500 DA) ou de l’une de ces deux peines.

Art. 213. - Quiconque enfreint les dispositions visées à
l’article 182 de la présente loi est puni de la réclusion à
temps de cinq (5) à dix (10) ans.

Art. 214. - Quiconque enfreint les dispositions visées à
l ’art ic le 186 de la présente loi  est puni d’un
emprisonnement d’un (1) à cinq (5) ans et d’une amende
de cinq cents (500 DA) dinars à cinq mille (5.000 DA) dinars.

Art. 215. - Quiconque enfreint les dispositions visées à
l’article 191 le présente loi est puni d’une amende de dix
mille (10.000 DA) dinars à cinquante mille (50.000 DA)
dinars et de l’interdiction du droit de vote ou d’être éligible
pendant six (6) ans au moins.

Art. 216. - Toute personne qui aura refusé d’obtempérer à
un arrêté de réquisition en vue de la constitution d’un
bureau de vote ou de sa participation à l’organisation d’une
consultation électorale est punie d’un emprisonnement de
dix (10) jours au moins et de deux (2) mois au plus et
d’une amende de cinq cents dinars (500 DA) à vingt mille
dinars (20.000 DA) ou de l’une de ces deux peines.

Art. 217. - Quiconque enfreint les dispositions visées à
l’article 14 de la présente loi est puni d’une amende de
cinq cents dinars (500 DA) à cinq mille dinars (5.000 DA).

Art. 218. - Toute condamnation prononcée par l’instance
judiciaire compétente en application de la présente loi ne
pourra, en aucun cas, avoir pour effet l’annulation d’une
élection régul ièrement val idée par les instances
compétentes sauf lorsque la décision de justice comporte
une incidence directe sur les résultats de l’élection.

Art. 219. - Lorsque les infractions prévues par les
dispositions des articles 201, 202, 203, 204, 205 et 209 du
présent titre sont commises par des candidats, elles
constituent des circonstances aggravantes, réprimées
par les peines prévues dans la présente loi.

Art. 220. - Sont abrogées toutes les dispositions contraires
à la présente loi, notamment celles de la loi nº89-13 du 7
août 1989, modifiée et complétée, portant loi électorale.

Art. 221. - La présente ordonnance sera publiée au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 27 Chaoual 1417 correspondant au 6 mars
1997.

– Liamine ZEROUAL
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DJIBOUTI

Ambassador Bal Mohammed el Moctar, Djibouti

In 1967, Ambassador Bal began his career with the Ministry
of Foreign Affairs.  Shortly thereafter, he began his
distinguished career with the United Nations.  He began
as a UN representative in Mauritania and later served on
several human rights commissions.  He has worked for
the Mauritanian embassy in the United States, Denmark,
and France, and was the ambassador to Nigeria.
Ambassador Bal has also served as the director of the
Afro-Arab Secretariat of the Organization of African Unity.

Systéme électoral De Djibouti

Ambassadeur Bal Mohamed El Moctar

Introduction

État de la Corne de l’Afrique, limité au nord-ouest par
l’Érythrée, à l’ouest et au sud par l’Éthiopie, au sud-est
par la Somalie, à l’est par la mer Rouge et le golfe d’Aden,
La République de Djibouti, ancienne colonie française, était
autrefois appelée « Côte française des Somalies » par
comparaison à la Somalie Italienne et Britannique. Elle
constitue une enclave des peuples Afars et Issas, dans
une région fortement dominée par la présence des
Éthiopiens, des Égyptiens et des Arabes. En juillet 1967, le
territoire prit le nom de Territoire français des Afars et des
Issas. Au lendemain de l’indépendance nationale en 1977,
cette appellation référait aux groupes ethniques majeurs
vivant dans le pays.

Alors que le référendum de 1967 afficha la volonté des
électeurs pour le maintien de Djibouti au sein de la France,
le nouveau référendum, le 8 mai 1977, consacra une
majorité en faveur de l’indépendance. Le nouvel État
accéda à  la souveraineté nationale sous le nom de
« République de Djibouti. » Le Parlement institutionnalisa
le parti unique en octobre 1981, alors que le maintien d’un
équilibre entre les ethnies s’acheva par une relative stabilité
à partir de 1982. Compte tenu des grands bouleversements
qui secouèrent le monde durant la période des luttes
indépendantistes, Hassan Gouled Abtidon, Président de la
République, accepta d’instaurer le multipartisme en 1992.
Les élections législatives furent organisées en 1992, suivies
par des élections présidentielles en 1993. L’instauration du
multipartisme créa des conflits à l’intérieur du pays qui se

trouva alors divisée. La guerre entre le gouvernement et le
FRUD était déclarée. Elle durera environ 2 ans.

Tout processus électoral a confirmé le pouvoir en place
dominé à ce jour par l’opposition entre Afars et Issas. En
avril 1999, le candidat du parti au pouvoir Ismaél Oumar
Guelleh a remporté les élections présidentielles avec près
de 74,9 pour cent des voix.

Bref aperçu de la situation économique et sociale

L’organisation des élections dans un pays est directement
liée à la condition sociale et économique de ce dernier.
Celle de Djibouti est intimement liée à l’état des pays qui
l’entourent et qui vivent encore à ce jour dans un climat
de guerre. Il s’agit de la Somalie, de l’Éthiopie, et de
l’Érythrée. La rébellion “Afar”, certes contenue dans le nord
du pays, et qui semble circonscrite, a préoccupé depuis
des années le gouvernement djiboutien. Les deux peuples
nomades, les Afars et les Issas, organisés selon des
structures claniques affaibl ies par les troubles,
l’effondrement du pastoralisme et les progrès de
l’éducation,  vivent dans une continuelle animosité.

Pays aride et sec, la République de Djibouti n’exporte aucun
produit agricole. Elle vie essentiellement de l’aide
extérieure et notamment de l’aide française par la présence
de ses troupes qui assurent, directement ou indirectement,
près de cinquante pour cent des rentrées du budget
national. Des prêts arabes et européens ont permis de
moderniser les routes, les installations portuaires et
ferroviaires et de protéger Djibouti des inondations.

Djibouti a vu au cours de ses dernières années une forte
concentration de la population dans les milieux urbains.
La sécheresse a accéléré cette tendance: les trois quarts
des 600 000 Djiboutiens vivent dans la capitale, où trouvent
également refuge des Éthiopiens et des Somaliens. Les
déplacements des bovins, ovins et caprins des Afars et
des Somalis vers les pâturages en Éthiopie et en Somalie,
sont limités par les frontières.

Depuis 1992,  l’année de l’introduction du multipartisme
dans le pays,  Djibouti a organisé tout au moins trois ou
quatre suffrages aux niveaux présidentiel et législatif. Le
Rassemblement Populaire pour le Progrès  (RPP), parti au
pouvoir, a largement remporté les élections législatives et
présidentielles, en portant Mr Ismael Omar Guelleh à la
tête du pays.

Si le pouvoir central est entré dans une période de stabilité,
notamment avec l’élection à la présidence en avril 1999
d’Ismael Oumar Guelleh, l’avenir du pays doit passer par
l’instauration de la paix à l’intérieur de ses frontières et
par la coopération avec ses voisins. Pour ce faire, instaurer
et encrer la démocratie et le respect des libertés
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fondamentales dans la vie du pays s’impose comme
impérat if   .

Bref aperçu des principaux Partis politiques

Parti de position :

RPP (Rassemblement Populaire pour le Progrès) : Parti au
pouvoir depuis l’instauration du multipartisme

Partis d’opposition :

PRD (Parti du Renouveau Démocratique) : Principale
formation de l’opposition qui a participé aux premières
élections législatives pluralistes et qui a obtenu près de
vingt cinq pour cent du suffrage

GDR  ( Groupe pour la Démocratie et la République)

PND ( Parti National Démocratique)

Droits de l’Homme et processus électoral

Le droit de prendre part à la conduite des affaires publiques
est garanti par la Déclaration universelle des droits de
l’Homme.  La situation de guerre qui prévalait dans le pays
a laissé planer une atmosphère de méfiance des citoyens
envers le pouvoir étatique.  Si l’on croit les rapports
intérieurs et extérieurs de sources concordantes, la
situation des droits de l’homme invite encore une
amélioration malgré les avancées significatives.

La République de Djibouti s’est engagée, de manière non-
contraignante, d’instituer les mécanismes et les procédés
nécessaires pour garantir la pleine et effective participation
des peuples aux processus électoraux, suivant la
Résolution de l’Assemblé Générale portant sur les
processus électoraux. Le Parlement européen avait, à une
période très récente, condamné le régime précédent du
Président Gouled, suivant les rapports reliés à des libertés
et des droits syndicaux. Ces derniers ont mis en cause de
manière directe les régimes successifs. Mais il n’en
demeure pas moins que l’instauration du multipartisme et
de l’ouverture démocratique laisse présager une
amélioration dans la vie sociale du pays.

Loi électorale

La loi électorale du 16 juillet 1992  règle la jouissance,
facilite l’exercice du droit de suffrage et aide à organiser
les consultations à Djibouti. Les conditions d’exercice se
l imitent aux questions d’âge et de nat ional i té.
Conformément aux dispositions en vigueur et adoptés par
la Commission des Droits de l’homme, les exigences
excessives en matière linguistique ont été jugées contraires
au respect des droits de l’homme, et par ce fait même,
inapplicables.

Tout citoyen, femme ou homme, âgé de 18 ans est titulaire
du droit de vote, tout en jouissant des droits civiques et
politiques concordants.  Par contre, pour pouvoir accéder
au titre de député, des conditions additionnelles
s’imposent : être âgé de 23 ans révolus et avoir des
aptitudes à lire, écrire et parler couramment le français ou
l’arabe. Les langues officielles sont le français et l’arabe,
alors que les langues usuelles sont l’afar et l’issa (somali).
La conditionnalité, « lire, écrire et parler couramment le
français ou l’arabe », restreint  les droits  des citoyens
dans le cadre des élections, et constitue un obstacle
majeur.  Même s’il est admis que le devoir incombe à
chaque État de vaincre l’alphabétisme et l’illettrisme, la
consécration des mesures efficaces en la matière suppose
l’exclusion des personnes analphabètes du processus
électoral. Par conséquent, ces personnes ne posséderaient
la faculté d’exercer leur droit garanti. Une telle clause a
pour conséquence de marginaliser plus particulièrement
les citoyens des deux principales groupes, soit, les Afars
et les Issas qui affichent un taux très bas d’alphabétisation.
La notion de contrôle et d’évaluation des connaissances
linguistiques devient alors préalable au succès du
processus électoral,  soit à la participation de tout citoyen
dans la gestion des affaires publiques.

Élections et campagnes électorales

La loi organique relative aux élections prévoit l’organisation
des campagnes électorales précédent l’ouverture du
scrutin.  Les réunions électorales doivent être déclarées
au Chef de la circonscription administrative au moins vingt
quatre heures à l’avance. La déclaration précise le nom,
la profession, l’adresse, la qualité des organisations
responsables de la réunion électorale, le lieu et les heures
de début et de la fin de réunion, ainsi que le caractère clos
ou ouvert de la réunion. Cette clause semble être
contraignante dans la mesure où la campagne électorale
concerne seulement les partis en liste. Cette période est
celle où les libertés fondamentales sont observées à la
lettre.

L’État garantit à tous les partis le droit à l’accès égal aux
moyens médiatiques (radio, télévision) et à la liberté
d’expression, tout en s’engageant à rembourser les frais
encourus pour les dépenses électorales.

L’impression des bulletins de vote et d’autres éléments
sont également considérés comme faisant partie de la
campagne électorale.

Bureaux et les opérations de vote

Le mode de scrutin est celui de la liste majoritaire. Toutes
les opérations de vote sont placées sous la supervision
du Conseil Constitutionnel. Au plan national et dans chaque
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circonscription administrative, une commission de
supervision des élections est instaurée pour le suivi et le
contrôle du déroulement électoral. Ces commissions sont
composées à parité de magistrats, de fonctionnaires et
de représentants de partis régulièrement constitués.  Après
avis des commissions de supervision  des élections, le
Président de la République sur demande du Ministre de
l’intérieur, fixe le nombre et l’emplacement des bureaux
de vote et en désigne les membres.

Chaque candidat ou liste de candidat a le droit de contrôler,
tout au long des élections, toutes les opérations de vote,
de dépouillement des bulletins et de décompte des voix
en choisissant un représentant dûment mandaté à cette
fin. Les délégués ont également le droit d’exiger la mention
dans le procès verbal de toutes les observations, soit avant
la promulgation des résultats du scrutin, soit après, mais
avant que le procès verbal n’ait été scellé.

Chaque bureau de vote est doté d’un ou de plusieurs
isoloirs, qui doivent assurer le secret du vote de chaque
électeur.  L’État fournit, à l’occasion du vote, les enveloppes
uniformes et l’encre indélébile. Tout électeur inscrit de
façon régulière sur la liste électorale a le droit de procéder
au scrutin dans le bureau de vote respectif. Il n’a pas été
fait mention de l’établissement de cartes d’identité
infalsifiables dans le pays, préalable à l’organisation des
élections libres et transparentes.

Dépouillement

La fiabilité du scrutin dépend dans une large mesure du
dépouillement. Pour se conformer aux exigences de
transparence et de fiabilité, le dépouillement du scrutin
est public, fait en présence de tous les opérateurs de votes
impliqués au processus électoral. Tous les partis politiques
y participent.  Les procès-verbaux des bureaux de vote
sont établis en trois exemplaires.

Les résultats des bureaux de vote sont transmis
directement, en présence des membres, au Ministère de
l’ intérieur.  Les résultats définit ifs de toutes les
consultat ions sont rendus publ ics, ainsi que les
contestations et annulations des votes. Mais, afin d’intégrer
le principe de transparence tout au long du processus
électoral, ce dernier volet doit impliquer tous les parties
politiques.
Conseil Constitutionnel

Le contentieux de toutes les élections (municipales,
législatives, présidentielles) relève de la compétence du
Conseil Constitutionnel.  Le Conseil peut, en justifiant et
sans instruction contradictoire, rejeter immédiatement les
requêtes irrecevables qui ne contiennent que des griefs
n’ayant aucune influence significative sur les résultas de
vote.  À défaut de l’instruction contradictoire, un avis est
donné à l’élu ou à la liste contestée.  Un délai de huit jours

francs est donné pour prendre connaissance de la requête.
Des dispositions pénales sont également prévues pour les
contraventions.

Société civile et le système électoral

À la croisée des chemins sur le golf d’Aden,  Djibouti, l’un
des plus petits pays d’Afrique et entouré par des pays en
belligérance, subit le contrecoup de la situation politique,
économique et sociale de ses voisins. La société civile a
été la seule à supporter les contre coups de ces conflits.
Une thérapie adaptée à cette situation est nécessaire,
thérapie caractérisée par l’existence d’institutions
judiciaires véritablement indépendantes, de médias libres
et la libre formation d’associations à caractère social,
professionnel ou culturel.

Une démocratie exige un climat de paix sociale. Pour
réitérer la stratégie adoptée par l’Afrique, il faudrait donner
la priorité à la prévention, la gestion et la résolution des
conflits.  Sans cela, le pluralisme politique ne peut exister
et`être`appl iqué. `

Conclusion

La démocratie est une valeur universelle dont les sociétés
à l’échelle mondiale ont impérieusement besoin. Elle
représente l’unique voie conduisant au développement
économique, social et culturel. Elle conduit inéluctablement
à une paix civile durable.

Pour accéder au projet démocratique, le principe du
multipartisme devra conduire à l’organisation d’élections
libres et transparentes dans le strict respect des Droits de
l’Homme. Dans le cas de figure à Djibouti, ce processus
passe tout d’abord par l’instauration d’une stabilité interne
durable et d’une coopération harmonieuse et paisible avec
ses voisins.

Petit pays sans ressources naturelles, Djibouti qui est à la
porte d’Asie et en face de ses voisins arabes, subit le
contrecoup des guerres qu’elle a elle-même connues et
que connaissent, encore aujourd’hui et dans une certaine
mesure, ses voisins. Que ce soit la guerre en Somalie et
dans l’Ogaden ou la guerre entre l’Éthiopie et l’Érythrée,
les conséquences néfastes de ces conflits ont eu des
répercussions négatives pour le développement
économique et social du pays.

Djibouti a subi des contrecoups des révoltes armées qui
se sont ajoutées aux guerres des chefs dans la sous-région.
Pour que le processus démocratique soit instauré de façon
durable, il s’avère d’ordre primordial de mettre l’accent
sur la prévention, la gestion et la résolution des conflits
dans toute la région, et tout le continent africain. Il nous
faut identifier les problèmes, mobiliser les ressources et
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utiliser les mécanismes appropriés afin de régler les
problèmes socio-économiques qui continuent à se poser.
Le programme de développement durable exige le respect
des Droits de l’Homme et des libertés fondamentales.

Membre de la Ligue des États arabes et de l’Organisation
de l’Unité africaine (OUA), la République de Djibouti
participe aux réunions des différentes organisations
régionales pour maintenir sa présence partout où cela est
nécessaire. Seul pays continental d’expression française
dans la sous-région, elle se doit de maintenir l’équilibre
fragile entre les États voisins longtemps belligérants.

Les élections organisées dans le pays ne devraient pas
cristalliser et perpétuer davantage l’opposition entre les
Afars et Issas, deux peuples nomades organisés selon
des structures claniques, et affaiblis par les troubles, une
sécheresse persistante et l’effondrement du pastoralisme.
Comme dans les autres pays africains, les séminaires
sur la bonne gouvernance devraient être organisés au
niveau continental, régional ou sous-régional, pour essayer,
entres autres, de satisfaire un certain nombre de critères
fondamentaux pour la tenue d’élections libres.
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 TEXTES LÉGISLATIFS RELATIFS À L’INSTITUTION

(également disponible en pdf [Accéder au document au
format PDF] ) LOI ORGANIQUE N°1/AN/92 du  29
octobre 1992 relative aux élections LOI  ORGANIQUE
N°  4/AN/93/3e   L  fixant  les  règles d’organisation et
de fonctionnement du Conseil constitutionnel.  Loi
organique n°1/AN/92 du 29 octobre 1992 relative aux
élections

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

Vu la Constitution, Vu la loi n°211/AN/92/2e L du 16 uillet
1992, portant délégation d’une  partie  des  pouvoirs   de
l’Assemblée  à  la  Commission Permanente jusqu’à
l’ouverture de la 2e session ordinaire de 1992 dite
“session budgétaire, Vu l’avis du Comité constitutionnel,
Promulgue la loi dont la teneur suit

Article premier
La  présente loi règle  la jouissance  et l’exercice du
droit de suffrage et  organise les consultations du   euple
par référendum ainsi   que  les   élections  législatives
et  présidentielles.

Article 2
Le   suffrage   est    universel,   direct,   égal   et   secret.

CHAPITRE I

L’ELECTORAT  ET LES  CONDITIONS D’EXERCICE  DU
DROIT  DE SUFFRAGE

Article 3
Sont électeurs tous les nationaux djiboutiens des deux
sexes âgés de  18 ans  et jouissant  de leurs  droits civils
et politiques.

Article 4
L’exercice du  droit de  suffrage est subordonné  à
l’inscription préalable  sur   une  liste  électorale   de  la
circonscription administrative  où se  trouve le  domicile
ou la  résidence, sauf dérogation prévue par la présente
loi. Les Djiboutiens résidant à l’étranger doivent, pour être
électeurs -être immatriculés au consulat  ou à l’Ambassade
de la République de Djibouti dans le pays de leur résidencE

•  être  inscrits sur la liste électorale de  l’Ambassade
dont  relève le pays de résidence.

Article 5
La liste électorale comprend

•  tous les électeurs qui  ont leur domicile ou leur
résidence dans le district où ils sont recensés

•  ceux  qui  sont  soumis  à  une résidence  obligatoire
dans le district où  ils sont recensés en  qualité de
fonctionnaire civil ou militaire

• ceux  qui,  ne  remplissant  pas  les  conditions
d’âge  ou  de résidence ci-dessus  indiquées lors de
la  date d’ouverture de la période d’inscription sur
les listes électorales, les remplissent au jour fixé
par le scrutin.

Article 6
Ne  doivent  pas  être  inscrits  sur  la  liste  électorale  les
individus  condamnés  pour  crime  ainsi  que ceux  qui
ont éte condamnés   pour  délit   à  une  peine
d’emprisonnement  ferme supérieure  à trois  mois  ou à
une peine  d’emprisonnement avec sursis supérieure  à
un an, à  l’exception des condamnations pour délit
d’imprudence.

Article 7
Nul ne  peut être inscrit sur  plusieurs listes électorales.
Lors d’un changement définitif de domicile, l’électeur inscrit
sur une  liste électorale sollicite immédiatement,  dans
les trois mois de ce  changement, sa  radiation de  cette
liste et  son inscription dans sa nouvelle circonscription
de résidence.

Article 8
Une carte  d’électeur doit être délivrée  à tout électeur
inscr it  sur  la l iste  électorale.  Les modal ités
d’établissement et  de délivrance de cette carte  ainsi que
le délai de sa validité sont définis par décret pris econseil
des Ministres.

CHAPITRE II

L’ELIGIBILITE A LA PRESIDENCE
DE LA REPUBLIQUE
ET LES INCOMPATIBILITES

Article 9
Tout candidat  aux fonctions  de président de  la République
doit être de  nationalité djiboutienne, jouir de  ses droits
civils et politiques et être âgé de quarante ans au moins.

Article 10
Les fonctions de président de la République  sont
incompatibles avec l’exercice de tout  mandat électif,tout
emploi civil ou militaire,toute fonction judiciaire et toute
activité professionnelle.

Français



International Foundation for Election Systems – www.IFES.org62

CHAPITRE III

L’ELIGIBILITE A L’ASSEMBLEE
NATIONALE ET LES INCOMPATIBILITES
Article 11
Est éligible à l’Assemblée nationale tout Djiboutien  âgé
de 23 ans révolus, ayant la  qualité d’électeur et sachant
lire, écrire et parler couramment le français ou l’arabe.

Article 12
Ne  peuvent être  élus membres  de l’Assemblée  nationale
pendant l’exercice de leurs fonctions

 • le président de la République,
• les commissaires  de la République,chefs de

district et leurs adjoints,les chefs
d’arrondissement du district de Djibouti, -les
secrétaires généraux du gouvernement  et des
ministères,

 • les magistrats,
• les  contrôleurs  d’État,  les  inspecteurs  du

travail  et  de l’enseignement,
• les  membres  des Forces  armées  et  de la

Force  nationale de sécurité,
• les  commissaires et inspecteurs  de   la  Police

nationale.

Article 13
Est interdit l’enregistrement de la candidature  d’une
personne inéligible en vertu des articles 11 et 12. En cas
de contestation le candidat  peut se  pourvoir devant le
Conseil constitutionnel qui statue dans les huit jours.

Article 14
Le  parlementaire  qui  a  accepté au  cours  de  son
mandat  une fonction incompatible  avec celui-ci  aux
termes de  l’article 12 est déclaré démissionnaire d’office.
La démission  d’office est prononcée par  l’Assemblée
nationale à la requête de son bureau.

Article 15
L’exercice de fonctions  publiques non électives est
incompatible avec le mandat de député.  En  conséquence,
tout  agent  public  élu député  est  placé  en position  de
détachement  hors cadre  dans un  délai de  30 jours suivant
son entrée en fonction.

CHAPITRE IV

MODES DE SCRUTIN ET  DISPOSITIONS PARTICULIERES
A CHAQUE ELECTION

Article 16
Le  territoire de  la république  est divisé  en circonscriptions
électorales.  La  circonscription   électorale  de  base  est
le district.

SECTION I - Le référendum constitutionnel
Article 17
La consultation référendaire se  fait au scrutin majoritaire
à un tour.
Article 18
Des bulletins  de vote  portant l’inscription “OUI et  “NON
et de deux  couleurs différentes  sont mis  à la disposition
de chaque électeur. La couleur des  différents bulletins est
déterminée par arrêté.

SECTION II

Élection présidentielle

Article 19
Le président  de la République  est élu pour six  ans au
suffrage universel direct et au scrutin majoritaire à deux
tours. Il n’est rééligible qu’une seule fois.

Article 20
Les élections  présidentielles ont lieu trente  jours au moins
et quarante jours au plus  avant l’expiration du mandat du
président en exercice.

Article 21
La  période de  dépôt  des candidatures  est de dix  jours.
Elle débute  le  quarantième  jour   et  s’achève  le  trentième
jour précédant le premier tour de scrutin.

Article 22
La déclaration de candidature est faite en double
exemplaire et revêtue de la signature du candidat. La
déclaration de candidature  est enregistrée par le ministre
de l’Intérieur qui en délivre immédiatement récépissé.

Article 23
La   déclaration  de   candidature   doit  mentionner   les
nom, profession,  résidence, date  et lieu  de naissance
du candidat.  Elle doit être accompagnée  d’un certificat
de nationalité, d’une copie certifiée  conforme de  l’acte
de naissance  ou toute autre pièce  en tenant  lieu, d’un
curriculum vitae  certifié sincère, d’un   extrait  de   casier
judiciaire et du certificat de consignation d’une  caution
financière de 5000000  FD versée à la caisse du trésorier
payeur national.  En outre, le candidat  doit  fournir   quatre
photographies d’identité et  préciser l’emblème  et la couleur
retenus par lui pour l’impression de ses bulletins de vote.

Article 24
Les dossiers de déclaration de candidature sont
communiqués le 30e  jour  précédant  le  premier  tour
de  scrutin au Conseil constitutionnel qui les retourne
dans les trois jours.

Article 25
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Le ministre  de l’Intérieur  assure dès le 25e  jour précédant
le premier tour de scrutin la publication de la liste des
candidats.
Article 26
Le président  de la République est élu  à la majorité absolue
des suffrages exprimés. Si celle-ci n’est pas obtenue au
premier tour de scrutin,  il est  procédé dans un  délai de
quinze  jours à un second  tour.  Ce  second  tour  est
ouvert  seulement  aux  deux candidats  ayant  réuni  le
plus  grand  nombre  de  suffrages.  Si l’un des deux
candidats se désiste, le scrutin reste ouvert au candidat
venant après l’ordre des suffrages exprimés.  Si dans les
sept jours précédant la date l imite de dépôt des
présentations des candidatures, une des personnes ayant,
moins de trente jours  avant cette date, annoncé
publiquement sa décision d’être  candidate,  décède  ou
se trouve  empêchée,  le  Conseil constitutionnel   peut
décider   du   report   de   l’élection.  Si avant  le premier
tour,  un des candidats décède  ou se trouve  empêché,  le
Conseil   constitutionnel  prononce  le  report de   l’élection.
En cas  de décès ou d’empêchement de  l’un des deux
candidats les plus favorisés  au premier tour avant  les
retraits éventuels, ou de l’un  des deux candidats restés
en présence  à la suite de ces retraits, le  Conseil
constitutionnel  décidera de la  reprise de l’ensemble des
opérations électorales.

Article 27
Le Conseil  constitutionnel contrôle la  régularité de l’élection
présidentielle,  statue  sur  les  réclamations et  proclame
les résultats du scrutin.

Article 28
Tout candidat  à l’élection  présidentielle qui a  obtenu plus
de dix pour cent des  suffrages exprimés a droit au
remboursement de
la caution  versée par  lui auprès du  trésorier payeur
national.

SECTION III

Élection à l’Assemblée nationale

Article 29
L’Assemblée nationale  est composée de 65  membres
élus pour cinq ans au scrutin de  liste majoritaire à un tour,
sans panachage ni vote  préférentiel.  Elle  se  renouvelle
intégralement  et  ses membres sont rééligibles.  Les
élections législatives  ont lieu  dans les trente  jours qui
précèdent ou qui suivent l’expiration des pouvoirs des
membres de l’Assemblée nationale.

Article 30
Chaque district sera représenté proportionnellement au
nombre des électeurs inscrits sur les listes électorales
telles qu’elles ont été  arrêtées après  la dernière  révision

ou refonte  connue des listes électorales.  Un décret
précisera la répartition des sièges.

Article 31
Pour  chaque  district,  chaque   liste  comprend  un  nombre
de candidats égal  au nombre de sièges à  pourvoir. Nul
ne peut être candidat sur plus d’une liste.
Article 32
Les  partis   politiques  régulièrement   constitués  sont
seuls habilités à présenter des candidats.

Article 33
Les listes de candidatures  sont déposées en double
exemplaire au ministère  de  l’Intérieur  au   plus  tard
quinze  jours  avant  l’ouverture du scrutin.  Elles  doivent
comporter les  nom,  date et  lieu de  naissance,  domicile
et profession  des candidats  ainsi que  leur signature
précédée de  la mention manuscrite “pour  acceptation et
la date.  Elles  doivent également mentionner  le titre  de
la liste  et la couleur ou  l’emblème choisi  pour l’impression
des  bulletins de vote.  Par  ailleurs,  chaque  candidat
doit  annexer à  la  liste  les documents suivants

•  un  extrait   de casier   judiciaire  datant   de  moins
de trois mois

•  un extrait d’acte de naissance
•  une  attestation   du commissaire  de  la   République

de son lieu de résidence prouvant qu’il est  domicilié
dans le pays et qu’il est inscrit sur les listes
électorales.

Article 34
Il est immédiatement délivré au déposant de la liste un
récépissé provisoire.  Un récépissé  définitif est délivré
après versement auprès du trésorier payeur  national d’une
caution fixée à 500000 FD  par   candidat  et  après  examen
de  la  recevabilité  des candidatures.

Article 35
En  cas  de  refus  d’enregistrement d’une  liste  ou  en
cas de contestation, les candidats peuvent se pourvoir
devant le Conseil constitutionnel  qui  statue  dans   un
délai  de  trois  jours.

Article 36
Aucun retrait  de candidature n’est admis  après la
délivrance du récépissé définitif.  En  cas de décès  ou
d’inéligibilité constatée avant le jour du scrutin  le
remplacement du  ou  des  candidats défaillants est
autorisé.

Article 37
Les  listes dont  le dépôt  a été définitivement  enregistré
sont publiées par  décret au journal officiel  14 jours au
moins avant la date du scrutin.

Article 38
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Les  électeurs sont  convoqués  par décret  trente (30)
jours au moins avant le jour  des élections, qui doit être
obligatoirement un vendredi. Le  scrutin ne dure  qu’un
seul jour  de 6  heures du matin  à 18 heures, sous  réserve
des dérogations  éventuelles qui pourraient être  apportées
par  le  décret  portant  convocation  du  corps électoral.
Le dépouillement du scrutin a lieu immédiatement après
sa clôture et se poursuit sans interruption.

CHAPITRE V

LES OPERATIONS DE VOTE

Article 39
Les référendums ainsi que  toutes les élections sont
placées sous la  supervision  du Conseil  constitutionnel
qui  veille à  leur régularité. Des  observateurs étrangers
peuvent être  invités à  assister au déroulement des
opérations de vote.

Article 40
Il  est  institué au plan national  et dans chaque
circonscription administrative  une   commission  de
supervision  des  élections chargée de l’organisation des
différents scrutins, du suivi et du contrôle  de  toutes  les
opérations  de vote  prévues  dans  la présente loi.
Ces  commissions  sont  composées  à  parité  de
magistrats,  de fonctionnaires  et  de  représentants  des
partis  régulièrement constitués.

SECTION I

Bureau de vote

Article 41
Après  avis  des commissions  de  supervision  des
élections,  le président  de   la  République,   sur  demande
du   ministre  de l’Intérieur,  fixe par  arrêté  le nombre  et
l’implantation  des bureaux de vote et en désigne les
membres. En  cas de  défaillance  du président  du Bureau
de vote  il est pourvu  à son  remplacement par  le
commissaire de  la Républ ique après avis de la
Commission locale de supervision des élections.  Si cette
défaillance intervient  au cours du scrutin, les membres
du  bureau   désignent  en   leur  sein  un   nouveau
président.  En  cas  de  défaillance   d’un  membre  du
bureau  constatée  à l’ouverture  ou  au  cours  du  scrutin,
il  est  pourvu  à  son remplacement par le président du
bureau de vote. Du tout mention est faite au procès-verbal.

Article 42
Chaque  candidat  ou  liste   de  candidats  pour  les
élections présidentielles et  législatives a  le droit de
contrôler par un délégué dûment  mandaté par  lui, par
bureau de  vote, toutes les opérations de  vote, de
dépouillement des  bulletins, de décompte des voix.

Les délégués ci-dessus mentionnés ont également le droit
d’exiger l’inscription au procès- verbal  de toutes les
observations, soit avant la promulgation des  résultats du
scrutin, soit après, mais avant   que  le   procès-verbal  ait
été  placé   sous  scellé.  Le  procès-verbal  est  signé  par
lesdits  délégués  s’ils  sont présents.

Article 43
Le président  du bureau  de vote dispose  du pouvoir de
police à l’intérieur du bureau de vote. Il peut à ce titre,
après avis des autres membres du bureau, en expulser
toute personne qui perturbe le déroulement normal des
opérations de vote.

Article 44
Les  membres du bureau  de vote  sont responsables de
toutes les opérations  qui   leur  sont  assignées  par   la
présente  loi.

Article 45
Chaque bureau  de vote est doté de  un ou plusieurs isoloirs.
Les isoloirs doivent  assurer le  secret du vote  de chaque
électeur. Ils doivent  être placés de  façon à ne pas
dissimuler au public les opérations électorales.

Article 46
Avant l’ouverture du scrutin, le président du bureau de vote
doit constater  que le nombre  des enveloppes  est égal au
nombre des électeurs   inscrits.    Les   enveloppes   sont
fournies par l’administration.  Si, pour une cause
quelconque, les enveloppes réglementaires font défaut,
le président du  bureau de  vote, après avis  des autres
membres  du bureau, est  tenu de  les remplacer par
d’autres, de type   uniforme,  frappées   du  cachet  de   la
circonscription électorale.  Mention doit  être faite  de ce
remplacement au procès-verbal et cinq enveloppes
utilisées  doivent  y  être annexées.

 SECTION II

Le vote

Article 47
Tout   électeur,  inscrit   sur   la  liste   électorale  de   la
circonscription, a  droit de prendre part  au vote dans le
bureau auquel   il  est   rattaché,  sauf   s’il  est  détenu
dans  un établissement  pénitentiaire  ou  interné  dans un
établissement public d’aliénés.  Toutefois, sous réserve
du  contrôle de leur carte d’identité, de leur carte  d’électeur
et de leur titre  de mission, sont admis à voter en  dehors
de  leur lieu d’inscription,  les fonctionnaires civils,  les
militaires  et les  magistrats en mission  et toutes autres
personnes  en   déplacement  pour  raison   de  service.

Article 48
Tout  électeur  atteint  d’infirmité  certaine  le  mettant
dansl’impossibil ité d’introduire son  bulletin dans
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l’enveloppe et de glisser celle-ci dans l’urne est autorisé à
se faire assister par un électeur de son choix.

Article 49
A son  entrée dans  la salle de scrutin,  l’électeur, après
avoir prouvé son identité, fait  constater son inscription
sur la liste électorale. Le vote  de chaque électeur  est
constaté par la  signature ou le paraphe de l’un des
membres du bureau de vote apposé sur la l iste
d’émargement en  face du nom  de l’électeur. De plus,  le
vote de l’électeur est  constaté par  l’apposition de
l’empreinte  de son pouce gauche à l’encre  indélébile en
face de son nom en présence des membres du bureau.

Article 50
L’urne pourvue  d’une seule  ouverture destinée à  laisser
passer l’enveloppe contenant le bulletin de vote doit, avant
le début du scrutin, avoir  été vidée, fermée et  scellée
publiquement par le président du bureau de vote.

SECTION III

Le dépouillement des résultats

Article 51
Le dépouillement suit immédiatement la clôture du scrutin.
Il est conduit   sans   désemparer  jusqu’à   son
achèvement   complet.  Le dépouillement  du scrutin est
public. Il a lieu  soit dans le bureau   de   vote,  soit   au
siège   de  la   circonscription administrative. Dans  ce
dernier cas le  transport de l’urne doit être  fait par  les
membres du  bureau de  vote en  la compagnie  constante
des délégués des partis politiques.  Le  dépouillement du
scrutin se  déroule de la  manière suivante

•  l’urne est  ouverte et le nombre  des enveloppes est
vérifié par les membres du bureau de vote. Si ce
nombre est supérieur à celui des  émargements sur
la liste,  mention en  est faite  au procès verbal

•  les   membres  du  bureau  de   vote  effectuent    le
dépouillement des votes  et  décomptent  les   voix.
Ils  sont  assistés par les scrutateurs choisis par le
président du bureau de vote, parmi les électeurs
présents sachant lire et écrire

•  le  dépouillement  s’effectue  sur   une  table  unique
ou  sur plusieurs  tables  entre  lesquelles  le président
répartit  les enveloppes.  À  chaque table,  l’un  des
scrutateurs extrait  le bulletin  de chaque  enveloppe
et  le passe,  déplié, à un autre scrutateur. Celui-ci le
lit  à haute voix les indications portées sur le bulletin
sont relevées par deux scrutateurs au moins, sur les
feuilles préparées à cet effet

• les  tables  sur  lesquel les  s’opèrent  les
dépouillements du scrutin sont disposées de  telle
sorte que les électeurs puissent circuler alentour.

Article 52

Les  bulletins nuls  ne sont  pas considérés comme  des
suffrages exprimés. Sont considérés comme nuls établis
en triple exemplaire.  L’un  de  ces  exemplaires   est
déposé  au  Secrétar iat  de  la circonscript ion
administrative. À  cet exemplaire est  joint une feuille de
dépouillement des votes.  Les deux  autres exemplaires
sont adressés sous  pli scellé, par l’intermédiaire du
Commissaire de  la République, au ministère de l’Intérieur
qui transmet  l’un des  exemplaires au  président du Conseil
constitutionnel.  Sont annexés à ce dernier exemplaire

•  les enveloppes et bulletins annulés
•  une   feuille  de   dépouillement    des  votes    dûment

arrêtés
•  les réclamations rédigées des électeurs
•  essentiellement,  les   observations du bureau    de

vote concernant le déroulement du scrutin.  Les
résultats de chaque  bureau de vote sont transmis
directement en présence  des autres membres du
bureau de  vote par la voie la plus rapide  et la plus
sûre au  ministère de l’Intérieur qui les centralise.
Les résultats définitifs de  toutes les consultations
sont rendus publics par  le ministre de l’Intérieur au
plus tard à minuit le jour qui suit la fin du scrutin. Le
Conseil  constitutionnel proclame solennellement les
résultats après avoir effectué les vérifications.

CHAPITRE VI

LA CAMPAGNE ELECTORALE

Article 55
La campagne  électorale est ouverte à  partir du
quatorzième jour qui précède la date du scrutin.  Elle  prend
fin  le  mercredi précédant  le jour  du scrutin  à 0  heure.

Article 56
La campagne électorale se  fait par réunions, affiches ou
voie de presse.

Article 57
Seuls les partis régulièrement constitués ainsi que les
candidat régulièrement  inscrits sont  autorisés à organiser
des réunions électorales.

Article 58
Les  réunions électorales  doivent être  déclarées au chef
de la circonscription  administrative au  moins  vingt quatre
heures à l’avance. La déclaration  précise les  nom,
profession, adresse  et qualité des organisateurs
responsables de  la réunion électorale, le lieu et les heures
de début et de fin de réunion, le caractère clos ou
ouvert au public du lieu où se tient la réunion.

Article 59
L’État  prend à  sa charge  les dépenses de  propagande
suivantes
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•  l’impression des bulletins de vote
•  l’impression d’une  circulaire à adresser ou  à faire

parvenir a tous les électeurs
•  l’impression et  l’affichage d’un placard  de dimension

maximale de 594 mm 5 841 mm
•  l’impression et l’affichage d’un  placard de format

297 mm 5 420 mm.
•   Une  commission de propagande  chargée de  donner

un avis  sur le prix d’impression des  documents
électoraux devra être constituée vingt   jours   au
moins   avant   la   date   des   élections. Elle doit
comprendre, sous la présidence  d’un magistrat
désigné par le  président de la Cour  suprême, le
directeur des Finances, le chef  de service  des
Affaires économiques  et le représentant des
imprimeurs.

Article 60
Les  candidats  et les  partis  politiques  peuvent utiliser
les antennes de la radio  d’État et de la télévision d’État
pour leur campagne électorale.  Une  émission d’une  durée
de 60 minutes par candidat pour les élect ions
présidentielles,  et  par  parti  pour  les  élections
législatives,   est  mise   à   la  disposition   des  candidats.
Cette durée  de 60 minutes,  tant à la radio  qu’à la
télévision,  peut être utilisée de façon fractionnée.  Les
émissions doivent  être enregistrées  et réalisées  dans
les studios de la R.T.D.

Article 61
Des emplacements  sont réservés  à l’affichage par  les
autorités locales en  nombre égal  pour chaque candidat
ou  chaque liste de candidats selon le cas.  Il  est  interdit
d’apposer   des  affiches  en dehors de ces     emplacements
ou   sur  les  emplacements   réservés  aux  autres
candidats.  Les  emplacements  sont  attribués  dans  l’ordre
d’arrivée  des demandes.

Article 62
Les affiches et circulaires  doivent comporter le nom et le
signedu   parti   dont   se   réclame   le   (ou   les)
candidat(s).

Article 63
Toute  propagande électorale  en dehors  de la période
fixée est interdite.

Article 64
Les jours de scrutin, la distribution de tout document ou
de tout autre   support   de   propagande   est   strictement
interdit.

Article 65
Il est interdit à tout agent public de distribuer au cours de
ses heures  de  service  tout  document  ou  tout  autre
support  de propagande électorale.

Article 66
La Commission  de supervision des élections  veille au
respect de l’équité dans  l’accès des  candidats ou des
listes de candidats aux supports publics de propagande
électorale.  Ces  supports  sont   les  emplacements  publics
d’affichage  et l’audiovisuel public.

Article 67
Le  candidat  ou  la  liste de  candidats  peut  exercer, à
tout instant,  le droit  de réponse  visé dans  la loi sur  la
presse.

Article 68
La non observation des dispositions du présent chapitre
expose le contrevenant  aux sanctions  prévues par  les
textes  en vigueur.

CHAPITRE VII

LE CONTENTIEUX ELECTORAL

Article 69
Le contentieux de toutes les élections relève de la
compétence du Conseil constitutionnel. En attendant la
mise en place de cette institution prévue par les article 75
à 82 de la  Constitution, ses attributions en matière
électorale sont exercées par la Cour suprême.

Article 70
Tout  candidat peut  intenter  un recours  sur la  régularité
des opérations  électorales  dans  les   dix  jours  qui
suivent  la proclamation des résultats du scrutin.

Article 71
La requête doit être  écrite. Elle est adressée au secrétariat
du Conseil  constitutionnel ou  au  ministre de  l’Intérieur
qui  en assure la transmission immédiate au Conseil
constitutionnel. S’il s’agit  d’une  élection  législative,  le
bureau  de  l’Assemblée nationale est avisé du dépôt du
recours.

Article 72
La  requête doit  contenir les  nom, date  et lieu  de
naissance, profession du  requérant et l’indication  des
moyens d’annulation invoqués. Doivent y être annexées
les pièces produites au soutien des  moyens.  La  requête
n’a  pas  d’effet  suspensif. Elle  est dispensée   de  tout
frais,  de  timbre   et  d’enregistrement.

Article 73
Le Conseil  constitutionnel peut, sans instruction
contradictoire préalable,  rejeter  immédiatement,  par
décision  motivée,  les requêtes irrecevables en la  forme
ou ne contenant que des griefs qui  ne  peuvent
manifestement  pas avoir  d’influence  sur  les résultats
de l’élection. La décision  du Conseil  constitutionnel est
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aussitôt  notifiée à l’élu concerné  et à  l’assemblée à
laquelle  il peut appartenir.

Article 74
Lorsqu’il y a lieu à instruction contradictoire, avis est donné
à l’élu ou  à la  liste contesté. Il  leur est imparti  un délai
de huit jours francs pour  prendre connaissance de la
requête et des pièces au secrétariat du Consei l
constitutionnel et pour produire leurs observations écrites.
Dès  réception de  ces observations,  ou à l’expiration  du
délai imparti  pour  les produire,  l’affaire  est  jugée. La
décision motivée  est  aussitôt  notifiée  aux  parties et  au
bureau  de l’Assemblée en cas d’élection législative. En
toute hypothèse, le  Conseil constitutionnel doit statuer
dans le délai de deux mois.

CHAPITRE VIII

DISPOSITIONS PENALES

Article 75
Quiconque se  fera inscrire sur la  liste électorale sous de
faux noms  ou de  fausses qualités,  ou aura  en se  faisant
inscrire, dissimulé  une incapacité  prévue  par la  présente
loi, ou aura réclamé et  obtenu une inscription sur  deux ou
plusieurs listes, sera puni  d’un emprisonnement d’un mois
à  un an et d’une amende de 100000 à 1000000  FD, ou à
l’une de ces deux peines seulement.

Article 76
Les articles ou documents,  à caractère électoral qui
comprennent une combinaison des couleurs  du drapeau
national sont interdits, à peine  pour l’imprimeur  d’une
amende de 1000000  à 2000000 FD.

Article77
Sera  puni d’une  amende de  100000 à  500000 FD, celui
qui aura profité d’une inscription irrégulière pour voter plus
d’une fois.

Article 78
Celui qui,  déchu du droit de  voter par suite d’une
condamnation judiciaire,  aura voté  soit en  vertu d’une
inscription  sur les listes  antérieures   à  sa   déchéance,
soit  en   vertu  d’une inscription postérieure, opérée  sans
sa participation, sera puni d’un  emprisonnement de  quinze
(15)  jours à  trois (3)  mois et d’une  amende de  100000
à  500000 FD,  ou de  l’une de  ces deux peines seulement.

Article 79
Quiconque étant chargé, dans  le scrutin, de recevoir,
compter ou dépouiller  les bulletins  contenant  les
suffrages  des citoyens aura souscrit,  rajouté, ou altéré
des  bulletins, sera puni d’un  emprisonnement  d’un (1)
an à  cinq (5)  ans et d’une  amende de 1000000  FD  à
5000000  FD,  ou  de  l’une de  ces  deux  peines seulement.

Article 80
Celui  qui  entre  dans  une  enceinte  électorale  avec  une
ou plusieurs armes apparentes est passible d’une amende
de 100000 FD à 500000 FD.  Si  les  armes  étaient
cachées,  le  porteur  sera  puni  d’un emprisonnement de
20 jours  à 6 mois et d’une amende de 500000 FD à
1000000  FD  ou   de  l’une  de  ces  deux  peines
seulement.

Article 81
Quiconque, par attroupements, clameurs ou
démonstrations menaçantes, aura  troublé les opérations
d’un collège électoral, sera puni d’un emprisonnement  d’un
(1) mois à un (1) an et d’une amende de  100000 FD à
500000 FD, ou de  l’une de ces deux peines seulement.

Article 82
Toute  irruption dans  un collège  électoral consommée  ou
tentée avec  violence,  en  vue  d’empêcher  un choix
sera  punie  d’un emprisonnement  d’un (1)  an à  cinq (5)
ans et d’une  amende de 100000 FD à 500000  FD, ou de
l’une de ces deux peines seulement.

Article 83
Le membre d’un collège  électoral qui, pendant la réunion
se sera rendu coupable  d’outrage ou  de violence, soit
envers le bureau soit  envers l’un  de  ses membres,  ou
qui par  voies de  fait, menace, aura  retardé ou empêché
les  opérations électorales sera puni  d’un emprisonnement
d’un  (1) mois  à un  (1) an  et d’une amende de  100000
FD à 500000  FD ou de l’une  de ces deux peines
seulement.

Article 84
L’enlèvement de l’urne contenant les suffrages émis et
non encore dépouillés sera  puni d’un emprisonnement
d’un  (1) an à cinq (5) ans et  d’une amende de 100000 FD
à 500000 FD  ou de l’une de ces deux peines seulement.

Article 85
La violation  du scrutin  faite, soit par les  membres du
bureau, soit  par  les  agents  de l’autorité  préposée  à  la
garde  des bulletins  non  encore   dépouillés,  sera  punie
de  réclusion.

Article 86
Quiconque, soit par voies  de fait, violence ou menaces
contre un électeur,  soit en  lui  faisant craindre  de perdre
son emploi, d’exposer  à un dommage  sa personne,  sa
famille ou  sa fortune, l’aura déterminé  ou aura tenté de
le déterminer à s’abstenir de voter ou  aura influencé son
vote,  sera puni d’un emprisonnement d’un (1)  mois à un
(1) an et d’une amende  de 100000 FD à 500000 FD.

CHAPITRE IX

DISPOSITIONS FINALES

Français
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Article 87
La  présente  loi  remplace  et annule  toutes  les
dispositions antérieures contraires.

Article 88
Des décrets  pris en Conseil des ministres  fixent en tant
que de besoin   les  modalités   d’application   de  la
présente  loi.

Article 89
La  présente loi  sera  publiée selon  la procédure  d’urgence
au Journal   officiel  de   la  République   de  Djibouti,   dès
sa promulgation.

Fait à Djibouti, le 29 octobre 1992.

LOI ORGANIQUE N° 4/AN/93/3e L
fixant les règles d’organisation  et de fonctionnement du
Conseil constitutionnel. (également disponible  en pdf
[Accéder au document au format PDF])

L’Assemblée nationale a adopté;
Le Président  de la  République promulgue, la loi  dont la
teneur suit ; Vu la Constitution et notamment son article
82: Vu l’avis du Comité constitutionnel

 TITRE 1. ORGANISATION DU CONSEIL

CONSTITUTIONNEL

Article premier  - Les membres  du Conseil
constitutionnel autres que les  membres de droit sont
nommés par décisions du président de  la République,
du président  de l’Assemblée nationale  et du  Conseil
supérieur de la Magistrature.  Les décisions  du Conseil.
supérieur de la  Magistrature    portant nomination   des
membres du Conseil   constitutionnel   sont  prises sur
proposition du  Conseil supérieur de la  Magistrature
arrêté  à  la   majorité  des membres  en exercice.  Le
président du Conseil constitutionnel est nommé par
décision du président de  la République,  il est choisi
parmi  les membres du Conseil, nommés ou de droit.
Les décisions  portant nomination des membres  et du
président du Conseil  constitutionnel   sont  publiées  au
Journal  officiel.

Art.  2.  - Le  premier  Conseil  constitutionnel comprend
trois membres désignés  pour quatre ans et  trois membres
désignés pour  huit  ans.  Le  président  de  la  République,
le  président  de l’Assemblée nationale et le  Conseil
supérieur de la Magistrature  désignent chacun un membre
pour chaque série.

Art. 3.  -  Avant d’entrer en  fonctions, les membres  du
Conseil constitutionnel  prêtent  serment   devant  le
président  de  la  République.  Ils jurent de bien  et

fidèlement remplir leurs fonctions, de les  exercer en toute
impartialité dans le respect de la Constitution, de  garder
le  secret  des délibérations  et des  votes et  de ne  prendre
aucune   position  publique,   de   ne  donner   aucune
consultation  sur  les questions  relevant  de  la compétence
du Conseil.   Acte  de   la  prestation   de  serment   est
dressé.

Art. 4. - Les fonctions de membre du Conseil constitutionnel
sont incompatibles  avec  celles  de  membre  du
gouvernement  et  de l’Assemblée nationale.  Les membres
du gouvernement et de l’Assemblée nationale nommés au
Conseil  constitutionnel   sont  réputés  avoir   opté  pour
ces dernières  fonctions s’ils  n’ont  exprimé une  volonté
contraire dans les  huit jours  suivant la publication  de leur
nomination. Les  membres du  Conseil constitutionnel
nommés à des fonctions     gouvernementales ou  élus à
l’Assemblée  nationale sont remplacés  dans leurs
fonctions.

Art. 5.  -  Pendant la durée  de leurs fonctions,  les membres
du Conseil  constitutionnel ne  peuvent être  nommés à
aucun emploi public ni,  s’ils sont fonctionnaires, recevoir
une promotion au choix.

Art. 6. - Le  président et les membres du Conseil
constitutionnel  reçoivent  respectivement  une indemnité
égales aux  traitements afférents aux  deux catégories
supérieures des  emplois de l’Etat classés hors échelle.
Les  indemnités  sont  réduites de  moitié  pour  les
membres  du Conseil  qui continuent  d’exercer  une activité
compatible avec leur fonction.

Art. 7. - Un décret pris en Conseil des Ministres sur
proposition du Conseil constitutionnel,  définit les
obligations imposées aux membres du Conseil afin  de
garantir l’indépendance et la dignité de leurs fonctions.
Les obl igations  doivent notamment comprendre
l’interdiction pour  les membres du Conseil constitutionnel,
pendant la durée de leurs fonctions, de prendre aucune
position publique sur les questions ayant  fait ou
susceptibles  de faire  l’objet de décision  de la part  du
Conseil,  ou  de  consulter sur  les  mêmes  questions.

Art. 8.  - Il est  pourvu au remplacement des  membres du
Conseil huit  jours  au  moins  avant l’expiration  de  leurs
fonctions.

Art. 9. - Un  membre du Conseil constitutionnel peut
démissionner par une  lettre adressée au Conseil.  La
nomination du remplaçant  intervient au  plus tard  dans le
mots de  la démission. Celle-ci prend effet de la nomination
du remplaçant.

Art. 10.  - Le Conseil constitutionnel  constate, le cas
échéant, la démission  d’office de celui de  ses membres
qui aurait exercé une  activité  ou  accepté  une  fonction
ou  un  mandat  électif incompatible avec sa qualité de
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membre du Conseil ou qui n’aurait pas   la   jouissance
des   droits   civils   et   politiques. Il   est  alors   pourvu
au   remplacement  dans   la  huitaine.

Art  11.  -  Les  règles  posées à  l’article  10 ci-dessus
sont appl icables  aux   membres  du   Consei l
constitutionnel  qu’une
     incapacité  physique permanente empêche
définitivement d’exercer
     leurs fonctions.

Art. 12.  -  Les membres du Conseil  constitutionnel,
désignés en remplacement de  ceux dont les fonctions
ont pris fin avant leur terme normal achèvent  le  mandat
de  ceux qu’ils  remplacent. A l’expiration de  ce mandat,
ils peuvent  être nommés comme membre du  Conseil
constitutionnel  s’ils  ont occupé  ces fonctions de
remplacement pendant moins de quatre ans.

 TITRE II.

    FONCTIONNEMENT DU CONSEIL

CONSTITUTIONNEL

Art.  13. Le  Conseil  constitutionnel  se  réunit  sur ia
convocation de son président  ou en cas d’empêchement
de celui-ci sur la convocation du plus âgé de ses membres.

Art. 14.  -  Les décisions et  les avis du Conseil
constitutionnel sont  rendus par  cinq conseillers  au moins,
sauf cas  de force majeure dûment constatée au procès-
verbal.

Art. 15. -  Un décret pris en Conseil des Ministres après
avis du Conseil constitutionnel, détermine l’organisation
du secrétariat.

Art. 16.  - Les crédits  nécessaires au fonctionnement du
Conseil constitutionnel  sont  inscrits  au  budget  général
de  l’Etat.

CHAPITRE  II. DES  DECLARATIONS DE

CONFORMITE A  LA CONSTITUTION

Art. 17. - Les lois organiques adoptées par l’Assemblée
nationale sont  transmises  d’office  au  Conseil
constitutionnel  par  le président de la République. La lettre
de transmission indique, le cas échéant, qu’il y a urgence.
Les règlements  et les  modifications aux règlements
adoptés par l’Assemblée   nationale   sont  transmis

d’office  au   Conseil constitutionnel par le président de
l’Assemblée.

Art.18. -  Lorsqu’une loi  est déférée au Consei l
constitutionnel à  l’initiative des  députés,  le Conseil  est
saisi  par  une ou plusieurs lettres  comportant au total les
signatures d’au moins dix députés. Le  Consei l
constitutionnel,  saisi  conformément  aux  articles 58,63,79
de la Constitution,  avise immédiatement le président de
la  République  et  le  président de  l’Assemblée  nationale,
ce dernier en informe les membres de l’Assemblée.
Lorsqu’un  plaideur  soulève devant  une juridiction
l’exception d’inconstitutionnalité    d’une   disposition
législat ive ou réglementaire relat ive  aux droits
fondamentaux  reconnus à toute personne  par la
Constitution, la  juridiction saisie  sursoit à statuer et
transmet immédiatement l’affaire à la Cour suprême qui
dispose  d’un   délai  d’un   mois  pour  se   prononcer  sur
la recevabilité  de  l’exception  soulevée.  Si celle-ci  est
jugée recevable  la  Cour   suprême  saisit  immédiatement
le  Conseil constitutionnel  en précisant  le cas  échéant
s’il y  a urgence.

Art. 19. -  L’appréciation de la conformité à la Constitution
est faite sur le rapport d’un membre du Conseil dans les
délais fixés par le  troisième alinéa des articles  79, 80 de
la Constitution.

Art. 20. - La déclaration du Conseil constitutionnel est
motivée.  Elle est publiée au Journal officiel.

Art.  21.    -  La  publication   d’une  déclaration  du  Conseil
constitutionnel constatant qu’une disposition n’est pas
contraire à  la   Constitution  met  fin  à   la  suspension  du
délai  de promulgation.

Art. 22. -  Dans le cas où le Conseil constitutionnel déclare
que le texte  dont il est saisi  contient une disposition
contraire à la  Constitution  et  inséparable  de  l’ensemble
de  ce  texte, celui-ci  ne   peut  être  promulgué,  ni   mis
en  application.

Art. 23. -  Dans le cas où le Conseil constitutionnel déclare
que le texte  dont il est saisi  contient une disposition
contraire à la  Constitution  sans  constater   en  même
temps  qu’elle  est inséparable  de  l’ensemble  de  ce
texte  le  président  de  la République  peut soit  promulguer
la  loi à l’exception  de cette disposition, soit demander  à
l’Assemblée nationale, une nouvelle lecture.  Dans  le  cas
où  le  Conseil  constitutionnel  déclare  que  le règlement
de  l’Assemblée  nationale  qui  lui  a  été  transmis
contient  une  disposition  contraire  à la  Constitution,
cette disposition ne peut pas être mise en application par
l’Assemblée.

Français

CHAPITRE 1. DISPOSITIONS COMMUNES
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CHAPITRE  III.  DE  L’EXAMEN  DES  TEXTES  DE  FORME

LEGISLATIVE

Art.  24. - Dans  les cas prévus  à l’article  58 alinéa 2  de
la Constitution,  le  Conseil   constitutionnel  est  saisi  par
le président de la République.
Art. 25.  - Le Conseil constitutionnel  se prononce dans le
délai d’un mois. Ce délai est réduit à huit jours quand le
gouvernement déclare l’urgence.

Art.  26.   -   Le  Conseil  constitutionnel  constate,  par
déclaration motivée, le caractère législatif ou réglementaire
des dispositions qui lui ont été soumises.

CHAPITRE   IV.    DE   L’EXAMEN   DES    FINS   DE

NON-RECEVOIR

Art. 27. - Au cas prévu par le deuxième alinéa de l’article
60 de la  Constitution, la discussion  de la  proposition de
loi  ou de l’amendement  auquel  le  président   de.  la
République  ou  le président de l’Assemblée  nationale a
opposé l’irrecevabilité est immédiatement suspendue.
L’autorité  qui  saisit   le  Conseil  Constitutionnel  en
avise aussitôt l’autorité qui a  également compétence à
cet effet selon l’article 60 de la Constitution.

Art. 28. - Le Conseil se prononce dans le délai de huit
jours par une déclaration motivée.

Art.  29.   -   La  déclaration  est  notifiée  au  président  de
l’Assemblée   nationale  et   au  président  de   la
République.

CHAPITRE   IV.  DE   L’EXERCICE   DES  ATTRIBUTIONS

DU  CONSEIL

 CONSTITUTIONNEL EN MATIERE ELECTORALE

Art. 30. - Les attributions du Conseil constitutionnel en
matière électorale  sont déterminées  par la  loi organique
relative aux élections.

Art.  31.  - Le  Conseil constitutionnel  peut être saisi  par
le premier ministre  ou le  président de l’Assemblée
nationale pour constater  l’empêchement du  président de
la République  ou d’un candidat à l’élection présidentielle.
Dans ce cas il statue à la majorité absolue  des membres
le composant  dans les trois jours.

Art. 32.  - Le président  du Conseil constitutionnel est
consulté par  le  président  de   la  République  sur
l’organisation  des opérations de référendum. Il est avisé
sans délai de toute mesure prise à ce sujet.

 Art.  33.   -  Le  Conseil  constitutionnel  peut  présenter
des  observations concernant  la liste des  organisations
habilitées à  user  des  moyens officiels  de  propagande
lors des  élections.

Art.  34.   -  Le Conseil  constitutionnel  peut  désigner un
ou plusieurs délégués choisis, avec  l’accord  des   ministres
compétents, parmi les magistrats et les hauts
fonctionnaires pour suivre sur place les opérations
électorales.

Art. 35.  - Le Conseil  constitutionnel assure la surveillance
du recensement général des résultats des élections.

Art. 36.  -  Le Conseil examine et  tranche définitivement
toutes les réclamations relatives aux élections. Dans le
cas où  le Conseil constitutionnel  constate l’existence
d’irrégularité  dans  le   déroulement  des  opérations,  il
lui appartient d’apprécier  si. eu égard à la  nature et à la
gravité de  ces irrégularités,  il y  a lieu  soit de  maintenir
lesdites opérations,   soit  de   prononcer  leur  annulation
totale ou partielle.

Art. 37. -  Le Conseil constitutionnel proclame les résultats
des élections. En  cas de  référendum mention de  la
proclamation est faite dans  le décret portant promulgation
de la loi adoptée par le peuple.

CHAPITRE V. DU CONTENTIEUX

Art. 38. -  Le Conseil constitutionnel ne peut être saisi que
par une requête écrite adressée à son secrétariat.

Art. 39.  - Les requêtes doivent contenir  le nom, les
prénoms et qualité   du   requérant,  les   moyens
d’annulation   invoqués. Le requérant  doit annexer  à la
requête les  pièces produites au soutien   de   ses  moyens.
Le   Conseil   peut  lui   accorder exceptionnellement un
délai pour  la production d’une  partie de ces pièces. La
requête n’a pas  d’effet suspensif. Elle est dispensée de
tous frais de timbre ou d’enregistrement.

Art.  40.  -  Le  Conseil  constitutionnel est  organisé en
deux sections composées chacune de trois membres
désignés par le sort. Il est  procédé à des  tirages au sort
séparés  entre les membres nommés  par  le président  de
la République,  entre les  membres nommés  par le
président de  l’Assemblée nationale et  entre les     membres
nommés  par le  Conseil  supérieur  de la  Magistrature.
Lors du  renouvellement de  la moitié de ses  membres, le
Conseil constitutionnel  arrête une  liste de trois  rapporteurs
adjoints  parmi les magistrats de la Cour d’Appel de Djibouti
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et de la Cour suprême.  Les rapporteurs  adjoints n’ont
pas  voix délibérative.

Art.  41 .  - Dès  réception d’une  requête, le  président
confie l’examen à  l’une des sections et  désigne un
rapporteur qui peut être choisi parmi les rapporteurs
adjoints.

Art. 42. -  Les sections instruisent les affaires dont elles
sont chargées et qui sont portées devant le Conseil en
Assemblée. Toutefois, le Conseil, sans instruction
contradictoire préalable, peut rejeter, par décision motivée,
les requêtes irrecevables. La décision est aussitôt notifiée
aux intéressés.

Art.  43. -  Dans les autres  cas, la  section fixe un  délai
aux intéressés pour prendre connaissance  de la requête
et des pièces au secrétariat du Conseil et produire leurs
observations écrites.

Art. 44. - Dès réception de ces observations ou à
l’expiration du délai imparti  pour les produire, l’affaire  est
rapportée devant le Conseil  qui statue par une  décision
motivée. La décision est aussitôt notifiée aux intéressés.

Art. 45. - Lorsqu’il fait droit à une requête en annulation
d’une élection,  le  Conseil peut,  selon  le  cas, annuler
l’élection contestée  ou réformer  la  proclamation faite
après l’élection.

Art. 46. -  Le Conseil peut, le cas échéant, ordonner une
enquête et se  faire communiquer  tous documents et
rapports ayant trait aux affaires qui lui sont soumises. Le
rapporteur   est  commis  pour  recevoir   sous  serment
les déclarations  des  témoins.   Procès-verbal  est  dressé
par  le rapporteur  et communiqué  aux  intéressés, qui
ont un  délai de trois   jours    pour   déposer   leurs
observations   écrites.

Art. 47.  - Le Conseil  peut commettre l’un de  ses membres
ou un rapporteur  adjoint pour  procéder sur  place à
d’autres mesures d’instruction.

Art. 48. - Pour le jugement des affaires qui lui sont soumises
le conseil  constitutionnel  a compétence  pour  connaître
de  toute question et exception posée à l’occasion de la
requête. En cas de contestation  d’une  élection, sa  décision
n’a effet  juridique qu’en  ce qui  concerne  l’élection dont
il est  saisi .  En cas d’exception  d’inconstitutionnalité sa
décision s’impose  à tous les justiciables.

CHAPITRE  VI.  DE  LA  CONSULTATION  DU

PRESIDENT  DU  CONSEIL CONSTITUTIONNEL    DANS

LES  CIRCONSTANCES  EXCEPTIONNELLES

Français
Art. 50.  - Le président du  Conseil constitutionnel est
consulté par le président de  la République dans les cas
prévus au premier alinéa de !’article 40 de la Constitution.

Art. 51. -  Il émet un avis sur la réunion des conditions
exigées par le  texte visé à l’article précédent.  Cet avis
est motivé et publié,

Art.  52.  -  Le  président de  la  République  avise le
Conseil constitutionnel  des  mesures qu’il  se  propose
de prendre.  Le Conseil   constitutionnel  lui   donne   sans
délai   son  avis.

TITRE III. DISPOSITIONS DIVERSES ET DISPOSITIONS

TRANSITOIRES

Art.  53.  -  Les  modalités  d’application de  la  présente
loi pourront  être  déterminées  par   décret  pris  en  Conseil
des Ministres,   après  consultation   du   Conseil
constitutionnel.

Art.  54.   -  Le  Conseil  constitutionnel  complétera  par
son  règlement intérieur les règles de procédure édictées
par le titre Il de la présente loi.

Art.  55.  -  La  présente  loi est  rendue  exécutoire selon
la procédure d’urgence dès sa promulgation.

Fait à Djibouti, le 7 avril 1993, par  le  président  de  la
République,  HASSAN  GOULED  APTIDON.
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EGYPT

Dr. Nathan Brown, Egypt

Professor Brown received his B.A. in political science from
the University of Chicago and his M.A. and Ph.D. in politics
and Near Eastern Studies from Princeton University.  He
received the Malcolm Kerr award from the Middle East
Studies Association in 1987.  Brown authored Peasant
Politics in Modern Egypt (1990), The Rule of Law in the
Arab World (1997), and Constitutionalism in a Non-
Constitutional World (2001).  He is currently writing a book
entitled Resuming Arab Palestine.

Egyptian Electoral Law

Dr. Nathan Brown

Egypt’s experience with elections goes over a century,
before that of many European states.  Yet despite the
country’s deep electoral history, contests for political power
or over basic policy directions have only rarely been
resolved through the formal electoral process.  Indeed,
Egypt shows that the rules under which elections are
conducted can be as important as the elections
themselves.  Moreover, the Egyptian experience also
shows that electoral issues are best conceived as political
rather than strictly legal in nature.
.
The Legal and Constitutional Context

Egypt’s first national elections took place in the second
half of the nineteenth century, when a popularly elected
parliamentary body sat in Cairo.  After the British occupation
of 1882, that body was suspended, but the British did allow
elections for less powerful bodies.  Most political attention
focused less on electoral procedures and more on the
authority granted to the elected councils.  In general,
however, indirect (often two-staged) elections were

common, with property and literacy requirements barring
the majority of the citizenry from participating in any stage
beyond the first.

In 1923, however, Egypt’s first comprehensive constitution
mandated national elections for parliament.  The committee
drafting the document considered but rejected literacy
requirements.  Universal male suffrage thus was enshrined
in the Egyptian constitutional tradition.  Direct elections
for the parliament cemented the ideological triumph of
electoral democracy in Egypt.

Yet significant issues still blocked electoral democracy in
practice.  First, until 1952, Egypt’s monarchy intervened
intermittently in the electoral process.  On two occasions,
Egypt’s king suspended the 1923 constitution, and on one
occasion he temporarily replaced it with a new document
that allowed the older, two-staged electoral system to be
brought back.  Even when the 1923 constitution was in
effect, oversight of general elections was the responsibility
of the outgoing government and few procedural or
institutional safeguards prevented electoral manipulation.
Second, the unelected king also refused to serve as a
constitutional monarch.  While the king did rule through
ministers responsible to parliament some of the time, he
also exercised more direct control on occasion.  Third, the
British intervened as well, forcing two changes of
government (in 1924 and 1942) through the threat of military
action.

In 1952, Egypt’s monarch was overthrown, and the new
republican regime ostensibly removed the last barriers to
full electoral democracy in Egypt.  After some hesitation,
the monarchy was abolished, and the head of state became
an elected president.  The new regime scored a diplomatic
triumph against the British during the Suez crisis of 1956,
finally and definitively removing them as a force in
domestic Egyptian politics.  And, the regime embarked on
a series of domestic reforms.  Most significant for
elections, perhaps, was the decision to extend the franchise
to women for the first time in Egyptian history.

Yet despite such measures, electoral democracy in Egypt
became less relevant even as it became more deeply
institutionalized.  Elections for parliament mattered less,
because political authority was increasingly concentrated
in the executive.  And while the presidency was an elective
position, Egypt has yet to witness a competitive
presidential election.  Instead, voters are given the choice
of a single candidate whom they can accept or reject.
Parliamentary elections offered little choice as well as Egypt
became a one-party state.  In the mid-1970s, Egypt shifted
toward a multiparty system, but the regime clearly favored
a dominant party called the National Democratic Party.29

29   Hereafter referred to as “NDP”
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Opposition parties sprang up but complained that their
freedom of maneuver was often constricted.  Further, the
president retained the authority to appeal over the heads
of the parliament by submitting questions directly to popular
referenda.

While the general political context for electoral democracy
in Egypt is less than totally friendly, the last three decades
have seen a limited shift to a more supportive environment.
This shift began with the 1971 constitution and was
furthered by a series of constitutional amendments in 1980.
The 1971 constitution guarantees a right to vote and
stipulates provisions for presidential and parliamentary
elections.  As amended in 1980, it requires a multiparty
system.  It allows the Court of Cassation (the highest court
of appeals for most cases) to hear parliamentary election
disputes (though it leaves final action to the parliament
itself).  The constitution also requires that one-half the
members of the parliament be “workers and peasants.”
Most of the actual mechanics of elections and balloting
(including designation of constituencies are left to
legislation, though Article 88 of the constitution does
include an important provision for judicial oversight: “The
rules of election and referendum shall be determined by
law, while the balloting shall be conducted under the
supervision of members of a judiciary organ.”

Since 1971, political reforms in Egypt have brought about
a set of stronger institutions.  Most important for electoral
purposes, the judiciary has begun to exercise an oversight
role over several processes related to elections.  Most
notable in this regard is the country’s Supreme
Constitutional Court, one of the boldest judicial actors in
modern Arab history.  The Court has struck down a number
of restrictions on electoral practices in the past two
decades.  Most significant, perhaps, is its jurisprudence
in four areas:

• The Court has overturned a proportional-representation
law twice because it required candidates to run on
party lists.  The Court took the view that the rights to
participate in political life are individual in nature and
the electoral system therefore must be open to those
who were not members of one of the regime-
sanctioned political parties.  On both occasions, the
Court’s ruling led to the dissolution of a sitting
parliament and new elections.

• The Court has also insisted that the laws passed by
referendum (rather than through the parliamentary
legislative process) must stil l conform to the
constitution.  This restricted a mechanism used by

the executive to circumvent normal democratic
procedures.

• The Court has removed some of the restrictions on
political parties, such as the ban on parties opposing
treaty obligations.  Some less direct or obvious
restrictions have been removed as well.  For instance,
a law holding newspaper editors criminally responsible
for the contents of their papers was struck down; the
law constituted an implicit threat intimidating editors
of newspapers belonging to opposition parties.

• Most recently, the Court ruled that Article 88 of
the 1971 constitution required direct judicial
supervision of the balloting process.  Prior to this
ruling, judges had overseen ballot collection and
counting, but they had not been present in the
polling place.  Full judicial supervision had been a
longstanding demand of opposition political
parties, some of which had boycotted elections
because of the failure of to follow the letter of
Article 88.  The 2000 elections in Egypt were
carried out under full judicial supervision over
balloting.  Because the number of judges was
insufficient to oversee simultaneous polling
throughout the country, the election had to be held
in several stages. Other judicial actors have begun
to match the strong record of the Supreme
Constitutional Court.. The Court of Cassation has
regularly pointed to electoral irregularities in
specific races, referring its findings to the
Parliament as required under the constitution.  And
when the parliament has failed to act, Egypt’s
administrative courts have ordered that frustrated
claimants be awarded monetary compensation.

The Egyptian Electoral Law

Egypt’s current electoral law30 was issued as the
revolutionary regime prepared for a republican political life
under the 1956 constitution.  The law replaced an earlier
law31 that had similarly been issued to enable a return to
Egypt’s earlier 1923 constitution.  The country’s president
at the time of the 1956 law, Gamal Abdel Nasser, issued
the new legislation by decree in order to pave the way for
the restoration of electoral politics and parliamentary life
(albeit in a presidential system).  The law has been
amended several times over the past forty-five years to
reflect political changes in the country; the most recent
set of amendments was required by the Supreme
Constitutional Court’s decision that the constitution required
full judicial supervision of polling.

The law is divided into five sections.  The first section
concerns political rights.  It grants the vote to every male

30   Law No. 23 of 1956.  Hereafter referred to as the Election Law.
31   Law No. 148 of 1935.
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and female Egyptian citizen who has reached eighteen
years of age.  Indeed, it might be more accurate to state
that the law imposes the vote on them, since the clear
intent is to make voting mandatory.  Members of the
armed forces and police are forgiven from this duty.
Convicts, those who are declared bankrupt, and those
whose property has been sequestered are forbidden from
exercising their political rights as are others whose moral
or physical condition is unsuitable.32

The second section concerns the electoral rolls.  It requires
the registration of all eligible citizens.  The basic
responsibility for maintaining electoral laws falls to the
Ministry of Interior and relevant government agencies are
to provide necessary information (for instance, the public
prosecutor’s office is to inform the Ministry of those
deprived of political rights because of criminal convictions).
It allows Egyptians overseas to vote, mandates that the
rolls are public, and allows for judicial appeal for those
omitted.

The third section of Law 23 focuses on the voting process
itself and had to be revamped in accordance with the
Supreme Constitutional Court’s 2000 ruling.  The president
of the republic fixes the time of the election, and the
minister of interior issues complementary arrangements.
As amended in 2000, the minister of interior designates
the distribution and composition of general and branch
committees overseeing the balloting, but the committees
themselves must be exclusively judicial in composition.
Each committee is to be assisted by a secretary who is a
government or public-sector employee.  Judicial organs
are responsible for naming the judges who serve.
Candidates are allowed to send representatives to the
electoral committees for parliamentary elections.  The
chairs of the committees are responsible for maintaining
order and are to receive police support if they request it;
however, no member of the police or the armed forces
may enter the voting place except when requested by the
committee chair.   Indeed, only voters are allowed in the
polling place.  Voting hours last from 8:00 a.m. to 7:00
p.m. but may be extended to allow all voters to cast their
ballot.  The committee is to ascertain the identity of the
voter but the balloting itself is secret (those unable to cast
a written ballot themselves, however, may vote orally in
front of the committee).  The branch committees overseeing
the polling places are to seal the ballot boxes and deliver
them to the general committees, which oversee the
counting of the ballots.  Candidates are allowed to designate
observers of the counting process.  The results are then
forwarded to the minister of interior who announces them.
The fourth section of Egypt’s electoral law deals with
electoral crimes.  Most notably, perhaps, a fine of not more

than twenty-five Egyptian pounds (about eight U.S. dollars)
may be levied on all those registered in the electoral rolls
and fail to vote.  Other forms of electoral fraud—such as
using the wrong name, using force against or bribing voters,
or tampering with the electoral rolls—carry more serious
punishments.33

Finally, the fifth section covers general provisions, such
as the president’s right to call for a referendum, the right
of voters to receive railroad tickets purchased for the
purpose of casting a ballot, and, most significantly, the
right of the minister of interior to issue implementing
regulations.

The Egyptian electoral law was initially written before
currently prevailing international standards for elections
were fully developed.  But in many of its sections, the law
meets such standards.  This is especially the case in light
of the 2000 revisions.  Voting is a right to be exercised
without discrimination; it is to be secret and carried out
free from intimidation; and procedures have been instituted
to ensure that ballots are counted fairly and accurately.

Inauspicious Silences

The problem with Egypt’s electoral law, however, is not
so much in what it provides for but in what it omits.  Law
23 certainly shows a dedication to the spirit of international
standards, but Egyptian elections are often carried out in
an atmosphere that makes it difficult to meet those
standards in practice.  In other words, the problem is less
in the text of the law but in its gaps and also in several
areas that fall outside of the purview of the law itself.
Five specific flaws merit attention.  First, the choices
presented to voters are restricted. Egypt’s political parties
law mandates that parties receive the approval of a quasi-
judicial “Parties Court” that has been reluctant to approve
new political parties.  Certain kinds of parties (those that
duplicate existing parties or those that have a sectarian
basis) are barred.  To be sure, many parties frustrated by
the Parties Court have successfully appealed to the regular
judiciary to obtain official recognition.  But even the relative
liberalism of the courts cannot overcome the fact that the
National Democratic Party was formed and continues to
be dominated by the country’s leading officials, granting it
the informal status as the country’s official party.  It should
also be noted that in other elections, choices are even
more restricted.  In a referendum, the president himself
determines the wording of the question submitted to the
people.  And in a presidential election, only a single
candidate is presented to voters for approval and rejection.

32   Article 3 of the Election Law.  The prohibition against bankruptcy extends to five years from the date bankruptcy was declared
unless the decision is reversed.

33   See Articles 39-51.
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Second, the major media remain state-owned in Egypt and
prevent the full range of political views being presented on
an equal basis.  The situation has improved greatly in the
past few decades.  Parties are now allowed to publish
their own newspapers (though some claim of harassment).
Yet the major national dailies are still state owned and
their editors are effectively presidential appointments
(approved by the Shura Council, which operates as the
upper house of the parliament).  Since the president and
the senior officials are members of the National Democratic
Party, they receive favorable press coverage.  Opposition
parties are virtually ignored in the government-owned
press.  Broadcast media are also state-owned and
operated.  While they do provide limited broadcast time to
opposition parties before a parliamentary election, the
amount of coverage at other times is nil.  And presidential
elections have been preceded by massive media
campaigns in support of the incumbent.  Access to media
for all candidates and parties—a subject unmentioned in
Law 23—certainly falls far short of international standards.
Third, the electoral system still remains partly under the
supervision of an interested party (the executive branch).
The executive resisted full judicial supervision of balloting
until finally forced to accept it by the Supreme Constitutional
Court.  But all other aspects of the electoral process still
lie in executive hands.  More particularly, all elements of
elections other than supervision of the balloting are the
responsibility of the Ministry of Interior, notorious for its
concentration on matters of internal security.  The
implications of this for the electoral system extend from
the minor (the minister of interior determines the voting
districts) to the major (outside of the balloting itself, no
neutral or independent authority is involved in the electoral
process).  Indeed, the introduction of full judicial supervision
of balloting hardly silenced the criticisms of Egyptian
electoral practices.  In 2000, widespread charges were
heard that opposition candidates and party workers were
harassed, or that voters were prevented from approaching
the polls.  And because judges were present only at the
polling place, no independent source could verify or even
monitor such complaints.

Indeed the fourth, and perhaps most problematic, aspect
of Egyptian electoral politics is the hostility to independent
monitoring.  In 1989, the United Nations Commission on
Human Rights suggested that “the host country may wish
to invite observers or seek advisory services”.34  Egypt
has never accepted such a suggestion.  Certainly Egypt
has not felt the need for international monitoring.  With the
growing sophistication of international monitoring bodies
and their increased emphasis on the entire electoral
process (rather than simply the balloting), official disinterest
should not be a surprise.  The Egyptian government has

not been fr iendly to domestic monitor ing by
Nongovernmental Organizations (NGOs), either.  Indeed,
the recent arrest, trial, and conviction of sociologist Sa`d
al-Din Ibrahim came after he made clear his plans to
conduct election monitoring for the 2000 parliamentary
elections.

Finally, the Egyptian system offers few remedies for
electoral violations.  This became clear in the 1990s as
defeated parliamentary candidates convinced the Court of
Cassation of their complaints of electoral irregularities with
stunning success.  Results in dozens, then hundreds, of
seats were questioned by the Court.  However, the Court
was given the task of investigating such complaints but
not enforcing its judgments.  And when the Court followed
the constitutionally mandated procedure of referring its
findings to the parliament, that body refused to act.  Indeed,
the speaker of the parliament, an NDP stalwart, has
generally refused to put Court findings of irregularities on
the agenda.  Only in a small number of cases has the
parliament turned out one of its members because of
judicial determination that the deputy’s election was
illegitimate.

Conclusion

Egypt is caught between its commitment to fair and
meaningful elections and the desire of the ruling elite to
maintain stability (as well as its own position).  Judicially
mandated changes have pushed the system in a slightly
more open and honest direction, but in many ways the
result has simply been to move electoral manipulation into
other areas.

Overall, Egypt’s election system shows the pitfalls of
concentrating only on balloting without developing the full
span of democratic rights, structures, and procedures.
Such elements are not totally absent in Egypt, but they
have not been allowed to operate freely.  The seeds of
electoral democracy are present in the country but full
electoral democracy remains embryonic at best.
The path forward is clear: free and fair elections in Egypt
will require greater pluralism, fuller choices, less restricted
media, and opportunities for neutral supervision outside
of the polling place.  Election monitoring, either by domestic
NGOs or experienced international bodies, would be an
important first step on that path.  Yet the political will to
begin the journey is lacking at present, with the result that
Egypt will remain caught between its clear constitutional
commitment to democracy and the preferences of the
leadership to allow such democracy to operate only within
limited boundaries.

34   Resolution 1989/51 of 7, March 1989
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The Arab Republic of Egypt

The People’s Assembly

__________

General Secretariat

Law 73 of 1956

On the Exercising of Political Rights

July 2000 Law 73 of 1956 on the exercising of political rights·

___________

In the name of the Nation

The Ministerial Council

Having reviewed the constitutional declaration issued on the 10th of February 1953;
And recalling the order issued on the 17th of November 1954 delegating the power of the President of the Republic to the
Ministerial Council;
And having reviewed decree no. 48 of 1935 on elections, and the laws amending it;
And based on what has been believed by the State Council;
And what has been presented by the Minister of Interior
Has issued the following law:

•     El-Waka’e El-Masrya no. 18 (45 repeated ‘A’), “extraordinary”, issued on the 4th of March, 1956. It was amended by the following laws
and decrees:

-   Law 235 of 1956, (official gazette, issue # 43 repeated on the 31st of May 1956.)
-   Law 4 of 1958, (official gazette, issue # 12 repeated on the 6th of February 1958.)
-   Law 23 of 1972, (official gazette, issue # 33 on the 17th of August 1972.)
-   Law 76 of 1976, (official gazette, issue # 35 on the 26th of August 1976.)
-   Law 41 of 1979, (official gazette, issue # 25 ‘supplement’, on the 21st of June 1979.)
-   Law 46 of 1984, (official gazette, issue # 13 repeated on the 31st of March 1984.)
-   Decree No. 2 of 1987, (official gazette, issue # 7 (supplement) “A”, on the 12th of February 1987.)
-   Decree No. 202 of 1990, (official gazette, issue # 39 ‘repeated’, on the 29th of September 1990.)
-   Decree No. 220 of 1994, (official gazette, issue # 43 ‘supplement’, on the 27th of October 1994.)
-   Decree No. 13 of 2000, (official gazette, issue # 15 repeated, on the 15th of April 2000.)
-   Decree No. 167 of 2000, (official gazette, issue # 17 repeated, on the 12th of July 2000.)
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CHAPTER ONE: ON POLITICAL RIGHTS, AND THEIR

EXERCISE

__________

Article 135: Any Egyptian, male or female, on attaining the
age of eighteen solar years, may exercise, independently,
the following political rights:

First: Making opinion on the following:
1. A referendum for the selection of the President of

the Republic
2.All other referendums stated for  in the constitution

Second: Electing the members of the following:
1. The People’s Assembly
2. The Shura (Consultative) Council
3. Local Popular Councils

Officers and personnel of the main, subordinate, or
additional forces of the army, as well as police officers
and personnel shall be exempted from this duty throughout
their service at the army or police.

Exercising the aforementioned rights shall be within the
prescribed manners and conditions laid down in this law.

Article 2: The following individuals may not exercise political
rights:

(1) Those  convicted   of a crime and  are yet to be
rehabilitated.

(2) Those whose properties have been sequestered by
a decision of the Court of Ethics, so long as the
sequestration is imposed.  In case a ruling has been
handed down confiscating the property, depriving
of exercising political rights shall be for a period of
five years.

(3) ………………..36

(4) Those sentenced to imprisonment in relation to a
theft, hiding stolen objects, fraud, bad checks,
breach of trust, betrayal, bribery, fraudulent
bankruptcy, forging or using forged documents,
making false testimony, seducing witnesses, rape,
corrupting the youth, violating public ethics, being
a vagabond; or has been involved in a crime
committed to evade the military and national
service; also those sentenced for attempting one
of the aforesaid crimes.  This is unless the execution
of the sentence has been stayed, or the convict
has been rehabilitated.

(5) Those sentenced to imprisonment in relation to one
of the crimes stated in articles 40, 41, 42, 44, 45,
46, 47, 48, 49 of this law.  This is unless the
execution of the sentence has been stayed, or the
convict has been rehabilitated.

(6) Those who were dismissed from civil service or
from work in the public sector for disgraceful
reasons, until the elapse of five years after the
dismissal date.  This is unless the person has
received a final ruling revoking the dismissal order
or ordering compensation.

(7) …………….37

Article 3: Exercising political rights shall be suspended for
the following persons:

(1) Those placed under interdiction, throughout the
period they are so.

(2) Those with mental diseases who are detained,
throughout the period of their detention.

(3) Those declared bankrupt, for five years as of the
date they have been so declared, unless they have
been earlier rehabilitated.

CHAPTER TWO: ON ELECTORAL LISTS

Article 438: Anyone, male or female, who has the right to
exercise political rights must be registered in Electoral lists.
Nevertheless, those who attained the Egyptian nationality
by naturalization shall not be registered before five years
after their naturalization date.

Article 539: Electoral lists shall be created to register those
who meet the conditions set for electors, where there is
no reason that would prevent them from exercising their
political rights, from the 1st of November of each year to
the 31st of January the following year.  Such lists shall be
posted from the first day to the last day of February, in the
manner prescribed in the executive regulations of this law.

Article 6: The regulation shall state the areas which will
have a special electoral list each.   It shall also mention
how electoral lists will be prepared, their content, revision,
amendment, posting, the areas where the lists will be kept,
the formation of the committees which will be charged
with registration, and other details mentioned in this law.

Article 740: The Public Prosecution shall inform the Ministry
of the Interior of the final rulings against citizens, which

35   Amended by decree no. 202 of 1990. It has also been amended by law 76 of 1976.
36   This item was annulled by decree no. 220 of 1994.  It has been amended by law 23 of 1972.
37   This article was revoked by decree no. 220 of 1994.
38   Amended by decree no. 41 of 1979.
39   Amended by decree no. 220 of 1994.
40   Amended by law 23 of 1972.



would result in depriving or suspending their exercising of
political rights.

In case of the dismissal of workers in the state or the
public sector for disgraceful reasons, the department for
which they work shall inform the Ministry of the Interior.

In all cases, informing the Ministry must take place within
fifteen days as of the date the ruling or the decision
becomes final.

Article 841: The registration committee has the right to
request that the person who has  registered his/her name,
or is willing to register his/her name, present his/her ID,
and prove his/her age and nationality.

Article 9: Voters may not register in more than one electoral
list.

Article 10: Once voters have been invited to the election
or the referendum, no changes shall be made to the electoral
lists.  However, the dates stated in article five and following
articles shall start fully anew as of the following day of
announcing the results of the elections or the referendum
by the Minister of the Interior.

Article 11: Voting domicile is usually the place of residence
of the voter.  However, voters have the right to register at
the domicile of their main work, or where they have serious
interest, or at the domicile of their family even if they do
not live there.

The executive regulations shall explain how the selection
of the voting domicile is made, and its dates.

In case of changing voting domicile, voters shall announce
this change in the manner stated in the previous paragraph.

Article 12: Voting domicile for Egyptians living abroad who
are registered in Egyptian consulates shall be the last
domicile they lived at in Egypt before their travel.  Voting
domicile of Egyptians who work on board of Egyptian ships
shall be the harbor where the ship is registered.

Article 13: ………………….. 42

Article 14: Electoral lists must be posted.

The executive regulations shall explain how such electoral
lists will be posted.

Article 1543: Citizens who missed registering their names
with no legal reason, those whose data bore a mistake on
registration, those who become qualified voters, and those
who were prevented from voting and the reasons preventing
them have become invalid, shall request the registration
of their names and/or the correction of the information
therein.

Every registered voter has the right to request registering
or deleting a name which was unlawfully overlooked or
registered, and to request correcting registered data.

Such requests shall be made by the 15th of March of every
year.  Requests shall be presented in writing to the Security
Director of the Governorate.  The request shall be registered
in accordance to the date on which they were received.
Receipts will be given to the applicants.

Article 1644: A committee chaired by the president of the
court of First Instance at the Governorate, and made of
Security Director of the Governorate, and a Chief Prosecutor
to be selected by the Public Prosecutor, shall decide on
the requests mentioned in the previous article, within one
week of lodging the requests.  The committee shall send
its decisions to those concerned within three days as of
their issuance.

Article 1745: Those whose requests have been rejected, or
whose names have been crossed out have the right to
challenge, with no charges, the decision of the committee
mentioned in the previous article.  The challenge will be
made before the competent administrative court.  The
administrative department of the court will register these
challenges in a special record according to the order of
receiving them.  It will inform the applicant, the head of
the Registration Committee, the chair of the committee
mentioned in the previous article, and those concerned,
by registered mail, of the date of the session scheduled to
hear the challenge.  This notification must be at least five
days before the date of the session.

Article 18: Any registered voter has the right to become a
party in front of a court in relation to any dispute regarding
the registration or omission of any name.

Article 1946: The administrative court shall promptly decide
on the challenges.  The rulings made in this regard may
not be challenged by any means.

41   Amended by decree no. 220 of 1994.
42   Revoked by law 76 of 1976.
43   Amended by decree no. 220 of 1994.  It has also been amended by law no. 23 of 1972.
44   Amended by decree no. 220 of 1994. It has also been amended by law no. 23 of 1972.
45   Amended by decree no. 220 of 1994. It has also been amended by law no. 23 of 1972.
46   Amended by decree no. 220 of 1994.
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The court may impose a fine of no more than LE 100 against
the person whose challenge is rejected.

Article 2047: The administrative department of the court shall
inform the Security Director of the Governorate, and the
Registration Committees of the rulings issued changing
the lists.  This notification must be made within five days
as of issuing the rulings.

Article 21: The head of the Registration Committee shall
give a certificate to every one registered in the lists about
his/her registration.  The form, content, and means of
delivering such certificates will be detailed in the executive
regulations.

CHAPTER THREE: ON ORGANIZING THE

REFERENDUM AND ELECTION PROCESSES

Article 2248: The date of general elections shall be set by a
presidential decree, whereas the date of complementary
elections shall be set by a decision of the Minister of
Interior.  The decree or decision shall be made at least
thirty days before holding the elections.

In referendums, the decision must include the subject of
the referendum, and the date set for it, which shall observe
the dates stipulated for referendums as stated in the
constitution.

Article 23: The decision inviting voters to elections or
referendums shall be announced by its publication in the
official gazette.

Article 2449: The Minister of Interior shall decide the number
and location of general and sub-polling stations where
elections and referendums will be held.   Each station will
have a head and no less than two members.  Each station
will have a secretary.

Heads of general and sub-polling stations will be appointed
from the members of the judiciary.  Polling stations’
secretaries will be selected from the workers at the state,
public works sector, or the public sector.

Every judicial body shall nominate the members it agrees
on to be selected to supervise the balloting process.  A
list of the nominees’ names shall be sent to the Minister

of Justice to coordinate between them in the presidency
of polling stations.

Other members shall be selected upon the consent of the
areas they report to.

The Minister of Interior shall make a decision on the
formation of general and sub-polling stations, and their
secretaries.  In all cases, this decision shall state who
would replace the head of the station in case of his absence
or inability to work.  In cases of referendums, the heads of
polling stations shall select the members of the station
from the literate voters registered in the domicile of the
station.

In case of elections for the People’s Assembly or the Shura
Council, every candidate may delegate a member from
the voters within the scope of the general polling station,
to be his/her representative in the general polling station,
as well as a member from those registered in the sub
station to be his representative in the sub station.  The
candidate shall inform the head of the station in writing
the day before the elections.  If half an hour has passed
after the time assigned for starting the elections and the
number of representatives has not reached two, the head
of the station shall complete this number from the attending
literate voters registered in the scope of the station.  In
case the number of representatives is more than six, and
candidates could not reach an agreement, the head of the
station shall select from them by drawing lots.

In addition, every candidate shall have the right to assign
one of the voters registered in the same constituency as
his deputy to represent him before all general or sub
stations.  The deputy will have the right to enter polling
stations during the voting process, and request the head
of the station to record whatever observations he might
want to make in the minute.  The deputy is not permitted
to enter the voting hall in any other case.  The letter of
attorney shall be authenticated by an administrative
department.  The ratification shall be for free even if by the
department authorized to ratify signatures.  Mayors and
sheikhs, even if suspended, may not be selected as
delegates or deputies.

Article 24 bis50: ……………

Article 2551: If a member of the polling station or its
secretary is temporarily absent, the head of the station

47   Amended by decree no. 220 of 1994.  It has also been amended by decree no 23 of 1972.
48   Amended by law no 23 of 1972.  The words “thirty days” were replaced by the words “forty five days” by law 167 of 2000.
49   Amended by law 167 of 2000.  It has also been amended by the two decrees nos. 2 of 1987, and 202 of 1990, as well as laws nos. 23

of 1972, 76 of 1976, 46 of 1984,  and 13 of 2000.
50   Revoked by decree no. 167 of 2000.  It has been added by law 13 of 2000.
51   Amended by law 23 of 1972.
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shall select one of the literate attending voters to replace
him.

Article 2652: Discipline in the polling station shall be the
responsibil ity of the head of the station.  For its
maintenance, the head of the station has the right to call
the police or military forces when necessary.  The police
or the military forces may not enter the station unless
upon the request of its head.

The polling station consists of the building where voting
hall exists, and the space around it.  The head of the polling
station shall specify this space before the process starts.

Article 27: Only voters have the right to come to polling
stations.  They are prohibited to come with arms.
Candidates always have the right to enter the polling
station.

Article 2853: The voting process shall last from 8 a.m. to 7
p.m.  Nevertheless, in case voters, who have not yet cast
their votes, are present at the polling station at 7 p.m., the
voting process will continue until they cast their votes.

Article 2954: Voting in elections or referendums shall be
implemented by ticking on a voting card prepared especially
for this purpose.

The head of the polling station shall give each voter an
unfolded voting card, sealed in its back by the committee,
carrying the date of the election or the referendum.  The
voter shall be directed to one of the sides assigned to
voting in the polling station itself.  He/she shall make his/
her vote and return the card folded to the head of the station
who will insert the card in the balloting box.  At the same
time, the polling station secretary shall place a tick in front
of the name of the voter who cast his/her vote.

To guarantee the secrecy of the election or the referendum,
voting cards shall be designed in such a way that
associates the name of each candidate in an election, or
each subject in a referendum, with a certain color or symbol
to be defined by a decision of the Minister of the Interior.

The executive regulations shall describe the form and
content of the voting card, as well as the manner for
casting a vote.  Pencils shall not be used.

However, blind individuals, and other people with
disabilities that may prevent them from casting their votes

by themselves, may express their opinions verbally to be
heard only by the members of the committee in charge of
the polling station.  The secretary shall then record the
voter’s opinion in his/her voting card, which will be signed
by the head of the station.  It will then be clarified in front
of the voter’s name in the electoral list that he/she cast
his/her vote in such a way.

These disabled persons can also ask the persons
accompanying them to write down their opinion on the
voting cards they receive from the head of the station, in
front of the station’s committee.  This authorization shall
be noted in the committee’s minute.

Article 30: Voters may not cast their votes more than once
in an election or a referendum.

Article 3155: On casting their votes, voters shall present to
the station’s committee their voting card, and shall identify
themselves to the committee by any means.  Those who
have lost their voting cards shall be allowed to cast their
votes as long as their names are on the electoral lists of
the polling station.

Article 3256: The head of the polling station shall sign on
the voting card that the voter has cast his/her vote.  The
secretary of the station shall sign on the voters’ list that
the voter has cast his/her vote.

However, in cases of referendums, voters who happen to
be in a city or a village other than that at which they are
registered, shall be allowed to vote in the city or village in
which they exist, provided that they present to the polling
station committee their voting cards.

In such cases, the station’s secretary shall write down,
based on the voting card, the voter’s surname, family
name, the voting domicile of the voter, the police station
at which the voter is registered, and the voter’s registration
number in the electoral lists.  This information shall be
written in a separate list made into two copies, signed by
the head of the polling station’s committee, its members,
and secretary.

The head of the station shall hand over a copy of this list
to the Chief of the police station where the constituency is
located.

Article 3357: Votes which are pending on any condition, or
bear more or less selections than the required number shall

52   The word “police” was replaced with the word “Shurta” by decree no. 247 of 1959.
53   The words “seven p.m.” were replaced by the words “five p.m.” by decree no. 167 of 2000.
54   Amended by decree 220 of 1994.  It has been amended by the two decrees nos. 2 of 1987 and 202 of 1990, as well as by laws nos.

235 of 1956, and 23 of 1972, and 46 of 1984.
55   Amended by decree no. 167 of 2000.  It had been amended by decree no. 220 of 1994.
56   Amended by decree no. 220 of 1994.  It has been amended by law 235 of 1956.
57   Amended by law 23 of 1972.
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be invalidated.  Also, in case a voter casts his/her vote on
a card other than that handed to him/her by the head of
the station, or on a paper that includes the signature of the
voter, or bearing any other sign or mark that would reveal
his/her identity, the vote shall also be invalidated.

Article 3458: The heads of sub-polling stations shall
announce the closure of the voting process once the
closing time is due.  Ballot boxes shall be sealed.  The
head of the station shall hand them over to the head of the
counting station’s committee.

The counting station committee shall be made of the head
of the general station as a chair, and two of the heads of
sub stations selected by the head of the general station
as members.  The secretary of the general station shall be
in charge of the secretariat of the counting station.  Counting
shall take place in the presence of the heads of sub polling
stations, each on the counting of the votes of his station.
The counting committee may request them to take care of
the counting process under its supervision.

Candidates may delegate representatives to the counting
stations in the constituencies they are running at.  The
counting committee must complete its work maximum
by the day following the voting.

The counting committee shall make a minute on the
procedures of counting the votes in the boxes of each sub-
polling station.  The minute shall be signed by the head of
the counting station, its secretary, and the head of the
sub-polling station.

Article 3559: The counting committee shall decide on matters
related to the voting process, or to the validity or invalidity
of votes.

The deliberations of the counting committee shall be
confidential.  They shall only be attended by the head and
members of the committee.

Decisions shall be made by absolute majority.  In case of
even voting, the side the head of the committee is on shall
be the dominant one.

Decisions shall be written down in the committee’s minute,
and reasons shall be mentioned, signed by the head and
the members of the committee.  The head shall then read
them aloud.

Article 3660: The head of the general station shall announce
the result of the election or referendum, and the number of
votes obtained by each candidate in the constituency.  Both
the head and the secretary of the general station shall
sign two copies of the minutes of the session. One copy,
with all the voting ballots, shall be sent directly to the
Minister of the Interior.  The second copy shall be kept in
the Security Directorate Office.

Article 3761: The general result of the election or the
referendum shall be announced by a decision of the Minister
of Interior within the three days following his receipt of the
minutes of the election or referendum stations.

Article 38: Following the announcement of the elections
results, the Minister of Interior shall send each elected
candidate a certificate of his election.

CHAPTER FOUR: ON ELECTIONS OFFENSES

Article 3962: A registered voter who missed casting his/
her vote in an election or a referendum without accepted
reason, shall pay a fine of no more than LE 20.

Article 4063: Imprisonment and/or a fine of no more than
LE 500, shall be imposed on the following:

First: He/she who deliberately registered, or did not register,
or deleted his/her or another person’s name in electoral
lists, in contradiction with the provisions of this law.

Second: He/she who has been able to register his or
another person’s name while he is aware that he/she or
this other person do not meet the conditions stated for
voters; similarly, punishment shall be imposed on he/she
who has been able, in the aforesaid manner, to delete the
name of another person.

Article 41: The punishments mentioned in the previous
article shall be imposed on the following:

First: He/she who uses force or threat to prevent a person
from casting his/her vote in an election or a referendum,
or force him/her to vote in a certain way.

Second: He/she who gives, offers to give, or commits to
benefit someone else, whether for himself or for a third

58   Amended by decree no. 167 of 2000.  It has also been amended by decrees nos. 2 of 1987, and 202 of 1990, as well as by laws nos. 23 of
1972, 76 of 1976, 46 of 1984, and 13 of 2000.

59   Amended by decree no. 202 of 1990.  It has also been amended by law 46 of 1984.
60   Amended by decree no. 167 of 2000.  It has also been amended by laws 46 of 1984, and 13 of 2000, as well as decrees nos. 2 of

1987 and 202 of 1990.
61   Amended by decree no. 202 of 1990. It has also been amended by law 46 of 1984.
62   Amended by decree no 220 of 1994.
63   The last paragraph of this article was annulled by law 13 of 2000.  It has been amended by decree no. 202 of 1990.
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party, to seduce him/her to vote in a certain way, or prevent
him/her from voting in a certain way.
Third: He/she who accepts, or requests, a benefit of this
kind for himself/herself or for a third party.

Article 4264: Without prejudice to any more tough
punishment, an imprisonment of no more than one year or
a fine from LE 200 to LE 500 shall be imposed on he/she
who publishes or disseminates false statements or news
on the subject of a referendum or the conduct of a candidate
with the aim of influencing the result of the referendum or
the election.

In case such statements or news are made in such a time
that does not allow voters to verify them, the fine will be
doubled.

Article 4365: A fine of no more than LE 100 shall be imposed
on the following:
First: He/she who enters a polling station at the time of an
election or a referendum carrying a weapon of any kind.

Second: He/she who enters a polling station at the time of
an election or a referendum without having legal right to
do so, and does not get out upon the order of the head of
the station.

Article 4466: Imprisonment and/or a fine from LE 200 to LE
500 shall be imposed on the following:

First: He/she who cast a vote in an election or a referendum
while aware that his/her name had been illegally registered
in the electoral lists.

Second: He/she who casts his/her vote under the name of
someone else.

Third: He/she who votes in an election or a referendum
more than one time.

Article 4567: An imprisonment for no less than six months
shall be imposed on he/she who embezzles, hides,
damages, or destroys a registration list, electoral cards,
or any other documents related to the electoral or
referendum processes; and will also be imposed on he/
she who changes the result of the election by any means
with the aim of changing the truth in the result of the election
or the referendum, or with the aim of creating reasons that
necessitate repeating the election or the referendum.

Article 46: The punishments stated in the aforesaid article
shall be imposed on anyone who, by the use of force,
violates the freedom or the procedures of an election or a
referendum.

Article 4768: An imprisonment sentence of no less than
one year shall be imposed on any civil servant who is
connected to the election or the referendum process who
has committed one of the offenses mentioned in articles
45 and 46.

Article 48: An imprisonment sentence of no less than six
months shall be imposed on anyone who seizes, destroys,
or replaces a box containing voting cards, or changes the
cards it includes.

Article 49: Attempting one of the offenses stated in this
law will be punished with the same penalty stated for
committing the full offense.

Article 50: General and civil claim in the offenses mentioned
in this law shall be dropped six months after the date of
announcing the results of the elections, or the date of the
last action related to the investigations.

Article 51: The head of the polling station committee shall
have the power authorized to law enforcement officers with
respect to the offenses committed or attempted in the
polling station.

CHAPTER FIVE : GENERAL PROVISIONS, AND

TEMPORARY PROVISIONS

Article 5269: Invitation for a referendum shall be acted out
upon a decree by the President of the Republic.

Article 5370: The Minister of Interior may make a decision
amending the dates stated in this law, or dividing them
into terms.  This is on making electoral lists for the first
time.
Article 54: In case a voter requires the use of government
railways to move from his/her place of residence to his/
her voting domicile, the voter shall be given two free tickets
back and forth on presenting his/her voting card, as
explained in the executive regulations Article 55: Decree
number 148 of 1935, as well as any provision contradicting
this law, shall be abolished.

64   The last paragraph of this article was revoked by law 13 of 2000.  It has been amended by decree no 202 of 1990.
65   The last paragraph of this article was revoked by law 13 of 2000.  It has been amended by decree no 202 of 1990.
66   The last paragraph of this article was revoked by law 13 of 2000. It has been amended by decree no. 202 of 1990.
67   Amended by decree no. 202 of 1990.
68   Amended by decree no. 202 of 1990.
69   Amended by decree no. 23 of 1972.
70   Amended by law 235 of 1956.
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Article 56: Ministers, each in his field, shall implement
this law.  The Minister of Interior may issue his ministry’s
executive regulations.  The law shall enter into force as of
the date of its publishing in the official gazette.

Issued at the Presidential Office on the 20th of Ragab 1375
(3rd of March 1956).
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current events.  He has also been a recipient of the
prestigious Fulbright School Program.

Système électoral au Liban

Les élections  ont été régulièrement un événement
symptomatique et majeur dans la vie politique au Liban.
Leur déroulement servait un effet de loupe sur l’ensemble
des dynamiques qui soutendaient l’exercice du pouvoir
dans le pays des Cèdres. Les libanais, citoyens, groupes
communautaires, mouvements et partis politiques
exprimaient leur  volonté politique de citoyens. Ces derniers
s’affirmaient, eux qui faisaient cohabiter dans leur culture
à la fois les préoccupations de l’avancement démocratie,
presque unique dans l’espace arabe, et les réformes qui
s’imposaient sur des formules de gestion sociétale propre
à leur espace musulman71. Le cas du Liban est donc très
intéressant et révélateur de par sa diversité
confessionnelle, son histoire fluctueuse  et sa situation
politique régionale conflictuelle. À juste titre, le Liban est
un ‘’microcosme’’ des réalisations de la démocratie au
Moyen-Orient et de ses échecs.

Dans une perspective analytique, les élections libanaises
dévoilent  trois éléments décisifs qui contribuent à la crise
libanaise: le malaise face au système confessionnel non-
assumé, une mainmise de la politique syrienne sur le pays
suite à la confrontation avec Israël et les ramifications de
la présence palestinienne sur le sol libanais  ainsi que
l’ordre milicien mis en place au profit des caïds de guerre
des communautés religieuses. Ces facteurs sont au centre
des préoccupations face au système électoral libanais et
ses failles.

Suite à quinze ans de guerre au Liban, l’Accord de Taëf fut
signé en 1989 en terme de la réconciliation nationale et
mis en application dans le sillage chaotique de la guerre
du golfe de 1990. Voulant tourner la page sur un nouveau
chapitre au Liban, les principes généraux du Taëf
constituèrent le préambule de la Constitution qui le régit
actuellement. Un de ses éléments, décisifs pour le
système électoral, réside dans la suppression du
confessionnalisme politique. Cependant, l’histoire du Liban
démontre qu’on ne put faire abstraction du système
confessionnel, au centre de son système politique, et ce,
à travers trois étapes déterminantes: la Constitution,  le
Pacte National et l ’Accord de Taëf.  Ce système
profondément huilé dans les mécanismes libanais et
accompagné d’une mainmise syrienne sur la politique
libanaise rend difficile, au moment actuel, le passage vers
un non-confessionnalisme politique. Les lois électorales
libanaises, dans leurs fondements théoriques, étalent de
manière générale des dispositions assez convenables pour
la société démocratique tel qu’on la connaît. Cependant,
dans la pratique, les lois ne sont pas respectées et portent
atteinte à la démocratie et ses principes. C’est dans ce
sens qu’une réforme est de mise ainsi qu’une réflexion
sur la crise libanaise actuelle avec tous ses angles
constitutifs et sa réalité, telle que vécue, onze ans suite à
la fin de la guerre.

Les trois piliers majeurs du système libanais

La Constitution

Le Conseil de la Société des nations a confié à la France,
le 24 juillet 1922, la charte du Mandat sur la Syrie et le
Liban.  Cette charte indiquait que la France devait élaborer
un statut organique pour le Liban et la Syrie dans un délais
de trois ans à partir du moment de l’entrée en application
de son mandat. La France a octroyé au Liban une
Constitution calquée sur sa IIIième république et le Liban
assume cette Constitution depuis 1926 dans le plein
exercice de sa souveraineté. D’après Gérard Figuié72, il
semble bien qu’à la base de cette Constitution libanaise
soit également la Constitution belge de 1831 et la
Constitution égyptienne de 1923. La Constitution fut
initialement rédigée en français et c’est une commission
française nommée au ministère des Affaires étrangères,
présidé par Paul Baucour, qui élabora le statut.
Paralèllement, une commission de statut organique fut élue
par le Conseil représentatif de Beyrouth. Elle devait tenir
compte des intérêts, droits et souhaits de la population du
Grand Liban et était composée de personnalités locales.
Son écriture intégrait deux visions: l’ouverture du Liban
vers l’occident, culture politique et alliances stratégiques

71  Professional Training Series No.2, Human Rights and Elections. A Handbook on the Legal, Technical and Human Rights Aspects of Elections.
United Nations. May 1994, p.195.

72   F. GÉRARD, ‘’Le point sur le Liban’’, Maisonneuve & Larose, édition 1998, 511 pages.
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et le Liban, partie intégrante au Monde arabe. Ceci étant
le fruit de l’arabisation culturelle et l’appartenance à l’Islam
des communautés qui cohabitaient dans un certain
équilibre démographique (le Liban étant un ensemble de
grandes minorités sans hégémonie pour aucune). On
retrouvera resurgir plus tard dans l’histoire ces mêmes
fondements contradictoires et voués à l’échec73 à travers
le Pacte National de 1943.

La Constitution libanaise fut promulguée le 23 mai 1926.
Elle fut ensuite modifiée par les lois constitutionnelles du
17 octobre 1927, du 8 mai 1929, du 9 novembre 1943 et du
21 janvier 1947. Elle contient en tout 102 articles de lois.
S’ajoute à cela les principes du Taëf qui constituent le
préambule de la loi constitutionnelle du 21 septembre 1990.
Les grands Titres de cette Constitution sont au nombre de
6. Le premier Titre traite des dispositions fondamentales
incluant l’État et le territoire ainsi que les libanais, leurs
droits et devoirs. Le second Titre concerne les pouvoirs,
celui législatif exercé uniquement par la Chambre des
députés, les dispositions relatives à la Chambre ainsi que
le pouvoir exécutif. Le Titre III inclue l’élection du Président
de la République, la révision de la Constitution et le
fonctionnement de l’assemblée. Le Titre IV régit les
dispositions diverses de la Haute Cour et des finances. Le
Titre V présente les différents articles abrogés par des lois
constitutionnelles et le Titre VI étale les dispositions finales
et transitoires.

Le Pacte National

C’est depuis le Pacte National de 1943 que l’on cherche
une issue pour la question confessionnelle ainsi que
l’identité culturelle du Liban. Cet accord entre deux
hommes, Béchara al-Khoury, maronite et Riad el-Solh,
sunnite, ne fut jamais signé et rendu public. Le principe de
ce Pacte était fondé sur deux négations74: ni Orient, ni
Occident. Cette double négation voulait que les chrétiens
refusent de s’attacher à l’Occident chrétiens, représenté
par la France et que les musulmans refusent de s’attacher
à l’Orient musulman, représenté par la Syrie. L’histoire
démontrera l’enracinement très profond de deux
confessions qui n’ont pu s’en tenir à des accords
stratégiques.

Accord de Taëf

Le 22 octobre 1989, 58 députés libanais signèrent l’Accord
de Taëf en Arabie Saoudite. Cet accord qui mit fin à la
guerre fût appuyé par la Syrie, les États-Unis ainsi que
l’Arabie Saoudite. Ses grandes orientations se résument
en cinq points. L’Accord cherchait à garantir l’émergence
d’un État central, puissant, uni et unifié. Il voulait
l ’élargissement des pouvoirs des gouverneurs
administratifs de la sorte de faciliter les services offerts
aux citoyens et alléger les procédures visant à satisfaire
leurs besoins quotidiens et urgents. I l  entendait
reconsidérer la répartition des services de la fonction
administrative et publique tout en maintenant la cohésion
sociale et l’unité du territoire et des institutions politiques
afin de favoriser le convivium libanais entre les différentes
composantes du t issu social .  Le Taëf adopta la
décentralisation administrative élargie au niveau des unités
publiques (le caza et les échelons inférieurs) et cela via
les élections des conseils afin de s’assurer de la
représentation la plus proche des citoyens. Il cherchait
également la mise en appl icat ion d’un plan de
développement unifié, cohérent et national visant à
moderniser les régions éloignées et assurer la prospérité
économique et sociale tout en consolidant les ressources
financières et les moyens des ligues municipales et des
municipalités.

De plus, le Taëf fût le fondateur de la Seconde République
et ses principes généraux constituèrent le préambule de
la loi constitutionnelle promulguée le 21 septembre 1990.
Ce préambule par son point h75 prévoit la suppression du
confessionnalisme politique. Plus explicitement, la
modification apportée à l’article 95 de la Constitution suite
à la modification du 21 septembre 1990 stipule que la
Chambre élue sur une base égalitaire entre musulmans et
chrétiens doit assurer la suppression du confessionnalisme
politique76. Le point b de cet article 95 de la Constitution77

est particulièrement percutant à cet égard. Il avait pour
but de mettre fin à la guerre du Liban et sa réforme au
niveau constitutionnel concernait plusieurs points. D’une
part elle signifiait la réduction des pouvoirs du président,
chrétien maronite, au profit de ceux du premier ministre,
musulman sunnite, et du président de l’assemblée,
musulman chiite. D’autre part, cet accord voulait confier

73,74  R. HADDAD, ‘’Liban, deux peuples ne font pas une nation’’, Godefroy de Bouillon, édition 1997, 140 pages.
75      Préambule de la Constitution, point H ‘’La suppression du confessionnalisme politique constitue un but national essentiel pour la

réalisation duquel il est nécessaire d’oeuvrer suivant un plan par étape’’.
76      Article 95 de la Constitution ‘’La Chambre des députés élue sue une base égalitaire entre les musulmans et les chrétiens doit

prendre les dispositions adéquates en vue d’assurer la supréssion du confessionnalisme politique, suivant un plan par étapes. Un
comité national sera constitué et présidé par le Président de la République, comprenant en lus du Président de la Chambre des
députés et du Président du Conseil des ministre, des personnalités politiques, intellectuelles et sociales’’ (voir la Constitution pour
l’article entier).

77      Article 95 b de la Constitution ‘’La règle de la représentation confessionnelle est supprimée. Elle sera remplacée par la
spécialisation et la compétence dans la fonction publique, la magistrature, les institutions militaires, sécuritaires, les
établissements...ces fonctions seront réparties à égalité entre les chrétiens et les musulmans sans réserver une quelconque
fonction à une communauté déterminée tout en respectant les principes de spécialisation et de compétence’’.
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le pouvoir exécutif à un Conseil des ministres où les
portefeuilles seront également répartis entre chrétiens et
musulmans et enfin, accroître le nombre des députés de
99 à 108 supprimant la supériorité numérique des chrétiens
pour atteindre une parité entre chrétiens et musulmans.
Cependant, en ce qui concerne les postes clés de l’État,
leur répartition confessionnelle demeure comme par le
passé, c’est-à-dire la présidence de la République revient
à un chrétien maronite, la présidence du Conseil, premier
ministre, à un musulman sunnite et la présidence de la
Chambre des députés à un musulman chiite.

Il faut noter que l’échec de la démocratie et le libéralisme
venait aggraver la démocratie dans l’espace arabe qui
accusait déjà un déficit dans l’offre ainsi que dans la
demande de la démocratie surtout suite à la chute du mur
de Berlin et à l’écroulement de la Russie. C’est ainsi que
l’avenir de la démocratie du Liban et son rétablissement
sain est important pour la région. D’autre part, c’est depuis
la conclusion de l’Accord de Taëf que s’est enclenché le
débat dans le système électoral libanais. Cependant,
l’objectif demeure le même, celui d’élaborer une nouvelle
loi  qual i f iée d’équitable et d’équi l ibrée pour les
communautés religieuses, les partis politiques et les
régions géographiques tout en garantissant la meilleure
représentativité des couches sociales et des secteurs
productifs. Tout cela en affichant une volonté toujours
ambiguë d’annuler le confessionnalisme politique sans
toutefois s’engager dans la voie de la laïcité et du
sécularisme.

Le système électoral libanais et droits humains

Dans ses fondements

Dispositions nationales
En ce qui a trait au mode électoral libanais, il est majoritaire
plurinominal à un tour avec possibilité de panachage. Les
listes électorales sont composées de manière à répartir
les sièges proportionnellement entre les communautés
confessionnelles tout comme la Chambre des députés est
élue sur une base communautaire partageant les 108
sièges également entre chrétiens et musulmans. Le
système électoral  a connu deux catégories de
circonscriptions électorales: le Caza ou canton ainsi que
le Mohafazat ou gouvernorat (département). Avant l’accord
de Taëf, c’était le Caza qui constituait la circonscription
dans le système libanais. L’Accord de Taëf a modifié ce
système pour rendre le Mohafazat comme circonscription
électoral soutenant l’idée de renforcer l’intégration
nationale. Il y eut violation de cet accord lors des élections
de 1992 où un découpage de circonstance fut effectué dans
plusieurs circonscriptions dans le but de favoriser les
candidats qui soutenaient le gouvernement. Lors de cette
même année, les libanais chrétiens boycottèrent les
élections législatives et seulement une mince portion de

la population éligible au vote se présenta aux urnes. On
pouvait lire sur les murs à cette époque des slogan
clandestins affichant: ‘’pas de vote sous les bottes’’ et
‘’non aux élections sous occupation’’. Un autre fait
important est la coalition entre le mouvement Amal et le
Hezbollah qui s’allièrent afin d’éviter la confrontation
électorale. De plus, certains partis refirent surface tel que
le Parti syrien national social, parti laïc qui reçut huit sièges
échappés pour la plupart  aux partis traditionnels  chrétiens.

En plus de plusieurs sections du préambule, cinq articles
de la Constitution étalent des dispositions pour la protection
des droits humains dont deux font référence à la religion.
Ainsi, l’article 7 l’égalité de tous les libanais devant la loi
jouissant des mêmes droits civils et politiques et soumis
aux mêmes charges et devoirs publics. L’article 8 se réfère
à la protection des libertés individuelles, l’article 12 à
l’égalité d’admission de tous les citoyens libanais aux
emplois publics et les articles 9 et 10 au respect de toutes
les confessions et à la liberté d’enseignement non-contraire
aux bonnes mœurs, à l’ordre public et au respect à la
dignité des confessions.

Traités internationaux
Le préambule de la Constitution, pour sa part, fait
également place au respect des droits humains et énonce
comme disposition pour la protection des droits humains
fondamentaux son statut de membre actif et membre
fondateur de l’Organisation des Nations Unies, engagé par
ses pactes et par sa Déclaration universelle des droits de
l’homme (paragraphe b). Ce même paragraphe ajoute que
‘’l’État concrétise ces principes dans tous les champs et
domaines sans exception’’. Il faut noter qu’en plus de
l’adoption de la Déclaration universelle des droits de
l’homme, le Liban souscrit à plusieurs autres instruments
universels reliés aux droits humains tel que le Pacte
international relatif aux droits civils et politiques, le Pacte
international relatif aux droits économique, sociaux et
culturels, la Convention sur l’élimination de toutes formes
de discrimination à l’égard des femmes, la Convention
sur les droits politiques de la femme ainsi que la Convention
internationale sur l’élimination de toutes les formes de
discrimination raciale.

Dans sa pratique

Judiciaire
La séparation des pouvoirs et l’indépendance du judiciaire
est importante pour la garantie des droits constitutionnels
en général et des droits reliés aux élections en particulier.
Au Liban, le pouvoir judiciaire est séparé (le point e du
Préambule de la Constitution78, ajourné par la loi
constitutionnelle du 21 septembre 1991, note que le régime
est fondée sur le principe de la séparation des pouvoirs,
leur équilibre et leur coopération). S’ajoute également
l’article 20 de la Constitution79 qui prévoit que le pouvoir
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judiciaire, fonctionnant dans les cadres d’un statut établi
par la loi et assurant à ces instances les garanties
indispensables, soit exercé par les tribunaux des différents
degrés. L’article 20 ajoute que les arrêts et les jugements
de tous les tribunaux sont rendus et exécutés au nom du
Peuple libanais. Cependant, il y eut récemment une forte
influence du gouvernement en place face au  pouvoir
judiciaire tel que les arrestations arbitraires qui eurent lieu
au mois d’août  2001 suite à des manifestations anti-
syriennes et des procès qui ont été mené hors des normes
du droit international qui furent critiquées par plusieurs
organismes de défense des droits de la personne80.

Intervalle  électoral
Les élections doivent être tenues à intervalles réguliers
de quatre ans. Un des point distinctifs du Liban est que
son système électoral était assez régulier et stable. Les
élections se sont déroulées de manière constante mis à
part quelques accrocs dont deux coups d’États par le Parti
national syrien en 1949 et en 1961. Les trois dernières
élections suite à la fin de la guerre en sont la preuve.

Suffrage universel
Le suffrage universel est garanti à tous les citoyens adultes
sans discrimination, dans l’apparence, sur la base  du genre
ou d’un autre critère. On retrouve ainsi l’article 21 de la
Constitution qui décrit l’électeur comme tout citoyen
libanais âgé de 21 ans révolus, qui remplit les conditions
prévues par la loi électorale. On retrouve ainsi la loi
électorale dans l’article 9 qui ajoute que toute personne
libanaise en âge de voter le peut si elle profite de ses
droits civils et politiques et s’il ne détient pas un casier
judiciaire.

Corruption et autres manigances
Des dizaines d’articles de lois électorales régissent les
procédures électorales et veillent sur leur bon déroulement.
L’article 5 de ces lois énonce le vote secret. D’autres articles
veulent protéger le système électoral de plusieurs
manigances et fraudes. Cependant, ces articles sont
souvent négligés au profit du pouvoir en place. On retrouve
l’article 10 qui présente la liste des personnes dépourvues
de leur droit de vote incluant les personnes ayant des
démêlés avec la justice et les personnes condamnées.
L’article 11 dit clairement qu’aucun citoyen n’a le droit d’être
inscrit sur plus d’une liste électorale. L’article 12 affirme
que la liste inclue les noms des personnes qui habitent
véritablement le district électoral en question, et ce, depuis

au moins les derniers six mois avant la date électorale.
Les articles 20, 21, 25 et 26, entre autre, abordent la mise
à jour des listes électorales ainsi que leur approbation par
le Ministère de l’Intérieur. L’article 48 interdit explicitement
le vote à toute personne non-enregistrée sur les listes
électorales. Malgré tous ces articles de lois électoraux et
d’autres, la corruption et les manigances dans les
procédures de vote et les manipulations des listes
électorales demeurent un fait courant dans le système
électoral libanais. Ce système souffrant de fraude électorale
est devenu chose courante pour les citoyens libanais et
explique les raisons pour lesquels ces derniers ont boycotté
les élections les plus récentes. On retrouve, en plus des
listes prédéterminées et autres manigances politiques, le
vote de personnes habitants d’autres districts , celui de
personnes emprisonnées, de la diaspora ainsi que le vote
des morts. Ceci démontre clairement la gravité de la
situation et l’atteinte à la démocratie et les institutions
censées la soutendre. Ces failles se rattachent non
seulement aux lacunes dans la mécanique du système
administratif mais surtout aux alliances de facto imposées
par la Syrie et le pouvoir en place. D’autre part, on retrouve
la corruption au niveau du pouvoir de l’argent. Ainsi, le
député musulman sunnite et premier ministre sortant  ,
Salim el-Hoss, a dénoncé les pots-de-vin par Rafic Hariri,
Premier Ministre rentrant , pour influencer le suffrage.

Liberté des partis politiques
Les partis politiques du Liban ne jouissent pas tous d’un
traitement égal et ne peuvent tous s’organiser et fonctionner
librement. Les exemples les plus flagrants sont ceux des
partis du Courant Patriotique Libre ou le Mouvement
Aouniste (Général Michel Aoun  dirigeant chrétien qui fut
forcé à l’exil en France) ainsi que le Parti des Forces
Libanaises dont le chef chrétien, Samir Geagea, fut
condamné, sans procès équitable81, à la prison à vie et
purge sa peine depuis 1994. Des arrestations arbitraires
des partisans et sympathisants de ces partis, contre
l’occupation syrienne au Liban, ont régulièrement lieu. Il
faut noter que ces deux mouvements ont un large soutien
au sein de la population chrétienne qui subissent beaucoup
de répression avant même de pouvoir voter pour les partis
auxquels ils adhèrent, étant donné que ces derniers sont
interdits par le gouvernement au pouvoir. D’autre part, les
partis politiques libanais sont largement basés sur le
clivage confessionnel et religieux où le libanais se trouve
à voter en concordance de son appartenance à un groupe
religieux que le parti représente. Peu de partis politiques

78   Point E du préambule de la Constitution ‘’Le régime est fondée sur le principe de la séparation des pouvoirs, leur équilibre et leur
coopération’’.

79   Article 20 de la Constitution ‘’Le pouvoir judiciaire fonctionnant dans les cadres d’un statut établi par la loi et assurant aux juges et aux
justiciables les garanties indispensables, est exercé par les tribunaux des différents ordres et degrés. La loi fixe les limites et les
conditions de l’inamovibilité des magistrates. Les juges sont indépendants dans l’exercice de leur magistrature. Les arrêts et jugements
de tous les tribunaux sont rendus et exécutés au nom du Peuple libanais’’.

80   Action Urgente, Droits et démocratie, 15 août, 2001.
81   Action Urgente, Amnesty International
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au Liban se basent sur le principe de la laïcité ou sur une
idéologie transcommunautaire et transconfessionnelle tel
que le Parti communiste libanais. Les partis politiques
n’arrivent pas à être nationaux. Ainsi, par exemple, le Parti
phalangiste est représentatif de son fief régional et
confessionnel. D’autre part, la formation de candidats est
d’une grande importance. Actuellement, les alliances en
blocs ne se font qu’au détr iment des candidats
indépendants.

Espace médiatique
Le Liban profite d’un espace de liberté et du débat
médiatique relativement plus avancé et plus développé à
comparer avec sa région arabe. En ce sens  il faut noter le
pluralisme des médias qui concerne l’octroiement de
permissions spéciales pour la couverture politique. Un bref
rappel historique est de mise. Pendant la guerre civile de
1975-90, plusieurs stations de radios et de télévision se
proliférèrent au Liban dont plusieurs avaient des tendances
politiques prononcées car lancées par des milices82. Ces
stations œuvraient sans permis car il n’y avait pas de lois
ou de procédures administratives qui les régissaient. En
novembre 1994, la loi 382 entra en vigueur et créa  deux
catégories de stations de radios et de télévisions; celles
qui peuvent diffuser les nouvelles et des programmes
politiques et celles qui ne peuvent pas. Une étude menée
en 1997 par Human Rights Watch démontre qu’en 1996
soixante trois stations de radios et de télévisions firent
une demande de licenciement suivants les procédures et
le décret no. 7997 du Président Elias Hrawi, de février
1996, afin d’implanter la loi de diffusion. Toujours selon
Human Rights Watch, uniquement 4 stations de télévision
reçurent des licences, toutes, partiellement appartenant
ou liées au gouvernement. Onze stations de radios furent
licenciées mais on a conféré le droit de diffusion politique
à uniquement à trois d’entre eux. On informa les autres
stations de radios qu’ils ne pouvaient plus poursuivre leurs
activités à compter du 30 novembre 1996. Cette règle, tel
que présentée, ne fût pas appliquée. Dans son rapport,
HRW nota que cette catégorisation injustifiée des stations
de télévision et de radio était discriminatoire et restreignait
la liberté de diffusion et interdisait ainsi aux diffuseurs de
communiquer et au public de recevoir des informations
sur les affaires publiques. If faut noter que l’esprit de ces
manœuvres va à l’encontre de l’article 1383 de la
Constitution qui veut que la liberté de presse soit garantie
dans les limites fixées par la loi.

Société civile
Selon une étude menée par Human Rights Watch84, le
gouvernement libanais, à travers le ministère des affaires

intérieures, interfère dans le droit d’exercer la libre
association en contrecarrant et déjouant les efforts
d’individus désirant inscrire des associations non-
gouvernementales ou indépendantes. Selon le comité de
l’ONU pour les droits de l’homme85, le gouvernement
libanais a lui même indiqué que le processus selon la loi
libanaise était que les associations peuvent s’établir
librement et devenir publique simplement par le dépôt d’un
rapport au ministère des affaires intérieures ou tout autre
ministère concerné et indiquant les buts de cette
association, les noms et adresse de ces fondateurs ainsi
qu’une copie de son statut. Cette même instance affirmait
que l’établissement d’une association ainsi que son
acquisition d’un statut légal ne font pas objet d’un
autorisation préliminaire. Dans son  rapport, HRW indique
que le ministère des affaires intérieure a arbitrairement
restreint la liberté d’association en ne suivant pas le
processus instauré par la loi et en n’acquittant pas de reçu
aux organisations non-gouvernementales qui avaient
soumis les documents requis selon les règles. Elle rapporta
également les témoignages anonymes d’activistes d’ONG
libanaises qui affirmaient que le ministère des affaires
étrangères avait officiellement refusé leur requête sauf si
ces derniers acceptaient de modifier les objectifs et buts
de leurs organismes. Notons qu’en 1996, le ministère a
refusé d’accepter les documents soumis par l’Association
libanaise pour la démocratie électoral (LADE) qui fut formé
en 1996 afin de surveiller les élections parlementaires du
mois d’août et septembre ainsi que le processus électoral
qui menait aux élections.

Réforme

Le débat concernant la laïcité qui semble d’ordre inter
libanais se passe plutôt au sein des classes politiques
puisqu’il n’y a pas une consultation populaire en tant que
tel. Ce débat devrait être accompagné par une réforme
administrative visant à la décentralisation sans toutefois
fragiliser l’État central déjà souffrant du laxisme chronique
et de manque de prise sur la gestion de la société civile.

De plus, ce débat libanais sur le système électoral qui
s’efforce de trouver les moyens de le déconfessionnaliser
est fortement conditionné, presque intrinsèquement, par
l’autre débat sur la réforme de loi sur le statut personnel.
Il est bien apparent que le statut personnel (lois de la
succession, mariage et autre) est d’une juridiction
religieuse. Les instances religieuses, musulmanes et
chrétiennes, sont souveraines dans la gestion de ce
domaine. L’État est presque complètement distant. Aux

82   Human Rights Watch, Lebanon: violations of civil and political rights, 4 avril, 1997.
83   Article 13 de la Constitution ‘’La liberté d’exprimer sa pensée par la parole ou par la plume, la liberté de la presse, la liberté de réunion

et la liberté d’association, sont garanties dans les limites fixées par la loi’’.
84   Human Rights Watch, Middle-East. Lebanon : violations of civil and political rights. A briefing Paper for the UN Human Rights

Committee. April 4, 1997: New York.
85   UN Human Rights Committee, op. Cit.
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yeux des juristes de tendance nationaliste et séculariser,
garder le statut personnel confessionnel serait une entrave
majeure  à l’élection d’un parlement non-confessionnel et
sur une base de représentativité ‘’nationale’’ sans égard
aux sensibilités religieuses et socio-communautaires. Sur
ce point les préoccupations des dirigeants libanais varient
et se multiplient. Cette tendance à la nationalisation et à
la déconfessionnalisation menacerait, en quelque sorte et
à un  certain égard, de favoriser l’hégémonie d’une
communauté religieuse sur les communautés de petite
taille  ainsi qu’un bloc politique d’une couleur religieuse
plutôt qu’une région géographique (le plus souvent dominée
par une majorité religieuse ou confessionnelle). D’où
l’importance ultime de procéder à la création d’un Sénat
représentatif en premier ordre des communautés
religieuses et de leurs intérêts confessionnels et préserver
leur personnalité socio-politique.

Il est manifeste que la situation internationale et régionale
est à considérer dans toute entreprise de réforme politique
et électorale au Liban. L’Accord de Taëf reste à accomplir
dans sa dimension interne, de dégagé un pouvoir central
stable et une société civile autonome  et  dans sa
dimension externe de faciliter le retrait militaire syrien suite
au retrait israélien selon la résolution du conseil de sécurité
425. Ceci est d’une ult ime importance au bon
fonctionnement du système électoral libanais.

Réflexion sur la crise actuelle du système électoral

libanais

Le Liban est un cas rare dans l’espace arabe qui a eu le
système pol it ique le plus occidental isé. Cette
occidentalisation s’est greffée sur la tradition islamo-
ottomane ainsi que sur la Constitution de 1926 qui en plus
d’être calquée sur la Constitution française, l’est sur le
système de mil lets ottomans. Cette Constitution
s’appuyant sur le principe de la citoyenneté reconnaît avec
le Pacte National (partage du pouvoir selon les principes
ottomans) des entités confessionnelles comme groupes
sociaux et politiques. Un autre point distinctif du Liban
est, tel que mentionné plus haut, la régularité du système
électoral. Ce qui a déraillé les élections, c’est la guerre
régionale. Due à la présence palestinienne, la société
libanaise et l’espace libanais furent utilisés comme
tremplin de la lutte pour la cause palestinienne par des
factions internes qui se sont interposées. Le Liban a
également été pris entre d’autres grands conflits régionaux
qui y explosèrent  leurs confrontations au grand jour : les
rivalités inter arabes notamment entre le chef palestinien
Yasser Arafat et le pouvoir syrien  du Président Hafez Al
Assad et celle des syriens et leurs diplomaties arabes
versus celle centrale arabo-israélienne. A vrai dire , le
système libanais représente une ‘’tribune’’ pour les
régimes arabes, un lieu de confrontation où ces régimes
rivalisaient, se faisaient  les surenchères entre eux et se
servaient du pays comme  un champ de bataille par des

agents politiques et militaires interposés. Cette réalité
explique la lourde pesanteur sur le jeu électoral libanais, la
représentativité des candidats, les engagements et même
la loyauté des députés pour la raison d’État. Les
représentants n’incarnent pas les ambitions du peuple et
de la société libanaise mais se retrouvent plutôt tiraillés
entre les décisions politiques régionales auxquelles sont
contraints à servir ou à ménager .

Dans les faits , et suite aux élections de 1996, il y eut une
préoccupation de rétablir l’ordre et de ne pas retomber dans
la guerre civile. En plus d’imposer la sécurité et l’ordre
rétabli, il y avait le souci que la Syrie, puissance mandataire
pour le moment, ne soit pas défiée. À ces mêmes
élections, les chiites ont été frustrés face au peu de place
qu’ils eurent au sein de l’exécutif (toujours occupant la
présidence du parlement). De leur côté, les sunnites ont
vu leur influence se fragiliser. Les Accords de Taëf
voulaient que le Président de la République (toujours
maronite) ne gouverne pas mais règne, léguant ainsi plus
de place au premier ministre, réservé à un sunnite.
Toutefois, le Président de la République, Émile Lahoud,
affiche sa volonté  d’exercer un pouvoir présidentiel, même
si cela n’est pas bien affiché dans les volets de l’Accord
de Taëf, et cherche à gouverner plutôt qu’à régner.

Ce qui mène à dire que le système électoral est toujours
un moment privilégié et un lieu pour prisé et pour poursuivre
la  lutte pour le pouvoir entre confessions. Ce qui signifie
que le Liban est toujours en quête de la consolidation de
son système plural, démocratique et consociatif en se
dotant de mécanismes, électoraux entre autres, afin
d’assurer le dynamisme de sa société civile et la centralité
de son État central  indépendant.

Ainsi, une certaine inquiétude et déception se dégage au
sein des chrétiens en général et les maronites en particulier.
Et cela du fait que les chrétiens ont perdu leur pouvoir
décisionnel. Ceci est également relié à l’emprise syrienne
(pouvoir monopartiste et fortement personnalisé) sur la
politique libanaise et l’Accord de Taëf. La Syrie qui ressent
une menace par rapport aux partis dits chrétiens, qui sont
contre sa présence et son ingérence, réprime
systématiquement leurs partisans. Ce sentiment de
frustration ne fait que s’accentuer, nourri également d’autres
problèmes tel que la grave crise économique libanaise
actuelle et le non-respect de la démocratie (arrestations
arbitraires, entrave à la liberté d’expression et de
manifestation, violations des droits de la personne et
autres). Quand au rôle de la Syrie et son ingérence dans le
système électoral libanais, contre toute attente, la Syrie
n’a pas toujours pu élire ses propres ‘’amis’’ et écarter
ses dissidents. Elle a été prudente et a pris ses distances
d’eux. Ceci fut le cas d’Élie Hobeika, ancien chef milicien
chrétien pro-israélien qui a changé de loyauté vers les
syriens et qui a échoué lors des dernières  élections et
celui de Pierre Amine Gemayel ainsi que Nassib Lahoud
(opposant farouche à son cousin le président de la
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République) qui affichent ouvertement leurs positions anti-
syriennes et qui furent élus. On retrouve le cas de Walid
Joumblatt, le chef druze et progressiste, qui représente un
‘’rouleau compresseur’’ avec ses slogans anti-Lahoud ainsi
qu’anti-syrien et qui se range du côté des communautés
chrétiennes se renforçant ainsi mutuellement. Les élections
de 2000 donnèrent un retour du zaïm sunnite Hariri ainsi
que des chefs traditionnels, dont justement Pierre Gemayel
et Walid Joumblatt. Pierre Gemayel représentant la famille
des Gemayel et tous ses symboles d’un Liban libre et
Walid Joumblatt affichant sa rébellion contre la mainmise
syrienne. Un Joumblatt qui, malgré la tentative du pouvoir
en place de l’écarter et de le marginaliser, a su rallier à lui
la communauté druze.

Il faut considérer l’échec du système électoral libanais
basé sur l’omniprésence de la religion. Le nationalisme
libanais, accentué par la guerre civile, est basé sur
l’allégeance et la loyauté face à un clivage religieux
difficilement contournable par les libanais. Toutefois, à la
fin de la guerre civile, la libéralisation du système politique
libanais a été vue comme de la fragilisation du système
culturel et politique libanais accentué par la présence de
la Syrie.

L’Accord de Taëf qui boucla la guerre civile en 1989 vint
accentuer les clivages confessionnels par sa mauvaise
application. Cet accord avait donc comme fonction de
mettre fin à 14 ans de guerre civile et ne fut pas utilisé
comme un nouveau Pacte National. Il ne demeure pas
moins que cet accord fort contesté est presque une coquille
vide n’ayant pas été appliqué totalement mais plutôt
appliqué par rapport aux avantages des uns et des autres.
Certains, l’ignorant, d’autres l’appliquant selon leurs propres
intérêts. Le résultat est une situation de cul-de-sac où il
n’a y a pas de porte de sort ie de la dynamique
confessionnelle vers une autre, telle que la dynamique de
la citoyenneté. A partir de là,  le système électoral a
enraciné les différences religieuses et le Liban a ainsi subi
une régression au niveau d’une politique confessionnelle.
Ceci a rendu les libanais plus ‘’confessionalistes’’ que
citoyens libanais. En soit, l’Accord de Taëf n’était pas au
niveau de chercher une solution propre au convivium
libanais. D’autre part, il faut souligner l’impact du Pacte
National de 1943 qui n’a jamais été respecté dans son
esprit. L’Accord de Taëf ainsi que le Pacte National traitent
tous deux avec le citoyen selon sa confession.

Le Liban se trouve aussi entre deux idéologies; le
panarabisme, comme en Syrie, avec des idéaux de
cohésion nationale et le panislamisme, qui favorise l’État
musulman ainsi que le retour vers le spectre du la
Zimmitude (statut inférieur octroyé aux non musulmans
en échange de leur protection par le pouvoir musulman).
Cependant, c’est l’échec dans les deux cas. Au niveau du
panarabisme, il n’y pas de société civile libre et dans des
pays tel que l’Irak et la Syrie, on retrouve autoritarisme et
monopartisme. C’est l’échec dans le cas du panislamisme

car les partis qui prônent ces idéaux sont minoritaires et
marginaux. Tel est le cas du Hezbollah chiite. Cependant,
on peut parler d’une certaine ‘’libanité’’ ressentie par les
libanais par rapport à leurs voisins arabes concernant leurs
maintes avancées face au Monde arabe, reconnue même
par ce dernier (au niveau par exemple de la presse, de
l’imprimerie, de l’éducation et autre).

Un élément important est celui de l’équilibre de la société.
Cet équilibre doit faire en sorte que les droits d’individus
ainsi que ceux des groupes ou collectivités soient
respectés. Les droits de ces deux entités doivent être
préservés jusqu’à l’intérieur même des groupes par rapport
à leur propre groupe donc des droits respectés au niveau
macro mais aussi micro. Une avenue possible est l’idée
de réanimation du Sénat au Liban  (Canada, triple E :
égalité, élection, équité). Il serait donc possible, dans le
cadre d’un Sénat représentatif, de bien représenter les
régions, les communautés ainsi que les groupes marginaux
tel que le clergé, les femmes et autres. La question se
pose si ce Sénat devrait être élu. Dans le cas affirmatif, il
aura la faiblesse d’être dépendant du verdict populiste et
dans le cas contraire, il sera peu populiste mais cherchera
plutôt à plaire.

Recommandations

Au lieu de défaire le système confessionnel en place, il
faut tenter de le rendre plus représentatif et de le réformer
à l’idée de la citoyenneté. Il ne faut pas glisser d’une
hégémonie vers une autre et al ler d’un système
confessionnel chrétien maronite vers un système
confessionnel chiite. Ce danger chiite concerne le
mouvement Amal ainsi que des chiites qui ont une
conscience de majorité et qui désirent créer une hégémonie,
celle chiite. D’autre part, on retrouve des groupes
minoritaires tel que les druzes guidés par Walid Joumblatt.
Ces groupes sont sceptiques face à l’alternative d’une
circonscription unique car étant particul ièrement
minoritaire, i ls peuvent se retrouver peu ou pas
représentés. Cette crainte est également partagée par la
communauté chrétienne.

Il est également recommandé de promouvoir l’importance
d’une société civile qui fait une place à toutes les idéologies
en favorisant un système de convivium
multiconfessionnel. Actuellement, la société civile est
paralysée par le système confessionnel. Malgré la guerre,
le système politique libanais n’a pas de meilleure solution
que le système confessionnel. Actuellement, le souci de
la démocratie n’occupe pas la première préoccupation qui
maintenant est celle de na pas retomber dans une guerre,
ne pas être impliqué dans un tiraillement entre la Syrie et
Israël et de ne pas se syrianiser où le système autoritaire
et monopartiste l’emporte. L’histoire du Liban est à
contresens où pendant qu’en Europe, il y libéralisation et
une voie ouverte vers la démocratie, le Liban adopte,
jusqu’à une certaine limite, le modèle syrien par la
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mainmise de ce dernier. Une Syrie insensible à cette
marche vers la démocratie.

Toutefois, est-ce que cette mosaïque libanaise n’est pas
en guise de nous libérer d’une idée de la laïcité, à la
française, qui n’a pas sa place ? Ceci ne signifierait
nullement qu’on ne peut pas sauver une représentativité
des minorités. D’autre part, on ne semble pouvoir y arriver
sans que ce soit au détriment de la citoyenneté, laïcité et
l’idée de la minorité. Le système électoral actuelle comme
manière de représentativité enracine les clivages et les
loyautés confessionnelles déjà en place. Le système
libanais en place représente les caïds de guerre ainsi que
l’influence syrienne. Il faudra que le système électoral soit
composé, flexible et plus approprié pour la société
libanaise. Qu’il soit représentatif dans une société bi-
religieuse et multiconfessionnelle semi-modernisée et entre
deux référents mais équitable à l’égard de tous les libanais
(chapitre 2, article 7 de la Constitution). La représentativité
des groupuscules est également très importante tel que la
communauté arménienne. Le malaise du système électoral
libanais se trouve entre ces deux référents, chrétiens et
musulmans, qui cohabitent mal. Un bon remède serait donc
un système électoral à tendance laïque et séculariste de
chaque confession parallèlement à cet effritement des
loyautés sociales. Il faudra essayer de trouver une cohésion
sociale par le biais d’un confessionnalisme ouvert à une
meilleure représentation démocratique de ceux qui parlent
au nom de leurs communautés religieuses.

Le système électoral libanais est hybride dans ses piliers
fondamentaux et les deux alternatives possibles, la laïcité
à la française ou l’islamisme à la libanais, n’aboutissent
pas. D’un côté, les chrétiens affirment vouloir la laïcité
mais ne sont pas prêts à l’assumer. De l’autre côté, les
musulmans rejettent le système de laïcité mais ne veulent
pas non plus adopter celui islamiste. On se retrouve donc
dans une impasse des deux côtés. Une impasse qui
remonte et qui dure depuis l’émergence du système du
califat et qui traversa la Constitution, le Pacte National
ainsi que l’Accord de Taëf. Où va donc aboutir le
confessionnalisme libanais ? En dépit de sa volonté de se
moderniser, il se retrouve dans cette impasse où la voie
de la re-ottomanisation est toujours ouverte, la démocratie
consociative n’est pas bien engagée et où l’hybridité des
systèmes et ses clivages confessionnels lui tracent un
chemin plutôt ardu vers une solution qui soit représentative
et convenable pour tous.

Article One – The parliament is composedof 128 members;
the period of their rule is 4 years provided that the rule of
the first  parliament elected after this law ends on May,
31,2005.

Article Two – The electoral districts are composed as
follows; the number of their seats is determined according
to list (no1) enclosed with this law:

1)  The 1st district of the area of Beirut which   includes
the following quarters: Achrafieh  – elMazraat – el
Saifi.

2)The 2nd district of the area of Beirut which
includes the following quarters: el Msaitbeh – el
Bachoura – el Rmeil.

3) The 3rd district of the area of Beirut which  includes
the following quarters: Dar el Mreisseh – Ras Beirut
– Zkakel Blat – el Moudawar – el Marfaa – Minaa
elhosn.

4) The 1st district  of Mount-Lebanon  which includes
the cazas: Byblos (Jbeil) and  Kesserwan.

5) The 2nd district of Mount-Lebanon which includes
the caza: el Matin.

6) The 3rd district of Mount-Lebanon which includes
the cazas: Baabda and eleih.

7) The 4th district of Mount-Lebanon which contains
the caza: el Chouf.

8) The 1st district of the North which includes the cazas
and the areas: Akkar – el Donneyeh – Bcharri.

9) The 2nd district of the North which includes the cazas
and the areas: Tripoli – el Mnieh – Zghorta –el Batroun
– el Koura.

10) The 1st district of the South which contains the
cazas and the areas: Saida city (Sidon) – el Zahrani
– Tyr – Bent Jbeil.

11) The 2nd district of the South which inc ludes
the cazas and the areas of: Marjouyoun – Hasbaya
– el Nabatieh – Jezzine.

12) The 1st district of Bekaa area which includes the
cazas of: Baelbeck – el Hermel.

13) The 2nd district of Bekaa area which includes the
cazas of: Zahleh.

14) The 3rd district of Bekaa area which  includes the
cazas of: Bekaa-West and Racha

Article Three – The number of deputies representing each
confession in each area or caza in the electoral districts is
determined; and the candidatures for the deputy seats in
each district take place according to the list (no:2) enclosed
to this law.

Article Four – The voters of all the confessions in the
electoral  district vote for the candidates of that district.

Article Five – The voting in general, secret and on one
degree.

Article Six – The only persons allowed to be elected
members of the parliament are the Lebanese registered in
the voters list, having 25 years old, enjoying their civil and
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political rights and educated; the naturalized as Lebanese
subjects don’t have the right to be elected  but after 10
years of their naturalization.

Article Seven – The electoral colleges are called by a decree;
the duration between the publication of this decree and
the meeting of these electoral colleges is at least 30 days.
The general elections occur during the 60 days that precede
the end of the parliament term, which the exception of the
dissolution of the parliament.

The election day is the same for all the districts; a special
date may be determined for each or several districts for
security reasons provided that the elections in all the
districts occur during the terms  indicated in the previous
paragraph.

Article Eight – In case of the vacancy of a seat due to
death, resignation or any other reason the elections for he
vacant seat occur during 60 days starting from the date of
its vacancy. The post is considered vacant from the
date of death and in the other case from the parliament
decision, or from the date of publishing the onstitutional
council decision in the official gazette if it annuls the election
of a deputy. But if a seat becomes vacant before 6 months
or less from the end of the parliament term, the elections
for the vacant seat can not be held.

Article Nine – Every Lebanese person, having 21 years of
age isentitled to be a voter if he enjoys his civil and political
rights, and if he doesn’t have one of the ineligibility case
stated in the law.

Article Ten –   Are deprived from practicing their voting
rights:

1) The persons deprived from their  civil  rights.
2) The persons convicted to be deprived for good from

all the grades, and the public  jobs. The persons
deprived from practicing their jobs temporary, can
be registered on the voting list only after the end of
the deprivation period.

3) The persons convicted for a felony. Are considered
abominable, the followingcrimes: burglary, fraud,
withdrawal of an unbalanced check, breach of trust,
peculation, graft, perjury, rape, intimidation,
falsification, using the falsified, immoral crimes
stated in the fifth chapter of the penal code, and the
crimes related to the agriculture, the industry and
the trade of drugs.

4) The judicially interdicts, through all the interdiction
period.

5) Persons whose bankruptcy is declared.
6) Persons convicted with the sanctions stated in

articles 329 to 334 of the penal code. The persons
above mentioned can not recuperate their voting
rights except after their rehabilitation.

Article Eleven – The registration in the electoral lists is
mandatory; no one is allowed to be registered in more
than one list.

Article Twelve – The directorate general of the personal
status gives,  for each electoral district, mechanized
electoral lists of the voters’ names according to the
personal status records. These lists include names of all
the voters who have been actually living in the electoral
district, six months at least since the date of the
reoccurrence of the electoral lists that is the 15th of
December of each year.

Article Thirteen – The voters lists include the family
registration numberof each voter in the personal status
records, his familyname, his name, his sex, his father’s
name, his date of birth and his confession.

Article Fourteen – The electoral lists are permanent, but
they are revised each year after publishing a statement
that they will be revised through the official publications,
the news papers, and the radio, and that in the week that
precedes the revision period.

Article Fifteen – In each electoral district one or more
registration committee is composed; in addition to any
other clause, each committee is composed of an active
judge as  president, one of the municipal councils’ heads
in the district or a member of these councils, and a
personal status employee as a reporter. The committee
may consult the mayor concerning his village, when
necessary and upon the decision of the general director of
the personal status, an employee or more from the personal
status join each committee. The residents of the registration
committees and their members are nominated by decrees
issued upon the recommendation of the Minister of Justice
and the Minister of the Interior.

Article Sixteen – The registration committees are in charge
of the following tasks:

1- To examine the rect if icat ion forms of the
electorallists according to articles 23 and 25 of this
law; and no issue decision concerning this, that
have to be reported to the concerned persons and
to the directorate general of the personal status to
carry on the rectification according to the content
of these decisions.

2- To receive the elections results after closing the
polling stations, to study the minutes and the
documents, and to take the proper decisions; then
to count the votes and prepare the general register
of the result of each candidate and submit them to
the concerned high committees of registration
according to articles 58 and 59 of this law.
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Article Seventeen – Each year, the “technical section” in
directorate general of the personal status takes records of
the additions and the crossing out in the electoral lists
according to the following:

1-   The heads of the departments and the employees
in the personal status must submit, to the technical
section, each year between the 15th of December
and the 15th of January the following:

-The names of the persons who meet the legal
   conditions to register them.

-The names of the persons who wil l  meet
theseconditions at the date of blocking the electoral
list.

- The persons whose names weren’t registered due
to negligence or died or whose names were crossed
out from the personal status records.

- The voters who have more than 100 years old must
submit to the civil status office of their district a
certification of life signed by them and by the mayor
of heir residence, between the15th of December and
the 15th of January, according to rules.

If the period of time stated in the above paragraph ends
and they didn’t submit a certificate of life, the directorate
general of personal status must cross their names out of
the voters lists in the district. Thiscrossing out doesn’t
prevent a demand to reregister them in the period of one
month from the date of the publication of the lists according
to the provisions of article 23 of this law.

Article Eighteen – 2nd-The Department of the Judicial record
of each Province submits yearly between the 15th of
December and the 5th of January to the directorate general
of personal status a report of the persons names convicted
of crimes which deprives them from practicing their right
of voting according to the provisions of article 10 of this
law.

Article Nineteen – 3rd- The judicial courts submit yearly
between the 15th of December and the 5th of January to
the directorate general of personal status a report of the
last verdicts concerning the bankruptcy and the interdiction.

Article Twenty – Each year, before the 15th of February,
the  technical section in the directorate general of personal
status examines closely the rectified electoral lists,
approves them and signs them.
The rectification reasons are written down in a special
column in front of every addition or crossing out in the list.
If a voters’ name is transferred from one list to another,
the village name or the quarter in which he was registered
and the crossing out date must be mentioned.

Article Twenty One – Each year before the 10th of February,
the directorate general of personal status sends copies of
the rectified and signed electoral lists to municipalities,
the mayors, the polling stations in the Province and the
administrative district, with the gendarmes or the police,
to publish them in order to allow everyone to examine
them and to copy them; and they must publish that in the
mass-media for 5 days at least.

The gendarmes or the police minute a report in which they
mention their deposition and they sign it along with the
mayor or the head of the municipality or the person in
charge, they submit it to the committee stated in article15
of this law through the Governor or the Distr ict
Commissioner or any person in charge.

 Article Twenty Two – Any person is allowed to have the
Discs that contain the electoral lists starting from the date
of their publication, according to the above article, from
the concerned department of the technical section. The
floppy disc price is 10.000 L.P. and the CD price is 50.000
L.P. these prices are collected through fiscal stamps that
are stuck on the application.

Article Twenty Three – Starting from the date of the
publication and the  declaration of the electoral lists, that
is the 10th  of February of each year, the voters have the
right topresent to the concerned registration committees
in the electoral district applications to correct any mistake
in the electoral lists.

If the voter’s register is lost or if there is any mistake in it
or in his name on the electoral list, due to negligence, or
by mistake or for any other reason, he must submit his
application to the registration committee within one month
from the date of the electoral lists’publication, and he must
enclose his application to the registration committee within
one month from the date of the electoral lists’ publication
and he must enclose his
application with the documents and evidences that prove
the validity of the content of the application.

Each voter, registered in any list of the electoral district,
has the right to ask the registration committee to cross
out or to register a persons name who has been illegally
registered in the list. The Governor, the

District Commissioner and the concerned mayor must
practice this right within the month that ends in the 10th of
March of each year.

- The registration committees study the applications
consecutively, and take decisions, before the 15th
of March of each year. They send copies to the
concerned persons and to the directorate general of
personal status to execute the decision.
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Article Twenty Four – In each electoral district, they form a
high registration committee composed of the head of the
appeal chamber in the Province as president, an active
judge and an inspector from the central inspections, two
members; and the president of a division or president of
the civil status department or a personal affairs employee
as reported member.

The presidents and members of the high registration
committees are appointed by decrees issued upon the
proposition of the Minister of Justice and the Minister of
the Interior.

The responsibilities of the high registration committees
are:1st- Studying the appeal applications of the registration
committees’ decisions. The concerned persons submit the
appeal applications of the registration committees
decisions by a simple motion within 5 days from the date
of receiving the decisions of these committees.

1 The high registration committees  should take
decisions about these appeal applications before the
25 of March of each year.

2  Receiving the records of the results, issued by the
registration committees, and the enclosed lists to
these records; studying them, counting the votes
and writing minutes of the final results of each
candidate in the district according to what is
stipulated in article 60 of this law.

Article Twenty Five – Before the 30th of March of each
year, the directorate general of personal status submit to
the Minister of Justice signed copies of the electoral lists
rectified decisively according to the registration committees
decisions. If the Minister of Justice notices any mistake
or any lack of any kind in the electoral lists later, he directly
refers the matter to the specialized registration committee
that decides about it within 3 days.

Article Twenty Six – The Minister sends copies of the final
electoral lists that he has received from the directorate
general of the Interior, to be approved in any elections that
take place during the year that follows starting from the
30th of March.

Article Twenty Seven – With preserving the rectifications
made on the electoral lists are blocked in the 30th of March
of each year and remain in force until the 30th of March of
the following year.

Article 28 – Militaries and their fellows of any grade,
whether they are in the army, the state security, the internal
security forces, the public security or in the customs police,
with the exceptions of the military service draftees, don’t
vote and are crossed out from the electoral lists.

- Militaries and their fellows of any grade, whether
they are in the army, the state security, the internal

   security forces, the public security or in the customs
police cannot be elected deputies even if they are
transferred to provisional retirement or to the reserve;
however they can be elected if they are retired or if
their demission has been accepted six months before
the elections date.

Article Twenty Nine – It is not allowed to combine between
the parliament membership and the presidency or the
membership of the board of a public institution or a public
post or any post in independent public institutions and
privileged  companies, in the municipalities or any religious
post  from which the employee gets a salary or an
indemnity from the treasury. Every employee elected as
a deputy in  considered “ipso facto” discharged from his
job, if he  doesn’t refuse the mandate within the month
that follows  the election results.

It is not allowed to combine the parliament membership
and the legal attorney of a state or one of its departments
or its independent public institutions or municipalities.

A deputy can not have a privilege or an engagement.

Article Thirty – Subject to the provisions of articles 22 and
31 of code  no 665 dated 12/22/1997, the persons mentioned
here in after cannot be elected in any electoral district while
they are practicing their jobs and during the 6 months period
that follows their resignation date and their effective
abstention from their jobs:

1)   Employees  of the first and second categories.
2)   Judges of all categories and grades.
3)   Chairmen of the boards of public institutions, their

directors and members.

Article Thirty One

1. If a parliamentary seat becomes vacant due to
death, resignation or any other reason, or if the
parliament is dissolved at least 6 months before its
term, the employees mentioned in the previous
article, the militaries and their fellows of any grade,
whether they are in the army, the state security, the
internal security forces, the public  security or in
the customs police, can be elected if  they resign or
they effectively, stop practicing their jobs within 15
days, starting from the date of  calling the electoral
colleges’ decree, the  resignation is considered
accepted from the date of its presentation.

2. The employees and the persons who resign and run
for  the parliamentary elections have the right to get
the retirement salary or the dismissal indemnity,
provided that they get at least 20% of the legal votes
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Article Thirty Two – The deputy condemned during his
mandate of deprivation from practicing his electoral rights,
is dismissed upon a decision of the parliament according
to article 10 of this law.
Article Thirty Three – Every electoral mandate, conditioned
or restricted, is considered void and insignificant.

Article Thirty Four – Every person who fulfills the conditions
for becoming a deputy, can run for elections in any district;
but no one is allowed to be a candidate in more than one
district at the same time. When the elections take place
gradually, the candidate who has run for the elections in a
district cannot do it in another district during the same
period of time of the general elections.

Article Thirty Five – He who runs for the general or partial
elections should determine, in a declaration certified by
the notary public and signed personally by him, the caza
or the region in which he wants to run for the elections
within the electoral district; at the same time, he should
deposit an amount of 10 million L.P. in the treasury.

He who won the elections can recuperate it, except if they
get 10% and more of the votes in the electoral district.

The declaration is placed at the ministry of the interior
against a temporary receipt, at least 15 days before the
elections date and after 5 days, the final receipt is given to
the candidate, except if it appears that his  candidature is
against the provisions of this law.

If the competent authority abstained from giving him the
receipt for other reasons that the ones above mentioned,
he can refer to the state council by a simple, uncharged
petition. This council has to decide definitely in his petition
in the deliberation chamber within 3 days.

But if the period of candidature ends, and only one
candidate presents his candidature for a determined seat,
this candidate is considered an uncontested winner;
immediately, the minister of the Interior submits a note
about that to the speaker and no elections are held for the
mentioned seat.

Article Thirty Six – Every declaration against the precedent
article is considered void; the declarations issued by one
person in  several districts are considered void if they are
issued in one date. However if they are issued in different
dates, only the last one is admitted and the others are
considered void.

Article Thirty Seven – The candidate is not allowed to
withdraw his candidature unless with a legal declaration
certified by the public notary. This declaration is placed in
the ministry of the  interior, at least 10 days before the
elections date. If this withdrawal leads to the impossibility
of electing the necessary number in the district, new

candidatures are accepted if they are submitted 3 days
before the voting.

Every candidate, who withdraws his candidature according
to the provisions stated in his article, has the right to
recuperate half of the placed amount.

Article Thirty Eight – With no delay, the Governor and the
District Commissioner should be notified about the
candidates names who have received the final receipt then
the respective notifications should be changed bellow its
arrival to the  places where the official publications are
stuck.

Article Thirty Nine – With the decision of the minister of
the Interior, the electoral district is divided to several
pollingstations; each village having 100 voters has at least
one polling station; the cities and villages where by the
voters are more than 100 there is at least one polling station,
for every 400 voters. This number can be increased to
more than 400 voters in one polling station, if the safety of
the electoral operation requires so, provided that the number
doesn’t surpass 600 voters. Thepolling stations cannot
exceed 16 polling stations in each place. The decision of
the division and of designating the polling stations is
published during the 15 days that follow the date of the
decree of calling the votes.

This decision cannot be amended during the week that
precedes the elections.

Article Forty – Electing the deputies occurs with polling
stations, and the places of the voting are explicitly
designated.

Article Forty One – The voting operations start at 7:00
o’clock in the morning and end at 6:00 o’clock in the
evening; they last for one day only, and it’s always a
Sunday.

Article Forty Two – The Governor appoints a president and
one writer or more for each polling station in his Province,
at least 5 days before the elections; 4 assistants help the
president, half of them are chosen by the president and
the others  are chosen by the voters present at the opening
of the polling station among the voters who can read and
write; the Province can appoint 2 reserved employees in
case of need.

- The deputy and at least half of the assistants must
be present throughout all the electoral actions, the
candidate has the right to delegate one of the electoral
district voters to enter to the polling station and few
voters from the same district to enter all the polling
stations at the rate of one delegate for every 2 polling
stations in the villages and one delegate for every 5
polling stations in the cities, and that through certified
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permits from the Governor and the Distr ict
Commissioner.

Article Forty Three – Only the president of the polling station
has the authority to maintain the order inside the polling
station; no armed forces are allowed to be inside the polling
station without his request, the civil authorities and the
armed forces should answer his demands. But the request
submitted by the president of the polling station can not
prevent the candidates or their delegates from practicing
the right of controlling the electoral actions.

The delegate of one of the candidate can not be evicted
unless he breaks the order, or in case of witnessed crime
that justify his arrest. This has to be mentioned in the report
with the reasons of the eviction and its date.

Article Forty Four – The president of the polling station
resolves temporarily the problems related to the electoral
actions; his decisions are stated in the report which has to
be enclosed with the documents, the envelops and the
voting papers related to the problems, and they must be
signed by all the polling station members.

Article Forty Five – During the electoral operations, formal
copies of the electoral list and the ministerial decree that
determines the polling station are published at the polling
station  entrance; a copy of the electoral law and a list of
the candidates’ delegates are placed on the table of the
polling station where the voters, the candidates and their
delegates can examine them.

Article Forty Six –The voting takes place by means of
pasted, opaque envelopes one size for all the voters
presented by the ministry of the interior and they are on
the reach of the voters on the polling station table in front
of the president. On these envelopes is written the
term“Ministry of the Interior” and stamped with the sealing
of the Province or the caza with the date, then the Governor
sends them with the police or the gendarmes to every
polling station president before the voting. The the number
of envelopes has to be equal to the number of registered
voters on the electoral lists of the pollingstation; at the
same time, the polling station president receives 20% of
unstamped envelopes. The police or the gendarmes minute
a report of the handing over of the envelopes. This report
is signed by the polling station president and is sent to the
committee of registration in the district by the District
Commissioner or whom can perform his duty.

- The polling station president should verify before
commencing the voting operations, that the number
of the stamped envelopes is entirely equal to the
number of registered voters.

 - Should a shortage in the stamped envelopes due to
a grand operation aiming at violating the veracity of
the voting, or any other reason, the polling station

president should replace these envelopes with the
unstamped envelopes that he has received; he should
stamp  them with the polling station seal and the
date, and he has to mention the reason of this
replacement in the report. The unstamped envelopes
that have not been used must be attached to the
report.

Article Forty Seven – The voter who enters the polling
station, has the right to have —discretely— a paper that
contains the names of the candidates whom he wants to
elect; he should take a paper, from the papers on the table
in the polling booth,and write down the names of the
candidates he wants to elect.

- A big list of the names of the candidates is changed
in the polling booth mentioned in article 50 of this
law and it also contains white papers and pencils for
the voters to use.

Article Forty Eight – No one is allowed to participate in the
voting process unless his/her name is registered in the
electoral list or if s/he has a permission from the
committee to register his/her name. The right to vote is
suspended for the persons under arrest and the persons
who are in the sanctuary of mental diseases even if they
are not in the legal interdiction and whose names are
registered in the electoral lists.

Article Forty Nine –The ballot ticket is free of charge. The
voter doesn’t have the right to vote if he doesn’t present
his ticket.

The delivery of the ballot tickets continues until the 7th
day that precedes any voting operation.

The ballot ticket includes:  The family name, the name and
the surname, the father’s name, the date of birth, the
confession and the photo.

When the vote enters to the polling station, he should
present his ticket to be allowed to vote in the polling
station, after the necessary verification.
The polling station president, the writer and one of the
president’s assistants mentioned in article 42 should sign
in front of the voter, the voting envelopes, and give them
to the voter according to the determined voting operations.

The voter should enter the retreat prepared to block the
view, and in each envelop he should put one paper
containing the names of the candidates that he wants to
elect, or the municipality members or the mayor or the
optional council. The paper should not contain more than
the determined number, when the voter is called by his
name, he approaches and shows the polling station
president that he’s not holding anything other than the
envelope or envelopes designated for the voting, the
president verifies that without touching him/her, then he
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allows the voter to put each envelop in the ballot boxes,
then the polling station president pierces the ballot ticket
in the specified place and give it back to its owner.

The voter doesn’t have the right to delegate anyone to drop
the envelope in the ballot box. However, the handicapped
voter who cannot put his paper in the envelope and drop it
in the ballot box, is allowed to have the assistance of
another voter that he chooses.

The polling station president should make sure that the
voter has entirely complied with the statement mentioned
in this article and that the voter has been alone in the
retreat at the risk of preventing him from voting. The voter
certifies his voting by signing or by putting his fingerprint
and the signature of one of the polling station members
next to his name on the cross list related to every electoral
operation.

Article Fifty – Each polling station disposes of at least one
retreat. It  must not obstruct the electoral operations.

Article Fifty One – The cross list should match the electoral
list, and in addition it should includes 3 specified columns;
the first for the voter’s signature, the second for thesignature
of the polling station member in charge of examining the
voting, and the third is for the remarks that may result
from the voter ballot. The papers of this list should be
attached to each other and numbered. The District
Commissioner or person who can perform his dutyshould
check off every page.

The number of the cross list pages should be mentioned
onthe top of the first page. This phrase should be
stamped,signed and dated by the District Commissioner
or person who can perform his duty.

Article Fifty Two – The ballot box should not have more
than one hole to drop in the envelope that contains the
voting paper.

Before the commencement of the voting, the president
opens the box and verifies that it is empty, then he locks it
using two different locks, one remains with him and he
gives the other to the eldest assistant. If at the end of the
voting operation, one of the locks isn’t with the president,
he takes the necessary arrangements to open the box with
no delay.

Article Fifty Three – The president should not end the voting
operation at the specified time of ending the voting
process, until all the voters present in the polling station
courtyard have finished voting.

Article Fifty Four  – After the course of the voting operation,
the ballot box is opened, and the envelopes are counted, if
their number is more or less than the crossed names, it is
mentioned in the report. The president or one of his

assistants opens the envelopes one by one and reads
loudly the name or names written on the voting paper in
the envelope, that’s under the effective supervision of the
candidates or their delegates, or the voters’ supervision in
case they are absent. These names and votes obtained by
each candidate are recorded on the votes count sheet in
two copies under the supervision of the voters or the
candidates or their delegates; the polling station president
and all the members should sign the papers. The Ministry
of the Interior should prepare the polling stations with slide
machines that allow to expose the contents of the voting
paper on a screen prepared in the room, in a way to allow
the polling station panel membersand the candidates’
delegates to see clearly the names written on the voting
papers at the count operation.

Article Fifty Five – Should a voting paper include names of
candidate which exceed the number of repaired deputies
that should beelected, the candidates’ names mentioned
before the other of each confession are the sole accredited
at the vote count.

Article Fifty Six – 1st- Are also considered void the papers
that contain identification marks, the papers that contain
offensive expressions against a candidate or other person,
or the papers in envelopes having such signs.

2nd- The candidates’ names that differ in writing from the
conventional way known by the citizens as the foreign
names or the composed names, are not considered void
if they indicate clearly their holders, especially if there is
no other candidate holding the same name or similar to it
in the same electoral district. Should a paper include two
similar names for two candidates that cannot be
differentiated, this paper is attached with void papers and
their envelopes to the report after being signed by the polling
station panel, and mentioning the reasons of the
attachment.
Article Fifty Seven – After the vote-count and its
certification, the president of the polling station announces
the temporary results of the election and immediately he
hangs the results of the election and the declaration that
includes this result on the voting chamber door (polling
booth door); and upon the request of the candidates and
their delegates, he gives them a certified-true copy of this
declaration. After declaring the results as stated in the
foregoing, the papers and envelopes will all be burnt except
the ones that should be attached to the report.

Article Fifty Eight – When the temporary result of the voting
in the polling station is declared, the polling station
president draws a report of the operations in two copies
signed on each page by all the polling station members.
The polling station president should put in an envelope,
the cross list signed by the voters and the voting papers
considered void and their envelopes, with the report of the
above mentioned operations and the candidates’ vote-count
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sheet. These documents are the only documents adopted
by the registration committees or any other authority.

This envelope is sealed with sealing wax and is transported
by the polling station president and the writer to the
registration committee center with asecurity escort where
it is submitted with all the documents to the registration
committee president or his deputy who opens it later in
the presence of the candidates’ delegates. The polling
station president and the writer are responsible in case
the envelope had been opened upon its arrival.

Article Fifty Nine – The registration committees study the
reports and the documents, take the necessary decisions
and announce the number of votes stated in the report to
the attendants (the candidates or their delegates). They
also count the votes of every candidate then they submit
the report and the attached result list signed by all the
committee members to the high committees in the
electoral districts.

The directorate general of the Interior nominates an
employee to receive the envelopes and the documents
one after the other from the registration committee as soon
as they are done with every envelope. The mentioned
employee signs the register upon receiving each document.

As soon as the committee finishes adding and reporting
the results’ minute, the mentioned employee receives a
signed copy of the report with the attached results list in
return for his signature for having received the envelopes.

Article Sixty –As soon as the high committee receives
each report and the enclosed results list from the
registration committees, they read the totality of voices
for each candidate and they add up the results received
from the registration committees, then they write down in
words the numbers and figures of the final result of
theelectoral district on the final list. Then they draw a report
and each member of the committee signs it with the
enclosed general list of the results. Then they declare in
front of the candidates or their delegates the final results
received by every candidate. The highregistration
committee hands in the final report and the general list of
the results to the Governor and they minute a report of
receiving and handing over, signed by the Governor or
whomever he appoints and a member of the high
registration committee appointed by the committee
president.

The Governor submits the results, the final report and the
general list enclosed to it, immediately to the Ministry of
the Interior, which announces the final results, and the
names of the candidates who have won, officially through
the mass media.
Then, immediately the Minister of the Interior addresses a
letter to the speaker concerning the parliamentary

elections, in which he informs them about the successful
candidates and the voting results of each candidates.

Concerning the municipal and optional elections, the
Minister of the Interior addresses a letter to the Governor
and the District Commissioners informing them of  the
successful candidates; he also informs the Ministry of
Municipal and Rural Affairs of the names of the successful
candidates in the municipal election

Article Sixty One – The conflicts and difficulties that may
occur during the electoral operations in a polling station
are subject to the decisions of the committee stated in
article 15 of this law. The committee writes down in its
final report the decision taken in this matter, if the
committeedecides that these conflicts and difficulties are
important to be mentioned.

Article Sixty Two – Is considered a winner in the elections,
the candidate who obtains the highest number of votes in
the district  among the candidates of the same caza or
region within the allocated seats of each confession in
that caza or region according to list (no 2) attached to this
law.

Should there be an equality in the votes, the oldest
candidate wins.

Article Sixty Three – The electoral publicity is exempted
from the sharp duty.

Article Sixty Four – The administrative authority appoints,
in each city or in each inhabited place, special places to
post the electoral publicities during the election period,
placards in the middle of the streets are forbidden.

It is forbidden to post a publicity or photograph for the
candidates in the non-allocated places of the publicities.

Article Sixty Five – It is forbidden that any government
employee or municipal employee or the mayors distribute
voting papers or manuscripts or publications in favor or
against a candidate or a group of candidates.

Article Sixty Six – It is forbidden to distribute any publication
or manuscript in favor or against a candidates in theelection
day, when such an infraction occurs, the papers, the
publications and the manuscripts are confiscated and the
person behind the infraction is penalized with the maximum
fine stated in article 69 of this law.

Article Sixty Seven – It is forbidden that the candidates’
delegates keep the identification card or the register of
birth on the ballot ticket before the elections and in the
voting day. Each person who acts against this article is

English
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punished with the maximum fine stated in article 69 of
this

Article Sixty Eight – All the non-political mass-media – TV,
radios and news papers are forbidden from publishing
political electoral publicities during the electoral campaign
determined from the date of calling the electoral colleges
until the date of the elections, and they are also forbidden
from declaring the final results at the risk of the suspension
or the shutting down with a decision issued by the press
court in the counsel chamber.

Article Sixty Nine – Should there be an infraction of the
provisions of this law not included in the penal code
particularly in articles 329 to 334, its perpetration is
convicted to pay a fine of 3 to 5 million L.P.

Article Seventy – Each employee who fails to come to the
polling station where he is appointed as president or writer,
and presents no valuable excuse, is convicted with one
month of imprisonment or a fine of one million L.P.. In this
case, only the medical report presented from the official
medical committee is adopted.

Both the polling station president and the writer are
convicted of imprisonment for 3 months or 3 years or to
pay a fine of 1 to 3 million L.P. if they breach the obligations
to which they are subjected and if they don’tfollow the
rules of this law.

In this case, and contrary to the provisions of article 61 of
the employees’ law issued by the decree-Law # 112/59 in
6/12/1959, the common right action is moved by  the
personal claim of the candidate or upon the chain of the
public prosecution or upon the demand of the specialized
registered committee president. The pursuit doesn’t need
the approval of the administration to which the employee
belongs.

Article Seventy One – Because of the exceptional
situations in some regions in the South, and for the electoral
round that will occur after the publication of this law,
including the by-elections that will occur in this round, the
two electoral districts in the South: the first and the second,
stated in the second article of this law, are considered
one electoral district, and the elections in the South will
occur on this basis.

Article Seventy Two – Until the end of preparing the unified
electoral ticket for the parliamentary and the municipal
and optional elections, the electoral tickets destined for
the municipal and optional elections delivered from the
Ministry of the Interior, the directorate general of the
personal status, will be adopted after the publication of
this law.

Article Seventy Three – The technicalities of applying the
provisions of this law are determined by the decrees of
the council of the ministers (cabinet) according to the
proposition of the Minister of the Interior.

Article Seventy Four – Are abrogated all the clauses
opposite to the provisions of this law or that are contrary
to its content, in particularly the law issued in April, 24/
1960 and its amendment, and articles

1-3-4-5-6-7-8-9-10-11-12-13-14-15-16-17-18-19 of code no 665
in 12/22/1997 and the opposite practical provisions of code
no 75 in 09/27/1975.

Article Seventy Five

This law is enforced right after its publication in the official
gazette.
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MAURITANIA

Ambassador Bal Mohammed el Moctar, Mauritania

In 1967, Ambassador Bal began his career with the Ministry
of Foreign Affairs.  Shortly thereafter, he began his
distinguished career with the United Nations.  He began
as a UN representative in Mauritania and later served on
several human rights commissions.  He has worked for
the Mauritanian embassy in the United States, Denmark,
and France, and was the ambassador to Nigeria.
Ambassador Bal has also served as the director of the
Afro-Arab Secretariat of the Organization of African Unity.

Système électoral de Mauritanie

Ambassadeur Bal Mohamed El Moctar

Introduction

L’année 1960 était marquée par l’accession de nombreux
États sous domination coloniale à la souveraineté nationale.
L’indépendance de la Mauritanie, pays de l’Afrique
occidentale, fut proclamée le 28 novembre 1960 malgré le
refus du Maroc et de la Ligue arabe unie de reconnaître
l’existence même du nouvel État. C’est en 1973 que la
Mauritanie intégrait la Ligue arabe unie.

Dans l’année de l’indépendance nationale, une culture
démocratique s’affirmait par l’existence de plusieurs
formations politiques.  Mais le climat démocratique était
à un stade rudimentaire. Alors que la Mauritanie se dotait
d’une Constitution de type présidentiel en 1961, le Parti du
peuple mauritanien (PPM) affirmait ses premiers pas sous
la gouvernance de Mokhtar Ould Daddah, qui en devient
le secrétaire général. Ce parti représente la fusion de divers
parties internes dans l’unique but de calmer les dissensions
internes.  En 1965, le P.P.M. devenait le parti unique.

De 1960 à 1978, le pays était donc gouverné par un pouvoir
civil à tendance centralisatrice. Deux ans après la réélection
de Mokhtar Ould Daddah comme Président de la
République, le 10 juillet 1978, un coup d’État militaire
renversa le régime civil et fit dissoudre l’Assemblée
nationale et la Constitution de 1961. De 1978 à 1984, un
régime militaire d’exception semblait faire partie intégrante
d’une façon de gouverner le pays. Le pouvoir est alors
pris par un Comité militaire de redressement national

(CMRN) dirigé par le lieutenant-colonel Mustapha Ould
Saleck.
Alors qu’en 1984, le colonel Moaouiya Ould Taya accède
au pouvoir, le pays se prépare pour les élections
municipales dans les capitales régionales. Le scrutin de
1985 donna lieu à une campagne électorale sans précédent,
considérée, aux yeux de l’opinion nationale et internationale,
comme une avancée significative vers la démocratisation
institutionnelle. Les notions d’Etat de justice, d’équité, de
citoyenneté ainsi que les principes de liberté, de droit et
de démocratie avaient été explicitement exprimés dès
1984.

Nouvelle Constitution de 1991

L’ordonnance no. 91.022 du 20 juillet 1991 promulguait la
nouvelle Constitution de la République Islamique de
Mauritanie, adoptée par référendum et caractérisée par
une ouverture démocratique sans précédant. La nouvelle
Constitution mettant fin à 13 années de régime militaire
reflétant une véritable transition démocratique.

Le peuple mauritanien avait alors, dans un élan sans
précédent, manifesté ouvertement son adhésion au projet
de société démocratique. Progressivement, toutes les
dispositions nécessaires au passage d’un régime
d’exception vers un système démocratique se mettaient
en place.

Dès lors, une nouvelle ère s’inaugurait pour tout citoyen, alors
invest i  de la jouissance des droits et des l ibertés
fondamentales, telles que la libertés d’opinion et d’expression.
La liberté d’association était alors garantie permettant à chacun
d’adhérer à des organisations politiques et syndicales de leur
choix. Avec l’émergence des garanties constitutionnelles,  des
formations politiques virent le jour. À présent, une quinzaine
de formations politiques se consolident sur la scène politique
nationale.

Les changements introduits par le nouvel instrument
constitutionnel concrétisent les principes fondamentaux
des Droits de l ’Homme, notamment les l ibertés
individuelles et collectives.

D’autres options fondamentales de la République trouvent
leur expression dans l’instrument constitutionnel, dont le
principe de la séparation des pouvoirs entre le pouvoir
exécutif, le pouvoir législatif, et le pouvoir judiciaire. Le
pouvoir judiciaire est indépendant de pouvoir exécutif et
de pouvoir législatif. Tout juge suit et obéit à la loi afin
d’exercer son libre arbitre. Ce-ci représente une garantie
institutionnelle du fonctionnement régulier des pouvoirs
étatiques.

Les institutions parlementaires sont caractérisées par une
structure bicamérale -composée d’une Assemblée
nationale, renouvelée le 19 octobre 1991 pour la troisième
fois- Majlis al-Watani (81 représentants élus pour 5 ans)
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et d’un Sénat - Majlis al-Shuyukh (56 sénateurs dont 17
élus tous les deux ans pour un terme de 6 ans). Le pouvoir
exécutif est bicéphal, avec le Président de la République
et Premier ministre.

La Constitution prévoit également la création du Conseil
Constitutionnel, dont la fonction consiste à veiller à la
régularité de l’élection du Président de la République, à
examiner les réclamations et à proclamer les résultats du
vote. Le Conseil s’assure de la régularité en cas de
contestation des résultas électoraux. Ainsi, sa fonction
est celle de contrôle. Les membres du Conseil ne peuvent
appartenir à aucune instance dirigeante ou parti politique.
Les décisions du conseil ne sont pas susceptibles de
recours.

La Mauritanie dispose en outre de deux instances
consultatives : le Haut Conseil Islamique et le Conseil
Économique et Social.

Principaux Partis Politiques de la Mauritanie

Partis de position :

PRDS : Parti Républicain Démocratique et Social, le Parti
dominant et actuellement au pouvoir depuis 1992.

RDU : Rassemblement  pour la Démocratie et l’Unité
(mouvance présidentielle), membre du Gouvernement dans
le cadre de la mouvance présidentielle

UDP : Union pour la démocratie et le progrès (mouvance
présidentielle), membre du Gouvernement dans le cadre
de la mouvance présidentielle

UNDD : Union Nationale Pour le Développement et la
Démocratie ( Mouvance Présidentielle )

Partis d’opposition :

RFD : Rassemblement des Forces Démocratiques

UFP : Union des Forces du Progrès

FP : Front Populaire

AC : Action pour le Changement 

Différents aspects relatifs aux droits de l’Homme

Le préambule de la nouvelle Constitution de la Mauritanie
stipule l’attachement étatique aux principes de la
démocratie tels que définis par la Déclaration Universelle
des Droits de l’Homme de 10 décembre 1948 et la Charte
africaine des Droits de l’Homme et des Peuples de 28 juin
1981. Dans ce cadre, il proclame la garantie intangible des
droits et des principes suivants : le droit à l’égalité, les
libertés et droits fondamentaux de la personne humaine,

les libertés politiques et les libertés syndicales, les droits
économiques et sociaux, entre autres. L’article 10 de la
Constitution incorpore la garantie des libertés publiques et
individuelles.

Afin de s’assurer du respect rigoureux des Droits de
l’Homme, un Conseiller du Chef de l’État chargé des Droits
de l ’Homme a été nommé, avec la créat ion du
Commissariat aux Droits de l’Homme, à la Lutte contre la
Pauvreté et à l’Insertion. Ce dernier est l’un des plus jeunes
commissariats des droits de l’homme en Afrique
occidentale francophone, avec un mandat très vaste,
s’étendant explicitement à des droits économiques et
sociaux.

Le décret instituant le Commissariat aux Droits de
l’Homme, à la Lutte contre la Pauvreté et à l’Insertion affirme
le mandat comme celui de concevoir, de promouvoir et de
mettre en oeuvre la politique nationale en matière des droits
de l’homme, de lutte contre la pauvreté et d’insertion, tout
en col laborant avec d’autres départements
gouvernementaux.

Les représentants étatiques participent à toutes les grandes
conférences internationales, nationales, régionales et sous
régionales qui traitent des questions reliées aux Droits de
l’Homme..

La loi électorale

Le projet démocratique investit tout citoyen des droits et
des libertés indispensables pour adhérer et participer dans
la conduite des affaires publiques. Pour se faire, le droit de
jouir de la liberté d’opinion, d’expression, d’association et
de rassemblement pacifique s’est concrétisé comme
préalable à l’exercice de droit de vote.

Une étape importante du système électoral mauritanien a
été celle du pluralisme politique qui a commencé avec le
référendum sur la Constitution du 20 Juillet 1991, les
élections présidentielles, législatives et municipales.

Le précédent Parlement avait la particularité d’être une
chambre monocolore où aucun parti d’opposition ne
siégeait, à défaut du système de suffrage universel direct
avec une majorité simple. La nouvelle loi électorale de
1991 introduit le système de proportionnalité dans les
grands centres urbains du pays. Le domaine des élections
s’est élargi pour englober l’élection des instances
constitutionnelles (présidentielle, législatives). Le système
de la majorité absolue est resté la caractéristique
commune à toutes ces élections. Différents types de
scrutins subsistent en Mauritanie, soit le scrutin uninominal
(par principe de la majorité absolue) ; le scrutin par liste à
deux tours (fusion de deux modes de scrutin proportionnel
et majoritaire aux élections municipales et le système de
la majorité absolue aux élections parlementaires dans les
circonscriptions électorales à deux sièges à l’Assemblée
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Nationale). Le système de la majorité absolue au deuxième
tour des élections municipales dote les instances de
décision d’une majorité leur permettant de décider. Ce
système permet à l’ensembles des formations politiques,
peu import leur taille, de siéger dans l’Assemblée Nationale.
La réforme électorale prévoit aussi une aide forfaitaire
remboursement de près de cinq million d’ouguiya (monnaie
nationale), soit environ 18.000 dollars US, par parti politique
pour les divers frais encourus au cours de la campagne
électorale, avec pour seule condition l’obtention de 1%
des voix exprimées lors des élections municipales.
Auparavant, le financement variait suivant le nombre de
voix obtenues par chaque parti politique. En plus de cette
aide forfaitaire, il existe d’autres sortes de financements
indirects auxquels les partis ont accès équitablement et
dont l’impact est important.

Un recensement national était effectué portant sur
l’ensemble de la population, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur
de territoire mauritanien. Un département ministériel, Haut
Commissariat Chargé de l’État Civil, a été crée pour
appréhender les questions reliées à l’état civil.

De nouvelles cartes d’identités informatisées et
infalsifiables ont été imprimées et de nouveaux certificats
de  naissances établis remplaçant ainsi les anciens
jugements supplétifs d’acte de naissance établis pendant
la période coloniale. La campagne de révision des listes
électorales se fait sur la base du ficher de la nouvelle carte
nationale d’identité. Tout citoyen muni de sa nouvelle carte
nationale d’identité doit se présenter devant un centre de
révision le plus proche. Une base de données d’électeurs
est extraite de ce fichier et est composée de citoyens âgé
de 18 ans ou plus. La révision des listes électorales
constitue ainsi un élément de transparence et de fiabilité
pour les élections législatives et municipales. De plus, un
centre national de traitement informatisé de la liste
électorale et des cartes d’électeurs a vu le jour.

Les citoyens se sont donc inscrits massivement cette
année sur une nouvelle liste électorale. Même si les
élections constituent une avancée importante, elles ne
présentent qu’une étape importante sur le chemin vers la
démocratie.

Campagne électorale

Caractérisée et imprégnée comme « des retrouvailles »,
la campagne électorale en Mauritanie affirmait une
dimension culturelle en plus d’une importante dimension
politique et sociale. Elle était équilibrée et animée, avec
l’affirmation réelle de la liberté d’expression ayant favorisé
l’éclosion d’une presse indépendante. C’était une occasion
précieuse réunion pour les partis et les militants de se
retrouver dans une atmosphère sans formalités tout en
offrant l’opportunité d’exposer les principaux produits
artisanaux du pays aux côtés des discours politiques.
Toutes tendances politiques confondues, la campagne

électorale permet d’exposer et d’expl iquer des
programmes de société des différentes formations
politiques. Même la nouvelle Constitution garantit que les
partis et groupements politiques concourent à la formation
et à l’expression de la volonté politique.

Durant cette période, l’accès à des moyens médiatiques,
voire la radio et la télévision, est réglé de manière à
permettre une utilisation égale de ces derniers. Prônant
l’égalité devant la loi des partis politiques, la presse locale
assure une couverture non discriminatoire des programmes
politiques.

Chaque parti politique exerce sa discrétion quant à son
programme, des rencontres politiques et rassemblements.
Durant la période électorale, déterminée et fixée par la loi,
les représentants politiques peuvent parcourir l’ensemble
du territoire national dans les deux semaines qui précèdent
le scrutin afin de promouvoir et expliquer les programmes
électoraux respectifs.

Les élus du peuple, voire les députés, les sénateurs, les
maires et le Président de la République, exercent leurs
fonctions immédiatement dès leur élection.

Matériel électoral

L’État fournit, à chaque électeur, les cartes électorales après
la réinscription sur la nouvelle liste  électorale. Il fournit
aussi des bulletins de vote, l’encre indélébile, les
enveloppes et les urnes. Chaque bureau de vote appose
une affiche attestant le texte de convocation du collège
électoral et les heures d’ouverture et de fermeture du
scrutin. Les enveloppes électorales s’identifient par le
sceau d’État. Elles sont non-transparentes et uniformes
sur tout le territoire national. Une urne électorale, scellée,
est fournie à chaque bureau de scrutin, comprenant une
seule et unique ouverture pour faire passer l’enveloppe
contenant le bulletin de vote.

Les bureaux de vote dans le pays

Chaque bureau de vote est constitué pour mille (1000)
électeurs, et est composé de quatre assesseurs désignés
par le Ministre de l’Intérieur et d’un représentant de chaque
candidat ou liste de candidats. Le Président du bureau de
vote, en plus de détenir la liste des électeurs, statue sur
toute question électorale dont la mention se fera au procès
verbal. Les bureaux de vote renferment des isoloirs
permettant à tout citoyen de s’acquitter de son devoir
national sans intimidation.

Les opérations de vote

L’opération de vote prend un certain temps pour chaque
électeur pour l’accomplissement du vote. Plusieurs
électeurs peuvent exercer leur droit en même temps. Le
processus est déterminant pour pouvoir procéder au vote.

Français
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Il consiste en la présentation de la carte d’électeur et de
la pièce d’identité, le contrôle de la conformité de la pièce
d’identité et de la carte d’électeur,  le contrôle de la
présence du nom de l’électeur sur la liste d’électeurs, le
contrôle de la conformité des données de la carte d’électeur
et de la pièce d’identité avec celles figurant sur la liste
des électeurs, la remise à l’électeur des bulletins de vote
et d’une enveloppe, le placement d’un bulletin dans
l’enveloppe, introduction de l’enveloppe dans l’urne,
trempage du doigt dans l’encre et remise de la carte
d’électeur et de la pièce d’identité à l’électeur.

Un électeur peut se retrouver dans la salle au moment où
l’heure de fermeture du scrutin est confirmée. Cet électeur
devra voter si l’heure de fermeture est déclarée avant
d’avoir apposé son vote.

Dépouillement

La transparence et la fiabilité du processus électoral
dépendent, dans une large mesure, du dépouillement du
vote. Une fois la fermeture des bureaux de vote déclarée,
le décompte des votes s’amorce.

Tous les membres du bureau participent au comptage des
enveloppes électorales. Le nombre de celles-ci doit
s’aligner au nombre des électeurs inscrits avant le
démarrage du vote. Une fois le scrutin achevé, le Président
du bureau de vote émarge sur la liste d’électeurs en face
du nom de l’électeur. Le procès verbal du vote est effectué
par le dépôt de la signature de l’ensemble des membres
du bureau de vote.

Le nombre d’électeurs et le nombre des bulletins rejetés
doivent figurer parmi les informations officielles. S’il y a
lieu, les revendications des partis politiques sont apposées.

En cas de contestation, un recours est possible d’exercer
devant le Conseil Constitutionnel. Le Conseil exerce sa
fonction de contrôle. Puisque le respect de l’impartialité
décisionnelle reflète l’importance du projet démocratique,
les membres du Conseil ne peuvent appartenir à aucune
instance politique. Les décisions du Conseil Constitutionnel
ne sont pas susceptibles de recours.

Nouvelles réformes : Lois et Règlements en vigueur

par rapport aux élections

Établir les bases d’un État de droit exige le renforcement
de multipartisme.  Adopté en 1991, des réformes majeures
ont laissé des traces sur le paysage politique mauritanien,
des réformes permettant l’expression libre et publique des
opinions.

Les élections municipales, législatives, sénatoriales et
présidentielles se tiennent dans un intervalle régulier,
déterminé et conforme à la loi, où chaque citoyen majeur
s’acquitte de son devoir national. Lors des consultations à

l’échelle nationale, toute personne éligible, selon les critères
légaux, bénéficie et jouie des mêmes droits,
indépendamment de toute discrimination, notamment des
discriminations fondées sur la race et le sexe.

Le scrutin par liste à deux tours fusionne les deux modes
de scrutin proportionnel et majoritaire aux élections
municipals. L’adoption du système de la majorité absolue
au deuxième tour des élections municipales a pour objectif
de doter les instances de décision d’une majorité leur
permettant de décider. Les conseillers municipaux votent
par majorité simple pour élire le Maire. Si la majorité n’est
pas atteinte, la coalition avec les différents partis peut être
envisagée. Le Conseil Municipal accueille les membres
formant un ensemble de partis politiques impliqués
directement dans la gestion des affaires municipales. Les
membres du Conseil municipal élisent à leur tour les
sénateurs venus de différentes régions. Ce droit est exercé
en fonction du poids démographique de la région
concernée.

Les députés sont élus au suffrage universel direct suivant
le principe de la proportionnalité, dans les grands centres
urbains, ou suivant le principe de la majorité simple,
prévalant dans les autres régions. Les députés eux sont
élus tous les cinq ans.

Les élections sénatoriales sont organisées suivant un
suffrage indirect des conseillers municipaux. La liste des
sénateurs appelés à se présenter aux élections est
renouvelée au tiers, dans les intervalles de deux ans.

Le Président de la République, voire le garant de la
Constitution, est élu au suffrage universel direct, pour un
mandat renouvelable de six ans.

La Société Civile mauritanienne

La consultation et la médiation constituaient, en plus d’être
des moyens à saveur ancienne, la pierre d’assise dans la
gestion populaire des affaires publiques. Celles-ci
concrétisaient par tradition orale dans les pays affichant
un taux important d’analphabétisation. Les pays
alphabétisés perpétuaient la tradition écrite comme moyen
de communication, en utilisant soit l’arabe, soit une des
langues écrites africaines, comme le « amharique »,
langue millénaire et liturgique d’Éthiopie.

Dans le contexte de globalisation politique, économique
et culturelle, l’usage des langues contemporaines, voire
l’anglais, le français, le portugais et l’espagnol, se trouve
aligné par l’usage des langues vernaculaires. Cette
globalisation linguistique permet une meilleure distribution
et compréhension des projets politiques.

Quatre communautés l inguist iques pr incipales
entrechevauchent, soit le hassanya, le poular, le soninké
et le wolof. Le hassanya est une langue arabe influencée
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par le berbère, donc regroupant les caractéristiques des
langues chamito-sémitiques,  et assez différente de l’arabe
classique, alors que le poular, le soninké et le wolof sont
des langues nigéro-congolaises. Le nord du pays est
relativement monolingue et parle le hassanya alors que le
Sud négro-africain vit un certain plurilinguisme avec le
poular, le soninké et le wolof. Ces quatre langues nationales
n’ont pas acquis de statut officiel. De plus, ces langues
nationales ne sont pas écrites et très peu enseignées.

La langue officielle de la Mauritanie est, depuis 1968,
l’arabe. Le français a été une langue officielle avec l’arabe
jusqu’en 1991. Toutefois, malgré son absence de statut
dans les documents juridiques officiels, le français a
conservé une bonne partie de ses privilèges. Les seules
langues écrites en Mauritanie sont l’arabe classique et le
français.86

Un large consensus se dégage dans le pays autour de la
nécessité vitale de l’instruction. De nombreuses études
ont contribué à cette prise de conscience en relevant que
l’éducation a un impact positif sur le rendement social,
économique et politique. L’impératif consiste à donner la
priorité à l’éducation, notamment à la formation des adultes.

En prenant part à la Conférence Mondiale sur l’Éducation
tenue à Jomtien en 1990, la Mauritanie s’est engagé à
poursuivre un plan d’action issus de cette Conférence. Son
engagement concerne surtout les questions reliées à la
priorité accordée à l’éducation de base. L’Éducation de
Base en Mauritanie est dispensée par plusieurs
départements ministériels. Cependant, le Ministère de
l’Éducation Nationale étant le principal opérateur dans ce
domaine a pris en main très tôt l’élaboration du rapport
national en impliquant de façon progressive les autres
inter venants. I l  est chargé de la lutte contre
l’analphabétisme afin d’anéantir et combattre ce fléau. À
cet effet, un arrêté du Ministre de l’Éducation Nationale a
mis en place un comité national chargé des Statistiques
et Indicateurs de l’Éducation. Ce comité est placé sous la
responsabilité d’un coordonnateur national qui est le
directeur de la planification. Le Comité est composé, entre
autres, d’un représentant du Secrétariat d’État à
l’Alphabétisation et à l’Enseignement.
 
Les progrès de la science et de la technologie apportent
leur concours précieux dans la lutte contre
l’analphabétisme. Les moyens médiatiques, voire la
télévision, l’Internet et la radio, véhiculent l’information
promptement, et constituent, par conséquent, une partie
intégrante de la vie des citoyens africains. La tendance,
propagée en Mauritanie, apporte son concours prestigieux
dans la formation du citoyen et dans la vulgarisation des
informations, en particulier, des informations en matière
électorale. Les élections, se déroulant dans d’autres pays,

se trouvent largement suivies par tout citoyen. Cette
formation indirecte crée une émulation positive qui amène
l’individu à s’acquitter de son devoir national. L’éducation
constitue alors un moyen indispensable qui facilite
l’intégration de tout citoyen dans le processus électoral
mauritanien.

Point de vue personnel:

Conclusion

Au cours de la dernière décennie, j’ai eu le privilège et
l’honneur de diriger des délégations africaines, dans le
cadre de la supervision des élections en Afrique et dans
le monde arabe, où l’Organisation de l’Unité africaine avait
été invitée.

Que ce soit dans le cadre de la transition démocratique en
Éthiopie, en Afrique du Sud ou ailleurs, les remarques des
observateurs demeuraient presque identiques quant au
processus électoral. En vue de soutenir les transitions
démocratiques et de les renforcer, certains programmes
de formation sont nécessaires tant au niveau populaire
qu’au niveau étatique.

Tout en affirmant la priorité de l’enseignement universel,
la Conférence Mondiale sur l’Éducation pour Tous organisée
en févier 1990 à Jomtien (Thaïlande) entre la Banque
Mondiale, l’Unesco, le
Pnud, et l’Unicef et les milliers d’ONG, à la quelle j’ai eu
l’honneur de participer, avait préconisé l’importance de
l’éducation des adultes.

Dans un appel parallèle, une autre conférence, La
Conférence de l’Unesco organisée en 1987 à Vallette (à
Malte), à  laquelle j’ai aussi participé, avait lancé les
premières esquisses de l’enseignement des Droits de
l’Homme à partir de l’école primaire.

Ne minimisant l’importance des déclarations ci-dessus, il
s’avère important de souligner que tout  pays africain doit
d’abord s’affirmer dans la lutte contre la pauvreté, en
combattant l’analphabétisme. Les populations les plus
vulnérables englobent parmi elles les sans emploi et les
pauvres, victimes des exclusions. Leur condition persiste
et se détériore faute des politiques éducatives à caractère
contraignant et un manque des mesures qui facilite la
création des emplois. Il est essentiel de circonscrire à
l’accès universel à l’enseignement, notamment celui des
filles, des garçons et des adultes. Un tel accès fera une
contribution majeure à la société tant mauritanienne,
qu’africaine.

Pour parvenir à l’aide des travailleurs, la couverture de la
sécurité sociale et des risques professionnels, notamment
l’assurance de la pension de vieillesse, les allocations
familiales, les pensions de décès et de l’invalidité est
d’ordre primordial. Malgré l’existence de la Caisse

86   Mauritanie: http://www.ciral.ulaval.ca/alx/amlxmonde/afrique/mauritanie.htm.
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Nationale de Sécurité Sociale mauritanienne dont le mandat
consiste à assurer tous les risques mentionnés, la
coopération internationale accrue est nécessaire pour
parvenir à une politique continuelle et efficace.

En plus des problèmes persistants l iés à
l’analphabétisation, l’impact de la sécheresse, le manque
l’accès à des terres arables et à l’eau potable exigent des
solutions durables afin de stabiliser les populations rurales.
Il nous faut identifier les problèmes, mobiliser les
ressources et utiliser les mécanismes appropriés afin de
régler les problèmes socio-économiques qui continuent à
se poser dans la région.

Les grands conflits qui endeuillent aujourd’hui le continent
africain et le monde entier trouvent leur apogée dans le
non-respect des droits de l’homme. La prévention, la
gestion et la résolution des conflits armés demeurent une
préoccupation majeure pour tous. La Mauritanie a démontré
des progrès immenses dans le cadre du respect des Droits
de l’Homme et des libertés fondamentales, et s’affiche
aujourd’hui comme le pays où le projet démocratique,
reflété par le multipartisme, est appliqué. Loin des
conceptions monarchistes ou des régimes d’exception, la
Mauritanie trace son chemin progressiste par une stabilité
exemplaire.

Les nobles idéaux qui animent IFES dans la conduite des
élections constituent une contribution éclatante au maintien
de la paix, par son respect des droits de l’Homme.

Je serai heureux de participer personnellement à toute
rencontre au niveau régional, continental ou mondial en
coopération avec IFES, afin d’assurer le succès de cette
entreprise. Je formule les vœux fervents de succès pour
IFES qui démontre un vaste champ d’action, non
seulement en Afrique, mais aussi dans le monde entier.
Je ne ménagerai aucun effort pour apporter ma modeste
contribution pour renforcer des droits et l ibertés
fondamentales à l’échelle mondiale.

Décret N° 86-130 du 13 août 1986 fixant les modalités

de la campagne électorale et des opérations de vote

Article premier : Le présent décret fixe les modalités de
la campagne électorale et des opérations de vote.

Section 1 : Les réunions électorales

Article 2 : La campagne électorale est ouverte vingt et un
jours avant l’ouverture du scrutin, elle est close la veille
du jour du scrutin à 0 heure.

Article 3 : Les réunions électorales sont régies par les
dispositions du présent décret.

Article 4 : Toute réunion électorale doit faire l’objet d’une
déclaration préalable auprès de l’autorité administrative
compétente du lieu où doit se tenir la réunion, au moins
trois jours francs avant la date de la réunion.
Article 5 : La déclaration préalable fait connaître les noms,
prénoms, domiciles des organisateurs de la réunion qui
constituent le bureau prévu à l’article 7. Elle est signée par
le mandataire de la liste candidate.  Elle indique le but, le
lieu, la date et l’heure de la réunion.

Article 6 : L’autorité administrative compétente qui reçoit
la déclaration en délivre un récépissé.

Article 7 : Toute réunion doit avoir un bureau composé de
trois personnes au moins.  Le bureau est chargé de
maintenir l’ordre, d’empêcher toute infraction aux lois et
règlements en vigueur, de conserver à la réunion le
caractère qui lui a été donné par la déclaration d’interdire
tout discours contraire à l’ordre public ou contenant
provocation à un acte qualifié de crime ou de délit.

Article 8 : Des représentants de l’autorité administrative
locale assistent à la réunion.  Ils peuvent disperser la
réunion s’ils sont requis par le bureau de la réunion ou s’ils
constatent des menaces à l’ordre public.

Article 9 : Les agents de la force publique ne peuvent
prendre part à la campagne électorale.  Il leur est interdit
notamment de distribuer des bulletins de vote, profession
de foi et circulaires des candidats.

Section II : Matériel électoral

Article 10 : Les cartes électorales, les bulletins de vote et
les enveloppes sont fournis par l’État, les bulletins de vote
sont soustraits à la formalité du dépôt légal.

Article 11 : Après la clôture de la campagne électorale, il
est interdit de distribuer des circulaires ou tous autres
documents de propagande.

Article 12 : Pendant la durée de la période électorale, des
emplacements spéciaux sont réservés par l’autorité
administrative pour l’apposition des affiches électorales.
Dans chacun des emplacements, une surface égale est
attribuée à chaque liste des candidats.

Article 13 : Tout affichage relatif à l’élection est interdit en
dehors de cet emplacement ou sur l’emplacement réservé
aux autres listes.

Article 14 : Les emplacements sont attribués dans l’ordre
d’arrivée des demandes qui doivent être de formats
suivants :
1) le format 63 x 90 pour les affiches destinées à être

apposées sur les emplacements déterminés à l’article
12
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2) Le format 21 x 45 en vue d’annoncer la tenue des
réunions électorales

3) Le format 21 x 27 pour les circulaires et professions de
foi

4) Le format 20 x 12 pour les bulletins de vote

Article 16 : Sur le panneau d’affichage du bureau de la
circonscription administrative doivent être apposées :
1) une affiche contenant le texte de convocation du collège

électoral et fixant les heures d’ouverture et de fermeture
du scrutin.

2) une affiche contenant  le  texte  des  principales
dispositions législatives et réglementaires relatives aux
élections.  Un exemplaire de ces affiches doit être
apposé à la porte de chaque bureau de vote.

Article 17 : Un temps d’antenne égal à la radio est mis à
la disposition à titre gratuit de chaque liste pour exposer
son programme suivant des modalités qui seront
déterminées par le ministre chargé de l’information.  Les
autres frais occasionnés par les autres formes d’utilisation
des mass-médias sont à la charge des listes candidates.

Section III : Les bureaux de vote

Article 18 : Il est créé dans chaque commune un bureau
de vote pour mille électeurs au plus.  La liste des bureaux
de vote, ainsi que leur emplacement, est fixée par arrêté
du Ministre de l’Intérieur.  Cette liste est publiée et affichée
huit jours au plus tard avant l’ouverture du scrutin.

Article 19 : Le bureau de vote est composé d’un président
et quatre (4) assesseurs, désignés par le Ministre de
l’Intérieur et d’un représentant de chaque liste.  Le président
est responsable de la police du bureau de vote.  Le président
est détenteur de la liste des électeurs appelés à voter dans
le bureau de vote.  Il statue sur toutes les questions qui
peuvent se poser au cours des opérations électorales et il
en fait mention au procès-verbal.

Les noms des représentants des listes de candidats
doivent être notifiés à l’autorité administrative compétente
cinq (5) jours avant l’ouverture du scrutin qui délivre un
récépissé de la déclaration.  Le représentant d’une liste
peut exiger l’inscription au procès-verbal de toutes ses
observations.

Article 20 : Les opérations de vote ont lieu le jour et à
l’heure fixés par le décret de convocation des électeurs.

Article 21 : L’électeur régulièrement inscrit est admis sur
présentation de sa carte d’électeur à pénétrer dans le
bureau de vote et à voter.  Le vote a lieu sous enveloppes
opaques et frappées du sceau de l’État.  Elles doivent être
en papier de couleur uniforme.  Le jour de vote, elles sont
mises à la disposition des électeurs dans la salle de vote.

Article 22 : Dans chaque bureau de vote, les bulletins de
vote sont posés sur une table préparée à cet effet.  Les
bulletins de vote de chaque liste de candidats doivent être
en couleur différente.  La couleur choisie par chaque liste
est déposée auprès de l’autorité administrative compétente
avant l’ouverture de la campagne électorale.  Il est délivré
un récépissé du dépôt.

Article 23 : Une urne électorale est placée dans chaque
bureau de vote.  Elle ne doit avoir qu’une seule ouverture
destinée à laisser passer l’enveloppe contenant le bulletin
de vote.  À l’heure fixée pour l’ouverture du scrutin, le
président du bureau de vote, après avoir ouvert l’urne et
constaté en présence des représentants des listes de
candidats et des électeurs qu’elle ne renferme aucun
bulletin ni aucune enveloppe, la ferme avec deux serrures
dont les clés restent, l’une entre ses mains, l’autre dans
celle du plus âgé des membres du bureau de vote.

Article 24 : À son entrée dans la salle du scrutin, l’électeur,
après avoir produit sa carte électorale et fait constater son
identité par le président du bureau de vote, se rend
isolément dans la partie de la salle aménagée afin de le
soustraire aux regards.  Il met le bulletin de son choix
dans l’enveloppe prévue à cet effet.  Il se rend ensuite
devant le bureau et fait constater par le président qu’il
n’est porteur que d’une seule enveloppe qu’il introduit lui-
même dans l’urne.

Le président ou l’un des membres du bureau de vote
émarge la liste des électeurs en face du nom de la
personne qui vient de voter et appose un estampillage à
date dans une case de la carte électorale de l’électeur
Tout électeur entré dans le bureau avant la clôture du scrutin
doit pouvoir prendre part au vote même si l’heure de la
fermeture venait à sonner avant qu’il n’ait pu voter.

Article 25 : Tout électeur atteint d’infirmités certaines le
mettant dans l’impossibilité d’introduire son bulletin dans
l’enveloppe et de glisser celle-ci dans l’urne est autorisé à
se  faire assister par un électeur de son choix.

Section V - Dépouillement du scrutin

Article 26 : Dès que le président du bureau de vote a
déclaré le scrutin clos, il est procédé au dépouillement
des votes par les soins des membres du bureau de vote.
Le dépouillement doit être conduit sans désemparer jusqu’à
son achèvement complet.

Article 27 : L’urne est ouverte et le nombre des enveloppes
qu’elle contient est vérifié.  Si le nombre est plus grand ou
moindre que celui des émargements, il en est fait mention
au procès-verbal.
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Article 28 : Les membres du bureau de vote remplissent
les fonctions de scrutateurs.  En cas de conflit, le différend
est soumis à la commission administrative qui statue.

Article 29 : Le président répartit entre les diverses tables
les enveloppes à vérifier.
À chaque table de dépouillement, l’un des scrutateurs retire
le bulletin de chaque enveloppe et le passe déplié à un
autre scrutateur qui en lit le contenu à haute voix.  Deux
autres scrutateurs inscrivent simultanément sur les feuilles
de dépouillement préparées à cet effet, les voix obtenues
par les divers candidats ou listes.

Lorsque les scrutateurs ne sont pas d’accord sur
l’attribution d’un suffrage, ils doivent s’abstenir de la
compter, l’enveloppe et le bulletin sont contresignés avec
un numéro d’ordre et sont remis en fin de dépouillement
au bureau qui statue sur leur validité.

Article 30 : Si les scrutateurs ouvrant une enveloppe y
trouvent plusieurs bulletins portant indication des mêmes
noms, ils doivent tenir compte d’un seul de ces bulletins.
Article 31 : Doivent être tenus pour nuls et par suite ne
doivent pas être comptés comme suffrages exprimés :
- Les bulletins d’un modèle non conforme à ceux mis à la

disposition des électeurs par le bureau de vote.
- Les bulletins trouvés dans l’urne sans enveloppe.
- Les bulletins trouvés dans des enveloppes portant des

signes intérieurs ou extérieurs de reconnaissance.
- Les bulletins portant plus de nom qu’il n’y a de sièges à

pourvoir.
- Les bulletins portant une surcharge ou une mention de

reconnaissance.
- Les bulletins portant le nom d’une personne non

candidate.

Article 32 : Le bureau de vote détermine le nombre de
suffrages exprimés en déduisant du nombre total des
bulletins trouvés dans l’urne, le nombre des bulletins
déclarés nuls dans les conditions prévues à l’article 31 ci-
dessus.

Article 33 : Une fois les opérations de lecture et pointage
terminées, le bureau arrête le résultat du scrutin en
additionnant les totaux des feuilles de dépouillement.
Chaque liste de candidats comptabilise le nombre de
suffrages recueillis.

Article 34 : Le procès-verbal des opérations de vote est
établi en triple exemplaire, il doit être rédigé dans la salle
de vote immédiatement après la fin des opérations de vote.
Les membres du bureau de vote sont obligatoirement
invités à contresigner le procès-verbal.  Le procès-verbal
doit mentionner :
- le nombre d’électeurs inscrits;

- le nombre de votants;
- le nombre de suffrages exprimés;
- le nombre de bulletins blancs;
- le nombre des voix obtenues par chaque candidat ou

liste de candidats.

Doivent être insérées toutes les réclamations formulées
par les mandataires et toutes les décisions motivées que
le bureau de vote a prises pour résoudre provisoirement
les difficultés qui se sont élevées pendant les opérations
de vote.

Article 35 : Les bulletins de vote que le bureau a déclaré
nuls doivent être annexés au procès-verbal.  Les bulletins
annexés doivent être signés par tous les membres du
bureau de vote.

Article 36 : Un exemplaire du procès-verbal est destiné
au président de la commission administrative prévue à
l’article 97 de l’ordonnance instituant les communes.

Un autre exemplaire est déposé au secrétariat de l’autorité
administrative compétente.

Un troisième exemplaire est expédié sous couvert de
l’autorité administrative locale au ministère de l’intérieur.

Article 37 : Lorsqu’il y a plus de 15 bureaux de vote, les
résultats sont centralisés à l’un d’entre eux qui aura été
préalablement désigné par arrêté du ministre de l’Intérieur
fixant la liste des bureaux de vote.

Le ministre de l’Intérieur proclame les résultats.

CHAPITRE VI CONTENTIEUX

Article 38 : Le mandataire de chaque liste peut arguer de
la nullité des élections.

Article 39 : La réclamation est adressée à la commission
administrative soit dans le procès-verbal de dépouillement,
soit par saisine directe.
Toutefois aucune réclamation n’est recevable passé un
délai de 8 jours à compter de la proclamation des résultats
par le Ministre de l’Intérieur.

Article 40 : La commission administrative dispose d’un
délai de huit (8) jours à compter de sa saisine pour statuer.
Les décisions de la commission administrative sont
susceptibles de recours auprès de la Cour Suprême qui
dispose d’un délai de sept (7) jours à compter de sa saisine
pour statuer en dernier ressort.

Nouakchott, le 31 août 1986
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COLONEL MAAOUYA OULD SID’AHMED

TAYAOrdonnance n° 91-027 du 7 octobre 1991 portant

loi organique relative à l’élection du Président de la

République, modifiée par l’ordonnance 91-032 du 14/

10/1991 et l’ordonnance 91-040 du 8/12/1991

Le Comité Militaire de Salut National a délibéré et adopté.
Le Président du Comité Militaire de salut National, Chef
de l’État Promulgue l’ordonnance dont la teneur suit :

Article premier : Les dispositions de la présente
ordonnance ont pour objet de fixer les règles régissant
l’élection du président de république au suffrage universel.

CHAPITRE I - CONDITIONS REQUISES POUR ÊTRE

ÉLECTEUR LISTES ÉLECTORALES ET CARTES

ÉLECTORALES

Article 2 : Les dispositions relatives aux conditions
requises pour être électeur ainsi que celles relatives aux
listes et cartes électorales, de l’ordonnance 87-289 du 20
octobre 1987 sur les communes sont applicables.

CHAPITRE II - ÉLIGIBILITÉ

Article 3 : Est éligible à la Présidence de la république
tout citoyen né Mauritanien de religion musulmane,
jouissant de ses droits civils et politiques et âgé d’au moins
40 ans à la date du dépôt de la candidature.

CHAPITRE III - CANDIDATURE

Article 4 : Les candidatures à la Présidence de la
République sont reçues par la Cour Suprême, au plus tard
le trentième jour précédant le scrutin à minuit.  La Cour
Suprême, toutes chambres réunies, statue sur la régularité
de la candidature et en donne récépissé.

Article 5 (nouveau) : La candidature n’est recevable que
si elle est présentée par au moins 50 conseillers
municipaux.  Plus du 1/5 de ces conseillers, ne pouvant
être des élus des circonscriptions d’une même wilaya.
Aucun élu ne peut présenter plus d’une candidature.  Les
présentations sont faites par actes légalisés.  En aucun
cas, elles ne peuvent faire l’objet d’un retrait après leur
dépôt.

Article 6 (nouveau) : La Cour Suprême s’assure du
consentement des candidats.  Le nom, la qualité et l’origine
des élus qui ont parrainé les candidatures à la Présidence
sont rendus publics par la Cour Suprême vint (20) jours au
moins avant le premier tour du scrutin, dans la limite du
nombre requis pour la validité de la candidature.

Article 7 : La déclaration de candidature doit indiquer les
nom, prénom, date et lieu de naissance, profession et
domicile du candidat.  Elle doit également indiquer la

couleur et éventuellement le signe que le candidat choisit
pour l’impression de ses bulletins.  Chaque candidat choisit
une couleur et un signe différent de ceux choisis par les
autres candidats.  Couleur et signe ne doivent pas rappeler
l’emblème national

Article 8 (nouveau) : La Cour Suprême établit la liste
définitive des candidats et la transmet au Gouvernement
qui en assure la publication 18 jours au moins avant le
premier tour du scrutin.  Aucun retrait de candidature n’est
admis après cette publication.

CHAPITRE IV - CAMPAGNE ÉLECTORALE

Article 9 : La campagne électorale est ouverte 15 jours
avant le premier tour du scrutin; elle est close la veille du
jour du scrutin à 0 heure.

Article 10 : Si, avanta le premier tour, un des candidats
décède ou se trouve empêché, la Cour Suprême prononce
le report de l’élection.  En cas de décès ou d’empêchement
de l’un des candidats restés en compétition pour le second
tour, la Cour Suprême prononce le report de l’élection.  Le
Gouvernement fixe alors la date du nouveau scrutin.

Article 11 : Les modalités de la campagne électorale sont
fixées par décret.

CHAPITRE V - OPÉRATIONS ÉLECTORALES

Article 12 : Le collège électoral est convoqué par décret
publié au moins 20 jours avant le scrutin.  Le scrutin ne
dure qu’un jour.  Il a lieu un vendredi.  Il est ouvert et clos
auxjours et heures fixés par le décret de convocation du
collège électoral.  Le dépouillement est public.  Il a lieu
immédiatement.

Article 13 : Les dispositions relatives au matériel électoral,
aux opérations de vote et au dépouillement, sont fixées
par le décret prévu à l’article 11 de la présente Ordonnance.

Article 14 : Le Président de la République est élu pour 6
ans au suffrage universel direct.  Il est élu à la majorité
absolue des suffrages exprimés.  Si celle-ci n’est obtenue
au premier tour du scrutin par l’un des candidats, il est
procédé le deuxième vendredi suivant, à un second tour.
Seuls peuvent s’y présenter les deux candidats qui, restés
en compétition, ont recueilli le plus grand nombre de
suffrages au premier tour.  Il n’est pas prévu de campagne
électorale entre les deux tours.

Article 15 : La Cour Suprême veille à la régularité des
opérations électorales.  Elle arrête et proclame les résultats
du scrutin qui seront publiés dans les meilleurs délais au
Journal Officiel.

 CHAPITRE VI - CONTENTIEUX
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Article 16 : La Cour Suprême examine les réclamations.
Tout candidat peut présenter par requête écrite adressée
au Président de la Cour Suprême une réclamation
concernant la régularité du scrutin ou du dépouillement.
La Cour Suprême instruit l’affaire dont elle est saisie et
statue dans les 8 jours de sa saisine.
Article 17 : Dans le cas où la Cour Suprême constate
l’existence d’irrégularité dans le déroulement des
opérations, il lui appartient d’apprécier si, eu égard à la
nature et à la gravité de ses irrégularités, il y a lieu, soit de
maintenir lesdites opérations soit de prononcer leur
annulation totale ou partielle.  Dans le cas d’annulation, le
Gouvernement fixe alors la date du nouveau scrutin.

CHAPITRE VII - SANCTION

Article 18 : Les dispositions pénales au titre de
l’ordonnance 87-289 du 20 octobre 1987 instituant les
communes sont applicables aux élections présidentielles.

CHAPITRE VIII - DISPOSITIONS FINALES

Article 19 : Les décrets déterminent en tant que besoin
les modalités d’application de la présente ordonnance qui
sera publiée suivant la procédure d’urgence et au Journal
officiel.

Nouakchott, le 7 octobre 1991
Pour le Comité Militaire de Salut National

Le Président :
Colonel Maaouya Ouid Sid’Anmed Taya

Décret n° 91-140 du 13 novembre 1991 fixant les

odalités de la campagne électorale et des opérations

de vote pour les élections présidentielles

Article premier : Le présent décret fixe les modalités du
déroulement de la campagne électorale et précise
l’organisation matérielle des élections présidentielles.

CHAPITRE I - DÉCLARATIONS ET CANDIDATURES

Article 2 : Les déclarations de candidatures à l’élection
du Président de la République sont adressées à la Cour
Suprême à partir de la publication du décret convoquant le
Collège électoral et doivent lui parvenir au plus tard à minuit
le 45ème jour précédant le premier tour du scrutin.
Les déclarations de candidature sont rédigées sur des
formulaires imprimés, dont le modèle est arrêté par la Cour
Suprême.
Elles sont revêtues de la signature de leur auteur.
Article 3 : Les présentations de candidatures par les
conseillers municipaux sont rédigées sur papier libre et

signées par leurs auteurs.  Elles doivent doivent être
légalisées par un officer de police judiciaire.
La qualité de conseiller municipal est attestée par la
Ministre chargé de l’intérieur.  Cette attestation doit indiquer
la Wilaya à laquelle appartient le conseiller municipal ainsi
que sa moughataa et sa commune.

Article 4 : La Cour suprême, après s’être assurée de la
régularité des candidatures et du consentement des
candidats, arrête la liste.
La publication de cette liste doit intervenir au plus tard le
20ème jour précédant le premier tour du scrutin.
Notification en est adressée, par les voies appropriées aux
autorités administratives, diplomatiques et consulaires.

Article 5 : Le droit de réclamation contre l’établissement
de la liste des candidats est ouvert à toute personne ayant
fait l’objet de présentation.
Les réclamations doivent parvenir à la Cour suprême avant
l’expiration du jour suivant celui de la publication de la
liste des candidats La Cour suprême statue sans délai.

CHAPITRE II - CAMPAGNE ÉLECTORALE

Article 6 : La campagne électorale en vue de l’élection du
Président de la République est ouverte 15 jours avant le
premier tour du scrutin.  Elle prend fin le jeudi précédant le
scrutin à minuit.

Article 7 : Tous les candidats bénéficient de la part de
l’État des mêmes facilités pour la campagne électorale
en vue de l’élection présidentielle.

Article 8 : Pendant la durée de la campagne électorale, le
principe d’égalité entre les candidats doit être respecté
dans les programmes d’information des services de l’État
en ce qui concerne la reproduction ou les commentaires
des déclarations et écrits des candidats et la présentation
de leur personne.

Chaque candidat dispose à titre gratuit d’une heure trente
minutes dans les programmes de la Télévision et de deux
heures trente minutes à la Radio pour toute la durée de la
campagne.

L’attribution des temps de parole est fixée suivant l’ordre
de la liste des candidats établie par la Cour Suprême.
Les candidats qui le souhaitent peuvent demander que les
partis ou groupements politiques qui le soutiennent
participent aux émissions qui leur sont consacrées.

Article 9 : À partir de la veille du scrutin à 0 heure, il est
interdit de diffuser ou de faire diffuser par quelque moyen
que ce soit, tout message ayant le caractère d’une
propagande électorale.
Article 10 : Il est interdit à tout agent de l’autorité étatique
ou municipale de distribuer les bulletins de vote, profession
de foi et circulaires des candidats.
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Article 11 : Les dispositions des articles 5, 6, 7, 8 et 9
relatives aux réunions électorales du décret n° 86-130 fixant
les modalités de la campagne électorale et des opréations
de vote pour les élections municipales sont applicables.

Article 12 : Les dispositions des articles 10, 11, 12 et 13
relatives au matériel électoral du décret n° 86-130 fixant
les modalités de la campagne électorale et des opérations
de vote pour les communes sont applicables.

Article 13 : Les emplacements spéciaux réservés par
l’autorité administrative aux affiches électorales de chaque
candidat sont attribués dans l’ordre de la liste des candidats
établie par la Cour Suprême.

Article 14 : Chaque candidat ne peut faire apposer durant
la campagne électorale, sur les emplacements qui lui sont
réservés, qu’une affiche énonçant ses déclarations et une
autre annonçant la tenue des réunions électorales et s’il le
désire l’heure des émissions qui lui sont réservées.

Les affiches doivent répondre aux conditions fixées à
l’article 15 du décret n° 86-130 fixant les modalités de la
campagne électorale et des opérations de vote pour les
élections municipales.

Les affiches annonçant la tenue des réunions sont
apposées et affichées par les soins du candidat ou de ses
représentants.

Article 15: Les cartes électorales, les bulletins de vote,
les emplacements spéciaux destinés à l’affichage électoral,
les enveloppes électorales, l’encre indélébile et les urnes
électorales sont fournis par l’État.

CHAPITRE III - OPÉRATIONS DE VOTE

Article 16 : Les heures d’ouverture et de clôture du scrutin
sont fixées par le décret de convocation des électeurs.

Article 17 : Il est créé dans chaque moughataa, un bureau
de vote pour mille électeurs au plus.  La liste des bureaux
de vote, ainsi que leur emplacement, est fixée par arrêté
du ministre chargé de l’Intérieur.  Elle est publiée huit (8)
jours au plus tard avant l’ouverture du scrutin.

Article 18 : Les dispositions de l’article 19 relatives au
bureau de vote du décret n° 86-130 fixant les modalités de
la campagne électorale et des opérations de vote sont
applicables.

Article 19 : Chaque candidat peut désigner un représentant
dans chaque bureau de vote.  Le nom de ce représentant
doit être notifié à l’autorité administrative quatre jours avant
l’ouverture du scrutin.  Celle-ci en délivre récépissé.

Le représentant du candidat peut exiger l’inscription au
procès-verbal dressé par le bureau de vote, de toutes ses
observations.

Article 20 : Les dispositions des articles 21, 22, 23, 24 et
25 du décret n° 86-130 fixant les modalités de la campagne
électorale et des opérations de vote des communes sont
applicables.

Article 21 : Les bulletins de vote sont d’un modèle
uniforme pour tous les candidats et ne comportent que
leurs noms et prénoms.

Article 22 : Le président du bureau de vote fait tremper
l’index gauche de l’électeur dans une encre indélébile
destinée à cet effet.

CHAPITRE IV - DÉPOUILLEMENT DU SCRUTIN

Article 23 : Les dispositions des articles 26, 27, 28, 29,
30, 31, 32, 33, 34, 35 et 37 relatives au dépouillement du
scrutin du décret n° 86-130 fixant les modalités de la
campagne électorale et des opérations de vote des
communes sont applicables.

Article 24 : Les résultats du vote sont consignés dans
des procès-verbaux établis en triple exemplaire et signés
du président et des membres du bureau de vote.  Ces
procès-verbaux sont transmis au Hakem pour être remis
à la Commission de recensement visée à l’article 25.

Article 25 : Dans chaque moughataa, une commission de
recensement siège au chef-lieu, totalise, dès la clôture du
scrutin et au fur et à mesure de l’arrivée des procès-
verbaux, les résultats des communes.  Cette commission
comprend un magistrat, résidant, et deux fonctionnaires
désignés par arrêté conjoint des ministres de la Justice et
de l’Intérieur.

Le président de la commission doit se tenir en liaison avec
le Président de la Cour Suprême.

Article 26 : Un représentant de chacun des candidats peut
assister aux opérations de la Commission de recensement
visée à l’article 25 et demander, éventuellement,
l’inscription au procès-verbal de ses réclamations.

Article 27 : Pour chaque moughataa, le recensement des
votes doit être achevé au plus tard le samedi qui suit le
srutin à minuit.  Les résultats sont consignés dans les
procès-verbaux établis en triple exemplaire et signés de
tous les membres de la commission.  Le 1er exemplaire
est transmis sans délai à la Cour Suprême.  Le 2ème au
ministre chargé de l’Intérieur.  Le 3ème aux archives de la
moughataa.
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Article 28 : Le recensement général des votes est effectué
par la Cour Suprême et à son siège.  Il en est dressé
procès-verbal.

Article 29 : Si, au premier tour, la majorité absolue n’est
pas atteinte, la Cour Suprême fait connaître au plus tard le
mercredi qui suit le scrutin à 20 heures, le nombre de
suffrages obtenus par chacun des candidats.  La Cour
Suprême proclame les résultats de l’ensemble de l’élection
dans les 10 jours qui suivent le scrutin si la majorité absolue
des suffrages exprimés a été atteinte par l’un des
candidats.  Le Président de la Cour Suprême proclame le
nom du candidat élu.

CHAPITRE V - CONTENTIEUX

Article 30 : Tout candidat peut déférer directement à la
Cour Suprême dans le délai de 48 heures à partir de la fin
des opérations de vote, au besoin par voie téléphonique,
tout ou partie des opérations électorales.  La Cour Suprême
dispose d’un délai de huit (8) jours pour statuer.
Article 31 : Le présent décret sera publié suivant la
procédure d’urgence et au Journal Officiel.

Ordonnance n° 91-028 du 7 octobre 1991 portant loi

organique relative à l’élection des députés à

l’Assemblée Nationale, modifiée par l’ordonnance

91-041 du 8 décembre 1991

CHAPITRE I - COMPOSITION DE L’ASSEMBLÉE

NATIONALE ET DURÉE DE SON MANDAT

Article premier : L’Assemblée Nationale se compose de
députés élus pour une durée de cinq (5) ans au suffrage
universel direct.
L’Assemblée Nationale se renouvelle intégralement
Article 2 : Les pouvoirs de l’Assemblée Nationale expirent
à l’ouverture de la session ordinaire du mois de novembre
à la cinquièeme année qui suit son élection.  Sauf cas de
dissolution, les élections générales ont lieu dans les
soixante (60) jours qui précèdent l’expiration des pouvoirs
de l’Assemblée Nationale.
Article 3 : Le nombre des membres de l’Assemblée
Nationale est fonction du nombre d’habitants de la
circonscription électorale.  Il est de :
1  un député pour les circonscriptions électorales dont le

nombre est inférieur ou égal à 31,000 habitants
2  deux députés pour les circonscriptions électorales dont

le nombre d’habitants est supérieur à 310,000

La répartition des circonscriptions électorales est faite
selon le tableau annexé à la présente ordonnance.

CHAPITRE II - CONDITIONS REQUISES POUR ÊTRE

ÉLECTEUR LISTES ÉLECTORALES ET CARTES

ÉLECTORALES

Article 4 : Les dispositions relatives aux conditions
requises pour être électeur ainsi que celles relatives aux
lites et cartes électorales de l’ordonnance 87-289 du 20
octobre 1987 sur les communes sont applicables.

CHAPITRE III - LES CANDIDATURES

Article 5 : Sont éligibles les citoyens mauritaniens des
deux sexes âgés de 25 ans accomplis.  Un candidat ne
peut se présenter que dans une seule circonscription
électorale et sur une seule liste en cas de scrutin de liste.

Article 6 : Les cas d’inéligibilité absolue sont les
suivants :
1 les personnes privées de leurs droits civils et politiques;
2  les personnes qui ont été condamnées pour corruption

ou fraudes électorales;
3  les faillis non réhabilités ou les personnes en liquidation

judiciaire;
4  les personnes naturalisées depuis moins de 10 ans.

Article 7 : Les cas d’inéligibilité relative sont les
suivants :
1  les agents des forces armées et de sécurité en service

actif;
2  les magistrats;
3  les fonctionnaires d’autorité servant dans la région à

laquelle appartient la circonscription électorale;
4  les fonctionnaires chargés de la tenue ou du contrôle

des comptes des communes appartenant à la
circonscription;

5  toute personne chargée par ses fonctions de la tutelle
des communes appartenant à la circonscription ou
susceptible d’être chargée par délégation;

6  les personnes qui ne sont pas en règle vis-à-vis du fisc;
7  les députés qui ont été déclarés démissionnaires pour

avoir refusé de remplir l’une de leurs fonctions légales.
Dans ce cas, ils sont inéligibles pendant dix ans.

Article 8 : Le remplaçant d’un député nommé membre du
Gouvernement ne peut, lors de l’élection suivante, faire
acte de candidature contre lui.
1  le parlementaire ou le remplaçant d’un candidat à

l’Assemblée ne peut être remplaçant d’un candidat à
l’Assemblée nationale.

2  le député nommé membre du Gouvernement perd de
ce fait son siège à l’Assemblée Nationale.

Article 9 : Le cumul des mandats de député et de sénateur
est interdit.

Tout député élu sénateur ou tout sénateur élu député cesse
de ce fait même d’appartenir à la première Assemblée
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dont il est membre.  Il ne peut en aucun cas, participer
aux travaux des Assemblées.

Article 10 : Toute personne ayant la qualité de remplaçant
d’un député ou d’un sénateur perd cette qualité si elle est
élue député.

Article 11 : L’exercice des fonctions publiques non
élect ives est incompatible avec le mandat de
parlementaire.
Article 12 : Le mandat de député ou de sénateur est
incompatible avec la qualité de membre du Conseil
Économique et Social. Il est également incompatible avec
l’exercice de plus d’un mandat.

L’incompatibilité établie par l’article 44 de la Constitution
entre le mandat parlementaire et les fonctions de membre
du Gouvernement prend effet à l’expiration d’un délai d’un
mois à compter de la nomination du parlementaire comme
membre du Gouvernement.  Pendant ce délai, le député
ou le sénateur, membre du Gouvernement ne peut prendre
part à aucun scrutin.  L’incompatibilité ne prend pas effet
si le gouvernement est démissionnaire avant l’expiration
dudit délai.

Article 13 : Le député, qui lors de son élection, se trouve
dans l’un des cas d’incompatibilité visés à la présente
ordonnance doit, dans les 30 jours qui suivent son entrée
en fonction, se démettre des fonctions incompatibles avec
son mandat ou, s’il est titulaire d’un emploi public,
demander à être placé dans la position spéciale prévue
par son statut.

Article 14 : Les candidats sont tenus de faire une
déclaration revêtue de leur signature.  Cette déclaration
doit comporter :
1  les nom, prénom, âge, profession et domicile du candidat
2  les nom, prénom, profession et domicile du suppléant

en cas de vacance de siège.

Chaque candidat ou liste de candidats doit choisir une
couleur d’impression de ses bulletins, affiches et circulaires
différente des autres candidats ou listes.  Couleurs et
signes ne doivent en aucun cas rappeler l’emblème
national.

Article 15 : Les déclarations de candidature sont déposées
auprès de l’autorité administrative de la circonscription
électorale après versement de la caution prévue à l’article
22 de l’ordonnance n° 91-028 du 9 octobre 1991 entre le
45ème et le 30ème jour précédant le scrutin.  Reçu provisoire
de déclaration en est délivré.

Un registre spécial est tenu pour l’enregistrement de toutes
les déclarations de candidatures reçues avec l’indication
de la date et de l’heure de leur réception.

Les déclarations de candidature sont transmises à la
commission administrative prévue à l’article 16 (modifié
par l’article 2 de l’ordonnance du 8 décembre 1991) ci-
dessous qui délivre un récépissé définitif.  Les noms des
candidats auxquels un récépissé définitif a été délivré sont
portés à la connaissance des électeurs par voies d’affiche.
Aucun retrait de candidature n’est admis après cette
publication.

Toutefois, en cas de décès du candidat, son suppléant
devient candidat et peut désigner un nouveau remplaçant.
*Article 16 (nouveau) : Une commission administrative
présidée par le Wali et comprenant deux magistrats et deux
fonctionnaires régionaux désignés par arrêté conjoint des
ministres de l’Intérieur et de la Justice, apprécie la validité
des déclarations de candidature au plus tard le 25ème jour
précédant le scrutin.  Les décisions de cette commission
sont susceptibles de recours dans un délai maximum de
cinq (5) jours devant les chambres réunies de la Cour
Suprême qui statue en dernier ressort sans délai.

CHAPITRE IV - LE SCRUTIN

Article 17 : Le vote a lieu par circonsription électorale.  La
circonscription électorale est la moughataa.

Article 18 : Les électeurs sont convoqués par décret qui
fixe la date et l’heure du scrutin.  La publication du décret
doit se faire au moins soixante-dix jours avant les
élections.  Le scrutin ne dure qu’un seul jour.  Il a lieu un
vendredi.  Il est ouvert et clos aux jour et heure fixés par
le décret de convocation des électeurs.  Le dépouillement
a lieu immédiatement et sans désemparer.

Article 19 : La campagne électorale est ouverte quinze
jours avant l’ouverture du scrutin.  Elle est clôturée la veille
de celui-ci à zéro heure.

Article 20 : La commission administrative prévue à l’article
16 veille à la régularité et au bon déroulement des
opérations électorales; elle supervise les bureaux de vote
et les opérations de dépouillement et communique les
résultats au ministre chargé de l’Intérieur qui les proclame.

Article 21 : Tout candidat a le droit d’arguer de la nullité
des opérations électorales.

La réclamation doit être déposée auprès de la Cour
Suprême au plus tard huit (8) jours après la proclamation
des résultats.

* Conformément aux articles 83 et 84 de la Constitution du 20 juillet 1991 et aux dispositions de la décision n° 006 du
Conseil constitutionnel en date du 20 juillet 1993, tout le contentieux électoral (validité des candidatures et celle des
résultats) relatif aux élections présidentielles, législatives et sénatoriales relève exclusivement de la compétence du
conseil constitutionnel.
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La Cour Suprême statue dans un délai de huit (8) jours à
compter de sa saisine.

Article 22 : Tout candidat à l’élection des députés devra
déposer au trésor public une caution de 50,000 ouguiya.
Cette caution ne sera remboursée qu’au profit des candidats
ou liste ayant totalisé plus de 10% des suffrages exprimés.

Article 23 : Dans les circonscriptions électorales ayant
un seul siège à pourvoir, les députés sont élus au scrutin
uninominal majoritaire à deux tours.

Dans les circonscriptions électorales ayant plus d’un siège
à pourvoir, les députés sont élus au scrutin de liste
majoritaire à deux tours.  Dans ce cas, il n’est pas admis
de liste incomplète.  L’électeur doit choisir librement une
liste sans vote préférentiel ni panachage.

Article 24 : Le scrutin uninominal sera à un tour, si l’un
des candidats obtient la majorité absolue des suffrages
exprimés.

Si, au premier tour aucun candidat n’a recueilli la majorité
absolue des suffrages exprimés, il sera procédé à un 2ème

tour le premier vendredi suivant.

Ne pourront se présenter au second tour que les deux
candidats ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages.
En cas d’égalité des suffrages, le plus âgé des candidats
est retenu pour le 2ème tour.

Au second tour du scrutin, la majorité relative suffit.  En
cas d’égalité des suffrages, le plus âgé des candidats est
élu.

Article 25 : Le scrutin de liste sera à un tour si l’une des
listes obtient la majorité absolue des suffrages exprimés.
Après élimination des listes ayant obtenu moins de 10%
des suffrages, la répartition des sièges à pourvoir se fait à
la représentation proportionnelle avec utilisation du quotient
électoral et attribution des restes à la liste arrivée en tête.
Si, au premier tour, aucune liste n’a recueilli la majorité
absolue des suffrages exprimés, il sera procédé à un
second tour.  Ne pourront se présenter au second tour que
les listes ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages,
chacune des deux listes obtient un nombre de sièges
proportionnel au nombre des suffrages recueillis.

L’attribution des restes se fait en faveur de la liste arrivée
en tête.

Les candidats élus au scrutin de liste sont déclarés élus
suivant l’ordre d’inscription sur les listes.

Article 26 : Un décret fixera les modalités du déroulement
de la campagne électorale et précisera l’organisation
matérielle des élections.

Article 27 : Aucun candidat ou liste ne peut recevoir
directement ou indirectement pour quelque cause que ce
soit, des contributions ou aides matérielles d’un État
étranger ou d’une personne physique ou morale de
nationalité étrangère.

CHAPITRE V - REMPLACEMENT DES ÉPUTÉS

Article 28 : Les députés élus au scrutin uninominal dont
le siège devient vacant pour quelque cause que ce soit,
sont remplacés jusqu’au renouvellement de l’Asseemblée
Nationale par les personnes élues en même temps qu’eux
à cet effet.  Lorsque les députés sont élus au scrutin de
liste, chaque liste comprend un nombre de candidats égal
au nombre de sièges à pourvoir augmenté de deux (2).
Les candidats venant sur une liste immédiatement après
le dernier candidat élu sont appelés à remplacer jusqu’au
renouvellement de l’Assemblée Nationale, les députés élus
sur cette liste dont le siège deviendrait vacant pour quelque
cause que ce soit.

Article 29 : En cas d’annulation des opérations électorales
d’une circonscription ou lorsque les dispositions de l’article
28 ne peuvent plus être appliquées, il est procédé à des
élections partielles dans un délai de trois (3) mois.
Toutefois, il n’est procédé à aucune élection partielle dans
les douze mois qui précèdent l’expiration des pouvoirs de
l’Assemblée Nationale.

Les élections partielles ont lieu selon les règles générales
fixées par la présente Ordonnance pour le renouvellement
de l’Assemblée Nationale.

Article 30 : Les mesures nécessaires pour remplacer un
membre du gouvernement dans son mandat parlementaire
sont prises dans le mois qui suit l’expiration du délai prévu
- l’article 12 de la présente Ordonnance.

CHAPITRE VI - DISPOSITIONS PÉNALES
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AYALIW AATAHGUOM

-EISERBN

SEG

LEHDOH

IUGRAHC

AMEN
JRUOMA
INEUGIJD

UONKISSAB
ATALUO

ARDEBMIT

2
2
1
2
1
2

LEHDOH

IBRAHG

NUOJA
TTEKEHCMAT

ENATNIT
INEBOK

2
1
2
2

ABASSA

AFFIK
DIEDMUOB

LOEKRAB
UOREUG

ASSUOKNAK

2
1
2
1
2

LOGROG

IDEAK
AMAHGAM

TUOBM
LEUGNOM

2
2
2
1

ANKARB

GELA
EHGOB
EBABAB
ENGABM

RAJHALATHGAM

2
2
1
1
2

AZRART

OSSOR
TIMILITUOB
AGANDAUQ

ARDREREDAM
ENECAMRUEK

ZIKR

2
2
1
1
1
2

TABLEAU DE RÉPARTITION DES SIÈGES À L’ASSEMBLÉE NATIONALE ENTRE LES

CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES

Français

AYALIW AATAHGUOM
SEGEISERBN

RARDA

RATAA
ITTIUGNIHC

TFEJUOA
ENADAUO

2
1
1
1

-ONTELHKAD

UOBIHDU
UOBIHDAUON 2

TNAGAT
AJKIJDIT

AIREJDUOM
TTIHCIT

2
1
1

AHGAMIDIUG
YBABILES

EGNEYDLUO
2
2

SIRIT

RUOMMEZ

TAREUOZ
KCIRIEDF

NIERGUOMRIB

1
1
1

IRIHCNI JTUOJKA 1

TTOHCKAUON

NIEZGARVET
A

AHKBES
ANIMLE
TAFARA

DAYIR
ENINUOJOUT

MIANRAD
RASK

TTERAYET

1
1
2
1
2
1
1
1
1

LATOT 35 97
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Décret n° 91-141 du 13 novembre 1991 fixant les

modalités du déroulement de la campagne électorale

et précisant l’organisation matérielle des élections

des députés à l’Assemblée Nationale

Article premier : Le présent décret fixe les modalités du
déroulement de la campagne électorale et précise
l’organisation matérielle des élections des députés à
l’Assemblée Nationale.

     CHAPITRE 1 - DÉCLARATION DE CANDIDATURE

Article 2 : Les déclarations de candidatures à l’Assemblée
nationale peuvent être rédigées sur papier libre.  Elles
doivent comporter outre les mentions prévus à l’article 14
de l’ordonnance n° 91-028 portant loi organique relative à
l’élection des députés de l’Assemblée Nationale, la couleur
choisie pour l’impression des affiches, bulletins ... et
circulaires;

Elles doivent être accompagnées de l’acceptation écrite
du remplaçant; celui-ci .... remplir les conditions d’éligibilité
exigées des candidats.

Article 3 : Nul ne peut figurer en qualité de remplaçant sur
plusieurs déclarations de candidatures.
Nul ne peut être à la fois candidat et remplaçant d’un autre
candidat.

Article 4 : Aucun retrait de candidature n’est admis après
la publication officielle ... candidature telle que prévue à
l’article 15 de l’ordonnance précitée.

Article 5 : Le retrait intervenu avant cette publication donne
droit au remboursement ... caution sur présentation de
l’accusé de réception de la déclaration de retrait délivrée
par l’autorité administrative de la circonscription électorale.

Article 6 : Les remplacements, en cas de décès prévus à
l’article 15 de l’ordonnance précitée sont notifiés à l’autorité
administrative de la circonscription électorale procède à
l’enregistrement puis à la publication par voie d’affiche sans
... changement intervenu.

CHAPITRE II - RÉUNIONS ÉLECTORALES

Article 7 : La campagne électorale est ouverte quinze (15)
jours avant l’ouverture du scrutin.  Elle est clôturée la veille
de celui-ci à 0 heure.

Article 8 : Toute réunion électorale publique doit faire l’objet
d’une déclaration .... auprès de l’autorité administrative
compétente du lieu où doit se tenir la réunion .... moins 24
heures avant la date de la réunion.

Article 9 : La déclaration préalable fait connaître les nom,
prénom, domicile ... des organisateurs de la réunion qui
constituent le bureau prévu à l’article 11 ci-dessus.  Elle
indique le but, le lieu, la date et l’heure de la réunion.

Article 10 : L’autorité administrative compétente qui reçoit
la déclaration en ... récépissé.

Article 11 : Toute réunion électorale doit avoir un bureau
composé de trois (3) personnes au moins.  Le bureau est
chargé de maintenir l’ordre, d’empêcher toutes infractions
aux lois et règlements en vigueur, de conserver à la réunion
le caractère qui lui a été .... par la déclaration, d’interdire
tout discours contraire à l’ordre public ou .... provocation
à un acte qualifié de crime ou délit.

Article 12 : Des représentants de l’autorité administrative
locale peuvent assister à la réunion électorale.  Ils peuvent
également faire disperser la réunion s’ils sont requis par
le Bureau de la réunion ou s’ils constatent des menaces
graves de troubles à l’ordre public.

CHAPITRE III - PROPAGANDE ÉLECTORALE

Article 13 : En dehors de la campagne électorale et
notamment le jour du scrutin, il est interdit d’utiliser tous
moyens de propagande électorale.

Article 14 : Il est interdit à tout agent de l’autorité
administrative publique ou municipale de distribuer des
professions de foi, circulaires, bulletins de vote de
candidats ou de liste de candidats.

Article 15 : La propagande électorale par voie d’affiches,
se fait exclusivement sur des emplacements spéciaux
réservés à cet effet par l ’autorité administrative
compétente.

Dans chacun de ces emplacements, une surface égale
est attribuée à chaque candidat ou liste de candidats.

Article 16 : Les emplacements spéciaux destinés à
l’affichage électoral sont attribués dans l’ordre d’arrivée
des demandes qui doivent être formulées au plus tard
soixante douze (72) heures avant l’ouverture de la
campagne électorale.
Ces demandes sont adressées à l’autorité administrative
compétente.

Article 17 : Chaque candidat ou liste de candidats ne peut
faire apposer, durant la campagne électorale, sur les
emplacements spéciaux réservés à cet effet :
1  plus de quatre affiches électorales dont les dimensions

peuvent dépasser celles du format 63x90 cm;
2  plus de quatre affiches électorales d’un format inférieur

à 30x45 cm pour annoncer la tenue des réunions
électorales.  Ces affiches ne doivent contenir que la date
et le lieu de la réunion, le nom des orateurs inscrits
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pour y prendre la parole et le nom du candidat ou le titre
de la liste.

Article 18 : Un emplacement spécial destiné à l’affichage
électoral est établi à côté de chaque Bureau de vote.  Des
emplacements spéciaux supplémentaires peuvent être
établis dans les communes de plus de 10,000 électeurs.
Article 19 : Chaque candidat ou liste de candidats ne peut
faire imprimer, envoyer aux électeurs, avant le scrutin
qu’une seule circulaire ou profession de foi.

Cette circulaire ou profesion de foi est d’un format 21x27
cm.

Article 20 : Dans la déclaration de candidature, chaque
candidat ou chaque liste de candidats doit choisir une
couleur d’impression de ses affiches, circulaires et
bulletins de vote.

Les couleurs et signes ne doiventen aucun cas rappeler
l’emblème national.

Lorsqu’une couleur est choisie par plusieurs candidats ou
liste de candidats de la même circonscription électorale,
l’indication de la date et l’heure du dépôt de la déclaration
de candidature ou à la liste de candidats ayant le (la)
premier(e) déclaré sa candidature qui conserve ainsi sa
couleur.

Les couleurs choisies ultérieurement au dépôt de la
déclaration de candidature doivent faire l’objet d’un
enregistrement auprès de l’autorité administrative de la
circonscript ion électorale visée à l ’art ic le 15 de
l’ordonnance n° 91-028 portant loi organique relative à
l’élection des députés à l’Assemblée Nationale.

Article 21 : Les affiches et circulaires électorales sont
imprimés à l’initiative des candidats ou liste de candidats.

Article 22 : Un temps d’antenne égal à la Radio et à la
Télévision est mis à la disposition à titre gratuit de chaque
part i  pol i t ique reconnu.  Ce temps est attr ibué
proportionnellement au nombre de candidats présentés.
Le temps d’antenne sera déterminé selon des modalités
fixées par le Ministre chargé de l’information.  Les autres
frais occasionnés par les autres formes d’utilisation des
mass-médias sont à la charge des candidats ou liste de
candidats.

CHAPITRE IV - MATÉRIEL ÉLECTORAL

Article 23 : Les cartes électorales, les bulletins de vote,
les emplacements spéciaux destinés à l’affichage électoral,
l’encre indélébile, les enveloppes et les urnes électorales
sont fournis par l’État.

Article 24 : Le format du bulletin de vote est de 12x10 cm
pour une candidature isolée ... de 15x12 cm pour une liste
de candidats.

Article 25 : Tout bulletin de vote imprimé à l’occasion de
l’élection des députés ... l’Assemblée Nationale doit
comporter outre la date du premier tour et du second tour
éventuel, le nom du ou des candidats et la mention *
remplaçant + suivie du nom de la personne appelée à
remplacer le candidat élu dans le cas de vacance prévue
par l’article 28 de l’ordonnance n° 91.28 portant loi organique
relative à l’élection des députés de l’Assemblée Nationale.
Le nom du remplaçant doit être imprimé en caractère de
moindre dimension que celui du candidat.

Article 26 : Les dispositions relatives aux cartes
électorales sont fixées par la section ... du chapitree II de
l’ordonnance 87.289 du 20 octobre 1987 instituant les
communes.

Article 27 : Sur l’emplacement spécial d’affichage de
chaque bureau de la circonscription électorale doivent être
apposées :
° - une affiche contenant le texte de convocation du collège

électoral et fixant les heures d’ouverture et de fermeture
du scrutin;

° - une affiche contenant le texte des principales dispositions
législatives et réglementaires relatives aux élections.

Article 28 : Les enveloppes électorales sont opaques, non
gommées, frappées du sceau de l’État.  Elles sont de
type uniforme.

Le Hakem veille à leur distribution de telle manière que
chaque bureau de vote ait un nombre égal à celui des
électeurs inscrits.

Article 29 : Une urne électorale est placée dans chaque
bureau de vote.  Elle ne doit avoir qu’une seule ouverture
destinée à laisser glisser l’enveloppe contenant le bulletin
de vote.

À l’heure fixée pour l’ouverture du scrutin, le président du
bureau de vote, après avoir ouvert l’urne et constaté en
présence des représentants des candidats ou liste de
candidats qu’elle ne renferme aucun bulletin ni aucune
enveloppe, la ferme avec deux serrures dont les clés restent
l’une entre ses mains, l’autre entre celles du plus âgé des
membres du bureau de vote.

CHAPITRE V - BUREAU DE VOTE

Article 30 : Il est créé dans la circonscription électorale,
un bureau de vote pour mille électeurs au plus.  La liste
des bureaux de vote ainsi que leur emplacement, est fixée
par arrêté du ministre chargé de l’Intérieur.  Cette liste est
publiée et affichée huit jours au plus tard avant l’ouverture
du scrutin.

Français
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Article 31 : Le bureau de vote est composé d’un président
et quatre (4) assesseurs désignés par le ministre de
l’Intérieur et d’un représentant de chaque candidat ou liste
de candidat.

Le président est responsable de la police du bureau de
vote, le président est détenteur de la liste des électeurs
appelés à voter dans le bureau de vote.  Il statue sur toutes
les questions qui peuvent se poser au cours des opérations
électorales et il en fait mention au procès-verbal.

Les noms des représentants des candidats ou listes de
candidats doivent être notifiés à l’autorité administrative
compétente cinq (5) jours avant l’ouverture du scrutin qui
délivre un récépissé de la notification.  Le représentant
d’un candidat ou d’une liste peut exiger l’inscription au
procès-verbal toutes ses observations.

Article 32 : Le représentant de chaque candidat ou liste
de candidats doit être pris parmi les électeurs de la
moughataa.

CHAPITRE VI - LES OPÉRATIONS DE VOTE

Article 33 : L’électeur régulièrement inscrit est admis sur
présentation de sa carte d’électeur à pénétrer dans le
bureau de vote.  Après vérification de son identité par le
président du bureau de vote, l’électeur est appelé à voter.

Article 34 : Les enveloppes électorales, les bulletins de
vote et l’encre indélébile sont déposés devant la table du
président du bureau de vote et de ses assesseurs.  Avant
l’ouverture du scrutin, le bureau doit constater que le
nombre des enveloppes correspond à celui des électeurs
inscrits et que les bulletins de vote des candidats ou liste
de candidats ont été mis en place.  Si par suite d’un cas
de force majeure, les enveloppes réglementaires font
défaut, le président du bureau de vote est tenu de les
remplacer par d’autres, d’un type uniforme frappées du
timbre de la Mairie ou de la moughataa.  Mention doit être
faite de ce remplacement au procès-verbal.

Article 35 : À son entrée dans la salle du scrutin, l’électeur
après avoir produit sa carte électorale et fait constater son
identité par le président du bureau de vote, prend lui-même
une enveloppe, puis après avoir pris un ou plusieurs
bulletins de vote de couleurs différentes se rend isolément
dans la partie de la salle aménagée afin de soustraire au
regard.  Il met le bulletin de son choix dans l’enveloppe
prévue à cet effet.  Il se rend devant les membres du bureau
de vote et fait constater par le président qu’il n’est porteur
que d’une seule enveloppe qu’il introduit lui-même dans
l’urne.  Le président ou un membre du bureau de vote
émarge la liste des électeurs en face du nom de la
personne qui vient de voter et appose un estampillage à
date dans une case de la carte électorale de l’électeur.  Il
fait trempler l’index gauche de l’électeur dans une encre
indélébile destinée à cet effet.

Article 36 : Tout électeur entré dans la salle du scrutin
avant la clôture du scrutin doit pouvoir prendre part au
vote même si l’heure de fermeture venait à sonner avant
qu’il n’ait pu voter.

Article 37 : Tout électeur atteint d’infirmité certaine le
mettant dans l’impossibilité d’introduire son bulletin dans
l’enveloppe et de glisser celle-ci dans l’urne est autorisé à
se faire assister par un électeur de son choix.

Article 38 : L’entrée dans la salle du scrutin avec arme
est interdite.

Toute délibération ou discussion des électeurs au sein de
la salle du scrutin est interdite.

CHAPITRE VII - DÉPOUILLEMENT DU SCRUTIN

Article 39 : Dès que le président du Bureau de vote a
déclaré le scrutin clos il est procédé au dépouillement des
votes par les soins des membres du bureau de vote.
Le dépouillement doit être conduit sans désemparer jusqu’à
son achèvement complet.

Article 40 : L’urne est ouverte et le nombre des enveloppes
qu’elle contient est vérifié.  Si le nombre est plus grand ou
moindre que celui des émargements, il en est fait mention
au procès-verbal.

Article 41: Les membres du bureau de vote remplissent
les fonctions de scrutateurs.  En cas de conflit, le différend
est soumis à la commission administrative prévue à
l’article 16 de l’ordonnance n° 91-028 portant loi organique
relative à l’élection des députés de l’Assemblée Nationale.

Article 42 : Le président répartit entre les diverses tables
les enveloppes à vérifier.
À chaque table de dépouillement, l’un des scrutateurs retire
le bulletin de chaque enveloppe et la passe dépliée à un
autre scrutateur qui en lit le contenu à haute voix.  Deux
autres scrutateurs au moins inscrivent simultanément sur
les feuilles de dépouillement préparées à cet effet les voix
obtenues par les divers candidats ou listes ... Lorsque les
scrutateurs ne sont pas d’accord sur l’attribution d’un
suffrage, ils doivent s’abstenir de le compter, l’enveloppe
et les bulletins sont contresignés avec un numéro d’ordre
et sont remis en fin de dépouillement au bureau qui statue
sur leur validité.

Article 43 : Si les scrutateurs ouvrant une enveloppe y
trouvent plusieurs bulletins portant l’indication du même
nom, ils doivent tenir compte d’un seul de ces bulletins.

Article 44 : Doivent être tenus pour nuls et par suite ne
doivent pas être comptés comme suffrage exprimé :
• Les bulletins d’un modèle non conforme à ceux mis à la

disposition des électeurs par bureau de vote;
• Les bulletins trouvés dans l’urne sans enveloppe;
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• Les bulletins trouvés dans des enveloppes portant des
signes intérieurs ou extérieurs de reconnaissance;

• Les bulletins portant plus de noms qu’il n’y a de siège à
pourvoir;

• Les bulletins portant une surcharge ou une mention de
reconnaissance;

• Les bulletins portant le nom d’une personne non
candidate.

Article 45 : Le bureau de vote détermine le nombre de
suffrages exprimés en déduisant le nombre total des
bulletins trouvés dans l’urne, le nombre des bulletins
déclarés ... dans les conditions prévues à l’article 44 ci-
dessus.

Article 46 : Une fois les opérations de lecture et de pointage
terminées, le bureau de vote arrête le résultat du scrutin
en additionnant les totaux des feuilles de dépouillement.
Chaque candidat ou liste de candidats comptabilise le
nombre de suffrages recueillis.

Article 47 : Le procès-verbal des opérations de vote est
établi en triple exemplaire.  Il ... être rédigé dans la salle
de vote immédiatement après la fin des opérations de vote,
... membres du bureau de vote sont obligatoirement invités
à contresigner le procès-verbal.  Le procès-verbal doit
mentionner :
1  le nombre d’électeurs inscrits
2  le nombre de votants
3  le nombre de suffrages exprimés
4  le nombre de bulletins blancs
5  le nombre de bulletins nuls
6  le nombre des voix obtenues par chaque candidat ou

chaque liste de candidats

Doivent y être insérées toutes les réclamations formulées
par les représentants des candidats et toutes les décisions
motivées que le bureau de vote a prises pour résoudre
provisoirement les difficultés qui se sont élevées pendant
les opérations de vote.

Article 48 : Les bulletins de vote que le bureau de vote a
déclaré nuls doivent être annexés au procès-verbal.  Les
bulletins de vote annexés doivent être signés par tous les
membres du bureau de vote.

Article 49 : Un exemplaire du procès-verbal des opérations
de vote est destiné au président de la commission
administrative prévue à l’article 16 de l’ordonnance n° 91-
028 portant loi organique relative à l’élection des députés
de l’Assemblée Nationale.  Un autre exemplaire est déposé
au scrétariat de la moughataa.  Un troisième exemplaire
est scellé et il est immédiatement expédié sous couvert
de l’autorité administrative compétente au ministre chargé
de l’Intérieur.

Article 50 : Le recensement des votes est effectué par la
commission administrative citée à l’article 16 de

l’ordonnance précitée.  Les opérations de recensement et
les résultats de l’élection sont constatés par un procès-
verbal qui est communiqué au ministre chargé de l’Intérieur.

Article 51 : Le ministre chargé de l’Intérieur proclame sans
délai les résultats nationaux des élections dès que tous
les recensements de votes de toutes les circonscriptions
électorales qui sont parvenus.

CHAPITRE VIII - CONTENTIEUX

Article 52 : Tout candidat ou liste de candidats a le droit
d’arguer de la nullité des opérations électorales de sa
circonscription électorale.

Article 53 : La réclamation prend la forme d’une requête
écrite qui doit contenir le nom, prénom et qualités du
requérant, le nom de l’élu (ou des élus) dont l’élection est
attaquée, les moyens d’annulation invoqués.  Le requérant
doit annexer à la requête les pièces produites au soutien
de ses moyens.

Article 54 :La requête doit être adressée au président de
la Cour Suprême, au plus tard huit (8) jours après la
proclamation des résultats.

Article 55 : Le député dont l’élection est contestée est
avisé de la réclamation.  Il peut prendre connaissance de
la requête et des pièces aux greffes de la Cour Suprême.

Article 56 : Le présent décret sera publié suivant la
procédure d’urgence et au Journal Officiel.

Nouakchott, le 13 novembre 1991
COLONEL MAAOUYA OULD SID’AHMED TAYA

Ordonnance n° 91-029 du 7 octobre 1991 portant loi

organique relative à l’élection des sénateurs

modifiée par l’ordonnance n° 93-32 du 18/07/93

Le Comité Militaire de Salut National a délibéré et adopté,
Le Président du Comité Militaire de salut National, Chef
de l’État
Promulgue l’ordonnance dont la teneur suit :

CHAPITRE I - COMPOSITION DU SÉNAT ET DURÉE

DU MANDAT DES SÉNATEURS

Article premier : Le sénat est composé de 56 membres.
53 sénateurs représentant les collectivités territoriales des
moughataa et 3 sénateurs représentant les mauritaniens
établis à l’étranger.  Les sénateurs sont élus pour six ans.

Article 2 (nouveau) : Le sénat est renouvelable par tiers
(1/3) tous les deux ans.  À cet effet, les sénateurs sont

Français
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répartis en fonction des moughataas de chaque Wilaya et
... circonscriptions extérieures des sénateurs de l’étranger
selon l’ordre alphabétique ... trois séries A, B et C,
d’ importance approximativement égale et ce
conformément au tableau en annexe à la présente loi.  Le
tirage au sort entre les trois séries est effectué en séance
plénière par le bureau du sénat 90 jours au moins avant le
jour du scrutin .. premier renouvellement partiel du sénat.
Un tirage au sort est effectué entre les deux séries
restantes, dans les mêmes conditions 90 au moins avant
le jour du scrutin ... 2ème renouvellement partiel du sénat.
Dans chaque série, le mandat des sénateurs commence
à l’ouverture de la session ordinaire du mois de mai qui
suit leur élection date à laquelle expire le mandat des
sénateurs antérieurement en fonction.  L’élection des
sénateurs a lieu dans les soixante jours qui précèdent la
date du début de leur mandat.

CHAPITRE II - LES CANDIDATURES

Article 3 : Nul ne peut être élu au sénat s’il n’est pas âgé
de trente cinq ans révolus.  Les autres conditions
d’éligibilité et les inéligibilités sont les mêmes que celles
prévues pour les députés par l’ordonnance portant loi
organique relative à l’élection des membres de l’Assemblée
Nationale.

Article 4 : Les causes d’incompatibilité sont les mêmes
que celles prévues pour les députés par l’ordonnance
portant loi organique relative à l’élection des membres de
l’Assemblée Nationale.

Article 5* : Les dispositions relatives aux conditions et
dépôts des déclarations de candidature aux contentieux
sont les mêmes que celles prévues pour les députés par
l’ordonnance portant loi organique relative à l’élection des
membres de l’Assemblée Nationale.

CHAPITRE III - LE SCRUTIN

Article 6 : Les sénateurs sont élus par un collège électoral
composé des conseillers municipaux des collectivités
locales des moughataa.  La circonscription électorale est
la moughataa.  Le vote a lieu dans le chef lieu de la
moughataa.

Article 7 : Les électeurs sont convoqués par décret qui
fixe la date et l’heure du scrutin.  La publication du décret
doit se faire, au moins soixante dix jours avant les
élections.

Le scrutin ne dure qu’un seul jour.  Il a lieu un vendredi.  Il
est ouvert et clos aux jours et heures fixés par le décret
de convocation des électeurs.

Artilce 8 : La campagne électorale est de quinze (15) jours
avant l’ouverture du scrutin.  Elle est clôturée la veille de
celui-ci à zéro heure.

Article 9 : Tout candidat à l’élection des sénateurs devra
déposer au trésor public une caution de 50,000 ouguiyas.
Cette caution ne sera remboursée qu’au profit des candidats
ou listes ayant totalisé plus de 10% des suffrages
exprimés.

Article 10 : Les sénateurs sont élus au scrutin majoritaire
uninominal à 2 tours.  Le scrutin sera à un tour si l’un des
candidats obtient la majorité absolue des suffrages
exprimés.

Si, au premier tour, aucun candidat n’a obtenu la majorité
absolue des suffrages exprimés, il sera procédé à un
second tour.  Ne pourront se présenter au second tour que
les deux candidats ayant obtenu le plus grand nombre de
suffrages.  En cas d’égalité des suffrages, le plus âgé des
candidats est retenu pour le 2ème tour.  Au second tour du
scrutin, la majorité relative suffit.  En cas d’égalité des
suffrages, le plus âgé des candidats est élu.

Article 11 : Un décret fixant les modalités du déroulement
de la campagne électorale et précisera l’organisation
matérielle des élections.

Article 12 : Aucun candidat ne peut recevoir directement
ou indirectement pour quelque cause que ce soit, des
contributions ou aides matérielles d’un État étranger ou
d’une personne physique ou morale de nationalité étrangère.

Article 13 : Le bureau de vote dans chaque moughataa
est présidé par le Hakem, assisté d’un magistrat et d’un
fonctionnaire nommés par arrêté conjoint des ministres
chargés de l’Intérieur et de la Justice.

Les membres du bureau n’ont pas droit au vote.  Seuls les
membres du bureau, les électeurs composant le collège
électoral de la moughataa, les candidats ou leurs
représentants ont accès à la salle de vote.  Le bureau de
vote statue sur toutes les difficultés et contestations qui
peuvent s’élever au cours de l’élection.  Le dépouillement
a lieu immédiatement et sans désemparer.

Le président du bureau de vote procède à la proclamation
du ou des candidats élus et indique les noms des
remplaçants de ces candidats.

Article 14 : Tout candidat à l’élection des sénateurs a le
droit d’arguer de la nullité des opérations électorales.  La
réclamation doit être déposée après de la Cour Suprême
au plus tard huit (8) jours après la proclamation des
résultats.  La Cour Suprême statue dans un délai de huit
(8) jours à compter de sa saisine.
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Français
 CHAPITRE IV - REMPLACEMENTS DES SÉNATEURS

Article 15 : Les sénateurs dont le siège devient vacant
pour quelque cause que ce soit sont remplacés par les
personnes élues en même temps qu’eux à cet effet.

Article 16 : En cas d’annulation des opérations électorales
d’une circonscription ... lorsque les dispositions de l’article
15 ne peuvent être appliquées, il est procédé à ... élections
partielles dans un délai de trois mois.

Il n’est toutefois procédé à aucune élection partielle dans
les huit (8) mois qui précèdent un renouvellement partiel
du sénat.

Article 17 : Le mandat des personnes ayant remplacé
dans les conditions prévues aux articles 15 et 16 ci-dessus,
les sénateurs dont le siège était devenu vacant expire à la
date où le titulaire initial aurait lui-même été soumis au
renouvellement.

Article 18 : Les élections partielles prévues à l’article 16
ont lieu selon les règles générales fixées par la présente
Ordonnance.

CHAPITRE V - DISPOSITIONS PÉNALES

Article 19 : Les dispositions pénales de l’Ordonnance 87-
289 du 20 octobre 1987 ... les communes sont applicables.

Article 20 : La présente Ordonnance sera publiée suivant
la procédure d’urgence ... exécutée comme loi de l’État.

Fait à Nouakchott, le 7 octobre 19..é
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ANNEXE

Tableau des 56 sièges des sénateurs des 53 moughataa et des trois zones extérieurs selon l’ordre alphabétique arabe
en série A, B et C

ayaliW AeiréS BeiréS CeiréS

iugrahClEhdoH.I
jruomA.1

uonkissaB.2
ineugijD.1

ataluO.2
améN.1

ahgdébmiT.2

ibrahGlEhdoH.II enatniT.3 ineboK.3
ttekehcmaT.4 nuoiA.3

abassA.III loékraB.4 diedmuoB.5
assuokanK.6

affiK.4
uoréuG.5

logroG.VI idéaK.5 tuoB'M.7 leugnoM.6
amahgaM.7

ankarB.V gelA.6 ébabaB.8
éhgoB.9

engaB'M.8
rajhaL-athgaM.9

azrarT.IV
ttimilituoB.7
agaN-dauO.8

enècaM-rueK.01
ardredeM.11

ossoR.01
iK'R.11

rardA.IIV tfejuoA.9 ratA.21 enadauO.21
ittiugnihC.31

BDNteihkaD.IIIV uobihdauoN.01

tnagaT.XI airéjduoM.11 ajkijdiT.31 ttihciT.41

ahgamidiuG.X égneYdluO.21 ybabiléS.41

ruommeZsiriT.IX nierhguoMriB.31 etaréuoZ.51 kciréD'F.51

irihcnI.IIX tjuojkA.41

edayaliW.IIIX

ttohckauoN

miaNraD.51
rasK.61

aniMlE.71

ahkbeS.61
tafarA.71
dayiR.81

eninuojuoT.61
tterayeT.71

anieZ-hgarveT.81

snoitpircsnocriC.VIX

sedserueirétxe

regnarté'ledsruetanés

euqirfA.81
enneirahasbus sertuateeporuE91 ebarAednoM.91
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Loi organique n° 94-011 du 15 février 1994 relative à

l’élection des sénateurs représentant les

Mauritaniens établis à l’étranger

Article premier : Les dispositions de cette loi organique
ont pour objet de fixer à titre transitoire, les règles régissant
les élections des Sénateurs représentant les mauritaniens
établis à l’étranger.

CHAPITRE I - DU COLLÈGE ÉLECTORAL

Article 2 : Les Sénateurs représentant les mauritaniens
établis à l’étranger sont élus par un collège électoral
composé de sénateurs.

Les sénateurs représentant les mauritaniens à l’étranger
représentent les trois (3 circonscriptions électorales
extérieurs conformément à la répartition des sièges...
suivante:
1  Monde arabe                                 01
2  Afrique subsaharienne 01
3  Europe et autres pays 01

CHAPITRE II - DES CANDIDATURES

Article 3 : Le candidat doit justifier de 50 signatures des
Mauritaniens établis depuis au moins un (1) an dans la
circonscription électorale extérieure constatée par les
autorités diplomatiques et/ou consulaires du ressort.
Ces signatures ne peuvent provenir pour plus de moitié
d’un seul État de la circonscription électorale concernée.

Article 4 : Les candidats sont tenus de faire une déclaration
revêtue de leur signature. Cette déclaration doit comporter
1.  Le nom, prénom, âge, profession, domicile et la

circonscription électorale du candidat;
2.  Le nom, prénom, âge, profession, domicile et la

circonscription du suppléant en cas de vacance de
siège.

Un candidat ne peut se présenter que dans une seule
circonscription électorale.

Chaque candidat doit choisir une couleur d’impression de
ses bulletins, circulaires et notes d’information différente
des autres candidats.  Couleurs et signes ne doivent en
aucun cas rappeler l’emblème national.

Article 5 : Les conditions d’éligibilité, d’inéligibilité et
d’incompatibi l ité sont les mêmes que celles des
sénateurs.

Article 6 : Les déclarations de candidatures sont déposées
entre le 3ème et 20ème jour précédant le jour du scrutin, auprès
de la commission administrative près versement au Trésor
Public d’une caution de 50.000 UM.  Cette caution ne sera
remboursée qu’au profit des candidats ayant totalisé plus

de 10% des suffrages exprimés.  Reçu provisoire de
déclaration en est délivré.

Un registre spécial est tenu pour l’enregistrement de toutes
les déclarations de candidatures reçues avec l’indication
de la date et de l’heure de leur réception.

Article 7 : Une commission administrative présidée par
le secrétaire général du Ministère chargé de l’Intérieur et
comprenant deux magistrats et deux fonctionnaires
nommés par arrêté conjoint des Ministres chargés de
l’Intérieur et de la Justice, statue sur la validité des
candidatures au plus tard 18 jours avant le scrutin et en
délivre récépissé définitif.  Les décisions de cette
commission sont susceptibles de recours dans un délai
maximum de 48 heures devant le Conseil Constitutionnel
qui statue dans les 48 heures.

Article 8 : La commission administrative porte à la
connaissance du collège électoral, par voie d’affiches et
de presse, les noms des candidats auxquels un récépissé
définitif a été délivré.  Aucun retrait de candidature n’est
admis après cette publication.  Toutefois, en cas de décès
du candidat, son suppléant devient candidat et peut
désigner un nouveau remplaçant.  Lorsqu’un remplaçant
décède pendant la même période, le candidat peut désigner
un nouveau remplaçant.

CHAPITRE III - DU SCRUTIN

Article 9 : La convocation du collège électoral est faite
par un décret spécial qui fixe le jour et l’heure de l’ouverture
du scrutin.  Le vote a lieu au siège du Sénat et se déroule
en une seule séance.

Article 10 : Les sénateurs sont élus au scrutin majoritaire
uninominal à deux (2) tours.

Le scrutin sera à un tour si l’un des candidats obtient la
majorité absolue des suffrages exprimés.

Si, au premier tour, aucun candidat n’a recueilli la majorité
absolue des suffrages exprimés, il sera procédé à un
second tour.  Ne pourront se présenter au second tour que
les deux candidats ayant obtenu le plus grand nombre de
suffrages.  En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé des
candidats est retenu pour le deuxième tour.

Au second tour du scrutin la majorité relative suffit.  En
cas d’égalité des suffrages, le plus âgé des candidats est
élu.

Article 11 : La campagne électorale est ouverte 15 jours
avant le scrutin.  Elle est close la veille du jour du scrutin
à zéro heure.

Article 12 : Aucun candidat ne peut recevoir directement
ou indirectement pour quelque cause que ce soit des
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contributions et aides matérielles d’un État étranger ou
d’une personne physique ou morale de nationalité étrangère.

CHAPITRE IV - DU REMPLACEMENT DES

SÉNATEURS

Article 13 : Les dispositions des articles 15, 16,17 et 18
de l’ordonnance n° 91-029 relative à l’élection des
sénateurs sont applicables.

CHAPITRE V - DU BUREAU DE VOTE

Article 14 : Le bureau de vote est constitué du bureau de
Sénat, élargi à un magistrat et un fonctionnaire nommés
par arrêté conjoint des ministres chargés de l’Intérieur et
de la Justice.  Seuls les membres du bureau de vote, les
électeurs composant le collège électoral, les candidats
ou leur représentant ont accès à la salle de vote.

Le bureau de vote statue à la majorité absolue sur toutes
les difficultés et contestations qui peuvent s’élever au cours
de l’élection.  Le dépouillement a lieu immédiatement et
sans désemparer.

Le bureau de vote établit le procès-verbal des opérations
de vote en trois exemplaires.  Le premier exemplaire est
adressé au Président du Conseil Constitutionnel, le
deuxième au Ministre chargé de l’Intérieur, et le troisième
est déposé au secrétariat du Président du sénat.

Le Ministre chargé de l’Intérieur proclame les résultats
définitifs dès leur réception.

CHAPITRE VI - DU CONTENTIEUX

Article 15 : Tout candidat a le droit d’arguer à la nullité des
opérations électorales de circonscription électorale.

Article 16 : La réclamation prend une forme de requête
écrite qui doit contenir le nom, prénom, et qualité du
requérant, le nom de l’élu dont l’élection est attaquée, les
moyens d’annulation invoqués.

Le requérant doit annexer à la requête, les pièces produites
au soutien de ses moyens...

Article 17 : La requête doit être adressée au Président du
Conseil Constitutionnel au plus tard 48 heures après la
proclamation officiel le des résultats.  Le Conseil
Constitutionnel statue dans un délai de 48 heures à
compter de sa saisine.

CHAPITRE VII - DISPOSITIONS PÉNALES

Article 18 : Le candidat dont l’élection est contestée, est
avisé de la réclamation.  Il peut prendre connaissance de
la requête et des pièces aux greffes du Consei l
Constitutionnel.

Article 19 : Les dispositions pénales prévues à l’article 19
de l’Ordonnance 91-C... relatives à l’élection des Sénateurs
sont applicables.

CHAPITRE VIII - DISPOSITIONS FINALES

Article 20 : Les dispositions du décret 91-142 du 13
novembre 1991 fixant les modalités de la campagne
électorale et de l’élection des sénateurs relatives aux
opérations de vote et de dépouillement du scrutin sont
applicables.

Article 21 : Le Sénateur, représentant les mauritaniens
établis à l’étranger appartenant ... la série objet du 1er

renouvellement partiel du Sénat ne sera pas concerné par
... renouvellement

Article 22 : La présente loi sera publiée suivant la
procédure d’urgence et au Jour ... Officiel de la République
Islamique de Mauritanie.

Nouakchott, le 15 février 19...
Le Président de la République

MAAOUYA OULD SID’AHMED TAYA

Décret n° 91-142 du 13 novembre 1991 fixant les

modalités du déroulement de la campagne électorale

et précisant l’organisation matérielle des élections

sénatoriales

Article premier : Le présent décret fixe les modalités du
déroulement de la campagne électorale et précise
l’organisation matérielle des élections sénatoriales.

CHAPITRE I - DÉCLARATIONS DE CANDIDATURE

Article 2 : Les dispositions relatives aux conditions de
dépôt de candidature sont les mêmes que celles prévues
par le décret fixant les modalités du déroulement de la
campagne électorale et précisant l’organisation matérielle
des élections des députés à l’Assemblée nationale.

CHAPITRE II - RÉUNIONS ÉLECTORALES

Article 3 : La campagne électorale est ouverte quinze (15)
jours avant l’ouverture du scrutin.  Elle est clôturée la veille
de celui-ci à 0 heure.
Article 4 : Des réunions électorales peuvent être tenues à
partir de l’ouverture de la campagne électorale.  Peuvent
seuls assister à ces réunions :
1  les membres du collège électoral
2  les candidats et leurs suppléants
3  le représentant de l’autorité administrative
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Article 5 : Si les réunions électorales sont tenues dans un
lieu public, les dispositions de la loi 73.008 sur les réunions
publiques leur sont applicables.

CHAPITRE III - PROPAGANDE ÉLECTORALE

Article 6 : Les candidats peuvent faire imprimer et envoyer
aux membres du collège électoral des circulaires et
professions de foi d’un format de 21 x 27 cm.

Article 7 : Pendant la durée de la campagne électorale,
des emplacements spéciaux sont réservés par l’autorité
administrative, pour l’apposition des affiches électorales.
Dans chacun de ces emplacements, une surface égale
est attribuée à chaque candidat.  Les dimensions d’une
affiche ne peuvent dépasser celle du format 63 x 90 cm.

Article 8 : Tout affichage relatif aux élections est interdit
en dehors de cet emplacement ou sur l’emplacement
réservé aux autres candidats.  Les emplacements sont
attribués suivant l’ordre d’arrivée des demandes.

Article 9 : Les agents de l’autorité étatique ou municipale
ne peuvent prendre part à la campagne électorale.  Il leur
est interdit notamment de distribuer des bulletins de vote,
professions de foi, et circulaires des candidats.

Article 10 : Un temps d’antenne égal à la Radio et à la
Télévision est mis à la disposition, à titre gratuit, de chaque
part i  pol i t ique reconnu.  Ce temps est attr ibué
proportionnellement au nombre de candidats présentés.
Le temps d’antenne sera déterminé selon les modalités
fixées par le ministre chargé de l’information.  Les autres
frais occasionnés par les autres formes d’utilisation des
masse-médias sont à la charge des candidats ou listes de
candidats.

Article 11 : Après la clôture de la campagne électorale, il
est interdit de distributer des circulaires ou tout autre
document de propagande.

CHAPITRE IV - BUREAUX DE VOTE

Article 12 : Le collège électoral se réunit au chef-lieu de la
moughataa.

Article 13 : Il est installé au niveau de chaque chef-lieu de
la moughataa un bureau de vote unique.  La liste des
bureaux de vote ainsi que leur emplacement sont fixés
par arrêté du ministre chargé de l’Intérieur.  Elle est publiée
huit (8) jours au plus tard avant l’ouverture du scrutin.

Article 14 : Il est placé dans chaque bureau de vote une
urne électorale, des bulletins de vote et des enveloppes
opaques frappées du sceau de l’État.  Les bulletins de
vote doivent comporter les noms et prénoms des
candidats ainsi que ceux de leur suppléant.

Article 15 : Seuls les membres du bureau de vote, les
électeurs composant le collège électoral de la moughataa,
les candidats ou leurs représentants ont accès à la salle
de vote.  Les noms des représentants doivent être notifiés
au président du bureau de vote ... jours avant le scrutin.
Celui-ci en donne récépissé.

Article 16 : Le président du bureau de vote est responsable
de la police du bureau de vote.  Il détient la liste des
membres du collège électoral.

CHAPITRE V - OPÉRATIONS DE VOTE

Article 17 : À son entrée dans la salle du scrutin, le
membre du collège électoral, après avoir fait constater
son identité par le président du bureau de vote, se soustrait
aux regards et met le bulletin de son choix dans l’enveloppe
et l’introduit lui-même dans l’urne.  Le président ou un
membre du bureau émarge la liste des membres du collège
électoral, en face de son nom.  Tout électeur, entré dans la
salle de vote avant la clôture du scrutin doit pouvoir voter
même si l’heure de fermeture vient de sonner avant qu’il
n’ait pu voter.

Article 18 : Tout électeur atteint d’infirmité le mettant dans
l’impossibilité d’exécuter matériellement l’opération de
vote, peut se faire assister par un électeur de son choix.

CHAPITRE VI - DÉPOUILLEMENT DU SCRUTIN

Article 19 : Les modalités de dépouillement sont
conformes aux dispositions des articles 26, 27, 29, 31 et
32 du décret 86130 du 13 août 1986.

Article 20 : Un procès-verbal des opérations de vote est
rédigé en triple exemplaire immédiatement après la fin
des opérations.  Il est signé de tous les membres du
bureau.

Article 21 : Le procès-verbal visé à l’article 20 ci-dessus
mentionne
1  le nombre d’électeurs composant le collège électoral
2  le nombre de suffrages exprimés
3  le nombre de bulletins blancs
4  le nombre de voix obtenues par chaque candidat

Doivent y être insérées également, toutes les réclamations
formulées par les candidats ou leurs représentants, et toute
décision motivée que le bureau a prise pour résoudre les
difficultés relevées pendant les opéerations de vote.

Article 22 : Un exemplaire du procès-verbal est adressé
au président de la Cour Suprême.

Un autre exemplaire est adressé au ministre chargé de
l’Intérieur.  Un troisième exemplaire est déposé au
secrétariat de la moughataa.

Français
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Article 23 : Les sénateurs sont élus au scrutin uninominal
à deux tours.  Le scrutin sera à un tour si l’un des candidats
obtient la majorité absolue des suffrages exprimés.

Si, au premier tour, aucun candidat n’a recueilli la majorité
des suffrages exprimés, il sera procédé à un second tour.
Ne peuvent se présenter au second tour que les deux
candidats ayant obtenu le plus grand nombre de suffrages.
En cas d’égalité des suffrages, le plus âgé des candidats
est retenu pour le deuxième jour.  Au second tour du scrutin,
la majorité relative suffit.  En cas d’égalité des suffrages,
le plus âgé des candidats est élu.

Article 24 : Le président du bureau de vote procède à la
proclamation des candidats élus et indique le nom du
remplaçant éventuel de ce candidat.

CHAPITRE VII - CONTENTIEUX

Article 25 : Les dispositions du chapitre 8 du décret fixant
les modalités de déroulement de la campagne électorale
et précisant l’organisation matérielle des élections des
députés à l’Assemblée Nationale, sont applicables.

Article 26 : Le Ministre de l’Intérieur, des Postes et
Télécommunications est chargé de l’exécution du présent
décret qui sera publié au journal officiel et suivant la
procédure d’urgence.

Nouakchott, le 13 novembre 1991
COLONEL MAAOUYA OULD SID’AHMED TAYA

Ordonnance N° 92-04 du 18 février 1992 portant loi

organique sur le Conseil Constitutionnel

Article 1er : Les membres du Conseil constitutionnel sont
nommés par le Président de la République, le Président
de l’Assemblée Nationale et le Président du Sénat.

Le Président du Conseil constitutionnel est nommé par le
Président de la République parmi les membres qu’il a
désignés les décisions de nomination du président et des
membres du Conseil Constitutionnel sont publiées au
Journal Officiel

Article 2 : Le premier Conseil constitutionnel comprend
deux membres désignés pour .. ans, deux membres
désignés pour six ans et deux membres sont désignés
pour ne .. ans.

Le Président de la République désigne un membre de
chaque série; Le président ... l’Assemblée Nationale
désigne un membre pour neuf ans et un membre pour
trois ans.  Le Président du Sénat désigne un membre pour
six ans.

Article 3 : Avant d’entrer en fonction, les nommés du
Conseil constitutionnel prêtent serment devant le Président
de la République.

Ils jurent par ALLAH le Tout puissant de bien et fidèlement
remplir leurs fonctions, de les exercer en toute impartialité
dans le respect de la constitution, de garder le secret des
délibérations et des votes et de ne prendre aucune position
politique, de ne donner aucune consultation sur les
questions relevant de la compétence du Conseil. Acte est
dressé de la prestation de serment.

Article 4 :  Les fonctions de membre du Conseil
Constitutionnel sont incompatibles avec celles de membre
du Gouvernement ou du parlement ou du Conseil
Économique et Social.

Les membres du gouvernement, du Parlement ou du
Conseil Économique et Social nommés au Conseil
Constitutionnel sont réputés avoir opté pour ses dernières
fonctions s’ils n’ont exprimé une volonté contraire dans
les huit jours suivant la publication de leur nomination.
Les membres du Conseil constitutionnel nommés à des
fonctions gouvernementales ... élus à l’une des deux
Assemblées du Parlement ou désignés comme membre
du Conseil Économique et Social sont remplacés dans
leurs fonctions.

Article 5 : Pendant la durée de leur fonction les membres
du Conseil Constitutionnel ne peuvent être nommés à
aucun emploi public ni privé s’ils sont fonctionnaires
publics .. recevoir une promotion au choix.

Article 6 : Le Président et les membres du Conseil
constitutionnel reçoivent respectivement une indemnité et
des avantages fixés par un décret pris en Conseil des
Ministres sur la proposition du Conseil constitutionnel.

Article 7 : Un décret pris en Conseil des Ministres sur
proposition du Conseil Constitutionnel, définit les
obligations imposées aux membres du Conseil.  Afin d’en
garantir l’indépendance et de la dignité de leur fonction.

Ces obl igat ions doivent notamment comprendre
l’interdiction pour les membres du Conseil Constitutionnel
pendant la durée de leur fonction de prendre aucune position
publique sur les questions ayant fait ou susceptibles de
faire l’objet de décision de la part du Conseil, ou de consulter
sur les mêmes questions.

Article 8 : Il est prévu au remplacement des membres du
Conseil huit jours au moins avant l’expiration de leur
fonction.

Article 9 : Un membre du Conseil Constitutionnel peut
démissionner par une lettre adressée au Conseil.  La
nomination du remplacement intervient au plus tard dans
le mois de la décision.
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Celle-ci prend effet à compter de la nomination du
remplaçant.

Article 10 : Le Conseil Constitutionnel constate, le cas
échéant, la démission d’office de celui de ses membres
qui aurait exercé une activité ou accepté une fonction ou
un mandat électif incompatible avec sa qualité de membre
du conseil ou qui n’aurait pas la jouissance des droits
civiques et politiques.  Il est alors pourvu au remplacement
dans la huitaine.

Article 11 : Les règles posées à l’article 10 ci-dessus sont
applicables aux membres du Conseil Constitutionnel qu’une
incapacité physique permanente empêche définitivement
d’exercer leurs fonctions.

Article 12 : Les membres du Conseil Constitutionnel
désignés en remplacement de ceux dont les fonctions ont
pris fin avant leur terme normal achèevent le mandat de
ceux qu’ils remplacent.  À l’expiration de ce mandat, ils
peuvent être nommés comme membre du Conseil
Constitutionnel s’i ls ont occupé ces fonctions de
remplacement pendant moins de trois ans.

TITRE II: FONCTIONNEMENT DU CONSEIL

CONSTITUTIONNEL

CHAPITRE I - DISPOSITIONS COMMUNES

Article 13 : Le Conseil constitutionnel se réunit sur la
convocation de son président ou en cas d’empêchement
de celui-ci sur la convocation du plus âgé de ses membres.

Article 14 :  Les décisions et les avis du Conseil
Constitutionnel sont rendues par quatre conseillers au
moins, sauf cas de force majeure dûment constatée par
procès-verbal.

Article 15 : Un décret pris en Conseil des Ministres sur
proposition du Conseil Constitutionnel, détermine
l’organisation du Secrétariat général et le régime financier
du Conseil.

Article 16 : Les crédits nécessaires au fonctionnement
du Conseil constitutionnel sont inscrits au Budget Général.
Le Président est ordonnateur des dépenses.

CHAPITRE II - DES DÉCLARATIONS DE CONFORMITÉ

À LA CONSTITUTION

Article 17 : Les lois organiques adoptées par le Parlement
sont transmises au Conseil Constitutionnel par le Premier
Ministre.  La lettre de transmission indique, le cas échéant,
qu’il y a urgence.

Les règlements et les modifications aux règlements
adoptés par l’une ou l’autre des assemblées sont transmis
au Conseil Constitutionnel par le Président de l’Assemblée.

Article 18 : Lorsqu’une loi est déférée au Conseil
Constitutionnel à l’initiative parlementaire, le Conseil est
saisi par une ou plusieurs lettres comportant au ... signature
d’au moins le tiers des députés ou le tiers des sénateurs.
Le Conseil Constitutionnel saisit conformément aux articles
79 ou 86 (Alinéa 2) ... constitution, avise immédiatement
le Président de la République, le Premier Ministre, ... les
Présidents de l’Assemblée Nationale et du Sénat. Ces
derniers en informent les membres de l’Assemblée.

Article 19 : L’appréciation de la conformité à la constitution
est faite sur le rapport ... membre du Conseil dans les
délais fixés par le troisième alinéa de l’article 86 ...
Constitution.

Article 20 : La déclaration du Conseil constitutionnel est
motivée elle est publiée ... Journal Officiel.

Article 21 : La publication d’une déclaration au Conseil
constitutionnel constatant ... disposition n’est pas contraire
à la constitution met fin à la suspension du délai ..
promulgation.

Article 22 : Dans le cas où le Conseil Constitutionnel
déclare que la loi dont il est .. contient une disposition
contraire à la Constitution sans constater en même temps
q... est inséparable de l’ensemble de cette loi, celle-ci ne
peut être promulguée.

Article 23 : Dans le cas où le Conseil Constitutionnel
déclare que la loi dont il est ... contient une disposition
contraire à la Constitution sans constater en même temps
qu.. est inséparable de l’ensemble de cette loi, le Président
de la République peut, ... promulguer la loi à l’exception
de cette disposition, soit demander aux chambres ..
nouvelle lecture.

Dans le cas où le Conseil Constitutionnel déclare que le
règlement parlementaire qui ... été transmis contient une
disposition contraire à la constitution, cette disposition ne
... être mise en application par l’assemblée qui l’a votée.

CHAPITRE III - DE L’EXAMEN DES TEXTES DE FORME

LÉGISLATIVE

Article 24 : Dans les cas prévus à l’article 59 (alinéa 2) de
la Constitution, le Conseil Constitutionnel est saisi par le
premier ministre.

Article 25 : Le Conseil Constitutionnel se prononce dans
le délai d’un mois.  Ce délai ... réduit à huit jours quand le
premier ministre déclare l’urgence.

Français
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Article 26 : Le Conseil constitutionnel constate, par une
déclaration motivée, le caractère législatif ou réglementaire
des dispositions qui lui ont été soumises.

CHAPITRE IV - DE L’EXAMEN DES FINS DE NON-

RECEVOIR

Article 27 : Au cas prévu par le troisième alinéa de l’article
62 de la Constitution, ... discussion de la proposition de
loi ou de l’amendement auquel le Gouvernement ... opposé
l’irrecevabilité est immédiatement suspendue.  Si le
président de l’assemblée intéressée, le président de la
République, avisé sans délai par l’une ou l’autre autorité
saisit le Conseil Constitutionnel.

Article 28 : Le Conseil se prononce dans un délai de huit
jours par une déclaration motivée.

Article 29 : La déclaration est notifiée au président de
l’assemblée intéressée et au Premier Ministre.

CHAPITRE V - DE L’EXERCICE DES ATTRIBUTIONS

DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL EN MATIÈRE

D’ÉLECTION À LA PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

Article 30 : Les attributions du Conseil Constitutionnel en
matière d’élection à la Présidence de la République sont
déterminées par la loi organique relative à cette élection.

Article 31 : Lorsqu’il est saisi par le Gouvernement, dans
les cas prévus à l’article 40 de la Constitution, pour
constater l’empêchement du président de la République,
le Conseil Constitutionnel statue à la majorité absolue des
membres le composant.

CHAPITRE VI - DU CONTENTIEUX DE L’ÉLECTION

DES DÉPUTÉS ET DES SÉNATEURS

Article 32 : Le ministre de l’Intérieur communique sans
délai à l’assemblée intéressée les noms des personnes
proclamées lues.

Les procès-verbaux des commissions chargées du
recensement, auxquels le Hakem joint l’expédition de
l’acte de naissance et le bulletin du casier judiciare des
élus et leurs remplaçants, sont tenus à la disposition des
personnes inscrites sur les listes électorales et des
personnes ayant fait une déclaration de candidature,
pendant un délai de dix jours.

Passé ce délai, les procès-verbaux et leurs annexes sont
déposées aux archives départementales.  Ils ne peuvent
être communiqués qu’au Conseil Constitutionnel sur la
demande de ce conseil.

Article 33 : L’élection d’un député ou d’un sénateur peut
être contestée devant le Conseil Constitutionnel durant les

dix jours qui suivent la proclamation des résultats du
scrutin.

Le droit de contester une élection appartient à toutes les
personnes inscrites sur les listes électorales de la
circonscription dans laquelle il a été procédé à l’élection
ainsi qu’aux personnes qui ont fait acte de candidature.

Article 34 : Le Conseil Constitutionnel ne peut être saisi
que par une requête écrite adressée au secrétariat général
du Conseil ou au hakem.
Le hakem avise, par télégramme, le secrétariat général et
assure la transmission de la requête dont il a été saisi ou
avisé.

Article 35 : Les requêtes doivent contenir les nom, prénom
et qualité du requérant; les noms des élus dont l’élection
est attaquée, les moyens d’annulation invoqués. Le
requérant doit annexer à la requête les pièces produites
au soutien de ses moyens.  Le Conseil peut lui accorder,
exceptionnellement, un délai pour la production d’une partie
de ces pièces.

La requête n’a pas d’effet suspensif.  Elle est dispensée
de tous frais de timbre et d’enregistrement.

Article 36 : Le Conseil Constitutionnel forme, en son sein,
trois sections composées chacune de deux membres
désignés par le sort.  Il est procédé de manière à ce que
les membres nommés par une même autorité ne
composent pas une même section.

Article 37 : Dès réception d’une requête, le président en
confie l’examen à l’une des sections et désigne un
rapporteur qui peut être choisi au sein des membres de la
section.

Article 38 : Les sections instruisent les affaires dont elles
sont chargées et qui sont portées devant le Conseil
assemblé.

Toutefois, le Conseil, sans instruction contradictoire
préalable, peut rejeter, par décision motivée, les requêtes
irrecevables ou ne contenant que des griefs qui,
manifestement, ne peuvent avoir une influence sur les
résultats de l’élection.  La décision est aussitôt notifiée à
l’assemblée intéressée.

Article 39 : Dans les autres cas, avis est donné au
membre du parlement dont l’élection est contestée, ainsi
que le cas échéant au remplaçant.

La section leur impartit un délai pour prendre connaissance
de la requête et des pièces au secrétariat du Conseil et
produire leurs observations écrites.

Article 40 : Dès réception de ces observations ou à
l’expiration du déla imparti pour les produire, l’affaire est
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rapportée devant le Conseil, qui statue par une décision
motivée.  La décision est aussitôt notifiée à l’assemblée
intéressée.

Article 41 : Lorsqu’il fait droit à une requête, le Conseil
peut, selon les cas, annuler l’élection contestée ou réformer
la proclamation faite par la commission de recensement
et proclamer le candidat qui a été régulièrement élu.

Article 42 : Le Conseil et les sections peuvent, le cas
échéant, ordonner une requête ... se faire communiquer
tous documents et rapports ayant trait à l’élection.

Le rapporteur est commis pour recevoir sous serment les
déclarations des témoins ... Procès-verbal est dressé par
le rapporteur et communiqué aux intéressés, qui ont un
délai de trois jours pour déposer leurs observations écrites.

Article 43 : Le Conseil et les sections peuvent commettre
l’un de leurs membres ou toute autre personne habilitée
pour procéder sur place à d’autres mesures d’instruction.

Article 44 : Pour le jugement des affaires qui lui sont
soumises, le Conseil Constitutionnel a compétence pour
connaître de toute question et exception posées à
l’occasion de la requête.  En ce cas, sa décision n’a d’effet
juridique qu’en ce qui concerne l’élection dont il est saisi.

Article 45 : Sous réserve d’un cas d’inéligibilité du titulaire
ou du remplaçant qui se révélerait ultérieurement, le Conseil
constitutionnel statue sur la régularité de l’élection tant du
titulaire que du remplaçant.

CHAPITRE VII - DE LA SURVEILLANCE DES

OPÉRATIONS DU REFERENDUM ET DE LA

PROCLAMATION DES RÉSULTATS

Article 46 : Le Conseil constitutionnel est consulté par le
Gouvernement sur l’organisation des opérations du
référendum.  Il est avisé sans délai de toute mesure prise
à ce sujet.

Article 47 : Le Conseil Constitutionnel peut présenter des
observations concernant la liste des organisations
habilitées à user des moyens officiels de propagande.

Article 48 : Le Conseil Constitutionnel peut désigner un
ou plusieurs délégués choisis avec l’accord des ministres
compétents, parmi les magistrats, et les charger de suivre
sur place les opérations.

Article 49 : Le conseil Constitutionnel assure directement
la surveillance du recensement général.

Article 50 : Le Conseil examine et tranche définitivement
toutes les réclamations.  Dans le cas où le Conseil
Constitutionnel constate l’existence d’irrégularité dans le

déroulement des opérations, il lui appartient d’apprécier
si, eu égard à la nature et à la gravité de ces irrégularités,
il y a lieu soit de maintenir lesdites opérations, soit de
prononcer leur annulation totale ou partielle.

Article 51 : Le Conseil Constitutionnel proclame les
résultats du référendum.  Mention de la proclamation est
faite dans le décret portant promulgation de la loi adoptée
par le peuple.

CHAPITRE VIII - DE LA CONSULTATION DU CONSEIL

CONSTITUTIONNEL DANS DES CIRCONSTANCES

EXCEPTIONNELLES

Article 52 : Lorsqu’il est consulté par le président de la
république dans les cas prévus au premier alinéa de l’article
39 de la Constitution, le Conseil Constitutionnel se réunit
immédiatement.

Article 53 : Il émet un avis sur la réunion des conditions
exigées par le texte visé à l’article précédent.  Cet avis
est motivé et publié.

Article 54 : Le Président de la République avise le Conseil
Constitutionnel des mesures qu’il se propose de prendre.
Le Conseil Constitutionnel lui donne sans délai son avis.

TITRE III - DISPOSITIONS DIVERSES ET DISPOSITIONS

TRANSITOIRES

Article 55 : Le Conseil Constitutionnel complétera par son
règlement intérieur, les règles de procédure édictées par
le titre II de la présente ordonnance.  Il précisera entre
autres dispositions les conditions dans lesquelles auront
lieu les enquêtes et mesures d’instruction prévues aux
articles 42 et 43 notamment sous la direction d’une
personne habilitée n’ayant pas la qualité de membre du
Conseil.

Article 56 : La Cour Suprême ne sera pas dessaisie des
contestations concernant les élections des députés et
sénateurs organisées avant le 20 avril 1992 et sur lesquelles
elle n’aura pas eu à statuer avant l’installation du Conseil
Constitutionnel.

Article 57 : Les délais impartis au Conseil Constitutionnel
par les art ic les 62 et 86 de la Constitut ion ne
commenceront à courir que quinze jours après l’installation
de l’ensemble de ses membres.

Article 58 : La présente ordonnance sera publiée selon la
procédure d’urgence et exécutée comme loi de l’État.

Français
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Nouakchott, le 18 février 1992

Pour le Comité Militaire de Salut National
Le Président :

COLONEL MAAOUYA OULD SID’AHMED TAYA

Règlement n° 001 du 10 mars 1994 applicable à la

procédure suivie devant le Conseil Constitutionnel

pour le contentieux de l’élection des députés et

sénateurs

Article Premier : L’élection d’un ou plusieurs membres
du Parlement peut être contestée devant le Conseil
Constitutionnel qui ne peut statuer que sur une requête
émanant des seules personnes visées à l’article 33, alinéa
2, de l’ordonnance n° 92-04 du 18 février 1992 portant loi
organique sur le Conseil Constitutionnel.  Cette requête
doit être enregistrée dans un délai de dix jours, soit au
Secrétariat Général du Conseil constitutionnel, soit auprès
du Hakem de la Moughataa où ont eu lieu les opérations
électorales.

Le délai prévu à l’alinéa précédent court à compter du jour
qui suit la proclamation officielle du résultat de l’élection.
Les dispositions de l’article 437 du code de procédure civile,
commerciale et administrative sont applicables à ce délai.
La requête qui n’a pas d’effet suspensif est dispensée de
tout frais de timbre ou d’enregistrement.

Article 2 : Les requêtes sont enregistrées au Secrétariat
Général du Conseil Constitutionnel dans l’ordre de leur
arrivée.  Toutefois, lorsque les requêtes ont été transmises
par le Hakem qui les a reçues directement,
l’enregistrement au Secrétariat du Conseil Constitutionnel
fait mention de leur date de réception par le Hakem.

Article 3 : Les requêtes introductives d’instance doivent
contenir les nom, prénom, adresses et qualité du ou des
requérants et le nom du ou des élus dont l’élection est
contestée, ainsi que l’exposé des faits et moyens
invoqués.  Elles doivent être signées de leurs auteurs.  Le
requérant peut désignr la personne de son choix pour
représenter ou l’assiter dans les autres actes de la
procédure.  Il doit l’indiquer expressément et par écrit.

Article 4 : Le requérant doit annoncer à la requête les
pièces utiles au soutien des moyens qu’il invoque
exceptionnellement; le Conseil Constitutionnel ou la
Section chargée de l’instruction de la requête dans les
conditions prévues à l’article 8 ci-dessus peut accorder
au requérant un délai supplémentaire pour la production
d’une partie de ces pièces.

Article 5 : Au cas où des mémoires ampliatifs sont
ultérieurement présentés, ils ne peuvent contenir que le

développement des moyens invoqués dans la requête, ...
l’exclusion de tout moyen nouveau.

Article 6 : Dès l’enregistrement de la requête ou du
télégramme annonçant le dépôt, le Secrétariat Général en
avise l’assemblée intéressée par l’élection d’un ou
plusieurs parlementaires dans une circonscription.

Article 7 : L’accomplissement de tous les actes de
procédure et dépôt de tout document et de toutes pièces
nouvelles doit être mentionné au registre du Secrétariat
Général.

Article 8 : Le Président du Conseil Constitutionnel charge
de l’instruction de la requête l’une des sections prévues à
l’article 36 de l’ordonnance n° 92-04 du 18 février 1992 ...
désigne un rapporteur qui peut être choisi parmi les
rapporteurs adjoints figurant sur une liste de 4 rapporteurs
adjoints arrêtés annuellement par le Conseil Constitutionnel.
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MOROCCO

Saadia Kabil, Morocco

Saadia Kabil is a lawyer and member of the Casablanca
BAR.  She is a member of the Moroccan Association for
Human Rights, as well as an outreach organization
providing legal advice and counseling to female victims of
violence.  Judge Kabil has written several articles
concerning the rights of women in Morocco, and conducted
several studies of the laws governing municipal
governments.

MOROCCO’S ELECTORAL SYSTEMS

Active people’s participation, in decision making and the
setting of priorities, is an important determinant of the pace
of change and success of public administration that fosters
growth, equity and accountability. This dictates the need
to strive for democratically elected institutions backed-up
by transparent mechanisms for making decisions and
monitoring their implementation.

The principle of fair and free elections is at the heart of
democratically elected institutions. In Morocco, this subject
has generated a great deal of tension between the ruling
elite and the opposition over the last (40) years. The
opposition views elections (that is free and fair) as an
instrument for popular participation, empowerment and
thus social equity. On the other hand, the ruling party has
consistently resorted to rigging tactics to influence in the
outcome of elections and thus falsify popular will. This
has led to widespread election fraud and has shaken
people’s confidence in the whole electoral process.
Furthermore, the ruling party resorts to other tactics to
disperse and weaken the opposition. This includes
sponsoring bogus parties and political organizations to
generate confusion and invoke further division among
opposition forces.

The first General Elections Law in Morocco was enacted
back in 1959. It provided the legal framework for the election
of Collective Councils and the mechanisms to deal with
contested cases and to monitor the whole electoral
process. The said Law adopted the Universal Suffrage
System and categorically rejected the proportional
representation option demanded by the opposition.

In 1962, a referendum on the first Constitution was held.
The Constitution was drafted exclusively by the ruling party
at a time when the opposition demanded the formation of
a more inclusive Constituent Assembly to draft the

Constitution. The ruling party paid no heed to such a request
and as a result the National Union of Popular Forces (the
strongest opposition party) decided to boycott the
referendum.

In 1963, the first parliamentary election was held in
Morocco. The election was plagued by irregularities and
fraud. The ruling party managed to secure an overwhelming
majority in Parliament. The opposition expressed discontent
and called for the resignation of parliament and the
government. The situation was further exacerbated leading
to the imposition of martial law. In 1970, the late King put
for a public referendum a draft constitution that was
boycotted by the opposition. The opposition argued that
the draft constitution took much power from the legislative
authority and made it an ineffective counterweight to
executive authority.

In 1977, a new General Elections Law was issued. Some
of the opposition demands were incorporated such as
agreeing to one color format for ballot papers and allowing
running candidates access to minutes of vote counting.
This was followed by a general election that was again
characterized by irregularities and fraud. This period was
marked by serious human rights abuses. Members of the
security forces tortured and otherwise abused persons and
continued to arrest and detain citizens arbitrarily especially
members of the opposition. The Government frequently
harassed, intimidated and detained journalists and writers
over perceived national security issues. This political
situation remained until 1983 when the Monarch issued a
royal decree suspending indefinitely parliamentary
elections by invoking Article (19) of the Constitution to avert
any possible political and/or legislative vacuum. No
initiative was taken until 1992 when the Monarch conceded
to a number of constitutional amendments. These
amendments granted polit ical parties freedom of
association and the right to access state-run media
resources. Based on these amendments, the National
Election Commission was formed. Following this,
parliamentary elections were held. The election was rigged
and characterized by wide-scale fraud and irregularities
orchestrated by the executive branch. Following this,
economic conditions throughout the country deteriorated
to unprecedented levels which, resulted in social unrest.

The opposition seized the opportunity and called for
legislative and political reform including gender equity and
civil and economic rights. The opposition also demanded
respect for human rights including freedom from torture
and other cruel, inhumane or degrading treatment or
punishment all in compliance with the UN Charter, the
Universal Declaration of Human Rights and international
conventions. Political parties called for more constitutional
powers to be granted to the legislative authority, so that
the Parliament may stand as an effective counterweight
to executive authority. Following marathon negotiations and
painstaking dialogue between the Government and the
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opposition, the Monarch agreed to the 5th draft constitution
and to the General Elections Law currently in force.

From the above, it is clear that the opposition’s main
objective was to achieve tangible political gains through
legislative reform that guarantees civil and political right
for all members of society. Such ideals may not be realized
unless judiciary independence and power sharing are
constitutionally guaranteed. This study aims at providing a
critical overview of political evolution in Morocco over the
last (50) years or so. Attempts are also made to investigate
whether or not current legislation is in line with international
standards and guidelines, particularly Article (25) of the
International Covenant on Civil & Political Rights (1966).
Specifically, special attention shall be given to the following
issues:
•  Constitutional guarantees for fair and free elections;
•  Constitutional guarantees to ensure the universality of

human rights;
• Judiciar y independence as a safety-valve to

constitutionally guaranteed rights;
•  Electoral systems in Morocco;
•  Role of civil society; and
•  Suggestions and recommendations to be considered for

future general elections laws.

(1) Institutional Frameworks: the Constitution

The Constitution states that Morocco is “a constitutional
monarchy dedicated to fostering social democracy. The
people are the source of power and sovereignty which they
exercise directly through public referenda and indirectly
through constitutional institutions. The Law expresses the
supreme will of the nation and that Islam is the religion of
the State.” The Constitution affirms that, “people are equal
in rights and duties all in accordance with the Law.” The
Constitution guarantees equal political and civil rights for
all members of society. It states that, “all citizens who
have attained statuary age are entitled to vote.” The
Constitution also guarantees freedoms of expression,
association and mobility. The one-party system is deemed
unconstitutional. The State guarantees equal opportunities
for all. The Constitution states that, “the King is the Head
and icon of the State, the protector of faith and the sustainer
of people’s rights and civil liberties. The Monarch’s
personality is of a sacred nature. Attacking the Monarch is
deemed sacrilege.” The King shall have powers to appoint
the Prime Minister and to name all cabinet ministers upon
recommendation forwarded by the Prime Minister. The King
shall also have absolute powers to abrogate the cabinet
and to dissolve parliament. The Monarch shall head the
Supreme Judicial Council, the Higher Education Council
and the Higher Council for Economic Recovery & Planning.
Chief justices may only be appointed by the King. The King
shall have powers to suspend the Constitution and impose
martial law.

In accordance with the 1996 Constitution, the legislative
authority is composed of two bodies: the House of
Representatives (the upper house) and the Consultative
Council (the Lower House). The House of Representatives
is elected directly by the people via secret, free and equal
voting. The office term of Parliament is five years. The
proportional representation electoral system reins in the
election of the Consultative Council whose members are
drawn primarily from local councils and professional
unions. Council members are elected for nine years. Two
thirds of council members may be re-elected every (3)
years. The Parliament issues all legislation, which are
endorsed by an absolute majority and via voting. The
Constitution grants the Prime Minister together with
Parliament the right to propose new legislation and/or
amendment of existing laws. During parliamentary recess,
the Government shall have the right to propose and issue
new legislation to be endorsed later once Parliament
reconvenes.

The King shall have the right to request (in writing) the two
houses to hold a joint session specially dedicated for a
new hearing of draft laws. Such request(s) may not be
overturned by the joint bodies. Upon consultation with the
speakers of the two houses, the King may announce
dissolution of both houses in an official address to the
nation. Under such circumstances, the Monarch exercises
absolute executive & legislative powers.

A Constitutional Council is also established by power of
the Constitution. The said Council is composed of (12)
members of whom (6) are appointed by the Monarch, (3)
by the Speaker of Parliament and the last (3) shall be
appointed by the Speaker of the Consultative Council. The
term of office of this Council is (9) years. One third of each
category shall be replaced by new members every (3)
years. The Head of the Constitutional Council shall be
among the members appointed by the Monarch. The
Constitutional Council shall have constitutional powers to
resolve contested parliamentary elections and referenda
cases. The Constitution guarantees judiciary independence
though the King appoints al l  chief justices upon
recommendation forwarded by the judicial council.

Before offering a critique of the current Constitution, it may
seem in order to give a quick run-down of the political
climate that may have led to the rise and development of
this extremely important legal document.

Was there any harmony between the Royal Palace and

opposition parties prior to constitutional enactment?

Economic condit ions in Morocco deteriorated to
unprecedented levels over the years leading up to 1996.
The situation was further exacerbated by the lack of trust
between the opposition and the Monarch particularly after
the demise in 1993 of a proposition presented by the
opposition to ensure peaceful transfer of powers. At this
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time, the call for national salvation dominated the political
scene in Morocco. In response to this, opposition parties
demanded a set of constitutional amendments aiming at
reducing royal powers and guaranteeing separation among
the three major powers. They called for legislative reform
to ensure equal civil and political rights for all members of
society and in accordance with international standards and
conventions. Furthermore, the opposition demanded free
and fair elections in accordance with established norms
safeguarded by Universal Adult Suffrage. More powers
were demanded for the House of Representatives at the
expense of the Lower House.

After marathon negotiations between the opposition and
the Royal Monarch, a set of constitutional amendments
were adopted and incorporated into the 1996 Constitution.
Despite all these, the Social Democrats led an opposition
boycott on grounds that the Constitution was not drafted
by a competent constituent assembly and that it had failed
to respond favorably to demands put forward by Democrats
calling for constitutional guarantees to foster development
of a civil society. The question is: Does the current
Constitution provide sufficient guarantees to ensure basic
human rights for all in a modern state governed by the rule
of Law?

(2) Are There Sufficient Constitutional Guarantees for

Human Rights?

Article (24) of the Constitution gives the Monarch the right
to appoint the Prime Minister who in turn shall have the
right to name cabinet members. The Cabinet shall be formed
by power of a Royal decree. The Monarch shall have powers
to abrogate cabinet and to dissolve both upper and lower
houses. It is also within the powers of the Monarch to
declare a State of Emergency and to impose martial laws.
Article (55) of the said Constitution grants more powers to
the Lower House including the right to pass legislation
when the Upper House is in recess.

Despite claims to the contrary, the 1996 Constitution falls
short of explicitly providing sufficient guarantees to ensure
equal economic, social and cultural opportunities for all in
compliance with international standards and conventions.
The Constitution does not provide sufficient guarantees in
areas such as health care, social security and, compulsory
education. Although the Constitution does provide equal
political rights for men and women, no such guarantees
are extended in the sphere of civil rights as dictated by
the International Covenant on Civil & Political Rights.

The 1996 Constitution provides basic political guarantees
for free and fair elections such as the freedom of
expression, assembly and mobility. It also, theoretically,
guarantees judiciary independence. Notwithstanding all
these, Article (4) of Chapter (9) of the Constitution states
that, “rights guaranteed by the Constitution are inalienable
and may not be abrogated except in accordance with the

Law.” This rider following the word ‘except’ makes the
status of human rights as articulated in various global
instruments somewhat ambiguous.

Chapter (12) of the Constitution affirms that, “the State
guarantees equal opportunities for all citizens”. There are
other articles that imply adherence to the principles of non-
discrimination, the universality of rights and the notion of
substantive equality. Nevertheless, some inalienable rights
subsumed in Chapter (25) (i.e. Articles 1 & 2) of the
International Covenant on Civil & Political Rights do not
figure in the 1996 Constitution. The right to public office (at
the highest or lowest scale) is guaranteed in all international
conventions but not in the 1996 Constitution. This stands
in clear violation of the principle of non-discrimination and
the notion of substantive equality that the Constitution
purports to up-hold. Without unequivocal recognition of the
universality of rights, notions such as free and fair elections
shall remain dubious.

Chapter (2) of the said Constitution affirms “every citizen’s
right to vote” but runs short of confirming every citizen’s
right to run as candidate in an election. This is also in
violation of Chapter (25) of the International Covenant on
Civil & Political Rights. The Constitution also falls short of
complying with the principle of non-discrimination in
accordance with the dictates of the Convention for the
Elimination of All Forms of Discrimination Against Women.
Though women are granted equal political rights they have
been denied equal civil rights for socio-political reasons.
This keeps women at lower status and deprives them of
access and control over resources and assets.

(3) Judiciary Independence & Constitutional Guarantees

for Human Rights

In accordance with the provisions of the 1996 Constitution,
a Constitutional Council was formed and bestowed with
powers to act as a watchdog to ensure that all laws and
regulations are in line with the Constitution. In Morocco,
the judiciary is nominally independent. The Constitution
states that, “the Parliament is the legislative authority of
the State”. It also grants the executive branch the right “to
pass legislation under certain circumstances and for a
definable period of time as dictated by Law”. In all events,
laws issued under such circumstances “may only be
enacted by Parliament during the first periodic session
following a recess”. The catch is that such laws escape
the scrutiny of the Constitutional Council. This means that
the executive branch may issue legislation on contravention
of human rights ideals. Under such circumstances, the
Constitutional Council may fail to stand as an effective
tool to guard against enactment of new laws which may
not be in line with the Constitution and may thus pose a
potential threat to basic human rights guaranteed therein.
The Constitutional Council has powers to investigate and
rule on contested parliamentary election cases. To do so
with impartiality, the Council must remain independent of
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the executive and legislative authorities. Unfortunately, this
is not the case as Article (79) of the Constitution grants
the Monarch the right to appoint (6) members of the
Constitutional Council for a period of (9) years. The
remaining (6) are to be appointed equally by the Speakers
of the two Houses. The Head of the Constitutional Council
shall be appointed by the King from among Council
members.

Although the Constitutional Council can act as a watchdog
during the drafting of laws, the Council, however, does not
have any role to play once laws come into force. The Council
therefore does not provide any guarantees to people if
powerful  counter-forces seriously chal lenge the
implementation and authority of state legislation. In such
cases, the justice sector would be the last resort. The
question is: How independent and efficient the judicial
system in Morocco is?

The 1996 Constitution affirms the notion of judiciary
independence. In reality, the judiciary is only nominally
independent. The Judicial Authority Law of 1974 gives the
Minister of Justice the right to fire and/or relocate judges
in clear contravention of the ideals inherent in the notion
of judiciary independence. The independence of the
Supreme Judiciary Council is equally questionable. First
of all, the said Council is headed by the Monarch. Other
Council members are drawn from the executive and
judiciary branches of Government. The composition of the
Supreme Judicial Council is as follows:
•  The King – Head of the Supreme Council;
•  The Minister of Justice – member;
•  Deputy Chief of the Supreme Judicial Council – member;
•  Head of the Chamber of the Supreme Judicial Council –

member;
• Two representatives from the Court of Appeals –

members; and
• Four representatives drawn from the Higher Court;

members.

The Law grants the judiciary the right tot rule on contested
election cases and/or irregularities. For the judiciary to
demonstrate integrity, it must enjoy full autonomy from
the executive and legislative branches of government. The
composition of the Supreme Judicial Council suggests
otherwise. The said Council is clearly under the helm of
the executive authority to the extent that the notion of
impartiality becomes totally irrelevant and out of context.

In view of the above, one may ask as to whether basic
political rights such as the freedom of expression are
guaranteed in Morocco’s General Elections Law or not?
General election laws have always been a subject of great
controversy between the ruling party and the opposition.

The opposition views an electoral system based on the
notion of proportional representation as the most

appropriate since such a system is capable of reflecting
the political reality in Morocco. The ruling party insists on
an electoral system based on the notion of Universal Adult
Suffrage. Over the years, the opposition was able to affect
some legislative reform, though much remains to be
changed. Some existing laws were modified such as the
Penal Code and the Personal Status Law. Serious attempts
have also been made to remove any ambiguities so as
laws may not be tenable to different interpretations. There
are several areas where new legislation is needed (i.e.
Labor Act) and existing laws need to be modified to
incorporate a number of propositions advanced by the
opposition to the Monarch in 1996. All these propositions
aim at installing more effective mechanism(s) to ensure
free and fair elections. Despite all these differences, the
opposition remains content that the Government’s interest
in political dialogue allowed for the safe passage of the
1996 Constitution and the General Elections Law.

(4) The General Elections Law

General Elections’ Rules & Procedures

The Law stipulates that voter registration is mandatory.
A citizen may register either in person or by proxy. This
rider constitutes an infringement on the personal freedom
presumably guaranteed by the Constitution. Despite such
a stringent rule, the General Elections Law provides no
global instrument(s) to prevent fraud and thus to ensure
free and fair elections (i.e. National ID. Card, indelible ink,
etc.). Convicted criminals are denied the right to register
and vote in any general elections. The Law, however, fails
to detail the crimes that may warrant such denial. As such,
the Law stands in contravention of the International
Covenant on Civil & Political Rights. Such legal phrasing
may significantly restrict the freedom of expression and
the right to vote of political detainees.

There are two types of election committees. The first group
is entrusted with administrative duties and responsibilities.
The second group investigates contested election cases.
Both groups are appointed by the local authority under the
jurisdiction of the Ministry of Interior. This means neither
of the committees have the necessary integrity and
neutrality to ensure free and fair elections.

Term of Office

The term of office – for MPs representing Collective
Councils, Labor Unions, Professional Chambers – shall be
six years.

Balloting

1.  Regional Counselors: Members of urban councils,
municipalities, labor unions and regional councils elect
regional Counselors. Elections are conducted in accordance
with the proportional representation model and via balloting.
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The winning candidate is the one who secures the greatest
number of valid votes in a single electoral round.

2.  Labor Unions & Regional Councils: The labor force
within the urban councils, municipalities and regional
centers, elects Labor Unions and Regional Council
members. Elections are conducted in accordance with the
proportional representation model and via balloting. The
winning candidate is the one who secures the greatest
number of valid votes in a single electoral round.

3.  Urban Councils & Municipalities: Elections of Urban
Councils and Municipalities’ members are customarily
conducted at the constituency level and in accordance with
the proportional representation model. Winning candidates
are determined by the greatest number of valid votes in a
single electoral round.

4.  Professional Chambers:Members of farmers’ unions,
fisheries, chambers of trade and industry and the service
sector – are elected in accordance with the proportional
representation model. Winning candidates are determined
by the greatest number of valid votes in a single electoral
round.

This electoral system runs counter to the notion of inclusive
and participatory politics as a necessary component of
the democratic process. It fosters exclusionary practices,
as it does not support the engagement and participation of
groups representing the socially excluded. Thus the current
Moroccan electoral system stands in contravention of
Article (21) of the Universal Declaration of Human Rights
and Article (25) of the International Covenant on Civil &
Political Rights. The system is plagued with loopholes and
is susceptible to fraud at a wide scale level. It is tenable
to manipulation by the executive branch, who spares no
effort in dispersing the opposition via systematic fostering
of bogus political parties and organizations. It is because
of all these reservations that the current electoral system
remains a subject of great debate between the Government
and the opposition.

Vote-counting/Declaration of Election Results
Ballot slips with designated colors are normally used for
voting. The Minister of Interior decides – in accordance
with the provisions of Article (48) of the General Elections
Law – the color of ballot slips carrying the names of political
parties’ running candidates. The color of ballot slips for
independent candidates is decided by the local authority.
This constitutes an infringement on the freedom of
expression guaranteed by the Universal Declaration of
Human Rights. The above provision denies political parties
the right to designate a distinct logo for their candidates
and/or political platforms. In addition, polling stations are
manned by committees appointed by the executive branch.
This runs counter to the notion of fair and free elections.
Though the Law affirms that “voting shall be via direct and
secret balloting”, it does not provide an effective instrument

to verify a voters’ identity. For instance, if a voter fails to
present his/her voter ID card, s/he may still be allowed to
vote upon secondment by polling-station committee
members or any two voters. Furthermore, the Law does
not stipulate the use of indelible ink to prevent fraud and
multiple voting particularly by persons with no ID cards.

Administrative Divisions & Constituencies
The administrative division of constituencies is neither
demographically sound nor economically viable. It is
dictated by political considerations and aims primarily at
dispersing the opposition and sustaining a favorable
climate for the ruling party to stay in power.

Contested Election Cases
The Law grants any person with vested interest in the
electoral process the right to contest election results in
courts of competent jurisdiction. This may take place within
the timeframe dictated by Law.

Penalties
The Law stipulates a set of penalties against any individual
accused of committing an electoral offense. Penalties
resulting from violations of this Law shall be applied
exclusively by the Courts. Some of the offenses referred
to above are as follows:
- Use of public and/or local councils’ resources to provide
funding and support for electoral campaign purposes;

- Use of force or the threat to use force to prevent a voter
from voting or to coerce a voter to vote in favor of a
certain candidate;

- Make of an unauthorized entry into any polling station to
affect election results and/or to obstruct a voter from
exercising his/her right to vote;

- Granting, offering or pledging to grant a voter certain favors
and/or concessions with the ultimate purpose of coercing
the voter to act in favor of a certain candidate or to abstain
from voting. Crimes of this nature are punishable by 6-
12 months of imprisonment and/or a fine ranging from
5000-20,000 Moroccan Dirham. The same punishment
may be applicable to election fraud crimes. Such penalties
may not constitute a sufficient deterrent to potential
offenders.

Election Monitoring
The General Elections Law currently in force makes no
provision(s) for non-government organizations and/or
international bodies to monitor general elections.
Notwithstanding this, each candidate may designate a
person to enter a polling station and act as his/her official
representative in overseeing the electoral process on
Election Day. Minutes of Election Day events shall be
drawn. Candidates and/or their representatives shall be
entitled to obtain a copy of the said minutes upon request
from concerned authorities. No penalties are stipulated by
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Law if authorities fail to furnish the said documents upon
request. This monitoring mechanism may not be an effective
instrument to thwart irregularit ies particularly in
communities where illiteracy prevails and political
awareness remains at a very low level.

Election Campaigns & the Use of Mass Media
Electoral rallies and public assemblies are governed by
the Civil Liberties Law. The Law stipulates that no such
rallies and/or assemblies may be organized without prior
permission to be issued by local authorities. The Law grants
political parties the right to use state-run media facilities
upon recommendation from the Minister of Interior, the
Minister of Justice and the Minister of Information. The
Law makes no reference to equal access to these media
facilities. In reality, all state-run media resources are under
the tight control of the Ministry of Interior. Since no legal
guarantees are provided, the right to access media facilities
amounts to nothing more than empty promises.

The Law calls for greater political participation and aims
at addressing inequalities across gender, ethnic, racial and
social divides. It provides the necessary physical facilities
for direct and secret voting. Other measures however,
should have also been taken to ensure fair and free
elections. For instance, economic and demographic
considerations should have been taken into account in the
administrative division and distribution of constituencies.
This is crucial to ensure that constituencies are
demographically equal in view of General Census. More
appropriate software programs could be used to prevent
election frauds. The adoption of an electoral system –
where winning candidates are determined by the greatest
number of valid votes in a single electoral round – is yet
another barrier towards popular participation and fair
representation. The electoral system described above may
be appropriate for established democracies (i.e. Britain)
but it may not be fit for emerging democracies where
illiteracy, social, inequities, corruption and fraud are the
norms rather than the exceptions.

Balloting is an important prerequisite for free and fair
elections – but it is not sufficient. Other conditions should
also be fulfilled. The Election Committee should have real
powers to prevent any attempt on part of local authorities
to influence the electoral process. Furthermore, it should
take appropriate measures to ensure that constituencies
are demographically equal. More appropriate instruments
should be used to prevent abuse of power and fraud.
Legislative reform is also needed to strengthen the
participation of socially excluded groups in political
processes and local decision-making. Fulfillment of these
conditions should inevitably create the most conducive
climate for free and fair elections.

(5) Civil Society

The participation of civil society – including political-
economic and social institutions that are non-government,
voluntary and democratic – is an essential part of the
modern pluralist state. There are relatively a good number
of NGOs in Morocco often act ively involved in
development, gender, cultural, social and environmental
issues. The relat ionship between NGOs and the
Government has always been  thorny and constrained by
restrictive, legal and administrative regulations frequently
imposed by the latter. NGOs are frequently harassed by
the Government in contravention of the 1958 Law and its
amendments thereafter. The Law affirms citizens’ right to
organize themselves along political, professional lines and
to form unions. However, it stipulates that a license should
be secured prior to the formation of such organizations.
This rider makes the status of NGOs somewhat ambiguous
and often exacerbates tension between the executive
branch and civil society institutes. In spite of all these,
Morocco civil society remains intact and continues to play
a vital role in strengthening democratic institutions,
empowering women, tackling social barriers and advancing
the call for legislative and judicial reform. For instance,
there are over (200) NGOs committed to the goal of
mainstreaming gender in socio-economic development.
Because of their commitment to inclusive decentralization
and community development, NGOs manage to command
the respect and admiration of the international community
as a credible development partner. NGOs may have to
engage in specific projects in areas such as election
monitoring to accelerate the process of democratic
evolution.

(6) Recommendations for Future Legislative Reform

There are several areas where legislation is needed and
existing laws (i.e. the General Elections Law) need to be
modified to provide the necessary guarantees for free and
fair elections. Constitutional amendments are on high
demand so the laws and principles governing the country
are brought in line with international standards and
guidelines particularly the International Covenant on Civil
& political Rights and the International Covenant on
Economic, Social and Cultural Rights. Local laws should
be in conformity with the UN Charter and the Universal
Declaration of Human Rights. These laws may have to
explicitly show adherence to the principles of non-
discrimination, the universality of rights, their indivisibility
and interdependence, and the notion of substantive equality.
Such legislative reform should inevitably strengthen the
judicial system in Morocco and allow for the rule of Law –
a necessary component for the growth and development
of democracy.

Judiciary Independence
There are a number of factors that may have rendered the
judicial system in Morocco inefficient and inaccessible.
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The judiciary is nominally independent and is hampered
by executive branch interference. There are several areas
where new legislation is needed to ensure judiciary
financial and administrative independence from the
executive authority. The Judiciary should have the final
say in the appointment and relocation of chief justices. If
such reform measures are taken, the judiciary could be in
a position to implement state legislation and safeguard
the universality, indivisibility and interdependence of
human rights.

Voter Registration
There is an urgent need to reform Morocco’s electoral
system. In particular, legislation is needed to mandate
periodic reviewing and updating of voters’ registers. The
latest information processing technology may be used to
achieve this goal and prevent multiple registration of same
voter and any possible election fraud. There is also need
to introduce a national identification number for every
citizen and to replace the current Voter Registration Card
by a national ID card.

Administrative Division of Constituencies
Administrative districting of constituencies plays a
significant role in determining the final outcome of any
electoral process. To ensure free and fair elections, the
country should be divided into constituencies that are
demographically, geographically, and economically equal
in view of the general census and other vital statistical
indicators.

Balloting
There is need to apply the principle of conformity with
reference to the size and color of ballot slips used in general
elections. The multiple nature of ballot papers is conducive
to election fraud and encourages abuse of power to
influence voters’ opinions. Only a single ballot paper
featuring logos of all running candidates is the answer to
the shortcomings of the current voting system.

Electoral Systems
There is need to reform the current electoral system by
adopting the proportional representation model. This is a
necessity dictated by socio-pol it ical and cultural
considerations. The proposed model seems more inclusive
as it allows for greater participation of political parties in
the decision making process. It will inevitably advance
the level of political awareness among voters who are
likely to express their opinions over platforms rather than
on personal traits of individual candidates. The system
currently in place results in disproportionate dispersion of
voters among candidates and this adversely affects the
notion of substantive equity.

Election Fraud
Abuse of power and/or public funds to affect elections
outcome is a major obstacle to free and fair elections.
This is particularly true in a country where poverty, illiteracy

and backwardness reign. The election offenses cited above
are punishable by Law though punishments tend to be fairly
lenient. There is need to make  election offenders more
accountable by applying stricter punishments, including a
combination of imprisonment and fines as well the naming
and shaming of re-offenders. The current structure of the
Elections Board runs counter to the ideal of neutrality
without which free and fair elections may not be
ascertained.

The physical presence of local authority officials in and
around polling stations on Election Day is  intimidating. In
a country where civilian authorities maintain no effective
control over security forces, it is imperative for all
concerned parties to reconsider the current arrangements
where the Ministry of Interior is entrusted over the whole
electoral process. There is a pressing need for political
parties and civil society to have a say in the composition
and structure of the Election Board.

Reinforcing Civil Society
Non-government organizations should play a more active
role throughout the whole electoral processes. This is a
good measure of confidence-building and a step forward
in the path of free and fair elections. Non-government and
voluntary election monitoring bodies are essential to the
growth and development of democracy. Reports prepared
by such bodies should be viewed as a yard-stick for free
and fair elections. New legislation is needed to affirm NGOs’
rights to monitor general elections.

Conclusion

The current political situation in Morocco is deplorable.
The economy remains impeded by excessive government
interference and widespread corruption. The unemployment
rate remains very high. The Law limits freedom of speech
and of the press. Violence and discrimination against
women particularly with reference to civil rights – are
common. The Government influences labor unions and
frequently interferes with the work of NGOs. The General
Elections Law is drafted by the Ministry of Interior with no
input from political parties and/or the Parliament. The
administrative divisions of constituencies run counter to
the notion of substantive equity. The Government’s record
on human rights remains very poor in several areas.
Election fraud is the norm evident by the 1997 General
Elections.

In View of the above, there seems to be an urgent need
for reform to overcome these deplorable conditions and
set the pace for the growth and development of democracy.
The up-coming election is less than one year ahead. The
new General Elections Law has not yet been issued. The
opposition remains hopeful that the new legislation would
respond to the call for political and electoral reforms. Unless
elected institutions are granted real powers, the future of
democracy in Morocco shall remain ambiguous.
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Dahir n° 1-97-83 du 23 kaada 1417 (2 avril 1997) portant

promulgation de la loi n° 9-97 formant code électoral.87

LOUANGE A DIEU SEUL!

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II)

Que l’on sache par les présentes % puisse Dieu en
élever et en fortifier la teneur !
Que Notre Majesté Chérifienne, Vu la Constitution,
notamment son article 26,

A DÉCIDÉ CE QUI SUIT :

Est promulguée et sera publiée au Bulletin officiel, à la
suite du présent dahir, la loi n° 9-97 formant code électoral,
adoptée par la Chambre des représentants le 21 kaada
1417 (31 mars 1997).

Fait à Rabat, le 23 kaada 1417 (2 avril 1997).
Pour contreseing : Le Premier ministre,

ABDELLATIF FILALI.

Loi n0 9-97 formant code électoral

Exposé des motifs

Le code électoral s’insère dans l’optique des réformes
initiées consécutivement à la révision constitutionnelle du
13 septembre 1996, conformément aux voeux de Sa
Majesté le Roi Hassan II, que Dieu L’assiste, visant à
parachever l’édifice démocratique et l’oeuvre d’instauration
de l’État de droit dans Notre Pays.

Le présent code, élaboré au terme d’une démarche
consensuelle et d’une consultation utile et constructive
entre les chefs des organisations politiques représentées
à la Chambre des représentants et le gouvernement
représenté en la personne du ministre de Sa Majesté Le
Roi à l’intérieur, a pour but d’adapter et d’actualiser les
dispositions juridiques relatives aux listes électorales et à
l’organisation des référendums et des élections des
membres des conseils régionaux, des assemblées
préfectorales et provinciales, des conseils communaux et
des chambres professionnelles.  I l  comporte des
dispositions communes et des dispositions spéciales à
chaque type de consultation ou d’élection.

De fait, le présent code a pour souci majeur de mettre en
place un dispositif regroupant en une seule référence
juridique uniforme, moderne et d’accès facile la législation
électorale en vigueur dont les textes y afférents sont épars
et diversifiés en raison de leur publication à des dates
remontant parfois au lendemain de l’indépendance.

87   Bulletin officiel n° 4470 du 24 kaada 1417 (3 avril 1997), page 306.

Français
En se fixant comme objectif de doter le Maroc d’un
système électoral moderne et mieux organisé, basé sur
un partage rationnel de la responsabilité en matière des
élections, entre l’État et les parties concernées, sous le
contrôle permanent de la justice, le présent code  s’inspire
des principes fondamentaux du droit positif régissant les
démocraties contemporaines et demeure, en même temps,
attaché aux spécificités intrinsèques et authentiques de la
civilisation marocaine érigeant la Choura et la concertation
en principe d’action et de gouvernement.

Outre la révision et l’unification des dispositions légales
et du cadre juridique relatifs à l’ensemble des étapes des
opérations électorales, de l’inscription sur les listes à la
proclamation des résultats et au contentieux, le code
électoral comporte d’importantes améliorations et
nouveauté inspirées de la jurisprudence et des propositions
des organisations politiques ainsi que des enseignements
tirés de la pratique et de la mise en oeuvre des lois
électorales.  Ce qui est de nature à réconforter, d’une part,
les acquis réalisés dans le domaine des élections en leur
assurant authenticité, régularité et sincérité et à consolider,
d’autre part, les garanties instaurées à tous les niveaux;
garanties fondées sur le principe de l’égalité des  chances
entre les candidats et les organisations et couvrant toutes
les étapes du processus électoral.

En fait, l’exercice du droit de vote par tout moyen est
conditionné par l’inscription sur une liste électorale, laquelle
a pour principale utilité d’attester que l’électeur remplit les
conditions de fond auxquelles est subordonné le droit de
vote.

Dans cette optique, le code électoral comporte des
dispositions adaptées et enrichies qui s’efforcent d’assurer
le respect du principe fondamental “ un citoyen ‘ une
inscription ‘ une carte d’électeur ‘ une voix ”.  À ce propos,
l’insertion dans le code électoral d’une disposition novatrice
portant sur l’instauration de l’obligation de l’inscription sur
les listes électorales constitue, à juste titre, la principale
mesure garantissant l’application aisée et généralisée de
ce principe.

Sur le plan de l’expression des choix des électeurs, cette
nouvelle législation consacre les principes universels en
la matière portant sur la liberté, le secret et l’universalité
du vote.  Ces principes ont pour but de garantir la sincérité
du résultat des urnes en permettant à chaque électeur de
pouvoir voter pour le candidat ou la liste de son choix,
librement et sans aucune sollicitation, menace ou pression.

Dans le but d’assurer cette liberté de choix, le code électoral
comporte un dispositif à même d’instaurer une compétition
loyale entre les partis et les candidats et la moralisation
des moyens de propagande électorale.  Les règles retenues
à cet effet visent à mettre en place une réglementation qui
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n’est ni trop détaillée ni trop complexe afin que son respect
puisse en être véritablement assuré.

C’est dans cet ordre d’idées que des dispositions
rigoureuses déterminant et sanctionnant les infractions
commises à l’occasion des élections, ont été introduites
au code électoral qui prévoit, à cet égard, un dispositif
répressif complet présentant l’avantage manifeste de
prévoir toute hypothèse de fraude et y apporte la sanction
appropriée.

Répondant à l’impératif de sauvegarder les droits des
électeurs et des autres parties concernées, le code
électoral contient des dispositions qui réglementent le
contentieux électoral de l’inscription sur les listes à la
proclamation des résultats.  Le dispositif prévu à cet effet,
qui repose sur une procédure gratuite, rapide et non
contraignante, a pour objet d’habiliter le juge saisi de
l’élection à procéder à la vérification de la régularité des
actes et de la validité des résultats en vue soit de confirmer
une élection soit de réformer ou d’annuler les résultats
d’un scrutin.

Compte tenu des spécificités de chaque type d’élection
ou de consultation, le code électoral édicte des
dispositions particulières régissant les opérations propres
à l’organisation des référendums et à l’élection des
membres des conseils régionaux, des assemblées
préfectorales et provinciales, des conseils communaux et
des chambres professionnelles.

Ces dispositions particulières sont liées notamment à la
fixation de la date du scrutin, à la procédure de dépôt des
candidatures, au mode de scrutin et à la proclamation des
résultats.

Partant du principe que la compétition électorale n’est égale
que si les moyens dont disposent les uns et les autres,
pour faire valoir leurs idées et programmes, sont d’une
importance comparable, le code électoral consacre le
principe tendant à apporter aux organisations politiques
un soutient financier, accordé par l’État, sous forme de
participation à leurs campagnes électorales.  Ce qui leur
permettra, d’ailleurs, d’accomplir pleinement leur rôle
constitutionnel d’organisation et de représentation des
citoyens.

En vue d’accompagner ces mesures, le code électoral
conçoit un système rigoureux visant à parer à toute forme
de financement occulte des campagnes électorales et à
assurer le respect, par les candidats, du plafonnement des
dépenses électorales.

Enfin, le code électoral érige en principe consacré par la
loi la possibilité octroyée aux organisations politiques,
participant aux élections communales et législatives
générales d’accéder aux moyens audiovisuels publics.

PREMIÈRE PARTIE

ÉTABLISSEMENT ET RÉVISION
DES LISTES ÉLECTORALES GÉNÉRALES

ARTICLE PREMIER % Les listes électorales générales sont
seules valables pour toutes les élections communales et
législatives générales ou complémentaires.

Ces listes sont seules valables pour l’organisation des
opérations de référendums, sous réserve des dispositions
du titre premier de la troisième partie de la présente loi.

Art. 2. – L’inscription sur les listes électorales générales
est obligatoire.

Art. 3. – Sont électeurs les marocains des deux sexes
âgés de vingt années grégorinnes révolues et jouissant de
leurs droits civils et politiques et n’étant dans aucun des
cas d’incapacité prévus par la présente loi.

TITRE PREMIER

Établissement des listes électorales générales

Chapitre premier Conditions d’inscription et incapacités
électorales

Section première. – Condition d’inscription

sur les listes électorales

Art. 4 – Sous réserve des dispositions de l’article 5 ci-
dessous, les marocains des deux sexes âgés de 20
années grégoriennes révolues à la date de l’établissement
ou de la révision des listes électorales définitives en vertu
de la présente loi, doivent se faire inscrire sur la liste
électorale de la commune où ils résident effectivement
depuis trois mois au moins à la date du dépôt de leur
demande; toutefois, les fonctionnaires et autres agents
des administrations publiques, des collectivités locales
ou des établissements publics ont droit, même s’ils ne
remplissent pas la condition de résidence précitée, à se
faire inscrire dans la commune du lieu où ils exercent leurs
fonctions; il en est de même pour les membres de leur
famille vivant avec eux sous le même toit ainsi que pour
les membres des familles de militaires et agents de la
force publique qui peuvent, sans condition de durée de
résidence, se faire inscrire sur la liste électorale de la
commune du lieu où le chef de foyer exerce ses fonctions
principales.

L’intéressé est inscrit sur la liste électorale de la
circonscription du lieu de sa résidence.

À titre exceptionnel, la demande d’inscription peut être
présentée dans la commune du lieu de naissance du
demandeur d’inscription.  L’intéressé est inscrit sur la liste
de la circonscription électorale dont relève son lieu de
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naissance ou celle dont relève le lieu de sa dernière
résidence précédant son départ de la commune.

La demande d’inscription doit être accompagnée d’une
attestation délivrée par le président de la commission
administrative confirmant la non inscription de l’intéressé
sur la liste de la commune où il réside effectivement.

Les intéressés doivent présenter leur demande, en
personne, sur un imprimé spécial en y indiquant leur
prénom et nom, date et lieu de naissance, profession,
adresse ainsi que le numéro de leur carte d’identité
nationale.  La demande d’inscription doit être revêtue de
la signature de l’intéressé ou comporter son empreinte
digitale.

Lorsque l’intéressé ne dispose pas de la carte d’identité
nationale, il doit présenter une autre pièce officielle d’identité
comportant sa photo.  En l’absence de ces pièces, l’identité
doit être établie par le témoignage de deux électeurs
électeurs dont un au moins dispose de la carte d’identité
nationale.  À défaut, l’identité des deux témoins peut être
établie par toute pièce officielle d’identité à condition qu’elle
porte leurs photos d’identité.  Le numéro et la date de la
carte d’identité nationale ou de la pièce officielle d’identité
doivent être consignés sur la demande d’inscription.

L’intéressé doit, en outre, produire tout document justifiant
qu’il remplit les conditions requises pour être porté sur les
listes électorales.

Les demandes d’inscription sont enregistrées dans l’ordre
de leur réception.  Un récépissé comportant un numéro
d’ordre provisoire en est délivré.

Section 2. – Incapacités électorales

Art. 5 – Ne peuvent être portés sur les listes électorales :

1) les militaires de tous grades en activité de service, les
agents de la force publique (gendarmerie, police, forces
auxiliaires) ainsi que toutes les personnes visées à
l’article 4 du décret n° 2-57-1465 du 15 rejeb 1377 (5
février 1958) relatif à l’exercice du droit syndical par les
fonctionnaires, tel qu’il a été modifié par le décret royal
n° 010-66 du 27 joumada II 1386 (12 octobre 1966);

2) les naturalisés marocains pendant cinq ans suivant leur
obtention de la nationalité marocaine, tant qu’ils n’auront
pas été relevés de cette incapacité dans les conditions
prévues par le dernier alinéa de l’article 17 du dahir n° 1-
58-250 du 21 safar 1378 (6 septembre 1958) portant code
de la nationalité marocaine;

3) les individus condamnés irrévocablement :

4) soit à une peine criminelle;

5) soit à une peine d’emprisonnement ferme, quelle qu’en
soit la durée ou à une peine d’emprisonnement avec
sursis d’une durée supérieure à trois mois pour fait
qualifié crime ou pour l’un des délits suivants : vol,
escroquerie, abus de confiance, banqueroute, faux
témoignage, faux en écritures privées, de commerce
ou de banque, dans des documents administratifs ou
certificats, fabrication de sceaux, timbres ou cachets
de l’État, corruption, trafic d’influence, dilapidation de
biens de mineurs, détournement de deniers publics,
chantage, concussion, ivresse publique, attentat aux
moeurs, proxénétisme, prostitution, enlèvement ou
détournement de mineurs, corruption de la jeunesse,
trafic de stupéfiants;

6) soit à une peine d’emprisonnement ferme pour une durée
supérieure à six mois pour les délits suivants :
majoration illicite de prix, stockage clandestin de produits
ou marchandises, fraude dans la vente des
marchandises et falsification des denrées alimentaires,
produits agricoles ou produits de la mer;

7) soit à plus de trois mois d’emprisonnement sans sursis
ou à une peine d’emprisonnement d’une durée supérieure
à six mois avec sursis pour toutes infractions autres
que celles visées aux paragraphes b) et c) ci-dessus, à
l’exception toutefois des délits involontaires non
accompagnés de délit de fuite;

8) les individus privés du droit de vote par décision de
justice pendant le délai fixé par cette décision;

9)  les individus en état de contumace;
10) les interdits judiciaires;
11) les personnes ayant fait l’objet d’une liquidation

judiciaire;
12) les personnes condamnées à la peine de la dégradation

nationale tant qu’elles n’auront pas bénéficié d’une
amnistie générale ou recouvré leurs droits civiques à
l’expiration de la période pour laquelle la condamnation
a été prononcée.

Art. 6. – Les personnes condamnées à l’une des peines
prévues aux paragraphes b), c) et d) de l’article 5 ci-dessus,
ne peuvent se faire inscrire sur les listes électorales qu’à
l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date à
laquelle la peine a été purgée ou prescrite ou lorsqu’il s’agit
d’une condamnation avec sursis de celle à laquelle le
jugement est devenu irrévocable, le tout sans préjudice
du cas où la décision de condamnation a prononcé la
suspension du droit de vote pour une durée plus longue.

Chapitre 2

Procédure d’établissement des listes électorales générales

Art. 7. – Les demandes d’inscription sur les listes
électorales générales sont déposées pendant une période
de trente jours.  Un décret pris sur proposition du ministre
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de l’intérieur fixe la date à partir de laquelle ces demandes
peuvent être reçues ainsi que les modalités de leur dépôt.
Ce décret doit être publié au « Bulletin officiel » quinze
jours au moins avant la date prévue pour le commencement
des inscriptions.

Art. 8. – Les demandes d’inscription sur les listes
électorales sont examinées par une commission
administrative présidée par le président du conseil
communal ou par toute autre personne élue à cet effet par
ledit conseil parmi les membres.  La commission
comprend, outre son président :

– le premier khalifa du gouverneur, le pacha ou le caïd ou
leurs représentants en qualité de vice-président;

– deux membres titulaires et deux membres suppléants
élus par le conseil communal parmi ses membres.

Il peut être élu par décision du président de la commission
administrative une ou plusieurs sous-commissions
appelées à assister la commission administrative dans
l’examen des demandes d’inscription.  Ces sous-
commissions comprennent :

– un représentant du conseil communal élu par ce conseil
parmi ses membres, en qualité de président;

– un représentant de l’autorité administrative locale désigné
par le premier khalifa du gouverneur, le pacha ou le caïd,
en qualité de vice-président;

– deux membres titulaires et deux membres suppléants
désignés par le conseil communal parmi ses membres
ou, à défaut, parmi les électeurs inscrits sur les listes
électorales.

La commission administrative et les sous-commissions
administratives peuvent, entendre, à titre consultatif, toutes
personnes susceptibles d’éclairer leurs décisions.

Les présidents des commissions et sous-commissions
administratives relèvent, dans l’exercice de leurs fonctions,
de l’autorité du ministre de l’intérieur ou de l’autorité
déléguée par lui à cet effet.

En cas de refus du conseil communal d’élire le président
de la commission administrative, les présidents des sous-
commissions administratives ou les membres devant
composer ces commissions et sous-commissions ou
lorsque ces présidents et membres élus s’abstiennent de
participer aux travaux de ces dernières, le ministre de
l’intérieur ou l’autorité déléguée par lui peut, après mise
en demeure adressée aux intéressés, désigner les
membres de la commission et des sous-commissions
administratives parmi les électeurs sachant lire et écrire
et en confier la présidence à l’autorité administrative locale
ou à son représentant.

La mise en demeure visée à l’alinéa précédent doit être
adressée par lettre recommandée et doit impartir le délai
fixé pour la réponse des intéressés, lequel délai ne peut
être inférieur à 3 jours ni supérieur à 8 jours à compter de
la date de mise en demeure.  Le défaut de réponse à
l’expiration de ce délai équivaut à un refus.

Art. 9. – Dans les communes nouvellement créées suite
à la scission d’autres communes, les commissions
administratives se composent comme suit :

– un membre du conseil de la commune dont la scission
a donné naissance à la nouvelle commune, élu par ledit
conseil, en qualité de président;

– un représentant de l’autorité administrative locale désigné
par le premier khalifa du gouverneur, le pacha ou le caïd,
en qualité de vice-président;

– deux membres titulaires et deux membres suppléants
élus par le conseil communal en son sein.

Lorsque le nombre des membres du conseil d’une
commune dont la scission a donné naissance à de
nouvelles communes n’est pas suffisant pour permettre
l’élection de tous les membres titulaires et suppléants des
commissions administrat ives dans les nouvel les
communes, il est procédé à la désignation des membres
restants de ces commissions parmi les électeurs sachant
lire et écrire et inscrits sur les listes électorales de la
commune dont la scission a donné naissance aux
nouvelles communes.

Les sous-commissions administrat ives dans les
communes nouvellement créées se composent comme
suit :

– un membre du conseil de la commune dont la scission
a donné naissance à la nouvelle commune, élu par ce
conseil, en qualité de président;

– un représentant de l’autorité administrative locale désigné
par le premier khalifa du gouverneur, le pacha ou le caïd,
en qualité de vice-président;

– deux membres titulaires et deux membres suppléants
élus ou désignés dans les conditions prévues pour
l’élection ou la désignation des membres titulaires et
suppléants des commissions administratives.

Sont applicables aux commissions et sous-commissions
administratives visées ci-dessus, les dispositions des
quatre derniers alinéas de l’article 8 de la présente loi.

Art. 10. – La commission administrative dans les
communes dont le conseil a été suspendu, dissous ou n’a
pu être constitué, se compose comme suit :

– un membre de la délégation spéciale prévue au dahir n°
1-76-583 du 5 chaoual 1396 (30 septembre 1976) portant
loi relative à l’organisation communale, désigné par ladite
délégation en qualité de président;
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– le premier khalifa du gouverneur, le pacha ou le caïd ou
leurs représentants en qualité de vice-président;

– deux membres titulaires désignés par la délégation
spéciale parmi les membres;

– deux membres suppléants, sachant lire et écrire,
désignés par la délégation spéciale parmi les électeurs
inscrits sur les listes électorales.

Les sous-commissions administrat ives dans les
communes dont le conseil a été suspendu, dissous ou n’a
pu être constitué se composent comme suit :

– un membre de la délégation spéciale désigné par ladite
délégation en qualité de président;

– un représentant de l’autorité administrative locale désigné
par le premier khalifa du gouverneur, le pacha ou le caïd
en qualité de vice-président;

– deux membres titulaires et deux membres suppléants
sachant lire et écrire désignés par la délégation spéciale
parmi les électeurs inscrits sur les listes électorales.

Sont applicables aux commissions et sous-commissions
administratives visées au présent article les dispositions
des quatre derniers alinéas de l’article 8 ci-dessus.

Art. 11. – La commission administrative ou, le cas échéant,
la ou les sous-commissions administratives se réunissent
à une date fixée par décret pris sur proposition du ministre
de l’intérieur.

Elles délibèrent sur les demandes d’inscription, enregistrent
celles qui sont régulières et rejettent les demandes qui ne
répondent pas aux conditions légalement requises.

Elles ne peuvent valablement délibérer que si les quatre
membres qui composent chacune d’elles sont présents;
leurs décisions sont prises à la majorité des voix et, en
cas de partage égal des voix, celle du président est
prépondérante.

Toute décision de rejet de demande d’inscription sur une
liste électorale est notifiée par écrit dans les trois jours qui
suivent la date de la décision de rejet à domicile et contre
récépissé, à la partie intéressée, par les soins du président
de la commission administrative.

La commission administrative dresse, à l’issue de ses
travaux, la liste électorale provisoire de la commune, qui
doit être déposée pendant un délai de huit jours, à compter
d’une date fixée par décret pris sur proposition du ministre
de l ’ intér ieur,  dans les bureaux des autor ités
administratives locales et les services de la commune.

Art. 12. – Le public est informé par voie d’affiches apposées
aux portes des bâtiments administratifs, par avis
radiodiffusés ou télévisés, par insertion dans la presse ou
tout autre procédé traditionnel en usage, que toute personne
intéressée peut, dans le délai visé à l’article précédent,

consulter la liste électorale et en obtenir copie sur place et
ce, pendant les heures et dans les conditions fixées par
décret pris sur proposition du ministre de l’intérieur.

Pendant un délai de sept jours courant à compter du jour
suivant l’expiration du délai réservé au dépôt de la liste
provisoire, toute personne qui n’est pas inscrite sur la liste
électorale, doit solliciter son inscription auprès de la
commission administrative.  De même, toeut personne
inscrite peut réclamer, dans le même délai, l’inscription
d’une personne non inscrite sur la liste électorale de sa
commune de résidence ou la radiation d’une personne
indûment inscrite.  La même faculté est accordée au
gouverneur, au premier khalifa du gouverneur, au pacha ou
au caïd.

Les demandes d’inscription ou de radiation doivent être
accompagnées des indications et des justifications
nécessaires.

Il est délivré récépissé comportant un numéro d’ordre de
toute demande ou réclamation.

À l’expiration du délai prévu ci-dessus, aucune demande
ou réclamation n’est recevable.

Art. 13. – Les demandes et réclamations visées à l’article
précédent sont soumises à une commission dite de «
jugement » qui comprend les membres de la commission
administrative prévue à l’article 8 ci-dessus, auxquels sont
adjoints deux électeurs désignés parmi ceux portés sur
les listes électorales de la commune, l’un par le conseil
communal, l’autre par l’autorité administrative locale.

Dans les communes nouvellement créées, la commission
de jugement est composée des membres de la
commission administrative et de deux autres membres,
désignés dans les formes visées à l’alinéa précédent, parmi
les électeurs sachant lire et écrire et inscrits sur la liste
électorale de la commune dont la scission a donné
naissance à la nouvelle commune.

Dans les communes dont le conseil a été suspendu,
dissous ou n’a pu être constitué, la commission de
jugement est composée des membres de la commission
administrative et de deux électeurs sachant lire et écrire
et inscrits sur la liste électorale de la commune, désignée
l’un par la délégation spéciale, l’autre par l’autorité
administrative sociale.

La commission de jugement se réunit à une date fixée par
décret pris sur proposition du ministre de l’intérieur.

La commission de jugement ne peut valablement délibérer
que si quatre au moins de ses membres sont présents.
Ses décisions sont prises à la majorité des voix et en cas
de partage égal des voix, cel le du président est
prépondérante.

Français



International Foundation for Election Systems – www.IFES.org150

Les décisions de la commission de jugement sont
motivées et enregistrées sur un cahier numéroté et réservé
à la réception des demandes et réclamations.  Un numéro
d’ordre est attribué auxdites décisions.  Notification écrite
en est faite dans les trois jours qui suivent la date de la
décision, à domicile et contre récépissé, aux parties
intéressées par les soins du président de la commission.

Les décisions de la commission font, en outre, l’objet d’un
tableau rectificatif qui doit être déposé dans les locaux
visés à l’article 11 ci-dessus, où toute personne intéressée
peut en prendre connaissance et en obtenir copie sur place,
et ce pendant un délai de sept jours qui court à compter
d’une date qui sera fixée par décret pris sur proposition du
ministre de l’intérieur.

Art. 14. – Dans les sept jours courant à compter du jour
suivant l’expiration du délai prévu au dernier alinéa de
l’article précédent, toute personne intéressée peut exercer
un recours contre les décisions de la commission de
jugement.  La même faculté est accordée au gouverneur,
au premier khalifa du gouverneur, au pacha ou au caïd.

Art. 15. – Un décret fixe la date à laquelle les commissions
administratives arrêtent les listes définitives des électeurs
des communes qui sont dressés par circonscription
électorale.

Un exemplaire de la liste définitive des électeurs de la
commune est déposé auprès du tribunal administratif du
ressort dans un délai de huit jours à compter de la date de
l’arrêt de ladite liste.

Art. 16. – Les listes électorales définitives établies en
vertu de la présente loi sont seules valables pour
l’organisation des élections et des consultations visées à
l ’art ic le premier ci -dessus, jusqu’à leur révision
conformément aux dispositions de la présente loi, sous
réserve toutefois des modifications qui pourraient y être
apportées dans les cas prévus à l’article 27 ci-dessous.

Art. 17. – La liste définitive des électeurs de la commune,
dressée par circonscription électorale, est éditée par
ordinateur.

Les listes précitées sont soumises aux commissions
administratives pour examiner leur conformité avec les
listes arrêtées localement par les commissions précitées.

Ces listes ne sont valables pour l’organisation des
opérations électorales ou référendaires qu’après attestation
de leur conformité par la commission administrative.

En cas d’absence ou de contestation de la conformité ou
en cas d’impossibilité d’éditer les listes par ordinateur,
est considérée valable la liste arrêtée localement par la
commission administrative.

TITRE II: RÉVISION ET ADAPTATION DES LISTES

ÉLECTORALES GÉNÉRALES

Chapitre premier: Révision des listes électorales

Art. 18. – Il est procédé chaque année par la commission
administrative, visée à l’article 8 ci-dessus, à la révision
des listes électorales établies conformément aux
dispositions de la présente loi.

Lors de cette révision, la commission reçoit les demandes
émanant des personnes qui remplissent les conditions
légalement requises pour être portées sur les listes
électorales et procède à la radiation dans lesdites listes
des noms des personnes qui se trouvent dans les cas
prévus à l’article 21 de la présente loi.

Art. 19. – Les demandes d’inscription sur les listes
électorales sont déposées du 1er avril au 31 décembre dans
les bureaux désignés à cet effet par le président de la
commission administrative.  Elles doivent être présentées
et enregistrées dans les conditions et formes prévues à
l’article 4 ci-dessus.

Toute demande de transfert d’une inscription sur une liste
électorale, d’une commune à celle d’une autre ou d’une
circonscription électorale à une autre circonscription
relevant de la même commune, doit être accompagnée
des justifications prouvant que l’intéressé a demandé sa
radiation de la liste sur laquelle il est inscrit.

Art. 20. – La commission administrative se réunit à partir
du 5 janvier de chaque année ou le lendemain si cette date
coïncide avec une fête religieuse ou nationale.  Ses
réunions peuvent se poursuivre au plus tard jusqu’au 9
janvier inclus.  La commission administrative dépose le
10 janvier à 8 heures dans les bureaux de l’autorité
administrative locale et des services communaux le
tableau de rectification provisoire de la liste électorale
accompagné de celle de l’année précédente.

Art. 21. – La commission administrative délibère sur les
demandes présentées en retenant celles qui remplissent
les conditions légalement requises, en rejetant celles qui
n’y satisfont pas, et en procédant à la radiation dans les
listes électorales des noms des personnes atteintes
d’incapacité électorale en vertu des dispositions de la
présente loi.  Elle procède également à la rectification des
erreurs matérielles constatées sur les listes par suite
d’omission d’inscription, d’inscription d’un électeur sur
plusieurs listes ou d’inscriptions multiples sur une même
liste ou les cas qui lui sont soumis et relevés par ordinateur.

Les radiations par suite d’incapacité électorale ne sont
effectuées par la commission qu’au vu de la copie du
jugement de condamnation ayant acquis l’autorité de la
chose jugée entraînant la perte du droit de vote.



2002 Arab Election Law Compendium – www.ArabElectionLaw.net 151

La commission administrative procède à la radiation des
noms des personnes décédées au vu de l’extrait de l’acte
de décès.

Les services de l’état civil de la commune où le décès
est survenu doivent adresser, dès son établissement,
l’extrait de l’acte de décès au président de la commission
administrative de la commune de résidence de la personne
décédée et à celui de la commune de sa naissance pour
procéder à la radiation de son nom de la liste électorale de
la commune où il est inscrit.

Les délibérations de la commission ne sont valables qu’en
présence des quatre membres la composant, ses
décisions sont prises à la majorité des voix, en cas de
partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Toute décision de rejet d’une demande d’inscription ou
toute radiation d’office, à l’exception des radiations
concernant les décès, est notifiée par écrit, dans les trois
jours qui suivent la date de la décision, à domicile et contre
récépissé, à la personne intéressée par les soins du
président de la commission administrative.

Art. 22. – Les listes électorales de l’année écoulée ainsi
que le tableau rectificatif provisoire restent déposés dans
les locaux visés à l’article 20 ci-dessus pendant huit jours
francs et le public en est informé par voie d’affiches
apposées aux portes des bâtiments administratifs, par avis
radiodiffusés ou télévisés, par insertion dans la presse ou
tout autre procédé traditionnel en usage, pour permettre à
toute personne intéressée de prendre connaissance des
listes précitées et d’en obtenir une copie sur place et ce,
pendant les horaires et dans les conditions prévues par
décret pris sur proposition du ministre de l’intérieur.
Pendant un délai de sept jours courant à compter du jour
suivant l’expiration du délai réservé au dépôt de la liste de
l’année écoulée et du tableau rectificatif provisoire,
quiconque ne s’est pas fait porter sur les listes électorales
doit y demander son inscription auprès de la commission
administrative compétente conformément aux dispositions
des articles 4 et 9 de la présente loi.

Tout électeur inscrit peut demander l’inscription d’une
personne non inscrite sur la liste électorale de la commune
de sa résidence ou la radiation d’une personne indûment
inscrite.  La même faculté est accordée au gouverneur,
premier khalifa du gouverneur, pacha ou caïd.

Ces demandes d’inscription ou de radiation doivent être
accompagnées des indicat ions et just if icat ions
nécessaires.

Ces demandes et réclamations peuvent être présentées
durant le même délai au siège  de la commission
administrative pour être soumises à la commission de
jugement.

Les inscriptions d’un même électeur sur les listes de
plusieurs communes sont interdites ainsi que les
inscriptions multiples sur la liste de la même commune.
Tout électeur qui serait porté simultanément sur la liste
électorale de la commune de sa résidence et sur celle de
la commune de naissance est tenu d’adresser, avant
l’expiration des délais visés ci-dessus, au président de la
commission administrative de la commune où il désire
que son inscription soit maintenue, une déclaration d’option
accompagnée d’une demande de radiation de son nom
des autres listes aux fins de transmission au président de
la commission administrative de chacune des communes
intéressées.  À défaut de déclaration d’option, il reste porté
sur la liste électorale où il y a été inscrit en dernier lieu et
son nom sera rayé des autres listes par décision des
commissions administratives compétentes.  Notification
en sera faite à l’ intéressé par le président de la
commission administrative de la commune où l’inscription
est maintenue.

À l’expiration du délai prévu au 1er alinéa du présent article,
aucune demande n’est recevable.

Art. 23. – Les demandes visées à l’article précédent sont
soumises à la commission de jugement visée à l’article
13 de la présente loi.

Art. 24. – La commission de jugement se réunit à partir
du 10 février ou le lendemain si cette date coïncide avec
un jour de fête religieuse ou nationale.  Ses réunions
peuvent se poursuivre au plus tard jusqu’au 14 février
inclus.  Ses décisions sont motivées et enregistrées sur
un cahier numéroté et destiné à la réception des demandes
et réclamations.  Un numéro d’ordre est attribué auxdites
décisions.  Notification écrite est faite dans les trois jours
qui suivent la date de la décision, à domicile et contre
récépissé par les soins du président de cette commission.

Art. 25. – Le 15 février à partir de 8 heures, le tableau
rectificatif définitif de la liste électorale est déposé par la
commission de jugement dans les locaux visés à l’article
20 de la présente loi pendant un délai de huit jours francs.
Dans chacun de ces locaux, tout électeur peut prendre
connaissance de ce tableau et en obtenir copie sur place.
Il peut exercer, dans un délai de huit jours francs à partir
du jour suivant l’expiration du délai de huit jours francs à
partir du jour suivant l’expiration du délai réservé au dépôt
du tableau, un recours contre les décisions de la
commission de jugement dans les conditions fixées aux
articles 36 et 37 ci-après; le même recours est ouvert au
gouverneur, premier khalifa du gouverneur, pacha ou caïd.

Un exemplaire de la liste des électeurs de la commune
est déposé auprès du tribunal administratif conformément
aux dispositions de l’article 15 de la présente loi.

Art. 27. – Jusqu’à l’arrêt définitif de la liste électorale de
l’année suivante, les listes arrêtées après leur révision en
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application de la présente loi, sont seules valables pour
toutes les élections communales et législatives générales
ou complémentaires ainsi que pour les opérations de
référendums sous réserve des modifications qui peuvent
y être apportées à la suite :

1) de décès;

2) de changement de résidence d’agents des services
publics, des collectivités locales ou des établissements
publics par suite de mutation ou de cessation de
fonction, ainsi que du lieu de résidence des membres
de leur famille domiciliés avec eux à la date de la
mutation ou de la cessation de fonction.

Les demandes d’inscription motivées par ce changement
de résidence doivent être accompagnées des justifications
nécessaires.  Ne sont recevables que les demandes
parvenues au siège de la commission administrative avant
le quinzième jour précédant celui du scrutin;

3) de jugements rendus à la suite d’un recours formé contre
une décision de la commission de jugement;

4) de perte du droit de vote résultant de condamnations
judiciaires;

5) d’omission d’un nom sur la liste électorale par suite
d’erreur matérielle;

6) de l’inscription d’un électeur sur plusieurs listes
électorales ou d’inscriptions multiples sur une même
liste;

7) de demandes d’inscription formulées par les personne
qui n’ont atteint l’âge de 20 ans que postérieurement à
l’établissement des listes électorales définitives ou par
les personnes qui n’atteindront l’âge de 20 ans qu’à la
date du scrutin. Pour être recevables, ces demandes
d’inscription doivent parvenir au siège de la commission
administrative avant le 15e jour précédant celui du scrutin;

8) des cas résultant du traitement informatique des listes
électorales suite à leur informatisation.

Ces additions ou radiations font l’objet d’un tableau dressé
par le président de la commission administrative et publié
dix jours avant la date du scrutin.

Art. 28. – Toutes les opérations d’établissement de
nouvelles listes électorales ou de révision exceptionnelle
de ces listes ont lieu conformément aux dispositions du
titre premier de la première partie de la présente loi.

Chapitre 2: Traitement informatique des listes

électorales en vue de leur adaptation

Art. 29. – Outre la révision des listes électorales générales
prévues aux articles 18 à 26 inclus de la présente loi, la
commission administrative prévue à l’article 8 ci-dessus
est habilitée, en cas d’information des listes électorales,
à procéder à la rectification des erreurs matérielles telles
que l’omission d’inscription, l’inscription d’un électeur sur
plusieurs listes ou les inscriptions multiples sur une même
liste, qui ont été constatées sur les listes électorales
générales arrêtées définitivement.

À cet effet la commission administrative compétente
procède, dans chaque commune, à l’examen des cas qui
lui sont soumis et qui résultent du traitement informatique
des listes électorales suite à leur informatisation et prend
les décisions qui s’ imposent conformément aux
dispositions de la présente loi.  Les dates et délais de
cette opération sont fixés par arrêté du ministre de
l’intérieur.

Art. 30. – Toute décisions de radiation est notifiée par écrit
dans les trois (3) jours qui suivent la date de la décision, à
domicile et contre récépissé, à la partie intéressée par les
soins du président de la commission administrative.

Art. 31. – La commission administrative dresse à l’issue
de ses travaux un tableau rectificatif provisoire qui sera
déposé avec la liste définitive, pendant un délai de quatre
(4) jours francs courant à compter de la date qui sera fixée
par arrêté du ministre de l’intérieur, aux bureaux de l’autorité
administrative locale et des services communaux où toute
personne intéressée peut en prendre connaissance et
obtenir copie sur place et ce, pendant les heures et dans
les conditions fixées par décret pris sur proposition du
ministre de l’intérieur.

Toute personne qui estime que son nom a été indûment
radié peut présenter pendant un délai de 4 jours francs
courant à compter du jour suivant l’expiration du délai de
dépôt du tableau rectificatif provisoire, une réclamation au
président de la commission administrative.
Il est délivré un récépissé comportant un numéro d’ordre
de toute réclamation.

Art. 32.– Les réclamations visées à l’article 31 ci-dessus,
sont soumises à la commission de jugement prévue à
l’article 13 de la présente loi qui se réunira à une date
fixée par arrêté du ministre de l’intérieur.

Les décisions de la commission de jugement font l’objet
d’un tableau rectificatif définitif qui doit être déposé dans
les locaux visés à l’article 31 ci-dessus pendant un délai
de quatre (4) jours francs à compter de la date qui sera
fixée par arrêté du ministre de l’intérieur où toute personne
intéressée peut en prendre connaissance et obtenir copie
sur place.

Art. 33. – Pendant 4 jours francs courant à compter du
jour suivant l’expiration du délai prévu à l’article précédent,
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toute personne intéressée peut exercer un recours contre
les décisions de la commission de jugement conformément
aux procédures prévues à l’article 37 ci-dessous.  Le même
recours est ouvert au gouverneur, premier khalifa du
gouverneur, pacha ou caïd.

La date de la dernière audience du tribunal administratif
ne doit pas être éloignée de plus de quinze (15) jours de la
date de dépôt du tableau rectificatif définitif.

Art. 34.  – La liste générale des électeurs de la commune
et la liste des électeurs de chaque circonscription électorale
dépendant de la commune concernée sont arrêtées
définitivement par la commission administrative à une date
qui sera fixée par arrêté du ministre de l’intérieur.

Jusqu’à l’arrêt définitif de la liste électorale de l’année
suivante, ces listes sont seules valables pour l’organisation
des élections générales ou complémentaires ainsi que pour
les opérations de référendums, sous réserve des
modifications qui peuvent y être apportées dans les cas
prévus à l’article 27 ci-dessus.

Art. 35. – Lorsque dans une commune, les dates et les
délais d’établissement, de révision ou d’adaptation de la
liste électorale n’ont pu être respectés, de nouvelles dates
pour les réunions de la commission administrative et de
la commission de jugement et de nouveaux délais pour
l’établissement de ladite liste sont fixés par arrêté du
ministre de l’intérieur.

TITRE III: Contentieux relatif aux listes électorales

générales

Art. 36. – Les recours relatifs aux inscriptions sur les listes
électorales générales sont introduits et instruits
conformément aux procédures prévues par la présente loi
et par la loi n° 41-90 instituant des tribunaux administratifs.

Art. 37. – Les recours contre les décisions prévues aux
articles 14, 25 et 27 de la présente loi sont formés devant
le tribunal administratif compétent par simple déclaration
au greffe.  Le greffier en délivre récépissé.  Le tribunal
statue sans frais ni formes de procédure et sur simple
convocation adressée trois jours à l’avance à toutes les
parties intéressées.

La date de la dernière audience du tribunal administratif
ne doit pas être éloignée de plus de 40 jours de la date du
dépôt du tableau rectificatif.

Dès le prononcé du jugement, celui-ci est notifié par écrit
aux parties intéressés et au président de la commission
administrative.

DEUXIÈME PARTIE

Dispositions communes À l’organisation
des référendums et à l’élection des

conseillers régionaux, des membres des
assemblées préfectorales et provinciales,
des conseillers communaux et des
membres des chambres professionnelles

Art. 38. – Les dispositions de la présente partie sont
applicables à l’organisation des référendums et à l’élection
des conseillers régionaux, des membres des assemblées
préfectorales et provinciales, des conseillers communaux
et des membres des chambres d’agriculture, des
chambres de commerce, d’industrie et de services, des
chambres d’artisanat et des chambres des pêches
maritimes.

Art. 39. – Le suffrage est libre, personnel, secret et
universel.

TITRE PREMIER

Dispositions générales relatives aux cartes
d’électeurs, aux candidatures et à la durée
du mandat

Chapitre premier

Cartes d’électeurs

Art. 40. – La carte d’électeur est permanente.  Elle est
éditée par ordinateur et est valable pour toutes les élections
générales communales et législatives et pour les
référendums.

Le gouverneur ou son représentant assure l’établissement
des cartes électorales et y mentionne l’emplacement du
bureau de vote où l’électeur intéressé doit voter.  Ces cartes
doivent être retirées personnellement par chaque électeur
après émargement devant son nom sur la liste électorale.

Si l’électeur perd sa carte électorale ou lorsque cette
dernière est abîmée, l’intéressé peut, sur demande
adressée à l’autorité administrative locale dont relève la
commune sur la liste de laquelle il est inscrit, obtenir une
nouvelle carte électorale portant la mention « Duplicata ».

En cas de transfert d’inscription de la liste d’une commune
à celle d’une autre, la carte électorale doit être renouvelée
dans les formes prévues à l’alinéa précédent.  La nouvelle
carte d’électeur n’est retirée qu’après remise par l’intéressé
de son ancienne carte.

La carte d’électeur mentionne les prénom et nom de
l’électeur ou ceux du père et de la mère, à défaut de nom
patronymique, ses date et lieu de naissance, son adresse,
le numéro de sa carte d’identité nationale ou le numéro de
toute autre pièce officielle d’identité, présentée lors de
l’inscription, le nom de la commune où il est inscrit, le
numéro qui lui est attribué sur la liste électorale et celui de
la circonscription où il est inscrit ou du collège électoral
dont il relève.
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La date à partir de laquelle les cartes électorales peuvent
être retirées est annoncée par affiches, par insertion dans
la presse, par avis radiodiffusés ou télévisés ou par tout
autre moyen traditionnel en usage.  Les cartes non retirées
peuvent être remises à leurs titulaires au bureau de vote
le jour du scrutin.  Tient lieu de carte électorale la décision
judiciaire prononçant le droit d’inscription de l’intéressé
sur la liste électorale.

Si pour quelque cause que ce soit, la carte d’électeur n’a
pu être éditée par l’ordinateur, le gouverneur ou son
représentant fait établir les cartes d’électeurs selon les
descriptions prévues ci-dessus.

Chapitre 2: Conditions d’éligibilité et inéligibilités

Art. 41. – Pour être éligible, il faut être électeur et âgé au
moins de 23 années grégoriennes révolues à la date du
scrutin.

Art. 42. – Sont inéligibles :

1) Les naturalisés marocains, au cours des cinq années
suivant leur naturalisation, tant qu’ils ne sont pas relevés
de cette incapacité dans les conditions prévues à l’article
17 du dahir du 21 safar 1378 (6 septembre 1958) portant
code de la nationalité marocaine;

2) Les personnes qui ne remplissent plus une ou plusieurs
des conditions requises pour être électeur;

3) Les personnes exerçant effectivement les fonctions ci-
après ou ayant cessé de les exercer depuis moins de
six moins à la date fixée pour le scrutin :
– les magistrats;
– le magistrats de la cour des comptes et les magistrats

des cours régionales de comptes;
– les gouverneurs, secrétaires généraux des préfectures

ou provinces, premiers khalifas des gouverneurs,
pachas, chefs de cabinet de gouverneur, chefs de
districts, chefs de cercle et caïds ainsi que leurs
khalifas, les khalifas d’arrondissement et les chioukh
et moqaddemine;

– les mohtassibs;
– les juges communaux et d’arrondissement ainsi que

leurs suppléants;
– les personnes autres que celle visées ci-dessus qui

sont exclues du bénéfice du droit syndical par le
décret n° 2-57-1465 du 15 rejeb 1377 (5 février 1958)
relat i f  à l ’exercice du droit  syndical  par les
fonctionnaires tel qu’il a été modifié par le décret royal
n° 010-66 du 27 joumada II 1386 (12 octobre 1966).

Chapitre 3: Durée du mandat, délais des opérations
électorales et modalités de dépôt des candidatures

Section première - Duré du mandat

Art. 43. – Les membres des conseils régionaux, des
assemblées préfectorales et provinciales, des conseils
communaux et des chambres professionnelles sont élus
pour une durée de six ans.

Le mandat des membres élus à l’issue d’élections partielles
ou complémentaires prend fin à l’expiration du mandat
des membres issus des élections générales.  Cette
disposition est applicable aux membres appelés à occuper
les sièges vacants par voie de remplacement.

Section 2. - Date de scrutin

Art. 44. – La durée du scrutin, le délai du dépôt des
candidatures et la date d’ouverture et de clôture de la
campagne électorale sont fixés par décret publié au
« Bulletin officiel » avant la date du scrutin.

Section 3. - Dépôt  et  enregistrement des

candidatures

Art. 45. – Les déclarations de candidatures doivent être
déposées au siège de l’autorité chargée de leur réception
par chaque candidat ou le mandataire de chaque liste en
personne.  Les envois par la poste ou par tout autre moyen
ne sont pas admis.

Les déclarations individuelles de candidatures ou les listes
de candidatures doivent être déposées en trois exemplaires
et doivent :

–  être revêtues de la signature légalisée des candidats;
–  indiquer les prénom et nom et, le cas échéant, le surnom

du ou des candidats, leur date et lieu de naissance,
ainsi que leur profession, leur domicile, la circonscription
électorale où ils sont inscrits et celle où ils se portent
candidats ou le collège dont ils dépendent et, s’il y a
lieu, leur appartenance politique;

–  porter la photo d’identité du ou des candidats;
– préciser le nom du mandataire de la l iste et la

dénomination de cette dernière en cas de scrutin de liste,
ainsi que l’ordre de présentation des candidats.

Art. 46. – Sont interdites les candidatures multiples au
titre de la même élection dans plusieurs circonscriptions,
plusieurs collèges électoraux ou plusieurs listes.

Les candidatures déposées en violation des dispositions
de la présente loi ou les candidatures présentées par un
ou plusieurs candidats légalement inéligibles ne sont pas
admises.

Ces candidatures doivent être rejetées par l’autorité chargée
de recevoir les déclarations de candidatures.

Art. 47. – L’autorité chargée de recevoir les déclarations
de candidatures délivre à chaque candidat ou au
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mandataire de chaque liste un récépissé provisoire de dépôt
de candidature.

Le récépissé définitif est délivré dans les quarante-huit
heures du dépôt si le ou les candidats remplissent les
conditions requises.  Les candidatures sont enregistrées
dans l ’ordre de leur réception, et leur numéro
d’enregistrement est reproduit sur le récépissé définitif de
chacune d’elles.  Toute candidature rejetée doit être motivée
et faire l’objet d’une notification contre récépissé ou
décharge dans le délai prévu ci-dessus.

En cas de contestation au sujet de l’enregistrement d’une
candidature individuelle ou d’une liste de candidatures, le
ou les candidats intéressés peuvent exercer un recours
dans les conditions prévues par la présente loi.

Après l’expiration du délai du dépôt, aucun retrait de
candidature n’est admis à l’exception des cas prévus par
la présente loi.

En cas de décès de l’un des candidats d’une liste, le
mandataire ou les autres candidats, en cas du décès du
mandataire, sont tenus de le remplacer par un nouveau
candidat jusqu’au cinquième jour précédant l’ouverture du
scrutin.

Dès l’enregistrement des candidatures, les noms des
candidats sont portés à la connaissance des électeurs par
voie d’affiches ou par tout autre moyen traditionnel en
usage, par l’autorité chargée de la réception des
candidatures.

Art. 48. – Les couleurs attribuées aux candidats et aux
listes de candidats des formations politiques sont fixées
par arrêté du ministre de l’intérieur.  L’autorité chargée de
recevoir les candidatures fixe la couleur attribuée à chaque
candidat indépendant ou à chaque liste indépendante et la
consigne sur le récépissé définitif qui est délivré audit
candidat ou au mandataire de la liste.

Les couleurs rouge, verte et blanche ne doivent être
attribuées à aucun des candidats ni à aucune liste de
candidats.

TITRE II: CAMPAGNE ÉLECTORALE

Art. 49. – Les réunions électorales sont tenues dans les
conditions prévues par le dahir n° 1-58-377 du 3 journada I
1378 (15 novembre 1958) relatif aux rassemblements
publics.

Sont applicables à la propagande électorale les dispositions
du dahir n° 1-58-378 du 3 journada I 1378 (15 novembre
1958) formant code de la presse.

Art. 50. – À compter de la date d’expiration du délai réservé
au dépôt des déclarations de candidatures, l’autorité
administrative locale réserve dans chaque commune des
emplacements spéciaux pour l’apposition des affiches
électorales.

Dans chacun de ces emplacements, des surfaces égales
sont réservées aux candidats ou aux listes de candidats.

Le nombre maximum de ces emplacements, non compris
ceux désignés à côté des bureaux de vote, est fixé à :
– dix dans les communes dans lesquelles le nombre

d’électeurs est inférieur ou égal à 500;
– quinze dans les autres, plus un par 3,000 électeurs ou

fraction supérieure à 2,000 électeurs dans les
communes ayant plus de 5,000 électeurs.

Art. 51. – Chaque candidat ou le mandataire de chaque
liste ne peut faire apposer sur les emplacements visés à
l’article 50 ci-dessus :

1)  plus de deux affiches électorales dont les dimensions
ne peuvent dépasser 80 sur 120 cm;

2) plus de deux affiches de format 25 sur 50 cm pour
annoncer la tenue des réunions électorales, lesquelles
affiches ne doivent contenir que la date et le lieu de la
réunion ainsi que les noms des orateurs et ceux des
candidats.

Tout affichage relatif à l’élection, même par affiches
timbrées, est interdit en dehors des emplacements
réservés à cette fin.

Art. 52. – Les affiches non officielles ayant un but ou un
caractère électoral ne peuvent être établies sur papier
blanc.  Ces affiches ainsi que les programmes et tracts
des candidats ne peuvent comprendre les couleurs rouge
et verte ni une combinaison de ces deux couleurs.

Art. 53. – Il est interdit :

a) à tout fonctionnaire public ou à tout agent de
l’administration ou d’une collectivité locale de distribuer,
au cours de l’exercice de leurs fonctions pendant la
campagne électorale des programmes, tracts et autres
documents électoraux;

b)  à quiconque de distribuer ou de faire distribuer, le jour
du scrut in,  des programmes, tracts et autres
documents électoraux.

Art. 54. – Est interdite l’utilisation, sous quelque forme
que ce soit, au profit de la campagne électorale d’un
candidat, du matériel et des moyens appartenant à l’État,
aux collectivités locales ou aux établissements publics
ou semi-publics, à l’exception des lieux de rassemblement
mis, à base égalitaire, à la disposition des candidats et
des partis politiques par l’État et les collectivités locales.
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TITRE III: Le vote

Chapitre premier: Opérations préparatoires au

scrutin

Section première. - Bulletins de vote

Art. 55. – Dès l’expiration du délai de dépôt des
candidatures, l’autorité chargée de recevoir les déclarations
de candidatures fait établir les bulletins de vote.  Pour
chaque candidat ou liste de candidats, la couleur du bulletin
de vote doit être conforme à la couleur qui lui a été attribuée
en vertu de l’article 48 ci-dessus.

Les bulletins de vote doivent indiquer les prénoms et nom
et, le cas échéant, le surnom des candidats.  En cas de
scrutin de liste, le bulletin de vote doit, en outre, mentionner
le collège électoral et la dénomination de la liste.  Les
dimensions du bulletin de vote ne doivent pas dépasser 7
centimètres sur 10 pour les candidatures individuelles et
18 centimètres sur 10 pour les candidatures individuelles
et 18 centimètres sur 22 pour les listes de candidatures.
Toutefois, ce format peut être porté à 21 sur 27 centimètres
lorsque le nombre des candidats sur une même liste
dépasse 30.

Section 2. - Bureaux de vote

Art. 56. – Il est créé dans chaque circonscription électorale,
un ou plusieurs bureaux de vote dont l’emplacement est
porté à la connaissance du public par voie d’affiches,
insertion dans la presse, avis radiodiffusés ou télévisés
ou par tout autre moyen traditionnel en usage, vingt jours
au moins avant la date du scrutin.  La décision précitée
désigne le bureau centralisateur lorsqu’une même
circonscription électorale comporte plusieurs bureaux de
vote.

Art. 57. – Le gouverneur désigne, 48 heures au moins avant
la date du scrutin, parmi les fonctionnaires et agents de
l’administration publique, des collectivités locales et des
établissements publics ou les électeurs sachant lire et
écrire, les personnes chargées de présider les bureaux de
vote et leur remet les listes des électeurs rattachés aux
bureaux qu’elles sont amenées à présider, ainsi que la
liste des candidatures enregistrées dans la circonscription
électorale, le formulaire réservé à l’établissement du
procès-verbal des opérations électorales et les feuilles de
recensement des voix.  I l désigne également les
fonctionnaires ou les électeurs chargés de remplacer les
présidents des bureaux de vote en cas d’absence ou
d’empêchement.

Le président du bureau de vote est assisté des deux plus
âgés et des deux plus jeunes électeurs non candidats
sachant lire et écrire, présents sur le lieu du vote.

Le plus jeune des quatre électeurs précités fait fonction
de secrétaire du bureau de vote.

Pendant toute la durée du déroulement du scrutin, le
nombre des membres du bureau de vote présents ne doit
à aucun moment être inférieur à trois.

Art. 58. – Le bureau de vote statue sur toutes les questions
soulevées lors des opérations électorales et ses décisions
sont mentionnées au procès-verbal desdites opérations.

La police et le maintien de l’ordre dans le bureau de vote
appartiennent au président dudit bureau.

Chaque candidat ou liste de candidats a droit à la présence
dans chaque bureau de vote d’un délégué, électeur, habilité
à contrôler, en permanence, les opérations de vote, de
dépouillement et de recensement des votes effectuées par
le bureau de vote.  Ledit délégué a droit également d’exiger
l’inscription au procès-verbal du bureau de vote de toutes
les observations qu’il pourrait émettre au sujet desdites
opérations.  Le nom de ce délégué devra être communiqué
vingt-quatre (24) heures avant la date du scrutin à l’autorité
administrat ive locale (pacha, caïd ou khal i fa
d’arrondissement) qui en informera le président du bureau
de vote.

L’autorité administrative locale délivre au candidat ou au
mandataire de la liste un document attestant la qualité du
délégué.  Ce document doit être présenté par le délégué
au président du bureau de vote.

Chaque bureau de vote est détenteur de la liste des
électeurs dont il a à recevoir les suffrages.  Cette liste doit
être en double exemplaire et doit reproduire les numéros
d’inscription des électeurs sur la liste électorale.

Chapitre 2: Modalités de vote

Art. 59. – Le scrutin est ouvert à 8 heures et clos à 18
heures.  Néanmoins, l’heure de clôture du scrutin peut
être reculée jusqu’à 20 heures par décision du gouverneur
dans la totalité ou dans une partie de la circonscription
électorale.  La décision doit indiquer la circonscription et
les bureaux de vote dans lesquels l’heure de clôture du
vote est reculée.  Si en cas de force majeure, l’ouverture
du scrutin n’a pu avoir lieu à l’heure prévue par la présente
loi, il en est fait mention en procès-verbal des opérations
électorales.

Art. 60. – Le vote est secret, les électeurs participent au
scrutin par vote direct et dans un isoloir en mettant le
bulletin de vote dans une enveloppe opaque, non gommée
et frappée du timbre de l’autorité administrative locale.

Dans les bureaux de vote les électeurs ne peuvent
s’occuper que du vote pour lequel ils sont convoqués; les
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discussions et débats de quelque nature que ce soit leur
sont interdits.

Art. 61. – À l’heure fixée pour l’ouverture du scrutin, le
président constate, devant les électeurs présents, que
l’urne ne renferme aucun bulletin, ni aucune enveloppe, la
ferme avec deux serrures ou deux cadenas dissemblables,
dont les clefs restent l’une entre ses mains, l’autre entre
les mains de l’assesseur le plus âgé.

Art. 62. – À son entrée dans la salle de vote, l’électeur
présente au secrétaire du bureau de vote sa carte électorale
ou la décision judiciaire en tenant lieu et sa carte d’identité
nationale ou l’une des autres pièces officielles d’identité
comportant sa photo : le passeport, le permis de conduire,
le permis de chasse, le livret d’identité et d’état civil ou
une carte professionnelle délivrée par les administrations
ou les établissements publics.  Ledit secrétaire annonce
d’une voix audible le nom de l’électeur qui prend lui-même,
sur une table préparée à cet effet, une enveloppe et un
bulletin de vote.  Compte tenu du mode de scrutin, l’électeur
prend soit un bulletin de chaque candidat, soit un bulletin
de chaque liste.

Muni de ces documents, il pénètre dans un isoloir installé
dans la salle précitée et glisse dans l’enveloppe son
bulletin de vote, puis il se dirige vers le bureau de vote et
présente sa carte électorale et sa pièce d’identité au
président qui fait contrôler l’existence du nom de l’électeur
sur la liste qui lui a été remise et procède à la vérification
de l’identité de ce dernier.  À défaut de pièce d’identité
comportant la photographie de l’électeur et en cas de doute
sur son identité, le président peut apposer sur une main
du votant une marque d’une encre indélébile.  Puis
l’électeur dépose lui-même son enveloppe contenant son
suffrage dans l’urne.  Les deux assesseurs émargent alors
sur leur liste respective le nom du votant.

Lorsque celui-ci a oublié ou perdu sa carte d’électeur, il
peut néanmoins voter à la condition que son identité soit
reconnue par les membres du bureau ou par deux électeurs
connus du bureau.  Cette circonstances est indiquée par
une mention spéciale au procès-verbal des opérations
électorales.

Le bureau de vote apporte toute assistance nécessaire
aux électeurs handicapés pour leur permettre de voter.
Chapitre 3: Dépouillement, recensement des votes

et proclamation des résultats

Art. 63. – Dès la clôture du scrutin, le dépouillement est
effectué par le bureau assisté de scrutateurs.  Toutefois, le
président et les membres du bureau peuvent procéder eux-
mêmes et sans scrutateurs au dépouillement si le bureau
de vote comporte moins de deux cents électeurs inscrits.

Le président du bureau de vote est assisté par des
scrutateurs sachant lire et écrire qu’il choisit parmi les

électeurs présents non candidat set les répartit par table
de quatre scrutateurs.  Il permet aux candidats de désigner
des scrutateurs qui doivent être répartis, de manière égale
autant que possible, entre les tables de dépouillement.
Dans ce cas, les candidats doivent remettre les noms des
scrutateurs proposés au président du bureau de vote une
heure au moins avant la clôture du scrutin.

L’urne est ouverte et le nombre des enveloppes contenant
les bulletins de vote est vérifié; si ce nombre est plus
grand ou moindre que celui des émargements cités à
l’article 62 ci-dessus il en est fait mention au procès-verbal.

Le président répartit entre les diverses tables les
enveloppes contenant les bulletins de vote.  L’un des
scrutateurs extrait le bulletin de chaque enveloppe et le
passe à un autre scrutateur; celui-ci le lit à haute voix.
Les suffrages recueillis par chaque candidat ou chaque liste
sont relevés par deux autres scrutateurs au moins sur les
feuilles de recensement des voix préparées à cet effet.

Si une enveloppe contient plusieurs bulletins, le vote est
nul quand ces bulletins concernent des candidats ou des
listes différents.  Ils ne compte que pour un seul quand ils
concernent le même candidat ou la même liste.

Art. 64. – Doivent être annulés les suffrages exprimés
dans l’une des conditions suivantes :
a) bulletins ou enveloppes portant un signe extérieur ou

intérieur susceptible de nuire au secret du vote ou des
inscriptions injurieuses soit pour les candidats, soit pour
les tiers ou faisant connaître le nom du votant;

b) bulletins trouvés dans l’urne sans enveloppe ou dans
des enveloppes non réglementaires;

c)  bulletins comportant un ou plusieurs noms rayés.

Les bulletins nuls n’entrent pas en compte dans les
résultats du scrutin.

Lorsque les bulletins visés aux paragraphes a), b) et c)
sont, malgré les contestations dont ils ont été l’objet de la
part soit des scrutateurs, soit des électeurs présents,
reconnus valables par le bureau de vote, ils sont dits «
contestés ».

Les bulletins de vote classés par catégorie « nuls » et «
contestés » ainsi que les enveloppes non réglementaires
sont mis sous trois enveloppes distinctes qui sont scellées
et signées par le président et les membres du bureau et
annexées au procès-verbal.

Chacun de ces bulletins doit porter mention des causes
de son annexion et, en outre, pour les bulletins contestés,
l’indication des motifs de la contestation et des décisions
prises à leur sujet par le bureau de vote.
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Les bulletins reconnus valables et n’ayant donné lieu à
aucune contestation sont incinérés, après le dépouillement,
devant les électeurs présents.

Art. 65. – Aussitôt après le dépouillement, le résultat est
proclamé par le président du bureau de vote.  Le procès-
verbal des opérations est dressé séance tenante en trois
exemplaires; chaque exemplaire est approuvé et signé par
le président du bureau de vote et les assesseurs.

Toutefois, si un seul des membres du bureau de vote n’a
pu, en cas de force majeure, être présent dans ledit bureau
jusqu’à l’achèvement des opérations de vote, de
dépouil lement, de recensement des votes et de
proclamation des résultats, le procès-verbal est signé par
les membres présents.  Mention en est faite au procès-
verbal.

Art. 66. – Le recensement des votes, autre que celui
effectué par les bureaux de vote, l’établissement des
procès-verbaux et la détermination de leurs destinataires
ainsi que la proclamation des résultats sont effectués,
selon la nature de l’élection, en vertu des dispositions de
la présente loi.

En cas de scrutin uninominal à la majorité relative à un
seul tour, est élu le candidat qui a obtenu le plus grand
nombre de voix.

En cas de scrutin de liste à la représentation proportionnelle
au plus fort reste, les sièges sont répartis entre les listes
au moyen du quotient électoral et ensuite aux plus fortes
restes en attribuant les sièges restants aux chiffres les
plus proches du quotient.  Lorsqu’un seul membre est à
élire dans le cadre d’une circonscription électorale ou au
titre d’un collège électoral, est élu le candidat qui a obtenu
le plus grand nombre de voix.

Lorsque deux ou plusieurs candidats ont recueilli le même
nombre de suffrages, le plus âgé est déclaré élu.  En cas
d’égalité d’âge, un tirage au sort désignera le candidat
élu.

Art. 67. – Un exemplaire numéroté de chacun des procès-
verbaux visés à l’article ci-dessus, approuvé et signé par

affiches électorales dans un but autre que la présentation
et la défense de sa candidature et de son programme;
– tout candidat qui cède à un tiers l’emplacement qui lui

est réservé pour l’apposition de ses affiches électorales;
– tout candidat, appréhendé en cas de flagrant délit, qui

utilise les emplacements qui ne lui sont pas réservés
pour apposer ses affiches électorales.

Art. 84. – Est puni d’un emprisonnement de six jours à un
mois et d’une amende de 1.000 à 5.000 dirhams ou de
l’une de ces deux peines seulement, toute personne qui

utilise le matériel ou les moyens prévus à l’article 54 de la
présente loi.

Art. 85. – Est puni d’un emprisonnement de six jours à un
mois et d’une amende de 1.000 à 5.000 dirhams ou de
l’une de ces deux peines seulement celui qui, déchu du
droit de vote pour quelque cause que ce soit, a voté, soit
en vertu d’une inscription sur les listes électorales
antérieure à sa déchéance, soit en vertu d’une inscription
postérieure effectuée sans en avoir fait la demande.

Art. 86. – Est puni d’un emprisonnement d’un mois à six
moins et d’une amende de 1.200 à 5.000 dirhams ou de
l’un de ces deux peines seulement, quiconque a voté en
vertu d’une inscription sur une liste électorale obtenue dans
les cas prévus à l’article 81 ci-dessus ou en prenant
faussement les noms et qualité d’un électeur inscrit ou a
usé de son droit de vote plus d’une fois.

Art. 87. – Est puni des peines prévues à l’article précédent
quiconque a profité d’une inscription multiple sur des listes
électorales pour voter plus d’une fois.

Art. 88. – Est puni d’un emprisonnement d’un an à trois
ans et d’une amende de 5.000 à 10.000 dirhams ou de
l’une de ces deux peines seulement, quiconque étant
chargé, dans un scrutin, de recevoir, compter et dépouiller
les bulletins contenant les suffrages des citoyens, a
soustrait, ajouté ou altéré des bulletins ou lu un nom autre
que celui qui y est inscrit.

Art. 89. – Il est interdit à toute personne portant des armes
apparentes ou cachées ou des engins dangereux pour la
sécurité publique de pénétrer dans la salle de vote sous
peine des sanctions prévues par les articles 8, 9 et 10 du
dahir n° 1-58-377 du 3 joumada I 1378 (15 novembre 1958)
relatif aux rassemblements publics.

Art. 90. – Est puni d’un emprisonnement d’un mois à trois
mois et d’une amende de 1.200 à 5.000 dirhams ou de
l’une de ces deux peines seulement, quiconque à l’aide
de fausses nouvelles, bruits calomnieux ou autres
manoeuvres frauduleuses, détourne des suffrages ou incite
un ou plusieurs électeurs à s’abstenir de voter.

Art. 91. – Est puni d’un emprisonnement d’un mois à six
mois et d’une amende de 1.200 à 5.000 dirhams quiconque
a recruté ou réquisitionné des individus en vue de menacer
les électeurs ou de porter atteinte à l’ordre public.

La peine est portée au double si les intéressés ont la
qualité d’électeurs.

Art. 92. – Est puni d’un emprisonnement d’un mois à six
mois et d’une amende de 1.200 à 5.000 dirhams ou de
l’une de ces deux peines seulement quiconque, par
attroupements, clameurs ou démonstrations menaçantes,
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trouble les opérations de vote ou porte atteinte à l’exercice
du droit électoral ou à la liberté du vote.

Art. 93. – Est puni d’un emprisonnement de six mois à
une année et d’une amende de 1.200 à 5.000 dirhams ou
de l’une de ces deux peines seulement, toute irruption ou
tentative d’irruption avec violence dans la salle de vote en
vue d’empêcher des électeurs de choisir leur candidat ou
leur liste.

Lorsque les auteurs des délits précités sont porteurs
d’armes, la peine d’emprisonnement est d’un an à trois
ans.

Art. 94. – La peine d’emprisonnement est de dix à vingt
ans lorsque l’irruption visée à l’article précédent est
commise par suite d’un plan concerté pour être exécuté
soit sur l’ensemble du territoire du Royaume, soit dans
une ou plusieurs préfectures ou provinces, soit dans une
ou plusieurs circonscriptions électorales.

Art. 95. – Sont punis d’un emprisonnement de six mois à
un an et d’une amende de 2.000 à 10.000 dirhams ou de
l’une de ces deux peines seulement les électeurs qui, lors
du scrutin, se sont rendus coupables d’outrages ou de
violences, soit envers le bureau de vote soit envers l’un
de ses membres, ou qui par voie de fait et menaces,
retardent ou empêchent  le déroulement des opérations
électorales.

Art. 96. – est puni d’un emprisonnement d’un an à deux
ans et d’une amende de 10.000 à 20.000 dirhams ou de
l’une de ces deux peines seulement toute violation des
opérations électorales par le bris de l’urne, l’ouverture des
enveloppes contenant les bulletins de vote, la dispersion,
l’enlèvement ou la destruction des enveloppes et des
bulletins, la substitution de bulletins, ou toute autre
manoeuvre pour changer ou tenter de changer le résultat
du scrutin ou violer le secret du vote.

Art. 97. – Est puni d’un emprisonnement d’un an à cinq
ans et d’une amende de 10.000 à 20.000 dirhams ou de
l’une de ces deux peines seulement quiconque s’est
emparé de l’urne contenant les suffrages émis et non
encore dépouillés.

Art. 98. – Est puni d’un emprisonnement de cinq à dix
ans, la violation du scrutin, soit par les membres du bureau,
soit par les agents de l’autorité préposés à la garde des
bulletins non encore dépouillés.

Art. 99. – Sans préjudice des dispositions relatives au
contentieux électoral, la condamnation ne peut en aucun
cas avoir pour effet d’annuler l’élection.

Art. 100. – Est puni d’un emprisonnement de six mois à
un an et d’une amende de 5.000 à 20.000 dirhams ou de
l’une de ces deux peines seulement quiconque a obtenu

ou tenté d’obtenir le suffrage d’un ou de plusieurs électeurs
par des dons ou libéralités, en argent ou en nature, par
des promesses de libéralités, de faveurs d’emplois publics
ou privés, ou d’autres avantages, en vue d’influencer leur
vote, soit directement soir par l’entremise d’un tiers, ou
ayant usé des mêmes moyens pour amener ou tenter
d’amener un ou plusieurs électeurs à s’abstenir de voter.

Sont punis des peines prévues ci-dessus ceux qui ont
accepté ou sollicité les mêmes dons, libéralités ou
promesses.

Art. 101. – Est puni d’un emprisonnement de six mois à
un an et d’une amende de 10.000 à 20.000 dirhams ou de
l’une de ces deux peines seulement quiconque amène ou
tente d’amener un électeur à s’abstenir de voter ou
influence ou tente d’influencer son vote par voie de fait,
violences ou menaces soit en lui faisant craindre de perdre
son emploi ou d’exposer à un dommage sa personne, sa
famille ou sa fortune.

Art. 102. – Est puni d’un emprisonnement de six mois à
un an et d’une amende de 10.000 à 20.000 dirhams ou de
l’une de ces deux peines seulement quiconque a offert,
pendant la campagne électorale, des dons ou libéralités,
des promesses de libéralités, ou de faveur administratives
soit à une collectivité locale soit à un groupe de citoyens
quels qu’ils soient, en vue d’influencer le vote d’un collège
électoral ou d’une fraction de ce collège.

Art. 103. – La peine est portée au double dans les cas
prévus aux articles 100, 101 et 102 ci-dessus lorsque
l’auteur de l’infraction est un fonctionnaire public ou un
agent de l’administration ou d’une collectivité locale.

Art. 104. – Les condamnations prononcées en vertu des
articles 100 à 102 ci-dessus, entraînent l’inéligibilité pour
une durée de deux ans.

Art. 105. – Aucune poursuite ne peut être exercée contre
un candidat, en vertu des articles 100 à 102 ci-dessus,
avant la proclamation des résultats du scrutin.

Art. 106. – En dehors des cas spécialement prévus par
les lois en vigueur, est puni d’un emprisonnement d’un
mois à un an et d’une amende de 5.000 à 10.000 dirhams
ou de l’une de ces deux peines seulement quiconque soit
dans une commission administrative, soit dans un bureau
de vote ou de recensement des voix ou dans les bureaux
des autorités administratives locales, soit même en dehors
de ces locaux ou commissions, avant, pendant ou après
le scrutin, par inobservation volontaire des textes en
vigueur ou par tous autres actes frauduleux, a violé ou
tenté de violer le secret du vote, porté atteinte ou tenté de
porter atteinte à sa sincérité, empêché ou tenté d’empêcher
le déroulement des opérations du scrutin.
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Art. 107. – L’auteur d’une des infractions visées à l’article
précé1dent peut, en outre, être condamné à être privé de
ses droits civiques pendant une durée de deux ans au
moins et de cinq ans au plus.
Art. 108.–En cas de récidive, les peines d’emprisonnement
et d’amende prévues au premier titre sont portées au
double.

Est en état de récidive toute personne ayant été, par
décision irrévocable, condamnée pour infraction aux
dispositions du présent titre, en commet une autre de
même nature moins de cinq ans après l’expiration de cette
peine ou de sa prescription.

L’action publique et l’action civile intentées en vertu des
articles 80, 81, 85 à 98, 100 à 102 et 106 sont prescrites à
l’expiration d’un délai de six mois à partir du jour de la
proclamation du résultat de l’élection.

TROISIÈME PARTIE:  Dispositions spéciales à

l’organisation des référendums et à l’élection des

conseillers régionaux, des membres des assemblées

préfectorales et provinciales, des conseillers

communaux et des membres des chambres

professionnelles

TITRE PREMIER: Dispositions spéciales à l’organisation
des référendums

Art. 109. – Les référendums prévus par les articles 69,
103 et 105 de la Constitution sont organisés conformément
à la deuxième partie de la présente loi, sous réserve des
dispositions du présent titre.

Chapitre premier: Conditions de participation au

référendum

Art. 110. – Sont admis à prendre part au référendum :

1) Les électeurs inscrits sur les listes électorales
générales;

2) Les militaires de tous grades en activité de service, les
agents de la force publique (gendarmerie, sûreté
nationale, forces auxiliaires) et généralement, toutes les
personnes auxquelles le droit de porter une arme dans
l’exercice de leurs fonctions a été conféré;

3) Les marocains immatriculés dans un poste diplomatique
ou consulaire du Royaume du Maroc ou résidant à
l’étranger.

Les personnes visées aux 2° et 3° ci-dessus doivent en
outre être âgées au moins de 20 années grégoriennes
révolues à la date de scrutin et satisfaire aux autres
conditions requises pour l’inscription sur les lites
électorales générales, abstraction faite de celle tenant à
la non-appartenance à certaines catégories de
fonctionnaires civils et militaires.

Art. 111. – Les listes concernant les personnes visées au
paragraphe 2 de l’article 110 ci-dessus sont établies par
les autorités dont elles relèvent et adressées au gouverneur
qui les notifie aux présidents des bureaux de vote où
lesdites personnes sont appelées à voter.

Chapitre 2: Campagne référendaire

Art. 112. – Sont seuls admis à participer à la campagne
référendaire les partis politiques et les organisations
syndicales légalement constitués à la date d’ouverture de
la campagne.

Art. 113. – Pendant la campagne référendaire, les réunions
publiques peuvent être tenues librement, conformément
aux dispositions du dahir n° 1-58-377 du 3 journada I 1378
(15 novembre 1958) relatif aux rassemblements publics.

Art. 114. – À compter du dixième jour qui précède celui du
scrutin, des emplacements spéciaux sont réservés dans
chaque circonscription électorale communale par l’autorité
administrative locale pour l’apposition des affiches relatives
au référendum, dans la limite fixée par le troisième alinéa
de l’article 50 de la présente loi.

Dans chacun de ces emplacements, une surface égale
est attribuée à chaque parti politique et organisation
syndicale participant à la campagne référendaire.
L’attribution est faite par l’autorité administrative locale dans
l’ordre du dépôt des demandes.

Les dispositions des articles 50 et 51 de la présente sont
applicables à l’affichage à l’occasion du référendum.

Chapitre 3: Préparation et déroulement des

opérations de vote

Art. 115. – La confection et le retrait des cartes des votants
au référendum sont effectués conformément aux
dispositions de l’article 40 de la présente loi.

Pour les personnes visées au paragraphe 2 de l’article 110
ci-dessus, les cartes de vote sont établies, dans les formes
prévues à l’article 40 précité, par le gouverneur ou son
délégué et remises aux intéressés par les autorités dont
ils relèvent.
Art. 116. – Une décision de l’autorité administrative locale
détermine les endroits où fonctionnent les bureaux de vote.
Le public en est informé six jours au moins avant le scrutin
par affiches, insertions dans la presse écrite, avis
radiodiffusés ou télévisés ou tout autre moyen traditionnel
en usage.  La même décision désigne le bureau
centralisateur lorsqu’une même commune comporte
plusieurs bureaux de vote.

Art. 117. – La désignation des présidents des bureaux de
vote et de leurs remplaçants est effectuée conformément
aux dispositions de l’article 57 de la présente loi.
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Art. 118. – Le fonctionnement des bureaux de vote et le
déroulement des opérations de vote ont lieu conformément
aux dispositions des articles 57 à 62 inclus de la présente
loi.

Art. 119. – Tout parti politique ou organisation syndicale
participant à la campagne référendaire a droit à la présence
en permanence dans chaque bureau de vote d’un délégué
électeur habilité à contrôler les opérations de vote.  Le
nom de ce délégué doit être communiqué, la veille du
scrutin, au président du bureau de vote.

Art. 120. – Chaque bureau de vote est détenteur d’un
registre en double exemplaire, portant la liste des votants
dont il a à recevoir les suffrages et reproduisant toutes les
indications de la liste électorale de la circonscription.

Chaque bureau de vote doit, avant le début du scrutin,
s’assurer qu’il dispose de tous les pièces et documents
nécessaires au déroulement des opérations de vote; il doit
également s’assurer qu’il n’existe aucun dépassement
dans le nombre entre les bulletins de vote « oui » et les
bulletins de vote « non ».

Art. 121. – L’ouverture et la clôture du scrutin sont
effectuées conformément aux dispositions de l’article 59
de la présente loi.
Art. 122. – Les votants répondent par « oui » ou par « non »
au moyen de deux bulletins de couleurs différentes.

Chapitre 4 : Dépouillement des votes

Art. 123. – Dès la clôture du scrutin, le dépouillement des
votes est effectué par le bureau assisté des scrutateurs,
dans les conditions fixées par le présent chapitre.

Art. 124. – Le président du bureau de vote désigne, parmi
les votants présents, un certain nombre de scrutateurs
sachant lire et écrire, lesquels se divisent par table de
quatre au moins.

Il est permis aux partis politiques et organisations
syndicales participant à la campagne référendaire de
désigner des scrutateurs, lesquels devront être répartis
également, autant que possible, entre les tables de
dépouillement.  Dans ce cas, les noms des scrutateurs
électeurs proposés sont remis au président une heure au
moins avant la clôture du scrutin pour que la liste des
scrutateurs par table puisse être établie avant le début du
dépouillement.

Art. 125. – L’urne est ouverte et le nombre des enveloppes
est vérifié; si ce nombre est plus grand ou moindre que
celui des émargements, il en est fait mention au procès-
verbal des opérations.

Le président répartit les enveloppes entre les diverses
tables.  À chaque table, l’un des scrutateurs, extrait le

bulletin de chaque enveloppe et le passe, déplié, à un autre
scrutateur; celui-ci le lit à haute voix.  Les bulletins « oui »
et le bulletins « non » sont pointé s par deux scrutateurs
au moins sur des feuilles spécialement préparées à cet
effet.

Si une enveloppe contient plusieurs bulletins, le vote est
nul quand ces bulletins sont de couleurs différentes.  Ils
ne compte que pour un seul quand ils sont de même
couleur.

Art. 126. –Sont déclarés nuls les suffrages exprimés dans
l’un des cas prévus aux a) et b) de l’article 64 de la présente
loi.

Art. 127. – Les bulletins nuls et contestés ainsi que les
enveloppes non réglementaires sont annexés au procès-
verbal des opérations dans les formes et conditions
prévues à l’article 64 de la présente loi.

Art. 128. – Le dépouillement du scrutin est constaté par
un procès-verbal établi en deux exemplaires dans les
formes prévues à l’article 65 de la présente loi.

Les deux exemplaires du procès-verbal accompagnés des
enveloppes contenant les bulletins nuls et contestés et
les enveloppes non réglementaires sont portés
immédiatement au bureau centralisateur.

Art. 129. – Les procès-verbaux des bureaux de vote ainsi
que les lites d’émargement sont déposés, pendant quatre
jours francs au siège de la commune où les votants
peuvent les consulter et formuler toute réclamation à leur
sujet.

Chapitre 5: Recensement des votes

Art. 130. – À l’expiration du délai prévu à l’article 129 ci-
dessus, le bureau centralisateur visé à l’article 116 de la
présente loi procède au recensement des votes émis dans
la commune compte tenu des suffrages reconnus valables
par les différents bureaux de vote qui en dépendent.

Art. 131. – Le recensement des votes est constaté par un
procès-verbal dans lequel doivent être consignées les
réclamations formulées par les votants en vertu des
dispositions de l’article 129 ci-dessus.

Ce procès-verbal est établi en deux exemplaires signés
par le président et les membres du bureau centralisateur
ainsi que par les présidents de tous les bureaux de vote
rattachés au bureau centralisateur.

Un exemplaire du procès-verbal précité est conservé dans
les archives de la commune avec un exemplaire du procès-
verbal de chaque bureau de vote qui en dépend.  L’autre
exemplaire est adressé au gouverneur, avec un exemplaire
du procès-verbal de chaque bureau de vote, les enveloppes
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contenant les bulletins nuls et contestés et les enveloppes
non réglementaires.

Art. 132. – Il est procédé au recensement des votes à
l’échelon de la préfecture ou de la province par une
commission composée ainsi qu’il suit :

– le président du tribunal de première instance dont relève
le chef-lieu de la préfecture ou de la province, ou le
magistrat délégué par lui à cet effet, président;

– deux électeurs sachant lire et écrire désignés par le
gouverneur;

– un représentant du gouverneur qui assure, en outre, le
secrétariat de la commission.

Art. 133. – Le recensement des votes est effectué par la
commission en tenant compte des recensements auxquels
il a été procédé par les différents bureaux centralisateurs
de la préfecture ou de la province et des suffrages reconnus
valables par les bureaux de vote qui y sont rattachés.

Il en est dressé procès-verbal établi en deux exemplaires
signés par le président et les membres de la commission.
Ce procès-verbal doit faire, le cas échéant, mention des
procès-verbaux des bureaux centralisateurs relatant les
réclamations.

Un exemplaire est conservé dans les archives de la
préfecture ou de la province.  L’autre exemplaire est porté
sans délai au Conseil constitutionnel avec un exemplaire
des procès-verbaux de chacun des bureaux centralisateurs
et bureaux de vote de la préfecture et de la province ainsi
que les enveloppes contenant les bulletins nuls et
contestés et les enveloppes non réglementaires.

Chapitre 6: Vote des citoyens marocains

résidant hors du territoire du Royaume

Art. 134. – Le déroulement du scrutin et les opérations de
dépouillement et de recensement des votes émis par les
citoyens marocains résidant hors du territoire du Royaume
sont régis par les dispositions des chapitres 3 à 5 du titre
premier de la troisième partie de la présente loi, sous
réserve des dispositions suivantes.

Art. 135. – Le vote a lieu dans les locaux de l’ambassade
ou du consulat où les votants sont immatriculés et dans
tous autres lieux désignés à cet effet par le consul.

La carte d’immatriculation consulaire tient lieu de carte de
vote.

Art. 136 .  – Le consul ou un agent délégué par
l’ambassadeur de Sa Majesté le Roi ou le consul à cet
effet préside le bureau de vote et exerce les attributions
dévolues au président de ce bureau par la présente loi.

L’ambassadeur de Sa Majesté le Roi ou le consul peut
prolonger, le cas échéant, la durée de vote, sans toutefois
que cette durée excède trois jours.

Art. 137. – En attendant l’établissement des listes
électorales concernant les citoyens à l’étranger, la liste
des citoyens marocains immatriculés au consulat et
jouissant légalement du droit de vote tient lieu de la liste
des votants prévue à l’article 120 ci-dessus.

Art. 138. – Les enveloppes prévues à l’article 60 de la
présente loi doivent être frappées du t imbre de
l’ambassade ou du consulat.

Art. 139. – Le procès-verbal des opérations de vote ainsi
que les listes d’émargement peuvent être consultés par
les votants dans les locaux de l’ambassade ou du consulat
pendant quatre jours francs aux fins de réclamations
éventuelles.

À l’issue de ce délai, le procès-verbal des opérations de
vote complété, le cas échéant, par la mention des
réclamations et accompagné des enveloppes contenant
les bulletins nuls et contestés et les enveloppes non
réglementaires est immédiatement porté à l’ambassade
du Maroc dont relève le consulat.

Art. 140. – L’ambassadeur de Sa Majesté lei Roi procède
au recensement des votes émis dans les bureaux de vote
institués à l’ambassade et aux consulats de son ressort
et en dresse un procès-verbal établi en deux exemplaires
dont l’un est conservé dans les archives de l’ambassade
et l’autre, auquel sont joints les procès-verbaux des
opérations de vote, les enveloppes contenant les bulletins
nuls et contestés et les enveloppes non réglementaires,
est adressé sans délai au Conseil constitutionnel.

Chapitre 7: Proclamation des résultats des

référendums

Art. 141. – Le Conseil constitutionnel proclame les résultats
des référendums après s’être assuré de leur régularité et
avoir statué sur les réclamations conformément aux
articles 36 et 37 de la loi organique n° 29-93 relative au
Conseil constitutionnel promulguée par le dahir n° 1-94-
124 du 14 ramadan 1414 (25 février 1994).
TITRE II: DISPOSITIONS SPÉCIALES À L’ÉLECTION

DES CONSEILLERS RÉGIONAUX

Art. 142. – Les dispositions communes prévues à la
deuxième partie de la présente loi sont applicables à
l’élection des conseillers régionaux sous réserve des
dispositions  suivantes.

Chapitre premier: Composition, corps électoral et

mode de scrutin

Art. 143. – Le conseil régional se compose :
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1) de représentants des conseils des communes urbaines
et rurales comprises dans la région, élus au niveau de
chaque préfecture et province, par un collège électoral
composé des membres élus desdits conseils;

2) de représentants des assemblées préfectorales et
provinciales comprises dans la région, élus au niveau
de chaque préfecture et province, par un collège électoral
composé des membres élus desdites assemblées;

3) de représentants des chambres d’agriculture sises dans
le ressort territorial de la région, élus par un collège
électoral composé des membres élus desdites
chambres;

4) de représentants des chambres d’artisanat sises dans
le ressort territorial de la région, élus par un collège
électoral composé des membres élus desdites
chambres;

5) de représentants des chambres de commerce,
d’industrie et de services sises dans le ressort territorial
de la région, élus par un collège électoral composé des
membres élus desdites chambres;

6) de représentants des chambres des pêches maritimes
ou de leurs sections sises dans le ressort territorial de
la région, élus par un collège électoral composé des
membres élus desdites chambres ou de leurs sections;

7) des représentants des salariés, exerçant leur activité
dans la région, élus par un collège électoral composé,
le cas échéant au niveau régional, par :

a)  les délégués des personnels des entreprises;
b)  les représentants du personnel aux commissions

.... statut et de personnel des entreprises minières;
c) les représentants du personnel au sein des

commissions administratives paritaires prévues par
le statut général de la fonction publique et les statuts
part icul iers du personnel communal et des
personnels des établissements publics.

Les délégués et représentants des salariés au collège
électoral visé au paragraphe 7 du présent article doivent
être élus dans les formes et conditions légales applicables
à chacune des catégories des personnels visés ci-dessus.

Le conseil régional comprend, en outre, les membres de
la Chambre des conseillers et de la Chambre des
représentants élus dans la région, qui assistent à ses
réunions avec ... consultative.  Assistent également, avec
voix consultatives les présidents des assemblées
préfectorales et provinciales sises dans la région.

Les membres de la chambre des conseillers élus dans le
cadre du collège des représentants des salariés sont
membres avec voix consultative des conseils régionaux

dont relèvent la préfecture ou la province de leur lieu de
résidence ou de leur lieu d’inscription sur les listes
électorales générales.

Art. 144. – Le nombre, le nom, les limites territoriales des
régions, le chef-lieu des régions, l’effectif des conseillers
régionaux à élire dans chaque région, la répartition des
sièges entre les divers collèges électoraux ainsi que la
répartition entre les préfectures et provinces composant
chaque région, du nombre de sièges revenant aux
collectivités locales, sont fixés par décret pris sur
proposition du ministre de l’intérieur.

Art. 145. – Nul ne peut être électeur ou éligible au titre de
plus d’un des collèges électoraux énumérés à l’article 143
ci-dessus.

Art. 146. – La durée de mandat des membres de conseils
régionaux est fixée par les dispositions de l’article 43 de
la présente loi.

Toutefois, les membres de la Chambre des représentants
de la Chambre des conseillers, membres du conseil
régional, ... à l’article 143 ci-dessus, cessent d’y siéger à
l’expiration de leur mandat parlementaire.

Art. 147. – L’élection des membres du conseil régional par
les collèges des membres des conseils communaux et
des assemblées préfectorales et provinciales, par les
collèges formés par les représentants des chambres
professionnelles ainsi que par les collèges composés des
représentants des salariés a lieu au scrutin de liste à la
représentation proportionnelle suivant la règle du plus fort
reste sans panachage ni vote préférentiel.

Toutefois, l’élection a lieu au scrutin uninominal majoritaire
à un tour au cas où un seul membre est à élire.

Chapitre 2: Inéligibilités et incompatibilités

Art. 148. – Sont inéligibles en qualité de conseiller régional
dans toute l’étendue du Royaume les personnes visées à
l’article 42 de la présente loi.

Art. 149. – Sera déchu de plein droit de la qualité de
conseiller régional celui dont l’inéligibilité se révélera après
la proclamation de l’élection et l’expiration du délai pendant
lequel cette dernière peut être contestée ou qui, pendant
la durée de son mandat, se trouvera dans l’un des cas
d’inéligibilité prévus par la présente loi.

La déchéance est constatée par décision du tribunal
administratif à la requête du gouverneur du chef-lieu de la
région ou sur demande de tout électeur inscrit relevant du
collège électoral concerné.  Le tribunal rend sa décision
dans un délai de 30 jours à compter de sa saisine.
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Art. 150.  – Le mandat de conseil ler régional est
incompatible avec tout emploi rémunéré en totalité ou en
partie sur le budget de la région ou d’un établissement
public régional.

Le mandat de conseiller régional est incompatible avec
les fonctions de concessionnaire, gérant ou entrepreneur
de services publics régionaux.

Art. 151. – Aucun membre du conseil régional ne peut, s’il
exerce la profession d’avocat ou de défenseur agréé,
plaider ou être consulté, ni pour le compte de l’un des
services publics visés à l’article précédent, ni pour celui
de la région.

Art. 152. – Tout membre qui, lors de son élection, se trouve
dans l’un des cas d’incompatibilité visés à l’article 150 ci-
dessus est tenu dans les huit jours qui suivent son entrée
en fonction d’établir qu’il s’est démis de ses fonctions
incompatibles avec son mandat ou s’il occupe un emploi
public, qu’il a demandé à être placé dans la position
spéciale prévue par son statut.  À défaut, il est déclaré
démissionnaire d’office de son mandat par décision du
tribunal administratif à la requête du gouverneur du chef-
lieu de la région dans un délai de 30 jours à compter de sa
saisine.

Chapitre 3: Candidatures

Art. 153. – Le décret fixant la date de scrutin, le délai de
dépôt des candidatures et la date d’ouverture et de clôture
de la campagne électorale est publié au Bulletin officiel 45
jours au moins avant la date du scrutin.

Art. 154. – Les déclarations de candidatures sont déposées
conformément aux dispositions prévues à l’article 45 de
la présente loi, au siège de la préfecture ou de la province
intéressée en ce qui concerne l’élection représentant des
conseils communaux et des assemblées préfectorales et
provinciales et au chef-lieu de la région en ce qui concerne
l’élection des représentants des chambres professionnelles
et des représentants des salariés.

Les listes de candidatures doivent comporter autant de
noms qu’il y a de sièges à pourvoir.  Elles doivent
également préciser l’ordre de présentation des candidats.
Les candidatures individuelles ou les listes de candidatures
doivent comporter, outre les renseignements prévus à
l’article 45 de la présente loi, le conseil communal,
l’assemblée préfectorale ou provinciale, la chambre
professionnelle ou la catégorie de personnel dont relève
chaque candidat.

Plusieurs listes ne peuvent avoir la même dénomination
dans la même circonscription électorale ou collège
électoral.

Art. 155. – L’enregistrement ou, le cas échéant, le rejet de
la déclaration de candidature est effectué conformément
aux dispositions des articles 46i, 47 et 48 de la présente
loi.

Chapitre 4: Opérations électorales

Section première. - Cartes d’électeurs, bulletins de

vote et bureaux de vote

Art. 156. – L’établissement des cartes d’électeur est
assurée dans chaque préfecture ou province, par le
gouverneur conformément aux dispositions de l’article 40
de la présente loi.

Toutefois, l’établissement des cartes d’électeur pour les
membres des collèges des chambres professionnelles est
assuré par le gouverneur de la préfecture ou de la province
du lieu du siège de la chambre professionnelle intéressée.

Outre les renseignements prévus à l’article 40 précité, la
carte d’électeur doit mentionner le conseil communal,
l’assemblée préfectorale ou provinciale, la chambre
professionnelle ou la catégorie de personnel dont l’électeur
fait partie.

La carte d’électeur est retirée par chaque électeur, en
personne, contre décharge, à la date prévue conformément
à l’article 40 précité.

Art. 157. – La création et l’emplacement des bureaux de
vote et la désignation des présidents desdits bureaux et
de leurs suppléants sont assurés, conformément aux
dispositions des articles 56 et 57 de la présente loi, par le
gouverneur de chaque préfecture ou province en ce qui
concerne l’élection des représentants des conseils
communaux et des assemblées préfectorales ou
provinciales et des représentants des salariés et par le
gouverneur de la préfecture ou de la province du lieu du
siège de la chambre professionnelle en ce qui concerne
l’élection des représentants de chaque catégorie de
chambres professionnelles.

La composition et le fonctionnement de ces bureaux ont
lieu dans les conditions prévues aux articles 57 et 58 de la
présente loi.

Section 2. - Opérations de vote, de dépouillement

et de proclamation des résultats

Sous-section première. - Dispositions générales

Art. 158. – Le déroulement du scrutin et le dépouillement
du vote sont effectués conformément aux dispositions des
articles 59 à 62 inclus dans la présente loi.
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Toutefois, le scrutin est ouvert à 14 heures et clos dès que
les électeurs rattachés au bureau de vote ont voté et au
plus tard à 18 heures.

Art. 159. – Le procès-verbal des opérations de vote est
établi dans les formes prévues à l’article 65 de la présente
loi.

Un exemplaire du procès-verbal est conservé au siège du
bureau de vote.

Le deuxième exemplaire, auquel sont joints les bulletins
contestés ou nuls, est mis sous enveloppe scellée et
signée par le président et les membres du bureau de vote
puis immédiatement porté à la commission de vérification
préfectorale ou provinciale ou à la commission de
recensement régionale visées respectivement aux articles
160 et 163 ci-dessous.

Le troisième exemplaire est déposé au greffe du tribunal
administratif du ressort duquel relève la circonscription
électorale.

Sous-section 2. - Dispositions relatives aux élections
des représentants des conseils communaux
et des assemblées préfectorales et provinciales

Art. 160. – La commission de vérification préfectorale ou
provinciale est composée, dans chaque préfecture ou
province, comme suit :

– le président du tribunal de première instance ou son
délégué magistrat, président;

– deux électeurs sachant lire et écrire désignés par le
gouverneur;

– le représentant du gouverneur, secrétaire.

Les délégués des listes ou des candidats peuvent assister
aux travaux de cette commission.

Art. 161. – La commission de vérification effectue, dans
l’ordre de leur réception, le recensement et la vérification
des votes et en proclame le résultat définitif conformément
aux dispositions de l’article 66 de la présente loi.

Art. 162. – L’opération de vérification des votes et la
proclamation des résultats sont constatées, séance
tenante, par un procès-verbal signé par le président et les
membres de la commission.

Un exemplaire du procès-verbal est remis au gouverneur
pour être conservé au siège de la préfecture ou de la
province.  Un exemplaire, mis avec toutes les pièces
annexes sous enveloppe scellée et signée dans les formes
prévues au premier alinéa ci-dessus, est transmis aussitôt
au tribunal administratif.

Un exemplaire du procès-verbal, également mis sous
enveloppe scellée et signée, est porté sans délai au
gouverneur du chef-lieu de la région.

Tous les exemplaires du procès-verbal sont signés dans
les mêmes formes qu’au premier alinéa ci-dessus.

Sous-section 3. - Dispositions relatives aux élections
des représentants des chambres professionnelles
et des représentants des salariés

Art. 163. – Dans le cas des élections des représentants
de chaque catégorie de chambres professionnelles et des
représentants des salariés, le recensement des votes et
la proclamation des résultats définitifs sont effectués par
une commission de recensement régionale composée
comme suit :

– le président du tribunal de première instance du ressort
duquel relève le chef-lieu de la région ou son délégué,
magistrat, président;

– deux (2) électeurs sachant lire et écrire désignés par le
gouverneur de la préfecture ou de la province chef-lieu
de la région;

– le représentant du gouverneur de la préfecture ou de la
province chef-lieu de la région, secrétaire.

Chaque liste ou chaque candidat peut se faire représenter
par un délégué électeur, non candidat, aux travaux de la
commission de recensement régionale.

Art. 164. – L’opération de recensement des votes et la
proclamation des résultats sont constatées, séance
tenante, par un procès-verbal établi dans les formes
prévues à l’article 162 ci-dessus.

Un exemplaire du procès-verbal est remis au gouverneur
de la préfecture ou de la province chef-lieu de la région
pour être conservé dans les archives de la région.

Un second exemplaire, mis sous enveloppe scellée et
signée par le président et les membres de la commission
de recensement régionale est transmis, avec toutes les
pièces annexes, au tribunal administratif du ressort du chef-
lieu de la région.

Un troisième exemplaire du procès-verbal, également mis
sous enveloppe scellée et signée, est porté sans délai au
siège de chaque bureau de vote de la circonscription
électorale.

Tous les exemplaires des procès-verbaux sont signés dans
les mêmes formes prévues au premier alinéa de l’article
162 ci-dessus.

Sous-section 4. - Dépôt des procès-verbaux
et dispositions diverses
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Art. 165. – Pendant les huit jours francs qui suivent la
proclamation définitive des résultats, les procès-verbaux
des bureaux de vote et de la commission de vérification
préfectorale ou provinciale ou la commission de
recensement régionale peuvent être consultés, selon le
cas, au siège du bureau de vote, de la préfecture ou de la
province ou du chef-lieu de la région par tout candidat
intéressé en vue d’exercer, le cas échéant, le recours prévu
à la présente loi.

Les listes d’émargement sont tenues, dans les mêmes
conditions, à la disposition des électeurs au siège du
bureau de vote.

Art. 166. – La nullité partielle ou absolue de l’élection ne
pourra être prononcée que dans les cas prévus à l’article
74 de la présente loi.

Art. 167. – Tout membre d’un conseil régional investi après
son élect ion d’une des fonctions ou missions
incompatibles avec sa qualité de membre, ou privé du
droit d’être électeur postérieurement à son élection, est
considéré démissionnaire.  Sa démission est constatée
par décision du gouverneur du chef-lieu de la région.

Chapitre 5: Contentieux électoral

Art. 168. – Les recours relatifs au contentieux électoral
sont introduits et instruits conformément aux dispositions
du tire IV de la deuxième partie de la présente loi et aux
dispositions de la loi n° 41-90 instituant des tribunaux
administratifs sous réserve de ce qui suit :
– le tribunal administratif statue en matière des recours

relatifs au dépôt des candidatures en premier et dernier
ressort dans un délai de 8 jours;

– la décision du tribunal est notifiée à l’intéressé et à
l’autorité chargée de recevoir les déclarations de
candidature qui doit immédiatement enregistrer la
candidature déclarée acceptable par le tribunal et la porter
à la connaissance des électeurs conformément aux
procédures prévues à l’article 47 de la présente loi;

– en ce qui concerne les opérations électorales, le
recensement des votes et la proclamation des résultats
du scrutin, les recours sont introduits devant le tribunal
administratif contre les décisions des bureaux de vote
et celles des commissions de vérification préfectorales
ou provinciales ou des commissions de recensement
régionales.

Chapitre 6: Remplacement des conseillers régionaux

et élections partielles

Art. 169. – En cas de décès ou lorsque, à la suite d’un
recours, les résultats d’un scrut in sont annulés
part iel lement, le candidat venant sur la l iste
immédiatement après le dernier élu de la liste intéressée
est appelé à occuper le siège vacant.  À défaut, il y lieu
d’organiser une élection partielle pour le siège vacant dans

un délai qui ne pourra excéder 90 jours à compter de la
date du décès ou celle à laquelle la décision d’annulation
est devenue définitive.

Toutefois, l’éligibilité d’un candidat devenu membre du
conseil de la région par voie de remplacement peut être
contestée conformément aux dispositions de la présente
loi dans un délai de six jours à compter de la date à laquelle
ce candidat a remplacé le conseiller dont le siège est
devenu vacant.

Art. 170. – En cas d’annulation absolue des résultats du
scrutin, la nouvelle élection rendue nécessaire aura lieu
dans un délai qui ne pourra excéder 90 jours à compter de
la date à laquelle la décision d’annulation est devenue
définitive.

Les dates de ces élections et de celles prévues à l’article
169 de la présente loi ainsi que celles des élections
complémentaires prévues en cas de perte par le conseil
du tiers de ses membres, de sa suspension ou dissolution
sont fixées par arrêté du ministre de l’intérieur.

Chapitre 7: Campagne électorale et détermination

et sanction des infractions commises à l’occasion

des élections

Art. 171. – La campagne électorale et la détermination
des infractions commises à l’occasion des élections des
conseillers régionaux et des sanctions qui leur sont
applicables sont réglementées conformément aux
dispositions prévues respectivement aux titres II et V de
la deuxième partie de la présente loi.

TITRE III: DISPOSITIONS SPÉCIALES À L’ÉLECTION

DES MEMBRES DES ASSEMBLÉES PRÉFECTORALES

ET PROVINCIALES

Art. 172. – Les dispositions prévues à la deuxième partie
de la présente loi sont applicables à l’élection des membres
des assemblées préfectorales et provinciales sous réserve
des dispositions du présent titre.

Chapitre premier: Composition et mode de scrutin

Art. 173. – Les membres de l’assemblée de chaque
préfecture et province sont élus par et parmi un collège
électoral formé des membres des conseils communaux
de la préfecture ou de la province.

Art. 174. – Les membres de l’assemblée de chaque
préfecture et province sont élus par et parmi un collège
électoral formé des membres des conseils communaux
de la préfecture ou de la province.
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Art. 175. – L’assemblée préfectorale ou provinciale se
compose de :

– 11 membres élus dans les préfectures ou les provinces
de 150,000 habitants et au-dessous;

– 13 membres élus dans les préfectures ou les provinces
de 150,001 à 200,000 habitants;

– 15 membres élus dans les préfectures ou les provinces
de 200,001 à 300,000 habitants;

– 17 membres élus dans les préfectures ou les provinces
de 300,001 à 400,000 habitants;

– 19 membres élus dans les préfectures ou les provinces
de 400,001 à 500,000 habitants;

– 21 membres élus dans les préfectures ou les provinces
de 500,001 à 600,000 habitants;

– 23 membres élus dans les préfectures ou les provinces
de 600,001 à 700,000 habitants;

– 25 membres élus dans les préfectures ou les provinces
de 700,001 à 800,000 habitants;

– 27 membres élus dans les préfectures ou les provinces
de 800,001 à 900,000 habitants;

– 29 membres élus dans les préfectures ou les provinces
de 900,001 à 1,000,000 habitants;

– 31 membres élus dans les préfectures ou les provinces
dont le nombre d’habitants est supérieur à 1,000,000.

Art. 176. – Outre les membres élus par les conseillers
communaux et dont le nombre varie dans les conditions
fixées à l’article précédent, compte tenu de la population
légale établie par le dernier recensement officiel, font partie
de l’assemblée avec voix délibérative, des représentants
de la chambre d’agriculture, de la chambre de commerce,
d’industrie et de services, de la chambre d’artisanat et de
la chambre des pêches maritimes, élus à cet effet dans
chaque préfecture ou province.  Chaque chambre élit parmi
ses membres un représentant pour chaque préfecture ou
province de son ressort.  Ce représentant est élu à la
majorité relative parmi les membres de la chambre élus
au titre de la préfecture ou de la province correspondante.

Chapitre 2: Inéligibilités et incompatibilités

Art. 177. – Sont inéligibles en qualité de conseiller
préfectoral ou provincial dans toute l’étendue du Royaume
les personnes visées à l’article 42 de la présente loi.

Art. 178. – Le mandat de conseiller préfectoral ou provincial
est incompatible avec tout emploi rémunéré en totalité ou
en partie sur le budget de la préfecture, de la province ou
d’un établissement public préfectoral ou provincial.

Ce mandat est incompatible avec les fonctions de
concessionnaire, gérant ou entrepreneur de services
publics préfectoraux ou provinciaux.

Art. 179. – Aucun membre de l’assemblée ne peut, s’il
exerce la profession d’avocat ou de défendeur agréé,
plaider ou consulter, ni pour le compte de l’un des services

publics visés à l’article précédent, ni pour celui de la
préfecture ou de la province.

Art. 180. – Le conseiller qui, lors de son élection, se trouve
dans l’un des cas d’incompatibilité visés à l’article 178 ci-
dessus, est tenu dans les huit jours qui suivent son entrée
en fonction d’établir qu’il s’est démis de ses fonctions
incompatibles avec son mandat ou, s’il occupe un emploi
public, qu’il a demandé à être placé dans la position
spéciale prévue par son statut.  À défaut, il est déclaré
démissionnaire d’office de son mandat par décision du
tribunal administratif à la requête du gouverneur.

Chapitre 3: Déclarations de candidatures

Art. 181. – Le décret fixant la date du scrutin est publié au
bulletin officiel vingt jours au moins avant ladite date.

Les déclarations de candidatures sont reçues par le
gouverneur ou son représentant au plus tard le huitième
jour précédant le scrutin.  Elles sont déposées et
enregistrées conformément aux dispositions des articles
45 à 48 inclus de la présente loi.

Toute déclaration de candidature rejetée fait l’objet d’une
notification immédiate par voie administrative et contre
décharge au mandataire intéressé.

Art. 182. – Plusieurs listes ne peuvent avoir la même
dénomination dans la même circonscription préfectorale
ou provinciale.  Chaque liste doit comprendre un nombre
de candidats égal au nombre de sièges attribués à la
circonscription.  Aucun retrait de candidature n’est admis
après le dépôt de la liste.

Art. 183. – Dès la publication du décret fixant la date du
scrutin, le gouverneur de la préfecture ou de la province
établ it  les cartes électorales conformément aux
dispositions de l’article 40 de la présente loi.

Les cartes électorales sont remises aux conseillers
communaux, en personne, contre décharge, par les soins
de l’autorité administrative locale.

Le gouverneur fait  établ i r  les bul let ins de vote
conformément aux dispositions prévues à l’article 55 de
la présente loi.

Chapitre 4: Opérations électorales

Art. 184. – Pour chaque circonscription électorale
préfectorale ou provinciale, il est institué par décision du
gouverneur un ou plusieurs bureaux de vote dont
l’emplacement est porté à la connaissance des conseillers
communaux de la circonscription huit jours au moins avant
la date du scrutin.
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Art. 185. – La désignation des présidents des bureaux de
vote et de leurs remplaçants et le fonctionnement desdits
bureaux sont effectués conformément aux dispositions des
articles 57 et 58 de la présente loi.

Art. 186. – Le président du bureau de vote est assisté de
trois assesseurs choisis parmi les électeurs sachant lire
et écrire, présents sur le lieu de vote au moment où le
scrutin est ouvert.  Le secrétariat du bureau de vote est
assuré par le plus jeune des trois assesseurs.

Chapitre 5: Déroulement du vote, dépouillement re

recensement des votes et proclamations des

résultats

Art. 187. – Le déroulement du scrutin et le dépouillement
des votes sont effectués conformément aux dispositions
des articles 59 à 64 inclus de la présente loi.

Le scrutin est ouvert à 14 heures et clos dès que les
électeurs rattachés au bureau de vote ont voté et au plus
tard à 18 heures.

Art. 188. – Le procès-verbal des opérations de vote est
établi dans les formes prévues à l’article 65 de la présente
loi.

Un exemplaire du procès-verbal est conservé au siège du
bureau de vote.

Le deuxième exemplaire, auquel sont joints les bulletins
contestés ou nuls et les enveloppes non réglementaires,
est mis sous enveloppe scellée et signée par le président
du bureau de vote puis immédiatement portée à la
commission de vérification préfectorale ou provinciale
prévue à l’article 189 ci-dessous et siégeant au chef-lieu
de la préfecture ou de la province.

Le troisième exemplaire est déposé au greffe du tribunal
administratif du ressort duquel relève la préfecture ou la
province.

Art. 189. – La commission de vérification préfectorale ou
provinciale est composée comme suit :

– le président du tribunal de première instance ou son
délégué, magistrat, président;

– deux électeurs sachant lire et écrire désignés par le
gouverneur;

– le représentant du gouverneur, secrétaire.

Les mandataires des listes ou leurs représentants peuvent
assister aux travaux de la commission.

Art. 190. – La commission de vérification effectue, dans
l’ordre de leur réception, le recensement et la vérification
des votes et en proclame le résultat définitif, conformément
aux dispositions de l’article 66 de la présente loi.

Art. 191. – L’opération de vérification des votes et la
proclamation des résultats sont constatées, séance
tenante, par un procès-verbal signé par le président et les
membres de la commission.

Un exemplaire du procès-verbal est remis au gouverneur
pour être conservé au siège de la préfecture ou de la
province.  Un exemplaire, mis avec toutes les pièces
annexes sous enveloppe scellée et signée dans les
mêmes conditions qu’à l’alinéa précédent, est transmis
aussitôt au tribunal administratif du ressort duquel relève
la province ou la préfecture.

Un exemplaire du procès-verbal, également mis sous
enveloppe scellé et signée, est porté sans délai au siège
de chaque bureau de vote de la circonscription électorale.

Tous les exemplaires du procès-verbal sont signés dans
les mêmes conditions qu’au premier alinéa ci-dessus.

Art. 192. – Pendant les huit jours francs qui suivent la
proclamation définitive des résultats, les procès-verbaux
des bureaux de vote et de la commission de vérification
peuvent être consultés au siège de la préfecture ou de la
province ou au siège du bureau de vote, par tout candidat
intéressé, en vue d’exercer, le cas échéant, le recours
prévu à l’article 193 de la présente loi.

Les listes d’émargement sont tenues, dans les mêmes
conditions, à la disposition des électeurs au siège du
bureau de vote.

Chapitre 6: Contentieux électoral et dispositions
diverses

Art. 193. – Le contentieux du dépôt des candidatures des
opérations électorales et de la proclamation des résultats
est réglé conformément aux dispositions prévues au titre
IV de la deuxième partie de la présente loi sous réserve
de ce qui suit :

– tout candidat dont la déclaration de candidature aura été
rejetée pourra déférer la décision de rejet au tribunal
administratif du ressort pendant un délai de trois jours à
partir de la date du rejet;

– le tribunal administratif statue en dernier ressort dans
un délai de trois jours à partir de la date du dépôt de la
réclamation;

– les décisions prises par les bureaux de vote en ce qui
concerne les opérations électorales et celles prises par
la commission de vérification préfectorale ou provinciale
en ce qui concerne la vérification des votes et la
proclamation des résultats du scrutin peuvent faire
l’objet, d’un recours introduit et instruit conformément
aux procédures prévues au titre 4 de la deuxième partie
de la présente loi.
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Art. 194. – En cas de décès ou lorsque, à la suite d’un
recours formé dans les conditions prévues à l’article 193
ci-dessus, les résultats d’un scrutin sont annulés
partiellement, le candidat suivant de la liste intéressée
est proclamé élu; à défaut, il est procédé à une élection
partielle pour le siège vacant dans un délai qui ne pourra
excéder 90 jours à compter de la date du décès ou celle à
laquelle la décision d’annulation est devenue définitive.

Toutefois, l’éligibilité d’un candidat devenu membre du
conseil de l’assemblée par voie de remplacement peut
être contestée conformément aux dispositions de la
présente loi dans un délai de six jours à compter de la
date à laquelle ce candidat a remplacé le conseiller dont
le siège est devenu vacant.

En cas d’élections partielles, la date de ces élections est
fixée par un arrêté du ministre de l’intérieur.  Cet arrêté
devra être publié vingt jours au moins avant ladite date.

En cas d’annulation absolue des résultats du scrutin, les
nouvelles élections auront lieu dans un délai qui ne pourra
excéder trois mois à compter de la décision du tribunal
qui aura statué sur le recours.

Art. 195. – Lorsqu’un membre élu de l’assemblée tombe
sous le coup d’une inéligibilité ou d’une incompatibilité
prévues aux articles 177 et 179 de la présente loi, il sera
déclaré démis de son mandat par arrêté du ministre de
l’intérieur.

Art. 196. – La campagne électorale et les infractions
commises à l’occasion des élections des assemblées
préfectorales et provinciales sont respectivement
réglementées et sanctionnées conformément aux
dispositions des titres II et V de la deuxième partie de la
présente loi.

TITRE IV: DISPOSITIONS SPÉCIALES À L’ÉLECTION

DES CONSEILS COMMUNAUX

Art. 197. – Les dispositions prévues à la deuxième partie
de la présente loi sont applicables à l’élection des
conseillers communaux sous réserve des dispositions du
présent titre.

Chapitre premier: Composition et mode de scrutin

Art. 198. – Le territoire du Royaume est divisé en
communes urbaines et communes rurales.

Art. 199. – Le conseil communal se compose de :

– 11 membres dans les communes dont le nombre
d’habitants est inférieur ou égal à 7,500;

– 13 membres dans les communes dont le nombre
d’habitants est compris entre 7,501 et 12,500;

– 15 membres dans les communes dont le nombre
d’habitants est compris entre 12,501 et 15,000;

– 23 membres dans les communes dont le nombre
d’habitants est compris entre 15,001 et 25,000;

– 25 membres dans les communes dont le nombre
d’habitants est compris entre 25,001 et 50,000;

– 31 membres dans les communes dont le nombre
d’habitants est compris entre 50,001 et 100,000;

– 35 membres dans les communes dont le nombre
d’habitants est compris entre 100,001 et 150,000;

– 39 membres dans les communes dont le nombre
d’habitants est compris entre 150,001 et 300,000;

– 41 membres dans les communes dont le nombre
d’habitants est égal ou supérieur à 300,001.

Les circonscriptions électorales sont créées par arrêté du
ministre de l’intérieur.

Art. 200. – Les membres des conseils communaux sont
élus au scrutin uninominal à la majorité relative à un tour.

Chapitre 2: Éligibilités et inéligibilités

Art. 201. – Outre la condition d’âge fixée à l’article 41 de
la présente loi, tout candidat aux élections communales
doit être inscrit sur la liste électorale d’une commune.  S’il
est inscrit sur la liste électorale d’une commune englobée
dans une communauté urbaine, il peut présenter sa
candidature dans n’importe laquelle des communes
relevant de cette communauté.  La candidature peut être
présentée soit dans la commune de résidence effective
de l’intéressé, soit dans sa commune de naissance, soit
dans la commune où il est imposé depuis trois ans
continus au moins à la date de l’élection au titre de biens
qu’il y possède ou d’une activité qu’il y exerce.

Elle peut être également présentée dans la commune
d’origine de l’intéressé où la famille dispose d’une
résidence principale.  Cette origine doit être prouvée par la
naissance du père et du grand-père.  L’appartenance à la
commune doit être justifiée par tous les moyens en usage
dont l’attestation administrative de naissance ou l’acte
adoulaire ou tous autres documents administratifs.

Art. 202. – Sont inéligibles dans le ressort de la commune
urbaine ou rurale où ils exercent leurs fonctions ou ont
cessé de les exercer depuis moins de six mois à la date
du scrutin :

– les fonctionnaires de la commune et les agents rétribués
en totalité ou en partie sur le budget communal;

– les comptables des deniers de la commune;
– les concessionnaires de services publics communaux,

les directeurs de service relevant ou recevant des
subventions de la commune.
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Chapitre 3: Déclarations de candidatures

Art. 203. – Le décret fixant la date de scrutin, le délai de
dépôt des candidatures et la date d’ouverture et de clôture
de la campagne électorale est publié au bulletin officiel 45
jours au moins avant la date du scrutin.

Art. 204. – Les déclarations de candidature doivent être
déposées au siège de l’autorité administrative locale, dans
les formes prévues à l’article 45 de la présente loi.

Les déclarations de candidature doivent être déposées
auprès du premier Khalifa du gouverneur, le pacha ou le
caïd, en trois exemplaires dont deux sont immédiatement
transmis au gouverneur de la préfecture ou de la province.

Art. 205. – L’enregistrement ou, le cas échéant, le rejet de
la déclaration de candidature ainsi que l’attribution des
couleurs et la publicité des candidatures enregistrées sont
effectués conformément aux dispositions des articles 46
à 48 inclus de la présente loi.

Chapitre 4: Opérations préparatoires au scrutin

Art. 206. – L’emplacement des bureaux de vote et la
désignation de leurs présidents et de leurs remplaçants
sont effectués conformément aux dispositions des articles
56 et 57 de la présente loi.

Chapitre 5: Déroulement du vote, dépouillement et

recensement des votes et proclamation des résultats

Art. 207. – Le fonctionnement des bureaux de vote, les
modalités du vote et le dépouillement et recensement des
votes ont lieu conformément aux articles 57 à 57 inclus
de la présente loi.

Art. 208. – Aussitôt après le dépouillement, le résultat est
rendu public par le président du bureau de vote.  Lorsque
la circonscription électorale comporte plusieurs bureaux
de vote, le résultat de chacun de ces bureaux est
immédiatement arrêté et signé par tous les membres du
bureau.  Il est ensuite porté par le président au bureau
centralisateur prévu à l’article 56 de la présente loi lequel,
en présence des présidents de tous les autres bureaux de
vote qui en dépendent, effectue sur le champ le
recensement des votes de la circonscription considérée
et en proclame le résultat.

L’opération de recensement des votes et la proclamation
des résultats du scrutin sont constatées par un procès-
verbal établi dans les formes prévues à l’article 65 de la
présente loi.

Art. 209. – La proclamation des résultats du scrutin est
effectuée conformément aux dispositions de l’article 66
de la présente loi.

Toutefois, le candidat unique d’une circonscription
électorale ne peut être proclamé élu si le nombre de
suffrages recueillis par le candidat n’est pas au moins égal
au cinquième des électeurs inscrits de la circonscription.

Art. 210. – Un exemplaire du procès-verbal est conservé
dans les archives de la commune, le second exemplaire
au siège de la préfecture ou de la province et le troisième,
accompagné des pièces justificatives, est mis sous
enveloppe scellée, signée par le président et les membres
du bureau et transmise au tribunal de première instance
du ressort qui l’achemine au tribunal administratif
compétent.  Le procès-verbal de recensement des votes
et de proclamation des résultats du scrutin dressé par le
bureau centralisateur, conformément aux prescriptions
prévues ci-dessus, et signé par le président et les
membres du bureau centralisateur ainsi que par les
présidents de tous les bureaux de vote qui lui sont rattachés,
aura les mêmes destinations que les procès-verbaux des
bureaux de vote.

Art. 211. – Pendant les huit jours francs suivant le jour de
leur dépôt, les procès-verbaux des bureaux de vote et du
bureau centralisateur peuvent être consultés au siège de
la commune, de la préfecture ou de la province, par tout
candidat intéressé.  Les listes d’émargement sont
déposées au siège de la commune pour être consultées
par les électeurs pendant le délai prévu ci-dessus.

Art. 212. – Tout membre d’un conseil communal investi
après son élection d’une des fonctions ou missions prévues
aux articles 42 et 202 de la présente loi ou privé du droit
d’être électeur ou éligible postérieurement à son élection
est considéré démissionnaire.  Sa démission est constatée
par décision du gouverneur de la préfecture ou de la
province dont dépend la commune où il a été élu.

Chapitre 6: Contentieux électoral et élections

partielles

Art. 213. – Les recours relatifs aux élections des conseils
communaux sont introduits et instruits conformément aux
procédures prévues par la présente loi et par la loi n° 41-
90 instituant des tribunaux administratifs.

Art. 214. – Le contentieux du dépôt des candidatures est
réglé conformément aux dispositions de l’article 68 de la
présente loi.  Toutefois, le tribunal administratif statue en
premier et dernier ressort dans un délai de huit jours à
partir de la date du dépôt du recours au greffe.

Art. 215. – Les décisions prises par les bureaux de vote
et les bureaux centralisateurs, en ce qui concerne les
opérations électorales, le recensement des votes et la
proclamation des résultats du scrutin, peuvent faire l’objet
d’un recours devant le tribunal administratif dont relève la
circonscription électorale.
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Ces recours sont formés et instruits dans les formes
prévues au chapitre 2 du titre IV de la deuxième partie de
la présente loi.

Art. 216. – En cas d’annulation des résultats du scrutin, la
nouvelle élection rendue nécessaire aura lieu dans un délai
qui ne pourra excéder 90 jours à compter de la date à
laquelle la décision d’annulation est devenue définitive.

Les dates de ces élections et de celles prévues par les
articles 11, 13 et 14 du dahir n° 1-76-583 du 5 chaoual 1396
(30 septembre 1976) portant loi relative à l’organisation
communale sont fixées par arrêté du ministre de l’intérieur.

Chapitre 7: Campagne électorale et sanction des

infractions

Art. 217. – La campagne électorale, les infractions
commises à l’occasion des élections des conseils
communaux et les sanctions qui leur sont appliquées sont
respectivement réglementées conformément aux
dispositions des titres II et V de la deuxième partie de la
présente loi.

TITRE V: DISPOSITIONS SPÉCIALES À L’ÉLECTION

DES MEMBRES DES CHAMBRES ROFESSIONNELLES

Art. 218. – Les dispositions du présent tire sont
applicables à l’établissement et à la révision des listes
électorales des chambres d’agriculture, des chambres
de commerce, d’industrie et de services, des chambres
d’artisanat et des chambres des pêches et à l’élection
de leurs membres.

Chapitre premier: Établissement des listes  ectorales

des chambres professionnelles

Section première. - Conditions générales

Art. 219. – L’établissement des listes électorales des
chambres d’agriculture, des chambres de commerce,
d’industrie et de services, des chambres d’artisanat et
des chambres des pêches marit imes s’effectue
conformément aux dispositions du présent chapitre et des
textes pris pour son application.

Art. 220. – Est portée sur ces listes électorales, sous
réserve des dispositions du présent chapitre, toute
personne remplissant les conditions prévues à l’article 3
de la présente loi, établie dans le ressort de la chambre
concernée depuis un an au moins à la date de l’arrêt des
listes électorales et justifiant de l’une des qualités prévues
pour l’inscription sur la liste électorale de ladite chambre.

Art. 221. – Ne peuvent être portées sur les listes
électorales de l’une des chambres prévues à l’article 218
ci-dessus les personnes visées aux articles 5 et 6 de la

présente loi ainsi que les fonctionnaires et les agents ou
salariés à un titre quelconque de l’État, des collectivités
locales ou des établissements publics.

Sous-section 2. - Chambres d’agriculture

Art. 222. – Outre les conditions prévues à l’article 220 ci-
dessus, le demandeur d’inscription sur les l istes
électorales des chambres d’agriculture doit justifier, à titre
principal, d’une des qualités suivantes :

a) être propriétaire, usufruitier ou locataire d’un fonds
agricole ou forestier, ou khamès;

b) être membre d’une coopérative d’exploitation agricole
ou forestière ou ayant droit d’une terre collective;

c) être associé dans une société en nom collectif ayant
pour objet la gestion d’un fonds agricole ou forestier;

d) être administrateur délégué d’une société anonyme ou
gérant d’une société anonyme ou gérant d’une société
à responsabilité limitée ayant pour objet la gestion d’un
fonds agricole ou forestier à condition que la majorité
des membres du conseil d’administration ou des
gérants de la société soient marocains.

Ne sont pas électeurs ceux qui possèdent des troupeaux
en association sans être propriétaires, usufruitiers ou
locataires des terrains où le bétail est élevé, entretenu ou
engraissé.

Sous-section 3. - Chambres de commerce, d’industrie et
de services

Art. 223. – Sont électeurs aux chambres de commerce,
d’industrie et de services :

1) à titre personnel : les commerçants, les industriels et
les prestataires de services dûment patentés :

2) par l’intermédiaire de représentants :

a) Les sociétés anonymes ou à responsabilité limitée
dûment patentées au titre de leur siège social, à moins
d’en être dispensés par la loi;

b) Les commerçants, les industriels et les prestataires
de service, ainsi que les sociétés anonymes, à
responsabilité limitée, en commandite ou en nom
col lect if,  pour ceux de leurs établ issements
secondaires ou celles de leurs succursales dûment
patentés, à moins d’en être dispensés par la loi.

Les représentants des commerçants, des industriels, des
prestataires de services et des sociétés doivent exercer
dans l’entreprise soit des fonctions de président du conseil
d’administration, de président du conseil de surveillance,
de membre du directoire, d’administrateur délégué, de
directeur général ou de gérant, soit, à défaut, toutes
fonctions impliquant des responsabilités de direction
commerciale, technique ou administrative.
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Les électeurs à titre personnel et les représentants doivent
satisfaire aux conditions prévues à l’article 220 ci-dessus.

La qualité d’électeur à titre personnel est perdue par
l’intéressé lorsqu’il est rayé de la liste des patentés.  Pour
l’électeur à titre de représentant, cette qualité se perd
lorsqu’il ne remplit plus les conditions prévues pour son
inscription.

Art. 224. – Ne peuvent être portés sur une liste électorale
des chambres de commerce, d’industrie et de services
les artisans tels qu’ils sont définis à l’article 228 de la
présente loi.

Art. 225. – Lorsqu’un établissement commercial, industriel
et de services est la propriété d’une société en nom
collectif ou en commandite, les associés en nom et les
commandités peuvent être inscrits sur la liste électorale
du lieu de cet établissement.

Les sociétés visées au a) du 2 de l’article 223 ci-dessus
disposent de trois représentants au titre de leur siège
social.

Les commerçants, les industriels, les prestataires de
services et les sociétés visés au b) du 2) de l’article 223
ci-dessus disposent, au titre de l’ensemble de leurs
succursales ou établissements secondaires dans le ressort
territorial d’une même chambre de commerce, d’industrie
et de services d’un représentant si le nombre de salariés
employés dans ces succursales ou établissements
secondaires est inférieur à 50, de deux représentants s’il
est compris entre 50 et 100, de trois représentants s’il est
compris entre 101 et 200, de quatre représentants s’il est
compris entre 201 et 500 et de cinq représentants s’il
dépasse 500.

Lesdits représentants peuvent donner mandat à l’un d’entre
eux aux fins de les représenter en qualité d’électeurs à la
chambre.

Art. 226. – Sont inscrits d’office sur les listes électorales
:

1) les électeurs à titre personnel visés au 1) de l’article
223 ci-dessus;

2) les sociétés visées au a) du 2) de l’article 223 ci-dessus
et l’un de leurs représentants, lequel doit être, pour les
sociétés anonymes, le président du consei l
d’administration ou le président du conseil  de
surveillance ou, à défaut, l’administrateur délégué ou le
directeur général et, pour les sociétés à responsabilité
limitée, le ou l’un des gérants;

3) les commerçants, les industriels, les prestataires de
services et les sociétés visés au b) du 2) de l’article
223 de la présente loi.  Dans ce cas, est obligatoirement
inscrit en tant que représentant le directeur général, un
membre du directoire, le ou l’un des gérants.

Sont inscrits sur demande émanant du représentant légal
de l’entreprise, les représentants visés à l’article 225 ci-
dessus auxquels ont droit les commerçants, les industriels,
les prestataires de services et les sociétés qui ne font
pas l’objet de l’inscription d’office visée aux 1), 2) et 3) ci-
dessus.

Si un représentant quitte l’entreprise ou cesse d’y remplir
les fonctions répondant aux conditions fixées au 2° alinéa
du b) de l’article 223 de la présente loi, l’entreprise ou
l’intéressé doit saisir immédiatement le président de la
commission administrative en vue de procéder à la
rectification de la liste électorale.

Les commerçants, les industriels et les prestataires des
services sont inscrits sur la liste de la circonscription
électorale du siège de leur entreprise.  Les représentants
des sociétés sont inscrits sur celle de la circonscription
du siège de la société.

Les représentants des commerçants, des industriels, des
prestataires de services et des sociétés, au titre de leur
succursales ou leurs établissements secondaires situés
dans le ressort d’une autre chambre que celui où a été
effectuée l’inscription du siège principal, sont inscrits sur
la liste de la circonscription électorale du siège de la
succursale ou de l’établissement secondaire.  Si une même
entreprise possède dans le ressort d’une chambre plusieurs
succursales ou établissements secondaires situés dans
des circonscriptions électorales différentes, elle indique,
en désignant son ou ses représentants, la ou les
circonscriptions sur les listes électorales desquelles elle
entend les voir figurer.

Art. 277. – Le corps électoral des chambres de commerce,
d’industrie et de services est divisé en trois catégories :
commerce, industrie, services.

La répartition des différentes activités économiques entre
ces catégories est fixée, selon la nomenclature marocaine
des activités économiques, par décret pris sur proposition
du ministre de l’intérieur et du ministre chargé du
commerce et de l’industrie.

Les sièges de chaque chambre de commerce, d’industrie
et de services sont répartis entre les catégories précitées
pour former les collèges électoraux de ladite chambre.  À
chaque catégorie est attribué un nombre de sièges
déterminé en tenant compte du montant de l’impôt des
patentes, de la population active et de l’importance
économique du commerce, de l’industrie et des services
dans la circonscription.

Sous-section 4. - Chambre d’artisanat

Art. 228. – Outre les conditions visées à l’article 220 de la
présente loi, sont électeurs aux chambres d’artisanat :



2002 Arab Election Law Compendium – www.ArabElectionLaw.net 173

1) À titre personnel :
2) tout artisan, personne physique disposant d’un local ou

atelier d’artisanat individuel justifié par une attestation
délivrée, soit par le ministère chargé de l’artisanat ou
par l’autorité administrative locale, soit par une
attestation d’inscription aux rôles des patentes, à moins
d’en être dispensé par la loi; ces attestations doivent
mentionner également l’activité exercée par l’artisan;

3) tout membre d’une coopérative artisanale constituée et
fonctionnant conformément à la législation et à la
réglementation relatives au statut de la coopération;

4) tous les associés d’une société en nom collectif ou
tous les commandités d’une société en commandite,
exerçant une activité artisanale et inscrite au registre
du commerce;

5) Par l’intermédiaire de représentant : en la personne du
président de son conseil d’administration ou du
président de son conseil de surveillance ou son gérant
principal ou son représentant légal, toute société quelle
qu’en soit la forme, inscrite au registre du commerce
et exerçant une activité artisanale.

Ne peuvent être électeurs aux chambres d’artisanat les
salariés, ouvriers et apprentis des personnes physiques
et morales visées ci-dessus ainsi que les artisans exerçant
à domicile.

Pour l’application des dispositions de la présente loi, est
considéré comme artisan, toute personne qui exerce, à
titre principal et habituel, une activité, à prépondérance
manuelle, de fabrication ou de transformation de produits
ou de prestation de services.

Le corps électoral des chambres d’artisanat est divisé en
deux catégories :

• Artisanat d’art et de production;
• Artisanat de services.

La répartition des différentes activités artisanales entre
les deux catégories précitées est fixée par décret pris sur
proposition du ministre de l’intérieur et du ministre chargé
de l’artisanat.

Les sièges de chaque chambre d’artisanat sont répartis
entre les deux catégories précitées pour former les collèges
électoraux desdites chambres.  À chaque catégorie est
attribué un nombre de sièges déterminé en tenant compte
de l’importance socio-économique de chaque catégorie
dans la circonscription.

Sous-section 5. - Chambres des pêches maritimes

Art. 229. – Sont électeurs aux chambres des pêches
maritimes :

1) À titre personnel :

– les armateurs à la pêche maritime;
– les personnes exploitant des établissements de pêches

maritimes ou d’aquaculture ou exerçant, pour leur
compte, une activité d’exploitation des ressources
halieutiques littorales, autorisées conformément à la
législation en vigueur.

   Est considéré comme armateur pour l’application de
la présente loi tout propriétaire d’un navire ou d’une
part indivise d’un navire de pêche.

2) par l’intermédiaire de représentants :

a) Les sociétés anonymes ou à responsabilité limitée
exerçant des activités de pêche marit ime ou
d’aquaculture dûment patentées au titre de leur siège
social à moins d’en être dispensées par la loi;

b) Les sociétés anonymes, à responsabilité limitée, en
commandite ou en nom collectif, exerçant des activités
de pêche maritime ou d’aquaculture pour ceux de leurs
établissements secondaires ou celles de leurs
succursales, dûment patentés, à moins d’en être
dispensés par la loi;

c) Les coopératives ou les groupements dûment
constitués en vue de l’exercice d’une activité de pêche
maritime, d’aquaculture ou toute autre activité
d’exploitation des ressources halieutiques littorales.

Les électeurs à titre personnel ou à titre de représentants
doivent satisfaire aux conditions prévues à l’article 220 de
la présente loi.

Les représentants des sociétés doivent exercer dans
l’entreprise des fonctions de président du conseil
d’administrat ion, d’administrateur délégué,
d’administrateur, de membre de directoire ou de conseil
de surveillance, de directeur général, de fondé de pouvoir
ou de gérant.  Les représentants des coopératives ou autres
groupements doivent exercer l’activité qu’ils représentent
et sont désignés par le conseil d’administration de la
coopérative ou du groupement concerné.

La qualité d’électeur à titre personnel ou à titre de
représentant est perdue par l’intéressé lorsqu’il ne remplit
plus les conditions prévues pour son inscription.

Art. 230. – Outre les personnes visées aux articles 5 et 6
de la présente loi, ne peuvent être inscrites les personnes
condamnées en état de récidive pour l’une des infractions
suivantes à la législation des pêches maritimes : pêche
illicite, pêche avec des engins prohibés, pêche d’espèces
n’ayant pas atteint la taille marchande minimale ou
transbordement en mer non autorisé de produits de la
pêche.

Art. 231. – Sont inscrits d’office sur les listes électorales
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a) Les électeurs à titre personnel visés au 1) de l’article
229 ci-dessus.

Les armateurs sont inscrits sur la liste de la circonscription
électorale du port d’immatriculation ou d’attache du navire,
au choix du ou des armateurs.

Aucun armateur ne peut être inscrit simultanément sur
les listes des circonscriptions du port d’immatriculation et
du port d’attache de son navire.

En cas de désaccord entre les armateurs d’un même navire
de pêche, le port d’attache est choisi d’office.

Les personnes exploitant des établissements de pêches
maritimes ou d’aquaculture sont inscrites sur la liste de la
circonscription électorale du lieu d’exploitation de
l’établissement.

Les personnes exerçant, pour leur compte, une activité
d’exploitation des ressources halieutiques littorales sont
inscrites sur la liste de la circonscription électorale du lieu
d’enregistrement de leur activité.

b) Les sociétés visées aux a) du 2) de l’article 229 ci-
dessus et l’un de leurs représentants, lequel doit être,
pour les sociétés anonymes, le président du conseil
d’administration ou, à défaut, l’administrateur délégué
ou le directeur général et, pour les sociétés à
responsabilité limitée, le ou l’un des gérants.

c) Les sociétés visées au b) du 2) de l’article 229 ci-
dessus.  Dans ce cas, est obligatoirement inscrit en
tant que représentant, le directeur, le fondé de pouvoir,
le ou l’un des gérants.

d) Les coopératives et groupements visés au c) du 2) de
l’art ic le 229 ci -dessus, et dans ce cas est
obligatoirement inscrit, en tant que représentant, le
membre désigné par le conseil d’administration
concerné.

Art. 232. – Sont inscrits sur demande émanant du
représentant légal de l’entreprise les représentants
auxquels ont droit les sociétés qui ne font pas l’objet de
l’inscription d’office visée à l’article 231 ci-dessus.

Les représentants des sociétés sont inscrits sur la liste
de la circonscription électorale du siège de la société.

Les représentants des sociétés, au titre de leurs
succursales ou leurs établissements secondaires situés
dans le ressort d’une autre chambre des pêches maritimes
que celui où est effectuée l’inscription du siège principal,
sont inscrits sur la liste de la circonscription électorale du
siège de la succursale ou de l’établissement secondaire.
Si une même entreprise possède dans le ressort d’une
chambre plusieurs succursales ou établissements
secondaires situés dans des circonscriptions électorales
différentes, elle indique, en désignant son ou ses

représentants, la ou les circonscriptions sur les lites
électorales desquelles elle entend les voir figurer.

Art. 233. – Lorsque des sociétés ou des établissements
de pêche maritime ou d’aquaculture sont la propriété d’une
société en nom collectif ou en commandite, les associés
en nom et les commandités sont inscrits sur la liste
électorale du lieu de cet établissement.

Les sociétés visées aux a) du 2) de l’article 229 ci-dessus
disposent de deux représentants au titre de leur siège
social.

Les sociétés visées au b) du 2) de l’article 229 ci-dessus
disposent, au titre de l’ensemble de leurs succursales ou
établissements secondaires dans le ressort territorial d’une
même chambre des pêches maritimes, d’un représentant
si le nombre de leurs navires disposant d’une licence de
pêche en cours de validité est inférieur ou égal à 5, de
deux représentants si ce nombre est supérieur à 5 et
inférieur ou égal à 10, de trois représentants si ce nombre
est supérieur à 10 et inférieur ou égal à 20 et de quatre
représentants si ce nombre est supérieur à 20.

Lesdits représentants peuvent donner mandat à l’un d’entre
eux aux fins de les représenter en leur qualité d’électeurs
à la chambre.

Art. 234. – Si un représentant quitte la société, la
coopérative ou le groupement ou cesse d’y remplir les
fonctions répondant aux conditions fixées ci-dessus, la
société, la coopérative, le groupement ou l’intéressé doit
saisir immédiatement le président de la commission
administrative en vue de procéder à la rectification de la
liste électorale.

Art. 235. – Le corps électoral est divisé en quatre collèges
électoraux :
– pêche hauturière;
– pêche côtière;
– pêche artisanale
– établissement aquacoles et autres activités d’exploitation

des ressources halieutiques littorales.

La répartition des différentes activités économiques entre
ces quatre collèges est fixée, selon la nomenclature
marocaine des activités économiques, par décret pris sur
proposition du ministre de l’intérieur et du ministre chargé
des pêches maritimes.

À chaque collège électoral de toute chambre des pêches
maritimes est attribué un nombre de sièges déterminé en
tenant compte des effectifs employés, du volume et de la
valeur des captures débarquées, du chiffre d’affaires à
l’exportation et/ou de l’importance socio-économique de
l’activité dans la circonscription.

Sous-section 6. - Dispositions diverses
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Art. 236. – Il est interdit à quiconque d’être inscrit plusieurs
fois sur la même liste ou simultanément sur plusieurs listes
électorales de collèges professionnels différents.

Tout électeur qui, par ses occupations professionnelles,
peut être inscrit indistinctement sur les listes de plusieurs
chambres professionnelles, de plusieurs catégories
professionnelles ou plusieurs collèges électoraux a la
faculté de solliciter son inscription sur l’une ou l’autre de
ces listes.  S’il opte pour son inscription sur la liste
électorale d’une chambre professionnelle, d’une catégorie
professionnelle ou d’un collège électoral il doit adresser
sa demande au président de la commission administrative
prévue à l’article 239 de la présente loi pendant le délai
prévu pour la présentation des demandes d’inscription.

Art. 237. – N’empêchent pas l’inscription sur les listes
électorales les condamnations prononcées pour des
infractions qui sont qualifiées de délits mais dont cependant
la répression n’est pas subordonnée à la preuve de la
mauvaise foi de leurs auteurs et qui ne sont passibles que
d’une amende.

Section 2. - Opérations d’établissement des listes

électorales

Art. 238. – Les demandes d’inscription sur les listes
électorales sont déposées pendant une période fixée par
décret pris sur proposition du ministre de l’intérieur.

Ces demandes doivent être présentées par les intéressés
en personne sur un imprimé spécial en y indiquant leur
prénom et nom, date et lieu de naissance, profession,
adresse, le numéro de leur carte d’identité nationale.  La
demande d’inscription doit être revêtue de la signature de
l’intéressé ou comporter son empreinte digitale.

Lorsque l’intéressé ne dispose pas de la carte d’identité
nationale, il doit présenter une pièce officielle d’identité
comportant sa photo.  En l’absence de cette pièce, l’identité
doit être établie par le témoignage de deux personnes dont
une au moins dispose de la carte d’identité nationale.  À
défaut, l’identité des deux témoins peut être établie par
toute pièce officielle d’identité à condition qu’elle porte leurs
photos d’identité.  Le numéro et la date de la carte d’identité
nationale ou de la pièce officielle d’identité doivent être
consignés sur la demande d’inscription.

L’intéressé doit, en outre, produire tout document justifiant
qu’il remplit les conditions requises pour être porté sur
l’une des listes électorales des chambres professionnelles.

Les demandes d’inscription sont enregistrées dans l’ordre
de leur réception, récépissé en est délivré.  Le récépissé
doit comporter un numéro d’ordre provisoire.

Un décret pris sur proposition du ministre de l’intérieur
fixe la date à partir de laquelle ces demandes peuvent
être reçues ainsi que les modalités de leur dépôt.  Ce décret
doit être publié au Bulletin officiel.

Art. 239. – Les demandes d’inscription sur les listes
électorales sont examinées par une commission
administrative créée pour les chambres d’agriculture et
les chambres d’art isanat au niveau de chaque
circonscription ou section électorale, et pour les chambres
de commerce, d’industrie et de services et les chambres
des pêches maritimes dans la ville où siège la chambre
concernée.

La commission administrative, présidée par le gouverneur
ou l’autorité déléguée par lui à cet effet, comprend, outre
son président :
– deux électeurs de la chambre concernée, sachant lire et

écrire, désignés par le gouverneur en qualité de membres
titulaires;

– deux autres électeurs désignés de la même façon pour
les suppléer.  En cas d’absence ou d’empêchement de
l’un ou des deux membres titulaires, ces suppléants sont
appelés à leur remplacement, dans l’ordre de leur
désignation.

Toutefois, pour les chambres de commerce, d’industrie et
de services, la commission administrative comprend 2
membres titulaires et 2 membres suppléants, désignés
par le gouverneur parmi les électeurs représentant
respectivement le commerce, l’industrie et les services
et deux représentants du ministre chargé du commerce et
de l’industrie.

Pour les chambres des pêches maritimes, la commission
administrative comprend 4 membres titulaires et 4
membres suppléants désignés par le gouverneur parmi
les électeurs représentant respectivement les collèges
électoraux prévus à l’article 235 ci-dessus.

Pour les chambres des pêches maritimes, la commission
administrative comprend, en outre, le représentant du
ministre chargé des pêches maritimes.

Pour les chambres d’art isanat,  la commission
administrative comprend, en outre, un représentant du
ministre chargé de l’artisanat.

La commission administrative peut entendre, à la demande
du président et à titre consultatif, les fonctionnaires ou
toutes personnes susceptibles d’éclairer ses décisions.

Art. 240. – Lorsque deux ou plusieurs préfectures et
provinces sont groupées dans le ressort d’une même
chambre de commerce, d’industrie et de services ou d’une
même chambre des pêches maritimes, il est procédé à
l’institution dans chacune de ces préfectures ou provinces
d’une sous-commission administrative composée comme
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il est mentionné ci-dessus, nommée et présidée par le
gouverneur ou son représentant, chargée d’établir et de
déposer la liste des électeurs du ressort de la préfecture
ou province considérée.

Art. 241. – La commission administrative ou, le cas
échéant, la ou les sous-commissions administratives se
réunissent à une date fixée par décret pris sur proposition
du ministre de l’intérieur.

Elles délibèrent sur les demandes d’inscription, enregistrent
celles qui sont régulières et rejettent les demandes qui ne
répondent pas aux conditions légalement requises.

Elles ne peuvent valablement délibérer que si les deux
tiers de leurs membres sont présents; leurs décisions sont
prises à la majorité des voix, en cas de partage égal des
voix, celle du président est prépondérante.

Toute décision de rejet de demande d’inscription sur une
liste électorale est notifiée par écrit, dans les trois jours
qui suivent la date de la décision de rejet, à domicile et
contre récépissé, à la partie intéressée, par les soins du
président de la commission administrative.

La commission administrative dresse, à l’issue de ses
travaux, la liste électorale provisoire qui doit être déposée
pendant cinq jours à compter d’une date fixée par décret
pris sur proposition du ministre de l’intérieur, dans les
bureaux de l’autorité administrative locale du siège de la
circonscription électorale.  Le public en est informé par
tous les moyens en usage.

Art. 242. – Toute personne intéressée peut, dans le délai
visé à l’article précédent, consulter la liste électorale et
en obtenir copie sur place et ce, pendant les horaires et
dans les conditions fixés par décret pris sur proposition du
ministre de l’intérieur.

Pendant le même délai, toute personne qui n’est pas
inscrite sur la liste électorale de l’une des chambres
professionnelles peut encore solliciter son inscription auprès
de la commission administrative.  De même, toute
personne inscrite peut réclamer, dans le même délai, la
radiation d’une personne indûment inscrite.  La même
faculté est accordée au gouverneur, au premier khalifa du
gouverneur, au pacha, au chef de cercle ou au caïd.

Il est délivré récépissé comportant un numéro d’ordre
provisoire de toute demande ou réclamation.

À l’expiration du délai prévu au dernier alinéa de l’article
241 ci-dessus, aucune demande ou réclamation n’est
recevable.

Art. 243. – Les demandes et réclamations visées à l’article
précédent sont soumises à la commission administrative,

siégeant comme commission de jugement, et qui comprend
les membres de la commission administrative auxquels
sont adjoints deux électeurs désignés par le gouverneur
parmi ceux portés sur les listes électorales de la chambre
concernée.
Toutefois, pour les chambres de commerce, d’industrie et
de services, la commission visée ci-dessus, comprend,
outre les membres de la commission administrative, trois
électeurs désignés par le gouverneur parmi les électeurs
représentant le commerce, l’industrie et les services.

La commission de jugement se réunit à une date fixée par
décret pris sur proposition du ministre de l’intérieur.  Elle
délibère dans les conditions prévues à l’article 241 de la
présente loi.

Les décisions de la commission de jugement sont
motivées et enregistrées sur un cahier numéroté et destiné
à la réception des demandes et réclamations.  Un numéro
d’ordre est attribué auxdites décisions.  Notification écrite
en est faite dans les trois jours qui suivent la date de la
décision, à domicile et contre récépissé, aux parties
intéressées par les soins du président de la commission.

Les décisions de la commission font, en outre, l’objet d’un
tableau rectificatif qui doit être déposé dans les locaux
visés à l’article 241 précité, où toute personne intéressée
peut en prendre connaissance et en obtenir copie sur place
et ce, pendant un délai de cinq jours qui court à compter
d’une date fixée par décret sur proposition du ministre de
l’intérieur.

Pendant le même délai, toute personne intéressée peut
exercer un recours contre les décisions de la commission
de jugement dans les conditions prévues à l’article 278 de
la présente loi.  La même faculté est accordée au
gouverneur, au premier khalifa du gouverneur, au pacha,
au chef de cercle ou au caïd.

Art. 244.  – Un décret f ixe la date à laquelle les
commissions administratives arrêtent les listes définitives
des électeurs.

Ces listes sont arrêtées par circonscription électorale pour
les chambres d’agriculture et par circonscription électorale
et catégorie professionnelle pour les chambres d’artisanat.

Pour les chambres de commerce, d’industrie et de services
et les chambres des pêches maritimes, les listes
électorales sont respectivement établies en nombre de
parties correspondant aux catégories professionnelles ou
aux collèges électoraux.

Lorsque deux ou plusieurs préfectures et provinces sont
groupées dans le ressort d’une même chambre de
commerce, d’industrie et de services ou d’une même
chambre des pêches maritimes, les listes visées à l’alinéa
ci-dessus sont jointes à celle établie pour la préfecture ou
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la province dans le ressort de laquelle siège la chambre,
pour constituer la liste des électeurs de la chambre
concernée.

Art. 245. – Les listes électorales définitives établies en
vertu de la présente loi sont seules valables pour
l’organisation des élections des chambres professionnelles,
générales ou complémentaires, jusqu’à leur révision
conformément aux dispositions de la présente loi, sous
réserve toutefois des modifications qui pourraient y être
apportées dans les cas prévus à l’article 255 ci-dessous.

Art. 246. – Les listes définitives des électeurs des
chambres professionnelles sont éditées par ordinateur.

Les listes précitées sont adressées aux président des
commissions administratives pour examiner leur
conformité avec les listes arrêtées localement par les
commission administratives.

Ces listes ne sont valables pour l’organisation des
opérations électorales qu’après attestation de leur
conformité par la commission administrative.  En cas
d’absence ou de contestation de la conformité ou en cas
d’impossibilité d’éditer les listes par ordinateur, est
considérée valable la liste arrêtée localement par la
commission administrative.

Chapitre 2: Révision des listes électorales

Art. 247. – Il est procédé chaque année à la révision des
listes électorales des chambres professionnelles
conformément aux dispositions du présent chapitre.

Lors de cette révision, la commission administrative prévue
à l’article 239 de la présente loi reçoit les demandes
émanant des personnes qui remplissent les conditions
légalement requises pour être portées sur les listes
électorales et procède à la radiation dans lesdites listes
des noms des personnes décédées, atteintes d’une
incapacité électorale ou ayant perdu la qualité d’électeur
en vertu des dispositions de la présente loi.

Art. 248. – Les demandes d’inscription sur les listes
électorales sont déposées du 1er au 31 décembre dans les
bureaux désignés à cet effet par le président de la
commission administrative.  Elles doivent être présentées
et enregistrées dans les formes et conditions prévues à
l’article 238 ci-dessus.

Toute demande de transfert d’une inscription sur une liste
électorale d’une catégorie ou d’un collège à celle d’un autre
ou d’une chambre à cel le d’une autre, doit être
accompagnée des justifications prouvant que l’intéressé
a demandé sa radiation de la liste sur laquelle il est inscrit.

Art. 249. – La commission administrative se réunit à partir
du 5 janvier de chaque année ou le lendemain si cette date

coïncide avec une fête religieuse ou nationale.  Ses
réunions peuvent se poursuivre jusqu’au 90 janvier inclus.
La commission administrative dépose le 10 janvier à 8
heures, dans les bureaux visés à l’article 241 de la
présente loi, le tableau de rectification provisoire
accompagné de la liste électorale de l’année précédente.

Art. 250. – La commission administrative délibère sur les
demandes présentées en retenant celles qui remplissent
les conditions légalement requises et rejette celles qui n’y
satisfont pas, en procédant à la radiation dans les listes
électorales des noms des personnes décédées, atteintes
d’incapacité électorale ou ayant perdu la qualité d’électeur
en vertu des dispositions de la présente loi.  Elle procède
également à la rectification des erreurs matérielles
constatées sur les listes par suite d’omission d’inscription,
d’ inscript ions d’un électeur sur plusieurs l istes,
d’inscriptions multiples sur une même liste ou des cas
qui lui sont soumis et relevés par ordinateur.

La commission administrative délibère, prend ses décisions
et les notifie conformément à la procédure fixée à l’article
241 de la présente loi.

Art. 251. – Pendant les huit jours francs qui suivent, les
listes électorales de l’année précédente ainsi que le tableau
de rectification provisoire demeurent déposés dans les
bureaux cités à l’article 241 de la présente loi.  Le public
est informé par affiches apposées  à la porte des immeubles
administratifs, par avis radiodiffusés ou télévisés, par
insertions dans la presse ou par tout autre procédé
traditionnel en usage, qu tout intéressé peut la consulter
et en prendre copie sur place pendant les horaires et dans
les conditions fixées par décret pris sur proposition du
ministre de l’intérieur.

Pendant le même délai, tout intéressé qui n’a pas été
inscrit peut solliciter son inscription en adressant au
président de la commission administrative une demande
établie dans les formes prévues à l’article 238 de la
présente loi.

Tout électeur déjà inscrit peut réclamer soit l’inscription
d’un électeur omis, soit la radiation d’une personne
indûment inscrite.  La même faculté est accordée au
gouverneur, pacha, chef de cercle ou au caïd.

Il est délivré récépissé comportant un numéro d’ordre
provisoire de toute demande ou réclamation.

Ces demandes et réclamations sont soumises à l’examen
de la commission de jugement prévue à l’article 243 de la
présente loi.

À l’expiration du délai prévu au premier alinéa ci-dessus,
aucune demande ou réclamation n’est recevable.
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Art. 252. – La commission de jugement se réunit à partir
du 10 février ou le lendemain si cette date coïncide avec
un jour de fête religieuse ou nationale.  Ses réunions
peuvent se poursuivre au plus tard jusqu’au 14 février
inclus.  Ses décisions sont motivées et enregistrées sur
un cahier numéroté et destiné à la réception des demandes
et réclamations.  Un numéro d’ordre est attribué auxdites
décisions.  Notification est faite dans les trois jours qui
suivent la date de la décision, à domicile et contre
récépissé aux intéressés par les soins du président de la
commission.

Art. 253. – Le 15 février, à 8 heures, le tableau rectificatif
définitif est déposé dans les locaux administratifs prévus
à l’article 241 de la présente loi.

Dans chacun de ces locaux, tout électeur peut en prendre
connaissance et en obtenir copie sur place pour exercer,
en cas de besoin, pendant le délai de huit jours francs à
partir du dépôt du tableau rectificatif définitif, un recours
contre les décisions faisant l’objet dudit  tableau, et ce
conformément aux dispositions de l’article 278 ci-dessous.

Le 31 mars, la commission administrative arrête
définitivement la liste des électeurs.  Cette liste est arrêtée,
pour chaque chambre professionnelle, conformément aux
dispositions de l’article 244 de la présente loi.

Art. 254. – Lorsque, dans une chambre professionnelle,
les dates et les délais d’établissement, de révision ou
d’adaptation de la liste électorale n’ont pu être respectés,
de nouvelles dates pour les réunions de la commission
administrative et de la commission de jugement et de
nouveaux délais pour l’établissement de ladite liste sont
fixés par arrêté du ministre de l’intérieur.

Art. 255. – Jusqu’à l’arrêt définitif des listes électorales
de l’année suivante, les listes arrêtées suite à leur révision
sont seules valables pour toutes les élections générales
ou complémentaires, sous réserve des modifications qui
peuvent y être apportées à la suite :
1) de décès;
2) de jugements définitifs rendus à la suite de recours

formés contre les décisions de la commission
administrative;

3) de survenance d’une incapacité électorale;
4) d’omission sur la liste électorale par suite d’une erreur

matérielle;
5) de l’inscription d’un électeur sur plusieurs listes

électorales ou d’inscriptions multiples sur la même liste;
6) de cessation, après la clôture du délai d’inscription, des

fonctions dont l’exercice entraîne la privation du droit
de vote;

7) de réunion des conditions d’âge ou de l’établissement
dans le ressort de la chambre après la clôture du délai
d’inscription;

8) de remplacement éventuel du représentant qui quitte
l’entreprise ou cesse d’y remplir les fonctions répondant

aux conditions fixées au deuxième alinéa de l’article
223 de la présente loi pour les chambres de commerce,
d’industrie et de services et aux 3e et 4e alinéas de
l’article 229 de la présente loi pour les chambres des
pêches maritimes;

9) des cas résultats du traitement informatique des listes
électorales suite à leur informatisation.

Pour être recevables, les demandes d’inscription
présentées en vertu des paragraphes 7) et 8) ci-dessus,
doivent parvenir au siège de la commission administrative
avant le 10e jour précédant celui du scrutin.

Ces additions recevables, les demandes d’inscription,
présentées en vertu des paragraphes 7) et 8) ci-dessus,
doivent parvenir au siège de la commission administrative
avant le 10e jour précédant celui du scrutin.

Toutefois, les radiations font l’objet d’un tableau modificatif
dressé par le président de la commission administrative;
ce tableau est publié cinq jours avant la date fixée pour le
scrutin.

Toutefois, les radiations par suite de décès ou d’incapacité
résultant de condamnations judiciaires sont effectuées sans
délai par le président de la commission administrative dès
qu’il est en possession de l’avis de décès ou de l’extrait
du jugement de condamnation.

Art. 256. – La commission administrative au niveau de
chaque chambre professionnelle est habilitée à procéder à
la rectification des erreurs matérielles constatées sur les
listes électorales définitives telles que l’omission
d’inscription, l’inscription d’un électeur sur plusieurs listes
ou les inscriptions multiples sur une même liste qui ont
été constatées sur les listes électorales arrêtées
définitivement.  Elle examine les cas qui lui sont soumis
et qui résultent du traitement informatique et prend les
décisions qui s’imposent conformément aux dispositions
du chapitre 2 de la 1ère partie de la présente loi sous
réserve de ce qui suit :

– la commission administrative compétente dépose le
tableau rectificatif provisoire accompagné de la liste
définitive ainsi que le tableau rectificatif définitif aux
bureaux désignés à cet effet par le président de la
commission administrative;

–  les recours relatifs à l’inscription sur les listes électorales
des chambres professionnel les sont réglés
conformément aux dispositions de l’article 278 de la
présente loi.

Art. 257. – Toutes les opérations d’établissement de
nouvelles listes électorales ou de révision exceptionnelle
de ces listes ont lieu conformément aux dispositions du
présent tire.
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Chapitre 3: Désignation, sièges et ressorts des

circonscriptions électorales

Art. 258. – Il set procédé par décret pris sur proposition
conjointe du ministre de l’intérieur et du ministre de tutelle
de la chambre concernée, à la désignation des
circonscriptions électorales relevant de chaque chambre
et à la fixation des sièges desdites circonscriptions et de
leurs ressorts ainsi que le nombre de sièges réservés à
chaque circonscription.

Ledit décret fixe également, pour les chambres de
commerce, d’industrie et de services, les chambres
d’artisanat et les chambres des pêches maritimes, la
répartition des sièges entre les catégories professionnelles
dans chaque chambre et dans chaque circonscription.

Chapitre 4: Mode de scrutin

Art. 259. – Les membres des chambres d’agriculture sont
élus au scrutin uninominal à la majorité relative à un tour.

Les membres des chambres de commerce, d’industrie et
de services, des chambres d’artisanat et des chambres
des pêches maritimes sont élus au scrutin de liste à la
représentation proportionnelle suivant la règle du plus fort
reste.  Toutefois, l’élection a lieu au scrutin uninominal à
la majorité relative à un tour au cas où un seul membre
est à élire dans le cadre d’une circonscription électorale.

Chapitre 5: Condition d’éligibilité, inéligibilités

Art. 260. – Pour être éligible à une chambre d’agriculture,
à une chambre de commerce d’industrie et de services, à
une chambre d’artisanat ou à une chambre des pêches
maritimes, il faut, en plus de la condition d’âge prévue à
l’article 41 de la présente loi, être inscrit sur la liste
électorale de la chambre professionnelle concernée.

Toutefois, pour les chambres d’agriculture et les chambres
d’artisanat, les candidats doivent, en outre, justifier qu’ils
exercent, selon le cas, une profession agricole ou artisanale
dans les conditions définies respectivement aux articles
222 et 228 de la présente loi, et ce, depuis trois ans au
moins à la date du scrutin dans le ressort de la chambre
concernée.

Art. 261. – Sont inéligibles au titre des chambres
professionnel le, les personnes atteintes, depuis
l’établissement ou la dernière révision de la liste électorale,
de l’une des incapacités prévues aux articles 5, 6 et 221
de la présente loi et qui ne peuvent se prévaloir des
dispositions de l’article 237 de la présente loi.

Sont également inéligibles les personnes privées de leur
droit d’éligibilité par décision judiciaire ou condamnées à
la peine de la dégradation nationale.

Chapitre 6: Candidatures

Art. 262. – Les dispositions prévues au chapitre 3 du titre
premier de la deuxième partie de la présente loi relatives
à la fixation des dates et délais des opérations électorales,
au dépôt et à l’enregistrement des candidatures et à
l’attribution des couleurs sont applicables à l’élection des
membres des chambres professionnelles, sous réserve
des dispositions du présent chapitre.

Art. 263. – Le décret fixant la date de scrutin doit être
publié au « Bulletin officiel » vingt jours au moins avant
ladite date.

Art. 264. – Au plus tard, à midi, le dixième jour précédant
le scrutin, les candidatures ou les listes de candidature
doivent être déposées au siège de la commission
administrative concernée par l’élection et prévue à l’article
239 ci-dessus.

Les déclarations de candidatures pour les chambres de
commerce, d’industrie et de services, les chambres
d’artisanat et les chambres des pêches maritimes doivent
être déposées respectivement par catégorie professionnelle
ou collège électoral.

Chaque liste doit comporter autant de noms qu’il y a de
sièges à pourvoir dans la catégorie relat ive à la
circonscription correspondante.

Art. 265. – Les déclarations de candidatures doivent être
déposées dans les formes et conditions prévues à l’article
45 de la présente loi et doivent, en outre, préciser, en ce
qui concerne les chambres de commerce, d’industrie et
de services, les chambres d’artisanat et les chambres des
pêches maritimes, la catégorie professionnelle ou le collège
électoral concerné.

Chapitre 7: Opérations électorales

Section première. - Opérations préparatoires au

scrutin

Art. 266. – Dès la publication du décret visé à l’article 263
ci-dessus, le gouverneur de la préfecture ou de la province
fait procéder à la confection des cartes électorales qui sont
retirées personnellement, par chaque électeur, au siège
de l’autorité administrative locale dont il dépend.

L’établissement et le retrait des cartes d’électeurs sont
effectués conformément aux dispositions de l’article 40
de la présente loi.  La carte d’électeur doit mentionner, en
outre, la chambre concernée.

Art. 267. – Les bulletins de vote, établis dans les formes
prévues à l’article 55 de la présente loi, doivent mentionner
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également la chambre professionnelle et la catégorie
professionnelle ou le collège électoral des candidats.

Art. 268. – La création des bureaux de vote, la désignation
des présidents desdits bureaux et de leurs remplaçants
ainsi que leur fonctionnement sont effectués conformément
aux dispositions des articles 56, 57 et 58 de la présente
loi.

Section 2. - Opérations de vote

Art. 269. – Les opérations de vote ont lieu conformément
aux dispositions des articles 59 à 62 inclus de la présente
loi.

Section 3. - Dépouillement, recensement des votes

et proclamation des résultats

Sous-section première. - Dispositions communes

Art. 270. – Les opérations de dépouillement et de
recensement des votes sont effectuées conformément aux
dispositions des articles 63 et 64 de la présente loi.

Sous-section 2. - Chambres d’agriculture

Art. 271. – Aussitôt après le dépouillement, le résultat est
rendu public par le président du bureau.

Toutefois, lorsque la circonscription électorale comporte
plusieurs bureaux de vote, le résultat de chacun de ces
bureaux est immédiatement arrêté et signé par tous les
membres du bureau.  Il est ensuite porté par le président
du bureau de vote au bureau centralisateur prévu à l’article
56 de la présente loi qui, en présence des présidents de
tous les autres bureaux de vote, effectue sur le champ, le
recensement des votes de la circonscription considérée
et en proclame le résultat.

L’opération du recensement des votes et la proclamation
des résultats sont constatées par un procès-verbal établi
dans les formes prévues à l’article 65 de la présente loi.

Art. 272. – La proclamation des résultats du scrutin est
effectuée conformément aux dispositions de l’article 66
de la présente loi.

Toutefois, tout candidat élu alors qu’il ne remplissait pas,
lors du dépôt de la candidature, les conditions d’éligibilité
requises, est déclaré démissionnaire par arrêté conjoint
du ministre de l’intérieur et du ministre de l’agriculture
dans un délai de vingt jours à compter de la proclamation
des résultats.  Un délai de quatre jours francs est alors
ouvert au candidat déclaré démissionnaire pour demander,
suivant la procédure fixée par le titre IV de la deuxième
partie de la présente loi, l’annulation de la décision le
concernant.

Art. 273. – Le procès-verbal des opérations de chaque
bureau de vote est établi dans les formes prévues à l’article
65 de la présente loi.

Un exemplaire est conservé dans les archives du siège
de la circonscription électorale, le second exemplaire au
bureau de la province dont dépend la circonscription
électorale et le troisième, accompagné des pièces
justificatives, est mis sous enveloppe scellée, signée dans
les mêmes conditions que ci-dessus, et transmis au
tribunal administratif du ressort de la circonscription
électorale.

Le procès-verbal de recensement des votes et de
proclamation des résultats du scrutin, signé par le président
et les membres du bureau centralisateur, ainsi que par les
présidents de tous les bureaux de vote rattachés au bureau
centralisateur, est établi dans les mêmes formes et a les
mêmes destinations que les procès-verbaux des bureaux
de vote.

Sous-section 3. - Chambre de commerce
d’industrie et de services, chambres d’artisanat
et chambres des pêches maritimes

Art. 274. – Le procès-verbal des opérations de vote est
établi dans les formes prévues à l’article 65 de la présente
loi.

Un exemplaire du procès-verbal est conservé au siège du
bureau de vote.  Le deuxième exemplaire, auquel sont
joints les bulletins contestés ou nuls et les enveloppes
non réglementaires, est mis sous enveloppe scellée et
signée par le président et les membres du bureau de vote
puis immédiatement porté à la commission de
recensement prévue à l’article 275 ci-dessous.  Le
troisième est déposé au greffe du tribunal administratif du
ressort de la circonscription électorale.

Art. 275. – Il est institué au siège de chaque préfecture ou
province une commission de recensement composée,
selon la nature de la chambre concernée, comme suit :

– le président du tribunal de première instance ou son
délégué magistrat, président;

– deux électeurs sachant lire et écrire désignés par le
gouverneur;

– le représentant du gouverneur, secrétaire.

Les candidats ou leurs représentants peuvent assister aux
travaux de la commission.

Art. 276. – La commission de recensement effectue le
recensement des votes obtenus par chaque candidat ou
chaque liste et en proclame les résultats définitifs
conformément aux dispositions de l’article 66 de la
présente loi.
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Les opérations de recensement des votes et de
proclamation des résultats sont constatées, séance
tenante, par un procès-verbal signé par le président et les
membres de la commission.

Un exemplaire du procès-verbal est remis au gouverneur
pour être conservé au siège de la préfecture ou de la
province; un exemplaire, mis avec toutes les pièces
annexes sous enveloppe scellée et signée dans les
mêmes conditions qu’à l’alinéa précédent, est transmis
aussitôt au tribunal administratif du ressort de la préfecture
ou de la province.

Un exemplaire du procès-verbal, également mis sous
enveloppe scellée et signée, est porté sans délai au siège
de la circonscription électorale.

Tous les exemplaires du procès-verbal sont signés dans
les conditions prévues ci-dessus.

Tout candidat élu membre d’une chambre de commerce,
d’industrie et de services, d’une chambre d’artisanat ou
d’une chambre des pêches maritimes alors qu’il ne
remplissait pas, lors du dépôt de sa candidature, les
conditions d’éligibilité requises, est passible des peines
prévues aux articles 81 et 82 de la présente loi.  Il sera, en
outre, immédiatement déclaré démissionnaire par arrêté
du ministre de tutelle de la chambre concernée.

Chapitre 8: Dépôt des procès-verbaux

Art. 277. – Pendant les huit jours francs après leur
établissement, le procès-verbal de chaque bureau de vote
et, le cas échéant, celui du bureau centralisateur ou de la
commission de recensement, peuvent être consultés aux
sièges de la circonscription électorale, de l’autorité
administrative locale ou de la préfecture ou province par
tout candidat intéressé, en vue d’exercer, en cas de besoin,
le recours prévu à l’article 281 de la présente loi.
Les liste d’émargement sont tenues à la disposition des
électeurs dans les conditions visées à l’alinéa précédent.

Chapitre 9: Contentieux électoral

Section première. - Contentieux relatif

l’établissement et à la révision des listes électorales

Art. 278. – Les recours relatifs à l’inscription sur les listes
électorales des chambres d’agriculture, des chambres de
commerce, d’industrie et de services, des chambres
d’artisanat et des chambres des pêches maritimes sont
réglés conformément aux dispositions des articles 36 et
37 de la présente loi.

Section 2. - Recours relatifs aux candidatures

Art. 279. – Le contentieux du dépôt des candidatures est
réglé par les dispositions prévues à l’article 68 de la
présente loi sous réserve de ce qui suit :

– le candidat ou le mandataire d’une liste dont le dépôt de
la déclaration de candidature aurait été rejeté pourra
déférer la décision de l’autorité chargée d’enregistrer ses
déclarations au tribunal administratif du ressort pendant
un délai de trois jours qui commence à partir de la date
de notification du rejet;

– le tribunal administratif statue, en dernier ressort, dans
un délai de 4 jours à partir de la date du dépôt du recours
au secrétariat-greffe dudit tribunal et notifie sa décision
à l’autorité chargée de recevoir les déclarations de
candidatures.

Section 3. - Recours relatifs aux opérations électorales

Art. 280. – La nullité partielle ou absolue des élections ne
peut être prononcée que dans les cas prévus à l’article 74
de la présente loi.

Art. 281. – Les décisions prises par les bureaux de vote,
les bureaux centralisateurs et les commissions de
recensement en ce qui concerne les opérations électorales,
le recensement des votes et la proclamation des résultats
du scrutin peuvent faire l’objet d’un recours conformément
aux dispositions prévues au titre IV de la deuxième partie
de la présente loi.

Chapitre 10: Élections partielles et dispositions

diverses

Art. 282. – En cas de décès ou lorsqu’un membre d’une
chambre d’agriculture, d’une chambre de commerce,
d’industrie et de services, d’une chambre d’artisanat ou
d’une chambre des pêches maritimes a été déclaré
démissionnaire dans les conditions prévues aux articles
272, 276 et 283 de la présente loi, ou lorsque les résultats
d’un scrutin sont annulés en vertu des dispositions de
l’article 74 de la présente loi, ou à la suite d’un recours
formé dans les conditions prévues à l’article 281 ci-dessus,
le siège vacant sur la liste intéressée, pour les chambres
de commerce, d’industrie et de services, les chambres
d’artisanat et les chambres des pêches maritimes, est
attribué au candidat venant immédiatement sur la même
liste du collège concerné par la vacance.  À défaut, les
nouvelles élections rendues nécessaires auront lieu dans
un délai constatant la démission, dans les cas prévus aux
articles 272, 276 et 283 précités si cette décision n’a pas
fait l’objet d’un recours ou, dans les autres cas, à compter
de la date du décès ou celle du jugement qui aura statué
sur le recours.

Art. 283. – Tout membre d’une chambre d’agriculture, d’une
chambre de commerce, d’industrie et de services, d’une
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chambre d’artisanat ou d’une chambre des pêches
maritimes qui, pour une cause survenue postérieurement
à son élection se trouve dans un des cas d’exclusions
prévus aux articles 5, 6 et 261 de la présente loi est
immédiatement déclaré démissionnaire par le gouverneur.

Art. 284. – La campagne électorale et les infractions
commises à l’occasion des élections des chambres
d’agriculture, des chambres de commerce, d’industrie et
de services, des chambres d’artisanat et des chambres
des pêches maritimes, sont respectivement réglementées
et sanctionnées conformément aux dispositions des titres
II et V de la deuxième partie de la présente loi.

QUATRIÈME PARTIE: Financement et utilisation des

moyens audiovisuels publics lors des campagnes

électorales menées à l’occasion des élections

générales communales et législatives

TITRE PREMIER: Participation de l’État au

financement des campagnes électorales menées par

les partis  olitiques

Art. 285.– L’État participe au financement des campagnes
électorales menées par les partis politiques participant aux
élections générales communales et législatives.

Art. 286. – Le montant global de cette participation est
fixé à l’occasion de chaque élection générale communale
ou législative par arrêté du Premier ministre pris sur
proposition du ministre de l’intérieur, du ministre de la
justice et du ministre des finances.

Art. 287. – La répartition de ce montant et le mode de
versement sont fixés par décret pris sur proposition du
ministre de l’intérieur, du ministre de la justice et du
ministre des finances.

Art. 288. – Les partis politiques qui bénéficient de la
participation de l’État au financement de leurs campagnes
électorales doivent justifier dans les formes et conditions
fixées à l’article 32 du dahir n° 1-58-376 du 3 joumada I
1378 (15 novembre 1958) réglementant le droit
d’association, tel qu’il a été modifié et complété, que les
montants reçus par eux ont été utilisés, dans les délais et
formes fixés par le gouvernement, aux fins pour lesquelles
ils ont été accordés.

TITRE II: Dépenses des candidats à l’occasion des

campagnes électorales

Art. 289. – Les candidats aux élections générales
communales et législatives sont tenus de respecter le
plafonnement des dépenses électorales fixé par décret pris
sur proposition du ministre de l’intérieur, du ministre de la
justice et du ministre des finances.

Art. 290. – Chaque candidat établit un état des dépenses
engagées par lui à l’occasion de sa campagne électorale
auquel sont jointes les pièces justifiant lesdites dépenses.
Art. 291. – Les candidats aux élections législatives doivent
déposer, dans un délai d’un mois après la proclamation
des résultats, auprès d’une commission de vérification
des dépenses électorales, l’état des dépenses et les pièces
justificatives prévus à l’article 290 ci-dessus.

Art. 292. – Il est institué une commission chargée
d’examiner l’état et les pièces justificatives relatifs aux
dépenses engagées par les candidats aux élections
législatives lors des campagnes électorales.

Cette commission est composée comme suit :

– un magistrat de la Cour des comptes, président;
– un magistrat de la Cour suprême, désigné par le ministre

de la justice;
– un représentant du ministre de l’intérieur;
– un inspecteur des finances nommé par le ministre des

finances.

La commission consigne le résultat de son examen dans
un rapport.

Art. 293. – Lorsque la commission visée à l’article 292 ci-
dessus constate que l’état des dépenses n’a pas été
déposé dans le délai prescrit ou fait apparaître un
dépassement du plafond fixé conformément à la présente
loi, elle en saisit la juridiction compétente.

Art. 294. – Le juge saisi d’un recours contre le résultat
d’une élection communale peut exiger du candidat
intéressé, dans un délai fixé par le juge, la présentation de
l’état des dépenses et des justificatifs prévus à l’article
290 ci-dessus.

TITRE III: Utilisation des moyens audiovisuels

publics

Art. 295. – L’accès aux moyens audiovisuels publics est
ouvert aux partis politiques participant aux élections
générales communales et législatives dans les conditions
et formes fixées par décret pris sur proposition du ministre
de l’intérieur, du ministre de la justice et du ministre chargé
de l’information.

CINQUIÈME PARTIE: Dispositions transitoires et

finales

Art. 296. – À titre transitoire et par dérogation aux
dispositions des articles 36, 37, 68, 168, 193, 214, 278 et
279 de la présente loi, les recours relatifs à l’inscription
sur les listes électorales et aux candidatures sont portés,
dans les formes et délais prévus auxdits articles, devant
le tribunal de première instance compétent qui statue
conformément aux dispositions des articles précités.
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Toutefois, les dispositions dérogatoires de l’alinéa
précédent ne sont pas applicables  dans les préfectures
ou provinces où siège un tribunal administratif.

Art. 297. – Sont abrogés :

– la loi n° 8-80 relative à l’organisation des référendums
promulguée par le dahir n° 1-8-273 du 23 joumada II 1400
(9 mai 1980);

 – la loi n° 12-92 relative à l’établissement et à la révision
des listes électorales générales et à l’organisation des
élections des conseils communaux promulguée par le
dahir n° 1-92-90 du 9 hija 1412 (11 juin 1992);

– le chapitre II et l’article 52 du dahir n° 1-63-273 du 22
rabii II 1383 (12 septembre 1963) relatif à l’organisation
des préfectures, des provinces et de leurs assemblées;

– le titre premier et les articles 40, 43 (1°) et 45 (troisième
et quatrième alinéas) du dahir n° 1-62-281 du 24 joumada
I 1382 (24 octobre 1962) formant statut des chambres
d’agriculture;

– le titre premier et les articles 40, 43 (1°) et 45 (troisième
et quatrième alinéas) du dahir n° 1-63-194 du 5 safar
1383 (28 juin 1963) formant statut des chambres
d’artisanat;

– le titre premier et les articles 42, 45 (1°, 2° et 4°), 47
(troisième et quatrième alinéas) du dahir portant loi n° 1-
7742 du 7 safar 1397 (28 janvier 1977) formant statut
des chambres de commerce et d’industrie.

Art. 298. – Il sera procédé, à compter d’une date qui sera
fixée par décret, à la révision exceptionnelle des listes
électorales générales arrêtées au 31 mars 1997, sur
lesquelles doivent demander leur inscription les marocains
des deux sexes non inscrits et âgés au moins de vingt
années grégoriennes révolues à la date fixée pour l’arrêt
desdites listes révisées conformément aux dispositions
du présent article.

Les nouvelles inscriptions, les radiations ainsi que la
rectification des erreurs matérielles sont effectuées par
les commissions administratives conformément aux
dispositions du titre premier de la première partie de la
présente loi, sous réserve des dispositions ci-après :

– les demandes d’inscription sur les lites électorales sont
déposées pendant une période de cinq jours;

– le tableau rectificatif provisoire, accompagné de la liste
électorale arrêtée au 31 mars 1997, est déposé pendant
un délai de trois jours au cours duquel les demandes et
réclamations visées au 2e alinéa de l’article 12 de la
présente loi sont déposées;

– le délai de dépôt du tableau rectificatif définitif établi par
les commission de jugement est fixé à jours au cours
desquels peuvent être exercés les recours contre les
décisions desdites commissions;

– la notif ication des décisions des commissions
administratives et des commission de jugement est faite
dans un délai d’un jour à compter de la date de la décision.

Toutefois ne peuvent être radiées les personnes
régulièrement inscrites sur les listes électorales générales
arrêtées au 31 mars 1997 en application de la loi précitée
n° 12.92.

Art. 299. – Il sera procédé, conformément aux dispositions
du chapitre premier du titre V de la troisième partie de la
présente loi, à l’établissement de nouvelles listes
électorales des chambres d’agriculture, des chambres de
commerce, d’industrie et de services et des chambres
d’artisanat, sur lesquelles doivent demander leur
inscription aussi bien les personnes déjà inscrites sur les
listes existantes que celles qui ne s’y sont jamais fait
inscrire.

Les nouvelles listes électorales, établies en vertu de l’alinéa
ci-dessus, se substitueront aux listes électorales relatives
au même objet existantes à la date de publication de la
présente loi au « Bulletin officiel ».

Art. 300. – Il sera procédé, conformément aux dispositions
visées à l’article 299 ci-dessus, à l’établissement des
premières listes électorales des chambres des pêches
maritimes, sur lesquelles doivent demander leur inscription
les personnes visées à l’article 229 de la présente loi.

Les électeurs membres titulaires et suppléants de la
commission administrative et de la commission de
jugement visées respectivement aux articles 239 et 243
sont désignés par le gouverneur parmi les personnes
remplissant les conditions requises pour être électeur aux
chambres visées à l’alinéa premier ci-dessus.

Art. 301. – Il sera mis fin, à compter d’une date qui sera
fixée par décret, au mandat des membres, en exercice à
la date de publication de la présente loi, au « Bulletin
officiel », des conseils communaux, des assemblées
préfectorales et provinciales, des chambres de commerce,
d’industrie et de services, des chambres d’agriculture et
des chambres d’artisanat.
Il sera procédé, aux dates qui seront fixées par décret et
conformément aux dispositions de la présente loi, à
l’organisation des élections des nouveaux membres des
consei ls et assemblées précités, des chambres
d’agriculture, des chambres de commerce, d’industrie et
de services et des chambres d’artisanat ainsi qu’à
l’organisation des élections des premières chambres des
pêches maritimes.

.
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Commentary on the Election Law and the Practice of

the 1996 Elections

Khader Shkirat

The Palestinian Election Law of 199588and the practice of
the Palestinian elections of 199689 were unique in
Palestinian history. For the first time, voters in the occupied
Palestinian territories were able to elect by secret ballot a
national Government to represent their interests. The
elections arose from the 1993 Declaration of Principles90,
which established a formula to end the Palestinian-Israeli
conflict: a five-year interim period of limited Palestinian
autonomy and a negotiated end to the conflict over the
five years. The elections resulted in the formation of a
Palestinian Legislative Council and a President (the
legislative and executive branches of the Palestinian interim
government, the Palestinian National Authority) that would
manage Palestinian affairs and negotiate with Israel. This
paper examines whether the election law and the practice
of the elections conform to international standards, such
as Article 25 of the International Covenant on Civil and
Political Rights: essentially whether the election law
provided for free, fair, periodic and genuine elections. The
true test has not been a legal examination of the text but
in the practice of elections and democracy in the occupied
Palestinian territories.

The 1993 Declaration of Principles between the Palestine
Liberation Organisation (PLO)91 and Israel formed the basis
for Palestinian elections to the Council and the 1995 Interim
Agreement set out the details between the two sides. In
Palestinian law, the agreement did not automatically
become law. It was proclaimed the Election Law on 7
December 1995. The President of the executive committee
of the PLO and of the Palestinian National Authority referred
to the history of democratic practice.92

Palestinian Democratic Practice

The PLO pulled together a range of political opinions into a
unified nationalist and government-like structure. Elections
took place within the structures of the PLO but not by
popular vote. The PLO was the representative Government
of the Palestinians, not a democratic one. Until 1996, when
the Palestinian Legislative Council’s representatives
automatically entered the Palestine National Council, the
PLO had no representation from Palestinians of the
occupied Palestinian territories. The Basic Law is the PLO’s
constitution, which declared that Palestinian government
would be democratic.

The Egyptian administration in the Gaza Strip organised
elections to an indigenous assembly. The 1995 law refers
to the Electoral Law for the Council of Representatives nº
24, of 1960 and the Resolution nº 32, of 1960, of the
Administrative Governor General, which were the legal
basis of those elections.

The 1995 Election Law does not take into account the
history of Palestinian democratic participation. That these
exercises of democracy did not occur within the context
of national elections does not take away the value.
Elections municipalities resulted in the success of
nationalist candidates. Israel, which had supported the vote
initially, reacted to this opposition by removing and exiling
the elected officials. Another form of democratic activity
was the popular participation of the Intifada93 in 1987. The
elections, particularly of trade unions and students, were
hotly contested and, though the electorate was restricted
to a specific constituency, the success of one political
party over another was taken as an indication of general
public opinion. Despite the limitations, the Palestinians,
particularly those in the occupied Palestinian territory, were
actively involved in polit ics. In the absence of a

88   Hereafter called the ‘law’.
89   Hereafter referred to as the ‘election’.
90   Declaration of Principles was signed on September 13, 1993.  The U.S.A. and Russian Federation witnessed event.  The Declaration

was the result of negations between Israel and PLO.
91   Hereafter referred to as “PLO”
92   Joint Report on the 1996 Palestinian Elections, p.21
93   Popular committees formed of Palestinians in localities, and involved in social and economic directed the resistance of the Intifada.

As well as spawning direct popular resistance to the Israeli occupation, the Intifada encouraged the development of a range of
social, economic, cultural and other associations to provide services and political representation.
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94   This was not a ‘snap’ election in the normal sense. The whole electoral process was a rushed affair causing problems throughout the
election. The law was amended during the course of the election by Presidential decree, sometimes complicating matters further.

95   Hereafter referred to as “PNA.”  Israel and the agreements do not use the phrase ‘national’ for fear of pre-empting the suggestion of
Palestinians statehood. In practice, there is little doubt that this would form the basis of Government of a Palestinian state.

representative service provider and political voice, they
created their own. This experience provided ripe ground
for voter participation in the elections and this degree of
familiarity with electoral politics made the ‘snap’ election
possible.94

Self-Determination

The 1995 Interim Agreement was negotiated as part of the
Oslo Accords, which was a framework for peace
negotiations that would see the end of the territorial battle
between Palestinians and over mandated Palestine. The
1993 Declaration of Principles set out this framework and
foresaw an election of a Palestinian governmental authority
– the Palestinian National Authority (PNA).95

Thus, the 1996 elections were not self-created and cannot
properly be viewed as an exercise in self-determination.
The elections were a form of limited democratic expression:
as they occurred within a context of occupation rather than
an attempt at fully exercising the right to self-determination,
as was the case of the post-conflict elections of Bosnian,
South Africa, Kosovo and East Timor; it was not a plebiscite
towards self-determination or an act of self-determination
following conflict.

Essentially, the Palestinians elected a Council, which under
the interim peace accords was intended to manage
Palestinian affairs in the occupied Palestinian territory, only
to the extent Israel had divested its power. The Council
would also negotiate with Israel over the final status
issues, which would end their fifty-year conflict.

Since the elections, Israel has gotten in the way of
Palestinian self-governance. Using its military control of
the occupied Palestinian territory, it has refused to
permanently divest powers or land, sometimes in violation
of agreements signed with the PLO/PNA. It has blocked
free movement of Palestinian government and legislature,
and has acted to secure its own interests in a wide range
of political and economic spheres, with the generally
accepted purpose of making all or bits of its occupation
permanent.

The Palestinian National Authority (the legislature, judiciary
and executive) has only been able to act to the extent and
with the agreement of Israel. For example, the Palestinian
National Authority has declared that the local elections
planned for 1996 had not taken place in the occupied
Palestinian territory because of Israel’s occupation. The
democratic vote of people living across the whole of the
occupied Palestinian territory is considered irrelevant to
Israel, which sees its military power as the single

determinant of control. Consequently, those electors in
Jerusalem and outside the areas under the Palestinian
National Authority’s control have been denied the full benefit
of self-government.

Two clear benefits of the election were that they replaced
the Palestinian system of popular resistance with a regular
democratic government, and that they confirmed the peace
agreements, without actually making use of referendum.
It was correctly assumed that people would happily vote
for a candidate but given the choice they might actually
disagree with the peace accord. Even opposition candidates
learned to live within the arrangements to which they were
elected. In this regard, perhaps similarities can be drawn
from other post-conflict elections, particularly Bosnia.

The election was not unanimously welcomed because of
the problems with the Oslo framework. When the
Declaration of Principles was publicly announced, many
Palestinians were deeply critical of the agreement, in part
because only the leadership had been privy to the secret
negotiations. Essentially, critical Palestinians felt that the
formula of an interim preceding open-ended final status
negotiations had already been rejected at Madrid, with the
agreement of the PLO leadership, because it did not
guarantee the basic questions would be resolved in favour
of the Palestinians.

Moreover, by signing a unilateral agreement, the Palestinian
leadership had turned their back on Arab solidarity in the
conflict. The Syrians, and those groups closest to the Syrian
leadership, particularly the Popular Front for the Liberation
of Palestine, could not support an arrangement that broke
the Arab negotiating bloc with Israel. The rejection of the
majority of the Palestinian groups meant that they could
not engage in any part of the process arising from the
Oslo Accords, particularly not an election of a council to
negotiate with Israel under such vague terms.

One could argue that the involvement of other parties would
have made little difference; an examination of the 1996
election results showed strong support for Arafat and his
Fateh party. The other view is that even critical Palestinians
would go along and even support the leadership on Oslo.
This in the hope that it would produce the necessary results
and so would not openly oppose Oslo in, for example, an
election, for fearing of causing a divide in Palestinian
opinion. Nevertheless, the elections were not an exercise
in self-determination that decided on Oslo.
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A. Main Factors of 1995 Election Law

1) Periodic

Under the Oslo accords, the Council had a five-year
mandate – determined by the length of the interim period.
After then, presumably, the conflict would have left things
in the hands of the Palestinian’s, or the peace process
would have collapsed and we would be back to Intifada.

Preamble

The preamble of the Election Law recognises the elections
as part of the process of achieving Palestinian national
rights. It articulated a strong desire for the time when the
Palestinian Diaspora is permitted to return to their country,
at which time they can vote in Palestinian elections. The
elections are based on achieving a democratic Palestinian
government. Namely, respect for the rule of law, human
rights, plurality in the political system, separation of
governmental powers and constitutional doctrine that
guarantees the will of the people is exercised through
representation.

2) Political Participation

The Interim Agreement did not make provision extending
the right to vote to Palestinians living outside the occupied
Palestinian territories to vote. The Palestinians living outside
the occupied Palestinian territory would only be allowed
to vote in the elections after they had been given the right
to return to their homeland. Nonetheless, their rights were
not to be undermined because of these elections. However,
Oslo (and the Palestinian leadership) abandoned the
refugees, which placed them in the same context as other
final status issues, to be negotiated in an undecided
outcome. To prove the point, not one of the possible final
peace deal scenarios has given Palestinian refugees the
absolute right of return.

Two further developments confirmed the loss of
participation by the refugees. The PLO leadership and the
leading cadres shifted from the refugees outside (Tunis) to
the occupied territories (Gaza) in 1994, under the Oslo
arrangements. This mass shift signalled, like Oslo and the
elections, that the concentration of power was inside the
occupied Palestinian territories. Increased financial
resources, principally from the west, financed the PNA.
This brought the leadership back from the brink of financial
ruin to an economically viable position.

In the broader political spectrum, other representatives of
the Palestinian people, the PLO, also became much
weaker. In theory, the Palestinian National Authority was
subservient to the Palestine Liberation Organisation. The

Palestinian Legislative Council was a component of the
Palest inian National Counci l ,  the al l -Palest inian
parliament.96 With the establishment of Yasser Arafat at
the head of nascent PNA: the leadership of the PNA, of
PLO, of Fateh97 and effective power of governance over
Palestinians rested in the same person. The result has been
that systematically the leadership has been able to erode
the power of the representatives and assemblies of the
PLO. This was confirmed at the Palestinian Central Council
and National Council meetings in Gaza, which met
separately (at Israel’s insistence) to confirm Arafat’s
signature to the Oslo peace deal. Commentators have
general ly taken the view that the meeting was
gerrymandered and rigged to get the necessary result.

However, for the first time, the elections provided the
opportunity for Palestinians across the occupied Palestinian
territories to vote for a national authority. The fact that east
Jerusalem was given the right to vote was significant for
Palestinians. Likewise, an all-Palestinian election covering
all of the West Bank, including Jerusalem and the Gaza
Strip, which were all territories occupied by Israel, provided
much-needed hope.

3) Genuine

For an election to conform to human rights standards, it
must be sincere. The choice for the President has been
genuine, and Yasser Arafat has taken super-Presidential
powers at the expense of the elected parliament.

The Palestinian Legislative Council98 (PLC) has been unable
to control or scrutinise government, its policies or
legislation. Under the PLC’s standing orders, which
recognises the separation of powers and supremacy of
parliament, and basic constitutional guarantees for
democracy, the PLC has the sole authority to pass
legislation. The President has the power to veto legislation
twice but then is required to automatically transfer the
thrice-times passed law onto the statute books. The PLC
can also dismiss the Cabinet and censure the President.
The draft Basic Law - the interim constitution - has been
passed three times and remains unsigned. The PLC seems
to have given up on this legislation. A censure motion was
passed by the PLC following findings of serious corruption
in the executive. The President was able to neuter the
assembly’s actions by co-opting more members into the
Cabinet, again in breach of the PLC’s standing orders.
Following these setbacks on the Basic Law and corruption,
most of the PLC have given up any meaningful notion of
supremacy of parliament. The PLC continues to have a
legislative drafting and representative function. Real power
rests with the executive and a select cadre around the
President.

96   See article 3(1) of the law.
97   Fateh is the leading Palestinian political party.
98   Hereafter referred to as “PLC”

English
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99   For example, in October of 2000, Reporters Sans Frontiéres (RSF) reported that PNA officials detained Khaled Amayreh, editor-in-
chief of Akkbhar el-Kihalil newspaper, after publishing criticism of the Palestinian leadership. According to RSF, more than fifty
Palestinian journalists have been arrested and more than twenty assaulted by Palestinian security forces since 1995.  (Freedom
House, 2001)

100   Fateh member arrested, Sami Abu Samahadeneh
101   Dr. lyad al-Sarraj was arrested for writing a PNA-critical article entitled, “The Battle Goes On,” which appeared in the People’s Rights

Magazine. This was Dr. al-Sarraj’s fourth arrest for public criticism of the PNA. He reported beatings during interrogation by
Palestinian officials. (From the American Association for the Advancement of Science’s Human Rights Action Network, 2001.)

102   In Bethlehem, the Islamic Women’s Society, which houses an outpatient heath clinic and kindergarten, was closed because of an
implication in Bethlehem was closed abruptly in connection to the Islamic Jihad movement.  (1998)

103   PCHR analysis
104   Hereafter referred to as “NGO”

4) Free

For an election to be free, there needs to be a political
context in which people act without fear or hindrance.
Basically, this means no human rights infringements,
preferably for some time. Unfair advantages (such as the
ability to abuse power, use finances, or other position to
curry favour) can be reduced through legislative measures,
effective public scrutiny and a sense of fair play.

The PNA very soon began arresting critics of their policy.
There were mass arrests of political opponents; namely,
Hamas, Islamic Jihad and Popular Front for the Liberation
of Palestine (PFLP).99 Even some prominent Fateh
members who spoke an independent l ine were
imprisoned.100 Most media attention focused around the
few human rights or ‘non-political’ figures that were
interned.101 Arbitrary arrest did not just mean a short trip
down to the police cells for a bit of heavy-handed
interrogation. Arbitrary and prolonged incommunicado
detention was common, and with this came ill treatment
and outright torture. To legalise the process, the Palestinian
National Authority established the State Security Court, a
military court that expedited trial by abandoning trial rights.
The Court is infamous for violating basic principles of the
rule of law, the right to a fair trial by a competent,
independent, and impartial tribunal, and the right to equality
before the law, guaranteed by Articles 26 and 14 of the
International Covenant on Civil and Political Rights.

It was never illegal to belong to Hamas or any other political
grouping but it was sometimes risky to even be associated
with alleged members. This was partly due to the nature
of membership of the Palestinian political parties. Israel
had passed military laws making membership of a political
party illegal, so lists were never kept. Membership was
assumed (based on family or other associations) or it was
declared.

The PNA intervened or took over other associations. The
non-governmental organisations that provided basic health,
education or other services were amongst the first to be
targeted. The PNA sought to absorb them entirely into its
own structures.102 The other types of organisations to be
de-democratised were the membership bodies. The PNA
involved itself with other non-governmental organisations
through intervention, interference and criticism. A general
view being taken was that all structures had to fall under

the PNA. There were all sorts of reasons for this, including
old centralised planning ideas. Though the circumstances
may have varied, the end result systematically undermined
the right of free association, which was absolutely crucial
to political organisation.

A Draft Political Party Law never got into the statute books.
The law would have given the power of regulation to the
Palestinian National Authority.  Critics of the draft law saw
it as having the potential of being restrictive and granting
too much power to the PNA.103 The draft Nongovernmental
Organization104 (NGO) Law was likewise criticised for the
degree of oversight of the non-governmental sector by the
Government. NGOs strongly objected to the draft legislation
and their lobbying efforts resulted in revisions. Despite
similar criticisms, the Press Law of 1995 was passed
without the media being able to affect its final form. These
drafts were drawn and passed through executive action.
No democratic assembly existed to discuss and influence
legislation or policy.

In September 1995 the Chief of Palestinian Police issued
an order requiring permission for political assemblies and
another prohibiting bus companies from transporting any
political groups or faction members, regardless of the
purpose of their journey, without prior authorisation.

5) Restrictions of Freedom by Israel

Throughout the interim period, Israel has had a low
tolerance for Palestinian opposition to its occupation.
Military responses to protest continued; Palestinians were
arrested, detained, unfairly tried in military courts and
imprisoned for lengthy periods. Israel continued to torture
and kill and injure Palestinians. In essence, Israel’s
occupation has remained in practice, business as usual.
The numbers of casualties and human rights incidents may
have dropped with Oslo, but the attitude towards
Palestinians has remained the same. Following protests
in September 2000, signalling the new Palestinian Intifada,
Israel responded with oppressive military action, which
resulted in war crimes. To many, it seemed as though the
six years of confidence building under Oslo was all for
naught.

During the election, security measures affecting all
Palestinians complicated the election campaign. Amongst
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these restrictions on movement were most burdensome
for candidates. Samiha Yousef Khalil, the candidate
opposing Yasser Arafat for the Presidency was delayed at
checkpoints and reported harassment by Israeli soldiers.
During the vote, Israel interfered with Palestinian voters
and candidates both within and between West Bank, Gaza
Strip and Jerusalem.

In East Jerusalem, Israel would not allow regular voting
arrangements, including ballot boxes. Instead voting took
place in five Israeli post offices, where postal employees
provided voters with the voting papers and placed
completed papers in receptacles. Israeli restrictions
prevented candidates from attaching partisan election signs
to their vehicles and outdoor campaign rallies.

The Israeli Right threatened to disrupt voting on Election
Day. There were also reports that right-wing Israelis posted
notices in Arabic in East Jerusalem, warning residents
that they would lose their resident status in Jerusalem if
they voted. Israeli officials took no action before but on
Election Day Israeli forces came out in large numbers and
disrupted voting by video-recording voters and arresting
Palestinian election monitors. Former United States
President Jimmy Carter complained to Israeli official of
the large numbers of Israeli security personnel around the
post offices and their interference.

B.  The 1996 Municipal Elections

The local Palestinian elections were a resounding success
for the voters in the occupied Palestinian territory. There
was active campaigning from an array of candidates, who
used regular techniques for attracting votes. There were
notably no disturbances. In the broader picture, the
Palestinians proved their commitment to democracy, to a
just peace and to Palestinian nationalism. Internationally,
this was all well received and the huge international
observation presence ‘rubberstamped’ the election. On the
other hand, the elections had some serious flaws: the
process was hurried, there was media bias, uncontrolled
campaign expenditures and the count was at the least
chaotic, if not improper.

At the time, it was difficult to believe the elections would
take place with the strict timetable that had been set, but
Israel successfully handed over the West Bank towns
outside Jerusalem to the Palestinians and established
security and other cooperation arrangements outlined in
the 1995 Interim Agreement.
The elections were left to the Palestinians to organise,
though Israel would facilitate all arrangements. The PNA

rushed through arrangements for the election on 20 January
1996. The Palestinians enlisted the help of the European
Union, principally through consultants and financial
assistance. The European Union also sent a large delegation
of observers to monitor the elections. They and other
smaller official and non-governmental delegations made
up over five hundred election observers.

1) Delays In Establishing Key Electoral Bodies

The law set out the administration of the election and an
appeal procedure for dealing with problems,105 there was
a Central Election Commission (CEC), which was the
‘supreme organ which conducts and controls the elections
and is responsible for the preparation, organisation, and
the adoption of all the necessary measures to ensure the
freedom and fairness of the elections.’106 It has subsidiary
organs: the District (constituency) and Polling Station
Commissions. These would be appointed from Palestinian
notables (specifically judges, academics and lawyers) and
would oversee the work of officials, organised in National
and District Election Offices corresponding to the CEC and
its subsidiary commissions. There were, however, delays
in setting up these bodies.

The election process had already begun before 7 December
1995, the date on which the Election Law was adopted by
the Palestinian Authority. The registration of voters and the
nomination of candidates were well underway when the
law was adopted.  However, the key bodies responsible
for administering the election law had not yet been
established.

The Law provides for the Central Elections Commission
and the Court to be established by Presidential Directive.
On 21 December 1995 Presidential Directive No. 3 formed
the Central Elections Commission. Although formation of
the Central Elections Commission was welcomed, it was
accompanied by concern for impartiality and independence,
essential elements in guaranteeing a fair election. The Head
of the Commission, Mr Abu Mazin, was a member of the
Central Committee of Fateh. Other Commission members
were also well-known Fateh members, one of the political
parties participating in the elections. No consultations with
political parties took place in selecting the commission
members in breach of the election law.

Later, on 23 December 1995 Presidential Directive No. 4
was issued, establishing the Court for appeals against the
decisions of the administrative bodies. Surprisingly, there
were no apparent complaints about the court or the
procedure, as the court decided on the some key issues
of unfairness in the election, including the inconsistencies
in the election count. More analysis would need to take
place to find whether the court meets international
standards.

105   Parts III and IV, arts. 21-37
106   Article 22(1)
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107   Article 103(2)
108   Article 103(1)
109   Article 55
110   Article 56 and 58(2)
111   Article 5(2)

2) District and Polling Station Commissions

On 25 December 1995 the Central Elections Commission
appointed members of the District Commissions. The CEC
appointed at least one member to a District Commission,
who was a candidate, others were not consulted in their
appointment and again general concerns about bias arose.

3) Monitors

The Palestinian Election Law provides that the CEC shall
accredit international and local observers,107 and provides
that all stages of the electoral process shall be public and
open to international and domestic observation.108

Arrangements for local monitors were made just days
before the election, on 16 January 1996.

4) Election Campaigning

The Election Law states that the campaigning can begin
no earlier than twenty-two days before polling day and
prohibits campaigning on election day.109 This would have
meant that the election campaign could begin on 31
December 1995. This was amended on 29 December 1995
President Arafat issued another decree by adding five more
seats to the Palestinian Elected Council and reducing the
period of time for election campaigning from twenty-one
to thirteen days. Most candidates went ahead with
campaigning as soon as they knew the elections were on
and continued on election day.

5) Election Broadcasts in the Media

The National Election Office would make arrangements
with the media for a ‘special programme of times and
spaces to be offered, free of charge, to candidates and
partisan entities for their electoral propaganda’. The National
Election Office would give equal and fair opportunities to
all the candidates and political parties.

Arrangements for election broadcasts were agreed on 5
January 1996 when the Central Elections Commission
issued a declaration. There would be a radio programme
with equal access for all candidates in the Gaza Strip and
West Bank. Under the arrangements, each candidate was
to go personally and on time to the radio station to record
his/her election programme for a maximum of two
minutes. At the same time, the head of CEC notified the
press that each candidate could have access to television
for a maximum of two minutes at their own cost. While
arrangements for the election broadcasts were slow to be
worked out, the public received daily reports of Yasser
Arafat’s activities and those of his key ministers, some of
whom were standing for election. The editor of Al-Quds
daily Arabic newspaper was arrested and detained for a

short period for refusing to put an Arafat story on the front
page. If there was a turning point in the media’s approach
to the Palestinian Authority, it was the election. After that
criticism was muted, co-option into Palestinian government
became essential for the survival of the industry.

Campaign Bill Posting

The Election Law limited the posting of campaign posters
and materials to certain locations identified by local election
commissions.110 This was widely ignored and the Election
Commission took no steps to enforce the law.

Distribution of Council Seats Amongst Constituencies

The Election Law required the distribution of seats amongst
constituencies to be proportional according to the population
number in each constituency.111 Distribution of seats
amongst constituencies was irregular and made worse by
the lack of a census. In some cases the President allocated
more seats than were permitted by law. There were
additional problems placing the 20,000 Palestinian security
services and the 200 or so on a correct constituency’s
electoral roll.
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Provisional Results of the First Palestinian Election.112

112   Reproduced from the Palestinian Academic Network website: http://www.planet.edu/~cec/results/prs-wb.htm

tafarAressaY lilahKahimaS

ycneutitsnoC
%
stluseR setoV % setoV % sretoV srotcelE %tuonruT

mehelhteB %001 080,23 %16.98 127,3 %93.01 564,14 431,55 %12.57

norbeH %08 689,26 %45.88 051,8 %64.11 505,68 480,331 %00.56

nineJ %69 149,84 %30.98 230,6 %79.01 379,45 413,28 %87.66

ohcireJ %001 433,9 %43.39 666 %66.6 000,01 609,21 %84.77

melasureJ %001 175,82 %14.88 547,3 %95.11 613,23 150,08 %73.04

sulbaN %001 893,86 %95.68 595,01 %14.31 995,68 156,111 %65.77

ailiqlaQ %001 049,41 %05.58 435,2 %05.41 427,91 872,72 %13.27

hallamaR %001 469,54 %92.88 590,6 %17.11 924,65 801,97 %33.17

tiflaS %001 743,21 %97.78 817,1 %12.21 250,51 699,81 %42.97

sabuT %001 316,01 %68.88 033,1 %41.11 349,11 419,51 %50.57

merakluT %001 810,53 %15.78 999,4 %94.21 208,44 913,65 %55.97

latoT 291,963 %61.88 585,94 %48.11 808,954 557,276 %53.86
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Conclusion

Ostensibly, the law set the basis for a free and fair election,
the one failing being the absence of control on campaign
finances. But the law is only as good as the authorities
that implement it, even sanction in the law are worthless
if the same officials are the ones to penalise themselves.
The practice involved appointments of partisan officials
and ad hoc decisions to deal with problems arising from

Campaign Funding and Expenditure

The election law made no controls over election funding
or expenditures save for a restriction on bribery.
International and domestic monitors did not discuss the
question of finances, but reports at the time suggested
that some candidates had spent small fortunes on
campaigning. Fateh, it is said, was nearly broke when
Yasser Arafat and the PLO leadership in Gaza established
the Palestinian National Authority. By the time of the
election they could adequately support the many candidates
they had nominated. No inquiry was established or record
offered on how much and from where money came for the
elections.

Election Day

The casting of votes had to be stopped in some Polling
Stations for periods of time because there were insufficient
voting materials. Voters overwhelmed polling stations;
overcrowding was widely reported and police had to
intervene in some locations to bring about peace and order.
Electoral Registers were not printed clearly and some
registered voters could not find their names on the Register.
Ballot boxes at some polling stations were not sealed or
were opened during the day. Voting booths were said to be
inadequate to guarantee secrecy. Some stations had not
booths while others were built of cardboard and badly
positioned. In one location, voting took place outside. Local
monitors reported that ballot papers had been smuggled
out of some polling stations. Voting was obstructed at some
stations when voting papers or envelopes ran out.

Voting for Illiterate and Disabled Voters

Illiterate and disabled voters were permitted to vote with
the assistance of another voter whom they knew, and with
the consent of the Polling Station Commission members.
However, monitors reported people they did not know or
to whom they objected accompanied some illiterate voters.
In some locations, others voted for them.

Security Arrangements At Polling Stations

There were large numbers of Palestinian police in uniform
in and around polling stations. Police were said to have
taken identification cards from several people.

The Count

The count was badly organised, results were not published
until well after the deadline of 25 January 1996. Amongst
those results was the announcement that the election
commissions reversed its decision on some candidates.

the rush of the ‘snap’ election, not always to enhance the
democratic process.

The elections of 1996 proved to be a genuine expression
of the will of the people within the limitations of the
electorate and the candidates available. Large numbers of
voters turned out to vote and this was the real sign of the
election – the great popular excitement of participating in
democratic elections. The day had a carnival atmosphere
as excited voters rushed to vote. Less genuine were the
results of a democratic system of Government in a
situation of occupation. Essentially, the voters confirmed
their feeling for democracy – the appearance is there but
the practice a militarised liberation Government.

For a numbers of reasons, the election law should not be
viewed as a definite statement on Palestinian electoral
practice. If further elections take place (and frequency is
a huge question here) the law and administration will be
revised, hopefully to enhance democracy in Palestine.
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IN THE NAME OF GOD THE MERCIFUL THE

COMPASSIONATE

Introduction

The 1996 Palestinian Local Authorities electoral law
expresses the Palestinian National Authority willingness
to establish democracy and independency of the
Palestinian local authorities.  For more than a century, the
Palestinian local authorities have suffered a lot under the
Othoman law - 1877, and passing through the Israeli
occupation laws.  This - first of its kind - Palestinian law
under the Palestinian Authority comes to enhance
democracy and pluralism as basic components of relations
prevailing in the Palestinian society.  The fact that people
would run their public affairs implicitly endorses people’s
right to rule themselves independently.  In other words,
people rule seeking people’s interests.

The local authorities electoral law, which comes as a result
of laborious efforts exerted by the executive power,
represented by the ministry of local government and the
legislative power, represented by the legislative council
demonstrates a real breakthrough towards establishing a
local Palestinian society based on justice and democracy.

Furthermore, this law comes as an embodiment of
President Arafat’s directions to establish the principle of
separation of powers.

Lastly, through the local authorities electoral law, the
ministry of local government is tirelessly seeking to
establish the principle of political and administrative de-
centralization within the local Palestinian areas.  These
authorities would contribute towards a comprehensive
development; being an integral element in establishing a
local government system in the - God willing - upcoming
Palestinian state.

Dr. Saeb Erekat
Minister of Local Government

President of the Supreme Committee
for Elections

THE PALESTINIAN NATIONAL AUTHORITY

PALESTINIAN LOCAL COMMITTEE COUNCILS

ELECTION LAW

The President of the Palestinian National Authority:
After reviewing the municipalities law no. 29 for the year
1955, val id in the West Bank provinces, and the
municipalities law no. 1 for the year 1934, valid in Gaza
provinces, and the law of village administration no. 5 for
the year 1954, valid in the West Bank provinces, and the
law of village administration no. 23 for the year 1944, valid
in Gaza provinces, and the law proposed by the cabinet,

and after the approval of the Legislative Council of the
proposed law,

Palestinian National Authority

Palestinian Elections Law

Law nº 15, of 1995 Relating to the Elections

Issued in Gaza, on 7 December 1995 of the Nativity 14
Ragab 1416 of the Hijri

The President of the Executive Committee of the Palestine
Liberation Organization, President of the Palestinian
National Authority,

Having seen the basic law of the Palestine Liberation
Organization;

having seen the Law nº 5, of 1995, referring to the Transfer
of Powers and Competences;

having seen the Electoral Law for the Council of
Representatives nº 24, of 1960, and the Laws amending it;

having seen the Resolution nº 32, of 1960, of the
Administrative Governor General, regarding elections in
Gaza;

having the approval of the Executive Committee of the
Palestine Liberation Organization, with the participation of
the Presidency of the Palestinian National Council;

having the approval of the Council of the Palestinian
National Authority; and

based upon the powers bestowed in me,

I hereby promulgate the following Law:

Explanatory Notice

The Palestinian Elections Law of 1995 expresses the
responsibility that the Palestine Liberation Organization and
the Palestinian National Authority undertake before the
Palestinian People and our national rights, and their
commitment to the holding of general elections, as a
modern means of achieving a representation for the people
based on democratic principles, which will allow us to
exercise the government and to promulgate the laws that
will rule our destiny and the building up of our future.
The fact that this Law affects only the inhabitants of the
Gaza Strip and the West Bank, Palestinian Election
lawinterim period, does not undermine the rights of the
Palestinians of the Diaspora and, above all, the refugees,
exiled and expelled, who will have the opportunity to
exercise their rights in the elections that will follow their
return to the Nation.

English
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the world; the Gaza Strip and the West Bank, including
Jerusalem, shall be considered one sole constituency for
the election of the President of the Palestinian National
Executive Authority, whereas the whole of the territories
will be divided into 16 electoral constituencies, taking into
account the distribution of the population [for the election
of the Council].

The Law ensures the freedom and fairness and the
democratic character of the electoral process, and the equal
treatment for all in the official communication media.
[1]

T.N.: Words and sentences between brackets [...] are
additions necessary for the translation, which are not
included in the Arabic original.

Part I: General Provisions

Chapter 1: Name and purpose of the Law

Art. 1: Definitions

The following words and expressions mentioned in this
Law shall have the following meaning:

• President:  Is the President of the Palestinian National
Authority, who is directly elected by the people.

• Council:  is the Palestinian Council.

• President of the Council:  is the President of the Council,
who is elected by the members of the Palestinian
Council.

• Territory: is the geographic area which comprises the
Gaza Strip and the West Bank, including Jerusalem.

• Interim Period: is the interim period established in
Declaration of Principles signed by the Palestine
Liberation Organization and the Government of Israel.

• Elector: is every Palestinian (inhabitant of the Gaza Strip
and the West Bank, including Jerusalem) who meets all
the requirements established by this Law to exercise the
right to vote and is entered in the final electoral register.

• Voter:  is an elector who exercises his or her right to
vote.

• Candidate: is every Palestinian who meets all the
requirements established by this Law to be a candidate
for the position of President or for the membership of the
Council, and who is included in any of the lists of
candidates for any of these elections.

• Initial [draft] electoral register:  is the list of electors who
qualify to exercise the right to vote, which is created and
made public so the electors can file claims according to
the provisions of this Law.

supervision, which will allow our people to exercise the
democratic right to govern themselves.

Elections are a right and a duty imposed by the honor of
citizenship and the belonging to the Nation, as well as by
the people’s will and their democratic choice, and this Law
realizes these citizen’s rights and duties without submitting
them to any restriction.

The holding of elections for the position of President of the
National Authority and for the membership of the Council,
and their consequent status as members of the Palestinian
National Council, serves to ratify the unity of the Palestinian
People wherever they may be. This is an important step
forward in the way to the realization of their national rights
and of their just demands, and in the building up of their
future and of institutions responsible to the sovereign
people; and to the establishment of a democratic and
parliamentary system, based upon freedom of opinion,
freedom of parties, submission of the minority to the
decisions of the majority and the respect of the minority
by the majority, social justice, equality, prevention of
discrimination in the exercise of public rights based on
religion, colour, race, or between man and woman, the
rule of law and the independence of the judiciary, and based
upon full allegiance to the Palestinian tradition, civic and
spiritual, and upon the centuries long concord among
religions.

The Law provides for the holding of elections for the position
of President of the National Executive Authority and for
the membership of the Council. The Council shall have its
own President, who shall be elected by and from among
the Council members. All of which serves to ratify the
democratic character of the government and the principle
of the separation of powers.

The provisions of this Law take into account the conditions
of our people during the interim period and their need for a
solid political structure that will preserve their national
interests, and for a system of government constructed
and based upon political pluralism, without any undermining
of the right of all to present their candidatures, either in an
independent manner or by means of parties’ or electoral
coalitions’ lists.

The Law forbids the possibility of voting or being nominated
in more than one constituency and extends this prohibition
to the members of the Palestinian National Council; thus
no member of the Palestinian National Council may be
nominated for election in any of the sixteen electoral
constituencies, unless he or she transfers [to them][1] his
or her registration in the relevant Diaspora constituency of
the Palestinian National Council.

The elections shall be hold based on the majority electoral
system, multi-member constituencies and open lists, this
being the system followed by the majority of the States of
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Final electoral register:  is the final list of electors who
have the right to vote in a given constituency.

• List of candidates: is the final list that includes the
names of the candidates nominated both for the position
of President and for the membership of the Council.

• Constituency (electoral district): is any part of the
territory which has allocated to it a certain number of
seats in the Council. For the purpose of the election of
the President, the whole of the territory shall be
considered as a sole constituency.

• Partisan entity: is any political party, coalition of parties
or grouping of electors which is registered before the
Minister of Interior with a specific name and symbol in
order to nominate candidates and to participate in the
elections under that name and symbol.

• Election Appeals Court: is the Court formed in
accordance with this Law to adjudicate on electoral
claims.

Art. 2: The election of the President and the members

of the Council

1.   Based upon the provisions of this Law, there shall be
general, free and direct elections to elect the President
of the National Authority and the members of the
Palest inian Counci l ,  which shal l  assume the
government during the interim period.

2.    The elections of the President and of the members of
the Council shall take place at the same time according
to the provisions of this Law.

Art. 3: Legal framework for the interim period

1.    Immediately upon their election, the members of the
Palestinian Council shall be considered members of
the Palestinian National Council, according to Articles
5 and 6 of the basic law of the Palestine Liberation
Organization.

2.   Once   elected, the   Palestinian  Council shall assume
as its first task the establishing of a constitutional
system of government for the interim period.

3.    The constitutional regime shall be based on the principle
of popular sovereignty, on democratic principles, the
separation of powers, the independence of the judiciary,
the equality among citizens and the respect of the
fundamental rights of citizens.

4.  Within the limits of its jurisdiction, the Palestinian
Council shall exercise its legislative power over all the
territory as a sole geographical unit.

5.    Upon the election of the Council, an Executive Authority
shall be formed, appointed by the President and ratified
by the Council.

Art. 4: The calling of elections

1.   The President   of   the Executive Committee of the
Palestine Liberation Organization, President of the
Palestinian National Authority, shall issue a Presidential

Decree calling the Palestinian people of the Gaza Strip,
the West Bank and Jerusalem for the holding of general,
free and direct elections to elect the President and the
Council. [The Decree] shall fix the day for the poll.

2.  The President of the Executive Committee of the
Palestine Liberation Organization, President of the
Palestinian National Authority, shall issue a Presidential
Decree stating the following:
a.  The names of the President and members of the

Central Election Commission.
b.  The names of the President and members of the

Election Appeals Court.
3.    The above mentioned Presidential Decree shall fix:

a. The time for the creation of the electoral register
and for its publication.

b. The time for the nomination of candidates for both
elections.

4.   The   above   mentioned  Presidential  Decrees shall be
published in the Palestinian Gazette and announced
through the local press.

Art. 5: The electoral constituencies

1.    The territory shall be divided into the following sixteen
constituencies: Jerusalem, Jericho, Bethlehem,
Hebron, Nablus, Jenin, Tulkarm, Qalqilya, Tubas, Salfit,
Ramallah, Gaza North (Jabaliah), Gaza City, Deir El-
Balah, Khan Younis, and Rafah. Each of these
constituencies shall comprise the corresponding
localities, according to the list annexed to this Law.

2.    The regulations implementing this Law shall establish
the number of seats of the Council allocated to each
district, which shall be proportional to the number of
their inhabitants, subject to a minimum of one for each
constituency, and shall also establish which districts
shall have some seats specially reserved for Christians
and the number of these seats, in addition to one seat
for the Palestinian Samaritans in the constituency of
Nablus.

3.   The above mentioned regulations shall be issued as
soon as the registration of electors in the various
constituencies is finished.

4.   The members of the Council shall be elected in the
districts where they are nominated.

Chapter 2: The Right to Vote and to Be a Candidate

Section 1: The Right to Vote

Art. 6: The right to vote

1   Every Palestinian  from  the  West  Bank, including
Jerusalem, and from the Gaza Strip who meets all the
requirements established in this Law, and without any
discrimination based on his or her religion, political
affiliation, education, social or economic position, has
the right to vote.

2.   Every elector shall exercise his or her right to vote in
person, freely, directly, secretly and individually.

English
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 b.  To be  35 years    of age   or  older   on the day of the
vote.

 c. To  have  a valid address within  the   territory. A
valid address is that of a residential property which
is owned, rented or otherwise legitimately occupied
by the candidate.

 d. To be entered in the electoral register and to meet
all the qualifications required to be an elector.

2.   Nominations of candidates for the position of President
shall be submitted to the Central Election Commission.
Candidates may only be nominated by:
a.   Any partisan entity registered before the Central

Election Commission.
b.   Any person registered in the electoral register and

who meets the requirements established in
paragraph 1 above.

c.   Any independent candidate for the position of
President must submit with his or her nomination a
list including the support in a written form of at least
5,000 electors.

Art. 10: Nomination of candidates for the position of

President

The provisions established in Article 14 below shall apply
to candidates for the position of President, except for the
President of the Palestinian National Authority.

Art. 11: The President

1.    The candidate elected to the position of President shall
hold the Presidency of the Palestinian National Authority
and shall be member of the Palestinian Council, being
directly elected to that position by the people.

2.   The positions of President of the Executive Authority
and of President of the Council shall be incompatible.

Section 3: The right to nominate candidates for the

membership of the Council

Art. 12: Qualifications to be a candidate for the

membership of the Council

1.   Every Palestinian aged 30 years or older on the polling
day, who is registered in the final electoral register and
who meets all the qualifications required to be an
elector, has the right to submit his or her candidacy for
the membership of the Council.

2. In order to be nominated in a specific constituency,
every candidate for the membership of the Palestinian
Council shall have a valid address in that constituency.
A valid address shall be that of a residential property
within the constituency which is owned, rented or
otherwise legitimately occupied by the candidate. This
valid address shall be entered on the candidate’s
nomination paper, and where a candidate has more than
one valid address, he or she shall enter all such
addresses on his or her nomination paper, indicating
which one of them is his or her permanent one.

religion, political affiliation, education, social or
economic position, has the right to vote.

2.   Every elector shall exercise his or her right to vote in
person, freely, directly, secretly and individually.

3.   No elector is entitled to register as an elector in more
than one constituency and to vote in any constituency
different from that where he or she is registered.

Art. 7: Electors’ qualifications

1.   Any person who meet the following requirements shall
be qualified to exercise the right to vote:
a. To be Palestinian.
b. To be 18 years of age or older on the day of the

vote.
c. To be entered in the electoral register of the polling

district where he or she is to exercise the right to
vote.

d. To be entered in the final electoral register.
e. Not to be deprived from the right to vote under the

provisions of Article 8 below.
2.   For the purpose of this Law, a Palestinian is a person

who:
a. Was born in Palestine, as defined by the territory

covered by the British Mandate, or had the right
to the Palestinian citizenship according to the laws
in force during that period.

b. Was born in the Gaza Strip or in the West Bank,
including Jerusalem.

c. Irrespective of place of birth, has one or more
direct ancestors that meet the requirements of
paragraph a) above,

d.  Is the   spouse  of   a  Palestinian who meet the
mentioned requirements.

e.  Has not the Israeli citizenship.

Art. 8: Persons disqualified to vote

1.   Any person shall not be entitled to vote if he or she:
a.  Has been deprived from the right to vote by judicial

sentence, for the duration of that sentence.
b.  Has been declared incapable by judicial ruling.
c.  Has been imprisoned by sentence of a Palestinian

Court for a common crime, as long as he or she is
not re-established to his or her previous status
according to the law.

2.   Judicial decisions    mentioned    in  paragraph 1 above
must be immediately communicated to the relevant
Polling Station Commission as soon as these start the
electoral registration.

Section 2: The right to nominate candidates for the

position of President of the Authority

Art. 9: Qualifications of candidates for the position of

President

1.    Any candidate for the position of President shall meet
the following requirements:
a.   To be Palestinian.
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3.   Nominations of candidates shall be submitted to the
relevant District Election Commission. Candidates may
be nominated by:
a. Any person registered in the electoral register.
b.Any partisan entity registered before the Central

Election Commission.
c. Any independent candidate must submit with his or

her nomination a list containing the signatures of at
least 500 electors registered in the electoral register
of that constituency.

4.   Candidates may be nominated for election only in the
constituency where they have been registered as
electors.

5.  No candidate may be nominated in more than one
constituency.

6.  No candidate may be nominated for election to the
membership of the Council and to the position of
President at the same time.

7.    No member   of   the Palestinian National Council may
be nominated for election to the membership of the
Council unless, in addition to the fulfillment of the
requirements established in this Article, he or she
transfers, before his or her nomination, his or her
registration in the relevant constituency of the exterior
to any of the [interior] sixteen constituencies, by means
of a certificate issued by the President of the Palestinian
National Council.

8.    No partisan   entity may   nominate  in any constituency
more candidates than the number of seats allocated
to that constituency.

Art. 13: Members of the Council

1.    The  Council shall  be  formed by 83 members elected
by the Palestinian people of the Gaza Strip and the
West Bank, including Jerusalem, by means of free and
direct elections, in accordance with the provisions of
this Law.

2.    The Council  shall  elect its own President from among
its members, who shall convene and conduct its
meetings and draft its agenda.

Art. 14: Candidacy and the holding of public offices

1.  Except as provided in this Law, Ministers who are
members of the Palestinian National Authority, the
personnel of the government and public institutions,
presidents and members of municipal councils, and
the personnel of international institutions operating
within the territory, may not be nominated as
candidates unless they renounce their offices at least
10 days before the date fixed for the publication of the
final lists of candidates, the acceptance of their
resignation being automatic.

2.   No nomination of any member of the security forces,
whose resignation has not been previously accepted
by the relevant authority, shall be admitted. [Any such
candidate] shall submit such acceptance with his or
her nomination papers.

3.    Judges and members of the security forces who are
not elected may not resume their offices.

Part II: Electoral Registration

Art. 15: The right to be registered and the duty to

register

1.   Any person who is willing to vote and meets all the
requirements to be an elector has the right to request
to be entered on the electoral register.

2.   No elector shall be registered in a district different from
that where he or she resides.

3.    Nobody   lacking any  of  the  requirements   to be    an
elector shall be registered.

Art. 16: The registration

1.     The registration of electors shall be carried out by the
Polling Station Commissions.

2.    Any person having the right to vote may request to be
entered on the electoral register. [The elector shall
provide the Polling Station Commission with] the
following information:
 a. Full name.
 b. Sex.
 c. Date and place of birth.
 d. Abode.
 e. Type of identification card held and its number.
 f. Declaration certifying that all information is true and

correct.
 g. Date of application.
 h. Signature.

3.    Means of identification admitted in the territory.
4.    For the purpose of this Law:

a. “Abode” means the main permanent fixed address
within any polling district in which, at the time of
the initial registration canvass, a person actually
lives.

b. “Address” is the community, house, street,
neighborhood or other description identifying the
person’s specific abode.

5.   The abode of any person may be evidenced by any of
the means used for this purpose in the territory. [Among
these means] the testimony of three neighbors aged
eighteen years or more and resident in the same polling
district, or any document proving that the individual
has paid on his or her name municipal taxes in that
area, must also be accepted.

6.  The Polling Station Commission, having verified the
correctness of the data mentioned in paragraph 2 above,
shall enter the name of the elector on the electoral
register.

7.    The process of registration of electors shall be public
and open to the scrutiny of international and domestic
observers, and to the information media.

Art. 17: Claims and relating to the electoral register

1.  Any person who has not been included in the initial
electoral register, or whose data are incorrectly
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expressed, may file a claim for inclusion or against the
erroneous registration before the Polling Station
Commission. A claim may also be filed by any person
who has seen the erroneous inclusion or omission in
the electoral register of any other person.

2.  Claims  shall be submitted  in a written form, including
all the necessary supporting documents, within 5 days
from the publication of the electoral register.

3.   The  Polling  Station Commission  shall adopt a decision
within 7 days from the presentation of the claim.

4.   If the claim refers to any other person than the claimant,
the Polling Station Commission shall not adjudicate
without having first make it known to the affected
person and having heard his or her representations.

5.  The   decision  of the   Polling Station  Commission is
subject to appeal to the Central Election Commission.

6. The initial electoral register shall be amended in
accordance with the decisions taken by the Polling
Station Commissions, in the case of claims, and by
the Central Election Commission, in the case of
appeals.

Art. 18: Appeal against the Polling Station

Commission’s decisions

1.   The decisions taken by the Polling Station Commission
may be appealed to the Central Election Commission
within 3 days from their notification.

2.  The Central  Election  Commission shall adjudicate on
the appealed decision within 3 days from its filing. [The
Central Election Commission’s decision] shall be final
and not subject to further appeal.

Art. 19: The final electoral register

1.   Once the period for claims is finished and the claims
filed against the initial register are adjudicated, the
electoral register shall be considered definitive or final,
and the vote shall be conducted based upon it.

2.  The Polling  Station Commission shall display the
electoral register at the place of its site to make it
known by the public, and shall lodge a copy with the
relevant District Election Commission and with the
Central Election Commission.

3.    The   Central   Election  Commission shall compile the
final electoral register based on the copies of the final
electoral registers provided by each Polling Station
Commission.

Art. 20: Access to the electoral register

1.    The electoral register is a public document which shall
be open for public inspection.

2.   The   representative  of  any partisan entity registered
before the Central Election Commission, shall have
access to the copies of the electoral register, either
through the National Election Office, or through the
District Election Offices. Independent candidates shall
also have access to the electoral register.

Part III: Electoral Administration

Chapter 1: The Bodies of the Electoral Administration

Art. 21: The election commissions

1.  The electoral process shall be conducted by the
following commissions:
a. The Central Election Commission.
b. The District Election Commissions.
c. The Polling Station Commissions.

2.    These Commissions shall exercise all the powers and
competences established for each of them by this Law.

3.    The Central Election Commission shall appoint all the
administrat ive personnel necessary for the
implementation of its competences. [Such personnel]
shall form:
a. The National Election Office.
b. The District Election Offices.

Chapter 2: The Central Election Commission, its

National Election Office and the District Election

Offices

Art. 22: The Central Election Commission

1.    The Central Election Commission is the supreme organ
which conducts and controls the elections and is
responsible for the preparation, organization, and the
adoption of all the necessary measures to ensure the
freedom and fairness of the elections.

2.   The Central  Election  Commission shall be composed
of 9 persons who must be members of the Palestinian
judiciary, outstanding academics, or lawyers, with
reputable professional career and experience.

3.    The members    of the    Central   Election  Commission
shall be appointed by the President of the Palestinian
National Authority in the Decree calling the elections,
following consultation with the Palestinian National
Authority and with the different political parties and
Palestinian political groups.

4.    The President and the Secretary of the Central Election
Commission shall also be appointed by the President
of the Palestinian National Authority in the Decree
calling the elections.

5.  In case  of  vacancies within the Central Election
Commission, due to resignation, illness, or decease
of any of its members, the President of the Palestinian
National Authority shall appoint a new member in
accordance with the rules stated in paragraph 2 above.

Art. 23: Independence of the Central Election

Commission

1.    The Central Election Commission shall have legal
personality and be totally independent in economic and
administrative terms, and shall not be subject to any
other governmental or administrative institution in the
exercise of its functions.
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2.   Once the election process is finished, the Central
Election Commission shall be dissolved and all its
resources shall be transferred to the permanent
Palestinian Electoral Commission, which shall be
appointed by the President of the Palestinian National
Authority.

Art. 24: Powers and competences of the Central

Election Commission

The powers and competences of the Central Election
Commission are the following:

1.    To   put into effect the  provisions  of  this  Law, so its
aims are achieved.

2.    To adopt the necessary measures to prepare, organize,
conduct and control the elections.

3.  To  enact  the  regulations  stipulated  for  the
implementation of this Law, which shall be ratified by
the Palestinian National Authority.

4.   To control the work of the Election Commissions, the
National Election Office and of the District Election
Offices, and their compliance with the Law.

5.  To conduct all the electoral operations, from their
beginning to their end, and to control their different
procedures.

6.   To ensure the observance of equal legal conditions and
opportunities in all of the constituencies and publish it
in the local press.[2]

7.
8.   To   register partisan  entities   and  their symbols and

logos.
9.  To appoint  the members  of the  Polling Station

Commissions and the District Election Commissions.
10.  To register candidates for the position of President and

for the membership of the Council, to form the final
lists of candidates and to publish them in the local
press.

11.  To adjudicate on appeals referring to decisions taken
by Polling Station Commissions.

12.  To enact its own internal regulations.
13.  To appoint the members and personnel of the National

Election Office and of the District Election Offices.
14.  To accredit   international  and local observers and to

facilitate their work.
15.  To call re-elections in any of the polling districts, if the

existence of circumstances that affect the final result
of the elections in any of the constituencies is proved.

16.  To declare the final results of the elections.
17.   Any other power or competence that may be provided

under this Law.

Art. 25: Claims against decisions of the Central

Election Commission

1.   Every decision   of  the Central Election Commission
referring to:

    a. the  admission  or  rejection of nominations of
candidates to the position of President or to the
membership of the Council;

b. the decision to call, or not to call, re-elections in
any of the polling districts;

c. the admission or rejection of the registration of any
partisan entity; or

d. the decision about the registration of the symbol or
logo of a political party, coalition of parties, or
grouping of electors; is subject to appeal before the
Election Appeals Court within 3 days from its issuing.
The Court shall adjudicate within 5 days.

2.   Any  appeal to   the Election   Appeals Court   may  be
lodged directly with the Court itself or through the
National Election Office or any of the District Election
Offices; the appellant shall be provided with a formal
receipt of the appeal.

3.   Appeals filed in   accordance with  this Article shall be
exempt from any charge.

Art. 26: The National Election Office and the District

Election Offices

1.   The National Election Office and the District Election
Offices are the executive bodies of the Central Election
Commission, [which are] in charge of the following
functions:
a.  To implement the instructions and decisions of the

Central Election Commission.
b.   To monitor the operations  of voting and counting of

votes, and report about them to the Central Election
Commission.

c.  To  prepare and  produce the  lists of the electoral
register, the lists of candidates, ballot papers, ballot
boxes, protocols, stamps, and other electoral
material, to establish their form, and the way of
storing and distributing them to the election offices
and commissions and to the Polling Station
Commissions.

d.   To  serve  as  a link   between  the  Central  Election
Commission and the international and local
observers, the local and foreign media, and the
different departments of the government.

e.  To keep all the electoral registers, protocols and
documents sent by the Polling Station Commissions
related to the electoral process, the vote and the
counting of votes.

f.   To monitor   the    formation   of the initial and final
electoral registers, to sign them, and to supervise
the amendment of the initial electoral register in
accordance with the decisions of the Polling Station
Commissions and of the Central  Elect ion
Commission following the filing of claims.

g.   Any other function that may be given by the Central
Election Commission.

2.   The District Election Offices shall cooperate with the
National Election Office in the implementation of the
competences listed in paragraph 1 above, following
its instructions, and shall serve as a link between the
National Election Office and the electors and
candidates.
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Chapter 3: The District Election Commissions

Art. 27: The District Election Commissions

1.   There  shall  be  one District Election Commission for
each one of the electoral constituencies listed in the
Annex to this Law.

2.   Each District Election Commission shall be composed
of 5 members appointed by the Central Election
Commission from among University professors and
lecturers, lawyers, political scientists, economists,
sociologists, and public administrators.

3.  The Central Election Commission shall appoint the
President and the Secretary of each one of the District
Election Commissions from among its members.

Art. 28: Powers and competences of the District

Election Commissions

1.   Subject to the instructions given by the Central Election
Commission, each District Election Commission shall
conduct, organize and monitor all the electoral
operations taking place within the respective district;
[specifically, District Election Commissions] shall:
a. Supervise the preparation and forming of the initial

and final electoral registers.
b.Receive nominations of candidates for the

membership of the Council and send them to the
Central Election Commission, together with all the
required documents, on the day of their submission.

c. Supervise the protocols with the election results sent
by the Polling Station Commissions, verify their
accuracy and their compliance with the provisions
of this Law, and send them to the Central Election
Commission.

d. Monitor the operations of voting and counting of votes,
and report about them to the Central Election
Commission.

e. Implement all the norms and instructions issued by
the Central Election Commission.

Chapter 4: The Polling Station Commissions

Art. 29: The Polling Station Commissions

1.   The   Polling Station  Commissions are the basic unit of
elect ion administrat ion. Each Pol l ing Stat ion
Commission is responsible for electoral registration in
its polling district, for running the polling station and for
the conduct of the poll and the count.

2.  Each Polling   Station Commission  shall  consist of 4
officials appointed by the Central Election Commission,
following the proposal made by the relevant District
Election Commission; one of its members shall act as
its President.

3.   A  number of substitutes for the members of the Polling
Station Commissions shall also be appointed by the
Central Election Commission, following the proposal
made by the relevant District Election Commission.

Art. 30: Powers and competences of the Polling

Station Commissions

1.  There shall be an adequate number of Polling Station
Commissions in each constituency, in accordance with
the number of electors.

2.  Each Polling Station Commission shall:
a. Register the electors and compile the initial and final

electoral register.
b. Adjudicate on claims and objections arising from the

initial register and amend it in accordance with its
decisions on the filed claims.

c. Set   up   the  polling station  in accordance with this
Law, and make its address public.

d. Take all the necessary measures to conduct the poll;
e. Complete  the  protocols  relating  to the elections of

the President and the members of the Council,
according to the provisions of this Law.

f.  Count the votes cast and record the election results
in the corresponding protocols, according to the
provisions of this Law.

g. Send all the protocols, ballot boxes, and ballot papers
to the centre of the constituency, and publish a
protocol with the electoral results in its polling district.

h. Enable the observation of the vote and the counting
of votes by the representatives and agents of
candidates, listen to their claims and objections, take
any necessary resulting measures, and record all
such action in the corresponding protocol.

i.  Enable the observation of the vote and the counting
of votes by the international and domestic observers
and by the information media.

j.   The  President    of    the   Polling    Station Commission
may order the expulsion from the polling station or
its surroundings of any person who causes or
attempts to cause disorder or to obstruct the vote or
the counting.

3.   The members of the Polling Station Commissions must
have at least secondary school level of studies.

[2]

T.N.: The incoherent text of this paragraph and the absence
of paragraph 7 seem to be due to a mechanical error, by
which paragraphs 6 and 7 of previous drafts of the law
have been mixed in the present one. The previous text of
these two paragraphs stated the following:

“6 To ensure the observance of equal legal conditions and
opportunities for all the registered parties and candidates
all along the electoral process.
“7 To approve the list of sites for the polling stations and
to make them public through the local media.



2002 Arab Election Law Compendium – www.ArabElectionLaw.net 201

Part IV: The Election Appeals Court

Art. 31: Formation of the Court

1.  There shall be a Election Appeals Court formed by a
President and four judges appointed by the President
of the Palestinian National Authority in the Presidential
Decree calling the elections.

2.  In order to take valid decisions, the Court shall sit with
the attendance of at least the President and two of its
members. The attendance of all of the members of the
Court shall be required to decide on matter of special
importance, according to the decision of the President.

Art. 32: Seat of the Court

1.   The  Court shall  fix its seat in any of the main cities of
the territory.

2.  The Court shall have two offices for the reception of
documents and consultation, one in the Gaza Strip and
another in the West Bank.

3.  The President of the Court may, if he or she deems it
necessary in order to facilitate the operation of the
parties, order the sitting of the Court other than at its
official seat, in the place where the facts under
adjudication occurred.

Art. 33: Judges of the Court

The President and the rest of the members of the Court
must be judges who meet all the requirements to be a
judge in an ordinary Court and who have at least ten years
of practice in the exercise of their judicial occupation.

Art. 34: Procedure

1.   The   proceedings before the Court shall be undertaken
with the seriousness and speed demanded by the type
of matter subject to its jurisdiction.

2.  Proceedings before the Court may not be postponed,
unless the postponement is required by the exercise of
the right to defense; no postponement shall be for longer
than 24 hours.

3.  Proceedings    before the Election Appeals Court shall
be public.

Art. 35: Jurisdiction of the Court

The Election Appeals Court shall adjudicate on claims and
appeals related to decisions taken by the Central Election
Commission, or on any other decision subject to appeal
before the Court, according to the provisions of this Law.

Art. 36: Time limits for claiming and appealing, and for

adjudicating

1.    Claims   and appeals   must   be brought to the Court
within 2 days from the notification to the parties
concerned of the decision to which the objection is
made. The Court shall not admit any claims or appeal
filed after that period.

2.    The Election Appeals Court shall determine any such
claims or appeals within 5 days from their filing.

3.    Claims   and   appeals   may be   brought to the Court
through the National Election Office or any of the District
Election Offices.

Art. 37: Representation before the Court

1.   The Election Appeals Court shall not admit any demand
filed without the signature of a practicing lawyer, and
shall no hear any case without the presence of a
practicing lawyer.

2.   The Central   Election   Commission shall be represented
before the Court by any of its legal advisers.

Part V: Electoral Process

Chapter 1: Nomination of candidates [to the

presidency]

Art. 38: Registration [nomination] of candidates for the

position of President

1.   Nominated    candidates  for   the position  of   President
shall be registered as such before the Central Election
Commission.

2.  The registration of candidates shall start on the date
fixed by the presidential decree calling the elections
and shall last for 9 days. No candidature shall be
accepted after the end of this term.

3.  Every candidate for the position of President shall pay
the Ministry of Finance a deposit of 3,000 US$ as a
guarantee; this deposit shall be refunded if the candidate
is elected.

4.  No partisan entity may present more than one candidate
to the position of President.

5.  Every candidature  shall  be submitted to the Central
Election Commission on the official nomination forms,
the following information being required:
a. The full name of the candidate, his or her age, address,

electoral registration number, and signature.
b. In the case of a candidature submitted by a partisan

entity, in addition to the provision of paragraph (a),
the supporting entity shall also provide a copy of the
certificate of its registration before the Central Election
Commission, and the signature of the entity’s
representative.

6.  The  Central  Election Commission shall register the
nominated candidatures and shall provide them with a
certificate of registration stating the date, time and serial
number of the registration.

7.  The Central  Election Commission shall accept and
register any candidature that fulfils all the requirements
established by this Law.

8.  No candidature shall be registered if it does not fully
meet all the requirements stated in this Law. In the
case of rejection, the Central Election Commission
must specifically and in a written form state the reasons
for the exclusion.
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9.  Any candidature shall be considered accepted if the
Central Election Commission does not formally
communicate its rejection within 5 days from the
submission of the request.

Art. 39: Claims

1.    Any candidate whose nomination has been refused by
the Central Election Commission, and any person who
has objected to the registration of any of the candidates
and whose objection has been refused by the Central
Election Commission, may file an appeal against this
decision before the Election Appeals Court within 3
days from the notification of the Central Election
Commission’s decision. The Election Appeals Court
shall issue its decision within 3 days from the date of
the filing of the appeal.

2.    The Election Appeals Court’s decisions shall be notified
to the Central Election Commission for implementation.

Art. 40: Publication of the lists of candidates

1.    The Central   Election  Commission  shall publish the
final list of nominated candidates for the position of
President at least 22 days before the polling day, which
list shall include the full names of each candidate, and
the name of the party or coalition to which the candidate
belongs, or the adjective “independent” when the
candidate runs as such.

2.     The final list of nominated candidates shall be published
in the local press.

Art. 41: Representatives of the candidates

1.  Every partisan entity registered before the Central
Election Commission and every independent candidate
to the position of President may submit to the Central
Election Commission a list containing the names of
the representatives of the entity or candidate before
the Central Election Commission itself and the Polling
Station Commissions.

2.  Candidates’  representatives  may represent   the
candidates before the Election Appeals Court, the
District Election Commissions, and the Polling Station
Commissions, on any matter pertaining to the election.

3.    The Central Election Commission shall communicate
the names of such representatives to the Polling Station
Commissions.

Art. 42: Agents of the candidates

1.    Every partisan entity and every independent candidate
may appoint agents to observe the different phases of
the electoral process, mainly the vote and the counting
of votes.

2.   The names of such agents shall be submitted to the
relevant District Election Commissions at least 7 days
before polling day; each District Election Commission
shall issue accreditation certificates for each one of
these agents.

Chapter 2: Nomination of Candidates for the

Membership of the Council and their registration

Art. 43: Registration [nomination] of candidates for the

membership of the Council

1.   Nominated candidates   for  the  membership  of the
Council must be registered as such before the District
Election Commission.

2.    The registration of candidates to the membership of
the Council shall start on the date fixed by the
presidential decree calling the elections and shall last
for 9 days. No candidature shall be accepted after the
end of this term.

3.   Every candidate  to  the  membership  of the Council
shall pay the Ministry of Finance a deposit of 1,000
US$ as a guarantee; this deposit shall be refunded if
the candidate is elected.

4.   No partisan entity may present more than one list of
candidates per constituency.

5.   No partisan entity may present for nomination in any
constituency a number of candidates exceeding the
number of seats allocated to that constituency
according to the Annex to this Law.

6.   Every nomination of a candidate shall be submitted to
the relevant District Election Commission on the official
nomination forms, the following information being
required:
a. The full name of the candidate, his or her age, religion,

address within the constituency from which he or
she is running for election, the name of the
constituency, the electoral registration number, his
or her signature, and the name and address of the
official representative of the candidate.

b.In the case of candidatures submitted by partisan
entities, in addition to the provisions of paragraph
(a), the supporting entity shall also provide a copy of
the certificate of its registration before the Central
Election Commission, and the signature of the entity’s
representative.

7.   The District Election Commission shall register the
nominated candidatures and shall provide them with a
certificate of registration stating the date, time and
serial number of the registration.

8.  The District Election Commission shall send every
request for nomination [to the Central Election
Commission, for it] to decide upon them.

Art. 44: Claims

1.    Any candidate whose nomination has been refused by
the Central Election Commission, and any person who
has objected the registration of any of the candidates
and whose objection has been refused by the Central
Election Commission, may file an appeal against this
decision before the Election Appeals Court within 3
days from the notification of the Central Election
Commission’s decision. The Election Appeals Court
shall issue its decision within 3 days from the date of
the filing of the appeal.
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2.    The Election Appeals Court’s decisions shall be notified
to the Central Election Commission for implementation.

Art. 45: Publication of the lists of candidates

1.   Each District  Election Commission shall publish the
final list of nominated candidates to the membership
of the Council at least 22 days before the polling day,
which list shall include the name of the constituency,
the full name of each candidate, and the name of the
party or coalition to which the candidate belongs, or
the adjective “independent” when the candidate runs
as such.

2.   A copy of the final list of nominated candidates shall
be sent to the Central Election Commission.

3.   The final  lists    of nominated candidates   shall   be
published in the local press.

Art. 46: Representatives of the candidates

1.  Every partisan entity registered before the Central
Election Commission and every independent candidate
may submit to the Central Election Commission a list
containing the names of the representatives of the
entity or the candidate in the relevant electoral
constituency or before the Central Election Commission
itself. The Central Election Commission shall give each
representative an accreditation stating his or her name.

2. Candidates’ representatives shall represent the
candidates before the Election Appeals Court, the
Central Election Commission, the District Election
Commissions, and the Polling Station Commissions,
on any matter pertaining to the election.

3.    The Central Election Commission shall communicate
the names of such representatives to the District
Election Commissions and to the Polling Station
Commissions.

Art. 47: Agents of the candidates

1.     Every partisan entity and every independent candidate
may appoint agents to observe the different phases of
the electoral process, mainly the vote and the counting
of votes. Agents are required to be accredited by the
Central Election Commission at least 7 days before
polling day.

2.    The names of such agents shall be submitted to the
relevant District Election Commission, which shall
issue accreditation certificates for each of them.

Chapter 3: Partisan Entities

Art. 48: Registration of partisan entities

1.     Any    partisan    entity   seeking   to participate  in the
elections must register as such before the Minister of
Interior.

2.    Partisan   entities    registered   before  the Minister of
Interior may submit their nominations to the Central
Election Commission and participate in the elections
under their names, and the logos and symbols of their
choice.

3.    The Central Election Commission shall keep a special
registry to record the names of all the registered
partisan entities.

Art. 49: Requirements for the registration of partisan

entities

1.     To be registered as such, partisan entities must submit
a written application containing the following:
a.   The   name    of the entity and the logo or symbol

which are to appear on the ballot papers.
b.   The names of its President or Secretary General.
c.    The names of its representatives before the Central

Election Commission, before the District Election
Commissions and before the Polling Station
Commissions, whose accreditation is requested
from the relevant Commission.

d.   The address of its main seat.
2.    The application for registration shall include:

a. A copy of the entity’s statutes signed by its
President or Secretary General.

b. A written statement, signed by the entity’s
representative, affirming that the entity does not
advocate racism.

3.    Applications for registration shall be submitted to the
Central Election Commission from the entry into force
of this Law until 6 days before the end of the period for
nomination of candidates fixed by the Presidential
Decree calling the elections, according to Article 38.2
of this Law. No request for registration shall be
admitted after the end of this term.

Art. 50: Refusal of registration

No partisan entity shall be registered if:

a. Its request for registration does not fulfill all of the
requirements established in Article 49 above.

b. The Commission believes that the data or
information submitted is untruthful.

c. The application is submitted after the deadline.
d. The name, symbol or logo stated in the application

correspond to those of any other partisan entity
already registered, or to those of a partisan entity
commonly and widely known in the territory [under
that name, symbol or logo], whether registered or
not.

e. It requests registration under a name, symbol or
logo suggesting that it is part of the Palestinian
National Authority.

Art. 51: Specifying the reasons for the refusal

1.    In the case of refusal of registration, the Ministry of
Interior shall specify and explain the reasons for the
rejection.

2.    The Ministry of Interior may reject any application for
registration only on the grounds of the lack of fulfillment
of any of the requirements established in Article 49, or
under the provisions of Article 50 above.

English



International Foundation for Election Systems – www.IFES.org204

Art. 52: The decision

1.   The Ministry   of  Interior shall  release its decision,
whether admitting or rejecting the registration, within
3 days from the submission of the application.

2.    The    request    for  registration   shall    be    considered
admitted, unless the Central Election Commission
formally rejects it within 5 days from the submission
of the application by means of a official certificate.

Art. 53: Appeals against the rejection of registration

1.     Any party or coalition whose application for registration
has been rejected by the Central Election Commission
may file an appeal against this decision [before the
Election Appeals Court] within 3 days from its
notification.

2.   The appeal shall be lodged with the Election Appeals
Court either directly or through the National Election
Office.

3.   The Court shall adjudicate any appeal within 7 days
from its filing.

4.    If the Court approves the registration, it shall notify its
decision to the Central Election Commission for
implementation.

5.   Appeals filed under the provisions of this Article shall
be exempt from the payment of any taxes.

Chapter 4: Electoral Campaign

Art. 54: The electoral campaign

1.   [For the purpose of this Law] the electoral campaign
consists of any legal activity carried out by candidates
or registered partisan entities, in order to present their
programs to the electorate.

2.   The Palestinian Authority and all of its administrative
or security bodies shall remain neutral throughout the
different phases of the electoral process, and shall
refrain from conducting any kind of activity which may
benefit any candidate against others, or any partisan
entity against others.

3.  Notwithstanding   the   provisions of   the  above
paragraphs, the Palestinian Authority and the Central
Election Commission may publish educational material
in order to explain the importance of the elections and
to encourage citizens to register as electors and to
participate in the elections.

Art. 55: Campaign period

1.   The electoral campaign shall start 22 days before the
polling day and shall finish 24 hours before that day.

2.    No   electoral   campaign   activity  may   be conducted
either on the day before the poll or on the polling day.

Art. 56: Coordination of the electoral campaign

1.  To assist coordination of the electoral propaganda
activities of candidates and registered partisan entities,
the District Election Offices shall assemble a list of all
available venues and facilities [in their constituency]

for the holding of such activities, as well as for the
display of electoral posters.

2.    District Election Offices shall send these lists to Central
Election Commission for their approval. [The Central
Election Commission, on its part] shall send such lists
to District Election Offices, through the National
Election Office.

Art. 57: Electoral propaganda in the media

1.     The National Election Office shall agree with the official
Palestinian information media a special program of
times and spaces to be offered, free of charge, to
candidates and partisan entities for their electoral
propaganda.

2.    In preparing this program, the National Election Office
shall give equal and fair opportunities to all the
candidates and partisan entities, taking into account
the number of candidates nominated by each partisan
entity in the various constituencies. In the case of
candidates for the position of President, the treatment
shall be equal.

3.    Any  claim  referring  to the above mentioned program
shall be submitted to the Central Election Commission,
which shall adjudicate as soon as possible.

Art. 58: Electoral campaign restrictions

1.     It is forbidden to hold any kind of electoral propaganda
activity in mosques or churches, or in buildings or
facilities used by government departments or bodies.

2.    It  is forbidden  to  put  posters  or   any  other  kind  of
electoral propaganda material in public places not
specified by the District Election Commissions.

3.   The use of the Palestinian National Authority badge in
publications, advertisements, or in any other type of
electoral propaganda, written or photographic, is
forbidden.

4.  Any type of electoral propaganda, oral, written or
photographic, containing offensive material or insults
addressed to other candidates, or incitements to tribal,
family, or religious confrontations among citizens, is
forbidden.

Art. 59: Security of the electoral campaign

1.   The Palestinian security forces shall be responsible for
the keeping of law and order and the security of the
citizens in all of the phases of the electoral process.

2.   No person, except for the security forces, shall carry
any type of arm the possession of which is punishable
by law, or let off fire-arms during rallies and other
electoral activities.

3.   Security forces shall coordinate their action with the
Presidents of the District Election Commissions and
with the Presidents of the Polling Station Commissions,
in order to keep law and order during the holding of
electoral activities, and particularly during the
operations of voting and counting of votes.

4.   Palestinian security forces shall adopt all necessary
measures to ensure the enforcement of this Law and
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to prevent any infringement of it, according to the
provisions of Article 75 below.

Chapter 5: Protocols, Ballot Papers and Other Electoral

Material

Art. 60: Ballot papers

1.     There shall be two kinds of ballot papers: those for the
election of the President, which shall be of a red color;
and those for the election of members of the Palestinian
Council, which shall be of a white color.

2.  Ballot papers shall contain the full name of each
candidate and beside it the name, symbol or logo of
the partisan entity to which he or she belongs, and in
the case of independent candidates, the adjective
“independent”.

3.   Ballot papers shall contain a marking box adjacent to
the name of each candidate, for the elector to mark
with an “X” the box corresponding to the candidate [or
candidates] of his or her choice.

4.   Ballot  papers for the election  of t he President shall
contain the names of all the candidates nominated for
this position from the Gaza Strip and the West Bank,
including Jerusalem, which shal l  form a sole
constituency for this purpose. Ballot papers for the
election of members of the Council shall contain in
every constituency the names of all the candidates
nominated in that constituency.

5.    The names of the candidates to the position of President
shall be listed in the ballot papers according to the
order in which they have been registered by the Central
Election Commission. The names of the candidates to
the membership of the Council shall be listed in the
ballot papers, in each constituency, also according to
the order in which they have been registered by the
District Election Commissions.

6.    Ballot  papers for the election of the President shall be
of the same color, form and size in all the electoral
centers, and the ballot papers for the election of the
members of the Council shall also be of the same
color, form and size, but in such a way that they can
be distinguished from those for the election of the
President.

7.   Ballot papers for the election of the members of the
Council shall contain the name of the relevant
constituency.

Art. 61: Envelopes

1.      There     shall      be     special   envelopes  into   which
the elector shall insert the ballot papers, both for the
election of the President and for the election of the
members of the Council.

2.   Envelopes for the election of the President shall be of
a red color, and those for the election of the Council
shall be of a white color.

3.    Envelopes   for   the   election   of the members of the
Counci l  shal l  carr y the name of the relevant
constituency.

Art. 62: Distribution of ballot papers and envelopes

1.    At least 24 hours before the commencement of the
election, each District Election Commission shall send
to each one of the Polling Station Commissions a
number of ballot papers and envelopes which shall be
25 % superior to the number of electors registered in
the relevant polling district.

2.    The  delivery shall be certified by a receipt which shall
state the fact of receipt, the number of ballot papers
and envelopes delivered, and shall be signed by the
members of the Polling Station Commission.

Art. 63: Ballot boxes

1.   Each Polling Station shall have two ballot boxes, one
for the election of the President, and another one for
the election of the members of the Council.

2.   Ballot boxes for the election of the President shall be
different from those for the election of the Council, and
[both boxes] shal l  be made according to the
specif icat ions issued by the Central  Election
Commission.

Art. 64: Places to vote in the polling stations [polling

booths]

1.    In order to facilitate the secrecy of vote, each Polling
Station shall have a number of places separated with
curtains [polling booths] to vote inside them.

2.   The Central Election Commission shall establish the
characteristics of these places, so they will be the
same in all the polling stations.

3.   The Central Election Commission shall establish the
number of these places in each polling station, taking
into account the number of electors registered in that
area.

Art. 65: Register of electors

1.    Each Polling Station Commission shall have four copies
of the final register of electors for their area.

2.   One  of  these  copies  is to be displayed in a visible
place of the polling station, and the other three copies
are to be used by the members of the Polling Station
Commission to control the vote.

Art. 66: Protocols

1.    The Central Election Commission shall establish the
type of protocols that the Distr ict Elect ion
Commissions and the Polling Station Commissions
shall use.

2.    These protocols shall state in a detailed and accurate
manner all the aspects of the electoral operations in
their different phases, and shall be signed by the
persons stipulated.

Art. 67: Stamps

1.     The Central Election Commission shall decide on the
form and type of the stamps to be used by the different
Commissions all along the electoral process.
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2.   The above mentioned stamps shall be made in a
manner that is difficult to falsify, and they shall be kept
in adequate places by the relevant commissions.

Chapter 6: The Poll

Art. 68: The Polling Station Commission

1.     The Polling Station Commission established in Article
29 of this Law shall control the vote.

2.   On the  day of   the  poll the members of the Polling
Station Commission shall meet in the polling station
at 6 hours a.m.

3.  If  the  President or any  of the members of the
Commission fails to attend, the relevant District
Election Commission shall provide a substitute
member; and if all of the members of the Commission
fai ls to attend, the relevant Distr ict Elect ion
Commission shall then appoint a new Polling Station
Commission with substitute members.

4.    The Polling   Station   Commission    shall    immediately
report to the District Election Commission any incident
related to its formation.

5.    In  the   case  of  delay  in  the  commencement of the
vote due to the absence of any or all of the Polling
Station Commission members, the vote shall be
prolonged for a period of time equal to that of the delay.
The vote may be commenced by the rest of the Polling
Station Commission members, provided that at least
three of them are present, until the fourth member is
provided.

6.   In  the  case of  it being impossible to form a Polling
Station Commission, the vote shall be postponed until
the following day.

Art. 69: Presence of candidates’ agents

1.   The  Polling  Station Commission    shall   admit the
presence of agents of the candidates in specific places
within the polling station, and shall state their names
in the protocols, allow them to observe the vote,
register their claims and objections, and adopt
decisions to this respect.

2.   The Polling Station Commission] shall not accept in
the Station more than one agent per candidate, and in
the case of candidatures of partisan entities, more than
one agent per list of candidates.

Art. 70: Vote protocol

1.   Before the commencement of the vote, the Polling
Station Commission shall draw up a protocol stating
the names and positions of the members of the
Commission and of the accredited agents present [at
the poll].

2.   The mentioned    protocol    shall   be   stamped with
the polling station stamp and signed by the members
of the Polling Station Commission and by the agents
present.

Art. 71: Sealing the ballot boxes

1.   Before opening the vote, the President of the Polling
Station Commission shall open the ballot boxes in front
of the members of the Commission and of the agents
present in order to make sure that they are empty and
there are not any ballot papers inside.

2.  Once checked, the President of the Polling Station
Commission shall close the ballot boxes and seal them
with red wax, and they shall not be opened again until
the commencement of the count.

Art. 72: The poll

1.   The poll shall commence at 7 hours a.m. and shall be
closed at 19 hours p.m.

2.   The voting procedure shall be the following:
a. The President of the Polling Station Commission

or the member of the Commission appointed by
him or her shall examine the identity of the elector
and check whether his or her name is entered in
the electoral register.

b. The President of the Polling Station Commission
or the member of the Commission appointed by
him or her shall cross through the name of the
elector in the electoral register.

c. The President of the Polling Station Commission
or the member of the Commission appointed by
him or her shall stamp and hand the voter two
ballot papers and two ballot envelopes, and keep
his or her identity card.

d. The elector must then proceed to one of the
separate polling places [booths] and mark each
ballot paper in the desired boxes, and then put each
ballot paper into the respective envelope.

e. The elector shall introduce each envelope into the
corresponding ballot box, under the observation of
the members of the Polling Station Commission,
the agents and the observers.

f. The President of the Polling Station Commission
or the member or the Commission appointed by
him or her shall then return the identification card
to the voter.

g. Having voted, the voter shall immediately leave
the polling station.

h. There shall be no more electors than the double of
the number of polling places [booths] at any one
time in the polling station.

Art. 73: Electors’ identification

1.     The elector may be identified by means of the
electoral registration card established in Article 16 of
this Law, the identity card, or any other document
admitted for this purpose by the Polling Station
Commission, upon condition that he or she is entered
in the electoral register.
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Art. 74: Ballot paper marking

1.     The voter must mark with an “X” the box beside the
name of the candidate of his or her choice. The voter
shall not either mark more than one candidate on the
ballot paper for the election of the President, nor more
candidates than the number of seats allotted to that
constituency on the ballot paper for the election of the
members of the Council.

2.   If the case of mistakes in the marking of either of the
two ballot papers, the elector may return the erroneous
ballot paper to the President of the Commission and
request a new one. No new ballot paper shall be given
before the spoilt one is crossed through and placed in
a special envelope.

3.   If the elector is illiterate or unable to mark the ballot
paper, he or she may be helped by an elector of his or
her trust, with the permission of the Commission,
which shall establish the real will of the elector. The
elector may ask the President of the Polling Station
Commission to supervise his or her vote.

Art. 75: Security measures

1.    The President of the Polling Station Commission shall
be responsible for the keeping of law and order within
the precinct of the polling station.

2.    There shall be a number of members of the security
forces in uniform outside the polling station and in the
surrounding area, in order to implement the orders of
the President of the Polling Station Commission; these
agents may not stay inside the station, unless this is
required by the President and only for the time
necessary for the keeping of order.

Art. 76: End of the poll

1.     When  the  time  established  for  the vote is finished,
the President of the Polling Station Commission shall
order the closure of the station’s doors, and allow to
vote only those who are already queuing outside.

2.    Once all the remaining electors have voted, the Polling
Station Commission members and the candidates’
agents, whose names and signatures shall be included
at the end of the list of voters, shall vote.

3.   Immediately the vote is finalized, the Polling Station
Commission shall start the counting of votes in the
same station.

Chapter 7: Determination and Announcement of

Electoral Results

Section A: Counting of votes at the Polling Stations

Art. 77: Counting of votes

1.     The count of the votes shall be done in the presence
of all of the Polling Station Commission members, and
of any of the members of the electoral administration,
candidates’ agents, candidates, international and
domestic observers, and journalists, who also wants
to be present.

2.    Notwithstanding   the   provision of paragraph 1 above,
no other person shall be admitted to observe the
operation of counting the votes, unless the capacity
of the station allows so and as long as this does not
cause disorder or obstruct in any way the counting
operations.

3.    The Polling Station Commission shall open both ballot
boxes at the same time and shall open the envelopes
contained in each of them, sorting the ballot papers
and separating those for the election of the President
from those for the election of the Council. [The
Commission] shall then put the ballot papers for the
election of the Council again into the corresponding
ballot box and close it, and shall start to count first the
votes for the election of the President.

Art. 78: Counting of votes for the election of the

President of the Council

1.     The President of the Polling Station Commission shall
divide the ballot papers for [the election of] the
President into two equal piles and distribute then
between two teams, each of them formed by two
members of the Commission. One of the members of
each one of these teams shall count the votes and the
other one shall record the results and fill the four copies
of the protocols established in Article 81 of this Law.

2.   Candidates, candidates’ agents and observers may,
once each ballot paper is read, request [it to be shown
to them and] to inspect it.

3.   Once the counting of votes is finalized, the number of
ballot papers, including those blank and void, must be
equal to the number of voters listed in the voters list
made by the members of the Commission and to the
number of electors crossed through on the register of
electors; all of this shall then be recorded in the four
copies of the corresponding protocol.

4.   In the case of the existence of differences, the count
of the votes shall be done again, following the same
procedure; if the differences persist and this affects
the result of the election, the election shall be repeated
in that polling station, following a decision of the
Central Elections Commission.

5.  Any claim made by any of the candidates or the
candidates’ agents during the counting, and the
decisions taken by the Polling Station Commission to
this respect, shall be stated in the corresponding
protocol.

6.   Candidates, candidates’ agents and observers may
create their own protocol [of the count] and ask the
President of the Polling Station Commission to sign it.

Art. 79: Counting of votes for the election of the

Council’s members

1.   Once  the  count of the votes for the election of the
President is finished, the Polling Station Commission
shall start the counting of votes for the election of the
members of the Council.
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2.   The counting of votes for the election of the members
of the Council shall be done following the same
procedure described in Article 78 above.

Art. 80: Void and blank ballot papers

1. A ballot paper shall be considered void if:

a. It is not one of the official ballot papers issued by
the National Election Office.

b. t does not bear the Polling Station Commission
stamp.

c. It contains marks favoring more than one
candidate, in the case of the election of the
President; or marks favoring more candidates than
the number permitted, in the case of the election
to the Council.

d. The order or the names of candidates have been
altered.

e. It does not correspond to the constituency where
it was cast.

f. It contains marks or writings by which the voter
can be identified.

2. A blank ballot paper is one on which there are no
marks for any candidate.

Art. 81: Delivery of protocols and ballot papers

1.   Once  the  counting  of votes is finished, the Polling
Station Commission shall complete two final protocols:
one for the election of the President, and the other for
the election of the members of the Council.

2.    Four copies shall be made of each of the two protocols.
3.   Each protocol shall state:

a. The name and number of the polling station.
b. The names of the agents and representatives of

the candidates present at the count.
c. The total number of electors registered in that

polling station.
d. The number of electors who voted and the number

of ballot papers cast.
e. The number of electors who abstained from voting.
f. The number of number of void, blank and spoilt

ballot papers.
g. the date when the count was made.

4.    In addition to the provisions of paragraph 3 above, the
protocol relating to the election of the President shall
state the names of the candidates for the position of
President and the number of votes obtained by each
of them, ordered in a decreasing manner. The protocol
relating to the election of the Council shall state, in
addition to the provisions of paragraph 3 above, the
names of the candidates for the Council and the number
of votes obtained by each of them, also ordered in a
decreasing manner.

5.   Each of the two protocols and their copies shall be
signed by the President and the members of the Polling
Station Commission and by any of the candidates or
their agents and representatives who wish to do so.

6.   One copy of both protocols, together with the valid,
void and blank ballot papers, and the rest of the forms
completed during the operations of voting and counting,
and the claims, is to be handed to the relevant District
Election Commission, which shall keep them securely.

7.   One copy of both protocols is to be delivered to the
Central Election Commission, one copy is to be
delivered to the Election Appeals Court, and the last
one shall be displayed at the polling station. All the
protocols shall be officially stamped by the President
of the Polling Station Commission.

Section 2: Preliminary [provisional] results of the

election

Art. 82: Preliminary [provisional] electoral results in

the constituencies

1.    The District  Election  Offices  shall  receive and gather
all the copies of the protocols sent by the Polling Station
Commissions of their respective constituencies and
add the electoral results contained in them as soon as
possible.

2.  Only the following persons may be present at this
operation:
a. Members of the [District Election] Commission and

the staff of the [District Election] Office of that
constituency.

b. Candidates.
c. Candidates’ accredited agents and representatives.
d. Accredited international and domestic observers.
e. Accredited journalists.

3.    Each District Election Office shall publish the provisional
results of the elections in its constituency, stating the
names of the candidates elected and the number of
votes obtained by each of them.

4.    The District Election Commissions shall then send to
the Central Election Commission, as soon as possible,
the copies of the protocols sent by the Polling Station
Commissions, together with the provisional results of
the election in their districts.

Art. 83: General preliminary results of the election

1.   Once the Central Election Commission has received
all the protocols and the provisional results of the
elections in all the constituencies, the National Election
Office, under the direction of the Central Election
Commission, shall add them and produce the general
preliminary results of both elections.

2.    The general preliminary  results  of the elections shall
be published in the information media by the Central
Election Commission.

Section 3 : The Scrutiny and the Final Results of the

Election

Art. 84: The scrutiny in the District Election

Commission
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1.  Each District Election Commission shall, once the
protocols sent by all the Polling Station Commissions
[of its constituency] are received, commence the
scrutiny in its constituency.

2.   The scrutiny shall be public and shall take place at the
site of the relevant District Election Commission. The
following persons may be present:
a. Members of the District Election Commission and

the staff [of the District Election Office].
b. Candidates.
c. Candidates’ agents and representatives.
d. Accredited international and domestic observers.
e. Accredited journalists.
f. Members of the security forces, only when asked

to do so by the President of the District Election
Commission.

3.    The scrutiny of the District Election Commission shall
consist of the study of the protocols sent, of the filed
claims, and of the contested ballot papers, verifying
the data stated in them.

4.   The District  Election Commissions   shall hear the
candidates, candidates’ agents or candidates’
representatives who filed any claim. The District
Election Commission shall adopt a decision on each
filed claim and shall make public the election results
for the constituency.

5.    If the District Election Commission detects irregularities
in the conduct of the election in one or more of the
polling stations which could affect the final results of
the election and the allocation of seats in that
constituency, it shall state this in its report and
recommend to the Central Election Commission the
calling of new elections in that or those concerned
polling stations.

6.    The   election results   to be published by the District
Election Commission shall include:
a. The total number of electors registered in the

constituency.
b. The number of electors who voted.
c. The number of electors who abstained from voting.
d. The number of valid ballot papers for both the

election of the President and of the members of
the Council.

e. The number of void and blank ballot papers in both
elections.

f. The names of the candidates for the position of
President and the number of votes obtained by
each of them, ordered in a decreasing manner.

g. The names of the candidates to the Council and
the number of votes obtained by each of them,
ordered in a decreasing manner

h. In constituencies with seats specially allocated to
Christians, the names of the Christian candidates
and the number of votes obtained by each of them,
ordered in a decreasing manner.

i. The date and the time in which the scrutiny was
made.

j. The signatures of the President and the members
of the District Election Commission.

7.  The candidates, the candidates’ agents, and the
candidates’ representatives may ask the Central
Election Commission to review the District Election
Commission’s decisions referring to the claims
presented.

Art. 85: Delivery of the protocols to the Central

Election Commission

Once the District Election Commissions have finished all
the operations described in Article 84, their Presidents shall
hand in person to the Central Election Commission all the
protocols and the required electoral material, together with
the election results.

Art. 86: The final scrutiny at the Central Election

Commission

1.   The Central Election Commission shall, once all the
protocols, reports and other material sent by the District
Election Commissions are received, do the final
scrutiny.

2.    The final scrutiny  shall be public and take place at the
site of the Central Election Commission within 5 days
after polling day. Only the following persons may be
present at the final scrutiny:
a. Members of the Central Election Commission and

its employees.
b. Candidates.
c. Accredited agents and representatives of the

candidates.
d. International and domestic observers.
e. Accredited journalists.

3.   The Central Election     Commission    shall   study the
reports of the District Election Commissions, and their
decisions on the claims f i led by candidates,
candidates’ agents, and representatives, and hear the
allegations made by the latter in support of their claims.

4.   Once the operations mentioned in paragraph 3 above
are done, the Central Election Commission shall make
public the final general results.

5.   If the Central Election Commission detects important
irregularities in the conduct of the election at one or
more polling stations which could affect either or both
the final results of the election for the position of
President and the election to the membership of the
Council, or the allocation of seats in one or more
constituencies, it shall call for new elections in that or
those polling stations, to be held within 10 days.

6.    The final election results shall include:
a. The total number of electors registered in the final

register of electors.
b. The number of electors who voted.
c. The number of electors who abstained from voting.
d. The number of valid ballot papers for each one of

the elections.
e. The number of void ballot papers in each one of

the elections.
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f. The number of blank ballot papers in each one of
the elections.

g. The names of the candidates for the position of
President and the number of votes obtained by
each of them, ordered in a decreasing manner.

h. The names of the candidates to the Council and
the number of votes obtained by each of them,
ordered in a decreasing manner.

i. In constituencies with seats specially allocated to
Christians, the names of the Christian candidates
and the number of votes obtained by each of them,
ordered in a decreasing manner.

j. The date and the time of the scrutiny.
k. The signatures of the President and the members

of the Central Election Commission.

Art. 87: Claims against the decisions of the Central

Election Commission

1.    Any partisan entity, candidate, candidate’s agents or
representatives may appeal to the Election Appeals
Court against the decision of the Central Election
Commission within 2 days from the publication of the
final results.

2.    The Court’s verdict shall be pronounced within 5 days
from the fi l ing of the claim, and immediately
communicated to the Central Election Commission for
implementation.

Section 4: Elected Candidates

Art. 88: The elected President

1.   The candidate who obtained  most   votes shall be
considered elected President.

2.   In the case of a tie between the two candidates with
most votes, new elections between both candidates
shall be called to take place within 10 days.

3.   If only one candidate was nominated for the position
of President, [elections shall take place and] he or she
shall only be declared elected if the number of valid
votes obtained is larger than the aggregate number of
blank and void ballot papers cast.

4.    The Central Election Commission shall give an official
certificate to each elected candidate.

Art. 89: The elected members of the Palestinian

Council

1.  Subject to paragraph 2 below, the candidates who
obtained most votes in each constituency are to be
considered elected members of the Palestinian Council.

2.    In   any  constituency  where  a minimum  number  of
seats is reserved for Christians, those seats shall be
allotted to the Christian candidates who obtained more
votes than the rest of the Christian candidates.
Nevertheless, there shall be no obstacle for Christians
to run as ordinary candidates in the rest of the
constituencies.

3.  In the case of a tie between two or more of the
candidates with the most votes, new elections

between those candidates shall take place within 10
days.

4.   The Central Election Commission shall issue official
certificates to the elected candidates.

5.   The final results shall be published in the Palestinian
Gazette.

Chapter 8: By-Elections for the Position of President

and for the Membership of the Council

Section 1: By-election for the position of President

Art. 90: Vacancy in the position of President

1.     The position of President shall be considered vacant
in the following cases:
a. Decease.
b. Resignation.
c. Loss of legal capacity.

2.   For the President  to  be  deprived of his or her legal
capacity, it is necessary for this to be declared by a
Palestinian Court and to be ratified by two thirds of the
members of the Council.

3.    If a vacancy occurs in the position of President due to
any of the causes listed in paragraph 1 above, the
President of the Council shall take over the office
temporarily, for no more than 60 days, within which
time elections shall take place to elect a new
President.

Art. 91: [By-] Elections

1.    By-elections  for the  position of  President   shall  be
called by Decree of the President of the Council,
according to Article 90 of this Law.

2.   By-elections for the position of President shall take
place within 60 days of the occurrence of the vacancy.

3.   By-elections for the position of President shall be held
under the provisions established by this Law for the
election of the President.

4.    The final electoral register created under the provisions
of this Law shall be used for by-elections, following
its amendment to take into account deceases, persons
who have reached the minimum age for voting and for
being a candidate, and changes of residence.

Section 2: By-elections for the Membership of the

Council

Art. 92: Vacancy in the membership of the Council

1.  The  position  of  member  of the Council shall be
considered vacant in the following cases:
a. Decease.
b. Resignation.
c. Loss of legal capacity.
d. Continuous non-attendance at the Council’s

meetings for a year or more, due to chronic illness
or imprisonment.
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2.    The  resignation  of a  member  [of  the Council]
shall be submitted to the President of the Council
and shall take effect 10 days after its submission.

3.    For  the  member [of the Council] to be deprived
of his or her legal capacity, it is necessary for
this to be declared by a competent Palestinian
Court and to be ratified by the vote of the majority
of the members of the Council.

4.   If the remaining period of term of legislature at
the moment of the vacancy exceeds one year,
[by-]elections shall take place in the constituency
where the member whose position is vacant was
elected, under the provisions established by this
Law for the election of the Council’s members.

5.    By-elections to elect a new member of the Council
shall be held under the provisions of Article 91 of
this Law.

Art. 93: Financing of the elections [1]

1.    The Palestinian  National Authority, in coordination
with the Central Election Commission, shall provide
the funds necessary to finance all the operations of
the electoral process and the work of the different
electoral commissions and their administrative
organs.

2.       The  use of the  above mentioned funds for purposes
different from those established by the instructions of
the Central Election Commission, is forbidden.

3.     The Palestinian National Authority shall refrain from
helping or financing the electoral campaign of any
candidate.

4.    Every partisan entity  participating  in the elections
and every elected candidate shall submit to the
Central Election Commission, within 20 days from
the announcement of the final results, a detailed report
about its funding sources and its expenditures during
the electoral campaign.

Art. 94: Control of the financing of the electoral

campaign [1]

1.   No party or candidate participating in the elections
shall receive funds for the electoral campaign from
any foreign source.

2.   The representative  of  each partisan entity which
participated in the elections, and every candidate
nominated, are responsible for any infringement of the
provisions established in Article 93.2 and 4 of this Law,
and in paragraph 1 above, and shall be punished with
a penalty of, either or both, imprisonment not exceeding
6 months and a fine not exceeding 500 Jordanian
Dinars.

[1]
T.N.: The introduction of Articles 93 and 94, addresses to
rule the financing of the electoral process, in this section
of the law, dealing only with by-elections for the
membership of the Council, seems to be due to a
mechanical error. In previous drafts of the Law the financing
of the electoral process was a separate part of the Law.

PART VI: Electoral Offences

Art. 95: Offences against the freedom of electors

1.    Any person who uses violence, or threatens to use it,
against any other person to:
a. Force or influence him or her to vote, or to abstain

from voting for a particular candidate.
b. Participate, or to refrain from participating, in any

electoral gathering or meeting.
2.   And any person who encourages or helps any other

person to vote knowing that he or she lacks the
qualification to vote.

3.    And any person who obstructs or attempts to obstruct
in any way the free exercise of the right to vote of any
elector.

4.   And any person who forces an elector in any way to
reveal the content of his or her vote, or the name of
the candidates for whom he or she has voted, has
committed an offence and shall be punished with a
penalty of, either or both, imprisonment not exceeding
one year, and a fine not exceeding 1,000 Jordanian
Dinars.

Art. 96: Bribery

1.    Any person who gives, lends, offers, or commits him
or herself to give, directly or indirectly, money or any
other good to an elector in order to force him or her to
vote in a specific manner, or to abstain from voting.

2.  And any person who accepts or asks, directly or
indirectly, for money or a loan, or any other good, for
him or herself or for any other person, in order to vote
in a specific manner, or to abstain from voting, or to
influence any other person to vote in a specific manner,
or to abstain from voting.

       Has committed an offence and shall be punished with
a penalty of, either or both, imprisonment not exceeding
3 years, and a fine not exceeding 3,000 Jordanian
Dinars.

Art. 97: Voting without qualification

1.   Any person who receives or requests a ballot paper
under the name of another person, whether dead, alive
or fictitious.

2.   And any person who shows or uses false documents
to identify him or herself.

3.   And any person who impersonates another elector.
4.   And   any person who votes more than once in any

polling station.
5.   And any person who votes knowing that he or she is

not entitled to vote

       Has committed an offence and shall be punished with
a penalty of, either or both, imprisonment not exceeding
one year, and a fine not exceeding 1,000 Jordanian
Dinars.

English
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Art. 98: Electoral material

1.    Any person, who moves, destroys, hides, or helps to
move, destroy, or hide any electoral material described
in this Law, without being authorized to do so by the
Central Election Commission, or in infringement of the
law.

2.   And any person who prints, makes or prepares any
electoral material described in this Law, without a
written authorizat ion of the Central  Elect ion
Commission.

       Has committed an offence and shall be punished with
a penalty of, either or both, imprisonment not
exceeding one year, and a fine not exceeding 1,000
Jordanian Dinars.

Art. 99: Ballot papers and electoral protocols

1.    Any person who falsifies or introduces false information
into the electoral protocols and in the electors register
described in this Law.

2.  And  any  person  who  introduces or  allows the
introduction of ballot papers into a ballot box [under
the name] of persons who have not voted or who do
not exist.

3.   And any person who intentionally includes false data
in the nomination application, or in the publication of
the list of candidates, or in the date of its submission
or its registration.

4.    And any person who hides, destroys, or damages any
claim or appeal filed by a party or candidate under the
provisions of this Law.

5.    And any person who hides, destroys, or damages any
nomination application of a party or candidate.

Has committed an offence and shall be punished with
a penalty of, either or both, imprisonment not
exceeding one year, and a fine not exceeding 1,000
Jordanian Dinars.

Art. 100: Other offences

Any action, omission, or neglect of duty referring to any of
the duties established by this Law and for which there is
no penalty specified, shall be considered an offence
punishable with a penalty of, either or both, imprisonment
not exceeding 3 months, and a fine not exceeding 200
Jordanian Dinars.

Art. 101: Members of the election commissions and the

staff [of the electoral administration]

If the person who commits any of the offences defined in
this Part of the Law is the President or a member of any of
the election commissions, or a employee of the
administrative organs subject to these commissions, or
any other person charged with the conduct of any official
function under the provisions of this Law, he or she shall
be punished with a penalty of, either or both, imprisonment

not exceeding 3 years, and a fine not exceeding 3,000
Jordanian Dinars.

Part VII: Transitional And Final Provisions

Chapter 1: Transitional Provisions

Art. 102: Elections in Jerusalem

1.    Palestinian   electors  from Jerusalem shall be registered
and the electoral register shall be created there in
accordance with the provisions of this Law.

2.    Any  candidate  who wishes  to  run for election in the
constituency of Jerusalem, either for the position of
President or for the membership of the Council, shall
have a valid address in an area under the jurisdiction
of the Palestinian National Authority or under the
jurisdiction of the Council to be elected.

3.    The election shall take place in Jerusalem in accordance
with the provisions of the Interim Agreement, signed
in Washington by the Palestine Liberation Organization
and Israel, on September 28, 1995.

4.    Notwithstanding  the  provisions  of paragraph 3 above,
elections in Jerusalem shall be subject to the same
provisions as those established by this Law for the
elections in any other constituency.

Art. 103: International and domestic observation and

press reporters

1.   All stages of the electoral process described by this
Law shall be public and open to international and
domestic observation, and to coverage by the reporters
of the international and domestic information media.

2.   The Central Election Commission shall accredit and
issue accreditation documents to any observer or
reporter of the communication media, both international
and domestic, who so requests.

3. Ever y person  or inst itut ion in charge of the
implementation of this Law, as well as every member
of the Palestinian security forces, has the duty to
cooperate in order to facilitate the work of any person
holding a accreditation as provided for in paragraph 2
above.

Art. 104: Dissolution of the Palestine Commission for

Local Government and Elections

1.   The Palestine Commission for Local Government and
Elections shall be dissolved at the promulgation of this
Law.

2.    All the   decisions taken  and  the appointments made
by the above mentioned Commission shall be deemed
to be valid and in force.

Art. 105: [opening and closure of the meeting periods

of the Council]

The President of the Palestinian National Authority shall
issue the Decree referring to the opening and closure of
the, regular and extraordinary, meeting periods [of the
Council].
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Art. 106: [statement of assets]

1.     Every member of the Palestinian Council shall submit
to the President of the Council a statement declaring
his or her economic situation and listing his or her
movables and immovables, [participation in] societies,
both his or her own and those of his or her children
under age.

2.     The statements mentioned in paragraph 1 above shall
be kept by the President of the Council, who shall
adopt all the necessary measures to keep the secrecy
of these statements.

Chapter 2: Final Provisions

Art. 107: Issuing of regulations

1.    The  Palestinian   Central    Election  Commission shall
issue the regulations necessary for the implementation
of this Law.

2.    The   above mentioned   regulations   shall   enter into
force upon their approval by the Palestinian National
Authority and their publication in the Palestinian Gazette.

Art. 108: Notifications

Every decision, order, document or announcement the
notification of which is required under the provisions of this
Law, shall be considered notified in a valid and legal form
on the day following that of its handing to the person
concerned, or 24 ours after its being sent by registered
mail to his or her known address.

Art. 109: Repealing of previous laws

1.      The Election Law for the Council of Representatives,
nº 24, of 1960, and the laws amending it and
regulations implementing it, shall be considered
repealed, as shall also be considered repealed the
Resolution nº 32, of 1960, of the Administrative
Governor General, relating to elections in Gaza, and
any other provision contrary to this Law.

Art. 110: [enforcement of the Law]

All the institutions concerned, each one within its
jurisdiction, shall abide by the provisions of this Law. This
Law shall enter into force upon its publication in the
Palestinian Gazette.

English
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Sudanese Electoral System

Sudan gained its independence in 1956 and has ever since
been plagued by civil wars and army coups coupled with
short and stormy democratic (electoral) periods. The history
of election laws in the country clearly reflects this reality.
Three main normative issues have dominated political life
in the country: the role of religion, the tension between
African and Arab identities and the appropriate form of
government. The right to self-determination for Southern
Sudanese has recently emerged as a possible fourth
normative issue.

Islam is the religion of the Sudanese majority and has
been at the center of political debate and has recently
figured prominently in the ongoing civil war. Since 1983, it
has served as the basis of the legal system. It has certainly
dominated the constitutional making debate in the country
and hence is bound to affect the electoral system as it
influences the entire political debate. The relationship
between religion and state also informs the current claims
by the Southern Sudanese for self-determination. Religion
has also been implicated, with a varying degree, in the
persistent human rights violations committed by most post-
independence regimes up to the current one.

Several Constitutions were adopted and has reflected a
variety of ways for dealing with the foregoing normative
issues. The Transitional Constitution of 1956 did not dwell
much (at least not in the outset) on the issue of religion
and provided for more of a multi-party political system
with a bicameral legislature. The period following the
elections was marred with instability and political
immaturity.1 The first democratic period was very brief and
was soon brought to a halt by the first military junta, which
took over in 1958 and lasted for six years. Another
Transitional Constitution was enacted in 1964 following
the popular uprising that led to the downfall of the military
regime. The new 1964 Transitional Constitution guaranteed
rights and freedoms and allowed for multi-party elections.

In the case of Joseoh Garang and Others vs. The
Government of the Sudan, at dispute in the case was the
challenge by the Communist party against the decision by
the Constituent Assembly to amend the Transitional
Constitution to outlaw the practice of communism and
effectively dismiss members of the SCP from the
Assembly.  Part of the Court’s decision stated that the
fundamental rights secured by article 5(2) of the Transitional
Constitution as amended in 1964, were immune from
ordinary change by legislation or ordinary constitutional
amendments.

The original article 5(2) guaranteed to “all individuals the
right to freedom of expression and freedom of association
and assembly”. The amendments proposed by the
Constituent Assembly further restricted this sub-section
by adding the following statement: “ Provided that no person
shall perform or seek to perform any act in furtherance of
communism whether local or international or perform or
seek to perform any act to overthrow the government.”
The Assembly further added a new sub-section: “Every
associat ion whose aims or means constitute a
contravention of the proviso to sub-article 2, shall be
deemed to be an unlawful association; and the Constituent
Assembly may enact any legislation which it shall deem
to be necessary for the implementation of the provisions
of that proviso.”

The court considered the changes a violation of the freedom
of association and deemed the constitutional amendments
and any subsequent legislative enactments based upon
them to be null and void. Although the court stressed the
fact it was “empowered by the Constitution to decide on
the essential validity and constitutionality of the any law
passed by the legislature”2, the government of Sadiq al-
Mahdi and most political parties (including that of Turabi)
at the time had different views. They declared the decision
to be mostly declarator y and not binding on the
government. The case could be viewed as just an example
of a predictable trend continued by the Sudanese ruling
elite when its power base has been threatened.

Post-independence Sudanese governments, regardless of
whether they were elected or not, have demonstrated
strong reluctance to relinquish power. Election laws and
electoral systems attempted in the country so far reflect
such strong reluctance. When threatened, regimes often
either abolish elections altogether or attempt to condition
the outcome and results through various measures, use
of force, intimidation and exclusion of potential opponents.
The current regime of Omar el-Beshir is no exception. The
regime seized power as a result of a coup d’etat in 1989
instigated primarily by the National Islamic Front (NIF) led

1 For a general account on the conduct of the first elections, see H. Consell, “The 1958 Elections in the Sudan”, (1958) The Middle East
Journal 409.

2 SLJR page 6
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by Hassan el-Turabi. The NIF participated in the elections
that brought Saddig el-Mahdi to power. Widespread
human rights violations and hard-line Islamic extremist
policies and programmes characterized the first years
of Beshir’s regime.3 The country was also governed by
presidential decrees with the Military Salvation Council
given wide legislative and executive powers. The regime
eventually introduced a new Constitution and an
Elections Law in 1998.

1998 Constitution:

Most political parties in the Sudan have somewhat
continued to question the legitimacy of the el-Behsir’s
government. The new Constitution has more or less
been viewed with the same degree of scepticism. The
following analysis of the Constitution ought to be
balanced with various human rights reports that have
been critical of the current government’s activities that
continue to violate human rights under both national
and international instruments.

The Constitution provides for a number of rights and
freedoms as well as duties all of which to be exercised
in accordance with the law.4  A Constitutional Court is
to be established with a mandate of protecting these
rights and freedoms following the exhaustion of the
grievance and complaint means.5  There was no mention
in the Constitution of Sudan’s obligation under
international human rights instruments.6 Since Islamic
law is the source of legislation,7 the possible guarantee
of these rights, at least for non-Muslims, may be
extremely limited given the track record of the current
regime and its vision of Islamic law. Freedom of religion
in guaranteed, under article 24 of the Constitution,
provided that its exercise does not constitute “injury to
the feelings of others” or “to public order”. It is not clear
how would the injury be established nor how would
public be defined. Similar vague restrictions were
employed in the exercise of other rights and freedoms,
e.g. freedom of thought and expression and the right to
privacy.

Freedom of association, under article 26, has been a
subject of great controversy during the drafting of the
new Constitution. Turabi, considered as the religious
leader of the current regime, objected to the potential
of a multi-party system, and is reported to have told
the National Assembly that “he would have preferred

the “lofty goal” of a single-party system to unify the unify
the Sudanese people.”8 He reportedly accepted the modified
draft of this article after noting that the multi-party
democracy, which was brought to an end by the present
regime following its coup in 1989, was a “democracy
corrupted by elections where only the rich won.” He further
noted “anyone who wants to form a party, let him do so,
but without using force … We will react with force to anyone
who forms a party by force.”9 The modified provision seems
to have echoed this statement by stipulating that freedom
of association is limited by the notion of shura and the use
of “propagation” and not “force”.  The notions articulated
under this article do not necessarily guarantee the right to
form political parties since the provision opted for a rather
vague formulation that allows citizens the “right of
association and organisation for cultural, social, economic,
professional or trade union purposes.” There was no mention
of political parties or associations in the provision.

The use of the notion of shura as one of the limitations on
the right to freedom of association and organisation begs
two further questions. First, is the notion binding on
associations formed by non-Muslim citizens? Secondly,
what criteria would likely be used to determine the general
conformity with the restriction? Given the nature of the
current regime and its distinct distaste for the traditional
parties, any interpretation offered is likely to serve
exclusionary rather than politically (democratically)
inclusive goals. This becomes more evident by looking at
notion of duties articulated under article 35. Some of these
duties provide for the every citizen’s obligation to: “owe
allegiance to the Republic of the Sudan not to an enemy
thereof”; “wield best opinion, tender public counsel, enjoin
[the] commendable and forbid [the] reprehensible”; and
“care for the sanctities of society and its public interests,
preserve a pure environment, good morals and justice.”

A further limitation on rights and freedoms provided for in
the new Constitution is to be found in the President’s power
to declare the state of emergency under article 132(a). He
may “suspend part or all the provisions provided for in the
constitutional freedoms, sanctities and rights Chapter.”  The
article further stipulates: “There shall not therein be
infringement of the freedom from slavery or torture, the
right of non-discrimination only for race, sex or religious
creed, the right and sanctity in litigation or the right of
innocence and defence.” Article 4 of the International
Covenant on Civil and political Rights (ICCPR) allows for

3  See the annual and special reports of Amnesty International and Human Rights Watch – Africa.
4  Articles 20-35 of the Constitution.
5  Article 34 of the Constitution.
6  Sudan has ratified the two International Human Rights Covenants as well as the African Charter on Human and Peoples’ Rights, among

others.
7  See articles 65 and 139(3)(a).
8  France Press Agency (AFP), “Sudan’s draft charter stirs controversy”, news wire, 11 March 1998.
9  Ibid.
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English
the state of emergency to be declared when a “public
emergency which threatens the life of the nation and the
existence of which has been officially proclaimed.” The
ICCPR, which is ratified by the Sudan, provides for a
broader list of non-derogable rights that include:
a)  the right to life;10

b)  freedom from torture and cruel, inhuman, or
degrading treatment or punishment;11

c)  freedom from slavery and slave trade;12

d)  the prohibition against imprisonment for failure to
perform a contractual obligation;13

e)  non-retroactivity of criminal provisions and
sanctions;14

f)   the right  to be recognised as a person before the
law;15

g)  freedom of thought, conscience and religion.16

1998 Elections Law: General features of the electoral

system:

Parliamentary and presidential elections were first held
by the Beshir regime in 1996. These elections were however
justifiably viewed as less than credible and were merely
an attempt to legitimate the reign of the military/NIF junta.
For example, political parties were prohibited during these
elections and out of 400 members of Parliament, 125 were
appointed by the president. Added to this was the fact it
was not possible to hold any genuine elections in most
areas of the South at the time. 5.5 Million Sudanese
participated in the elections out of a population estimated
at the time at 27 to 28 millions. The enactment of the 1998
Elections law represents the regime’s second attempt to
cast legitimacy on its rule after ten years following the
coup.

The law provides for three categories of voters, general,
graduates and professional. The general qualifications for
a general voter include: 17 years of age, Sudanese
nationality, Sanity, and 3-months of residence in the
constituency where the voter intends to vote. Graduate
voters are those who have at least two years of post-high
school education in addition to meeting the general criteria.
Professional voters are those who are members of
professional associations in addition to meeting the general

criteria. Candidates for general elections, under the
Sudanese Election Law 1998, must be seconded by at
least 20 eligible voters who are also required to pay a fee
in order to second a candidate.17 Presidential candidates
on the other hand must be nominated free of charge by at
least 100 voters per state in at least half of the Sudanese
States.18 In both cases, candidates are expected to resign
from public office in order to able to run for elections.

The National Assembly under the 1998 Law is made up of
360 members, 270 of them are directly elected while the
rest are elected from and by members of special groups
as follows:

- 35 members representing women
- 26 representing graduates
- 29 representing trade unions

Although this may be a departure from the earlier regime’s
practice of appointing a substantial number of members
of Parliaments, two factors may help better situate such a
departure. First, most trade unions and professional
associations have been subjected to a thorough campaign
of repression during the first years following the coup and
later been more or less stacked up with pro-government
membership.19 The second factor relates to the attempts
by the government to restrict political freedom and the
right to form political parties. When first came to power,
the Beshir regime abolished all political parties and detained
their leaders. The UN Special Rapporteur noted in the year
2000 that “The official party continues to maintain
unrelenting control over all segments of society and is
strongly reluctant to open its institutions to a greater degree
of democratic participation, as evidenced by the curtailment
of the rights of opposition students.”20 The following year,
the UN Human Rights Commission expressed concern last
year about, inter alia:1) The arbitrary arrest and detention
without trial, in particular of political opponents, human
rights defenders and journalists, as well as acts of
intimidation and harassment against the population by the
security organs, and the provisional amendment, which
came into force, in December 2000, of the National Security
Forces Act, in which the period of detention without judicial

10 Article 6 of the ICCPR.
11 Article 7 of the ICCPR. Note that the Sudanese Constitution confines the prohibition to torture and does not provide for freedom from

cruel, inhuman or degrading treatment or punishment.
12 Article 8 of the ICCPR.
13 Article 11 of the ICCPR.
14 Article 15 of the ICCPR.
15 Article 16 of the ICCPR.
16 Article 18 of the ICCPR.
17 Article 14 of the Sudanese Election Law.
18 Article 20 of the Sudanese Election Law.
19 For example, the 1997 U. S. State Department’s Human Rights Report noted that: “Professional association members accused the

Government [of Sudan] of manipulating the elections in many associations. In November [1997], journalists severely criticized the
Government’s manipulation of journalists’ Union Elections held in December, the NIF-associated group won overwhelmingly amid
accusations of blatant fraud.” P.9.

20 UN Document E/CN.4/2000/36, 19 April 2000



International Foundation for Election Systems – www.IFES.org218

review was extended to six months”; and “2) Restrictions
on the freedom of religion, as well as restrictions on
freedom of expression, association and peaceful
assembly.”21

Appeals and Complaint process:

Most election experts note that voters should, in addition
to the right to vote, be entitled to appeal to a jurisdiction
competent to review electoral bodies’ decisions and to
correct errors promptly and effectively. The Sudanese
election law seems to have fallen short from meeting this
objective. It stipulates that once the electoral commission
has declared the results, they are deemed conclusive, final,
binding on all and cannot be a subject of any judicial and/
or administrative review.22 I will note the composition of
the Election Commission in the next paragraphs, but the
law certainly departs from one of the tenants of a free and
fair elections. In addition to the general requirements of
voter registration, campaigning etc., an electoral system
that aspires to produce free and fair elections, “must be
able to deal promptly and effectively with different types
of complaints that will inevitably arise.”23 The Majority of
electoral complaints relate to disputes regarding the validity
of election results and/or imposing the necessary sanctions
on those who violated electoral laws.

The Sudanese law has provided for some half-hearted
measures to enhance the credibility of the electoral process
but a highly controlled manner that would allow for a
seeming enhancement, e.g. the allows for observers and
gives the Commission the right to unilaterally alter the
outcome. Article 24 of the Election Law gives the
Commission the power to appoint electoral observers form
amongst judges, lawyers and others.24 Observers can bring
disputes to the attention of the local electoral committees
and up to the Electoral Commission whose decision is
final as we noted earlier. The wording of both the law and
rules indicate that the Commission appoints and not simply
approve observers based on general broad and fair criteria
that has been made available prior to the elections. The
composition of the Election Commission and its close
relation with the Executive makes it difficult to see another
measure as potentially effective. The Rules enacted by the
Election Commission allows the Commission on its own
initiative or upon a report determine whether there are
mistakes and whether they warrant the annulment of the
election result.

According to the UN Handbook on Human Rights and
Elections, common and sound principles for the conduct
of election include clear provisions for complaints, petitions
and appeals:

The right to challenge election results and for aggrieved
parties to seek redress should be provided by law. The
petition process should set out the scope of available
review, procedures for its initiation and the powers of
independent judicial body charged with such review. Multiple
levels of review, where appropriate, should be described
as well.

The effect of irregularities on the outcome of elections must
be established by law. Anyone alleging a denial of their
individual voting or other political rights must have access
to independent review and redress.

Election Commission:

The independence and impartiality of the administration of
the electoral process is also viewed as one of the key
ingredients for free and fair elections. Provisions of the
law ought to ensure that an objective, unbiased,
independent and effective electoral management structure
is in place.25 The election administration ought to be
immune from corruption, bias and political manipulation.
The Sudanese Election Commission is made up of a
President and two other commissioners all of whom are
appointed by a Presidential order and upon the approval of
the National Assembly. According to the Election Law, the
Commission is independent responsible to the President
and the Assembly for its work. It submits its budget to
the President of the Republic in order to be included in the
general government budget. Commissioners are immune
from criminal jurisdiction and the President of the Republic
not the courts or the Parliament can lift their immunity.

Conclusion:

The Sudanese electoral system would properly have many
positive features on paper and of read separately from the
country’s political history and especially the history of the
current regime. Lurking behind the law are some major
normative issues that are yet to be resolved. Added to
that the current climate of civil war and political repression
in the country do nor allow for reading the law as any
thing other than a mere attempt by the ruling Islamist junta
to legitimate its rule which originally overthrew and elected
government and suspended the entire democratic process
including the electoral system.

21 UN Human Rights Commission Resolution 2001/18
22 See article 25(3) of the 1998 Election Law. Rule 44(4) of the Election Rules enacted by the Election Commission, further states that the

Election Commission once confirmed the Presidential Election results can proceed to publish such results in the official gazette.
23 G. Goodwin-Gill, Free and Fair Elections: International Law and Practice, 1994, p. 79
24 Rule 63 of Election Commission’s rules, specified these others to include former civil servants or members of the society who are

known for their honesty and integrity.
25 UN Handbook on Elections and Human Rights, 1994, p. 15
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2.  By a Presidential    decree   and the approval of the
National Assembly, The Commission shall comprise
of a president and two members, on the condition that
they are chosen for their merit, neutrality and honesty.
The President shall fix their stipends.

3.   The Commission shall be liable to the President and
the National Assembly for its actions.

The Commission’s Jurisdictions and Powers

Article Five: “The Commission” shall have the jurisdiction
and the power to prepare the general record and any other
document, and to impose general rules for the elections
and the referendums, and to take executive measures to
administer these acts. The Commission, and none else,
shall have the following jurisdictions and powers:

a)   Preparing the general elections record, its publication,
its safekeeping , i ts annual revision and its
endorsement,

b)    Preparing the electors’ record for the indirect elections,
c)  Carrying out the elections for the President of the

Republic or the Provincial Magistrate, and for members
of the National Assembly and of the Provincial and
Local Assemblies,

d)  Carrying  out   the referendum according  to the
constitution of the Republic,

e)   Delineating   the  geographic   circles  for    the  direct
elections,

f)   Displaying fairly the candidates to the voters through
the public media and communication means,

g)   Fixing the procedures and the time schedules for the
candidates to declare their candidacy and their
endorsement, for the appeals and the tasks of the
“Reconciliatory Council”, for the withdrawal of
candidates and for the final tally of the candidates,

h)   Regulating the display of the candidates for the public
opinion, and preparing labels for the candidates to
present them to voters, and arranging the

Definitions

Article Three: The following words and expressions,
wherever stated in this law, shall have the meanings
assigned thereto hereunder unless the context provides
otherwise:

The National Circle: means the geographic circle that
comprises electors eligible to vote for the National
Referendum or the President’s election or members of the
National Assembly.

The Provincial Circle: means the geographic circle that
comprises electors eligible to vote for the Provincial
Magistrate or the Provincial Assembly members.

The Local Circle: means the geographic circle that
comprises electors eligible to vote for members of the
Local Assembly.

The Referendum: means the procedure that is carried out
by “The Commission “to hold a national referendum
according to article 26 of this law.

The Higher Councils: means the counci ls formed
according to article 6 of this law.

The Periphery Council: means the periphery council for
any election or referendum formed according to article 8
of this law.

The Elector: means the elector for the direct or special or
indirect elections whose proficiency requirements are
detailed in article 10 of this law.

The Elections: means the polling of the electors according
to the Constitution and the Law to elect the President, or
Provincial Magistrates, or National Assembly members,
or Provincial or Local Assembly members, or the governor
or the members of any party “The Commission” should
hold a referendum for.

The Commission:  means the general  elect ions’
commission mentioned in article 4 of this law.

Chapter Two:

The Commission: The Commission and its Structure
and its Responsibilities

Article Four:

1.   An  independent  commission shall be established and
named “the General Elections Commissions” having
a legal personality.

General Elections Law for the Year 1998 : (Law No. 15
for the Year 1998)

In accordance with the constitution of the Republic of Sudan
for the year 1998, the National Council has passed and the
President of the Republic has signed the law whose text
reads as follows:

Chapter One:

Preliminary Provisions: Title of the Law and its
Application

Article One: This law shall be called “General Elections
Law for the year 1998”, and shall be put into force upon its
certification.

Deletion and Exception

Article Two: The General Elections Law for the year 1995
shall be revoked, however, any regulations or rules issued
since shall stay effective unless abrogated or modified
according to the articles of this law.

English
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Creation of Periphery Councils

Article Eight: The Higher Council has the right, upon the
approval of the Commission, to create temporary Periphery
Councils in every referendum circle or station or indirect
election post, and to fix their jurisdictions and powers.

Registration and Election Officers

Article Nine:

1.   The Commission appoints permanent officers to regulate
the public election record and to maintain it, or
temporary officers to review the public election record
in the Periphery Council’s command headquarters that
has that authority.

2.  The Higher Council appoints temporary officers to carry
a referendum for or to elect the command of any
Periphery Council in any indirect election post or circle.

3.  The Commission has the right to appoint temporary
councils to do any check or investigation or revision
concerning any election or referendum.

Chapter Four: The Public Election Record:

Eligibility of the Voter

Article Ten:

1.    The voter must be:
a) Sudanese,
b) 17 years old,
c) Sane.

2.    The voter voting for direct elections has to have resided
in the circle where elections will take place for at least
three months at the time of the closing of the voters’
record.

3.    The voter  voting   for   the Presidency or taking part of
the referendum while outside Sudan has to be residing
in the foreign country with the appropriate visa and
not merely visiting.

4.   The voter voting for the scientific section must have
had a diploma in a field requiring the completion of
two or more years past secondary education and
licensed from the appropriate authority.

5.    The voter voting for the professional section must be
a member of a national union or a provincial union or
whatever takes their places.

Preparing the Election Record

Article Eleven:

1.    The Commission does the following:
a)    Tallying  all  the  voters  according to their eligibility

standards and enrolling them in the public election
record,

b)   Stating the place of residence of the voters and
preparing lists of them in the election record on
the national circle or the provincial or local circles,
and maintaining that record,

representation of the candidates, and keeping the
timing of all these procedures,

i)   Fixing the proceedings and the time-schedules and
preparing the local polling stations,

j)   Fixing the measures to ensure discipline, freedom and
justice in the polling proceedings, and to ensure proper
control over these measures,

k)  Checking the number of voting cards, and regulating
the tally of the final results, the elections and the
referendum, and declaring the election’s or the
referendum’s final results,

l)   Postponing any election’s or referendum’s procedure
due to a force majeure, and abrogating the election
results if the Commission receives any proof of
misconduct in any circle, on the condition that it should
redress the faux pas as soon as possible,

m) Fixing the tasks, the powers, the procedures and the
service conditions of the registration officers or the
election or referendum officers,

n) Rectify any matters or procedures or orders necessary
for the registration or the election or the referendum
processes.

Chapter Three: The Higher Councils and the

Appointment of Registration and Election Officers:

Creation of the Higher Councils

Article Six: The Commission shall create Higher Councils
for the Provinces to revise the registration process, or to
carry out elections or referendums, or to carry out any
procedure falling within the Commission’s jurisdiction.
Members of the Higher Councils shall be chosen for their
neutrality, independence and honesty.

The Higher Councils’ jurisdictions and powers

Article Seven: The Higher Councils shall have the following
jurisdictions and powers:

a)    Issuing orders or decisions or measures to control the
registration process or the elections or the referendum
processes according to the rules of this law and the
rules enunciated by the Commission,

b)  Prompting the  necessary  arrangements for the
candidacy and the general display of the candidates
to the voters, and regulating the publication and the
promotion of the candidates’ programs,

c)    Taking the necessary  arrangements  to run the voting
procedure,

d)  Conveying any results or recommendation to the
Commission,

e)    Any  other  jurisdictions  or   powers  designated to it
by the Commission.
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c)  Declaring the voters from the scientific and
professional sections in a record and maintain it,

d)   Reviewing   what  has been declared in the record
two months before the end of the year to check
whether the voters declared meet the eligibility
standards, or declare them in a different list if they
change their places of residency, or take out any
voters who lost their eligibility standards,

e)   Publish all the lists and make them open to any
review or appeal so that they would become final
lists in the record by the end of the year.

2.    The Commission might  ask  the  aid  of any popular
or governmental front to be able to declare and
encompass the voters or to register them.

Delineating the Circles

Article Twelve: The Commission delineates the circles for
direct elections on the condition that the number of people
encompassed into the National Circle must not be in excess
of or less than 20% of the median standard. The median
standard represents the total population of the Sudanese
Republic or province or locality divided by the number of
members in the National Assembly or the Provincial or
Local Assemblies who were elected directly respectively.

The Evidential Force of the Election Record

Article Thirteen: When the Commission certifies the
election record after its closing at the end of the year, it
becomes an evidence regarding the eligibility of the
registered voter, and no appeal would be heard about any
procedure pertaining to it.

Chapter Five: Nomination and Accession:

Nomination of the Candidate

Article Fourteen:

1.    No person can nominate themselves for the elections,
2.   No less then 20 people can nominate a candidate for

the elections for a membership in the National
Assembly or the Provincial or Local Assemblies, on
the condition that these candidates should meet the
eligibility of the voters,

3.   No fees shall be levied from the candidate, however,
every nominee has to pay nomination fees, and every
nominee has to pay insurance according to the
regulations,

4.   Every nomination shall hold the candidate’s name and
address and qualifications, in addition to the names
and addresses of the nominators. The candidate should
meet the eligibility standards stipulated in the
constitution and the law, and his written agreement to
the nomination has to be attached.

Eligibility of the Candidate

Article Fifteen:

1.    The eligibility requirements for the candidate for the
membership of the National Assembly or the Provincial
or Local Assemblies are the same requirements
stipulated in article 68 of the constitution,

2.    The eligibility requirements for the candidate from the
scientific section should be the same as the eligibility
requirements of the voters of that section according
to article 10(4) of the law,

3.    The candidate from the professional section should be
a member of National or Provincial Union or whatever
takes their places according to article 10(5) of the law.

Obligations of the Candidate for the National, Provincial
or Local Assemblies

.
Article Sixteen: no person shall be nominated to the
National, Provincial or Local Assemblies unless they
present the following to the Commission:

a)   Acknowledgment to abide by the constitution,
b)   A certificate of their resignation from any public office,

provided they do not lose their workers’ status,
c)  A declaration by the candidate whether they are

independent or they belong to a registered group in
accordance with the Organizing of Political Allegiance
Law for the year 1998.

Acceptance of the Nominees

Article Seventeen: The Higher Council shall accept the
nominees after the lapse of the appeal period according to
the regulations.

The Reconciliatory Council

Article Eighteen: The Commission might appoint in any
National,  Provincial  or Local c ircle a temporary
Reconciliatory Council from scrupulous people who are
not to be nominees.

Jurisdiction of the Reconciliatory Council

Article Nineteen:  The Reconciliatory Council shall discuss
and consult with all candidates after the lapse of the
administrative and judicial appeal period in order to
convince any candidate to willingly withdraw their
nomination.
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Chapter Six: The Presidential Election:

Nomination for the Presidency

Article Twenty:

1.   No less then 100 people from each province from no
less than one-half of the total provinces of Sudan and
who meet voter eligibility requirements shall nominate
any person who meets the requirements for the
Presidency for the position of the President,

2.   It shall be provided in the nomination application the
name of the candidate, their address and their
qualifications, the names of the people who nominated
them, their addresses and qualifications. Also attached
must be the candidate’s written approval of their
nomination,

3.    The candidate pays no fees. However, the person who
nominates a candidate has to pay a nomination fee,
and the candidate has to pay insurance money in
accordance with the rules.

The Presidential or Local Magistrate Candidate’s Obligations

Article Twenty-one: No one shall be nominated for
presidential or local magistrate position unless the
following are satisfied:

 The Commission’s Placing of the Presidential
Nomination’s Rules

Article Twenty-two:

1.   The Commission   shall place the rules and time
schedules for the nomination according to eligibility,
and for the appeals and the resolution of these appeals,

2.  The  Commission   shall place the rules and time
schedules for the fair exposing of the Presidential
candidates,

3.    The Commission shall conduct the voting course and
set the time schedule and the regulations for this
course.

Chapter Seven: The Ballot

Designating and Regulating the Ballot Center

Article Twenty-three:

1.    The Commission shall designate the ballot centers to
receive voters taking into consideration their closeness
to voters’ homes. The Commission shall also regulate
the working of these centers, their duration, their
conclusion, their order and their cleanness of any form
of electoral corruption,

2.  The Commission shall make arrangements to help
handicapped or illiterate individuals, and to gauge
election slips and election boxes, and to tally the votes
with every precision, revise the tally and reach a result,

3.  The Commission shall organize the acceptance of the
nominees’ delegates and their attendance of the voting
and counting processes.

The Conscientious Observers

Article Twenty-four: The Commission shall appoint legal
or judicial or other conscientious observers in consultation
with the authorized authorities to improve the procedures
and to constitute the general certificate for the lawfulness
and the impartiality of the elections.

The Election’s Results

Article Twenty-five:

1.    The Higher  Council  with full constituency shall decide
the result of the elections in the following manner:

a)   If  all  other nominees withdrew their nomination
leaving only one winning by consensus,

b)   If one of the nominees won by getting the highest
votes,

2.    The result  shall  be yielded to   the Commission, and
any appeal will be filed with it according to the rules,
then the Commission shall decide if a revision is
required and declare the validity or invalidity of the
final results as soon as possible,

3.    When the Commission declares the final results, they
become a fait accompli and no judicial or administrative
appeal shall be heard concerning them,

4.  The Commission shall declare the election results
through audio-visual media.

Chapter Eight: The Referendum

Yielding the Matter to the Commission for Referendum

Article Twenty-six:

1.   The  Commission  holds  a referendum  regarding any
matter proposed to it by the President or the National
Council if agreed upon by consensus or a (50%+1)
majority vote, for the reason of making a decision in
any matter that reverberates the higher values or the
national will or the public interests.

Referendum Procedures and Rules

Article Twenty-seven:

1.    The Commission shall determine the time of exhibiting
the matter proposed for the referendum so that the
public has sufficient time to become acquainted with
it and discuss it,

2.   Only people who are eligible for voting shall partake in
the referendum,
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3.   Exhibiting the proposed matter shall be done in a period
not exceeding sixty days from the day the Commission
receives it according to rules specified by the
Commission,

4.   The Commission shall conduct the referendum and
declare the results,

5.   The proposed matter shall pass in a referendum if it
wins the confidence of (50%+1) of the eligible voters,

6.   Any matter approved by a national referendum shall
have a status above the statute and shall only be
revoked according to the rules of the constitution.

Chapter Nine: Membership of the National Assembly

and the Provincial Assembly

Membership of the National Assembly

Article Twenty-eight:  The National Assembly shall
comprise of 360 deputy members elected according to
the following:

a) 270 deputies voted directly from the National Circles,
b) 90 deputies voted by special voting and indirect

voting in the following manner:
1.   35 female  deputies  elected  by  special voting from

female voters, each deputy representing one province,
except for the most inhabited three provinces where
each province is represented by three deputies, and
the next more inhabited three provinces where each
province is represented by two deputies,

2.   26  deputies   elected by  special  voting f rom voters
from the scientific section in accordance with article
10(4) registered in each province, where each province
is represented by one deputy,

3.   29 deputies elected by indirect voting from voters
from the professional section in the following manner:
- 11 deputies elected by members of the Workers’ Union
General Conference nationally in Sudan; - 10 deputies
elected by members of the Farmers’ Union General
Conference nationally in Sudan; - 3 deputies elected
by members of the Employers’ Union General
Conference nationally in Sudan; - 5 deputies elected
by members of the Shepherds’ Union General
Conference nationally in Sudan.

Membership of the Provincial Assembly

Article Twenty-nine:

1.    The Provincial Assemblies shall comprise of a number
proportionate with the population density in the following
manner:

a) where the Province’s total population is not in
excess of one million: 48 deputy members,

b) where the Province’s total population exceeds one
million but is less than two million: 60 deputy
members,

c) where the Province’s total population exceeds two
million but is less than three million: 72 deputy
members,

d) where the Province’s total population exceeds three
million: 84 deputy members,

2.   Three quarters of the number of the members of the
Provincial Assembly shall be deputies elected by direct
voting in the Provincial Circles,

3.   One  quarter  of  the number of the members of the
Provincial Assembly shall be deputies elected by a
special vote or indirect vote in the following manner:
a) one third female eligible voters in the Province (4 or

5 or 6 or 7 deputies according to the number of the
Assembly),

b) one third scientific from the scientific voters section
in the Province (4 or 5 or 6 or 7 according to the
number of the Assembly),

c) one third professionals from the professional voters
section in the Province (4 or 5 or 6 or 7 according to
the number of the Assembly), provided that each
union’s voters elect one deputy representing them.
The Commission shall decide, where the number of
deputies from the Professional section exceeds four
in any one Province, to raise the number of
representation of a section by one deputy or two
deputies according to the number of members of
the section and their effectiveness.

Chapter Ten: General Provisions

The Administrative Structure

Article Thirty:

1.   The Commission shall establish its administrative and
functional structure, and submit it to the President for
approval,

2.   The Commission can appoint employees and workers
in accordance with its functional structure,

3.   The Commission shall decide the terms of service for
temporary employees appointed for registration,
elections and referendum.

The Commission’s Budget

Article Thirty-one:

1.   The Commission shall have an independent budget
prepared according to sound accountancy principles
in order to carry out its tasks, and shall submit it to
the President to endorse it within the national state
budget,

2.    The Commission’s funds shall be deposited in checking
or savings accounts in the banks according to the
banking regulations observed in the country,

3.   The Commission shall retain accurate and complete
accounts, and it will also retain books and documents
according to sound accountancy principles.

English
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Revision

Article Thirty-two:  The Public Revision Department or
whoever it authorizes under its supervision shall revise
the Commission’s accounts at the end of each fiscal year
in order to submit it to the President and to the National
Assembly.

The Head and Members of the Commission’s Immunity

Article Thirty-three: Unless caught red-handed, no
criminal procedures shall be taken against the head of the
Commission or any of its members without the sanction
of the President.

The Authority to Utilize Means of Public Transportation

Article Thirty-four: The Commission can, upon the
approval of the President and in serious cases, when
conducting Presidential or Magistrate election or the
referendum, and in coordination with the specialized state
department, temporarily use the necessary means of
transportation from the public sector.

The Authority to Issue Rules

Article Thirty-five: The Commission can issue rules to
help implement the provisions of this law.

Certificate

I hereby certify that the National Assembly has passed
the Law for National Elections for the Year 1998 during its
34th congress of the 6th cycle dated 25, Sha’ban, 1419
(Hijra), congruent to 14 December 1998.
Dr. Hassan Abdullah El-Turabi
Head of the National Council

I hereby approve
General Omar Hassan Ahmad El-Basheer
The President of the Republic of Sudan
Date 25, Sha’ban, 1419 (Hijra)
14 December, 1998
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TUNISIA

Dr. Mary-Jane Deeb, Tunisia

Dr. Mary-Jane Deeb received her B.A. and M.A. in
Sociology and Anthropology from the American University
in Cairo, and her Ph.D. in International Relations from Johns
Hopkins University.  She has taught at the American
University, Georgetown University, and George Washington
University.  Dr. Deeb has been noted in the Marquis’   Who’s
Who in America since 1997, and has been a frequent media
commentator.  She is currently acting as the Arab World
Area Specialist at the Library of Congress.

Tunisian Elections and Election Laws

Dr. Mary-Jane Deeb

History of Elections in Tunisia 1959-1999
On March 20, 1956, Tunisia became an independent nation.
Its nationalist movement, the Neo-Dustur, headed by Habib
Bourguiba became the country’s first and, for years, only
political party. After unseating the Bey of Tunis, Habib
Bourguiba became head of state and Tunisia was
proclaimed a republic in 1957.  The Personal Status Law of
August 1956, which Bourguiba instituted when he was still
Prime Minister, abolished polygamy, provided for judiciary
divorce, fixed the minimum age of marriage for the woman
at 17, and gave the right of custody of children to the mother
in case of the father’s death.

In June 1959 Tunisia’s first post-independence constitution
was promulgated, and five months later in November 1957,
Tunisia held its first presidential and parliamentary
elections. Bourguiba ran for president unopposed.  All ninety
candidates for the National Assembly were backed by the
Neo-Dustur, and all of them won. In 1963, Bourguiba
banned the Communist party, the only other political party
in Tunisia, and in 1964 he changed the name of the Neo-
Dustur to the Parti Socialiste Destourien (PSD).113

That same year, as per the Constitutional provisions, there
were new presidential and parliamentary elections. Once
again Bourguiba ran unopposed, and all the candidates for

the National Assembly were PSD members. Opposition
by the Union Generale des Travailleurs Tunisiens (UGTT)114

was stifled when Bourguiba replaced leader Ahmed Ben
Salah in 1965with someone more amenable to his views,
namely, Ahmad Tlili.

The period between 1964 and 1969 saw major political
and economic changes in Tunisia. In May 1964, the National
Assembly enacted legislat ion that al lowed the
nationalization of all foreign-owned land, and set up large
agricultural cooperatives. In 1969, the expansion of the
cooperative system led to r iots by small  private
landowners, and the subsequent passing of an Agrarian
Reform Law that affirmed the importance of the private
sector. By the 1969 elections President Bourguiba was in
full control of the government and the party, and was re-
elected unchallenged. National Assembly candidates were
all either PSD members or supported by the PSD.  Contrary
to constitutional provisions, there were legislative but no
presidential elections in 1974. Instead, the delegates at
the PSD congress unanimously acclaimed Bourguiba
president for life. And later, in December of 1974, the
National Assembly voted by acclamation to declare him
president for life in view of the services he had rendered
the nation.   Opposition to the authoritarian regime
increased. An old rival of Bourguiba, Ben Salah, set up a
new socialist-oriented organization in Paris, the Mouvence
d’Unite Populaire (MUP)115, which was banned in Tunisia.
In 1977, some thirty-three MUP members were arrested
and tried for defaming the president and threatening state
security. One year earlier, some liberals who were worried
about the direction the government was taking formed the
Mouvement des Democrates Sociales (MDS)116. However,
their request for authorization to establish a political party
was denied. The third major opposition to the government
policies came from the UGTT.  Major riots broke out
between 1976 and 1978, resulting in the death of a hundred
Tunisians and the arrest of several hundred others in
January 1978, including many labor leaders. Finally,
Islamist opposition to the regime emerged during this period
and led to the formation of the Mouvement de Tendance
Islamique (MTI)117, which was also denied authorization to
form a political party.

The next legislative elections took place in November 1979.
That year, the National Assembly amended the electoral
code to permit two candidates to run for each seat. In
April 1981, at a special PSD congress, Bourguiba declared
that non-PSD members would be allowed to run for seats
in legislative elections and that any group receiving more
than five percent of the electoral vote would be recognized

113   Hereafter referred to as “PSD”
114   Hereafter referred to as “UGTT”
115   Hereafter referred to as “MUP”
116   Hereafter referred to as “MDS”
117   Hereafter referred to as “MTI”
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as a political party. The communist party known as PCT,
however, was exempted from that rule and officially
recognized as a party.   Elections were again held in
November 1981, three years before the completion of the
term of the 1979 Assembly. It was the first multi-party
elections in Tunisia’s history. The PCT and the MDS
presented candidates to the elections, as did the Tunis-
based branch of MUP (the MUP 2).   MTI was banned
from participating and its leader Rashed Ghannouchi was
arrested and imprisoned until 1984. But the PSD, operating
with the UGTT, won 95 percent of the popular vote and
once more occupied all the seats in the National Assembly.
Although none of the opposition parties received more than
five percent of the vote, the MDS and the MUP 2, now
known as the Parti d’Unite Populaire (PUP)118, were officially
recognized as parties in November 1983.

New legislative elections took place in 1986. Throughout
the 1980s the government continued to confront the MTI,
which resorted to terrorism. When Bourguiba ordered the
death sentence for some of its leaders, he was removed
from power by the Prime Minister, Zayn al-‘Abidin bin ‘Ali
in November 1987. The official reason was that his health
made it impossible for him to carry on with the affairs of
state. 119

Bin ‘Ali took over power and renamed the PSD the
Democratic Constitutional Rally (RCD)120 in February 1988.
In July of that year, the National Assembly passed a new
electoral law, which, inter alia, abolished the presidency
for life limiting it to three consecutive five-year terms. It
also passed a law prohibiting the formation of parties on
the basis of religion, ethnicity or region. Between
September and November, three new parties were legalized:
the Union for Democratic Union  (UDU)121 Socialist Rally
(RSP)36, and the Socialist Party for Progress (PSP)123.

Presidential and legislative elections were held in April 1989,
and Bin ‘Ali ran unopposed.  He was elected for a five-
year term.  Five opposition parties, a coalition of leftists,
and twenty-one independent candidates ran for 141 seats
in parliament. However, the RCD won all the seats in the
winner take all system.

In December 1993, the National Assembly passed
amendments to the 1988 electoral law, with the majority
list voting system being modified to include a system of
proportional representation. Of the 163 seats, 19 were
allocated proportionately to slates, which did not win a
majority. Thus in the 1994 legislative elections the RCD
won 144 seats, while 19 seats were allocated to other
parties including the MDS which won 1.08 percent of the
popular vote yet got 10 seats, the Ijtihad movement which
won .39 percent of the vote and received 4 seats, the
UDU which got .32 percent of the vote and got 3 seats,
and the PUP which received .2 percent of the vote and got
two seats. Bin ‘Ali again ran unopposed and was re-elected
for a five-year term.124

The last presidential and legislative elections took place
in October 1999. The Government amended the Constitution
and the electoral code in June 1999 to allow “party
presidents who have been in office for at least five years
and whose parties were represented in the 1994 to 1999
Chamber of Deputies” to run for president. 125 Those
changes allowed two opposition candidates (Mohamed
Belhaj Amor, secretary General of PUP, and Abderrahman
Tlili, head of UDU) to run against Bin ‘Ali in the 1999
presidential race. Although Bin `Ali won 99.4 percent of
the vote, this was the first time in Tunisia’s post
independence history that more than one candidate ran
for the office of president. A new electoral code also
reserved about 20 percent of the parliamentary seats to
opposition parties, up from 12 percent in the 1994 elections.

The Tunisian Constitution and Electoral Code
Although the 1959 constitution was amended a number of
times, it remains in essence unchanged with respect to
the basic rights it grants its citizens. Article 3 states that
“sovereignty belongs to the Tunisian people.”126 Article 5
guarantees the “inviolability of the human being” as well
as “liberty of conscience.” It ensures the freedom to
practice one’s religion, with a proviso that this should not
disturb “public order”.

Article 6 states that “all citizens have the same rights and
the same duties. All are equal before the law.” Freedom of
opinion, expression, the press, publication, assembly, and
association are guaranteed in Article 8 as long as those

118   Hereafter referred to as “PUP”
119    For a good overview of the history of Tunisia, see the chapter on Tunisia in The Government and Politics of the Middle East and
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rights are “exercised according to conditions defined by
law.”

The right to organize trade unions and political parties is
also recognized in Article 8. Parties, however, must
“respect the people’s sovereignty, the Republic’s values,
human rights, and personal status laws.” They must also
eschew all form of violence, fanaticism, racism or
discrimination, and cannot base themselves on one
religion, language, region, or sex.

According to the Constitution and Electoral Code all
Tunisians, twenty years or older can vote. “Suffrage is
universal, free, direct and secret.”127   Naturalized citizens
for more than five years can also vote, as can Tunisians
living abroad who have registered in their embassies or
consulates and have received their electoral card.

The Constitution does provide for an independent judiciary,
and states very clearly that judges are accountable for
their decisions only to the law of the land.128

A candidate to the Chamber of Deputies must be Tunisian
either from his father or mother ‘s side, and twenty-three
years of age.  The electoral code, however, states that
military personnel and young recruits, as well as security
personnel, those with a judiciary case, people condemned
to prison sentences longer than three months, and those
institutionalized for mental illness, cannot run for office.
The term of office is for a renewable five-year period.

Individual candidates and those running independently can
advertise and use the press, and the media to do so. There
are numerous conditions however, that interfere with the
free campaigning, which will be discussed below.
Campaigning is allowed for only two weeks preceding the
election. 129

Elections take place on Sunday, which is a holiday. Voters
are notified at least seven days in advance where to vote.
Every polling station has three people designated by the
governor of the region to oversee the vote and to check
the lists of registered voters. No military or security forces
can be present in the polling stations during voting without
special permission, and voters cannot be armed.130

Evaluation of Electoral Laws and Elections
An assessment of electoral laws and elections in Tunisia
must be done in the context of the historical evolution of
the Tunisian state since its independence.

General Trends

It is clear from the overview of political developments in
Tunisia since 1956 that there has been a gradual liberalization
of the political system. For a number of years (i.e. from
1959 to 1974), elections were non-competitive, the political
agenda was set by the president and approved, basically
unchallenged, by the parliament, and legal opposition was
non-existent. After 1974, the situation deteriorated further
when the renamed PSD congress and the National
Assembly declared Bourguiba president for life, and the
government began cracking down on al l  pol it ical
organizations and trade unions critical of the authoritarian
regime. It was only in 1979 that the political system began
to introduce minor modifications to the electoral code,
which nonetheless ushered the concept of competition in
parliamentary elections. The next decade witnessed more
significant changes with the recognition of a number of
political parties and under Bin ‘Ali, the abolition of the
presidency for life. Amendments were introduced that
allowed political parties to hold twenty percent of the
parliamentary seats, and in 1999 permitted, for the first
time ever, a multi-candidate presidential race.

Electoral System

The electoral code is inclusive. The principle of periodic
elections on the basis of equal suffrage is written into it,
and by and large, elections have taken place on a regular
basis at roughly five- year intervals.  The system, however,
is not one of proportional representation. For instance,
twenty percent of the seats in the legislature are reserved
to legal opposition parties that, according to recent electoral
results, do not represent twenty percent of the electorate.
This presents two problems: first, why are legal political
parties so weak; and second, are there other political forces
in Tunisia that represent a broader spectrum of political
opinion but that are not represented in the legislature? The
second question is easier to answer than the first:  the
Nahda movement, for instance, may represent up to fifteen
percent of the electorate, yet is not eligible to participate
in the elections as a legally recognized party because it is
religiously based. This is contrary to the provisions of Article
8 of the Constitution. Members of this Islamist movement,
however, can and have run as independent candidates.
The weakness of the other parties may be the result of
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decades of repression that have prevented those parties
from developing a grassroots support, a sound financial
basis, and leaders that have a well-developed alternative
political agenda from that of the dominant RCD.

Election Management

The government provides campaign financing to political
parties as well as public financing when the parties are
not campaigning, as per legislation adopted in 1997. This
has led parties to compete for the largest portion of public
funds rather than form coalitions to challenge government
policies. In other words, this system of public financing
may be undermining rather than strengthening the
democratic process by keeping political parties small and
divided.

Structurally, however, the Tunisian election system is
managed by the Interior Ministry who appoints a number
of people in each municipality to set up the voter’s lists. It
is the Ministry’s duty to inform the electorate of the
election date and the official start of the campaign. The
governor of a particular administrative unit designates the
location of polling offices, and various commissions are
set up to deal with complaints about registration and other
issues. By and large the whole process of the election
appears to be controlled by the state and more particularly
by the Ministry of the Interior. That in itself can engender
fear in the voter and be an indirect form of pressure on him
or her to vote for the government’s party or candidate.

Campaigning

Chapter 3 of the electoral code specifies the conditions
under which campaigning can take place. Although the
initial statements in each article appear to guarantee
freedom of association, speech, and equal access to the
media and to advertising, there are restrictive clauses in
each article, which limit considerably those freedoms. For
instance, a clause in Article 26 of the electoral code
specifies that although public meetings are free they must
be announced at least twenty-four hours before hand. That
allows for the cancellation of meetings, the supervision of
meetings, and at times even the sabotaging of such
meetings. The guarantee of freedom of speech in Article
27 is limited by a clause that forbids any speech that is
“contrary to public order and good mores (moeurs).” The
fact that that phrase can be interpreted in many ways
restricts the freedom of speech. Article 28 allows a state
official to attend all meetings, which can also be dissolved
if necessary.

With respect to advertising during the electoral campaigns,
restrictions are set on the size of electoral fliers and on

the places where they can be posted.  Fliers can be
removed if they do not meet the necessary prerequisites.
Candidates may have access to television and radio but
must first make a special request to the Information
Minister by registered letter and have received an answer
thirty days before a presidential election and fifteen days
before a legislative election. The dates, times, and number
of appearances are decided by drawing of lots.

It is clear that all those restrictions have made campaigning
(which can only last two weeks) amenable to manipulation.
In every one of the recent elections there have been
complaints concerning the heavy-handed role of state and
security officials during the campaigns.131

Also, although in theory all presidential candidates are
supposed to have the same access to the airwaves and
the press, the incumbent president is always on television
and in the press as he performs his duties. By comparison
his rivals have no chance to really compete for attention
and for time on the air to get their programs known to the
citizens.

Furthermore, despite the fact that there are several
independent newspapers where candidates can advertise
for their programs or be critical of other people’s, including
the government’s policies, a restriction entitled “depot
legal” requires printers and publishers to provide copies of
their papers to the Chief Prosecutor, and the Ministry of
the Interior before they can distribute them. The state then
can decide to forbid the distribution of a particular issue or
set of issues if it deems them “contrary to public order”.
That threat in turn, leads to self-censorship by the press.

Presidential Elections

The multi-candidate presidential system has not altered
significantly the authoritarian nature of the presidential
system in Tunisia; in fact, it may have even reinforced it.
When the presidency for life was abolished in 1988, the
presidency was limited to three consecutive terms only.
However, a 1999 amendment that permitted heads of
political parties to run for president seems tailored made
to ensure that Bin ‘Ali, as head of the RCD, can run for
president again in the future.

Despite the amendments and the fact that two other
candidates were allowed to run against the incumbent
president in October 1998, the narrowly written criteria
make it very difficult for most heads of parties or others to
even try running for the presidency. The non-eligibility of
many candidates narrows considerably the field of
competition.

131   See the “1999 Country Reports on Human Rights Practices”, p. 18.



2002 Arab Election Law Compendium – www.ArabElectionLaw.net 231

The Judiciary

As pointed out above the Constitution provides for an
independent judiciary. The state, however, can and does
influence the judiciary in cases when it is directly
challenged. For instance, human rights reports have time
and again demonstrated the denial of fair public trials, denial
of requests for lawyers to be present at interrogations of
human rights activists, and imprisonment on exaggerated
charges.132

Amendments were adopted into law in 1992 that made it
almost impossible for human rights organizations to refuse
applicants for membership, or to deny office in the
organization to persons who also occupied senior positions
in the government or political parties. By so doing, the
human rights organizations were stripped of the right to
choose their members and their steering committees.

The structure of the judicial system allows the judiciary to
carry out such acts.

The executive branch of government in Tunisia “appoints,
assigns, grants tenure to, and transfers judges. In addition
the President is head of the Supreme Council of Judges.
This situation renders judges susceptible to pressure in
politically sensitive cases.”133

Conclusion
Although there is no doubt that Tunisia has made significant
progress in terms of liberalizing its political system, and
has one of the best track records in the Muslim world with
respect to women’s political rights, there remains a number
of problems with respect to the Tunisians’ genuine electoral
choices. There are many written and unwritten restrictions
on their choices that make completely free and fair
elections difficult. There are also restrictions imposed on
many human rights organizations such as the Tunisian
Human Rights League, whose vice-president Khemais
Ksila was imprisoned in 1998, and on non-governmental
organizations such as the National Council for Liberties
which was refused registration as an NGO, which create
an environment where fear to make political choices that
are not approved by the state prevails.

Tunisian Elections and Election Laws

Dr. Mary-Jane Deeb

History of Elections in Tunisia 1959-1999

On March 20, 1956, Tunisia became an independent nation.
Its nationalist movement, the Neo-Dustur, headed by Habib
Bourguiba became the country’s first and, for years, only
political party. After unseating the Bey of Tunis, Habib
Bourguiba became head of state and Tunisia was
proclaimed a republic in 1957.  The Personal Status Law of
August 1956, which Bourguiba instituted when he was still
Prime Minister, abolished polygamy, provided for judiciary
divorce, fixed the minimum age of marriage for the woman
at 17, and gave the right of custody of children to the mother
in case of the father’s death.

In June 1959 Tunisia’s first post-independence constitution
was promulgated, and five months later in November 1957,
Tunisia held its first presidential and parliamentary
elections. Bourguiba ran for president unopposed.  All ninety
candidates for the National Assembly were backed by the
Neo-Dustur, and all of them won. In 1963, Bourguiba
banned the Communist party, the only other political party
in Tunisia, and in 1964 he changed the name of the Neo-
Dustur to the Parti Socialiste Destourien (PSD).134

That same year, as per the Constitutional provisions, there
were new presidential and parliamentary elections. Once
again Bourguiba ran unopposed, and all the candidates for
the National Assembly were PSD members. Opposition
by the Union Generale des Travailleurs Tunisiens (UGTT)135

was stifled when Bourguiba replaced leader Ahmed Ben
Salah in 1965with someone more amenable to his views,
namely, Ahmad Tlili.

The period between 1964 and 1969 saw major political
and economic changes in Tunisia. In May 1964, the National
Assembly enacted legislat ion that al lowed the
nationalization of all foreign-owned land, and set up large
agricultural cooperatives. In 1969, the expansion of the
cooperative system led to r iots by small  private
landowners, and the subsequent passing of an Agrarian
Reform Law that affirmed the importance of the private
sector. By the 1969 elections President Bourguiba was in
full control of the government and the party, and was re-
elected unchallenged. National Assembly candidates were
all either PSD members or supported by the PSD.  Contrary
to constitutional provisions, there were legislative but no
presidential elections in 1974. Instead, the delegates at
the PSD congress unanimously acclaimed Bourguiba
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New legislative elections took place in 1986. Throughout
the 1980s the government continued to confront the MTI,
which resorted to terrorism. When Bourguiba ordered the
death sentence for some of its leaders, he was removed
from power by the Prime Minister, Zayn al-‘Abidin bin ‘Ali
in November 1987. The official reason was that his health
made it impossible for him to carry on with the affairs of
state. 140

Bin ‘Ali took over power and renamed the PSD the
Democratic Constitutional Rally (RCD)141 in February 1988.
In July of that year, the National Assembly passed a new
electoral law, which, inter alia, abolished the presidency
for life limiting it to three consecutive five-year terms. It
also passed a law prohibiting the formation of parties on
the basis of religion, ethnicity or region. Between
September and November, three new parties were legalized:
the Union for Democratic Union  (UDU)142 Socialist Rally
(RSP)143, and the Socialist Party for Progress (PSP)144.

Presidential and legislative elections were held in April 1989,
and Bin ‘Ali ran unopposed.  He was elected for a five-
year term.  Five opposition parties, a coalition of leftists,
and twenty-one independent candidates ran for 141 seats
in parliament. However, the RCD won all the seats in the
winner take all system.

In December 1993, the National Assembly passed
amendments to the 1988 electoral law, with the majority
list voting system being modified to include a system of
proportional representation. Of the 163 seats, 19 were
allocated proportionately to slates, which did not win a
majority. Thus in the 1994 legislative elections the RCD
won 144 seats, while 19 seats were allocated to other
parties including the MDS which won 1.08 percent of the
popular vote yet got 10 seats, the Ijtihad movement which
won .39 percent of the vote and received 4 seats, the
UDU which got .32 percent of the vote and got 3 seats,
and the PUP which received .2 percent of the vote and got
two seats. Bin ‘Ali again ran unopposed and was re-elected
for a five-year term.145

The last presidential and legislative elections took place
in October 1999. The Government amended the Constitution
and the electoral code in June 1999 to allow “party
presidents who have been in office for at least five years
and whose parties were represented in the 1994 to 1999
Chamber of Deputies” to run for president. 146 Those
changes allowed two opposition candidates (Mohamed
Belhaj Amor, secretary General of PUP, and Abderrahman

president for life. And later, in December of 1974, the
National Assembly voted by acclamation to declare him
president for life in view of the services he had rendered
the nation.   Opposition to the authoritarian regime
increased. An old rival of Bourguiba, Ben Salah, set up a
new socialist-oriented organization in Paris, the Mouvence
d’Unite Populaire (MUP)136, which was banned in Tunisia.
In 1977, some thirty-three MUP members were arrested
and tried for defaming the president and threatening state
security. One year earlier, some liberals who were worried
about the direction the government was taking formed the
Mouvement des Democrates Sociales (MDS)137. However,
their request for authorization to establish a political party
was denied. The third major opposition to the government
policies came from the UGTT.  Major riots broke out
between 1976 and 1978, resulting in the death of a hundred
Tunisians and the arrest of several hundred others in
January 1978, including many labor leaders. Finally,
Islamist opposition to the regime emerged during this period
and led to the formation of the Mouvement de Tendance
Islamique (MTI)138, which was also denied authorization
to form a political party.

The next legislative elections took place in November 1979.
That year, the National Assembly amended the electoral
code to permit two candidates to run for each seat. In
April 1981, at a special PSD congress, Bourguiba declared
that non-PSD members would be allowed to run for seats
in legislative elections and that any group receiving more
than five percent of the electoral vote would be recognized
as a political party. The communist party known as PCT,
however, was exempted from that rule and officially
recognized as a party.   Elections were again held in
November 1981, three years before the completion of the
term of the 1979 Assembly. It was the first multi-party
elections in Tunisia’s history. The PCT and the MDS
presented candidates to the elections, as did the Tunis-
based branch of MUP (the MUP 2).   MTI was banned
from participating and its leader Rashed Ghannouchi was
arrested and imprisoned until 1984. But the PSD, operating
with the UGTT, won 95 percent of the popular vote and
once more occupied all the seats in the National Assembly.
Although none of the opposition parties received more than
five percent of the vote, the MDS and the MUP 2, now
known as the Parti d’Unite Populaire (PUP)139, were officially
recognized as parties in November 1983.
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Tlili, head of UDU) to run against Bin ‘Ali in the 1999
presidential race. Although Bin `Ali won 99.4 percent of
the vote, this was the first time in Tunisia’s post
independence history that more than one candidate ran
for the office of president. A new electoral code also
reserved about 20 percent of the parliamentary seats to
opposition parties, up from 12 percent in the 1994 elections.

The Tunisian Constitution and Electoral Code
Although the 1959 constitution was amended a number of
times, it remains in essence unchanged with respect to
the basic rights it grants its citizens. Article 3 states that
“sovereignty belongs to the Tunisian people.”61 Article 5
guarantees the “inviolability of the human being” as well
as “liberty of conscience.” It ensures the freedom to
practice one’s religion, with a proviso that this should not
disturb “public order”.

Article 6 states that “all citizens have the same rights and
the same duties. All are equal before the law.” Freedom of
opinion, expression, the press, publication, assembly, and
association are guaranteed in Article 8 as long as those
rights are “exercised according to conditions defined by
law.”

The right to organize trade unions and political parties is
also recognized in Article 8. Parties, however, must
“respect the people’s sovereignty, the Republic’s values,
human rights, and personal status laws.” They must also
eschew all form of violence, fanaticism, racism or
discrimination, and cannot base themselves on one
religion, language, region, or sex.

According to the Constitution and Electoral Code all
Tunisians, twenty years or older can vote. “Suffrage is
universal, free, direct and secret.”148   Naturalized citizens
for more than five years can also vote, as can Tunisians
living abroad who have registered in their embassies or
consulates and have received their electoral card.

The Constitution does provide for an independent judiciary,
and states very clearly that judges are accountable for
their decisions only to the law of the land.149

A candidate to the Chamber of Deputies must be Tunisian
either from his father or mother ‘s side, and twenty-three
years of age.  The electoral code, however, states that
military personnel and young recruits, as well as security
personnel, those with a judiciary case, people condemned

to prison sentences longer than three months, and those
institutionalized for mental illness, cannot run for office.
The term of office is for a renewable five-year period.

Individual candidates and those running independently can
advertise and use the press, and the media to do so. There
are numerous conditions however, that interfere with the
free campaigning, which will be discussed below.
Campaigning is allowed for only two weeks preceding the
election. 150

Elections take place on Sunday, which is a holiday. Voters
are notified at least seven days in advance where to vote.
Every polling station has three people designated by the
governor of the region to oversee the vote and to check
the lists of registered voters. No military or security forces
can be present in the polling stations during voting without
special permission, and voters cannot be armed.151

Evaluation of Electoral Laws and Elections

An assessment of electoral laws and elections in Tunisia
must be done in the context of the historical evolution of
the Tunisian state since its independence.

General Trends
It is clear from the overview of political developments in
Tunisia since 1956 that there has been a gradual liberalization
of the political system. For a number of years (i.e. from
1959 to 1974), elections were non-competitive, the political
agenda was set by the president and approved, basically
unchallenged, by the parliament, and legal opposition was
non-existent. After 1974, the situation deteriorated further
when the renamed PSD congress and the National
Assembly declared Bourguiba president for life, and the
government began cracking down on al l  pol it ical
organizations and trade unions critical of the authoritarian
regime. It was only in 1979 that the political system began
to introduce minor modifications to the electoral code,
which nonetheless ushered the concept of competition in
parliamentary elections. The next decade witnessed more
significant changes with the recognition of a number of
political parties and under Bin ‘Ali, the abolition of the
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presidency for life. Amendments were introduced that
allowed political parties to hold twenty percent of the
parliamentary seats, and in 1999 permitted, for the first
time ever, a multi-candidate presidential race.
Electoral System
The electoral code is inclusive. The principle of periodic
elections on the basis of equal suffrage is written into it,
and by and large, elections have taken place on a regular
basis at roughly five- year intervals.  The system, however,
is not one of proportional representation. For instance,
twenty percent of the seats in the legislature are reserved
to legal opposition parties that, according to recent electoral
results, do not represent twenty percent of the electorate.
This presents two problems: first, why are legal political
parties so weak; and second, are there other political forces
in Tunisia that represent a broader spectrum of political
opinion but that are not represented in the legislature? The
second question is easier to answer than the first:  the
Nahda movement, for instance, may represent up to fifteen
percent of the electorate, yet is not eligible to participate
in the elections as a legally recognized party because it is
religiously based. This is contrary to the provisions of Article
8 of the Constitution. Members of this Islamist movement,
however, can and have run as independent candidates.
The weakness of the other parties may be the result of
decades of repression that have prevented those parties
from developing a grassroots support, a sound financial
basis, and leaders that have a well-developed alternative
political agenda from that of the dominant RCD.

Election Management
The government provides campaign financing to political
parties as well as public financing when the parties are
not campaigning, as per legislation adopted in 1997. This
has led parties to compete for the largest portion of public
funds rather than form coalitions to challenge government
policies. In other words, this system of public financing
may be undermining rather than strengthening the
democratic process by keeping political parties small and
divided.

Structurally, however, the Tunisian election system is
managed by the Interior Ministry who appoints a number
of people in each municipality to set up the voter’s lists. It
is the Ministry’s duty to inform the electorate of the
election date and the official start of the campaign. The
governor of a particular administrative unit designates the
location of polling offices, and various commissions are
set up to deal with complaints about registration and other
issues. By and large the whole process of the election
appears to be controlled by the state and more particularly
by the Ministry of the Interior. That in itself can engender
fear in the voter and be an indirect form of pressure on him
or her to vote for the government’s party or candidate.

Campaigning
Chapter 3 of the electoral code specifies the conditions
under which campaigning can take place. Although the
initial statements in each article appear to guarantee
freedom of association, speech, and equal access to the
media and to advertising, there are restrictive clauses in
each article, which limit considerably those freedoms. For
instance, a clause in Article 26 of the electoral code
specifies that although public meetings are free they must
be announced at least twenty-four hours before hand. That
allows for the cancellation of meetings, the supervision of
meetings, and at times even the sabotaging of such
meetings. The guarantee of freedom of speech in Article
27 is limited by a clause that forbids any speech that is
“contrary to public order and good mores (moeurs).” The
fact that that phrase can be interpreted in many ways
restricts the freedom of speech. Article 28 allows a state
official to attend all meetings, which can also be dissolved
if necessary.

With respect to advertising during the electoral campaigns,
restrictions are set on the size of electoral fliers and on
the places where they can be posted.  Fliers can be
removed if they do not meet the necessary prerequisites.
Candidates may have access to television and radio but
must first make a special request to the Information
Minister by registered letter and have received an answer
thirty days before a presidential election and fifteen days
before a legislative election. The dates, times, and number
of appearances are decided by drawing of lots.

It is clear that all those restrictions have made campaigning
(which can only last two weeks) amenable to manipulation.
In every one of the recent elections there have been
complaints concerning the heavy-handed role of state and
security officials during the campaigns.152

Also, although in theory all presidential candidates are
supposed to have the same access to the airwaves and
the press, the incumbent president is always on television
and in the press as he performs his duties. By comparison
his rivals have no chance to really compete for attention
and for time on the air to get their programs known to the
citizens.

Furthermore, despite the fact that there are several
independent newspapers where candidates can advertise
for their programs or be critical of other people’s, including
the government’s policies, a restriction entitled “depot
legal” requires printers and publishers to provide copies of
their papers to the Chief Prosecutor, and the Ministry of
the Interior before they can distribute them. The state then
can decide to forbid the distribution of a particular issue or

152   See the “1999 Country Reports on Human Rights Practices”, p. 18.
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set of issues if it deems them “contrary to public order”.
That threat in turn, leads to self-censorship by the press.

Presidential Elections
The multi-candidate presidential system has not altered
significantly the authoritarian nature of the presidential
system in Tunisia; in fact, it may have even reinforced it.
When the presidency for life was abolished in 1988, the
presidency was limited to three consecutive terms only.
However, a 1999 amendment that permitted heads of
political parties to run for president seems tailored made
to ensure that Bin ‘Ali, as head of the RCD, can run for
president again in the future.

Despite the amendments and the fact that two other
candidates were allowed to run against the incumbent
president in October 1998, the narrowly written criteria
make it very difficult for most heads of parties or others to
even try running for the presidency. The non-eligibility of
many candidates narrows considerably the field of
competition.

The Judiciary
As pointed out above the Constitution provides for an
independent judiciary. The state, however, can and does
influence the judiciary in cases when it is directly
challenged. For instance, human rights reports have time
and again demonstrated the denial of fair public trials, denial
of requests for lawyers to be present at interrogations of
human rights activists, and imprisonment on exaggerated
charges.153

Amendments were adopted into law in 1992 that made it
almost impossible for human rights organizations to refuse
applicants for membership, or to deny office in the
organization to persons who also occupied senior positions
in the government or political parties. By so doing, the
human rights organizations were stripped of the right to
choose their members and their steering committees.

The structure of the judicial system allows the judiciary to
carry out such acts.

The executive branch of government in Tunisia “appoints,
assigns, grants tenure to, and transfers judges. In addition
the President is head of the Supreme Council of Judges.
This situation renders judges susceptible to pressure in
politically sensitive cases.”154

Conclusion
Although there is no doubt that Tunisia has made significant
progress in terms of liberalizing its political system, and
has one of the best track records in the Muslim world with
respect to women’s political rights, there remains a number
of problems with respect to the Tunisians’ genuine electoral
choices. There are many written and unwritten restrictions
on their choices that make completely free and fair
elections difficult. There are also restrictions imposed on
many human rights organizations such as the Tunisian
Human Rights League, whose vice-president Khemais
Ksila was imprisoned in 1998, and on non-governmental
organizations such as the National Council for Liberties
which was refused registration as an NGO, which create
an environment where fear to make political choices that
are not approved by the state prevails.

*  Election Law for Tunisia is included in the Arabic

written poriton of this text

English

153   See for instance, the Human Rights Watch, and the Observatory for the Protection of Human Rights Defenders report “A Lawsuit Against
the Human Rights League, an Assault on all Rights Activists, Tunisia” New York, NY, Vol. 13, No. 2, April 2001.

154   See the “1999 Country Reports on Human Rights Practices: Tunisia”, p. 7.
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THE 2001 GENERAL ELECTIONS  LAW OF THE
REPUBLIC OF YEMEN

Part One: Operational Definitions & Voting Rights

Section One: Definition of Terms

Article (1):    This Law shall be called the General Elections
&  Referendum Law.

Article (2):  For the purpose of this Law, the following
words and expressions shall have the following meanings
unless the context dictates otherwise:
(a) Republic: The Republic of Yemen;
(b) Citizen: Every Yemeni national (male or female);
(c) Voter: Every citizen entitled to vote in any general

elections and/or referendum in accordance with the
Constitution and the provisions of this Law;

(d) Voting domicile: The usual place of residence of a
person or the place where this person has his/her main
business or the place of residence of his/her family
even if the said person does not live in such a place;

(e) General elections: The direct means for people to
exercise their right to elect the President of the Republic
and to designate their representatives in Parliament and/
or Local Councils through direct and free elections and
by means of secret balloting;

 (f) Supreme Committee: The Elections and Referendum
Supreme Committee;

(g) Supreme Committee’s General Secretariat: The
Administrative, Financial & Technical Apparatus of the
Supreme Committee;

(h) Branch Offices of the General Secretariat: All
administrative units formed by the Supreme Committee
in the Capital City Municipality and at the centers of
other Governorates to undertake administrative tasks

and responsibilities in accordance with the provisions
of this Law and its Executive Order;

(i) Voter Registers’ Committees: The Main Committee
and the Branch Committees in charge of establishing
the registers featuring the names and particulars of
voters. This includes reviewing and making copies of
the said registers all in accordance with provisions of
this Law;

(j) Supervisory Committees: The committees formed by
the  Supreme Committee in each Governorate in order
to supervise the work of other elect ions
subcommittees;

(k) Election Committees: The Main Committee and
Subcommittees formed by the Supreme Committee for
the sole purpose of administering the whole elections
processes including balloting, vote-counting and
declaration of results at each constituency level;

(l) First Sub-committee: The core committee at any
electoral center. The same committee also acts as the
main committee at district electoral levels;

(m) Constituency: An area which is part of the electoral
districts of the Republic where citizens exercise their
right to vote in accordance with the Constitution and
the provisions of this Law and other applicable laws;

(n) Electoral Center:  A sub-division at the constituency
level where eligible voters exercise their right to vote
in any general elections and/or referendum;

(o) Electoral District: The core electoral units which
constitute an electoral center within any given
constituency. Voter Registers at electoral district levels
shall be deemed official registers for local, parliamentary
and presidential elections and/or public referenda;

(p) Electoral final register: The officially announced lists
of eligible voters. These lists are final and irrevocable;

(q) Balloting: The direct means for voters to express their
opinion(s) in any general elections and/or referendum;

(r) General referendum: The direct means to solicit
public opinion about any subject and/or issue through
a general referendum to be called upon by the President
in accordance with the provisions of the Constitution;

(s) Proportionate majority: The relative majority of valid
votes in any general elections;

 (t) Absolute majority: More than half the number of votes
in any general elections;

(u) By-laws: All Executive Orders linked up to this Law;
(v) Supplementary elections: Complementary elections

conducted in one or more electoral center(s) at any
constituency level where the results of the general
elections are declared null or where elections are
prematurely terminated;

(w)By-elections: A special election to replace a politician
who has left Parliament or the Local Council as a result
of resignation, death and/or appointment to a public
office other than the Council of Ministers.
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 Part One: Section Two: Voting Rights

Article (3):  All citizens who have attained (18) complete
calendar years are entitled to vote except naturalized
persons who have not completed the cool-off period
required by Law following naturalization.

Article (4):

(a) All voters exercise their voting rights in the constituency
they have their domicile address. If a person has more
than one domicile address, s/he shall be required to
decide the domicile where s/he wishes to vote. In any
event, no person may be allowed to register in more
than one electoral center. A voter may only be allowed
to exercise his/her right to vote in the electoral center
in which s/he is registered.

(b) A voter may have the right to change his/her domicile
address and opt for another one within the options
available for each voter in accordance with the
provisions of this Law. In such instances, a voter shall
be required to submit an application to this effect to
the applicable election committee within whose
jurisdiction the new domicile address falls. The Voter
Registration Card shall be attached to the said
application. Following this, the election committee
referred to above shall be required to enter the voter’s
name into its registers providing that all legal
requirements are fulfilled. Accordingly, the Supreme
Committee shall be informed and shall be required to
relay such information, in due course, to the applicable
election committee within whose jurisdiction the former
domicile address falls. The committee shall then be
required to delete the said voter’s name from its
registers before the publication of the Final Voters’
Register in accordance with the provisions of Article
(13) of this Law. No committee shall have the right to
register any voter on relocation grounds before a lapse
of at least (6) months following the submission of an
application for registration.

(c) All election committees shall be required to forward to
the Supreme Committee all changes in voter registers
due to relocations on the next day following the deadline
for voter registration. The Supreme Committee shall –
in turn – relay such information to all concerned
authorities within (7) days following the closure of
registration. Election committees shall then be required
to delete (where appropriate) relocated voters’ names
from their registers.

(d) Any person who has deliberately and knowingly caused
his/her name to be listed in voter registers using more
than one domicile address in clear violation of the
provisions of Article (13) of this Law – shall be
punishable in compliance with the provisions of Article
(133) of this Law and the penalties stipulated thereof.

(e) No person shall be forced to accept a specific domicile
address or to vote against his/her wish in favor of a
designated candidate. Any person (from the military or
civil service) who may have abused power and

authority to influence the opinion of any given voter –
shall be punishable in accordance with the provisions
of Article (133) of this Law. Such a person may also be
removed from office.

Article (5): For purposes appertaining to presidential
elections and/or public referenda, the Republic of Yemen
shall be deemed as one constituency. Eligible voters in
possession of proof of identity (i.e. valid ID., Voter
Registration Card, and/or any official document with
personal photograph attached to it) shall have the right to
vote at any electoral center. The Supreme Committee shall
take appropriate measures to guarantee the right to vote
to all eligible voters.

Article (6):

(a) Yemeni citizens living abroad whose names are duly
entered in the electoral final register and who are in
possession of a Voter Registration Card – may be
allowed to vote at any Yemeni embassy and/or
consulate overseas. The Supreme Committee shall take
appropriate measures to ensure implementation of this
Clause in view of embassy circumstances in each
country.

(b) Elections may not be administered at a Yemeni embassy
and/or consulate unless the quorum of (500) eligible
voters with valid Voter Registration Cards is met.

Article (7): The Supreme Committee shall take all
appropriatemeasures to encourage women to exercise their
votingrights by forming Women Committees to undertake
the tasks of registration and identity verification of women
voters in district and electoral centers at each individual
constituency.

Article (8):  Each eligible voter shall have one vote and
may not be allowed to cast his/her vote more than once
during the same electoral round.

Part Two: Voter Registers

Article (9):

(a) Each constituency shall have a permanent voters’
register prepared by the Main Committee and other
sub-committees. The scope of jurisdiction and offices
of these committees shall be determined by the
Supreme Committee. The said committees shall
exercise their duties in accordance with the provisions
of this Law and other relevant By-laws and Executive
Orders.

(b) Sub-committees shall be required to submit to the Main
Committee the registers of all eligible voters in each
constituency to be incorporated in the permanent
voters’ register of the said constituency. Registers shall
be duly signed by the head and members of each
committee.
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Article (10):  The voter registers in each constituency shall
include detailed listing of particulars of all citizens – (i.e.
name, surname, profession, date of birth, domicile address,
etc.) – who on January first of each year would have
become constitutionally eligible to exercise their voting
rights. Voters may not be allowed to register in more than
one constituency.

Article (11):  Voters’ Registration Committees shall be held
responsible for verifying the identity of each voter to ensure
that s/he has attained the legal age. This may be
ascertained by means of a proper ID. card or any statement
or testimony issued by a local official on condition that a
personal photograph is attached to such a statement or
testimony. Such statements and/or testimonies may be
given under oath.

Article (12):

(a)  Periodic reviewing and up-dating of voter registers shall
be carried out during a (30) day period once every two
years. A final review shall also be carried out at least
(4) months before any general elections. Periodic
reviewing shall be made to ensure that names of all
citizens who are eligible to vote are included. In any
event, no changes in voter registers shall be affected
after the call is issued for voters to participate in any
general elections and/or referendum.

(b) Any periodic reviewing of voter registers shall aim at:
1.  Adding the names of persons who have become

eligible to vote in accordance with the Law;
2.  Adding the names of persons who were wrongfully

omitted from previous registers;
3.  Deleting names of the deceased;
4.  Omitting the names of persons who have lost their

right to vote. Such omissions may have to be
explained and justified;

5.  Deleting all names which may have been wrongfully
inserted. Such omissions may have to be explained
and justified;

6. Omission of all names of persons who have
changed their domicile addresses and the addition
of new arrivals to the voter register at constituency
level.

Article (13):

(a) Official copies of voter registers for each constituency
endorsed by the Head of the Main Committee shall be
posted in designated areas for five days from Day No.
(6) following the end of the reviewing process of voter
registers. Political parties and organizations shall have
the right to obtain (upon request) official copies of voter
registers at their own cost. Such requests may only
be entertained within the (5) day period cited above.

(b) Each citizen residing in any constituency is entitled to
request the Main Committee to enter his/her name in
the voters’ register had that been wrongfully omitted
or deleted. Each registered voter shall have the right

to demand the insertion of any name which may have
been wrongfully omitted or the deletion of any name
which may have been wrongfully inserted. In such
instances, applications should be presented to the
offices of the committee in charge of reviewing voter
registers within (15) days from the day marking the
official publication of the voters’ registers. Each
application shall be recorded against a receipt in a
special register marking the filing date for each request
and/or application. Each voter shall be entitled to
examine such registers.

Article (14):

(a)   Applications  fo r addition a nd  deletion (referred to in
the Article cited above) shall be dealt with the following
day. Final decisions shall be reached within (5) days
following the submission of such applications and/or
requests. The Reviewing Committee of Voter Registers
may have an audience with the applicant and the other
person involved in each case and may undertake all
investigations and enquiries which are deemed
appropriate by the said Committee.

(b) Decisions taken by the Committee cited above shall
be posted in designated areas as detailed in Article
(13) hereof and for five consecutive days from the date
such decisions are being reached.

Article (15):

(a) Each eligible voter from any constituency shall be
entitled to contest and appeal the decisions taken by
the Reviewing Committee of Voter Registers. Such
contests and/or appeals may be presented before a
Court of First Instance with subject-matter jurisdiction
within (5) days following the announcement of the
Reviewing Committee’s decisions. In any event, each
case shall be decided upon by Court independently.
The Court may up-hold the contest by ordering
amendment of voter registers either by addition or
deletion of names or it may otherwise overturn such
contests. Courts shall start dealing with contests one
day following the beginning of the review and appeal
period. The court’s verdicts shall be announced within
(15) days following the deadline for appeals and/or
contests to be filed. A copy of court verdicts shall be
forwarded to the Main Committee and to concerned
contestant(s). The Main Committee shall be required
to post all court verdicts in the designated areas
specified in Article (13) of this Law. Court verdicts shall
be posted for (5) consecutive days following the
announcement of court rulings.

(b)  Every eligible voter in any constituency shall be entitled
to contest the rulings of the Court of First Instance by
filing an appeal to any judge appointed by the Head of
the Court of Appeals in any Governorate within (10)
days following the deadline for such appeals to be filed.
If need arises, several judges may be delegated to
look into such appeals in various constituencies. Court
rulings in such instances shall be final and irrevocable
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and shall be announced within (20) days from the
deadline for such appeals to be filed. Court rulings shall
be forwarded to each individual contestant and to the
concerned Supervisory Committee which in turn shall
be required to furnish the Main Committee with copies
of these rulings no later than (24) hours following their
receipt.

Article (16):

(a) The Main Committee shall be required to affect changes
in voters’ registers according to final and irrevocable
court rulings. No changes shall be allowed in voters’
registers following the call for electorate to vote. Once
such a call is issued, voters’ registers shall be deemed
final.

(b) Voters’ final registers are indisputable. No person shall
be allowed to vote in any general election and/or
referendum unless that person’s name is duly entered
in voters’ final register.

(c) In exceptional circumstances where elections and/or
referendum are called upon in short notice, the final
voters’ register used in any recent election together
with any recent addenda shall be deemed appropriate
and binding for election and referendum purposes.

Article (17):  Five copies of voters’ registers shall be issued
for each constituency. Each copy shall be duly signed by
the Head of the Main Committee and two other committee
members. A copy of voters’ register shall be deposited
with the following bodies:
(a) the designated Elections Committee at the constituency

level
(b) the Supreme Elections Committee
(c) the Parliament’s Secretariat
(d) The Supreme Court
(e) the General Secretariat’s

Chapter of the Supreme Committee at the Governorate
level.

Article (18):

(a) Each citizen whose name is entered in voters’ registers
shall have the right to vote upon submission of a proper
ID. Card, Voter Registration Card and/or any other
statement on condition that a personal photograph is
attached to such a statement.

(b) By-laws shall stipulate rules and regulations appertaining
to Voter Registration Cards.

Part Three: The Supreme Committee: Organizational
Structure, Duties & Responsibilities

Article (19):
(a) The Supreme Elections Committee is composed of (7)

members to be appointed by the President of the
Republic. The appointees shall be selected from a list
of (15) candidates forwarded to the President by the
Parliament. All candidates for the Supreme Elections

Committee shall have to meet the conditions and
requirements stipulated by this Law.

(b) Candidates for the Supreme Elections Committee shall
have to secure the nomination of at least 2/3 of
parliamentary members.

Article (20):

(a) The term of office for members of the Supreme
Committee shall be six calendar years effective from
the date of appointment.

(b) Nomination hearings by Parliament for the Supreme
Elections Committee may start at least (30) days before
the end of the term of office of the current Committee.
Committee members may be renominated and
reappointed for only one second term in office.

Article (21): Each Supreme Committee member must:
(a) Be at least (35) years old;
(b) Be of Yemeni parental origin;
(c) Hold a college degree or its equivalent and with relevant

professional competence & experience;
(d) Be of good character and conduct;
(e) Have not been convicted by court for any election offense

or any other crime in breach of ethics and professional
conduct;

(f) Suspend political and/or party affiliation (if any) during
his/her term in office.

(g) Refrain from accepting nominations for any general
elections and/or partaking in election campaigns during
his/her term in office as member of the Supreme
Committee.

Article (22):

(a) Supreme Committee members shall have the rank of
Cabinet Minister at least. Members not having this rank
prior to their appointment shall automatically be entitled
to such a rank from the date marking their appointment.

(b) Members of the Supreme Committee shall be entitled
to all rights and benefits accorded to active Cabinet
Ministers during their term in office.

(c) No member of the Supreme Committee shall be
removed from office unless a Presidential Order is
issued to that effect and only if such a committee
member becomes ineligible in accordance with the
provisions of Article (21) of this Law and in conformity
with an irrevocable court order to this effect. In the event
of death, resignation and/or dismissal of a committee
member, a replacement may be appointed from the
list of candidates endorsed by Parliament upon
formation of the Supreme Elections Committee.

(d) Committee members shall elect a chairperson and a
deputy chairperson from among themselves during their
term in office.

Article (23):  Before exercising their duties, members of
the Supreme Committee shall take the following oath
before the President of the Republic:
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“I swear in the name of Almighty God that I shall remain
faithful to the Holy Qur’an and to the teachings of Prophet
Muhammed and that I shall up-hold faithfully the Republican
system and respect the Constitution and the Country’s
laws and orders; that I shall protect in full the people’s
interests and liberties and that I shall work to preserve
the unity, independence and territorial integrity of the whole
country; that I shall execute my duties at the Supreme
Committee with professional integrity, impartiality and
honesty and without fear and bias. To this, may God be
witness.”

Article (24): The Supreme Committee shall be in charge
of organizing, administering, supervising and overseeing
general elections and public referendum. In addition, the
Committee shall be responsible for:

(a)  Designating constituencies throughout the country. The
designation of constituencies shall be governed by the
principle of demographic equity and by other geographic
and social  considerat ions. The formation of
constituencies shall be made public by means of a
presidential order;

(b)  Dividing constituencies into electoral and district centers
which are demographically equal in view of the general
census. In this regard, an error of estimate ±.05 may
be tolerated.

(c)  Hiring employees to work for the General Secretariat
and its branch offices in the Municipality of Sana’a
and other Governorates throughout the country. Public
announcements shall be made for vacant positions in
accordance with conditions stipulated by the Supreme
Committee;

(d)  Naming  heads  and  members of Supervisory, Main
and Sub-committees which shall be entrusted with the
task(s) of voter registrat ion and the overal l
administration of elections. The jurisdiction(s) of these
committees and the scope of their duties and functions
in each constituency shall be determined by the
Supreme Committee. Each committee shall be formed
of (3) persons: a head and two members. The
appointment of all committees shall be subject to
endorsement by at least 2/3 of the members of the
Supreme Committee. No committee shall be formed
exclusively of one political party and/or organization;

(e)  Developing appropriate criteria to govern the selection
process for heads and members of various elections
committees in compliance with the provisions of Article
(26) of this Law & its Executive Order;

(f)  Preparing  the  forms, registers, documents, Voter
Registration Cards, ballot boxes and ballot slips. All
ballot slips shall be properly stamped and shall bear
the seal of the Supreme Committee. The Supreme
Committee shall oversee the whole electoral process
and shal l  distr ibute tasks and logist ics to al l
committees according to the schedule of events;

(g) Laying down appropriate rules and regulations to
guarantee the security measures required for a free
and fair elections;

(h) Call ing for supplementary and by-elections in
compliance with Article (78) of the Constitution and
Article (108) of this Law respectively.

Article (25):

(a) All branch offices shall remain under the direct
supervision of the Supreme Committee. This applies
also to Main, Subsidiary, Supervisory and Security
Committees. All individuals (i.e. Governors, Heads of
Directorates, security officials etc.) who may be
entrusted with a duty in connection with the elections
shall be guided by the instruction of the Supreme
Committee. The said Committee shall take all
appropriate measures to ensure the neutrality of all
persons from the Local Executive Authority who may
be called upon to assist in the administration of
elections;

(b)  Heads and members of Supervisory, Main and Sub-
committees shall be directly accountable to the
Supreme Committee. The Supreme Committee shall
have power to fire any of the above on grounds of
professional misconduct. Fired individuals shall be
replaced from the pool of potential candidates of same
political and/or party affiliation;

(c)   All State-run  mass media  resources shall be under
the control of the Supreme Committee and shall be
governed by the Committees’ policy guidelines for
elections and referendum.

Article (26):  Heads and members of various election and
referendum committees (i.e. main, subsidiary, supervisory
and voter registration committees etc.) shall meet the
criteria and conditions detailed below. Each committee
member must in particular:

(a)   Be  a   Yemeni;
(b)   Be at least (21) years old and (25) years for heads of

committees;
(c)   Hold at least a college degree (this condition applies

to heads and members of supervisory committees
only). Heads and members of main & sub-committees
shall be required to submit evidence of a school leave
certificate;

(d)   Be of good character and conduct and must have not
been convicted by court for any election offense or
any other crime in breach of ethics and professional
conduct unless rehabilitated.

In any event, no person shall be appointed as member of
any of the above cited committees in any constituency
where there may be a family relationship up to the fourth
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degree between such a person and one of the candidates
in the concerned constituency.

Article (27): The Supreme Committee shall appoint
supervisory committees for each Governorate. Each of
these committees shall have its seat in each Governorate’s
capital and shall be responsible for overseeing the work of
voter registration committees and other committees in
charge of administering elections and referendum.

Article (28): The Supreme Committee shall take all
appropriate measures (in designating polling stations) to
allow for greater participation of voters in any general
elections and/or referendum. To achieve this, accessibility
to a polling station should be taken into account particularly
in remote areas of rugged terrain.

Article (29):   The Supreme Committee shall undertake
full responsibility in overseeing the whole electoral process.
To achieve this, the said Committee may send delegates
to ensure that regulations and by-laws appertaining to the
election process are being properly observed and that
election centers and polling stations are adequately
equipped and safe in accordance with the Law. The
Supreme Committee shall have the right to form other
committees – as deemed necessary – to assist the said
Committee in fulfilling its duties and responsibilities.

Article (30):  The Supreme Committee shall provide the
substance which is to be put on thumb of voters after
casting their votes, provided that such substance remains
indelible for at least (24) hours to thwart voters from casting
their votes more than once during Election Day.

Article (31):

(a) The costs of the election and/or referendum shall be
borne by the State. The Government shall put at the
disposal of the Supreme Committee all the means and
equipment to enable it to fully undertake its duties.

(b) The Supreme Committee shall have a special annual
budget. The proposed budget shall be presented first
to the Cabinet and endorsed by the Parliament. All
financial allocations appertaining to the Supreme
Committee shall be incorporated as one item into the
State budget to be dispensed with under supervision
of the said Committee.

(c)   The Supreme Committee shall submit to the Cabinet
on annual basis a proposed budget in accordance with
established rules and regulations governing similar
organizations enjoying administrative and financial
independence.

Article (32):

(a) The Supreme Committee shall be financially and
administratively independent. It shall exercise with

complete integrity and neutrality all the duties,
responsibilities and powers bestowed upon it in
accordance with the provisions of this Law. All
Supreme Committee’s decisions shall be made public.
In all events, no outside party and/or body shall be
allowed to interfere in the affairs and duties of the said
Committee or to restrict its powers and jurisdictions.

(b)  The Supreme Committee shal l  have its own
administrative and executive organs at the Headquarter
Offices located in capital cities of all Governorates. It
shall also have a special cadre to be made public by a
presidential order. The Supreme Committee shall be
responsible for proposing by-laws and executive orders
detailing its functions and organizational structures.

(c) The Supreme Committee shall have the executive
powers and jurisdictions of the Ministry of Civil
Services and the Ministry of Finance with reference to
the administrat ive and f inancial  affairs of i ts
administrative and executive personnel.

Article (33)   The Supreme Committee shall have under its
jurisdictions a General Secretariat. This shall comprise the
administrative and technical apparatus of the said
Committee. The said secretariat shall be headed by a
Secretary General to be appointed by power of a
Presidential Order. S/he shall be selected from among three
candidates seconded by the majority of members of the
Supreme Committee.

Article (34):

(a)  The   Secretary  General is the top executive in charge
of the Secretariat and shall be directly accountable to
the Supreme Committee;

(b)   The Secretary General is the rapporteur of the Supreme
Elections Committee;

(c)  Applicable by-laws shall specify powers, duties and
responsibilities of the Secretary General.

Article (35):  The Secretary General shall be required to
meet all the requirements applicable to civil servants. In
addition, s/he must:
(a)  Be  at  least  a  college   graduate;
(b)  Be at least (35) years old;
(c)   Demonstrate professional experience in administrative

and financial matters for at least (10) years.

Article (36):  The Secretary General shall act as a care-
taker upon resignation of the Supreme Committee and/or
completion of its term in office. In instances as such, the
Secretary General shall have administrative and financial
powers to run the organization but shall be devoid of powers
to hire, fire or promote any of the secretariat’s employees.
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Part Four: Election Campaigns: Rules & Regulations

Article (37): The Supreme Committee for Elections and
Referendum shall stipulate the rules and regulations
governing the election campaigns in accordance with the
provisions of this Law.

Article(38):The Supreme Committee shal l  take
appropriatemeasures to increase the level of awareness
among the public of the importance of the election process
and the necessity for all eligible voters to partake in it. The
said Committee shall also undertake to organize and publish
electoral lists for all running candidates following the
closing deadline for the submission of candidacy. All
candidates shall be treated equally. The State-run media
shall be banned from running or publishing any news bulletin
about the elections and/or referendum without the
Committee’s prior approval and supervision. The State-run
media (at such times) shall remain at the disposal of the
Supreme Committee. Running candidates shall not be
allowed to use defamatory or slanderous means against
each others or to resort to fraud and deception during
election campaigns.

Article (39):  The Supreme Committee shall regulate the
use of the State-run media (i.e. radio, TV. and the press)
by all running candidates on equal basis to enable them to
present to the public their electoral programs. To this effect,
the Supreme Committee shall undertake appropriate
measures to ensure equal access to such media facilities.
Political parties and organizations shall have the right to
use state-run media (i.e. radio, TV. and the press) to present
their platforms on equal footing and in accordance with
rules and regulations stipulated by the Supreme
Committee.

Article (40): Financing election campaigns from public
funds or from the budgets of Ministries, public sector
corporations, and/or foreign sources shall be prohibited by
Law. The use of public institutions and facilities for election
campaign purposes shall also be prohibited by Law.

Article (41):  The locations for posting election campaign
materials within each constituency shall be designated in
accordance with applicable by-laws.

Article (42): Each election committee shall undertake to
mark the designated areas cited above and to distribute
space among running candidates in accordance with the
order of candidacy filing. Local authorities shall be required
to co-operate fully in executing all instructions issued by
the Election Committee particularly with reference to the
provisions of the required space and designated areas as
specified above. In circumstances where local authorities
may fail to co-operate, the Head of the Election Committee
or his/her Deputy shall have executive powers to enforce
the Law and to hold such authorities accountable in
accordance with the Law.

Article (43): Candidates shall be allowed to use the
designated areas referred to in Article (41) hereof until the
end of the day preceding any general election. The
designated areas may only be used to:

(a)  Display not more than (2) electoral posters;

(b)  Post  not more   than  (2) public   notices  concerning
electoral meetings. The notices should contain
information about the date and place of these meetings
and the names of registered speakers as well as the
list(s) of running candidates.

Article (44): Candidates may not use, or allow the use of
the space areas allocated to them for any purpose other
than presenting themselves as running candidates and
advancing their campaign cause and programs. Candidates
may not recede the space areas allocated to them to a
third party.

Article (45):  On Election Day, running candidates may
not distribute or cause someone to distribute brochure,
leaflet programs, cards or any other similar material. In
general, Government officials and local authorities may
not be allowed to distribute election material (i.e. brochure,
leaflets, cards) on behalf of running candidates on Election
Day. Campaign material belonging to withdrawn candidates
may not be posted and/or circulated on Election Day.

Article (46): Subject to the provisions of Article (47),
mosques, prayer areas, colleges, schools, educational
institutions, Government offices, barracks and public
facilities – may not be used for election campaigns in
whatsoever form and/or capacity.

Article (47): During election campaigns, candidates may
organize electoral meetings and caucuses to present their
platforms and programs to voters. The Supreme Committee
may lay down rules and regulations to govern such
meetings. In all events, mosques and prayer-congregation
centers may not be used for such purposes. The
Supervisory and Main Committees may, if deemed
necessary, authorize in writing equal use of educational
facilities by all candidates for such electoral gatherings.

Article (48): Loudspeakers may not be used for electoral
campaign purposes except in meetings and caucuses held
in conformity with the Law. Moreover, the use of consumer
products for election campaign purposes may not be
allowed. In general, all means of publicity which are not
provided for in this Law or authorized by the Supreme
Committee may not be used by candidates.

Article (49): Authorized forms of publicity for election
campaign purposes may not be attacked either by
effacement, removal or by any other means. Any such act
shall construe an election offense.
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Article (50): State-media coverage of the daily activities
of the President of the Republic shall not be construed as
electoral propaganda – if the President is also a running
candidate for a second term in office.

Article (51): Subject to the provisions of Article (66) of
this Law, the Supreme Committee shall regulate the use
of the State-run media for all presidential candidates on
equal footing as far as time and space are concerned.

Article (52): All parties, groups, organizations and/or
individuals are strictly prohibited from resorting to any form
of pressure and intimidation or leveling treason charges or
accusations of heresy during election campaigns. The carrot
and stick approach is also outlawed.

Part Five: General Elections & Public Referenda: Rules &
Procedures

Section One : Parliamentary Elections

Article (53): The Parliament shall be composed of (301)
members to be elected by direct, free, equal and secret
balloting. The country shall be divided into (301)
constituencies which are demographically equal in view
of the general census. In this regard, an error of estimate
±.05 shall be tolerated. Each constituency shall elect one
parliamentary member.

Article (54):

(a)   The President of the Republic shall call upon all eligible
voters to go to the polls to elect their parliamentary
representatives at least (60) days before the standing
Parliament concludes its term.

(b)  The schedule  of  events  for  the general election shall
be executed and adhered to in accordance with the
provisions of this Law.

Article (55): Voting shall take place through direct, free,
equal and secret balloting.

Article (56): Every eligible voter shall have the right to run
for Parliament in the constituency dictated by his/her
domicile address. A parliamentary candidate must be:
1.    Yemeni;
2.   At least (25) years old;
3.   Literate;
4.  Of good character and conduct and must be in

observance of religious duties and responsibilities. S/
he must have not been convicted by court for any crime
in breach of ethics and professional conduct unless
rehabilitated.

Article (57):

(a)  To run for Parliament, candidates shall be required to
fill out an application form specifically designed for
such purposes. Application forms should be submitted

to the Main Committee during office hours. Applications
shall be received for ten days following the opening
day. Candidates shall be required to fill out application
form(s) in person to ensure that they meet the literacy
requirement. This event shall be recorded and
documented by the Main Committee.

(b)  Each application shall contain the following information:
1. Candidates full name (up to the fourth);
2. Place and date of birth;
3. Educational level;
4. Political affiliation (if any);
5. Professional affiliation (if employed);
6. The constituency and electoral center where the

candidate is registered as well as the candidate’s
address;

7. The candidate’s logo or the logo of his/her  political
party and/or organization;

8. Date of resignation from public office where clause
(e) and (f) of Article (60) of this Law are applicable.

(c)  Applications filed by parliamentary candidates shall
be kept in a special register against receipt subject to
verif ication of the information and particulars
appertaining to each candidate. Candidates shall be
entitled to examine the said register and file. A list of
all candidates within each constituency shall be issued
and made public in places and designated areas from
the day following the deadline for applications to be
filed.

(d)  Every political party and/or organization (in consultation
with the Supreme Committee) shall have the right to
opt for one single logo to represent party candidates in
all constituencies. Use of similar and/or duplicate logos
by more than one political party and/or organization
may not be allowed.

(e) The Supreme Committee shall design logos for
independent candidates to choose from. Designation
of such logos shall be made on first-come-first served
basis and on fulfillment of the conditions provided for
in this Law.

Article (58):

(a) Candidates representing a political party and/or
organization shall have to secure official endorsement
of their candidacy either from the Head or the Secretary
General of the party or organization or their designated
deputies.

(b)  Independent candidates shall be required to secure
the commendation of at least (300) voters representing
the majority of electoral centers within the constituency
where they intend to run. Each commending voter
must:

1. Be duly listed in voter registers within the
constituency in focus;

2.  Not exercise   this  right  in commending  more
than one candidate.

(c)  Every running candidate shall be required to pay (YR
5,000) as campaign fee. A receipt to this effect shall



2002 Arab Election Law Compendium – www.ArabElectionLaw.net 245

be given to each candidate. The proceeds of this shall
go to relevant local councils in all major cities.
Applications for candidacy may not be processed
unless applicable fees are duly paid. Local councils
shall be required to remove electoral materials and
posters upon completion of any general elections.

(d) In the event that a political party and/or organization
withdraws the nomination of one of its candidates,
the said candidate shall have the right to run as an
independent candidate if s/he wishes to do so. In
instances as such, the said candidate shall be exempt
from candidacy formalities stipulated in this Law.

Article (59): No candidate shall be allowed to run in more
than one constituency. If proven otherwise, the candidate’s
nominations shall be deemed null and void in all
constituencies.

Article (60):

(a)  With due consideration of Provisions (e) and (f) of this
Article, any public official who runs for Parliament shall
be deemed as having resigned from the public service
as of the date his/her candidacy has been filed and
shall be reinstated and compensated (for job related
losses during the said period) if failing to succeed in
getting elected. Job entitlements of public officials
elected to Parliament shall remain intact while serving
in Parliament. Upon completion of their term in
Parliament, public officials shall have the right to be
reinstated in office or offered an alternative post
equivalent to the previous one.

(b)  Any local council member wishing to run for Parliament
shall have to resign from the Local Council. In such
cases, former local council members may not be
reinstated unless duly re-elected.

(c)  Parliament members may not be allowed to assume
any public office function(s) or to become local council
members.

(d)  Parliament members may be allowed to combine only
parliamentary membership with Cabinet membership.

(e)   The Prime Minister, Deputy Prime Ministers, Ministers,
Deputy Ministers, Directors of State Agencies and/or
Public Corporations may not be allowed to run for
Parliament unless they have relinquished their official
titles at least (3) months before nomination is filed.

(f)   Governors and their deputies, judges, directorates’
executive officers, local directors of ministerial offices
at the Governorate level , executive managers of public
corporat ions, chief security off icers, mil i tar y
commanders, local council officials or any public officer
– may not be allowed to run for Parliament within the
administrative units of the constituencies where they
work and exercise power and leverage unless they
have relinquished their official titles at least (3) months
before nomination is filed.

(g)   The  (3) months   period   stipulated in clause (e) and
(f) of this Article may be reduced to only one month in

by-elections or in General Elections if called in short
notice.

Article (61):

(a)  Candidates may withdraw their applications to run for
Parliament at least (20) days prior to Election Day. To
this effect, a written request may have to be submitted
to the Main Committee where the original application
was lodged.

(b) Request for withdrawal shall be recorded next to the
name and logo of the withdrawing candidate and shall
be publicly announced through State-run media sources
and in the constituency concerned. The same
announcement shall be made on Election Day by the
Main Committee at electoral centers throughout the
constituency under consideration.

(c)  In the event that a candidate dies or withdraws from
the race before Election Day but past the deadline for
withdrawal and in the event that only one candidate
remains as a result of this act, the Supreme
Committee shall announce extension of the deadline
for application filing in the said constituency in
accordance with the provisions of this Law.

Article (62): If only one person remains as a running
candidate in a constituency, the Supreme Committee shall
be immediately informed. Consequently, the Supreme
Committee shall announce re-extension of the deadline
for filing applications for (5) more days. Appropriate
measures shall also be taken to ensure that the procedures
taken with regard to this matter are valid and sound. If no
new applications are filed, election shall proceed in
accordance with the provisions of this Law.

Part Five: Section Two
Presidential Elections

Article (63):

(a)  The President of the Republic shall be elected by means
of direct, free and competitive elections. Preparations
for presidential elections shall start at least (90) days
prior to the end of the President’s term in office.

(b) The Parliament Presidium shall announce the opening
date for candidates to file their applications for the
Office of the President at least (90) days prior to the
end of the standing President’s term in office and in
accordance with the Constitution.

(c)  The Parliament Presidium shall receive all applications
for the Office of the President. This process shall take
(7) days starting from the first day of the period referred
to in Clause (a) of this Article.

(d)  Applications for the Office of the President shall be
submitted to the Speaker of Parliament during the
period referred to in the above Clause. Applicants shall
be required to fill out application forms in person and
submit same during official business hours. If an
applicant is nominated by a political party and/or
organization, s/he shall be required to submit evidence
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to this effect. Each applicant shall be given an official
receipt of all documents lodged with the Speaker of
Parliament.

(e)  Applications shall be screened jointly by the Presidiums
of the Parliament and the Consultative Council – to
ensure that presidential candidates meet constitutional
requirements.

(f)  The Presidiums of the Parliament and the Consultative
Council shall complete the screening process of
applicants in a period not to exceed (3) days following
the closing deadline for applications to be filed. Names
of successful applicants shall be announced within
one day following completion of the screening process.

Article (64):

(a) Every  eligible   voter  shall  have the right to protest
against the nomination of any presidential candidate if
such nomination is in violation of the provisions of
Article (107) of the Constitution. Candidates whose
applications are rejected, shall have the right to submit
grievance to this effect within (3) days following the
announcement of presidential candidates. Protests and
grievances may be submitted to the joint Presidiums
of the Parliament and the Consultative Council.

(b) The joint Presidiums shall review all contests and
grievances and shall decide on them immediately one
day following the closing deadline for such complaints.

(c) Decisions taken  by  the  joint Presidiums may be
disputed at the Supreme Court with constitutional
jurisdiction. The Court shall decide on these cases
within (5) days following the joint Presidiums’ rulings.

Article (65):

(a)  Presidential candidates shall have the right to withdraw
from the race. In such cases, a written statement
should be forwarded to the Speaker of Parliament
before names of presidential candidates are presented
to the joint session of the Parliament and the
Consultative Council.

(b)  After careful reviewing of applicants, the Presidiums
shall present to the joint session the names of
candidates who have met the constitut ional
requirement for secondment by the two Houses. This
shall take place within (3) days following the contest
and appeal period.

(c)  The joint  session  of  the  two  Houses is bound to
recommend at least (3) candidates for the Office of
the President of the Republic before submitting the
candidates to the people in competitive elections.

(d) Presidential Elections may not be held with less than
(2) running candidates.

Article (66): A candidate who secures the support of at
least (5%) of the joint session – shall officially be considered
a candidate for the Post of the President. This process
shall take place via secret balloting. Each member of the
two Houses may not be allowed to second the nomination

of more than one candidate from the list of nominees
submitted by the joint Presidiums.

Article (67): The Parliament Presidium shall be required to
provide the Supreme Committee with a list of presidential
candidates together with all relevant documentation within
(48) hours following secondment by the joint session.

Article (68): The President of the Republic shall issue an
order calling on electorate to go to the polls on Elections
Day to elect a president. This takes place only upon
completion of all formalities referred to in the articles cited
above.

Article (69): The Supreme Committee shall undertake all
necessary measures in preparation for presidential
elections all in accordance with the provisions of this Law.

Article (70): The person securing an absolute majority of
valid votes in presidential elections shall be deemed the
President of the Republic. If none of the candidates
manage to secure this majority, complementary elections
shall be called upon according to the above procedures for
the two candidates with the highest number of valid votes.
This shal l  take place within (40) days fol lowing
announcement of Election results.

Article (71): Campaign costs for presidential candidates
shall be borne by the State. To this effect, an equal lump
sum shal l  be granted to each candidate upon
recommendation of the Parliament Presidium and approval
of the House. The provisions of Article (40) of this Law
may not apply under such circumstances.

Article (72): Every presidential candidate shall be required
to hold at least one electoral rally at the center of each
Governorate including Sana’a City Municipality to represent
his/her political and/or party platform to electorate.

Article (73): Presidential candidates may – during the very
last week preceding election – hold debates and
discussions on issues at stake to be broadcast Live by
the State-run media.

Article (74): Each presidential candidate shall have the
right to organize meetings and press conferences to present
his/her electoral program to the general electorate.

Article (75): Each presidential candidate shall have the
right to accept contribution and/or donations from Yemeni
individuals or body corporates on condition that such
contributions are credited to a bank account. Bank
statements to this effect should be forwarded on order of
arrival to the Supreme Committee. Acceptance of financial
donations from foreign sources shall be strictly prohibited.

Article (76): The provisions of Article (60) of this Law may
not be applicable to presidential candidates.



2002 Arab Election Law Compendium – www.ArabElectionLaw.net 247

Article (77): The Supreme Committee shall issue the
winning candidate a certificate confirming the candidate’s
status as the winner in the presidential elections.

Part Five: Section Three
Local Council Elections

Article (78): Subject to the provisions of the Local Authority
Law, elections for Local Councils shall be direct, free and
via ballot-boxes. They shall be executed in compliance with
this Law and all other applicable laws and regulations.

Article (79): The President of the Republic shall call on
electorate to go to the polls to elect their local council
representatives at least (60) days prior to Election Day.

Article (80): Every eligible voter shall have the right to run
for a local council office within the constituency as dictated
by his/her domicile address. No one shall be allowed to
run in more than one constituency. In cases as such,
candidates’ nominations in all constituencies shall be
deemed void and null.

Article (81): Candidates shall be required to submit during
regular office hours their applications to the Main
Committee within (10) days following the opening date for
applications to be filed.

Article (82): In filling out application forms, each candidate
shall be required to provide the information specified in
Article (57.b) except Item No. (8).

Article (83): Each local council candidate shall have to
pay against receipt the total sum of YR 5,000 if running for
a local council office in any major city. This amount shall
be used for clean-up purposes. Candidates running for a
Local Council Office at the directorate level shall be required
to pay against receipt the same amount cited above. This
amount shall be credited to the account of the Local
Council where the domicile address of the candidate lies.
All proceeds shall be used to clean-up residual posters
following local council’s elections. Receipt for payment
shall be required before an application for a local council
office is processed.

Article (84): The Supreme Committee shall designate a
special committee to receive and screen out application
forms before deciding on the eligibility of each candidate
to run for a local council office. The names of eligible
candidates shall be forwarded to the Supreme Committee
which shal l  undertake to make the necessary
announcement(s).

Part Five: Section Four
Public Referendum’s Rules and Procedures

Article (85): Any public referendum shall be called upon
by the President of the Republic within the time limit
provided for in the Constitution.

Article (86): Upon receipt of the President’s call for a public
referendum, the Supreme Committee shall undertake to
arrange for the referendum in accordance with the
provisions of this Law.

Article (87): If constitutional amendments of an article or
more are endorsed by Parliament and if ratification of such
amendments requires a public referendum, the Supreme
Committee shall be informed accordingly and shall thereby
undertake all measures in preparation for a public
referendum over the constitutional amendments endorsed
by Parliament.

Article (88): Standing constituencies and voter registers
shall be deemed good for public referendum purposes.

Article (89): Voter rights and duties detailed in this Law
shall be applicable to all participants in any public
referendum.

Article (90): Subject to the provisions provided for in this
Section, general elections laws and regulations shall prevail
in any public referendum.

Article (91): The Supreme Committee shall undertake all
measures to increase public awareness of the importance
attached to referendum through the State-run media
resources.

Article (92): With the exception of the provisions of Article
(132.1) and Article (133.3) of this Law, offenses against
any public referendum shall be dealt with as offenses
against general elections. All relevant penalties provided
for in this Law shall be applicable.

Article (93): The results of any public referendum shall not
be valid and binding unless the issues put for a public
referendum secure the support of the absolute majority of
popular votes.

Part Six: General Elections: Rules & Regulations

Article (94):

(a) The election process shall be administered in each
constituency by one main committee to be assisted
by a number of sub-committees.

(b)  Each candidate shall submit to the Election Committee
the name of his/her delegate at least (48) hours before
election day. If a candidate fails to inform the Committee
of the name of his/her delegate or if the said delegate
fails to show-up on Election Day, the Committee shall
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be required to secure a replacement and to document
this episode in the proceedings of Election Day.

(c)   In the absence of a Committee Head and in the event
that no deputy has been officially designated, the eldest
committee member shall take over until a substitute
is announced.

Article (95): Each election committee shall designate from
among its members a rapporteur to record minutes on
Election Day. These minutes shall be signed by the head
and members of each committee and by candidates or
their delegates. The minutes shall also be stamped by the
numbered seal allotted to each committee by the Supreme
Committee.

Article (96): The committee’s head shall be responsible
for maintaining law and order and for securing an office
space for the committee. If need arises, s/he shall have
the right to ask for assistance of law enforcement
agencies. Military and security officials shall have no right
to enter polling stations unless duly authorized to do so by
the head of the committee or have actually been exercising
their right to vote. The committee may ask any person to
leave the polling station if that person causes disruption
to the order of the electoral process.

Article (97): Candidates may enter polling stations and
may designate in writing a registered voter to act as their
representative on Election Day and during vote counting.
No person other than registered voters, candidates or their
representatives may be allowed into polling stations. None
shall be allowed to carry fire arms whether visible or
concealed. In general, carrying arms within the vicinity of
any polling station by any person shall be strictly prohibited.

Article (98): General elections shall be held in all parts of
the country on the same day.

Article (99): Upon entry into polling stations, each voter
shall be required to submit to the head of the election
committee his/her voter registration card. The Head or any
other committee member shall verify that the voter’s name
is duly entered in the Voter’s Register and shall take note
of this against the voter’s name in the same register.

Article (100):

(a)  Each  ballot  slip  shall  feature  clearly  the  logos of all
candidates in presidential, parliamentary and local
council elections. Candidates’ logos shall be listed in
order of priority based on the date in which each
application has been filed.

(b)  The head of each election committee shall hand over a
ballot slip to each eligible voter who shall express his/
her opinion secretly in a specially designated booth
placed in each polling station. Each voter shall then
cast the ballot slip in the appropriate box in the presence
of the head and members of the committee as well as

the candidates and/or their representatives. None of
the above however shall have the right to access the
content of the ballot slip. Blind and physically
handicapped voters shall have the right to request the
assistance of a confidant from among registered voters
in order to exercise in full their right to vote.

(c)  After each voter cast his/her vote, the committee shall
take note of this next to the voter’s name and shall
affix the appropriate stamp upon the voter’s thump.

Article (101): Election Day shall start at 8:00 a.m. at which
time all ballot boxes shall be examined to ensure that they
have not been tampered with. This takes place in the
presence of voters and candidates or their representatives.
The exact number of blank ballot slips submitted by the
Supreme Committee to the election committee in each
constituency shall be counted and recorded in minutes to
be signed by the head of the said committee, the other
two committee members and the candidates or their
representatives. Balloting shall continue until 6:00 p.m.
The committee head shall announce the end of balloting
after the last casting of vote. Voting shall, however, continue
after 6:00 p.m. if there are still voters in polling stations.
At 8:00 p.m., the committee head shall announce closure
of all polling stations.

Article (102): At the end of the election process, each
committee shall be required to wax-seal the slots of ballot
boxes in the presence of candidates or their delegates.
Minutes shall be recorded confirming the time when the
sealing was affected, the number of persons which have
voted, the exact number of absentees, the exact number
of blank ballot slips submitted by the Supreme Committee,
the number of ballot slips being actually used and the
number of unused ballot slips. The minutes shall be
stamped and signed by the head and members of the
committee and by the candidates or their representatives.
Unused ballot slips shall be wax-sealed in a special
envelope.

Article (103): Following  the  signing  of the   minutes
confirming the end of vote casting, ballot boxes shall be
transferred to the seat of the First Sub-committee where
vote-counting shall take place in the presence of the Head
of the Committee, two committee members and the
candidates or their delegates. Vote-counting shall be
conducted in accordance with the procedures detailed
below:

(a) Ballot boxes shall be examined by the First Sub-
committee to ensure that they are intact. This shall be
recorded in minutes confirming the time, place, names
and titles of persons who are present when vote-
counting takes place. The minutes shall be signed by
the head and members of the said committee and by
candidates or their representatives.
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(b) Ballot slips in each box shall be counted. Tables shall
be made and recorded indicating the exact number of
total votes, names of candidates, the exact number
of votes secured by each candidate and the exact
number of void ballots. Once a ballot slip is counted
and recorded, it shall be marked as such by the head
of the committee.

(c)  The First Sub-committee shall have the right to decide
on all matters appertaining to the validity of ballot slips
subject to the provisions provided for in Part (6) of this
Law.

(d)  Ballot slips shall be deemed void if votes are:
1.  Given  on conditional    bases;
2.  Given  to candidates   in   excess    of the number

required by Law;
3.  Recorded on a piece of paper other than the ballot

slip.
In all events, ballot slips clearly expressing the opinion of
voters shall be deemed valid.

(e)  Each Sub-committee shall undertake cross-checks to
ensure that all figures appertaining to valid and void
ballots do commensurate with same figures provided
for in Article (102) of this Law. The same procedure
shal l  be appl ied to ensure that there are no
discrepancies between the actual number of used and
unused ballot slips at the end of voting. Final vote
counting results shall be recorded. Minutes confirming
all these figures shall be drawn and duly signed by the
Head and members of the said committee and by
candidates or their representatives. The minutes shall
also indicate the exact time when vote counting was
completed. The minutes shall be wax-sealed in a
special envelope and delivered to the committee head
after being stamped and duly signed by all concerned
individuals.

(f)    Vote counting shall continue unabated. Candidates or
their representatives may not be allowed to leave vote
counting centers without permission to be obtained
from the First Sub-committee. If permission granted,
each candidate shall designate in writing a deputy to
oversee the counting process during his/her absence.
If a candidate decides to leave without permission and
before designating a deputy, the Committee cited above
may designate any person to guard the interest of the
said candidate. Minutes to this effect shall be drawn
and signed by the said Committee. Vote counting shall
continue in the presence of the designated person who
shall sign up all minutes on behalf of the said candidate.
Refusal of candidates, their deputies and/or their
designates to sign-up the minutes appertaining to vote
counting shall in no way affect the announcement of
results. Minutes shall however be drawn to document
such reservations.

Article (104):

(a)  Upon completion of vote counting in accordance with
the provisions of the above-cited Article, The Head of
the First Sub-committee shall tally-up the vote-counting
results of all polling stations within the said district in
the presence of candidates or their representatives.
Valid votes secured by each candidate shall be
counted. Aggregate tables for each candidate shall be
drawn and a summary statement to this effect shall
be made. The statement shall be signed by all and
stamped by the seal of the First Sub-committee.
Results shall be announced confirming the total
number of valid votes secured by each candidate. Each
candidate shall have the right to request a copy of the
vote-counting results.

(b)  The Head of the First Sub-committee together with
heads of subsidiary committees shall undertake to
transfer and submit the summary statement together
with other relevant documents to the seat of the Main
Committee.

Article (105):

(a)  The Main Committee within each constituency shall
receive and process vote-counting results on first-
come-first served bases. A summary statement of
aggregated results shall be made and duly signed by
the Head of the Main Committee, the Head of the First
Sub-committee in each electoral center and by the
candidates or their representatives.

(b)  The winner in any given constituency shall be the
candidate who secures a relative majority of valid
votes. If two candidates secure an equal number of
votes, the winner shall be determined by a lot to be
tossed by the Main Committee. The results shall be
final and binding. The procedure for administering a lot
shall be as follows: The names of candidates with equal
numbers of votes shall be written, in the presence of
all concerned individuals, each on a separate piece of
paper. All papers used for this purpose shall be identical
and equal in size. Then each piece of paper carrying
the name of a single candidate shall be put in a separate
envelope. Envelopes used for this purpose shall also
be identical and equal in size. An outsider (who has
not witnessed the lot procedure) shall be called upon
to select one from the envelopes provided. Separate
minutes shall be drawn to document the lot’s results.

Article (106): Upon completion of vote-counting in all
electoral centers within each constituency, the Main
Committee shall:
1.  Draw a final report giving the results of vote-counting

in each constituency. This report shall be signed by the
Head and members of the Main Committee and by the
candidates or their representatives. Five copies of this
report shall be made and a copy of each shall be sent
to: the Supreme Committee, the Supervisor y
Committee, the Governorate’s Branch Office, the Main
Committee and to the winning candidate. Other running
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candidates may also request a certified copy of the
said report which shall give reference to names of all
candidates, the total number of valid votes secured by
each candidate, the total number of valid and void ballot
slips, the total number of unused ballot slips and finally
the name of the winner together with the total number
of valid votes secured by him/her.

2.  Announce, through its Head, and in the presence of
candidates or their representatives, the results of vote
counting and the name of the winning candidate and
the total number of valid votes secured by that
candidate in the concerned constituency.

3.  Put the ballot slips in favor of each candidate in parcels
and shall attach to them the minutes, registers, files
and all other relevant election and vote-counting
material. All these shall be kept in one safe or more
after being duly signed by the Head and members of
the Main Committee. Safe boxes shall be wax-sealed
and shall be delivered to the Supreme Committee. The
safe boxes shall be kept intact until the deadline for
election contests lapses or until contentious issues
appertaining to general elections are resolved by
Parliament.

4.  Demand an official receipt from the Supreme Committee
upon delivery of safe boxes containing reports and
documents referred to in Provisions (1 & 3) of this Article.
The official receipt shall confirm the name of the person
taking delivery as well as exact time and date of
delivery.

Article (107):

(a)  The Supreme Committee shall officially announce the
results of each constituency upon receipt of them. Final
results of all constituencies shall be made public no
later than (72) from the time voting officially ended.

(b)  The Supreme Committee shall issue each winning
candidate a certificate confirming the candidate’s status
as a winner. Such certificates may not deter others
from contesting election results in Parliament.

(c)  All main, supervisory and sub-committees or any other
party are strictly prohibited from issuing certificates
to winning candidates.

Article (108): Supplementary elections shall be called upon
in any given constituency no later than (3) months following
nullification of general elections’ results in that constituency.
Election results shall be deemed void if elections are
difficult to proceed with or to successfully complete in
any given constituency.

Article (109): By-elections shall be called upon if a seat
becomes vacant for a period not less than one year before
the standing Parliament concludes its term. Such elections
shall be held no later than (60) days from the date the seat
was declared vacant by Parliament.

Article (110): Documents,  minutes   and   vote- ounting
results for each local council shall be forwarded to the

applicable main committee which shall undertake to
process the data and announce the final results at the
Directorate level. The names of elected local council
members and their chosen representatives at the
Governorate’s Council level shall be forwarded to the
Supreme Committee which – in turn – shall undertake to
announce the final results for the whole country.

Part Seven: Section One
Contested Parliamentary Election Cases

Article (111): Any person with  vested  interest  in  the
electoral process shall have the right to contest the results
of parliamentary elections. Contests shall be submitted to
the Supreme Court within (72) hours following the
declarat ion of results appertaining to any given
constituency. Each contest shall be based on reasons and
shall be confined to election and vote-counting procedures.
Each contestant shall be required to deposit with the Court
the total sum of YR 50,000 as a guarantee to be refunded
in full if contest is sustained by Court. The same amount
however shall be forfeited and credited to the State Treasury
if the contest is overturned by Court.

Article (112): The Supreme Court shall create a consultative
body to investigate contested election cases. The
consultative body shall be composed of heads of courts
of appeals or their deputies. In view of recommendations
forwarded by the consultative body with reference to the
issues at stake, the Supreme Court shall issue its verdict(s)
no later than (10) days from receipt of such
recommendations and before the elected council holds its
first session. The Supreme Court’s rulings shall be final
and irrevocable and shall be communicated to the Supreme
Committee in due course.

Article (113): The Supreme Court shall grant the winning
candidate access to a copy of the electoral contest lodged
against him/her. The candidate shall then be required to
submit his/her defense in writing within (4) days following
legal notification of the case in focus.

Article (114): The  sheer  submission of  contests  shall
neither deter the Supreme Committee from announcing final
election results nor shall such cases prevent same
Committee from awarding successful candidates
certificates confirming their status as winners. Pending
resolution of contentious issues, winning candidates shall
be entitled to attend parliamentary sessions.

Part Seven: Section Two
Contested Cases over Parliamentary Membership

Article (115): All voters and/or candidates shall have the
right to submit to Parliament a legally reasoned petition
contesting the eligibility of a winning candidate to
parliamentary membership. Petition as such shall be
accompanied by a financial guarantee in the amount of YR
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50,000 to be deposited with the State Treasury. The
financial guarantee shall be forfeited had the petition been
overturned. If the Parliament, however, acted in favor of
the contestant, the amount of money deposited shall be
refunded in full.

Article (116):

(a)   The Parliament Presidium shall forward to the Supreme
Court all contested cases appertaining to parliamentary
membership with all relevant documentation no later
than (15) days from the date such cases were submitted
to Parliament. The Supreme Court shall investigate all
cases and shall forward its ruling(s) no later than (90)
days from the date such cases were forwarded to the
Supreme Court. All relevant documentation shall be
attached to the Supreme Court’s ruling(s).

(b) The Supreme Court’s ruling(s) shall be reviewed by
Parliament no later than (60) days from receipt of official
notification to this effect. However, parliamentary
membership of any person shall not be nullified unless
such matter is decided on by at least 2/3 of Parliament
members.

Part Seven: Section Three
Contested Cases over Presidential Elections

Article (117): Any  person  with vested interest  shall have
the right to contest the results of Presidential elections.
Contests shall be submitted to the Supreme Court within
(72) hours following the declaration of results. Each contest
shall be based on reasons and shall be confined to balloting
and vote-counting procedures. Each contestant shall be
required to deposit with the Court the total sum of YR
100,000 as a guarantee to be refunded in full if contest is
sustained by Court. The same amount however shall be
forfeited and credited to the State Treasury if the contest is
overturned by Court.

Article (118): The provisions of Articles (112) and (113) of
this Law shall also apply in dealing with contentious
Presidential Election cases.

Article (119): The  sheer  submission of  contests  shall
neither deter the Supreme Committee from announcing
Presidential Election results, nor shall such cases prevent
the same Committee from awarding the successful
candidate a certificate confirming his/her status as the
winning candidate. Such cases shall by no means deter
the President-elect from taking the Oath of Office in
Parliament and assuming duties accordingly.

Part Seven: Section Four
Contested Local Council Election Cases

Article (120): Any person  with  vested interest  in local
councils’ election shall have the right to contest election
results. Contests shall be forwarded to the Court of Appeals
in any given Governorate within (48) hours following the

declaration of results at the constituency level. Each
contest shall be based on reason and shall be confined to
election and vote-counting procedures. Each contestant
shall be required to deposit with the Court the total sum of
YR 10,000 as a guarantee to be refunded in full if the
contest is sustained by Court. The same amount however
shall be forfeited and credited to the Local Council in focus
if the contest is overturned by Court.

Article (121): Each  Court  of  Appeal  at  the Governorate
level shall create a consultative body to investigate
contested local councils’ election cases. The consultative
body shall be composed of heads of courts of First
Instances or their deputies particularly at the governorate
or directorate level where contests were originally filed. In
view of recommendations forwarded by the consultative
body with reference to the issues at stake, the
Governorate’s Court of Appeals shall issue its verdict(s)
no later than (10) days from receipt of such
recommendations. The Court of Appeals shall furnish the
winning candidate with a copy of the electoral contest
lodged against him/her. The candidate shall then be required
to submit his/her defense in writing within (4) days
following legal notification of the case in point. The Court
of Appeals’ ruling(s) shall be final and irrevocable.

Article (122):

(a) The sheer submission of contests shall in way prevent
concerned authorities from announcing final local
councils’ election results including contested cases.

(b) In cases where the Court of Appeals up-holds a contest,
the results of elections shall be deemed void in the
concerned local council area. The Supreme Committee
shall then be required to arrange for complementary
elections in the said area no later than (60) days
following the announcement of the Court of Appeals’
ruling(s).

Part Seven: Section Five
Public Referendum’s Contested Cases

Article (123): Public Referendum’s contests may be
submitted to any Court of First Instance. Rulings issued
by such courts may be contested in Courts of Appeal.
Courts’ of Appeals’ Rulings shall be final and irrevocable.

Article (124):  The General Results of any Public
Referendum may be contested only at the Supreme Court
level. The Supreme Court’s Ruling(s) shall be final and
irrevocable.

Part Eight: Penalties

Article (125):

(a)  Penalties  resulting from violations  of t  his  Law, shall
be appl ied exclusively by courts. The Publ ic
Prosecutor’s Office shall undertake all enquiries and

English
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investigation in accordance with the provisions of the
Code of Criminal Procedures.

(b) The Supreme Elections Committee, main, supervisory
and sub-committees as well as any voter with vested
interest – shall have the right to file law-suits at office
of Public Prosecutions or at any court of competent
jurisdiction against any individual accused of
committing a criminal electoral offense in accordance
with the provisions of this Law. Any election official
accused of negligence or professional misconduct shall
also be subject to the provisions of this Article. The
aggrieved shal l  have the r ight to claim for
compensatory damages. Such cases shall be dealt
with instantly in courts of competent jurisdiction.

Article (126): Without contravening stricter punishment
provided for in other Laws, the following offenses
committed by any member of the Supreme Committee
shall be punishable by a maximum (4) year imprisonment.
The convicted Supreme Committee member shall also be
dismissed from office and all privileges shall be withdrawn.
The offenses referred to above are as follows:
1.   Issuing instructions in violation of the provisions of

this Law, applicable by-laws and in contradiction with
rules and regulations adopted by the Supreme
Committee;

2.    Violating  the provisions of Article (21.g) of this Law;
3.   Refusal to abide by the provisions of this Law, its by-

laws and/or the instructions issued by the Supreme
Elections Committee. This is in addition to any attempt
to deliberately obstruct the implementation of this Law;

4.   Committing any of the election offenses stipulated in
this Law.

Article (127):  Without contravening  stricter punishment
provided for in other Laws, the following offenses
committed by any staff member of the Supreme
Committee’s General Secretariat and/or its branch offices
– shall be punishable by a maximum (3) year imprisonment
or by a fine not less than YR 400,000. The convicted staff
member shall also be dismissed from office. The offenses
referred to above are as follows:
1.  Entering data or providing information in violation of the

provisions of this Law, its executive orders and the
instructions issued by the Supreme Committee –
particularly if such information caused the Supreme
Committee to take a course of action in violation of
the provisions of this Law;

2.   Issuing instructions in violation of the provisions of
this Law and in contradiction with rules and regulations
adopted by the Supreme Committee;

3.  Releasing information and/or data or disclosing
classified information to unauthorized individuals and/
or agencies;

4.   Causing changes to the division and distribution of
electoral centers and constituencies or tampering with
information and data in contradiction with the Supreme
Committee’s policy guidelines;

5.  Tampering with voter registers or running candidates’
logos;

6.   Disclosing classified information which may adversely
affect the electoral process.

Article (128): Without contravening  stricter punishment
provided for in other Laws, the following offenses –
committed by heads and members of election committees
or any other committee(s) formed by the Supreme
Committee during an electoral process – shall be
punishable by a maximum one year imprisonment or by a
fine not less than YR 150,000. The offenses referred to above
are as follows:
1.   Tampering with voter registers by unauthorized entry

or deletion of names or by deliberate omission of
names from voter registers on Election Day;

2.   Tampering with election results or using stalling tactics
to delay the announcement of election results by refusal
to endorse such results;

3.   Concealing ballot slips or using ballot slips in excess
of the actual number of voters;

4.   Issuing orders in contradiction with the provisions of
this Law, its executive orders and the policy guidelines
endorsed by the Supreme Committee;

5.   Refusal to consider a legally reasoned petition and/or
request by a running candidate or any person with
vested interest in the electoral process in clear violation
of the provisions of this Law, its executive orders and
the Supreme Committee’s policy guidelines;

6.    Non-compliance with the schedule of events governing
the whole electoral process;

7.    Deliberate failure to deliver on schedule election results
and other relevant documentation to the General
Secretariat or any of its chapters;

8.   Unfolding ballot-slip envelopes before the scheduled
date and time or disclosing information about ballot
slips to any political party, organization or any running
candidate;

9.  Disclosing classified information or data which may
adversely affect the vested interest of others.

Article (129): Without contravening stricter punishment
provided for in other Laws, election offenses committed
by executive and/or security officers shall be punishable
by a maximum one year imprisonment. The convicted
officer shall also be discharged from service.

Article (130): Without contravening stricter punishment
provided for in other Laws, election offenses – caused by
members of any political party and/or organization and
consequently resulting in disruption of the electoral
process, postponement and/or cancellation of elections –
shall be subject to punishment. The political parties
concerned shall be held accountable and subject to
punishment as follows:
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1.   Bear the cost of supplementary elections to be held at
the electoral center and/or constituency where the
general election was either postponed or cancelled;

2.  Barring  (the  concerned  political  party and/or
organization) from participation in supplementary
elections;

3.    Public  disclosure  of  the  ruling  as well as naming of
the political party and/or organization indicated for such
election offenses. State-run media sources and the
mouthpiece of the party (in focus) shall be used for
disclosure purposes.

Article (131): Execution of the penalties cited above shall
by no means deter the aggrieved from resorting to the
Court to claim for compensatory and/or consequential
damages.

Article (132): Without  contravening  stricter punishment
provided for in Penal Laws, the following shall be
punishable by a maximum (6) months imprisonment:

1.    Any person convicted of any violation of the provisions
of Part Four of this Law;

2.   Any person who may have voted with full knowledge
of the fact that his/her name had been wrongfully listed
in voter registers or that s/he was no longer eligible
for voting;

3.   Any person   who   may  have disclosed the opinion of
another voter against his/her wish;

4.   Any person who  may  have voted more than once in
any single election;

5.  Any person  making an unauthorized entry into any
polling station and who may have refused to leave the
station after being ordered to do so by the Election
Committee;

6.  Any person who may  have taken  part in a
demonstration or rally on Election Day;

7.   Any person who may have taken part in a gathering
with the intent of causing chaos and/or inciting a riot
on Election Day;

8.   Any    person   convicted   of stealing, concealing,
destroying or tampering with election documents;

9.    Any person who may  have  acted  against the will of
an illiterate voter by filling in a name and/or a symbol
not intended by the voter. The same punishment shall
be applicable to any person who may have obstructed
a voter from exercising his/her right to vote;

10.  Any head or committee member who may have been
reprimanded and then convicted of negligence in
performing his/her duties in accordance with the
provisions of this Law.

Article (133): Without contravening stricter punishment
provided for in Penal Laws, any of the followings shall be
punishable by a maximum one year imprisonment:

1.    Any  person  who  may have used force or threatened to
use force to prevent a voter from voting or to coerce a
voter to vote in favor of a certain candidate;

2.    Any person who may have granted, offered or pledged
to grant a voter (or others on behalf of the voter) certain
favors and/or concessions with the ultimate purpose of
coercing the voter to act in favor of a certain candidate
or to abstain from voting;

3.    Any person who may have distributed or propagated
inaccurate information about the character and/or
morality of a certain candidate among voters with the
ultimate purpose of influencing voters and thus affecting
the electoral outcome;

4.   Any person  who  may  have entered a polling station
with fire arms in violation of the provisions of Article
(97) of this Law;

5.    Any person who may have been convicted of swearing
at, slandering, attacking or threatening to attack any
election committee or any of its members while on duty
or because of such duties;

6.    Any person who may have been convicted of hijacking
ballot boxes with the intention to bargain with or hinder
the outcome of the election process;

7.     Any person  who may have abused power and authority
to influence the opinion of any given voter. Such a person
may also be removed from office;

8.   Any person who may have violated the provisions of
Article (143) of this Law.

Article (134): Without contravening stricter punishment
provided for in Penal Laws, the followings shall be punishable
by at least (18) months imprisonment or by a fine not less
than YR 200,000:

1.  Any person who may have concealed, distorted or
tampered with voters’ register in what so ever manner
and/or capacity.

2.    Any person who may  have used   force or threatened to
use force with intent to disrupt law and order and violate
electorate freedom on Election Day.

Article (135): Any person who may have entered his/her
name in voter registers using more than one domicile address
in clear violation of the provisions of Article (4. b) of this
Law – shall be punishable by (3) months imprisonment.
Names of persons indicted of such acts shall be removed
from all voters’ registers.

Article (136): All penalties cited above may be reduced to
half in extenuating circumstances (i.e. attempted election
crimes and/or offenses).

Article (137): If a person committed a crime or showed
intention to commit a crime in a polling station, the Election
Committee’s Head shall immediately draw minutes
confirming the event and shall order law enforcement
agencies to arrest the suspect and to bring him/her to justice.

English
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Part Nine: General Provisions

Article (138): Any eligible voter shall have the right to file
a petition at all court levels against alleged practices
attributed to the Supreme Committee in violation of the
Constitution and applicable laws. Courts shall decide upon
such allegations within (30) days from the date they were
filed. Deliberations of such cases at any court level may
not exceed (10) days.

Article (139): Subject to the provisions of this Law, all
petitions, appeals and protests lodged by contestants shall
be exempt from all State and judicial taxes, stamps and
duties.

Article (140): Subject to the provisions of this Law, the
Local Authority Law shall prevail in all matters appertaining
to local councils’ elections. The Supreme Committee shall
undertake all appropriate measures in conformity with the
very special nature of local elections.

Article (141): The General Provisions of this Law shall
prevail in all matters not adequately addressed in Part Five
(Sections 2 & 3) particularly with reference to presidential
and local councils’ elections.

Article (142):

(a)  The Supreme Committee shall  issue  the  necessary
rules and regulations to facilitate the work of non-
government organizations and international bodies
which may wish to observe any general election and/
or referendum in an open and transparent manner;

(b)  Political  parties  shall  have  the  right  to form election
monitoring bodies. Such bodies shall have no right to
interfere with the work and duties of election
committees.

Article (143): State funds, resources  and facilities  may
not be used and/or mobilized (directly or indirectly) in favor
of any political party, organization or any running candidate.
Such acts are punishable in accordance with the provisions
of Article (133) of this Law.

Article (144): Upon ratification of this Law, the Supreme
Committee shall commence the task of voter registration
at all electoral district levels. Voter registers at these levels
shall be deemed official registers for local, parliamentary
and presidential elections as well as for public referenda
purposes. This is in compliance with the provisions of
Article (2. O) of this Law.

Article (145):The Supreme Committee for Elections and
Referendum shall draft the necessary By-laws in
compliance with the provisions of this Law. A presidential
order to this effect shall also be issued.

Article (146):  The Supreme  Committee for  Elections and
Referendum shall issue the necessary executive orders
and regulations in compliance with this Law.

Article (147): The following Laws: Law No. (27/96), Law
No. (27/99), Law No. (42/99) and all other laws and
regulations in violation of the provisions of this Law – shall
all be deemed void and null.

Article (148): This Law shall be made public in the Official
Gazette and shall come into effect as of the date of its
issuance.
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 .ةينيطسلف ةطلس  :ل لاقتس لإا
  .ةينيطسلف ةطلس-ليئارسإ  :مك لحا ماظن
.5991 ةنسل تاباختن لإا نوناق  :تاباختن لإا نوناق
.ةنس 81  :باختن لإا قح
.6991 :ةقباسلا تاباختن لإا
.2002 ةياهن يف اهؤارجا عمزم  :ةلبق لما تاباختن لإا
 .88 :نا لمربلا يف دعاق لما ددع
)4 :نا لمربلا يف ءاسنلا ددع %5,4(.

يتوبيجد

رصم

ندر لأا
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ايناتيروم

برغ لما

 ينطسلف

 .6591 ةنس رييفناج نم لو لأا يف ايناطيرب و رصم نم نادوسلا ل لاقتسإ  تم  :ل لاقتس لإا
   .)يركسع عباط( ينا لمرب-يسائر ماظن  :مك لحا ماظن
.8991 ةنسل ةماعلا تاباختن لإا نوناق  :تاباختن لإا نوناق
.ةنس 71  :باختن لإا قح
.)ةيعيرشت تاباختنإ(0002 ,)ةيسائر تاباختنإ(0002 :ةقباسلا تاباختن لإا
.)ةيسائر تاباختنإ(5002  :ةلبق لما تاباختن لإا
 .063 :نا لمربلا يف دعاق لما ددع
53 :نا لمربلا يف ءاسنلا ددع ( %7,2(.

. 6591 ةنس سرام 02 يف اسنرف نم سنوت ل لاقتسإ  تم  :ل لاقتس لإا
  .)زي مم بزح( يسائر ماظن  :مك لحا ماظن
.3991 ةنس ت لايدعت و 9691 ةنسل تاباختن لإا نوناق  :تاباختن لإا نوناق
.ةنس 02  :باختن لإا قح
.)ةيعيرشت تاباختنإ(9991 ,)ةيسائر تاباختنإ(9991 :ةقباسلا تاباختن لاا
.)ةيعيرشت تاباختنإ( 4002 ,)ةيسائر تاباختنإ(4002  :ةلبق لما تاباختن لاا
 .281 :نا لمربلا يف دعاق لما ددع
12 :نا لمربلا يف ءاسنلا ددع ( %5,11(.

نميلا
. 0991 ةنس يام 22 يف نميلا ل لاقتسإ  تم  :ل لاقتس لإا
 .)لئابقلا ءاسؤر( )يركسع عباط( زي مم بزح  :مك لحا ماظن
.1002 ةنسل ةماعلا تاباختن لإا نوناق  :تاباختن لإا نوناق
.ةنس 81  :باختن لإا قح
.)ةيعيرشت تاباختنإ(1002 ,)ةيسائر تاباختنإ(9991 :ةقباسلا تاباختن لإا
.)ةيعيرشت تاباختنإ( 3002 ,)ةيسائر تاباختنإ(6002  :ةلبق لما تاباختن لإا
 .103 :نا لمربلا يف دعاق لما ددع
.)% 1 نم لقأ( 2 :نا لمربلا يف ءاسنلا ددع



نادوسلا

سنوت
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 ةيندر لأا ةكلم لما
1002 ماعل باونلا سلج لم تقؤ لما باختن لإا نوناق صن

باختن لاا قح

 نم ةيسمش ةنس ةرشع ينامث لمكأ يندرأ لكل / أ /3 ةدا لما
 يف ق لحا باختن لإا ماع نم لو لأا رهشلا نم لو لأا مويلا يف هرمع
 لواد لجا دحأ يف  لاجسم ناك اذإ باونلا سلجم ءاضعأ باختنإ
.ةيئاهنلا ةيباختن لإا

 ةحلس لما تاوقلا يف  ينلماعلل باختن لإا قح لامعتسإ فقوي / ب
 مهدوجو ةليط ةماعلا تارباخ لما و يند لما عافدلا و ماعلا نم لأا و
.ةيلعفلا ةمد لخا يف
:باختن لإا قح ةسرا مم نم مرحي / ج
.اينوناق هرابتعإ دعتسي مل و س لاف لإاب هيلع اموكحم ناك نم / 1
 عفري مل و رخآ ببس ي لأ وأ هتاذل هيلع ازوجحم ناك نم / 2
.هنع رج لحا

 ةدحاو ةنس ىلع ديزت ةد لم نجسلاب هيلع اموكحم ناك نم/3
 .هرابتعإ هل دري مل وأ ماع وقع هلمشي مل و ةيسايس ريغ ة يمرجب
.اهوتعم وأ انونجم ناك نم/4
 نم رثكأ عارتق لإا يف هقح لمعتسي نأ بخانلل زوجي  لا / 4 / ةدا لما
.دحاولا باختن لإا يف ةدحاو ةرم

 ينبخانلا لوادج

/ 5 / ةدا لما
 ةرئاد لك يف  ينميق لما ءامسأب لوادج دادعإ ةرئادلا ىلوتت / 1 / أ
 ةيصخشلا ةقاطبلا ىلع  ينلصا لحا باختن لإا مهل قحي ن مم ةيباختنإ
  لا و مهنم لكل ينطولا مقرلا ساسأ ىلع و بوسا لحا مادختسإب
.دحاو لودج نم رثكأ يف بخانلا ليجست زوجي
 ليجستلا اهجراخ  ينميق لما ةيباختن لإا ةرئادلا ءانبأ نم ي لأ قح /2/ 
 ةرئادلل مدقي يطخ بلط بجو بم اهب ةصا لخا  ينبخانلا لوادج يف
.ريزولا نع ةرداص تاميلعتب دد تح ةيتوبث قئاثوب اززعم
 نم لو لأا فصنلا ل لاخ ةرئادلا ديوزت ةصتخ لما مكا  لمحا ىلع / ب
 دعب اهنع ةرداصلا ماكح لأا عيمجب ةنس لك نم لو لأا رهشلا
 كلذك و رج لحا و س لاف لإاب ةقلعت لما و ةيعطقلا ةجردلا اهباستكإ
 ريغ مئار لجا يف ةنسلا ىلع ديزت ةدم نجسلاب اهنم ةيضاقلا
 نوكت نأ ىلع رابتعإ در وأ ماع وقع اهلمشي مل و ةيسايسلا
.ةينطولا مهماقرأ و  ينموك  لمحا ءامسأ ةنمضتم
 تايفولا ت لااح نأ نم دكأتلل ةمز لالا تاءارج لإا ذاختإ ةرئادلا ىلع / ج
  ينبخانلا لوادج نم  ينفوت لما  ينبخانلا بطشل كلذ و اهديق  تم دق
.اهيف  ينلجس لما
 ةرئاد ىلإ ةيباختنإ ةرئاد نم هتماقإ ناكم ريغ بخان لك ىلع / د
 ىلإ ةيتوبثلا قئاثولاب اززعم ايطخ ابلط مدقي نأ ىرخأ ةيباختنإ
 ةيباختن لإا ةرئادلا يف  ينبخانلا لوادج نم همسإ بطشل ةرئادلا
 ناكم لقن يتلا ةيباختن لإا ةرئادلا يف هليجست و اهنم لقتنا يتلا
.اهيلإ هتماقإ

 لق لأا ىلع خسن ث لاثب صتخ لما يراد لإا مكا لحا ديوزت ةرئادلا ىلع / ه

 يذلا دعو لما ل لاخ و هل ةعباتلا ةيباختن لإا رئاودلل  ينبخانلا لوادج نم
ةياغلا هذهل ريزولا هددحي
 ةيباختن لإا ةرئادلا ةنجلل اسيئر هتفصب يراد لإا مكا لحا موقي / و
 و هررقي يذلا ناك لما يف ةرئادلا اهب هتدوز يتلا  ينبخانلا لوادج ضرعب
  ينتفيحص يف اهضرع نع نلعي امك اهملست خيرات نم عوبسأ ةد لم
.لق لأا ىلع  ينتيلحم  ينتيموي
 أطخ لصح وأ  ينبخانلا لوادج يف همسإ دري مل بخان لكل / ز
 ةرئادلا نم بلطي نأ لود لجا يف ةجرد لما هب ةصا لخا تانايبلا يف
 وأ لود لجا يف همسإ جاردإ ةيصخشلا ةقاطبلا ىلع هلوصح دعب
 ءاهتنا خيرات نم عوبسأ ةدم ل لاخ كلذ و هيف لصا لحا أط لخا حيحصت
. ينبخانلا لوادج ضرع
 ىدل ضرتعي نأ  ينبخانلا لوادج يف همسإ درو بخان لكل و / ح
 ليجست ىلع ةدا لما هذه نمز ةرقفلا يف ةدد  لمحا ةد لما ل لاخ و ةرئادلا
 ءامسأ ليجست لافغإ وأ باختن لإا قح هل سيل ن مم لود لجا يف هريغ
.ةمز لالا تانايبلاب هضارتعا ززعي نأ ىلع ق لحا اذه مهل صاخشأ

 اقفو ةمدق لما تاضارتع لإا و تابلطلا يف تبلا ةرئادلا ىلع -1 / ط
 اهنأشب تارارقلا رادصإ و ةدا لما هذه نم ح و ز  ينترقفلا ماكح لأ
 ةدد  لمحا ةد لما ءاهتنا خيرات نم اموي نيرشعو ادحاو زواجتت  لا ةدم ل لاخ
 ل لاخ تارارقلا كلتب  ينيراد لإا ماك لحا ديوزت ةرئادلا ىلع و اه يمدقتل
 يف اهضرع متي و اهرادص لإ ةدد  لمحا ةد لما ءاهتنا خيرات نم مايأ ةث لاث
. ينبخانلا لوادج ةيادب اهيف تضرع يتلا اهتاذ نكام لأا
 ةعضاخ ةدا لما هذه نم ط ةرقفلا يف ةروكذم تارارقلا نوكت / ي
 نمض ةيباختن لإا ةرئادلا عقت يتلا ةيادبلا ةمكحم ىدل اهب نعطلل
.اهرودص نم مايأ ةث لاث ل لاخ اهصاصتخا

 و ةيباختن لإا رئاودلا يف  ينبخانلا لوادج ليدعت ةرئادلا ىلع / ك
 ةسمخ ل لاخ اهيلإ ةمدق لما نوعطلا يف ةيادبلا مكاحم تارارقل اقف
 تافوشكب  ينيراد لإا ماك لحا ديوزت و تارارقلا هذه اهملست نم مايأ
 هذه حبصتل لواد لجا ليدعت ما تمإ خيرات نم مايأ ةث لاث ل لاخ ةقح لا
.ةيئاهن لوادج لواد لجا
 تاباختن لإا ءارجإ يف  ينبخانلل ةيئاهنلا لواد لجا دمتعت / 6 ةدا لما
.ةيعرفلا وأ ةماعلا ةيباينلا

.باونلا سلجم ةيوضعل حيشرتلا

 سلجم ةيوضعل حيشرتلا بلطب مدقت لما يف طرتشي / 8 ةدا لما
:يلي ام باونلا
.لق لأا ىلع تاونس رشع ذنم ايندرأ نوكي نأ / أ

.ةيبنجأ ةيامح وأ ةيسنجب يعدي  لا نأ / ب
.ةيئاهنلا  ينبخانلا لوادج دحأ يف  لاجسم نوكي نأ / ج
 ةياهن دنع هرمع نم ةيسمش ةنس  ينث لاث  تمأ دق نوكي نأ / د
.حيشرتلا ةدم
 هرابتعإ دعتسي مل و س لاف لإاب هيلع اموكحم نوكي  لا نأ / ه
.اينوناق
.هنع زج لحا عفري مل و هيلع ازوجحم نوكي  لا نأ / و
 ة يمرجب ةدحاو ةنس ىلع ديزت ةد لم نجسلاب اموكحم نوكي  لا نأ / ز
.ماع وقع هلمشي مل و ةيسايس ريغ
 ةيموك لحا رئاودلا ىدحإ ىدل ةيدام ةعفنم هل نوكي  لا نأ / ح
 قبطني  لا و ك لام لأا و يضار لأا راجئتسا دوقع ريغ نم دقع ببسب

نّدر لأا
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العربية
 ةرشع نم رثكأ اهؤاضعأ ةكرش يف امهاسم ناك نم ىلع كلذ
.صاخشأ

.اهوتعم وأ انونجم نوكي نأ / ط
 نوناقب  ينعت يتلا ةجردلا يف كل لما براقأ نم نوكي  لا نأ / ي
.صاخ
 ميظنت وأ بزح وأ ةيسايس ةئيه ي لأ ايمتنم نوكي  لا نأ / ك
.يندرأ ريغ يسايس
 و ةيموك لحا رئاودلا و تارازولا يف  ينفظوملل زوجي  لا / 9/ ةدا لما
 ةلودلا ةنيزخ نم ابتار نوضاقتي نيذلا ةماعلا ةيمسرلا تاسسؤ لما
 زوجي  لا امك اهفارش لإ ةعضا لخا وأ اهل ةعباتلا ةماعلا قيدانصلا وأ
 و ةيدلبلا سلاج لما ءاسؤر و نامع  ينمأ و ةيلودلا تائيهلا يفظو لم
 مهسفنأ اوحشري نأ تايدلبلا و ىربكلا نامع ةنامأ يف  ينفظو لما
 دد  لمحا دعو لما لبق مهتلاقتسإ اومدق اذإ  لاإ باونلا سلجم ةيوضعل
.اهلوبق  تم و حيشرتلل
 ةيوضعل هسفن حشري نأ صخش ي لأ زوجي  لا / 10 / ةدا لما
.ةدحاو ةيباختنإ ةرئاد يف  لاإ باونلا سلجم
 مويلا لبق باونلا سلجم ةيوضعل حيشرتلا أدبي / 11 / ةدا لما
 يأ لبقي  لا و مايأ ةث لاث ةد لم رمتسي و اموي  ينث لاثب عارتق لإا ءارج لإ دد  لمحا

.اهئاهتنا دعب مدقي حيرشت بلط
 ةيوضعل هسفن حيشرت يف بغري نم لك ىلع / 21 / ةدا لما
 يتلا ةيباختن لاا ةرئادلا يف ةيلا لما ريد لم عفدي نأ باونلا سلجم
 ريغ ةنيزخلل داريإ ديفي رانيد ةئامسمخ غلبم اهيف هسفن حشري
.دادرتس لإل لباق
 /31 / ةدا لما
 بلاط صخشلا تاذ نم و  ينتخسن ىلع حيشرتلا بلط مدقي / أ
 يذلا جذومنلا ىلع ةظفا  لمحا يف ةيزكر لما ةنجللا سيئر ىلإ حيشرتلا
 ةبولط لما تانايبلا رئاس و ةيتوبثلا قئاثولا هب اقفرم ريزولا هررقي
 ةرداصلا تاميلعتلا و ةمظن لأا و نوناقلا اذه ماكحأ ىضتق بم
.هبلط م لاتسإب راعشإ بلطلا مدقم ىطعي و هاضتق بم
 و قئاثولا و بلطلا ةقباطم نم دكأتلا ةيزكر لما ةنجللا ىلع / ب
 وأ بلطلا لوبقب اهرارق رادصإ و حيشرتلا بلاط نم ةمدق لما تانايبلا
.ه يمدقت خيرات نم مايأ ةث لاث ةدم ل لاخ هضفر
 نايب اهيلعف حيشرتلا بلط ضفر ةيزكر لما ةنجللا تررق اذإ / ج
 ىدل رارقلا ىلع ضرتعي نأ حيشرتلا بلاطل و اهضفر بابسأ
 ل لاخ اهصاصتخا نمض ةيباختن لإا ةرئادلا عقت يتلا ةيادبلا ةمكحم
 ةددحم و ةحضاو تانايبب هضارتعإ اززعم هرادصإ خيرات نم مايأ ةث لاث
 نم مايأ ةث لاث ل لاخ ضارتع لإا يف لصفلا ةمك  لمحا ىلع و ارصح
 ريغ ايعطق حشر لما ضارتعإ نأشب اهرارق نوكي و اهيلإ ه يمدقت خيرات
 سيئر ىلإ اهتارارق غيلبت اهيلع و رخآ عجرم يأ ىدل نعطلل لباق
 .اهرودص روف ةيزكر لما ةنجللا
 يتلا وأ اهلبق يتلا حيشرتلا تابلط ةيزكر لما ةنجللا سيئر لجسي

 ةرئاد لكل صاخ لجس يف اهلوبقب ةيادبلا ةمكحم رارق ردص
 هيلع و هيلإ اهنم لك  يمدقت خيرات و تقو بسح ةدح ىلع ةيباختنإ
 ةظفا  لمحا زكرم يف اهضرع و  ينحشر لما كئلوأ ءامسأب ةمئاق ميظنت
 تابلط باستكإ لامتكإ لاح ةبسانم اهاري يتلا ىرخ لأا نكام لأا و
  ينتفيحص يف ةمئاقلا كلت رشن و ةيعطقلا ةجردلا حيشرتلا
 .لق لأا ىلع  ينتيلحم  ينتيموي
 يف  ينحشر لما نم يأ حيشرت لوبق يف نعطلا قح بخان لكل /د

 مايأ ةث لاث ل لاخ ةصتخ لما فانئتس لإا ةمكحم ىدل  ةيباختن لإا هترئاد
 2 مقر دنبلا يف اهيلع صوصن لما  ينحشر لما مئاوق ضرع خيرات نم
 نعطلا يف لصفلا ةمك  لمحا ىلع و ةدا لما هذه نم ج ةرقفلا نم
 ايعطق اهرارق نوكي و اهيلإ ه يمدقت خيرات نم مايأ ةسمخ ل لاخ
 نم  ينموي ل لاخ ةيزكر لما ةنجللا سيئر ىلإ اهتارارق غيلبت اهيلع و
.اهرودص خيرات
 تلخدأ يتلا ت لايدعتلا نع نلعي نأ ةيزكر لما ةنجللا سيئر بجو بم /و
 هغلبت روف فانئتس لإا ةمكحم تارارق بجو بم  ينحشر لما ةمئاق ىلع
  ينحشر لما ةمئاق نع اهب ن لاع لإا متي يتلا اهتاذ ةقيرطلاب و اهل
 ربتعت و ةدا لما هذه نم ج ةرقفلا نم 2 مقر دنبلا ماكحأ ىضتق بم
.ةيباينلا تاباختن لإل  ينحشرملل ةيئاهنلا ةمئاقلا هذه

 ةعاس 27 لبق هحيشرت بحسي نأ حشرم ي لأ زوجي /41 ةدا لما
 ةيزكر لما ةنجللا سيئرل يطخ بلط  يمدقتب كلذ و عارتق لإا ءدب نم
 ىلع  ينتيلحم  ينتيموي  ينتفيحص يف كلذ نع نلعي نأ هيلع و
.لق لأا
 يأ يف ةيئاهنلا ةمئاقلا يف  ينحشر لما ددع نأ  ينبت اذإ /51 ةدا لما
 ةرئادلا هذهل ةصصخ لما ةيباينلا دعاق لما ددعل واسم ةيباختنإ ةرئاد
.ةيكزتلاب اهنع نيزئاف نوحشر لما كئلوأ ربتعي
 مدقت يتلا نوعطلا و تاضارتع لإا و تاءاعدتس لإا ىفعت /61 ةدا لما
 ةرداصلا تارارقلا كلذك و عباوطلا و موسرلا نم نوناقلا اذه بجو بم
. ينيراد لإا ماك لحا و ناجللا و تائيهلا و مكا  لمحا نع اهنأشب
 نوناقلا اذه ماكحأ قفو ةرح ةيباختن لإا ةياعدلا نوكت /أ /71 ةدا لما
.حيشرتلا لوبق خيرات نم ءادتبا اهب مايقلا حشرم ي لأ حمسيو
 ديقتلا ةيباختن لاا ةياعدلا هتسرا مم دنع حشر لما ىلع  ينعتي / ب
  …يلي ا بم
.نوناقلا ةدايس مارتحإ و روتسدلا ماكحأب مازتل لإا / 1
.ديقلا ىدل ركفلا و يأرلا ةيرح مارتحإ / 2
 هرارقتسإ و نطولا نمأ و ةينطولا ةدحولا ىلع ةظفا  لمحاب مازت لإا / 3
  ينب زييمتلا مدع و
. يننطاو لما

 و رئاودلا و تارازولا يف ةيباختن لإا ةياعدلا ءارجإ مدعب مازتل لإا / 4
.ةماعلا ةيمسرلا تاسسؤ لما

  ينحشر لما نم هريغل ةيباختنإ ةياعد ي لأ ضرعتلا مدعب مازتل لإا / 5
.ةيباختن لإا هتلمح يف هناوعأ ةطساوب وأ ةيصخش ةروصب ءاوس
 بط لخا ءاقلإ و ةيباختن لإا تاعامتج لإا دقع و ميظنت عن يم /ج
 سراد لما و ةيملعلا دهاع لما و تاعما لجا و ةدايعلا رود يف ةيباختن لإا
 اهلغشت يتلا ةينب لأا كلذك و ةماعلا عراوشلا و ةصا لخا و ةيموك لحا
 فارش لإ ةعضا لخا وأ ةماعلا ةيمسرلا تاسسؤ لما و رئاودلا و تارازولا
.ةموك لحا
 ةنمضت لما تانايبلا و تان لاع لإا رشن  ينحشرملل / أ / 81/ ةدا لما
 مهءامسأ لم تح نأ ةطيرش مهلمع جهانم و مهططخ و مهفادهأ
 و صيخرتلا نم تانايبلا و تان لاع لإا هذه  ىفعت و ةحيرصلا
.موسرلا

 و تاعامتج لإا يف يمسرلا ةلودلا راعش لامعتسا زوجي  لا / ب
 موسرلا و تاباتكلا عاونأ رئاس يف و ةيباختن لإا تانايبلا و تان لاع لإا
 ةياغلا هذهل عن يم امك ةيباختن لإا ةياعدلا يف مدختست يتلا روصلا و
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.لقنلا طئاسو ىلع و تاعاقلا جراخ توصلا تاربكم لامعتسا

 نارد لجا ىلع هعضو وأ يباختنإ نايب و ن لاعإ يأ قاصلإ رظحي / ج
 و روصلا كلذ يف ا بم ةماعلا ك لام لأا و ءابرهكلا و فتاهلا ةدمعأ و
 سلجم لبق نم اهل ةصصخ لما نكام لأا دد تح و تاباتكلا و موسرلا
 تقو يأ يف سلاج لما هذهل و ةيدلبلا سلاج لما و ىربكلا نامع ةنامأ
 مهب قلعتت نم ةقفن ىلع رظ لحا اذهل ةفلاخم يأ ةلازإ يف ق لحا
 نود  ينحشر لما نم تاباتكلا و موسرلا و روصلا وأ تاقصل لما كلت
.مهراذنإ ىلإ ةجا لحا

 لئاسوو تان لاع لإا و تانايبلا و تاباط لخا نمضتت نأ زوجي  لا / د
 ةراثإ وأ ةرشابم ةروصب رخآ حشرم يأب ساس لما ةيباختن لإا ةياعدلا
 ةيرصنعلا وأ ةيوه لجا وأ ةيميلق لإا وأ ةيلبقلا وأ ةيفئاطلا تارعنلا
. يننطاو لما تائف  ينب

 عارتق لاا زكارم نم برقلاب تاعمجتلا و تاجره لما ةماقإ رظحي / ه
.زرفلا و

 مدقت يتلا تاضارتع لإا يف زرفلا و عارتق لإا ةن لج تبت / 24 /  ةدا لما
 رارقلا ردصت و تاوص لأا زرف ةيلمع ءارجإ ءانثأ  ينحشر لما نم اهيلا
.ايعطق رارقلا اذه نوكي و ابسانم هارت يذلا

 نا لج نم ةن لج لك مظنت تاوص لأا زرف ءاهتنا دعبأ / 34 / ةدا لما
 و ةنجللا سيئر نم ناعقوت  ينتخسن ىلع ارضحم و زرفلا و عارتق لإا
:يلي ام رض  لمحا نمضتي نأ ىلع اهئاضعأ

.قودنصلا يف  ينعرتق لما ددع / 1
.حشرم لك اهلان يتلا تاوص لأا ددع / 2

.ةلطاب ةنجللا اهتربتعا يتلا قارو لأا ددع / 3

 مئاوق ةدا لما هذه نم / أ/ ةرقفلا هيلع صوصن لما رض  لمحاب قفري /ب
 و لمعتست مل يتلا و تلمعتسا يتلا عارتق لاا قاروأ و  ينعرتق لما
.ةيباختن لإا ةرئادلا ةن لج ىلإ لا لحا يف اهعيمج ملست

 حشرم لك اهلان يتلا تاوص لأا عمج ةيلمع ير تج / 44 ةدا لما
 نم ةيباختن لإا ةرئادلا يف تاباختن لإل ةيئاهنلا جئاتنلا ن لاعإ وأ
 نم نيرضا لحا مامأ ةينلع ةروصب ةيباختن لإا ةرئادلا ةن لج سيئر لبق
 و جئاتنلا كلتب ارضحم ةنجللا مظنت و مهنع  ينبودن لما وأ  ينحشر لما
 باختن لإاب ةقلعت لما قارو لأا و اهتارارق عيمج نم و هنم ةخسن لسرت
.ريزولا ىلإ اهعفرب اهرودب موقت يتلا ةيزكر لما ةنجللا ىلإ

 تاوصأ ىلعأ لان يذلا حشر لما تاباختن لاا يف ازئاف ربتعي / 54 ةدا لما
 رثكأ وأ  يننثإ  ينب تاوص لأا تواست   اذإ و يباين دعقم لكل  ينعرتق لما
 بسح مهنيب وأ امهنيب باختن لإا داعيف دحاو دعق لم  ينحشر لما نم
 ةعبس زواجتي  لا نأ ىلع ريزولا هددحي يذلا مويلا يف لا لحا ىضتقم
.ماعلا باختن لإا ءارجإ خيرات نم مايأ

 ةدم ل لاخ تاباختن لإل ةماعلا جئاتنلا ريزولا نلعي /أ 64 ةدا لما
 يف اهرشن متي و هيلإ اهرضاحم لوصو نم  ينموي ىلع ديزت  لا
.ةيمسرلا ةدير لجا

.هباختنإب ةداهش تاباختن لإاب زئاف لكل ريزولا ردصي / ب

 ةتس نع لقت  لا ةد لم ةيباختن لإا قارو لأا عيمجب ةرازولا ظفت تح / ج
.رهشأ

 لكل زرفلاو عارتق لإا ةن لج مظنت ،عارتق لإا ةيلمع نم ءاهتن لإا دعب
 ةنجللا سيئر نم اهعيقوت متي  ينتخسن ىلعو اًرضحم قودنص
 رض  لمحا نمضتي نأ ىلع ، ينحشر لما يبودنم نم بغري نمو اهئاضعأو
  ينلجس لما نم عارتق لإا قح اوسرام نيذلا  ينبخانلا ددع :يلي ام
 وأ تلمعتسا يتلا قارو لأا ددع كلذكو قودنصلاب صا لخا لود لجا يف
.كلذ ببسو تفلتأ

 روض لحا مامأ زرفلاو عارتق لإا ةن لج لبق نم قودنصلا حتفي كلذ دعبو
 لك اهلان يتلا تاوص لأاو هلخادب ةدوجو لما قارو لأا ةنجللا يص تحو
.روض لحا مامأ ةرهاظ ةحول ىلع اهلجستو حشرم

 قودنصلاب صا لخا عارتق لاا نأ ىلإ )14( ةدا لما نم )ب( ةرقفلا تراشأو
 وأ ديزت هيف قارو لأا ددع نأ تاوص لأا زرف دعب  ينبت اذإ اًيغ لا ربتعي
 دعبو .قودنصلا يف  ينعرتق لما ددع نم 5% نم رثكأ ةبسنب صقنت
  ينتخسن ىلع اًرضحم ناجللا نم ةن لج لك مظنت زرفلا نم ءاهتنلا
 :يلي ام نمضتي نأ ىلع اهئاضعأو ةنجللا سيئر لبق نم ناعقوت
 قارو لأا ددع ،حشرم لك اهلان يتلا تاوص لأا ددع ، ينعرتق لما ددع
 ةروصب حشرم لك اهلان يتلا تاوص لأا عمج ةيلمع ير تجو ،ةلطابلا
. ينحشر لما يبودنم مامأ ةينلع

  ينعرتق لما تاوصأ ىلعأ لان يذلا حشر لما تاباختن لإا يف اًزئاف ربتعيو
 داعيف دحاو دعق لم  ينحشر لما  ينب تاوص لأا تواست اذإو ،دعقم لكل
 زواجتي  لا نأ ىلع ،ريزولا هددحي يذلا مويلا يف امهنيب باختن لإا

.مايا ةعبس

.باختن لاا مئارج

 و رهشأ ةث لاث نع لقت  لا ةدم سب لحاب بقاعي / 74 / ةدا لما
  لا و رانيد يتئام نع لقت  لا ةمارغب وأ ةدحاو ةنس ىلع ديزت  لا
 ايأ بكترا نم لك  ينتبوقعلا اتلكب وأ رانيد ةئامسمخ ىلع ديزت
  …ةيلاتلا لاعف لأا نم

 اهافخأ وأ اهيلع ىلوتسا وأ قح نودب هريغل ةقاطبب ظفتحا / أ
.اهفلتأ وأ
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.باختن لإا يف عارتق لإا دصقب هريغ مسإ وأ ةيصخش لحتنا / ب

.ةدحاو ةرم نم رثكأ عارتق لإا يف هقح لمعتسا / ج

.كلذك سيل وه و ةباتكلا نع زجعلا وأ ةيم لأا ىعدا / د

 و نم لأا ىلع ارطخ هلمحب لكش و ةادأ يأ وأ ايران اح لاس لمح / ه
 باختن لإا موي زرفلا و عارتق لإا زكارم نم زكرم يأ يف ةماعلا ةم لاسلا

.اصخرم ناك ول ىتح

 تايلمعلا ىلع ريثأتلل زرفلا و عارتق لإا زكرم ىلإ لوخدلا / و
 اهئارجإ نع  ينلوؤس لما نم ي لأ ءوسب ضرعتلا وأ اهريخأت وأ ةيباختن لإا
.تاوص لأا ءارش كلذ يف ا بم

 يأب ةيباختن لإا تايلمعلا ةقاعإ وأ تاباختن لاا ةيرح ىلع ريثأتلا / ز
.روصلا نم ةروص

 ةيباختن لإا لواد لجا وأ عارتق لإا قيدانص نم قودنص يأب ثبعلا / ح
 وأ قارو لأا وأ لواد لجا هذه نم يأ ةقرس وأ عارتق لإل ةدع لما قارو لأا وأ
 س لما دصقب لمع يأب مايقلا وأ قودنصلاب اهعضو مدع وأ اهف لاتإ
 د لحاب بقاعي ةلا لحا هذه يف و هتيرس و باختن لإا تاءارجإ ةم لاسب
 لامعتسإ مدع عم ةدا لما هذه يف اهيلع صوصن لما ةبوقعلل ىلع لأا
.هقحب ةيريدقتلا ةقفخ لما بابس لأا

 داو لما يف اهيلع صوصن لما ةروظ  لمحا لامع لأا نم لمع يأ بكترا / ط
.نوناقلا اذه نم 71،81،91،02

 نع لقت  لا ةدم ةتقؤ لما ةقاشلا لاغش لأاب بقاعي / 84/ ةدا لما
 نع لقت  لا ةمارغب و تاونس رشع نع ديزت  لا و تاونس سمخ
 عارتق لإا قودنص ىلع ء لايتس لإا لواح وأ ىلوتسا نم لك رانيد فلأ
 اهتدم ضفخت نأ دعب اهتاذ ةبوقعلاب ايعبت ضر  لمحا وأ لخدت لما نم
.ثلثلا ىلإ سدسلا نم
  ينينع لما ناجللا ءاضعأ نم وضع يأ بكترا اذإ / 94 / ةدا لما
 تايلمع ءارجإ وأ اهحيقنت وأ ةيباختن لإا لواد لجا دادعإ و ميظنتل
 مهيلإ دوهع لما  ينفظو لما نم يأ وأ تاوص لأا ءاصحإ و زرفلا وأ عارتق لإا
 نم ايأ نوناقلا اذه ماكحأ بجو بم تايلمعلا هذه ىلع فارش لإا
  لا و رانيد ةئامسمخ نع لقت  لا ةد لم سب لحاب بقاعيف ةيلاتلا لاعف لأا
 ينتبوقعلا اتلكب وأ رانيد فلأ ىلع ديزت

 ةيباختن لاا لواد لجا نم لودج يأ يف صخش مسا لاخدإ دمعت / أ /
 فذح دمعت وأ نوناقلا اذه ماكحأ ىضتق بم ابخان نوكي نأ هل قحي  لا
 اهبف لجسي نأ هل قحي لواد لجا كلت يف صخش مسا لاخدإ مدع وأ
.ماكح لأا كلت ىضتق بم بخانك

 يف وأ حيشرتلا بلط يف ابذاك انايب كلذب ملاع وه و دروأ / ب/
 وأ ه يمدقت خيرات يف هيف ةدراولا تانايبلا نم نايب يف وأ هنع ن لاع لإا

 اذه ىضتق بم اهيمظنت متي يتلا رضا  لمحا نم رضحم يأ وأ همدقت يف
 ةقيثو يف وأ ةيباختن لإا لواد لجا ىلع مدق لما ضارتع لاا يف وأ نوناقلا
.نوناقلا اذه ىضتق بم اهميظنت متي ىرخأ

 نودب باختن لإاب ةقلعت لما قئاثولا نم ةقيثو ةيأ ىلع ىلوتسا / ج
 وأ اهف لاتإ كلذ يف ا بم اهيف ريوزت يأ بكترا وأ اهءافخإ وأ قح
.اههيوشت وأ اهقيز تم

 دد  لمحا تقولا نع عارتق لإا ةيلمع ءدب عورشم ببس نودب رخأ / د
 اذه ىضتق بم اهئاهتن لا ررق لما تقولا لبق رربم نودب اهفقوأ وأ كلذل
.اهريخأت وأ اهتقاعإ دصقب اهتاءارجإ يأ يف أطابت وأ نوناقلا

 وأ  ينحشر لما نم نيرضا لحا مامأ عارتق لإا قودنص حتفب مقي مل / ه
.هولخ نم دكأتلل عارتق لإا ةيلمعب ءدبلا لبق مهنع  ينبودن لما

 ام فلاخت ةروصب و اهتقيقح ريغ ىلع عارتق لإا ةقرو أرق / و
.اهيف درو

 ةقلعت لما نوناقلا اذه ماكحأ نم مكح يأ ذيفنت نع عنتما / ز
 مك لحا كلذ فلاخ وأ تاوص لأا زرف و عارتق لإا تاءارجإ و تايلمعب
.باختن لإا ةجيتن يف ريثأتلا دصقب

 ةبوقع ىلع صني مل نوناقلا اذه ماكح لأ ةفلاخم لك / 05 ةدا لما
 ىلع ديزت  لا و رهش نع لقن  لا ةد لم سب لحاب اهبكترم بقاعي اهل
 يتئام ىلع ديزت  لا و ارانيد  ينسمخ نع لقت  لا ةمارغب وأ رهشا ةث لاث
. ينتبوقعلا اتلكب وأ رانيد

 صوصن لما باختن لإا مئارج عيمج مداقتلاب طقست / 15 ةدا لما
 ن لاعإ خيرات نم رهشأ ةتس رورم دعب نوناقلا اذه يف اهيلع
.تاباختن لاا جئاتن
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  ةــيلخادلا ةرازواه لما دعاق لما ددع

9891

ةيسنوتلا ةيروهمجلل ةيمسرلا ةعبط لما

 يفناج1 يف خرؤ لما رارقلا ةصاخو هتم تم وأ هتحقن يتلا صوصنلاو
3691 .

 ذـفـنـيو ةـيـسـنوـتـلا ةـيروـهـمـجـلـل يـمـسرـلا دـئارـلاـب نوـناـقـلا اذـه رـشـنـي
. ةلودلا  ينناوق نم نوناقك

 
 جاطرق رصق
 ليرفا 8 يف
9691

. 9691 ليرفا 3 خيراتب ةدقعن لما هتسلجب ةم لأا سلجم فرط نم هيلع قدوص42   

ةيسنوتلا ةيروهم لجا سيئر

سنوت

 قلعتي 9691 ليرفأ 8 يف خرؤم 9691 ةنسل 52 ددع نوناق
 )42(  ةيباختن لاا ةلج لماب

 ةحفص ، 9691 ليرفا 51 خيراتب 41 ددع يمسرلا دئارلا(
064(

، بعشلا مساب

، ةيسنوتلا ةيروهم لجا سيئر ، ةبيقروب بيب لحا نحن

. ةم لأا سلجم ةقفاوم دعب

: هصن يت لآا نوناقلا انردصأ

 صـنـلـل اـقـفو ةـيـباـخـتـن لإا ةـلـج ـلما مـسا ت ـتح تـعـمـج  -1 لـصـفـلا
 ةـيروـهـم ـلجا سـيـئر باـخـتـناـب ةـقـلـعـت ـلما ماـكـح لأا نوـناـقـلا اذـهـل فاـض ـلما
. ةيدلبلا سلاج لما ءاضعأو باونلا سلجم ءاضعأو

: يغلأ -2 لصفلا

 9591 ةـيـلـيوـج 03 يـف خرؤ ـلما 9591 ةـنـسـل 68 ددـع نوـناـقـلا -
 صوصنلاو ةم لأا سلجم ءاضعأو ةيروهم لجا سيئر باختناب قلعت لما
 خرؤ ـلما 1691 ةـنـسـل 65 نوـناـقـلا ةـصاـخو هـتـم ـتم وأ هـتـحـقـن يـتـلا
.1691 ربمسيد لوأ يف

 كـلذـكو 72 ددـع لـصـفـلاو 42 ىـلإ 4 ددـع نـم لوـصـفـلا -
 قلعت لما 7591 سرام 41 رمأ نم 65 لصفلا نم ةثلاثلا ةرقفلا
. ةيلاو لما صوصنلاب هما تمإو هحيقنت عقو امبسح يدلبلا نوناقلاب

 7591 سراـم 51 يـف خرؤ ـلما ةـيـلـخادـلـل ةـلودـلا بـتاـك رارـق -
 ةـيدـلـبـلا سـلاـج ـلما باـخـتـن لإ هـقـيـبـطـت بـجاوـلا ماـظـنـلـل طـباـضـلا
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العربية

. يرسو رشابمو رحو ماع باختن لإا -1 لصفلا
 تايسنوتلاو  ينيسنوتلا عيمج باختن لإا قحب عتمتي -2 لصفلا
 ةيسن لجاب  ينعتمت لماو ةلماك اماع نيرشع رمعلا نم  ينغلابلا
 ةيند لما مهقوقحبو لق لأا ىلع ماوعأ ةسمخ ذنم ةيسنوتلا
 يتلا نامر لحا روص نم ةروص ةيأ مهلمشت مل نيذلاو ةيسايسلاو
. نوناقلا اهيلع صن
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن( -3 لصفلا

 تامئاقلاب مسري  لا – ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
:ةيباختن لإا

 مهبجاوب مهمايق ةدم نويركسعلاو نونهتم لما نويركسعلا )1
 لصفلاب اهفيرعت عقو امبسح يلخادلا نم لأا تاوق ناوعأو يركسعلا
 2891 توأ   6 يف خرؤ لما 2891 ةنسل 07 ددع نوناقلا نم عبارلا
. يلخادلا نم لأا تاوقل ماعلا يساس لأا نوناقلا طبضب قلعت لماو
. ةيانج لجأ نم مهيلع موك  لمحا صاخش لأا )2
 رهشأ ةث لاث نم رثكأب ةحنج لجأ نم مهيلع موك  لمحا صاخش لأا )3
 نم رهشأ ةتس نع ديزي ا بم نجسلاب وأ ذيفنتلا ليجأت نودب انجس
.ذيفنتلا ليجأتب مهفاعسإ

. مهقوقح اودرتسي مل يذلا نوسلف لما )4
. ةصتخ لما ةيئافشتس لاا تاسسؤ لماب نوميق لما نوهوتع لما )5
. رجح ةلاح يف نيذلا صاخش لأا )6
 ماكح لأا ةيباختن لإا تامئاقلاب ميسرتلا نود لو تح  لا - 4 لصفلا
 بكتري مل اذإ ام ةروص يف أطخ ةحنج نع ةبوقع طيلستب ةرداصلا
. رارفلا ةحنج دحاو نآ يف هيلع موك  لمحا
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 5 لصفلا

 ناك ي لأ نك يم  لا – ) 8891 ربمسيد92 يف خرؤ لما 8891
 عقي نيذلا  ينبخانلا ىلع بجيو . ةيباختنإ تامئاق ةدعب مسري نأ
 لصفلاب  ينب لما لج لأا يف اوفرّعي نأ ةيباختنإ تامئاق ةدعب مهميسرت
 ةمسرم مهؤامسأ ىقبت نأ نوديري يتلا ةمئاقلاب ةلج لما هذه نم 9
 ةمئاقب مهميسرت عقي رايتخ لإا ديفي ا بم ء لاد لإا مدع ةروص يفو ، اهب
 مهئامسأ ىلع بطشيو ، ةريخ لأا ةرملل اهب اومسر يتلا ةرئادلا
. ىرخ لأا تامئاقلاب

ةيباختن لإا ةلج لما
لو لأا ناونعلا

ةكرتشم ماكحأ

لو لأا بابلا
بخانلا يف اهرفوت بولط لما طورشلا

يناثلا بابلا
ةيباختن لإا تامئاقلا

لو لأا مسقلا
ةيباختن لإا تامئاقلا رير تح

 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 6 لصفلا
 ةيباختن لإا تامئاقلا – ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
. ةرمتسم ةفصب ة لحاص
. ةلج لما هذهب ةدراولا طورشلا بسح ايونس اهتعجارم عقتو
 441 ددع يساس لأا نوناقلاب فيضأ ( رركم 6 لصفلا
 ةمئاق رر تح –)8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891 ةنسل
 ةمئاقلا لمتشتو  ةدامع لكلو ةيدلب لكل ةبسنلاب ةيباختنإ
: ىلع ةيباختن لإا
. ةدامعلا وأ ةيدلبلاب نيدولو لما  ينبخانلا -
. ةدامعلاب وأ ةيدلبلاب يلص لأا مهرقم دجوي نيذلا  ينبخانلا -
 ميسرتلا لبق  ينيلاوتم  ينماعل ةبسنلاب اوفو نيذلا  ينبخانلا -
 وأ ةيدلبلاب ةنئاك ك لامأ نع ةبيرضو ءادأ نم مهيلع ا بم ةمئاقلاب
. ةدامعلاب
 ةدامعلا وأ ةيدلبلا ةرئادلاب ام ةنهم نوسرا يم نيذلا  ينبخانلا -
 ملو امهدحأب ةيباختن لإا مهقوقحب عتمتلا يف مهتبغر نع اونلعأو
. اهب  ينميقم اونوكي
 مهئامسأ ليجست نوبلطيو جاوزلا دوقعب نولدي نيذلا  ينبخانلا -
. مهجاوزأ ءامسأ اهب ةلجس لما ةمئاقلا سفنب
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 7 لصفلا
 تاثعبلا موقت – ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 ةعجارمو ريرحتب جرا لخاب ةيلصنقلا وأ ةيسامولبيدلا ةيسنوتلا
  ينلجس لماو جرا لخاب  ينميق لما  ينيسنوتلل ةبسنلاب ةيباختن لإا تامئاقلا
. ةلج لما هذهب ةدراولا ةيفيكلاو طورشلا بسح كلذو اهب
 يقلت صتخ لما ةيلصنقلا وأ ةيسامولبيدلا ةثعبلا سيئر ىلوتيو
 امك ، اهيف تبلاو ةيباختن لإا تامئاقلا ريرحتب ةقلعت لما تاياكشلا
. )52(  ةيباختن لإا تاقاطبلا عيزوت ةمهم ىلوتي
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 8 لصفلا

 ةعجارم عقت – ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما   8891
 لك نم يفناج رهش نم لو لأا فصنلا ل لاخ ةيباختن لإا تامئاقلا

 ةدمعلا فرط نمو ةيدلب لكل ةبسنلاب ةيدلبلا سيئر فرط نم ةنس
  ينبخان ةعبرأ امهنم دحاو لك دعاسيو . ةقطنم لكل ةبسنلاب
 تامئاقلا صنتو ، ةيلخادلا ريزو نم رارقب مهنييعت عقي ةرئادلا نم
 مهتد لاو ناكمو خيراتو مهباقلأو  ينبخانلا لك ءامسأ ىلع ةيباختن لإا
. مهناونعو

 ةيلصنقلاو ةيسامولبيدلا ةيسنوتلا تاثعبلا ةيلاقتنا ةفصب دعت “ ةيلاتلا ةيلاقتن لاا ماكح لأا 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلا نم 4 لصفلاب تدرو  52
 ميظنت يف تامئاقلا هذه دمتعتو .يسلس لأا نوناقلا اذه رودص نم اموي 54 ل لاخ كلذو ةلج لما هذهب ةدراولا طورشلا مهيف رفوتت نيذلاو جرا لخاب  ينميق لما  ينسنوتلل ةبسنلاب ةيباختنا تامئاق جرا لخاب
 .“اهناو لأ ةقباسلا ةمداقلا تاباختن لاا



International Foundation for Election Systems – www.IFES.org15 ةيباختن لاا مظنلل ةيلودلا ةسسؤ لما

 ةـنـسـل 441 ددـع يـساـس لأا نوـناـقـلاـب حـقـن ( 9 لـصـفـلا
 ةيتقولا تامئاقلا قلعت – )8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
:ةقطن لما وأ ةيدلبلا زكر بم اهتعجارم دعب
 ع لاط لاا نم  يننطاو لما  ينكمتل يرفيف 51 ىلإ يفناج 61 نم )1
 ىلإ بيطشتلاو ميسرتلا صخي اميف مهتاظح لام  يمدقتو اهيلع
. دمعلا وأ تايدلبلا ءاسؤر
  ينـكـمـتـل رـهـشـلا سـفـن نـم 13 ىـلإ سراـم ةرـغ موـي نـم )2
 تامئاقلا ىلع تلخدأ يتلا تاحيقنتلا ىلع ع لاط لإا نم  يننطاو لما
 قيلعتلا ةرتف ل لاخ اهب اومدقت يتلا تاظح لا لما ءوض ىلع ةيتقولا
 اقبط بيطشتلاو ميسرتلا صخي اميف مهبلاطم هجوتو . ىلو لأا
 ةـعـجار ـلما نا ـلج ىـلإ ةـلـج ـلما هذـه نـم 51 لـصـفـلاـب ةدراوـلا تاءارـج لإـل
. ةلج لما سفن نم 41 لصفلاب اهيلع صوصن لما
 ةياهنو لولح نع م لاع لإا لئاسو ةطساوب ن لاع لإا ةيلخادلا ةرازو ىلوتتو
.ةيباختن لاا تامئاقلا ةعجارم لاجآ
 ةـنـسـل 441 ددـع يـساـس لأا نوـناـقـلاـب حـقـن ( 01 لـصـفـلا

 ةـيدـلـبـلا سـيـئر ررـحـي – ) 8891 رـبـمـسـيد 92 يـف خرؤ ـلما 8891
 ةرـغ موـي ئدـتـبـت ةـنـسـل ة ـلحاـصـلا ةـيـئاـهـنـلا  ينـبـخاـنـلا ةـمـئاـق ةدـمـعـلا وأ
 تاررقم نع ةئشانلا تارييغتلا ةاعارم عم ليرفا 03 موي ىهتنتو يام
 ةـمـكـحـمـك عوـضو ـلما يـف تـبـت يـتـلا ةـيـئادـتـب لإا ةـمـك  ـلمحاو ةـعـجار ـلما ةـن ـلج
. ةلج لما هذه يف ةدراولا ماكح لأل اقبط فانئتس لإا
 بخان لكل ىنستي ثيح ةقطن لما وأ ةيدلبلا زكر بم ةمئاقلا هذه عدوتو
. اهيلع ع لاط لإا
. رمأب دد تح يتلا طورشلا بسح ةيئانثتسا ةفصب اهتعجارم نك يمو
 ةـنـسـل 441 ددـع يـساـس لأا نوـناـقـلاـب حـقـن ( 11 لـصـفـلا

 مـيـسرـتـلا نـك ـيم  - ) 8891 رـبـمـسـيد 92 يـف خرؤ ـلما 8891
 كـلذو اـهـتـعـجار ـلم ةـصـصـخ ـلما ةد ـلما ءاـهـتـنا دـعـب ةـيـباـخـتـن لاا تاـمـئاـقـلاـب
: ـل ةبسنلاب
 ةـيـل  ـلمحا ةـيـموـمـعـلا تاـعاـم ـلجاو ةـلودـلا ةـلـمـعو يـفـظوـم )1
 ةيبوجو ةلقن مهتلقن ةروص يف مهجاوزأو ةيمومعلا تاسسؤ لماو
. دعاقتلا ىلع مهتلاحإ وأ

 مهنادقف ةروص يف يلخادلا نم لأا تاوق ناوعأو  ينيركسعلا )2
. ةفصلا هذهل
 دـعـب ةـيـنوـناـقـلا نـسـلا طورـش مـهـيـف رـفوـت نـيذـلا صاـخـش لأا )3
. ميسرتلا لاجآ

. رج لحا مهنع عفر نيذلا صاخش لأا )4
 ىـضـقـي تاـب مـكـح مـهـتدـئاـفـل ردـص نـيذـلا صاـخـش لأا )5
. ةيباختن لإا تامئاقلاب مهميسرتب
 تاـثـعـبـلا ىدـحإ ىدـل ةـيـباـخـتـن لإا ةـمـئاـقـلاـب مـسر ـلما يـسـنوـتـلا )6
 هـتـقاـطـبـل لـما ـلحاو جرا ـلخاـب ةـيـلـصـنـقـلا وأ ةـيـساـموـلـبـيدـلا ةـيـسـنوـتـلا
. ةينع لما ةثعبلا فرط نم ةملس لما ةيباختن لإا

 ةبسنلاب ةيباختن لإا ةمئاقلا ةعجارم ديعاوم جراخ ميسرتلا عقي  لاو
 ةيباتك تابلط رم لأا مهمهي نم مدق اذإ  لاإ اهيلع صوصن لما ت لااحلل
 ةمز لالا تابث لإا قئاثوب ةبوحصم ةدمعلا وأ ةيدلبلا زكرم ىلإ كلذ يف
. ريدقت لقأ ىلع عارتق لإا موي لبق مايأ ةث لاث
 ةـنـسـل 441 ددـع يـساـس لأا نوـناـقـلاـب حـقـن ( 21 لـصـفـلا

 نـم بـيـطـشـتـلا عـقـي – ) 8891 رـبـمـسـيد 92 يـف خرؤ ـلما 8891
: ىلع ةيباختن لاا تامئاقلا

. ةافولا ميسرت لاحو ىفوت يذلا بخانلا مسا )1
. يركسعلا مهبجاوب مهمايق ةدم  ينيركسعلا ءامسأ )2
. تيوصتلا ةيلهأ اودقف مهنأ تبث نيذلا صاخش لأا ءامسأ )3
 ةـيـباـخـتـن لإا تاـمـئاـقـلا نـم بـيـطـشـتـلاـب ةـبـلاـط ـلما يـف ق ـلحا بـخاـن لـكـلو
 ةـيداـعـلا ةد ـلما ءاـهـتـنا دـعـب ه لاـعأ نـيروـكذ ـلما صاـخـش لأا ءاـمـسأ ىـلـع
 زكرم ىلإ كلذ يف ايباتك ابلطم مدقي نأ طرشب ةعجارملل ةصصخ لما
 موـي لـبـق  ينـموـي ةـمز لاـلا تاـبـث لإا قـئاـثوـب اـبوـحـصـم ةدـمـعـلـل وأ ةـيدـلـبـلا
. ريدقت لقأ ىلع عارتق لإا

 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 31 لصفلا
 دادعإ فيراصم لم تح ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
.ةلودلا ةينازيم ىلع ةيباختن لاا تامئاقلا

يناثلا مسقلا
ةيباختن لإا تامئاقلاب ميسرتلا لوح تاعازنلا يف

 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 41 لصفلا
 نأش يف عازن لك – ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 ىلع ضرعي ةيراد لإا ةطلسلا فرط نم ةرر  لمحا ةيباختن لإا تامئاقلا
. ةعجار لما ةن لج رظن
: نم ةعجار لما نا لج نوكتتو
. سيئر ةفصب هبئان وأ يلاولا -
. وضعك لدعلا ريزو هنيعي يضاق -
. ءاضعأ مهتفصب ةيلخادلا ريزو مهنيعي  ينبخان  3 -
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب  حقن (  51 لصفلا

 لك لاسرإ بجي – ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 لوصولا نومضم بوتك بم  ةيباختن لإا تامئاقلا ريرحتب قلعتت ةياكش
  لاإو ةمئاقلا ريرحتب ةفلك لما ةيراد لإا ةطلسلا ىلإ هغولبب م لاع لإا عم
. ةاغلم ربتعت ةياكشلا نإف
. هيلع بيطشتلا وأ مسا ميسرت بلط ىلع امإ تاياكشلا يوت تحو
 ةياكشلا  يمدقت خيرات لوصولا نومض لما بوتك لما عاديإ خيرات ربتعيو
 قيلعت ةدم ل لاخ ت تم اذإ ةينوناق ةفصب ةمدقم تاياكشلا نوكتو
. ةيتقولا تامئاقلا
. لج لأا كلذ يضم دعب ةياكش ةيأ لبقت  لاو
 يساس لأا نوناقلا نم 3 لصفلاب يغلأ ( 61 لصفلا

.) 1889 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891 ةنسل 441 ددع
 يساس لأا  نوناقلا نم 3 لصفلاب يغلأ (71 لصفلا

.) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891 ةنسل 441 ددع
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 81 لصفلا

 نودب ةنجللا تبت  - ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 نك يم يذلا لج لأا ءاهتن لا ةيلاو لما مايأ ةينامثلا فرظ يف فيراصم
. تاياكشلا اهيف مدقت نأ
 وأ مهنع وهسلا عقو  ينبخان ءامسأ ميسرتب ابوجو ةنجللا نذأتو
 املكو . ةينوناق ريغ ةفصب  ينمسرم  ينبخان ءامسأ ىلع بيطشتلاب
 فيراصم نودبو  لااح ةنجللا سيئر ىلوتي بيطشتب ةنجللا نذأت
 بوتك بم هتاظح لام مدقي نأ هل نك يم يذلا رم لأاب ينع لما بخانلا م لاعإ
 قحي امك هميسرت رربت نأ اهنأش نم يتلا تانايبلا عيمجب يلدي نأو
. هيلإ عامتس لإا ةنجللا نم بلطي نأ هل
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 ىلع لا تحو اهؤاضعأ هيلع يض يم رضح بم ةنجللا تارارق نمضتو
 نم اهب ملعت يتلا تامئاقلا ريرحتب ةفلك لما ةيراد لإا ةطلسلا
. هغولبب م لاع لإا عم لوصولا نومضم بوتك بم رم لأا مهمهي
 ةنسل 53 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 91 لصفلا

 تاررقم يف نعطلا نك يم – ) 9791 توأ 51 يف خرؤ لما 9791
. ةيراد لإا ةمك  لمحا ىدل ايفانئتسا ةعجار لما ةن لج
. ةيراد لإا تاطلسللو ةينع لما فارط لأل حوتفم نعطلا لاجم نإ
 مايأ ةسمخ هردق لجأ يف نعطلاب مايقلا يغبني – 02 لصفلا
 بيقعتلا ةن لج رارق رودص موي نم  ةيراد لإا تاطلسلل ةبسنلاب يدتبي
. رارقلا اذهب مهم لاعإ موي نم رم لأا مهمهي ن لم ةبسنلابو
 ةيضقلا يف تبت نأ ةيئادتب لاا ةمك  لمحا ىلع بجي – 12 لصفلا
 ةيضقلا يف رظنيو اهب اهدهعت خيرات نم مايأ ةسمخ فرظ يف
 روفلا ىلع ةدمعلا وأ ةيدلبلا سيئر م لاعإ عقيو ةيمومع ةسلجب
. اهمكحب
 ةصا لخا ةيلدعلا موسرلا عيمج ربماتلا نم ىفعت – 22 لصفلا
. اناجم لجستو ةيباختن لإا ةدا لماب

 ثلاثلا مسقلا
ةيباختن لاا تاقاطبلا

 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 32 لصفلا
 بخان لكل ملست – ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
. ةيباختنإ ةقاطب ةيباختن لإا تامئاقلاب مسرم
. رمأب ةقاطبلا هذه ةيح لاص ةدم دد تحو
 عيزوتو دادعإ نع ةبترت لما فيراص لما ةلودلا ةينازيم ىلع لم تحو
. ةيباختن لإا تاقاطبلا
 ةيدلبلا سيئر فرط نم ةيباختن لإا تاقاطبلا رر تح – 42 لصفلا
: ابوجو اهب جرديو قطان لماب ةدمعلا فرط نمو تايدلبلاب
. مهتماقإ لحمو مهتد لاو ناكمو خيراتو مهباقلأو  ينبخانلا ءامسأ -
. ةيباختن لاا ةمئاقلاب بخانلا ميسرت ددع -
. بخانلا هيف عرتقي نأ بجي يذلا زكر لما نايب -
. هب روض لحا بخانلا ىلع بجاولا عارتق لاا بتكم نايب -
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن( – 52 لصفلا

 عيزوت ىلوتي – ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
. ةدمعلا وأ ةيدلبلا  سيئر  ينبخانلا ىلع ةيباختن لإا تاقاطبلا
 فرط نم ةمدق لما بلاط لما يف تبلا يف اهتمهم رصحنت ةن لج نوكتو
 مل نيذلاو ةيباختن لإا تامئاقلاب ةينوناق ةفصب  ينمسر لما  ينبخانلا
. ةيباختن لإا مهتاقاطب ىلع لاج لآا يف اولصحتي
. عارتق لإا موي لبق  ينموي ت لاا لحا لك يف عيزوتلا يهتنيو
: نم نوكتت يهو ةن لج لك ءاضعأ ةمئاق رارقب يلاولا طبضي
. يلاولا امهنيعي ةراد لإا نع  يننثا  ينلث مم -
 نم يباتك بلطبو انوناق هب فرتعم يسايس بزح لك نع لث مم -
 ةمئاقلاب  لاجسم ابخان لثم لما اذه نوكي نأ بجيو . بز لحا اذه
. اهب  ينعي يتلا ةرئادلل  ةيباختن لاا
. ةنجللا هذه ةسائر ةدمعلا وأ ةيدلبلا سيئر ىلوتيو
 عقي  »مل« يتلا تاقاطبلا ةدمعلا بتكم ىلإ وأ ةيدلبلا ىلإ عجرتو
 ةرقفلاب اهيلإ راش لما ةنجللا ىدل اهبحس اهباحص لأ نك يمو . اهعيزوت
 ةبسنلاب ةيدلبلا رقم نم عارتق لإا موي لصفلا اذه نم ةيناثلا

. تادامعلل ةبسنلاب ةدمعلا بتكم نم وأ تايدلبلل
 يتلا تاقاطبلا ددع عيزوت ةن لج لك يص تح تيوصتلا ماتتخا دنعو
 ةفاك فرط نم عقوي صاخ رضحم كلذ يف ررحيو اهبحس عقي مل
. ةنجللا ءاضعأ
 بتك بم وأ ةيدلبلاب عدويو همتخ عقي فرظب رض  لمحاو تاقاطبلا عضوتو
 دنع  ةدمعلا وأ ةيدلبلا سيئر فرط نم  لاإ هحتف نك يم  لاو ةدمعلا
. ةيباختن لإا تامئاقلل ةيلاو لما ةعجار لما
 تبجوأ يتلا بابس لأا رابتع لإا  ينعب ةدمعلا وأ ةيدلبلا سيئر ذخأيو
.ةدامعلا بتكم وأ ةيدلبلا ىلإ ةقاطبلا عاجرإ

ثلاثلا بابلا
ةياعدلا

 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 62 لصفلا
  تاعامتج لإا – ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 اهب دمتع لما وأ يلاولا م لاعإ بجي هنأ ريغ ةرح ةيباختن لإا ةيمومعلا
. لق لأا ىلع ةعاس نيرشعو عبرأب اهداقعنا لبق ايباتك
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 72 لصفلا

 لكل نوكي نأ بجي – ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 ظفح هتمهم لق لأا ىلع صاخشأ ةث لاث نم بكرتي بتكم عامتجا
 عامتج لاا ظفاحي نأ ىلع رهسلاو  ينناوقلل ةفلاخم لك عنمو ماظنلا
 لك ريج تحو هنأش يف مدق لما م لاع لإا اهب ءاج يتلا ةغبصلا ىلع
 ثحلل نمضتم وأ ةديم لحا ق لاخ لأاو ماعلا ماظنلل فلاخم باطخ
.ةيانج وأ ةحنجب مايقلا ىلع
 بقلو مسإ ىلع ةلج لما هذه نم 62 لصفلاب دراولا م لاع لإا صنيو
.بتك لما ءاضعأ نم وضع لك ناونعو
 عامتج لإا رضحي نأ ةطلسلا نع بئانل نك يم  - 82 لصفلا
 يف وأ ةئيهلا كلذ هنم تبلط ام اذإ عامتج لإا لح يف ق لحا هلو

. فنع عوقو ةروص
 ةنسل 53 ددع يساس لأا نوناقلا حقن ( – 92 لصفلا

 ت لام لحا ىلع قبطت – ) 9791 توأ 51 يف خرؤ لما 9791
 ةنسل 23 ددع نوناقلاب ةرداصلا ةفاحصلا ةلجم ماكحأ ةيباختن لإا

. 5791 ليرفا 82 يف خرؤ لما 5791
 عادي لإا تاءارجإ تيوصتلا قاروأ ىلع بحسنت  لا – 03 لصفلا
. ينوناقلا
 قئاثولا نم اهريغو ريشان لماو قارو لأا عيزوت رجحي – 13 لصفلا
. عارتق لاا موي
 ةيمومعلا ةطلسلا ناوعأ نم نوع لك ىلع رجحي – 23 لصفلا
. مهريشانم وأ  ينحشرت لما جمارب وأ تيوصتلا قاروأ عزوي نأ
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 33 لصفلا

 ةطلسلا صصخت  - ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 تان لاع لإا عضول ةنيعم نكامأ  ةيباختن لإا ةلم لحا ةليط ةيراد لإا
 لكل ةيواستم تاحاسم صصخت نكام لأا هذه يفو ةيباختن لإا
 تامئاق نم ةمئاق لكل وأ ةيسائرلا تاباختن لإل ةبسنلاب حشرتم
. ىرخ لأا تاباختن لإل ةبسنلاب  ينحشرت لما
 يفو نكام لأا هذه جراخ تاباختن لااب صاخ قيلعت لك رجحيو
. نيرخ لآا  ينحشرتملل ةصصخ لما تاحاس لما
 ةاعارم نود قيلعت لك ةلازإب رمأت نأ ةينع لما ةيراد لإا ةطلسلل نك يمو
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. ةقباسلا ماكح لأا
 يتلا بلاط لما دورو بيترت بسح نكام لأا صصخت  -43 لصفلا
 صخي اميف عارتق لإا موي لبق لق لأا ىلع اموي  ينث لاث اه يمدقت بجي
 عارتق لإا موي لبق لق لأا ىلع مايأ ةرشعو ةيروهم لجا سيئر باختنا
. ةيدلبلا سلاج لماو باونلا سلجم باختنا صخي اميف
 خرؤ لما 0891 ةنسل 02 ددع نوناقلاب حقن ( 53 لصفلا
 قارو لأاو تاقلعملل نوكي نأ بجي – ) 0891 ليرفا 03 يف
: ةيت لآا ماجح لأا  ينحشرت لما ةمئاقل ةماعلا جماربلاو ريشان لماو
09 : مج لحا .1  ×  عضوت ن لأ ةدع لما تاقلعملل ةبسنلاب 36  
. 33 لصفلاب ةنيع لما نكام لأاب
54 : مج لحا .2  ديعاوم نع م لاع لإل ةبسنلاب 12 × 
. ةيباختن لاا تاعامتج لاا

72 : مج لحا .3 . جماربلاو ريشانملل ةبسنلاب 04 × 
21 : مج لحا .4 . عارتق لاا قارو لأ ةبسنلاب 03 × 
 نول سفن نم قرو ىلع ةيباختن لإا تاقلع لما عبطت – 63 لصفلا
. ربماتلا مولعم نم ةافعم ىهو تيوصتلا قاروأ
 ةنسل 53 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 73 لصفلا

  ينحشرتملل صخري –)9791 توأ 51 يف خرؤ لما 9791
. ةيباختن لإا مهتلم لح ةيسنوتلا ةزفلتلاو ةعاذ لإا لامعتسا
 ريزو ىلإ ةيزفلتلاو ةيعاذ لإا صص لحاب عتمتلا بلاطم هجوت نأ بجيو
 ىلع غولبلاب م لاع لإا عم لوصولا نومضم بوتكم ةطساوب م لاع لإا
 ةيروهم لجا سيئر باختن لإ ةبسنلاب عارتق لإا موي لبق اموي  ينث لاث لق لأا
. ىرخ لأا تاباختن لإل ةبسنلاب عارتق لإا موي لبق اموي رشع ةسمخو
 ىلع م لاع لإا ريزو فرط نم ةعرقلاب اهديعاومو صص لحا خيرات  ينعيو
 ةيروهم لجا ةسائرل  ينحشرت لما ةدئافل ىد لما ةيواستم صصح ةدعاق
 تاباختن لإا يف  ينحشرت لما تامئاق ددع ةبسنب فلتخي ىدم تاذو
. ىرخ لأا
 ةبسنلاب مهباون وأ  ينحشرت لما رضح بم ةعرقلا ةيلمع متتو
. ىرخ لأا تاباختن لإل ةبسنلاب  ينحشرت لما رضح بمو ةيسائرلا تاباختن لإل
 روض لح مهباون وأ  ينحشرت لما ةوعد عقت نأ بجي ت لاا لحا عيمج يفو
. ةينوناقلا قرطلاب ةعرقلا ةيلمع
 نوناقلا نم 2 لصفلاب فيضأ ( رركم 73 لصفلا
 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891 ةنسل 441 ددع يساس لأا

 وأ ةيروهم لجا سيئر باختن لإ ةيباختن لإا ةلم لحا حتتفت – ) 8891
.  ينعوبسأب عارتق لإا موي لبق باونلا سلجم ءاضعأ
 موي  لبق ةيدلبلا سلاج لما ءاضعأ باختن لإ ةيباختن لإا ةلم لحا حتتفتو
. دحاو عوبسأب عارتق لاا
 عبرأب عارتق لاا موي لبق ت لاا لحا لك يف ةيباختن لإا ةلم لحا يهتنتو
. ةعاس نيرشعو

عبارلا بابلا
عارـتق لإا

لو لأا مسقلا
تيوصتلا بتاكم

 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 83 لصفلا
 عقوم يلاولا  ينعي  - ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891

 مومعل اهنع نلعيو ةدامع وأ ةيدلب لكل عارتق لإا بتاكم وأ بتكم
 قطان لماو تايدمتع لماو ةي لاولا زكر بم قلعت تان لاعإ ةطساوب  ينبخانلا
 ىلع عارتق لإا موي لبق مايأ ةعبس كلذو تايدلبلاو دمعلا بتاكمو
. لق لأا
 بز لح ةعبات ت لاحم يف عارتق لإا بتاكم عقوم نوكي نأ زوجي  لاو

. ةيموق ةمظن لم وأ يسايس
  لاو هتدعاس لم  يننثا  ينبخانو عارتقا بتكم لك سيئر يلاولا  ينعيو
.  ينحشرت لما  ينب نم عارتق لإا بتكم ءاضعأ رايتخا نك يم
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 93 لصفلا

 رضحي نأ بجي – ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
. بتك لما ءاضعأ نم لق لأا ىلع ناوضع عارتق لإا تاقوأ لماك بتك لماب
 تاباختن لإل  ينحشرتم ةمئاقل وأ ةيسائرلا تاباختن لإل حشرتم لكلو
 تاقوأ لماك اهنع ةباين رضحي نأ يف ق لحا ةيدلبلا وأ ةيعيرشتلا
. ةيباختن لإا تايلمعلا ةبقارم هل لوخي لث مم بتكم لكبو عارتق لإا
 لق لأا ىلع عارتق لإا موي لبق مايأ ةث لاث ةباتك ة لاولا م لاعإ عقيو
 نم كلذ يف لصو ملسيو .مهباونو  ينيمسرلا  ينلثم لما ءامسأب

. ة لاولا فرط
  ينلجسم  ينبخان مهباونو نويمسرلا نولثم لما نوكي نأ  ينعتيو
. اهب مهنييعت عقي يتلا ةرئادلل ةيباختن لإا ةمئاقلاب
  ينبخانلا ةمئاق كسم عارتقا بتكم لك ىلع  ينعتي – 04 لصفلا
. هيدل تيوصتلا نورشابي نيذلا
 باختن لإا تايلمع ءانثأ أرطت يتلا تاعازنلا ةفاك يف بتك لما تبيو
. ةسل لجا رضح بم اهيلع صنيو
 لخاد ماظنلا ىلع ةظفا  لمحا بتك لما سيئر ىلوتي -14 لصفلا
 نود عارتق لإا ةعاقب ةحلسم ةوق ةيأ عضو نك يم  لاو عارتق لإا بتكم
. كلذب هناذئتسا
  ينبخانلا نم دمعتي نم ةعاقلا نم جرخي نأب نذ لإا يف ق لحا سيئرللو
. عارتق لإا ءانثأ شيوشتلا
 اوعدتسا يتلا عارتق لإا ةيلمعب لاغتش لإا   لاإ  ينبخانلل زوجي  لاو
. مهيلع ةروجحم تاضواف لماو تاشقان لما عيمجف اهلج لأ
 ءودهلا عاجر لإ كلذل جيتحا نإ عارتق لإا تايلمع فاقيإ سيئرلل زوجيو
. هباصن ىلإ
 عون ي لأ  لاماح ناك نإ عارتق لإا ةعاقل لوخدلا بخان ي لأ نك يم  لا
. ةحلس لأا عاونأ نم

يناثلا مسقلا
عارـتق لإا

. رمأب  ينبخانلا ةوعد عقت – 24 لصفلا
. دحأ موي نوكيو ادحاو اموي  لاإ عارتق لإا مودي  لا – 34 لصفلا
 لك بابب قلعي م لاعإ ةطساوب عارتق لإل ةنيع لما تاقو لأا نع نلعيو
. عارتقا بتكم
 لوخدلاب ةينوناق ةفصب مسر لما بخانلل حمسي – 44 لصفلا
 ةيباختن لإا هتقاطبب راهظتس لإا دعب تيوصتلا رشابيل عارتق لإا ةعاقل
.
 نم ةعزوم فورظ ةطساوب ابوجو تيوصتلا يرجي – 54 لصفلا

.  ينمسر لما  ينبخانلا ددعل واسم ددعب ةراد لإا فرط
 دحوم لكش ىلعو ةي لاولا عباطل ةلماحو ةفافش ريغ فورظلا نوكت
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 ةيروهم لجا سيئر باختن لإ ةبسنلاب ضيب لأا قرولا نم نوكت نأ بجيو
 سلاج لماو باونلا سلجم ءاضعأ باختن لإ ةبسنلاب رفص لأا قرولا نمو
 تيوصتلا موي  ينبخانلا بلط ت تح فورظلا هذه عضوتو ةيدلبلا
. عارتق لاا ةعاقب
 نوناقلا نم 2 لصفلاب فيضأ ( رركم 54 لصفلا
 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891 ةنسل 441 ددع يساس لأا

 فيلاكت  ينحشرت لما تامئاق وأ نوحشتر لما عجرتسي – ) 8891
: ةيلاتلا طورشلل اقفو ةيباختن لإا تاقلع لماو تيوصتلا قاروأ  ةعابط
 قاروأ فيراصم عاجرتسا ةيروه لجا ةسائرل حشرتم لكل نك يم )1
 لق لأا ىلع 5% ىلع لص تح ام اذإ  ةيباختن لإا تاقلع لماو تيوصتلا
 ةمئاق لكل نك يمو يموقلا  ىوتس لما ىلع اهب حرص لما تاوص لأا نم
 عجرتست نأ ةلج لما هذهب اهيلع صوصنم ىرخأ تاباختن لإ  ينحشرتم
  تاوص لأا نم لق لأا ىلع 3% ىلع تلص تح ام اذإ فيراص لما هذه
. ةيباختن لإا ةرئادلا ىوتسم ىلع اهب حرص لما

 ةرقفلا ماكح لأ بيجتسي ةيروهم لجا ةسائرل حشرتم لكل نك يم )2
 ددعل تيوصتلا قاروأ عبط فيراصم عجرتسي نأ لصفلا اذه نم )1(
 01% ةبسنب هيف عفري ةيباختن لإا تامئاقلاب  ينمسر لما ددع يواسي
 ىلع ةيباختن لإا تاقلع لما ددع ةعابطل ةيرورضلا فيراص لما عاجرتساو
. بخان 005 لكل ةدحاو ةقلعم ساسأ

 صوصنمو ةيسائر ريغ تاباختن لإ  ينحشرتم ةمئاق لكل نك يم )3
 ةرقفلاب اهيلع  صوصن لما ماكح لأل بيجتست ةلج لما هذهب اهيلع
 تيوصتلا قاروأ عبط فيراصم عجرتست نأ لصفلا اذه نم )1(
 هيف عفري ةرئادلاب ةيباختن لإا تامئاقلاب  ينمسر لما ددع يواسي ددعل
 ددع ةعابطل ةيرورضلا فيراص لما عاجرتسا نك يم امك 01% ةبسنب
 بخان 005 لكل ةدحاو ةقلعم ساسأ ىلع ةيباختن لإا تاقلع لما نم
 يتلا تيوصتلا قاروأو ةيباختن لإا تاقلع لما ماجحأ نوكتو . ةرئادلاب
 ةنيب لما ماجح لأا قفو فيراص لما عاجرتسا يف رابتع لإا  ينعب ذخؤت
. ةلج لما هذه نم 53 لصفلا نم  4 و 1  ينترقفلاب
 ةفلكتلا ةلج لما هذه نم 24 لصفلاب هيلإ راش لما رم لأا طبضيو
 ديدحتل تيوصت ةقرو وأ ةيباختنا ةقلعم لكل دمتعت يتلا ةيريدقتلا
. اهعاجرتسا نك يم يتلا فيراص لما
 ةنسل  441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 64 لصفلا

 بتكم لكب عضوي – ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 حشرتم لكل تيوصتلا قاروأ ضرغلا اذهل ةدعم ةلواط ىلعو عارتقا
 . ىرخ لأا تاباختن لإل  ينحشرتم ةمئاق لكل وأ ةيروهم لجا ةسائرل
 ةمئاق لكل وأ حشرتم لكل ةبسنلاب تيوصتلا قاروأ ددع نوكيو
 عيفرت عم عارتق لإا بتك بم  ينلجس لما  ينبخانلا ددعل ايواسم  ينحشرتم
. ةئا لماب ةرشع ةبسنب ددعلا اذه
 تيوصتلا قاروأ ةرئادلاب  ينحشرتم ةمئاق و أ حشرتم لك عدويو
 نوكيو . عارتق لإا موي لبق ةعاس 27 ةي لاولا رق بم كلذو هب ةصا لخا
 تامئاقلاب  ينمسر لما  ينبخانلا ددعل ايواسم تيوصتلا قاروأ ددع
 . ةئا لماب ةرشع ةبسنب ددعلا اذه عيفرت عم ةرئادلاب ةيباختن لإا
. كلذ يف لصو ملسيو

  ينحشرتم ةمئاق وأ حشرتم لك اهراتخي يتلا تيوصتلا قاروأ نوكتو
 لصفلا ماكحأ رايتخ لاا اذه يف ىعارت نأ ىلع ةفلتخم ناولأ نم
  ينحشرتم ةمئاق لك وأ حشرتم لك عدويو ةفاحصلا ةلجم نم 53
 لبق كلذو ةي لاولا زكر بم اهرايتخا  تم يتلا تيوصتلا قاروأ نم اجذو نم
. عادي لإا كلذ يف لصو ملسيو ةيباختن لإا ةلم لحا حاتتفا
 ةبسنلاب نوللا رايتخا اهنيوكت دنع ةيسايسلا بازح لأا ىلع  ينعتيو
 هذه ماكح لأ اقفو اهميظنت عقي يتلا  تاباختن لاا لكل اهيحشر لم
.)62( ةلج لما
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 74 لصفلا

 قودنص عضو  ينعتي – ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
.عارتقا بتكم لكب باختنا
 عارتقا بتكم لكب صصخي ةددعتم تاباختنا نمازت دنع هنأ ىلع
. تاباختن لإا هذه نم عون لكل قودنص
 ىلع يوت  لمحا فرظلا عضول دحاو ذفنم قودنص لكل نوكي نأ بجيو
. تيوصتلا ةقرو
 بتك لما سيئر تبثتي عارتق لإا تايلمع ءادتب لإ ةنيع لما ةعاسلا يفو
 .  ينحشرت لما ةفاكل ةبسنلاب واستم تيوصتلا قاروأ ددع نأ نم
 نع باونلا نم رضح نمو بتك لما ءاضعأ ةفاك روضحب كلذ متيو
 رضح بم ققحتيو عارتق لإا قودنص بتك لما سيئر حتفي مث .  ينحشتر لما
  ينتبوكب هقلغي مث . ئش لك نم لاخ قودنصلا اذه نأ  ينبخانلا
 ربكأ ىدل رخ لآا حاتف لماو هيدل امهيحاتفم دحأ يقبي  ينلفقب وأ
. انس بتك لما ءاضعأ
 ةنسل 17 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 84 لصفلا

 دنع هسفنب بخانلا لوانتي – ) 1891 توأ 9 يف خرؤ لما 1891
 هتيوه تابثإو ةيباختن لإا هتقاطبب ء لاد لإا دعبو عارتق لإا ةعاق هلوخد
  ضرغلا اذهل ةصصخم ةدضنم قوف نم بتك لما سيئر فرط نم
 باونلا سلجمو ةيروهم لجا ةسائرل تاباختن لإا ءارجإ دنع وأ افرظ
 بسح رفص لأا قرولا نم رخ لآاو ضيب لأا قرولا نم امهدحأ  ينفرظ
 كلذ دارأ نأ لوانتيو نوناقلا اذه نم 54 لصفلاب  ينبم وه ام
 ةعاق رداغي نأ نودبو نوحشرت لما اهمدق تيوصت ةقرو لك نم اريظن
 ةقرولا كلذل صصخ لما فرظلا يف عضيل ةول لخا وحن هجوتي عارتق لإا
 تارييغتلا  اهيلع لخدي نأ دعب هرايتخا اهيلع عقو يتلا قارو لأا وأ
. اهاري دق يتلا
 هنأب بتك لما سيئر دهشيو تيوصتلا بتكم ىدل بخانلا دوعي مث
 نوللا يفلتخم  ينفرظ وأ ادحاو افرظ  لاإ لا لحا بسح لمحي  لا
 صصخ لما قودنصلا يف  ينفرظلا وأ فرظلا هسفنب بخانلا عضيو
 . فرظ لكل
 مسإ مامأ  ينبخانلا ةمئاقب بتك لما ءاضعأ دحأ وأ سيئرلا يض يمو
 ةقاطبلا نم بناجب اخرؤم اعباط عضيو عارتق لإا  تمأ ىذلا صخشلا
. ةيباختن لإا
 نم نك يم عارتق لإا مت لخ  ينع لما تقولا لبق ةعاقلا لخد بخان لكو
. تيوصتلا
 ةنسل  53 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 94 لصفلا

 خيرات نم رهش لجأ يف لثت تم نأ ةمئاقلا ةيسايسلا بازح لأا ىلع  ينعتي “ : ةيلاتلا ةيلاقتن لاا ماكح لأا 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلا نم 5 لصفلاب تدرو62   
. “ةلج لما هذه نم 64 لصفلا نم ةريخ لأا ةرقفلا ماكح لأ يساس لأا نوناقلا اذه رشن
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 ةءارقلا لهجي بخان لك  - ) 9791 توا 51 يف خرؤ لما 9791
 فلتخ بم هسفنب مايقلا نم هعن يم حضاو طوقسب باصم وأ ةباتكلاو
 هل لوخي قباسلا لصفلاب اهيلع صوصن لما تيوصتلا تايلمع
.  ينحشرت لما ريغ نم هسفنب وه هراتخي بخانب كلذ ىلع ةناعتس لإا

ثلاثلا مسقلا
تيوصتلا جئاتن نع فشكلا

 بتك لما رشابي تيوصتلا تايلمع نم  ءاهتن لاا دنع – 05 لصفلا
. باختن لإا تايلمع نع فشكلا  لااح
. تيوصتلا تايلمع لثم ةين لاع فشكلا تايلمع ير تجو
 قوفي اهددع ناك نإف فورظلا نم هب ام ىصحيو قودنصلا حتفيو
 ةسل لجا رضح بم كلذ ىلع صني هنإف اهنع لقي وأ تاءاضم لإا ددع
 تايلمع يف عورشلاب سيئرلا نذأي تاعارتق لإا ددع ةنياعم دعب مث
. زرفلا
 فاضيو تاوص لأا زرف ةفيظو بتك لما ءاضعأ رشابي – 15 لصفلا
  ينب نم بتك لما سيئر مهنيعي نويفاضإ نوزراف ءاضتق لاا دنع مهل
 تادضنم نم يفاكلا ددعلا ىلع لوصحلل كلذو نيرضا لحا  ينبخانلا
. باختن لإا جئاتن نع فشكلا
 فرظ لك نم تيوصتلا ةقرو نيزرافلا دحأ جرخي ةدضنم لك يفو
 ىلوتيو لاع توصب اهنومضم ولتيف رخآ زراف ىلإ ةيوطم اهملسيو
 اهيلع لصحتي يتلا تاوص لأا ليجست لق لأا ىلع نارخآ نازراف
 زرفلا قاروأب دحاو نآ يف امهنم لك اهديقيو  ينحشرت لما فلتخم
. ضرغلا اذهل ةأيه لما
 نوزرافلا لجسي تيوصتلا جئاتن نع فشكلا تايلمع ءاهتنإ دنعو
 مث حشرتم لك اهيلع لص تح يتلا تاوص لأا  ددع زرفلا قاروأب
 قاروأو فورظلا عم بتك لما ىلإ اهنوملسيو مهتاءاضمإب اهنوليذي
. تيوصتلا
 حشرتم ىلإ توص حنم نأش يف نيزرافلا  ينب ف لاخ لصح نإو
 اهئاطعإو اهفرظو تيوصتلا ةقروب ءاضم لإا دعبو هنوربتعي  لا مهنإف
 نم ءاهتن لاا رثإ امهتحص يف تبيل بتك لما ىلإ ناملسي ايبتر اددع
.فشكلا تايلمع
 تيوصت قاروأ ةدع فرظلا لخاد نوزرافلا دجو اذإ  -25 لصفلا
 ةدحاو ةقرو  لاإ اوربتعي  لا نأ مهيلع بجي ةدحاو ءامسأ لم تح
. قارو لأا كلت نم
 ةنسل 97 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 35 لصفلا

: ىغلت – ) 1891 ربمتبس 42 يف خرؤ لما  1891
. حشرت بم سيل صخش مسإ اهب يتلا تيوصتلا قاروأ -
.  ينبخانلا ةمذ ىلع تيوصتلا بتكم اهعضو يتلا ريغ قارو لأا -
. فرظ نودب عارتق لإا قودنصب دجوت يتلا قارو لأا -
. ةينوناق ريغ فورظ يف عارتق لإا قودنصب دجوت يتلا قارو لأا -
 اهديدست دار لما دعاق لما ددع اهددع قوفي ءامسأ لمشت يتلا قارو لأا -
.
 فرظب دجوت يتلا قارو لأا ةفلتخم تامئاق  ينب جز لما ةروص يفو -
 بولط لما دعاق لما ددع اهيف ةيقابلا ءامس لأا عومجم قوفت يتلاو دحاو
. اهديدست
 فرعي تام لاع ايجراخ وأ ايلخاد لم تح فورظ يف دجوت يتلا قارو لأا -

. مهسفنأ اهب نوبخانلا
. بخانلاب فرعي اصيصنت وأ ةم لاع لم تح يتلا قارو لأا -
 يتلا جئاتنلا عمجب عارتق لإا ةجيتن بتك لما طبضي - 45 لصفلا
 نيزرافلا تاعامج اهرير تح تلوت يتلا فشكلا قاروأ اهيلع توتحا
 نم لمأتلا دعب هيلإ ةعجار اهاري يتلا تاوص لأا حشرتم كل فيضيو
. اهرمأ يف كوكش لما قارو لأا
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 55 لصفلا

 رضح بم لجسي  – ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 اهيلع زرحأ يتلا تاوص لأا ددع رئاظن ةث لاث يف رر  لمحا عارتق لإا تايلمع
 اهب حرص لما تاوص لأل يئاهنلا ددعلاو تيوصتلا بتك بم حشرتم لك
 امك بتك لماب ةيباختن لإا ةمئاقلاب  ينمسر لما  ينبخانلا ددع نايب عم
  ينعب ذخؤت  لا يتلا ةاغل لما وأ ءاضيبلا قارو لأا ددع ىلع رض  لمحا صني
 ةيقب عم رض  لمحاب قارو لأا هذه قحلتو فشكلا جئاتن يف رابتع لإا
 هذه لك ملستو . اهب حرص لما تاوص لأل ةنمضت لما ىرخ لأا قارو لأا
 دجوي مل نإ يزكر لما بتك لما ىلإ وأ عم لجا بتكم ىلإ  لااح قئاثولا
. عم لجا بتكم
 ةرئاد لكل ةبسنلابو عارتق لإا موي لبق رارقب  ينعي نأ يلاولل نك يمو
 بتاكم  ينعي امك عمج بتاكم ةدع وأ عمج بتكم ةيباختنإ
 عم لجا  بتاكم رايتخا نك يم  لاو .عمج بتكم لكل ةعباتلا تيوصتلا
.تيوصتلا بتاكم  ينب نم
 ةبسنلاب ايزكرم ابتكم عارتق لإا موي لبق رارقب يلاولا  ينعي امك
 نمض نم يزكر لما بتك لما رايتخا نك يم  لاو ةيباختنإ ةرئاد لكل
. عم لجا بتاكم
 بتاكم نم اهيلع ةدراولا عارتق لإا جئاتن عمجب عم لجا بتاكم موقتو
 هؤاضمإ عقي رئاظن ةث لاث يف رضحم ريرحتبو اهل ةعباتلا تيوصتلا
. بتك لما ءاضعأ لك فرط نم
 هيلع ةدراولا عارتق لإا جئاتن عمج ةمهم يزكر لما بتك لما ىلإ لكوتو
 عارتق لإا بتاكم لماك نم وأ  اهنييعت عقو نإ عم لجا بتاكم نم
 ىلإ لكوت امك . عمج بتاكم  ينيعت عقي مل نإ ةرئادلل ةعباتلا
 رئاظن ةث لاث يف رضحم رير تحو  ينحشرت لما بيترت ةمهم يزكر لما بتك لما
. بتك لما ءاضعأ لك فرط نم هؤاضمإ عقي
 ةرقفلا ماكح لأ اقبط عم لجا بتاكمو يزكر لما بتك لما بيكرت عقيو
. ةلج لما هذه نم 83 لصفلا نم  ةثلاثلا
 نم وأ عارتق لإا بتاكم ءاسؤر نم يعسب تابث لإا قئاثو ةفاك عم تجو
 بتك لما سيئر نم وأ اهنييعت عقو نإ عم لجا بتاكم ءاسؤر وأ سيئر
. يلاولا ىدل عدوتو يزكر لما
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 65 لصفلا

 حشرتم لكل نك يم – ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 ةرقفلا ماكحأ رابتعإ عم احيحص انييعت هفرط نم  ينع لما هلثم لم وأ
 تايلمع عيمج بقاري نأ ةلج لما هذه نم 201 لصفلا نم ةيناثلا
 هتاه اهيف ير تج يتلا ت لا  لمحا عيمج يف تاوص لأا باسحو زرفلا
 تاجاجتح لإاو تاظح لا لما عيمج ميسرتب بلاطي نأ هل امك تايلمعلا
 ةجيتنب حيرصتلا لبق امإ تايلمعلا هذهب ةصا لخا تاضارتع لإاو
. ةسل لجا رضح بم كلذو هدعب وأ عارتق لإا
 ةيباختن لإا ةمئاقلاب  لاجسم ابخان حشرت لما لث مم نوكي نأ  ينعتيو
. اهب هنييعت عقو يتلا ةرئادلل
 نوناقلا نم 2 لصفلاب فيضأ ( رركم 65 لصفلا
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 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891 ةنسل 441 ددع يساس لأا
. ةلودلا ةينازيم ىلع عارتق لإا نع ة تجانلا فيراص لما لم تح – ) 8891

سما لخا بابلا
ةيئازج ماكحأ

 ةيباختن لإا تامئاقلاب هميسرت بلطي صخش لك - 75 لصفلا
 دئاهش وأ تاحيرصت وأ ةلحتنم تافص وأ  لاحتنم امسإ  لامعتسم
 اهيلع صن نامرح ةلاح ىفخأ هميسرت بلط دنع نوكي وأ ةسلدم
 رثكأف  ينتمئاقب هنم نك تمو ميسرتلا بلط دق نوكي وأ نوناقلا
 ةيطخبو رهشأ ةتسلاو رهشلا  ينب حوارتت ةد لم نجسلاب بقاعي
. رانيد نوعبرأو ناتئام اهردق
 هقوقح ةسرا مم نم ة يمر لجا بكترم مرحي نأ كلذ ىلإ ةفاض لإاب نك يمو
.  ينماع ةدم ةيسايسلا
 ةداهشب ء لاد لإا وأ ميلستلا دنع بكتري سيلدت لك - 85 لصفلا
 هبكترم ىلع طلسي اهنم بيطشتلا وأ ةيباختن لإا تامئاقلاب ميسرت
. نوناقلا اذه نم 75 لصفلاب اهيلع صوصن لما تابوقعلا
 ةرقفلاو 23 و 13  ينلصفلا ماكح لأ ةفلاخم لك – 95 لصفلا
 ةيطخب اهبكترم بقاعي نوناقلا اذه نم 33 لصفلا نم ةريخ لأا
 زجح ىلع ةو لاع ارانيد نورشعو ةئامو ارانيد رشع ىنثإ  ينب حوارتت
. ةعزو لما قئاثولا نم اهريغو قارو لأا
 بسح هميسرت ىضتق بم تيوصتلا رشابي نم لك  - 06 لصفلا
 وأ نوناقلا اذه نم 75 لصفلاب اهيلع صوصن لما روصلا ىدحإ
 هيلع طلست  ينمسر لما  ينبخانلا نم بخان ةفصو مسإ لاحتناب
. نوناقلا اذه نم 75 لصفلاب اهيلع صوصن لما تابوقعلا
 مايقلا عقاولا ةيند لما ىوعدلاو ةيمومعلا ىوعدلا نإ – 16 لصفلا
 رور بم ناطقست نوناقلا اذه نم 06 ىلإ 75 لوصفلاب  لامع امهب
. باختن لإا ةجيتنب حيرصتلا موي نم رهشأ ةث لاث دعب نمزلا
 ةلج لما نم  ينسم لخاو ثلاثلا لصفلا قيبطت نك يم – 26 لصفلا
 06 ىلإ 75  لوصفلاب اهيلع صوصن لما تابوقعلا ىلع ةيئان لجا
. نوناقلا اذه نم
 نوناقلا نم 2 لصفلاب فيضأ ( رركم 26 لصفلا
 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891 ةنسل 441 ددع يساس لأا

 ةفصب ةيبنجأ ةهج نم ىقلتي نأ حشرتم ي لأ زوجي  لا – ) 8891
. اهناونعو اهعون ناك امهم ةيدام تاناعإ ةرشابم ريغ وأ ةرشابم
: اهنع رجني ةرقفلا هذه ماكح لأ ةفلاخم لكو
 ةيطخبو ماوعأ ةث لاث ىلإ ماع نم نجسلاب رم لأاب ينع لما ةبقاعم )1
. طقف  ينتبوقعلا ىدحإب وأ رانيد ف لاآ ةرشعو ف لاآ ةث لاث  ينب حوارتت
 ةفصل وأ حشرت لما ةفصل ةناد لإاب مك لحا رودص لاح يل لآا نادقفلا )2
. عارتق لإا جئاتن نع ن لاع لإا عقو اذإ بختن لما

 سمخ يض بم لصفلا اذه ساسأ ىلع ىوعدلا ةراثإ قح طقسيو
. تاباختن لإا جئاتنب حيرصتلا خيرات ىلع تاونس

يناثلا ناونعلا
ةيروهم لجا سيئر باختناب ةصاخ ماكحأ

لو لأا بابلا
حيشرتلا طورش

 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 36 لصفلا
 سيئر بختني – ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
. تاونس سمخ ةد لم ةيروهم لجا
.  ينتيلاتتم  ينترم حيشرت ددجي نأ هل زوجيو
 ةد لما نم ةريخ لأا اموي  ينث لاثلا ل لاخ ةيروهم لجا سيئر باختنإ يرجيو
. ةيرا لجا ةيسائرلا
 ةنسل 441 ددع  يساس لأا نوناقلاب حقن ( 46 لصفلا

 نأ ناك ي لأ نك يم  لا – ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
: نكي مل ام ةيروهم لجا ةسائرل حشرتي
ابخان )1
املسم )2
 لماح ريغو عاطقنا نودب ةد لاولا ذنم ةيسنوتلا ةيسن لجاب اعتمتم )3
. ىرخأ ةيسن لج
. عاطقنا نودب نويسنوت مهلك م لألو ب لأل دجو مأو ب لأ ادولوم )4
 ىصقأ ىلع ةنس  ينعبسو لق لأا ىلع ةنس  ينعبرأ رمعلا نم اغلاب )5
. هحشرت  يمدقت موي ريدقت
 يساس لأا نوناقلا نم 3 لصفلاب يغلأ ( 56 لصفلا

. ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891 ةنسل 441 ددع

يناثلا بابلا
تاحشرتلا

 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 66 لصفلا
 بلاطم لبقت – ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 باونلا سلجم رق بم عارتق لاا موي لبق يناثلا رهشلا ل لاخ حشرتلا
 : مهو ءاضعأ ةعبرأو اسيئر باونلا سلجم سيئر نم فلأتت ةن لج ىدل
 ةمكحملل لو لأا سيئرلاو ةيروهم لجا يتفمو يروتسدلا سلج لما سيئر
. بيقعتلا ةمك  لمح لو لأا سيئرلاو ةيراد لإا
 نم ةيعامج وأ ةيدرف ةفصب ه يمدقت عقو اذإ  لاإ حشرت يأ لبقي  لا
 باونلا سلجم ءاضعأ  ينب نم ريدقت لقأ ىلع انطاوم  ينث لاث فرط
 نأ نيروكذ لما  ينبختن لما ىلع  ينعتيو . ةيدلب سلاجم  ءاسؤر نم وأ
 احيرصت  ةقباسلا ةرقفلاب اهيلع صوصن لما ةنجللا ىلإ اوهجوي
 يداعلا قرولا ىلع اررحم حيرصتلا نوكيو حشرتلا  يمدقتب قلعتي
. اهب افرعم مهيلإ راش لما  ينبختن لما  تاءاضمإب  لايذمو
 رثكأ مدقي نأ ه لاعأ مهيلإ راش لما  ينبختن لما نم بختنم لكل زوجيو
. دحاو حشرتم نم
 ايلام انامض ماعلا ضباقلا ىلإ عفدي نأ حشرتم لك ىلع بجيو
 ةسمخ ىلع هلوصح دنع  لاإ هيلإ عجري   لا رانيد ف لاآ ةسمخ هردق
 نأ هيلع بجي امك اهب حرص لما تاوص لأا نم لق لأا ىلع ةئا لماب
 صوص لخاب نمضتي ربنت لما قرولا ىلع حشرتلاب احيرصت يض يمو ررحي
: ةيلاتلا تانايبلا

. هتنهمو هناونعو هتد لاو ناكمو خيراتو هبقلو همسا )1
 هيوب لأ ةبسنلاب ةنه لماو ناونعلاو ةد لاولا ناكمو خيراتو بقلو مسا )2
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. م لأل هد لجو ب لأل هد لجو
. ه لاعأ اهيلع صوصن لما  ينبختن لما ةمئاق )3
 نم نومض بم صوص لخاب يلدي نأ هحيرصت دييأتل حشرت لما ىلع  ينعتيو
 قئاثولا كلذكو ةنس نم رثكأ هجارختسا ىلع ض يم مل هتد لاو مسر
 هدجو ب لأل هدجو همأو هابأو هنأ تبثت نأ اهنأش نم يتلا ةيمسرلا
. عاطقنا نودب ةيسنوتلا ةيسن لجاب نوعتمتي م لأل
. لدعلا ةرازو فرط نم ةيسنجلل ةتبث لما قئاثولا لك ملستو
 ةنسل 66 ددع يساس لاا نوناقلاب حقن ( 76 لصفلا

791 توأ 11 يف خرؤ لما 6791  حشرتلا بلاطم لجست – ) 6
 نم موتخمو تاحفصلا مقرم ضرغلا اذهل اصيصخ دعم رتفدب

. قباسلا لصفلاب اهيلع صوصن لما ةنجللا سيئر فرط
 لوبقب ايئاهن حرصتو تاحشرتلا ةحص يف ةروكذ لما ةنجللا تبتو
 نوناقلا اذه طورشو روتسدلا طورش اهيف ةرفوت لما  تاحشرتلا
 كلت عاديإ خيرات نم مايأ ةينامث ةردق لجأ يف كلذو يساس لأا
. تاحشرتلا
 ةيروهمجلل يمسرلا دئارلاب تاحشرتلل ةيئاهنلا ةمئاقلا رشنت
. عارتق لإا دعوم لبق لق لأا ىلع اموي ةرشع ةسمخ ةيسنوتلا

ثلاثلا بابلا
ةجيتنلاب حيرصتلاو عارتق لاا ةيفيك

 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 86 لصفلا
  ينيسنوتلل نك يم - ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 نم 7 لصفلاب ةدراولا طورشلا مهيف ترفوت اذإ جرا لخاب  ينميق لما
 زكار بم كلذو ةيروهم لجا ةسائرل تاباختن لإا يف اوكراشي نأ ةلج لما هذه
. ضرغلل ةصصخ لما تيوصتلا
 ةدراولاو عارتق لاا دعوم طبضب ةقلعت لما ماكح لأا نع رظنلا فرصبو
 ةبسنلاب تيوصتلا تايلمع قلطنت ةلج لما هذه نم 34 لصفلاب
 مويل قباسلا يناثلا تبسلا نم ةيادب جرا لخاب  ينميق لما  ينيسنوتلل
 . ةيسنوتلا ةيروهم لجا لخادل دد  لمحا عارتق لإا
 عارتق لإا مويل قباسلا تبسلا موي تيوصتلا تايلمع يهتنتو 
. 
 . عارتق لإا تايلمع ءاهتنا لاح تاوص لأا زرف تايلمع قلطنتو
 . هرييست طورشو زكرم لك ةرئاد رمأب دد تحو
 ةيمومع ةسلجب تاوص لأل ماعلا ءاصح لإا يرجي – 96 لصفلا
 سلجم سيئر ىلإ  لاح ةجيتنلا هجوتو ةيلخادلل ةلودلا ةباتكب
 . باونلا
 نم 66 لصفلاب اهيلع صوصن لما ةنجللا نلعت – 07 لصفلا
 نم ددع رفوأ ىلع زرحأ يذلا حشرت لما باختنإ نع نوناقلا اذه
 . تاوص لأا
 . ةيسنوتلا ةيروهمجلل يمسرلا دئارلاب تاباختن لإا جئاتن رشنت

ثلاثلا ناونعلا
باونلا سلجم ءاضعأ باختناب ةصاخ ماكحأ

لو لأا بابلا
هئاضعأ ةباين ةدمو باونلا سلجم بيكرت

 

 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 27 لصفلا
 ءاضعأ ددع طبضي – ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 ةيباختنا ةرئاد لكل ةصصخ لما ةيباينلا دعاق لما ددعو باونلا سلجم
. نكاس فلأ  ينتس لكل ةبسنلاب بئان ةدعاق ىلع رمأب
 لقأ ةدحاو ةرئادل صصخ لما دعاق لما ددع نوكي  لا ت لاا لحا لك يفو
 .  يننثا نم
 دعاق لما ددع ديد تح دعب  ينبت املك ةرئادلل يفاضإ دعقم دنسيو
 قوفت ةيقب ىلإ يضفت باونلا ددع طبض ةيلمع نإ اهل ةصصخ لما
 . نكاس فلأ  ينث لاث
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 37 لصفلا

 باونلا سلجم ددجي – ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 . ةلج لما هذه نم 801 لصفلا ماكحأ ةاعارم عم هلمكأب
 ةيباينلا ةد لما نم ةريخ لأا اموي  ينث لاثلا ل لاخ ةماعلا تاباختن لإا ىر تج
 . باونلا سلج لم
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 47 لصفلا

 ءاضعأ ةباين يهتنت – ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 سما لخا ماعلا نم ربمفون رهش نم يناثلا دح لأا باونلا سلجم
 ةيباينلا ةد لما يف ديدمتلاب ةصا لخا روتسدلا ماكحأ ةاعارم عم ةباينلل
 . هلحب وأ باونلا سلج لم
 ددع يساس لأا نوناقلا نم 3 لصفلاب ىغلأ( 57 لصفلا

 )8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891 ةنسل 441

يناثلا بابلا
حشرتلل  ةيح لاصلا مدعو حشرتلا طورش

 
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن (  67 لصفلا

 نأ ناك ي لأ نك يم  لا – ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 : ةيلاتلا طورشلا هيف رفوتت مل ام باونلا سلجم ةيوضعل حشرتي
 . ابخان نوكي نأ -
 موي لق لأا ىلع ةنس نيرشعو ةسمخ رمعلا نم اغلاب نوكي نأ -
 . هحشرت  يمدقت
 .يسنوت ب لأ ادولوم نوكي نأو ةيسنوتلا ةيسن لجاب عتمتي نأ -
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 77 لصفلا

 صاخش لأل نك يم  لا – )8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
  يمدقت دعب  لاإ باونلا سلجم ةيوضعل  اوحشرتي نأ مهركذ يت لآا
 : مهو اهب  ينفلك لما ماه لما نم مهتلاقتسا
 .يروتسدلا سلج لما ءاضعأو سيئر -
 .يعامتج لإاو يداصتق لإا سلج لما ءاضعأو سيئر -
.ة لاولا -
.ةاضقلا -
 . دمعلاو نودمتع لماو تاي لاولل نوماعلا باتكلاو نولو لأا نودمتع لما -
 نم اومرح نيذلا صاخش لأا باختنإ زوجي  لا – 87 لصفلا
  لامع مهدض رداص يلدع مكح ءارج نم ةيسايسلا مهقوقح
.نوناقلاب
 441 ددع يساس لأا نوناقلا نم 3 لصفلاب ىغلأ ( 97 لصفلا
.) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891 ةنسل
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 ثلاثلا بابلا
 اهنيب عم لجا نك يم  لا ت لااح

 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 08 لصفلا
  ينب عم لجا نك يم  لا – )8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 ةيباختن لإا ريغ ةيمومعلا فئاظولا ةرشابمو باونلا سلج بم ةيوضعلا
 ةيمومعلا تاسسؤ لما وأ ةلودلا لام نم اروجأ اهباحصأ ىضاقتي يتلا
 .ةيل  لمحا ةيمومعلا تاعام لجا وأ
 يساس لأا ماظنلا ماكحأ ىلإ عضخي بئانلا ناك اذإ ام ةروص يفو
 تاسسؤ لماو ةيل  لمحا ةيمومعلا تاعام لجاو ةلودلا ناوع لأ  ماعلا
 يساس لأا ماظنلا ماكحأ ىلإ وأ ةيراد لإا ةغبصلا تاذ ةيمومعلا
 ةيعانصلا ةغبصلا تاذ ةيمومعلا تاسسؤ لماو نيواودلا ناوع لأ ماعلا
 يعامتج لإا اهلام سأر ةيبلغأ  نوكي يتلا تاكرشلاو ةيراجتلاو
 هنإف ةيل  لمحا ةيمومعلا تاعامجلل وأ ةلودلل اكلم ، ةرشابم ةفصبو
 مدع ةلاح يف ةيئاهن تاباختن لإا جئاتن حبصت ا لماح ابوجو عضوي
 ناوع لأا ىلع ماكح لأا هذه قبطنت  لاو هتباين ةليط ةصاخ ةرشابم
 . نيدقاعت لما
 ةيعضولاو ةصا لخا ةرشاب لما مدع ىلع ةلاح لإا بيتارت  نوناقب طبضت
.مهيلإ راش لما ناوع لأل ةيراد لإا
 باونلا سلج بم ةباينلا  ينب عم لجا نك يم  لا امك – 18 لصفلا
 ةيلود ةمظنم وأ ةيبنجأ ةلود فرط نم ةدنس لما فئاظولا ةرشابمو
.ةمظن لما هتاه وأ ةلودلا هتاه لام نم اروجأ اهباحصأ ىضاقتي
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 28 لصفلا

 عم لجا نك يم  لا – ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 سيئر وأ ةأشنم سيئر ةطخ ةرشابمو باونلا سلج بم ةيوضعلا  ينب
 : ليكو وأ ريدم وأ ضوفم فرصتم وأ ةرادإ سلجم
 تاكرشلا وأ ةيراجتلاو ةيعانصلا ةغيصلا تاذ ةيمومعلا تآشن لماب -
 اكلم ، ةرشابم ةفصبو يعامتج لإا اهلام سأر ةيبلغأ نوكي يتلا
.ةيل  لمحا ةيمومعلا تاعامجلل وأ ةلودلل
 مومعلا ىدل ىعست يتلاو  ض  لمحا يلا لما عباطلا تاذ تاكرشلاب -
 .ضورقلاو راخد لإل
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 38 لصفلا

 لك ىلع رجحي – ) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 ةطخ ةرشابم ةيباينلا ةد لما ل لاخ لبقي نأ باونلا سلج بم وضع
 ةقباسلا لوصفلاب اهيلإ راش لما تآشن لما وأ تاسسؤ لما ىدحإ يف
  . ةلج لما هذه نم
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن( 48 لصفلا

 وضع  ينيعت نك يم – )8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 يف ةيل  لمحا ةيمومعلا تاعام لجا وأ ةلودلا ليثمتل باونلا سلج بم
 نع رظنلا فرصب كلذو ةلج لما هذهب اهيلإ راش لما ةيمومعلا تآشن لما
 .ةلج لما هذه نم ةقباسلا لوصفلا ماكحأ
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 58 لصفلا

 وضع ما  لمح نك يم  لا – )8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 وأ اهمامأ عفاري نأ وأ مكاحملل اريرقت مدقي نأ باونلا سلج بم
 وأ ةيل  لمحا ةيمومعلا تاعام لجا وأ ةلودلا دض ةراشتسا مدقي نأ
.ةيمومعلا تاسسؤ لما
 وضعلا مكا  لمحا ىدل ريب لخا وأ ذفن لما لدعلل  نك يم  لا امك 
 دض ءارجإ وأ لمع يأب ةينه لما هماهم نمض موقي نأ باونلا سلج بم

.ةيمومعلا تاسسؤ لما وأ ةيل  لمحا ةيمومعلا تاعام لجا وأ ةلودلا
 همسا ركذي نأ باونلا سلج بم وضع لك ىلع رجحي – 68 لصفلا
 قلعتي راهشإ  لك يف كلذ لوخي نأ وأ ةباينلا ةفصب اعوبتم
 . ةيرا تج وأ ةيعانص وأ ةيلام عيراش بم
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن( 78 لصفلا

 سلج بم وضع لك – )8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 عم لجا نك يم  لا يتلا ت لاا لحا نم ةلاح يف هباختنا دنع ناك باونلا
 بابلا اذهب اهيلع صوصن لماو باونلا سلج بم ةيوضعلا  ينبو اهنيب
 ةباينلاو ىشامتت  لا يتلا هفئاظو نم  لايقتسم ابوجو ربتعي هنإف
 مدع ةلاح ابوجو عضوي وأ ةيئاهن تاباختن لإا جئاتن حبصت ا لماح كلذو
.ةيمومعلا فئاظولا نم ةفيظو لغشي ناك اذإ ةصاخ ةرشابم
 هتباين ءانثأ هفيلكت عقي باونلا سلج بم وضع لكو 
 28 ىلإ 77 نم لوصفلاب اهيلع صوصنم ةفيظوب وأ هتيلوئس بم
 عم لجا ىنستي  لا ةيلوؤسم ةباينلا ءانثأ لبقي وأ ةلج لما هذه نم
 هذه نم 68 و 38  ينلصفلا ماكحأ لهاجتي وأ ةباينلا  ينبو اهنيب
 .هسفن ءاقلت نم لاقتسا اذإ  لاإ ابوجو هئافعإب حيرصتلا عقي ةلج لما
 نم 801 لصفلا ماكح لأ اقبط هضيوعت عقي  ينتلا لحا اتلك يفو
 . ةلج لما هذه
 سلجم فرط نم ةيبوجولا ةلاقتس لإاب حيرصتلا عقيو 
 . سلج لما بتكم وأ ةيروهم لجا سيئر نم بلطب باونلا
 ماه لماب ةقلعت لما ت لاا لحاب ةصا لخا ماكح لأا قبطنت   لاو 
 باونلا سلج بم ةباينلا  ينبو اهنيب عم لجا نك يم  لا يتلا فئاظولاو
.ةموك لحا ءاضعأ ىلع

عبارلا بابلا
عارتق لإا
 
 ةنسل 02 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 88 لصفلا

 ءاضعأ باختنا عقي – ) 0891 ليرفا 03 يف خرؤ لما 0891
 يف  ينحشرت لما ىلع عارتق لإاب ةدحاو ةيباختنا ةرود يف باونلا سلجم
 ةيوضعلاب زوفلا يف تاوص لأا ةيبلغأ ساسأ ىلع تامئاقلا وأ ةمئاقلا
 . بابلا اذه ماكحأب  لامع طل لخا عمو
 هل نك يم امك  ينحشرت لما ءامسأ بطشي نأ بخانلل نك يمو 
.ىرخأ تامئاق نم  ينحشرت بم مهضوعي نأ
 خرؤ لما 4791 ةنسل 06 ددع نوناقلاب حقن ( 98 لصفلا
 ةيباختنا رئاود بسح تيوصتلا ىرجي –)4791 ةيليوج 2 يف
 هيلإ راش لما رم لأا هطبضي امبسح رئاود ةدع وأ ةرئاد ةي لاو لك نوكتو
.نوناقلا اذه نم 27 لصفلاب
 441 ددع يساس لأا نوناقلا نم 3 لصفلاب يغلأ ( 09 لصفلا
.)8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891 ةنسل

سما لخا بابل 
حشرتلا حيراصت

 
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن( 19 لصفلا

 يحشرتم ىلع – )8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
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 مهفرط نم ىض مم احيرصت اومدقي نأ ةيباختنإ ةرئاد يف ةمئاقلا
 : ىلع حيرصتلا صنيو .

.ةمدق لما ةمئاقلا ناونع )1
 ةنه لماو ناونعلاو اهناكمو ةد لاولا خيراتو بقللاو ب لأا مسإو مس لإا )2
 ناكمو خيراتو ةيموقلا هفيرعت ةقاطب ددعو حشرتم لكل ةبسنلاب
. اهميلست
. نوحشرت لما اهب مسر لما ةيباختن لإا تامئاقلا نايب )3
 ماكحأ ةاعارم عم كلذو تيوصتلا قارو لأ هرايتخا عقو يذلا نوللا )4
 64 لصفلا نم ةريخ لأا ةرقفلاو ةفاحصلا ةلجم نم 53 لصفلا
.ةلج لما هذه نم
 حشرتلا ةمئاق  يمدقت اولبق نيذلا  ينبخانلل ةيمس لإا ةمئاقلا )5
.مهنيوانع ركذ عم
 اه يمدقت عقو اذإ  لاإ رابتع لإا  ينعب  ينحشرتم ةمئاق يأ ذخأ نك يم  لاو
 57 ساسأ ىلع ةرئادلا نم  ينبخان فرط نم ةيعامج وأ ةيدرف ةفصب
.لق لأا ىلع ةمئاقلاب حشرتم لك نع ابخان
 تاءاضمإب ةليذم  يمدقتلا تاداهش ةمئاقلا حيشرتب حرص لما مدقيو
. حيرصتلا اذه  يمدقت دنع كلذو اهب افرعم مهيلإ راش لما  ينبخانلا
 ةمئاق نم رثكأ  يمدقت يف مهاسي نأ ةرئادلاب بخان ي لأ زوجي  لاو
 عجارتلا هبحاصل نك يم  لاو ايئاهن  يمدقتلا اذه ربتعيو .ةدحاو حشرت
.هيف
 دمتعي حشرت ةمئاق نم رثكأ  يمدقتب دحاو بخان مايق ةروص يف
 تامئاقلا ىلع  ينعتيو .عادي لإا يف ةقباسلا ةمئاقلل ةبسنلاب  يمدقتلا
 صصخ لما لج لأا يف كلذو ةلج لما هذه ماكح لأ لاثتم لإا ىرخ لأا
.يلاولا لبق نم يئاهنلا لصولا ميلستل
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 29 لصفلا

 ىلإ تاحشرتلا مدقت -)8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 ل لاخ يداعلا قرولا ىلع نيريظن يف ةررحم هنع بوني نم وأ يلاولا
. عارتق لإا موي لبق عبارلا عوبس لأا
 .ةيلخادلا ةرازول يناثلا ريظنلا  لااح هجويو ةي لاولاب ريظن ىقبيو
 ل لاخ ملسي هنإف يئاهنلا لصولا امأ .يتقو لصو حرصملل ملسيو
 ةمدق لما ةمئاقلا تناك اذإ ةي لاولاب حيرصتلا عادي لإ ةيلاو لما مايأ ةعبر لأا
.ةلج لما هذه ماكح لأ ةقباطم
ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 39 لصفلا

 ةرئاد يف نك يم  لا – )8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
  لاو ةيباختنا تامئاق ةدع ىلإ ناونعلا سفن دانسإ ةدحاو ةيباختنا
. دحاو بز لح تامئاق ةدع ءامتنا
 ةصصخ لما دعاق لما ددعل ايواسم ةمئاق لكب  ينحشرت لما ددع نوكيو
.ةينع لما ةرئادلل
 تامئاق ةدع نمض احشرتم نوكي نأ ناك ي لأ نك يم  لا- 49 لصفلا
. ةدحاو ةيباختنا ةرئاد يف
.ةيباختنا ةرئاد نم رثكأب احشرتم نوكي نأ ناك ي لأ نك يم  لاو
 ه لاعأ ماكح لأ ةاعارم نودب اهفيلأت عقي ةمئاق لك – 59 لصفلا
.لجست  لا
 441 ددع يساس لأا نوناقلا نم 3 لصفلاب يغلأ( 69 لصفلا
.)889 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891 ةنسل
 لج لآا ءاهتنا دعب تاحشرتلا بحس نك يم  لا – 79 لصفلا
 حيراصتلا لثم بحسلاب م لاع لإا لجسيو تاحشرتلا  يمدقتل  ينع لما
.حشرتلاب

  يمدقتل ررق لما لج لأا يضم دعب حشرتم ىفوت اذإ – 89 لصفلا
.رخآ صخشب هضيوعت ةمئاقلا يحشرت لم نك يم حشرتلا حيراصت
 مايأ ةسمخ هتياهن لجأ يف حشرت لما كلذب يلاولا م لاعإ بجيو
.عارتق لاا موي لبق

سداسلا بابلا
 ةياعدلا

 441 ددع يساس لأا نوناقلا نم 3 لصفلاب يغلأ ( 99 لصفلا
 )8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891 ةنسل
 441 ددع يساس لأا نوناقلا نم 3 لصفلاب يغلأ ( 001 لصفلا
.)8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891 ةنسل

عباسلا بابلا
 تيوصتلا زرف

 441 ددع يساس لأا نوناقلا نم 3 لصفلاب يغلأ ( 101 لصفلا
.)8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891 ةنسل
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 201 لصفلا

 ماعلا ءاصح لإا ىرجي – )8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 صوصن لما ةنجللا فرط نم ةرئاد لكل ةبسنلاب ةين لاع تاوص لأل
 ةسل لجا رضحم ساسأ ىلع ةلج لما هذه نم 41 لصفلاب اهيلع
.يزكر لما بتك لما فرط نم ةلا  لمحا قئاثولاو
 ةن لج تايلمع روض لح اهئاضعأ دحأ  ينعت نأ ةمئاق لكل قحيو
.تاوص لأل ماعلا ءاصح لإا
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 301 لصفلا

 ءاصح لإا عوقو تبثي – )8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
: رئاظن ةث لاث يف ررحم رضحم تاوص لأل ماعلا
.ةيلخادلا ريزو ىلإ ريظن هجوي -
.يروتسدلا سلج لما سيئر ىلإ ناث ريظن هجويو -
.ةي لاولاب هب ظافتح لإا عقيف ثلاثلا ريظنلا امأ -
 لك اهيلع زر  لمحا تاوص لأاو اهب حرص لما تاوص لأا نإ -401 لصفلا
.ةدح ىلع اهنم لك عمجي حشرتم
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 501 لصفلا

 ةمئاق  لاإ دجوت مل اذإ -)8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 ددع ناك امهم اهئاضعأ باختنإ نع  ن لاع لإا عقي هنإف ةدحاو
.نوحشرت لما اهيلع لص تح يتلا تاوص لأا
  ينحشرت لما ىلإ  اهديدست بولط لما دعاق لما دنست جز لما ةروص يفو
 كلذو مهنم لك اهيلع زرحأ يتلا تاوص لأا ددعب بيترتلا بسح
.اهيلإ نومتني يتلا ةمئاقلا تناك امهم
 تاوص لأا نم واستم ددع ىلع  ينحشرتم ةدع لوصح ةلاح يفو
  ينب لصفلا عقيو .تامئاقلا ددعت دنع انس مهربكأ بختني
.ةمئاقلا يف مهبيترت بسح ةدحاو ةمئاق ىلإ  ينمتن لما  ينحشرت لما
 دئارلاب اهرشن ىلع رهسيو ةين لاع جئاتنلاب ةيلخادلا ريزو حرصيو
.ةيسنوتلا ةيروهمجلل يمسرلا
ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن( 601 لصفلا

  بوشن ةروص يف -) 8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
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العربية
 ةينع لما ةمئاقلا نم حشرتم لكل نك يم ةمئاق ليجست لوح ف لاخ
 ل لاخ رركم 601 لصفلاب اهيلع صوصن لما ةنجللا ىلإ هرمأ عفري نأ
.ىوعدلا خيرات نم لمع يموي
 ةحص يف نعطي نأ ةيعيرشتلا تاباختن لإل حشرتم لكل قحي امك
 مايأ ةث لاثلا ل لاخ اهجئاتنو ةيباختن لإا تايلمعلا ةم لاس يفو حشرتلا
.ةيلخادلا ريزو فرط نم تاباختن لاا جئاتنب حيرصتلل ةيلاو لما لمع
 لجأ ءاضقنا خيرات نم مايأ ةسمخ لجأ يف ةروكذ لما ةنجللا تبتو
 ةدحاو ةرم ديدمتلا  ةرورضلا دنع ةنجللا سيئرل نك يمو .نعطلا
.نوعطلا يف تبلا لجأ يف اموي رشع ةسمخب
 ةينوناقلا تادنتس لماو عئاقولا لك ىلإ تاياكشلا ضرعتت نأ بجيو
.كلذ نودب ةياكشلا ضفرتو .تابث لإا قئاثو لكب ةقوفرم
.يروتسدلا سلج لما رقم ىلإ نوعطلا مدقتو
.ةيئاهن ت لاا لحا لك يف ةنجللا ت ارارق نوكتو
 نوناقلا نم 2 لصفلاب فيضأ ( رركم 601 لصفلا
 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891 ةنسل 441 ددع يساس لأا

 تثدحأ ةلج لما هذه نم 601 لصفلا تايضتق لم اعبت -)8891
:نم نوكتت ةن لج
.اسيئر يروتسدلا سلج لما سيئر -
.اوضع ةيراد لإا ةمكحملل لو لأا سيئرلا -
.اوضع بيقعتلا ةمك  لمح لو لأا سيئرلا -
 ةيباختنا ةرئادل ةبسنلاب نعط يأ ةينوناقلا لاج لآا يف لجسي مل اذإ
.ايئاهن ةرئادلاب نيزئافلا باختنا نع نلعت ةنجللا نإف
.باونلا سلجم سيئر اهتارارق لكب  لااح  ةنجللا ملعتو
 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 701 لصفلا

 وضع ىلع رذعت اذإ -)8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 ةلج لما هذه نم رركم 601 لصفلاب اهيلإ راش لما ةنجللا  ءاضعأ نم
 نوعطلا  يف رظنلل ةصصخ لما ةينوناقلا ةد لما ل لاخ اهلامعأ روضح
 تايصخشلا  ينب نم هضوعي نم  ينيعت رمأ ىضتق بم عقي هنإف
.عوضو لما يف اهتءافكب ةفورع لما

نماثلا بابلا
 باونلا سلجم ءاضعأ ضيوعت

 ةنسل 441 ددع يساس لأا نوناقلاب حقن ( 801 لصفلا
 تاباختنا ءارجإ عقي -)8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 ىدحإب ةيباختن لإا تايلمعلا لك ءاغلإ ةروص يف ةيليمكت  ةيعيرشت
 ماكح لأل اقبط رهشأ  ةث لاثلا زواجتي  لا لجأ يف كلذو رئاودلا
.ةلج لما هذه نم 88 لصفلاب اهيلع صوصن لما
 هاصقأ لجأ ل لاخ ةيليمكتلا تاباختن لإا ىر تج روغش ثودح ةروص يفو
 لصفلا ماكح لأ اقبط كلذ متيو روغشلا خيرات نم ارهش رشع انثإ

.ةلج لما هذه نم 88
 ةقباسلا ارهش رشع ىنث لإا ل لاخ يليمكت باختنا ىأ عقي  لاو
 . باونلا سلجم ديدجتل
 ددع يساس لأا نوناقلا نم 2 لصفلا ىضتق بم يغلأ ( 901 لصفلا

.)8891 ربمتبس 42 يف خرؤ لما 1891 ةنسل 97

عبارلا ناونعلا

ةيدلبلا سلاج لما ءاضعأ باختناب ةصاخ ماكحأ

لو لأا بابلا
اهئاضعأ ةباين ةدمو ةيدلبلا سلاج لما ليكشت

 سلاج لما ءاضعأ ددع ىلع ادامتعا  ينيدلبلا نيدعاس لما ددع طبضيو
 :يلاتلا لود لجاب  ينبم وه امبسح ةيدلبلا

 ةـنـسـل 02 ددـع يـساـس لأا نوـناـقـلاـب حـقـن ( 111 لـصـفـلا
 ءاـضـع لأا باـخـتـنا عـقـي -)0891 لـيرـفا 03 يـف خرؤ ـلما 0891
 331  ينـلـصـفـلا ماـكـحأ قـيـبـطـت ةاـعارـم عـم تاوـنـس سـمـخ ةد ـلم  ينـيدـلـبـلا
.مهباختنا ديد تج زوجيو ةلج لما هذه نم 431 و
 رـهـش ل لاـخ سـلاـجـمـلـل يـلـكـلا دـيدـجـتـلا دـصـق ةـيدـلـبـلا تاـباـخـتـن لإا عـقـت
.ةيرا لجا ةباينلل سما لخا ماعلا نم يام
 يـلاو ـلما يـناـثـلا  ينـنـث لاا موـي ةـيدـلـبـلا سـلاـج ـلما عـيـمـج تاـطـلـس يـهـتـنـتو
.تاباختن لإل  ينع لما مويلل
 يف يلخت لما سيئرلا نم ءاعدتساب ةيدلب لكب بختن لما سلج لما عمتجي
.رشاب لما سلج لما تاطلس ءاهتن لا يلاو لما مويلا
 بارـت لـماـكـب وأ ءزـجـب ةـيداـع ةـفـصـب ةـيدـلـبـلا تاـباـخـتـن لإا ءارـجإ رذـعـت اذإ
 سلاج لما وأ سلج لما نإف ةدد  لمحا لاج لآا يف ةيئانثتسا بابس لأ ةيروهم لجا
 مـيـظـنـت ىـنـسـتـي نأ  ىـلإ اـهـماـه ـلم ةرـشاـبـم ىـقـبـت اـهدـيد ـتج عـقـي مـل يـتـلا
.ةديدج تاباختنا
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 دعوم ليجأت ىلإ تدأ يتلا بابس لأا لاوز دنعو ةريخ لأا ةلا لحا هذه يفو
  ا ـلم اـهـباـخـتـنا عـقـي ةـيدـلـبـلا سـلاـج ـلما وأ سـلـج ـلما نإـف  تاـباـخـتـن لإا ءارـجإ
 ماـكـحأ كـلذ تـطـبـض اـمـبـسـح ةـيرا ـلجا ةـيداـعـلا ةـيـباـيـنـلا ةد ـلما نـم ىـقـب
 عـقو يـتـلا سـلاـج ـلما تاـطـلـس يـهـتـنـتو لـصـفـلا اذـه نـم ىـلو لأا ةرـقـفـلا
 ةـثـلاـثـلا ةرـقـفـلاـب اـهـيـلـع صوـصـن ـلما لاـج لآا يـف ةـيـباـيـنـلا اـهـتدـم دـيد ـتم
 ةعبارلا ةرقفلا ماكح لأ اقبط اهماهم اثيدح ةبختن لما سلاج لما رشابتو
.لصفلا اذه نم

يناثلا بابلا
حشرتلا قحب عتمتلل اهرفوت بولط لما طورشلا نع

حشرتلل ةيح لاصلا مدع نعو

 ةـنـسـل 441 ددـع يـساـس لأا نوـناـقـلاـب حـقـن ( 211 لـصـفـلا
 ةفصب بختني نأ نك يم – )8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 مهنس ةغلابلا ةيدلبلا ةرئادب  ينبخانلا ةفاك يدلبلا  سلج لماب ءاضعأ
 طورشلا ةاعارم عم مهحشرت  يمدقت موي لق لأا ىلع اماع نيرشعو ةث لاث
.ةيلاو لما لوصفلاب اهيلع صوصن لما
 ةـنـسـل 441 ددـع يـساـس لأا نوـناـقـلاـب حـقـن ( 311 لـصـفـلا
 صاـخـش لأـل نـك ـيم  لا – )8891 رـبـمـسـيد 92 يـف خرؤ ـلما 8891
 مهتلاقتسا  يمدقت دعب  لاإ يدلب سلجم ةيوضعل حشرتلا مهركذ يت لآا
 : مهو اهب  ينفلك لما ماه لما نم
.ة لاولا )1
.ةاضقلا )2
 نودـمـتـع ـلماو تاـي لاوـلـل نوـماـعـلا باـتـكـلاو نوـلو لأا نودـمـتـع ـلما )3
.دمعلاو
 مـهرـكذ يـت لآا صاـخـش لأا باـخـتـنا عـقـي نأ نـك ـيم  لا-411 لـصـفـلا
 :مهو مهفئاظو اهيف نورشابي يتلا نكام لأاب
.ةيدلبلا ةيلا لما وبستحم :  لاوأ
 ةـحـلـص ـبم نوـفـلـك ـلما ةـيـموـمـعـلا لاـغـش لأا ناوـعأو وـسدـنـهـم :اـيـناـث
.ةيدلبلا تاقرطلا
 ناـك نـم وأ  ينـيـموـمـعـلا  ينـفـظو ـلما ادـع اـم نوروـجأ ـلما ةـيدـلـبـلا ناوـعأ :اـثـلاـث
 اـمـع ةـحـنـم   لاإ ةـيدـلـبـلا نـم نوـضاـقـتـي  لاو ةـلـقـتـسـم ةـنـهـم نوـسرا ـيم
.ةروكذ لما مهتنه بم مهمايق قاطن يف تامدخ نم اهل نودؤي
.اهناوعأو اهيفظومو تايدمتع لماو تاي لاولا ومدختسم : اعبار
 مدـع روـص ىدـحإ هـيـلـع قـبـطـنـت يدـلـب وـضـع لـك -511 لـصـفـلا
 اذه نم  441 و 311  ينلصفلاب اهيلع صوصن لما حشرتلل ةيح لاصلا
 نـم  لااـح هـتـلاـقإ نـلـعـت هـباـخـتـنا دـعـب هـيـلـع أرـط بـبـس بـجو ـبم نوـناـقـلا

 ةـيـلـخادـلـل ةـلودـلا بـتاـك ىـلإ هرـمأ عـفر يـف ق ـلحا هـل نأ عـم يـلاوـلا فرـط
.ةلاق لإاب هم لاعإ خيرات نم مايأ ةرشع فرظ يف

ثلاثلا بابلا
اهنيب عم لجا نك يم  لا ت لااح

 سـلاـجـم ةدـعـل اوـضـع نوـكـي نأ ناـك ي لأ نـك ـيم  لا -611 لـصـفـلا
.ةيدلب
 ةـجرد نـم تاوـخ لأاو ةوـخ لأاو باـقـع لأاو ف لاـس لأا نأ -711 لـصـفـلا
 ءاـضـعأ دـحاو نآ يـف اوـنوـكـي نأ مـهـل نـك ـيم  لا ةـجوزـلاو جوزـلاو ةدـحاو

.ةباينلاب انس مهربكأ رثأتسيو دحاو يدلب سلجم
  لا يتلا ت لاا لحا ىدحإ هيلع قبطنت يدلب وضع لك – 811 لصفلا
 اذه نم 711 و 611  ينلصفلاب اهيلع صوصن لماو اهنيب عم لجا نك يم
 يـلاوـلا فرـط نـم هـتـلاـقإ نـلـعـي هـباـخـتـنا دـعـب أرـط بـبـس بـجو ـبم نوـناـقـلا
 فرـظ يـف ةـيـلـخادـلـل ةـلودـلا بـتاـك ىـلإ هرـمأ عـفر يـف ق ـلحا هـل نأ عـم
.ةلاق لإاب هم لاعإ خيرات نم مايأ ةرشع

عبارلا بابلا
حشرتلا

 ةـنـسـل 441 ددـع يـساـس لأا نوـناـقـلاـب حـقـن ( 911 لـصـفـلا
 ةـمـئاـق لـك فـلأـتـت -)8891 رـبـمـسـيد 92 يـف خرؤ ـلما 8891
 لوـبـقـب ةـيـعاـمـج ةـفـصـب نوـحرـصـي  ينـحـشرـتـم عوـمـجـم نـم حـشرـت
.ةدحاو حشرت ةمئاقب مهميسرت
 ةدـع ىـلإ ناوـنـعـلا سـفـن داـنـسإ ةدـحاو ةـيـباـخـتـنا ةرـئاد يـف نـك ـيم  لاو 
.دحاو بز لح تامئاق ةدع ءامتنا  لاو ةيباختنا تامئاق
 روـضـحـب  ينـحـشرـت ـلما فرـط نـم ىـض ـيمو يداـع قرو ىـلـع حـيرـصـتـلا ررـحـيو
 دـهـشـيو يـبارـتـلا هرـظـن عـجرـم نـم ةـيدـلـبـلا نوـكـت يذـلا دـمـتـع ـلما وأ يـلاوـلا
.تاءارج لإا هذه ما تمإب دمتع لما وأ يلاولا
: ىلع حيرصتلا صنيو
 لصفلا ماكحأ ةاعارم عم كلذو اهنولو ةمئاقلا ىلإ دنس لما ناونعلا )1
 نم 64 لصفلا نم ةريخ لأا ةرقفلا ماكحأو ةفاحصلا ةلجم نم 53
.ةلج لما هذه
 ةنه لماو ناونعلاو اهناكمو ةد لاولا خيراتو بقللاو ب لأا مسإو مس لإا )2
 خـيراـتو ناـكـمو ةـيـموـقـلا هـفـيرـعـت ةـقاـطـب ددـعو حـشرـتـم لـكـل ةـبـسـنـلاـب
.اهميلست
.ةمئاقلا اهب مدقت يتلا ةيباختن لإا ةرئادلا نايب )3
 ةمئاق  يمدقت اولبق نيذلا  ينبخانلل ةيمس لإا ةمئاقلا )4
.مهنيوانع ركذ عم حشرتلا
 اه يمدقت عقو اذإ  لاإ رابتع لإا  ينعب  ينحشرتملل ةمئاق ةيأ ذخأ نك يم  لاو
 52 ساسأ  ىلع ةرئادلا نم  ينبخان فرط نم ةيعامج وأ ةيرادإ ةفصب
 . لق لأا ىلع ةمئاقلاب حشرتم لك نع ابخان
 تاءاـضـمإـب ةـلـيذـم  يمدـقـتـلا تاداـهـش ةـمـئاـقـلا حـيـشرـتـب حرـص ـلما مدـقـيو
.حيرصتلا اذه  يمدقت دنع كلذو اهب افرعم مهيلإ راش لما  ينبخانلا
 حشرت ةمئاق نم رثكأ  يمدقت يف مهاسي نأ ةرئادلاب بخان ي لأ زوجي  لاو
.ةدحاو
 . هيف عجارتلا هبحاصل نك يم  لاو ايئاهن  يمدقتلا اذه ربتعيو
 دـمـتـعـي حـشرـت ةـمـئاـق نـم رـثـكأ  يمدـقـتـب دـحاو بـخاـن ماـيـق ةروـص يـف
 تاـمـئاـقـلا ىـلـع  ينـعـتـيو عادـي لإا يـف ةـقـباـسـلا ةـمـئاـقـلـل ةـبـسـنـلاـب  يمدـقـتـلا
 صـصـخ ـلما لـج لأا يـف كـلذو ةـلـج ـلما هذـه ماـكـح لأ لاـثـتـم لإا ىرـخ لأا
.يلاولا لبق نم يئاهنلا لصولا ميلستل
 ىلإ وأ ةي لاولا زكرم ىلإ ابوجو حشرتلا مئاوق مدقت -021 لصفلا
.اهترئادب ةيدلبلا ةنئاكلا ةيدمتع لما زكرم
 ةـنـسـل 441 ددـع يـساـس لأا نوـناـقـلاـب حـقـن ( 121 لـصـفـلا

 حـشرـتـلا تاـمـئاـق مدـقـت -)8891 رـبـمـسـيد 92 يـف خرؤ ـلما 8891
.عارتق لإا موي لبق ثلاثلا عوبس لأا ل لاخ
 ةـنـسـل 441 ددـع يـساـس لأا نوـناـقـلاـب حـقـن( 221 لـصـفـلا

 ةـي لاوـلاـب كـس ـيم -)8891 رـبـمـسـيد 92 يـف خرؤ ـلما 8891
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العربية
1891(.
 ةـنـسـل 17 ددـع يـساـس لأا نوـناـقـلاـب حـقـن ( 721 لـصـفـلا

 ةدـحاو ةـمـئاـق  لاإ دـجوـت مـل اذإ -)1891 توا 9 يـف خرؤ ـلما 1891
 لـص ـتح يـتـلا تاوـص لأا ددـع ناـك اـمـهـم اـهـباـخـتـنا نـع  ن لاـع لإا عـقـي هـنإـف
.نوحشرت لما اهيلع
  ينـحـشرـت ـلما ىـلإ اـهدـيدـسـت بوـلـط ـلما دـعاـق ـلما  دـنـسـت جز ـلما ةروـص يـفو
 تناك امهم كلذو مهنم لك اهيلع زرحأ يتلا  تاوص لأا بيترت بسح
 ىـلـع  ينـحـشرـتـم ةدـع لوـصـح ةـلاـح يـفو اـهـيـلإ نوـمـتـنـي يـتـلا ةـمـئاـقـلا
 تاـمـئاـقـلا ددـعـت دـنـع اـنـس مـهرـبـكأ بـخـتـنـي تاوـص لأا نـم واـسـتـم ددـع
 مهبيترت بسح ةدحاو ةمئاق ىلإ  ينمتن لما  ينحشرت لما  ينب لصفلا عقيو
.ةمئاقلا يف
 تـيوـصـتـلا بـتـكـم سـيـئر فرـط نـم ةـيـن لاـع جـئاـتـنـلاـب حـيرـصـتـلا عـقـي
 باب ىلع تاباختن لإا ةجيتن قلعتو يزكر لما تيوصتلا بتكم وأ ديحولا
 فرـط نـم ىـض ـيمو نـيرـيـظـن يـف ةـسـلـج رـضـحـم ررـحـيو تـيوـصـتـلا بـتـكـم
 ةرازو ىلع هنم ريظن لاحيل يلاولا ىلإ هجوي مث بتك لما ءاضعأ لماك
.ةي لاولاب يناثلا ريظنلا عدويو ةيلخادلا
 نوـناـقـلا نـم 2 لـصـفـلاـب فـيـضأ ( ررـكـم 721 لـصـفـلا
 لـيرـفا 03 يـف خرؤ ـلما 0891 ةـنـسـل 02 ددـع يـساـس لأا

  ينـحـشرـت ـلما ءاـمـسأـب ةـيـن لاـع هـبوـنـي نـم وأ يـلاوـلا حرـصـي -)0891
 رـضاـحـم ىـلـع ءاـنـب كـلذو يدـلـبـلا سـلـج ـلما نوـفـلؤـيـس نـيذـلا  ينـبـخـتـن ـلما
 وأ ةدـيـحوـلا بـتاـك ـلما فـلـتـخـم نـم هـيـلـع ةدراوـلا جـئاـتـنـلاـب حـيرـصـتـلا
.ةينع لما ةيدلبلل ةيباختن لإا رئاودلا  ةفاكل ةيزكر لما

عباسلا بابلا
ةيباختن لاا تايلمعلا لوح تاعازنلا

 تاـمـئاـقـلاـب ةـيـنوـناـق ةـفـصـب هـمـيـسرـت عـقو بـخاـن لـك -821 لـصـفـلا
 تاـيـلـمـعـلا يـف نـعـطـي نأ يـف ق ـلحا هـل ةـيدـلـبـلـل ةـيـئاـهـنـلا ةـيـباـخـتـن لإا
.ن لاطبلاب ةيباختن لاا
 مدـقـت نأ وأ ةـيـباـخـتـن لإا تاـيـلـمـعـلا رـيرـقـتـب تاـياـكـشـلا نـمـضـت نأ بـجـيو
 ةينع لما تايدلبلا بتاكم ىلإ تيوصتلل ةيلاو لما مايأ ةينامثلا فرظ يف
.ىغلت اهنإف  لاإو ةيدلبلا اهترئادب ةنئاكلا ةي لاولا زكرم ىلإ وأ رم لأاب
 تاـعازـنـلا ةـن ـلج ىـلـع اـهـيـف تـبـلـل  لااـح تاـياـكـشـلا لا ـتح -921 لـصـفـلا
: نم ةبكرت لما
.سيئر ةفصب لدعلل ةلودلا بتاك هنيعي مكاح -
 نم حارتقاب ةيلخادلل ةلودلا بتاك نم رارقب نانيعي  ينبخان -
.نيوضع ةفصب يلاولا
 ةيراد لإا قرطلا بسح  لااح ةصتخ لما ةطلسلا رشابت-031 لصفلا
 ةـمدـق ـلما ةـياـكـشـلا ىوـحـفـب مـهـباـخـتـنا ةـحـص يـف عزاـن ـلما ءاـضـع لأا م لاـعإ
 ةـن ـلج ىـلإ ماـيأ ةـسـمـخ فرـظ يـف اوـلدـي نأـب مـهوـعدـتو مـهـنأـش يـف
.تاظح لام نم مهل نعي ا بم تاعازنلا
 ءادـتـبا اـموـي رـشـع ةـسـمـخ لـجأ يـف تاـياـكـشـلا يـف تاـعازـنـلا ةـن ـلج تـبـتو
 هباختنا يف عزون يذلا وضعلا ءاعدتسا عقيو اهيلإ ةيضقلا  يمدقت نم
.ةنجللا ىدل ةيرابجإ ةفصب ةيراد لإا ةطلسلاو
 فاـنـئـتـس لإـل ةـلـباـق رـيـغو ةـيـئاـهـن تاـعازـنـلا ةـن ـلج تارارـق -131 لـصـفـلا
.ليجستلاو ربماتلا ميلاعم نم ةافعم ىهو
 يـلإ مـهـتـفـيـظوـل نـيرـشاـبـم نوـيدـلـبـلا ءاـضـع لأا ىـقـبـي  - 231 لـصـفـلا
. تاياكشلا يف ايئاهن تبي نأ

 خـيراـت ناـيـب عـم تاـمـئاـقـلا ةـفاـك هـب لـجـسـي صاـخ رـتـفد تاـيدـمـتـع ـلماو
 حـيـشرـتـب حرـصـم لـكـل يـتـقو لـصو  لااـح مـلـسـيو .اـهـب لاـصـت لإا ةـعاـسو
 عـيـمـج نأ نـم دـكأـتـلا دـعـبو . ةـلـج ـلما هذـه تاـيـضـتـق ـلم اـقـبـط ةـمـئاـق
  لاـصو يـلاوـلا مـلـسـي حـشرـتـلا طورـش مـهـيـف رـفوـتـت ةـمـئاـقـلا يـحـشرـتـم
  لااـح رـم لأا اـهـمـهـي يـتـلا تاـيدـلـبـلا مـلـعـتو ماـيأ ةـعـبرأ فرـظ يـف اـيـئاـهـن
.ةيئاهن ت لاوصو مهيلإ  تملس نيذلا  ينحشرت لما ءامسأب
 نـم حـشرـتـم لـكـل نـك ـيم ةـمـئاـق لـيـجـسـت لوـح ف لاـخ بوـشـن ةروـص يـفو
 لـصـفـلاـب اـهـيـلـع صوـصـن ـلما ةـنـجـلـلا ىـلإ هرـمأ عـفرـي نأ ةـيـنـع ـلما ةـمـئاـقـلا

 لـجأ ءاـضـقـنا خـيراـت نـم لـمـع يـموـي ل لاـخ كـلذو ةـلـج ـلما هذـه نـم 921
.يئاهنلا لصولا ميلست
  يمدـقـت خـيراـت نـم ةـعاـس  ينـعـبرأو ناـمـث فرـظ يـف رـم لأا يـف ةـنـجـلـلا تـبـتو
.نعطلا
 ةـنـسـل17 ددـع يـساـس لأا نوـناـقـلاـب حـقـن( 321 لـصـفـلا

 ةـمـئاـقـلا اـبوـجو ةاـغـلـم رـبـتـعـت -) 1891 توا 9 يـف خرؤ ـلما1891
 اهديدست دار لما دعاق لما ددع يواسي  ينحشرت لما نم اددع لمشت  لا يتلا
 هـيـلـع صوـصـن ـلما رـم لأا هـطـبـضـي ا ـلم اـقـبـط ةـيـنـع ـلما ةـيـباـخـتـن لإا ةرـئادـلاـب
.ةلج لما هذه نم 621 لصفلاب
.ىرخأ ةمئاقب مسري نأ ةمئاقب هميسرت  تم حشرت لم نك يم  لاو
 صوصن لما طورشلا قبط ةلجس لماو ةمدق لما تامئاقلا-421 لصفلا
 اـيـبـتر اددـع  يـلاوـلا اـهـيـطـعـي نوـناـقـلا اذـه نـم 221 لـصـفـلاـب اـهـيـلـع
 ىلع مايأ ةسمخ ةدم رم لأاب ةينع لما ةيدلبلاو ةي لاولا ةرادإ بابب قلعتو
 باـبـب ةـلـجـس ـلما تاـمـئاـقـلا قـلـعـت نأ اـضـيأ بـجـيو عارـتـق لإا موـي لـبـق لـق لأا
 ةـقـلـع ـلما ةـمـئاـقـلاـب  ينـبـي نأ يـغـبـنـي اـمـك عارـتـق لإا موـي تـيوـصـتـلا بـتـكـم
.ريغ  لا مهؤامسأو  ينحشرت لما باقلأو يبترلا اهددعو اهناونع

سما لخا بابلا
 ةياعدلا 

 يـساـس لأا نوـناـقـلا نـم 3 لـصـفـلاـب ىـغـلأ( 521 لـصـفـلا
.)8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891 ةنسل 441 ددع

سداسلا بابلا
عارتق لإا

ةـنـسـل 02 ددـع يـساـس لأا نوـناـقـلاـب حـقـن ( 621 لـصـفـلا
 ءاـضـعأ باـخـتـنا عـقـي -)0891 لـيرـفا 03 يـف خرؤ ـلما 0891
 يـف  ينـحـشرـت ـلما ىـلـع عارـتـق لإاـب ةدـحاو ةـيـباـخـتـنا ةرود يـف يدـلـبـلا سـلـج ـلما
 ةيوضعلاب زوفلا يف تاوص لأا ةيبلغأ ساسأ ىلع تامئاقلا وأ ةمئاقلا
.ةلج لما هذه ماكح لأ اقبطو
 نأ هـل نـك ـيم اـمـك  ينـحـشرـتـم ءاـمـسأ بـطـشـي نأ بـخاـنـلـل نـك ـيمو”
. ىرخأ تامئاق نم  ينحشرت بم مهضوعي
 وأ ةرـئاد ةـيدـلـب لـك بارـت نوـكـيو ةـيـباـخـتـنا رـئاود بـسـح تـيوـصـتـلا ىرـجـي
.رئاود ةدع
 اذـه طـبـضـي اـمـك رـمأـب ةـيدـلـبـلـل ةـيـباـخـتـن لإا رـئاودـلا وأ ةرـئادـلا طـبـضـت
 بولط لما ءاضع لأا ددع عيزوت ناكسلا ددع بسحو ءاضتق لإا دنع رم لأا
 هذـه نـم 011 لـصـفـلا ماـكـح لأ اـقـبـط كـلذو ةرـئاد لـك ىـلـع مـهـباـخـتـنا
 تـحـقـن ( “ةـيدـلـبـلا سـلـجـم ءاـضـع لأ يـلـم ـلجا ددـعـلا صـخـي اـمـيـف ةـلـج ـلما
 رـبـمـتـبـس 42 يـف خرؤ ـلما 1891 ةـنـسـل 97 ددـع يـساـس لأا نوـناـقـلاـب
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 ةوـعد بـجـي تاـباـخـتـن لإا ضـعـب وأ لـماـك لاـطـبإ عـقو اذإ اـم ةروـص يـفو
.نيرهش زواجتي نأ نك يم  لا لجأ يف  ينبخانلا
 بـسـح اـهداـنـسإ نـك ـيم ةـيدـلـبـلا حـلاـص ـلما ةرادإ نإـف باـخـتـن لإا عـقـي اـمـثـيرو
.ةيلخادلل ةلودلا بتاك نم رارقب نونيعي  ينيتقو ءاضعأ ىلإ ةرورضلا

نماثلا بابلا
 ينيدلبلا ءاضع لأا ضيوعت

 بـبـسـب هـئاـضـعأ فـصـن يدـلـبـلا سـلـج ـلما دـقـتـفا اذإ -331 لـصـفـلا
 يـف ةـيـلـيـمـكـت تاـباـخـتـنا ءارـجإ يـف عرـشـي هدـعاـقـم يـف لـصـحـي روـغـش
.روغش رخآ خيرات نم نيرهش فرظ
 ةـقـباـسـلا ةـنـسـلا يـف ةـيراـبـجإ نوـكـت  لا ةـيـلـيـمـكـتـلا تاـباـخـتـن لإا نأ رـيـغ
 يدـلـبـلا سـلـج ـلما دـقـتـفا اذإ  لاإ ةـيدـلـبـلا سـلاـجـمـلـل ماـعـلا دـيدـجـتـلا خـيراـتـل
. هئاضعأ يثلث نم رثكأ
 ةـنـسـل 441 ددـع يـساـس لأا نوـناـقـلاـب حـقـن( 431 لـصـفـلا

 ةباين ةيمست ةروص يف– )8891 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891
 وأ باـخـتـنا عـقـي تاـيدـلـبـلاـب قـلـعـت ـلما يـساـس لأا نوـناـقـلـل اـقـبـط ةـيـصوـصـخ
 ةـباـيـنـلا ةـيـمـسـت خـيراـت نـم ةـنـس ل لاـخ يدـلـبـلا سـلـج ـلما باـخـتـنا ةداـعإ
.اذهل ةفلاخ لما ماكح لأا نع رظنلا فرصب كلذو ةيصوص لخا
 سلاجملل ماعلا ديدجتلل ةيقبت لما ةد لما تناك اذإ تاباختن لإا مظنت  لاو
.ارهش رشع انثإ قوفت  لا ةيدلبلا

سما لخا ناونعلا
) ءاتفتسإلاب ةصاخ ماكحأ )72

لو لأا بابلا
ءاتفتس لإا ميظنت

 مـهـيأر نـع رـيـبـعـتـلـل  ينـبـخاـنـلا  ينـنـطاو ـلما ةوـعد عـقـت -531 لـصـفـلا
 مـهـيـلـع ضرـعـي نوـناـق عورـشـم لـك صوـصـخ يـف ءاـتـفـتـس لإا ةـطـساوـب
 عـباـسـلاو يـناـثـلا  ينـلـصـفـلا ماـكـح لأ اـقـيـبـطـت ةـيروـهـم ـلجا سـيـئر فرـط نـم
.روتسدلا نم  ينعبر لأاو
  ينعتيو  ينبخانلا  يننطاو لما ةوعدب قلعت لما رم لأاب ءاتفتس لإا خيرات طبضي
.ةراشتس لإا ىلع ضورع لما نوناقلا عورشم صن رم لأا اذهب قحلي نأ
 ةـيـسـنوـتـلا ةـيروـهـمـجـلـل يـمـسرـلا دـئارـلاـب رـم لأا اذـه رـشـنـي نأ  ينـعـتـي اـمـك
 رـشـع ةـسـم ـلخا صـصـخـت اـموـي  ينـعـبرأو ةـسـمـخـب ةراـشـتـس لإا دـعوـم لـبـق
 نوـناـقـلا عورـشـم عوـضو ـلم ةـيرـيـسـفـتـلا ةـلـمـحـلـل اـهـنـم ةرـيـخ لأا اـموـي
)82(.ءاتفتس لإا ىلع ضورع لما

 نوناقلا نم 2 لصفلاب فيضأ ( رركم531 لصفلا
 ربمسيد 92 يف خرؤ لما 8891 ةنسل 441 ددع يساس لأا

 مهيف رفوتت نيذلاو جرا لخاب  ينميق لما  ينيسنوتلل نك يم-)8891
 يف اوكراشي نأ ةلج لما هذه نم 7 لصفلاب ةدراولا طورشلا

.ضرغلا اذهل ةثد  لمحا تيوصتلا زكار بم كلذو ءاتفتس لإا

يناثلا بابلا
تايلمعلا ةبقارم

 نم  ينعبر لأا لصفلاب اهيلع صوصن لما ةنجللا ىلوتت -631 لصفلا
.ءاتفتس لإا تايلمع ريس ةبقارم روتسدلا
 ةذخت لما تاءارج لإا عيمجب ةموك لحا فرط نم  لاجاع ةنجللا راعشإ عقي
.ءاتفتس لإا تايلمعب ةقلعت لماو
)92( اهيف تبتو تاياكشلا عيمج يف ةنجللا رظنتو

 ريس يف تافلاخم ةنجللا تنياع اذإ ام ةروص يف -731 لصفلا
 تافلاخ لما كلت عون ىلع ادامتعا ررقت نأ اهلف ءاتفتس لإا تايلمع
 وأ ايلك اهؤاغلإ امإو تايلمعلا كلت ىلع ءاقب لإا امإ اهتروطخو
)92(.ايئزج

ثلاثلا بابلا
جئاتنلا نع ن لاع لإا

 دئارلاب رشني رارقب ءاتفتس لإا ةجيتنب ةنجللا حرصت -831 لصفلا
.ةيسنوتلا ةيروهمجلل يمسرلا
 ةغيص يف ه لاعأ ةرقفلاب هيلإ راش لما حيرصتلا ىلع صيصنتلا  ينعتيو
)92( .هيلع قفاو لما نوناقلا رادصإ

. 6791 توا 11 يف خرؤ لما 6791 ةنسل 66 ددع يساس لأا نوناقلاب 831 ىلإ 531 لوصفلاو ءاتفتس لااب ةصا لخا ماكح لأل نمضت لما سما لخا ناونعلا فيضأ72   
 قباسلا شماهلا عجار   82

 قباسلا شماهلا عجار92  
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----------ةيرئاز لجا ةيروهم لجا ---------
،ةلودلا سيئر نإ
هنم 351 و 17 و07 و 86 داو لما اميس لا ,روتسدلا ىلع ءانب -
 ناـبـعـش 71 يـف خرؤ ـلما  49-04 مـقر يـساـئرـلا موـسر ـلما ىـضـتـق ـبمو -
 ةـيـضر لأا رـشـنـب قـلـعـت ـلماو 4991 ةـنـس رـياـنـي 92 قـفاو ـلما 4141  ماـع
و 4 داو ـلما اـمـيـس  لا ,ةـيـلاـقـتـن لإا ةـلـحر ـلما لوـح يـنـطوـلا قاـفوـلا ةـنـمـضـت ـلما

،اهنم 62و 52و 22
 03 قـفاو ـلما 4141 ماـع ناـبـعـش 81 يـف خرؤ ـلما ن لاـع لإا ىـضـتـق ـبمو -
،ةلودلا سيئر  ينيعت نمضت لماو 4991 رياني
 6831 ماـع رـفـص 81 يـف خرؤ ـلما 66-651 مـقر رـم لأا ىـضـتـق ـبمو -
 لدـع ـلما ،تاـبوـقـعـلا نوـناـق نـمـضـت ـلماو 6691 ةـنـس وـيـنوـي 8 قـفاو ـلما
 ،ممت لماو
 0931 ماـع لاوـش 71 يـف خرؤ ـلما 07-68 مـقر رـم لأا ىـضـتـق ـبمو -
،ةيرئاز لجا ةيسن لجا نوناق نمضت لماو 0791 ةنس ربمسيد 51 قفاو لما
 قـفاو ـلما 5931 ماـع ناـضـمر 02 يـف خرؤ ـلما 57-85 رـم لأا ىـضـتـق ـبمو -
 ،ممت لماو لدع لما يند لما نوناقلا نمضت لماو 5791 ةنس ربمسيد 62
 قفاو لما0141 ماع مرحم 5 يف خرؤ لما 98-31 مقر رم لأا ىضتق بمو -
 ،متت لماو ,لدع لما ,تاباختن لاا نوناق نمضت لماو 9891 ةنس تشغ 7
،يلاقتن لإا ينطولا سلج لما ةقداصم دعبو - 
: هصن يت لآا رم لأا ردصي 
 411و 011و 801و 05و  72داو ـلما رـم لأا اذـه لدـعـي : ىـلو لأا ةدا ـلما
 مرـحـم 5 يـف خرؤ ـلما 98-31 مـقر نوـناـقـلا نـم 651و 731و 711و
 , تاـباـخـتـن لاا نوـناـق نـمـضـت ـلماو 9891 ةـنـس تـشـغ 7 قـفاو ـلما0141
 رركم 05و ،رركم 05و ,رركم 61 :ةديد لجا داو لما جرديو , ممت لماو لدع لما

.رركم 651و ،رركم 011و ،1
0141 ماع مرحم 5 يف خرؤ لما98-31مقر نوناقلا يف جردت :2 ةدا لما
 لدـع ـلما , تاـباـخـتـن لاا نوـناـق نـمـضـت ـلماو 9891 ةـنـس تـشـغ 7قـفاو ـلما
: يتأي امك رر تح رركم 61 ةدام , ممت لماو
 ةرئاد لك يف اهتعجارمو ةيباختن لاا مئاوقلا دادعإ متي :رركم 61 ةدا لما
: يتأي ن مم نوكتت ةيرادإ ةن لج ةبقارم ت تح ةيلصنق
 هنيعي ، يلصنقلا زكر لما سيئر وأ ةيسامولبدلا ةيلثم لما سيئر - 
 ،اسيئر ,ريفسلا
، ناوضع , نابخان - 
.ةنجلل ابتاك , يلصنق فظوم - 
.اهسيئر نم ءاعدتساب ةيلصنقلا رق بم ةنجللا عمت تج
.ةنجللا بتاك اهطشني ةمئاد ةباتك ةنجللا هذه فرصت ت تح عضوت
 كـسـم ناـمـض دـصـق ةـنـجـلـلا سـيـئر ةـباـقر ت ـتح ةـباـتـكـلا هذـه عـضوـت
.ةيميظنتلاو ةيعيرشتلا ماكح لأل اقبط ةيباختن لاا ةمئاقلا

. ميظنتلا قيرط نع اهلمعو ةنجللا هذه ريس دعاوق دد تح
 مرـحـم 5 يـف خرؤ ـلما98-31 مـقر نوـناـقـلا نـم 72 ةدا ـلما لدـعـت : 3ةدا ـلما
 تاـباـخـتـن لاا نوـناـق نـمـضـت ـلماو 9891 ةـنـس تـشـغ 7قـفاو ـلما 0141 ماـع
:يتأي امك, ممت لماو لدع لما ,
 وـه اـمـك يـساـئر موـسر ـبم ددـحـي , ادـحاو اـموـي عارـتـق لاا مودـي :72ةدا ـلما -
 .تاباختن لاا نوناق نم32 ةدا لما يف هيلع صوصنم
 صـخرـي نأ , ة لاوـلا نـم بـلـطـب ,ةـيـلـخادـلاـب فـلـك ـلما رـيزوـلـل نـك ـيم هـنأ رـيـغ
 ىـلـع ةـعاـس )27(  ينـعـبـسو  ينـنـثاـب عارـتـق لاا حاـتـتـفا  يمدـقـت رارـقـب مـهـل
 موـيـلا يـف عارـتـق لاا ةـيـلـمـع ءارـجإ اـهـيـف رذـعـتـي يـتـلا تاـيدـلـبـلا يـف رـثـك لأا
 ناكسلا تتشتو تيوصتلا بتاكم ضعبب لصتت ةيدام بابس لأ هسفن

.ام ةيدلب يف يئانثتسا ببس ي لأو
 رارـقـب ةـيـجرا ـلخا نوؤـشـلاـب فـلـك ـلما رـيزوـلاو ةـيـلـخادـلاـب فـلـك ـلما رـيزوـلـل نـك ـيم
 لبق ةعاس )021( نيرشعو ةئا بم عارتق لاا حاتتفا خيرات  يمدقت ,كرتشم
.ةلصانقلاو ءارفسلا نم بلطب ,كلذل دد  لمحا مويلا

.ميظنتلا قيرط نع ةدا لما هذه قيبطت تايفيك دد تح
 مرحم 5 يف خرؤ لما 98-31 مقر نوناقلا نم 05 ةدا لما لدعت: 4 ةدا لما

 ,تاـباـخـتـن لاا نوـناـق نـمـضـت ـلماو 9891 ةـنـس تـشـغ7 قـفاو ـلما 0141
: يتأي امك,ممت لماو لدع لما
 هذـه يـف ةـنـيـب ـلما تاـئـفـلا ىدـحإ ىـلإ يـمـتـن ـلما بـخاـنـلـل نـك ـيم :05  ةدا ـلما
: هنم بلطب ةلاكولاب تيوصتلا قح سرا يم نأ ةدا لما

.مهلزانم يف نو لجاعي نيذلا وأ تايفشتس لماب نودوجو لما ىضر لما .1
.ةزجعلا وأ ريبكلا بطعلا ووذ .2
 لـقـنـت يـف مـه نـيذـلا وأ مـهـتـماـقإ ةـي لاو جراـخ نوـلـمـعـي نـيذـلا لاـمـعـلا .3
.عارتق لاا موي مهلمع نكامأ نومز لا لما وأ

. جرا لخا يف اضرع نودوجو لما نونطاو لما .4
 ماـع مرـحـم 5 يـف خرؤ ـلما 98-31 مـقر نوـناـقـلا يـف جردـت : 5 ةدا ـلما

 ,تاـباـخـتـن لاا نوـناـق نـمـضـت ـلماو 9891 ةـنـس تـشـغ7 قـفاو ـلما 0141
: يتأي امك رر تح ,رركم 05 ةدام ,ممت لماو لدع لما
 نـم لأا ك لاـسأو يـبـعـشـلا يـنـطوـلا شـي ـلجا دارـفأ سرا ـيم :ررـكـم 05 ةدا ـلما

 .مهلمع نكامأ يف ةيسائرلا تاباختن لاا يف تيوصتلا يف مهقح
 تـيوـصـتـلا بـتاـكـم ىـلـع ةـقـبـط ـلما دـعاوـقـلاو تاءارـج لإـل مـهـعارـتـقا عـضـخـي
 .تاباختن لاا نوناق يف اهيلع صوصن لما ةلقنت لما

.ميظنتلا قيرط نع ةدا لما هذه قيبطت تايفيك دد تح
 ماـع مرـحـم 5 يـف خرؤ ـلما 98-31 مـقر نوـناـقـلا يـف جردـت : 6 ةدا ـلما

 تاـباـخـتـن لاا نوـناـق نـمـضـت ـلماو 9891 ةـنـس تـشـغ 7 قـفاو ـلما 0241
 :يتأي امكرر تح ,1 رركم 05 ةدام ,ممت لماو لدع لما
 مـهـقـح جرا ـلخا يـف نوـمـيـق ـلما نوـبـخاـنـلا سرا ـيم :1 ررـكـم 05 ةدا ـلما
 ةـيـساـموـلـبدـلا تاـيـلـثـم ـلما ىدـل ةـيـساـئرـلا تاـباـخـتـن لاا يـف تـيوـصـتـلا يـف
.مهتماقإ نادلب يف ةيرئاز لجا ةيلصنقلاو
 تـيوـصـتـلا قـح ةـسرا ـمم ةـقـباـسـلا ةرـقـفـلا يـف نـيروـكذ ـلما  ينـبـخاـنـلـل نـك ـيم
 تاـيـلـثـم ـلما ىدـل مـهـبـجاو ءادأ مـهـيـلـع رذـعـت اذإ مـهـنـم بـلـطـب ةـلاـكوـلاـب
 .ةيرئاز لجا ةيلصنقلاو ةيسامولبدلا

 . ميظنتلا قيرط نع ةدا لما هذه قيبطت تايفيك دد تح
 مرحم 5 يف خرؤ لما 98-31 مقر نوناقلا نم 801 ةدا لما لدعت :7 ةدا لما
 ,تاباختن لاا نوناق نمضت لماو 9891 ةنس تشغ 7قفو لما 0141 ماع
:يتأي امك ممت لماو لدع لما
 بـلـط عادـيإـب ةـيروـهـم ـلجا ةـساـئرـل حـيـشرـتـلاـب حـيرـصـتـلا مـتـي :801 ةدا ـلما
.لصو لباقم يروتسدلا سلج لما ىدل ليجست
 .هناونعو هتنهمو هعيقوتو هبقلو ينع لما مسا حيشرتلا بلط نمضتي
: يتأي ام يلع يوتحي فل بم بلطلا قفري
.ينع لما د لايم ةداهش نم ةلماك ةخسن .1
.ينعملل  لاصأ ةيرئاز لجا ةيسن لجا ةداهش .2
  .ينع لما ةيسنج ددعت مدعب حيرصت .3
 .ينعملل ةيئاضقلا قباوسلا ةفيحص نم 3 مقر جرختسم .4
.ينعملل ةثيدح ةيسمش ةروص .5
.ينع لما جوزل ةيلص لأا ةيرئاز لجا ةيسن لجا ةداهش.6
. ينفلحم ءابطأ نم ةملسم ينعملل ةيبط ةداهش.7
.ينعملل بخانلا ةقاطب .8

رئاز لجا
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العربية
 .ةينطولا ةمد لخا ةيدأت وأ ءافع لإا ةداهش .9
.تاباختن لاا نوناق نم 011 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما تاعيقوتلا .01
 نـطوـلا لـخاد ةـلوـقـن ـلماو ةـيراـقـعـلا هـتاـكـلـتـم ـبم يـنـع ـلما حـيرـصـت  .11
 .هجراخو
 دوـلوـمـلـل يـنـطوـلا رـيرـحـتـلا ةروـث يـف ةـكراـش ـلما تـبـثـت ةداـهـش  .21
.2491 ةنس ويلوي لوأ لبق
 ةنس ويلوي لوأ دعب دولو لما حشرت لما يوبأ طروت مدع تبثت ةداهش .31
.ينطولا ريرحتلا ةروث دض لامعأ يف 2491
 :يتأي ام نمضتي حشرت لما هعقوي يباتك دهعت .41
 .هنع عافدلاو روتسدلا ماكحأب مازتل لاا -
 بارـتـلا ةـم لاـس نـع عاـفدـلاو ةـيـنـطوـلا ةدـحوـلا زـيزـعـت ىـلـع لـمـعـلا -
.ينطولا
 ئداـبـم لـظ يـف ةـيـساـيـسـلا ةـيددـعـتـلا مارـتـحاو ةـيـطارـق ـيمدـلاـب كـسـمـتـلا -
.ةيروهم لجا
 وأ ةـطـلـسـلا ىـلإ لوـصوـلـل يـساـيـسـلا لـمـعـلـل ةـلـيـسوـك فـنـعـلا ضـفر -
 .اهيف ءاقبلا
 ضارـغ لأ نـيدـلا لاـمـعـتـسا مدـعو ,هدـيـج ـتمو ةـلودـلا نـيد م لاـس لإا مارـتـحا -
 .ةيبزح
 بـعـشـلـل ر ـلحا راـيـتـخ لاا قـيرـط نـع ةـطـلـسـلا ىـلـع لوادـتـلا أدـب ـبم مازـتـلا -
.يرئاز لجا
 .ناسن لإا قوقحو ةيعام لجاو ةيدرفلا تاير لحا مارتحا -
.ةيبوس  لمحاو ةيوه لجاو ةيعاطق لإا تاسرام لما ضفر -
.4591 ربمفون لوأ ةروث ميق مارتحا -
 ةـيـبرـعـلاو ةـيـم لاـس لإا ةـث لاـثـلا اـهداـعـبأ يـف ةـيـنـطوـلا ةـيوـهـلا ةـيـقرـت -
.ةيغيزام لأاو
 نـم 621 ةدا ـلما يـف هـيـلـع صوـصـن ـلما حـشرـت ـلما جـماـنرـب سـكـعـي نأ بـحـي
 .يباتكلا دهعتلا نومضم تاباختن لاا نوناق
98 مـقر نوـناـقـلا نـم 011ةدا ـلما لدـعـت  :8 ةدا ـلما   -  5 يـف خرؤ ـلما 31
 نوـناـق نـمـضـت ـلماو 9891 ةـنـسـل رـبـمـفوـن 7 قـفو ـلما0141  ماـع مرـحـم
:يتأي امك ممت لماو لدع لما تاباختن لاا
 نـم 07 و 78  ينـتدا ـلما يـف ةدد  ـلمحا طورـشـلا نـع  لاـضـف :011 ةدا ـلما
 مدـقـي نأ حـشرـت ـلما ىـلـع بـجـي ، نوـناـقـلا اذـه ماـكـحأ اذـكو ،روـتـسدـلا
 عـيـقوـت )000.57( فـلأ  ينـعـبـسو ةـسـمـخ نـع لـقـي  لا ددـع عوـمـجـم
 هذـه عـم ـتج نأ بـجـيو ةـيـباـخـتـن لاا مـئاوـقـلا يـف  ينـلـجـسـم  ينـبـخاـنـل يدرـف
 بارـتـلا نـم لـق لأا ىـلـع ةـي لاو  )52( نـيرـشـعو سـمـخ رـبـع تاـعـيـقوـتـلا
 لك يف ةبولط لما تاعيقوتلا نم ىند لأا ددعلا لقي  لاأ يغبنيو . ينطولا
 . عيقوت )0051( ةئامسمخو فلأ نم ةدوصق لما تاي لاولا نم ةي لاو
 طباض ىدل هيلع قداصم يدرف عوبطم يف تاعيقوتلا هذه نودتو
 هيف عدوي يذلا تقولا سفن يف تاعوبط لما هذه عدوتو . يمومع
 سلج لما ىدل ، نوناقلا اذه نم 801 ةدا لما عوضوم حشرتلا فلم
.يروتسدلا

.ميظنتلا قيرط نع ةدا لما هذه قيبطت تايفيك دد تح
 ماع مرحم 5 يف خرؤ لما 98-31 مقر نوناقلا يف جردت 9 ةدا لما

 تاباختن لاا نوناق نمضت لماو 9891 ةنس تشغ 7 قفاو لما 0141
 : يتأي امك رر تح ، رركم 011 ةدام ،ممت لماو لدع لما
 نأ ةيباختنا ةمئاق يف لجسم بخان ي لأ قحي  لا : رركم 011 ةدا لما
.طقف دحاو حشرت لم  لاإ هعيقوت حن يم
 ضرعيو ايغ لا حشرتم نم رثكأ ىلإ بخانلا هحن يم عيقوت لك ربتعي

 رركم 651 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما تابوقعلل تاعيقوتلا بحاص
 .تاباختن لاا نوناق نم
 يف خرؤ لما 98-31 مقر نوناقلا نم 411 ةدا لما لدعت :01 ةدا لما

 نوناق نمضت لماو 9891 تشغ 7 قفاو لما 0141 ماع مرحم 5
: يتأي امك ،ممت لماو لدع لما ،تاباختن لاا
 رـشـع سـما ـلخا موـيـلاـب عارـتـق لاـل يـناـثـلا رودـلا خـيراـت ددـحـي :411 ةدا ـلما
 ىدعتت  لا نأ ىلع ،لو لأا رودلا جئاتن يروتسدلا سلج لما ن لاعإ دعب )51(
.اموي )03(  ينث لاث يناثلاو لو لأا نيرودلا  ينب ىوصقلا ةد لما
 يف اهيلع صوصن لما ةلا لحا يف مايأ )8( ةينامث ىلإ لج لأا اذه ضفخي
.روتسدلا نم 48 ةدا لما
 5 يـف خرؤ ـلما 98-31 مـقر نوـناـقـلا نـم 711 ةدا ـلما لدـعـت :11ةدا ـلما
 نوـناـق نـمـضـت ـلماو 9891 ةـنـس تـشـغ 7 قـفاو ـلما 0141  ماـع مرـحـم
:ىتأ امك ممت لماو لدع لماو ،تاباختن لاا
 ةـحـص يـف نـعـطـي نأ ،اـنوـناـق هـلـث ـمم وأ حـشرـتـم لـكـل قـحـي :711 ةدا ـلما
 بـتـكـم لـخاد دوـجو ـلما رـض  ـلمحا يـف هـجاـجـتـحا جاردإـب تـيوـصـتـلا تاـيـلـمـع
.تيوصتلا
.جاجتح لاا اذهب ايقربو اروف يروتسدلا سلج لما رطخي
.ميظنتلا قيرط نع ةدا لما اذه قيبطت تايفيك دد تح
 5 يـف خرؤ ـلما 89-31 مـقر نوـناـقـلا نـم 731 ةدا ـلما لدـعـت :21 ةدا ـلما
 تاباختن لاا نوناق نمضت لماو 9891 تشغ 7 قفاو لما 0141 ماع مرحم
:يتأي امك لدع لماو ممت لما
 تاـباـخـتـن لاـل حـشرـت ـلما ةـلـمـح تاـقـفـن زواـجـتـت نأ نـك ـيم  لا :731 ةدا ـلما
.لو لأا رودلا يف رانيد نويلم )11( رشع دحأ ةيسائرلا
.يناثلا مويلا يف رانيد نويلم )31( رشع ةث لاث ىلإ غلب لما اذه عفري
 ماـع مرـحـم 5 يـف خرؤ ـلما 98-31 مـقر نوـناـقـلا يـف جردـت :31 ةدا ـلما

 تاـباـخـتـن لاا نوـناـق نـمـضـت ـلماو 9891 ةـنـس تـشـغ 7 قـفاو ـلما 0141
:يتأي امك رر تح رركم 651 ةدام، ممت لماو لدع لما
 نوـناـق نـم ررـكـم011 ةدا ـلما ماـكـح لأ ةـفـلاـخـم لـك :ررـكـم651 ةدا ـلما
 رـهـشأ )6( ةـتـس نـم سـب ـلحاـب ةـبوـقـع ىـلإ اـهـبـكـترـم ضرـعـت تاـباـخـتـن لاا
.جد00005 ىلإ جد00001 نم ةيلام ةمارغبو ةدحاو ةنس ىلإ
 ةـيرـئاز ـلجا ةـيروـهـمـجـلـل ةـيـمـسرـلا ةدـير ـلجا يـف رـم لأا اذـه رـشـنـي :41 ةدا ـلما
.ةيبعشلا ةيطارق يمدلا

 ةـنـس وـيـلوـي 91 قـفاو ـلما 6141 ماـع رـفـص 12 يـف رـئاز ـلجاـب ررـح
5991. 

 لاورز  ينميلا
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ةيبعشلا ةيطارق يمدلا ةيرئاز لجا ةيروهم لجا
---------------------

ةيل  لمحا تاعام لجا ،ةيلخادلا ةرازو
يراد لإا ح لاص لإاو ةئيبلا

    

0141 ماع مرحم 50 يف خرؤم 98-31 مقر نوناق

9891 ةنس تشغ 7 قفاو لما

ممت لماو لدع لما تاباختن لاا نوناق نمضتي

-------------

.ةيروهم لجا سيئر نإ

.روتسدلا ىلع ءانب -

 6831 ماع رفص 80 يف خرؤ لما 66-651 مقر رم لأا ىضتق بم -
 نوناق نمضت لماو ممت لماو لدع لما 6691 ةنس وينوي 80 قفاو لما
.تابوقعلا

 5931 ماع ناضمر 02 يف خرؤ لما 57-85 مقر رم لأا ىضتق بمو -
.يند لما نوناقلا نمضت لماو ،ممت لماو لدع لما 5791 ربمتبس 62 قفاو لما

 0991 سرام 72 يف خرؤ لما 09-60 مقر نوناقلا ىضتق بمو -
 9891 تشغ 70 يف خرؤ لما 98-31 مقر نوناقلل ممت لماو لدع لما
.تاباختن لاا نوناق نمضت لما

 1991 ليرفأ 20 يف خرؤ لما 19-60 مقر نوناقلا ىضتق بمو -
 9891 تشغ 70ىف خرؤ لما 98-31 مقر نوناقلل ممت لماو لدع لما
.تاباختن لاا نوناق نمضت لما

 1991 ربوتكأ 61 يف خرؤ لما 19-71 مقر نوناقلا ىضتق بمو -
 9891 تشغ 70 يف خرؤ لما 98-31 مقر نوناقلل ممت لماو لدع لما
 .تاباختن لاا نوناق نمضت لما

.ينطولا يبعشلا سلج لما هرقأ ام ىلع ءانبو -

:هصن يلاتلا نوناقلا ردصي -

 تاراشتس لال ةماعلا دعاوقلا نوناقلا اذه ددحي : ىلو لأا ةدا لما
 اهريس طورش طبضيو روتسدلا يف اهيلع صوصن لما ةيباختن لاا
.اهل ةررق لما تابوقعلاو لاج لما اذه يف ةبكتر لما تافلاخ لماو

.يرسو رشابمو ماع عارتق لاا  :2 ةدا لما

 يتلا ةراد لإا ةيلوؤسم ت تح ةيباختن لاا تاراشتس لإا ير تج :رركم 2 ةدا لما
.“ ينحشرت لما ءازإ داي لحاب امراص امازتلا اهناوعأ مزتلي

لو لأا بابلا
عيم لج ةكرتشم ماكحأ
ةيباختن لاا تاراشتس لاا

لو لأا لصفلا
بخانلا يف ةبولط لما طورشلا

 ةرشع ةينامث رمعلا نم غلب ةيرئازجو يرئازج لك ابخان دعي : 3 ةدا لما
 ،ةـيـساـيـسـلاو ةـيـند ـلما هـقوـقـحـب اـعـتـمـتـم ناـكو عارـتـق لاا موـي ةـلـماـك ةـنـس
 لومع لما عيرشتلا يف ةدد  لمحا ةيله لأا نادقف ت لااح ىدحإ يف دجوي ملو
.هب
4ةدا ـلما  ةـيدـلـبـلاـب  ينـبـخاـنـلا ةـمـئاـق يـف  لاـجـسـم ناـك نـم  لاإ توـصـي   لا  :
.يند لما نوناقلا نم63 ةدا لما موهف بم ،هنطوم اهب يتلا
:صاخش لأا ةيباختن لاا ةمئاقلا يف لجسي  لا :5 ةدا لما
.ةيانج ببسب مهيلع موك  لمحا -
 نامر لحاب اهيف مكحي يتلا حن لجا يف سب لحا ةبوقعب مهيلع موك  لمحا -
 نوـناـق نـم 41 و 8-2  ينـتداـمـلـل اـقـفو تاـباـخـتـن لاا قـح ةـسرا ـمم نـم
 .تابوقعلا
 ةـحـلـص ـلما دـض يـنـطوـلا رـيرـحـتـلا ةروـث ءاـنـثأ مـهـكوـلـس ناـك نـيذـلا -
 . ةينطولا
. مهرابتعا مهيلإ دري ملو مهس لافإ رهشأ نيذلا -
.مهيلع زوج  لمحاو نوزوج  لمحا -
  . ةليسو ةيأب ةينع لما تايدلبلا ةصتخ لما ةيئاضقلا ةطلسلا علطت

يناثلا لصفلا
ةيباختن لإا مئاوقلا
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لو لأا مسقلا
ةيباختن لإا مئاوقلا يف ليجستلا طورش

 لـكـل ةـبـسـنـلاـب يراـبـجإ ةـيـباـخـتـن لإا مـئاوـقـلا يـف لـيـجـسـتـلا : 6 ةدا ـلما
 .انوناق ةبولط لما طورشلا هيف رفوتت نطاوم
 مـهـقوـقـحـب  ينـعـتـمـت ـلما تاـيرـئاز ـلجاو  ينـيرـئاز ـلجا لـك ىـلـع بـجـي : 7 ةدا ـلما
 ةـمـئاـق يـف لـيـجـسـتـلا مـهـل قـبـسـي مـل نـيذـلاو ةـيـساـيـسـلاو ةـيـند ـلما
 . مهليجست اوبلطي نأ ةيباختنا
 . ةدحاو ةيباختنا ةمئاق نم رثكأ يف ليجستلا نك يم  لا : 8 ةدا لما
 نـك ـيم نوـناـقـلا اذـه نـم 4 ةدا ـلما ماـكـحأ نـع رـظـنـلا ضـغـب : 9 ةدا ـلما
 ءانب ةيرئاز لجا تايلصنقلاب  ينلجس لما جرا لخاب  ينميق لما  يننطاو لما ليجست
 :ةيلاتلا تايدلبلا ىدح لإ ةيباختنا ةمئاق يف مهبلط ىلع
. اهيف اودلو يتلا ةيدلبلا - 
 .هلوصأ دح لأ ةماق لإا وأ سأرلا طقسم ةيدلب - 
  لا نـيذـلا نـم لأا ك لاـسأو يـبـعـشـلا يـنـطوـلا شـي ـلجا ءاـضـع لأ  :01 ةدا ـلما
 اوـبـلـطـي نأ نوـناـقـلا اذـه نـم –4 ةدا ـلما يـف ةدد  ـلمحا طورـشـلا مـهـيـف رـفوـتـت
 اـهـيـلـع صوـصـن ـلما تاـيدـلـبـلا ىدـح لإ ةـيـباـخـتـن لإا ةـمـئاـقـلا يـف مـهـلـيـجـسـت
. نوناقلا اذه نم – 9 ةدا لما يف
 ةـيـباـخـتـن لإا مـهـتـيـلـهأ اوداـعـتـسا نـيذـلا صاـخـش لأا لـجـسـي :11 ةدا ـلما
 رـثإ نوـناـقـلا اذـه نـم 4 ةداـمـلـل اـقـفو ةـيـباـخـتـن لاا مـئاوـقـلا يـف مـهـسـفـنأ
 . مهلمش وفع ءارجإ دعب وأ مهل رابتع لاا ةداعإ
  ينعت ، هنطوم ةيباختنا ةمئاق يف لجس لما بخانلا ريغ اذإ: 21 ةدا لما
 بـطـش ، رـيـيـغـتـلا اذـهـل ةـيـلاو ـلما ةـث لاـثـلا رـهـش لأا ل لاـخ بـلـطـي نأ هـيـلـع
 . ةديد لجا هتماقإ ةيدلب يف هليجستو ةمئاقلا هذه نم همسا
 ةلاحلل ةيدلبلا حلاص لما نإف  ينبخانلا دحأ يفوت اذإ  : رركم 21 ةدا لما
 .  ينبخانلا ةمئاق نم هبطش ىلإ  لااح ردابت ةماق لإا ةيدلب يف ةيند لما
 ل لاـخ ةـيوـنـس اـهـتـعـجارـمو ةـمـئاد ةـيـباـخـتـن لاا مـئاوـقـلا نإ : 31 ةدا ـلما
 . ةنس لك نم ريخ لأا يث لاثلا
 ءارـجإ هـيـف ررـقـت يذـلا عارـتـق لاا دـنـع اـيـئاـنـثـتـسا عـجارـت نأ نـك ـيم
 ةـئـيـهـلا ءاـعدـتـسا نـمـضـت ـلما يـساـئرـلا موـسر ـلما ىـضـتـق ـبم ةـعـجار ـلما هذـه
 . ةيباختن لاا
 حـتـف راـعـشإ قـيـلـعـتـب يدـلـبـلا يـبـعـشـلا سـلـج ـلما سـيـئر رـمأـي : 41 ةدا ـلما
 . ةنس لك نم ربوتكأ  تحاف نم ءادتبا ةيباختن لاا مئاوقلا ةعجارم ةرتف
 ل لاخ ةصتخ لما ةيدلبلا حلاصملل بطشلا وأ ليجستلا تابلط لسرت
 . ه لاعأ ةرقفلا يف هيلإ راش لما راهش لإا قيلعتل يلاو لما رهشلا
 قيلعتب يدلبلا يبعشلا سلج لما سيئر رمأي ، ةعجار لما ةرتف ةياهن دنع
.ةعجار لما تايلمع ماتتخا راعشإ
  ددـحـي ةـيـباـخـتـن لاا مـئاوـقـلـل ةـيـئاـنـثـتـس لاا ةـعـجار ـلما ةـلاـح يـف : 51 ةدا ـلما
 نمضت لما يسائرلا موسر لما ىضتق بم ةعجار لما ةرتف ماتتخاو حاتتفا خيرات
 اذـه نـم – 31 ةدا ـلما يـف اـهـيـلإ  راـش ـلما ةـيـباـخـتـن لاا ةـئـيـهـلا ءاـعدـتـسا
. نوناقلا
 ةيدلب لك يف اهتعجارمو ةيباختن لاا مئاوقلا دادعإ متي : 61 ةدا لما
: يتأي ن مم نوكتت ةيرادإ ةن لج ةبقارم ت تح
 ،ايميلقإ صتخ لما يئاضقلا سلج لما سيئر فرط نم  ينعي يضاق  -
. اسيئر
 . اوضع ، يدلبلا يبعشلا سلج لما سيئر -
 . اوضع ،يلاولا لث مم-
 ت تح عضوي . اهسيئر نم ءاعدتسا ىلع ءانب ةيدلبلا رق بم ةنجللا عمت تج

 تاـباـخـتـن لإا نـع لوؤـس ـلما فـظو ـلما اـهـطـشـنـي ةـمـئاد ةـباـتـك ةـنـجـلـلا فرـصـت
 ناـمـض دـصـق ةـنـجـلـلا سـيـئر ةـباـقر ت ـتح عـضوـتو ةـيدـلـبـلا ىوـتـسـم ىـلـع
. ةيميظنتلاو ةيعيرشتلا ماكح لأل اقبط ةيباختن لإا ةمئاقلا كسم
 . ميظنتلا قيرط نع ةنجللا لمعو ريس دعاوق دد تح
 ةـيـباـخـتـن لإا  ةـمـئاـقـلا ىـلـع ع لاـط لإا يـف ق ـلحا بـخاـن لـكـل : 71 ةدا ـلما
 .هينعت يتلا
 نوـيـعرـشـلا نوـلـثـم ـلما ةـيـباـخـتـن لإا مـئاوـقـلا ىـلـع اـضـيأ عـلـطـي نأ نـك ـيم اـمـك
 . يسايسلا عباطلا تاذ تايعمجلل
 ةـيـباـخـتـنا ةـمـئاـق يـف هـلـيـجـسـت لـفـغأ نـطاوـم لـكـل نـك ـيم :81 ةدا ـلما
 لاـج لآاو لاـكـش لأا نـمـض ةـيراد لإا ةـنـجـلـلا سـيـئر ىـلإ هاوـكـش مدـقـي نأ
 . نوناقلا يف اهيلع صوصن لما
 نأ ةـيـباـخـتـن لاا ةرـئادـلا مـئاوـق ىدـحإ يـف لـجـسـم بـخاـن لـكـل: 91 ةدا ـلما
 لـفـغـم صـخـش لـيـجـسـت وأ قـح رـيـغـب لـجـسـم صـخـش بـطـش بـلاـطـي
 اذه يف اهيلع صوصن لما لاج لآاو لاكش لأا نمض ةرئادلا سفن يف هنع
 .نوناقلا
 راـش ـلما بـطـشـلا وأ لـيـجـسـتـلاـب تاـضارـتـع لاا  يمدـقـت بـجـي : 02 ةدا ـلما
 اموي رشع ةسم لخا ل لاخ نوناقلا اذه نم 91 و 81  ينتدا لما يف اهيلإ
 نـم 41 ةدا ـلما يـف اـهـيـلإ راـش ـلما تاـيـلـمـعـلا ماـتـتـخا ن لاـعإ قـيـلـعـتـل ةـيـلاو ـلما
 ةـعـجار ـلما ةـلاـح يـف ماـيأ ةـيـناـمـث ىـلإ لـج لأا اذـه ضـفـخـي نوـناـقـلا اذـه
 . ةيئانثتس لاا
 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما ةيراد لإا ةنجللا ىلع تاضارتع لاا هذه ضرعت
 . نوناقلا اذه نم 61
 ةيراد لإا ةنجللا رارق غلبي نأ يدلبلا يبعشلا سلج لما سيئر ىلع بجي
 . مهنطو بمو ةباتك ،  ينينع لما صاخش لأا ىلإ مايأ ةسمخ فرظ يف
 نـم ماـيأ ةـيـناـمـث فرـظ يـف ةـيـنـع ـلما فارـط لأـل نـعـطـلا غوـسـي : 12 ةدا ـلما
 . غيلبتلا
 اـموـي رـشـع ةـسـمـخ لـجأ يـف نـعـطـلا عـفر نـك ـيم غـيـلـبـتـلا مدـع ةـلاـح يـف
 . ضارتع لاا خيرات نم اءادتبإ
 ةـمـك  ـلمحا ىـلإ طـبـضـلا ةـباـتـك ىدـل حـيرـصـتـلا درـج ـبم  نـعـطـلا اذـه عـفرـي
 نود ماـيأ 01 هاـصـقأ فرـظ يـف رـمأـب تـبـت يـتـلا اـيـمـيـلـقإ ةـصـتـخ ـلما
 ةـيـنـع ـلما فارـط لأا ىـلإ لـسرـي يداـع راـعـشإ ىـلـع ءاـنـبو تاءارـج لإا فـيراـصـم
 قرـط نـم قـيرـط ي لأ لـباـق رـيـغ ةـمـك  ـلمحا نـع رداـصـلا رـم لأا ماـيأ ةـث لاـث لـبـق
.نعطلا
 ةمئادلا ةنام لأاب ةيدلبلا ةيباختن لاا ةمئاقلا ظف تح : 1 رركم 12 ةدا لما
 يـلاوـتـلا ىـلـع ةـمـئاـقـلا هذـه نـم خـسـن عدوـتو ، ةـيـباـخـتـن لاا ةـيراد لإا ةـنـجـلـل
. ةي لاولا رق بمو ايميلقإ ةصتخ لما ةمك  لمحا طبض ةباتكب ،
 ءارـجإ ىـلـع ةـيـنوـناـقـلا قرـطـلا لـكـب يـلاوـلا مدـقـي : 2 ررـكـم 12 ةدا ـلما
.ةيباختن لاا مئاوقلا ىلع ةيرورضلا ت لايدعتلا
  ينناوقلاب ل لاخإ دوجو هل  ينبت اذإ ةيئاضقلا ةعبات لماب ةبلاط لما هل نك يم 
 . لوعف لما ةيراسلا

ثلاثلا مسقلا
بخانلا ةقاطب

 ة ـلحاـص نوـكـت يـتـلا بـخاـنـلا ةـقاـطـب ةـي لاوـلا ةرادإ دـعـت : 22 ةدا ـلما
 ةـمـئاـقـلا يـف لـجـسـم بـخاـن لـكـل مـلـسـتو ةـيـباـخـتـن لاا تاـيـلـمـعـلا لـكـل
 اهتيح لاص ةدمو بخانلا ةقاطب ملستو دادعإ تايفيك دد تحو ةيباختن لاا
 . ميظنتلا قيرط نع
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. نوناقلا اذه
.ادحاو اموي  لاإ عارتق لإا مودي  لا
  ينـعـبـسو يـنـثاـب اوـمدـقـي نأ ةـيـلـخادـلا رـيزو نـم رارـقـب ة لاوـلـل نـك ـيم هـنأ  لاإ
 يـتـلا تاـيدـلـبـلا يـف عارـتـق لاا حاـتـتـفا خـيراـت نـم رـثـك لأا  ىـلـع ةـعاـس )27(
 ةـيداـم باـبـس لأ دـحاو موـي ل لاـخ تـيوـصـتـلا  تاـيـلـمـع ءارـجإ اـهـيـلـع رذـعـتـي
 .. ناكسلا  تتشتو تيوصتلا بتاكم ددعب ةطبترم
. يرسو يصخش تيوصتلا : 82 ةدا لما
 اـهـصـن ددـحـي تـيوـصـتـلـل  ةـقرو بـخاـنـلا فرـصـت ت ـتح عـضوـت : 92 ةدا ـلما
 . ميظنتلا قيرط نع ةينقتلا اهتازي ممو
 . ةراد لإا اهمدقت فورظ نمض تيوصتلا يرجي : 03 ةدا لما
 . دحاو جذو نم ىلعو ةغمدم ريغو ةفافش ريغ فورظلا هذه نوكت
 ةـعاـق يـف عارـتـق لإا موـي  ينـبـخاـنـلا فرـصـت ت ـتح فورـظـلا هذـه عـضوـت
 . تيوصتلا
 ةـلواـطـلا ىـلـع ةـيـباـخـتـن لاا تاـيـلـمـعـلا ةـلـيـط ةـعوـضوـم ىـقـبـت : 13 ةدا ـلما
 يبخان ةمئاق نم ةخسن ،تيوصتلا بتكم ءاضعأ اهلوح سلجي يتلا
 ةـنـجـلـلا سـيـئر فرـط نـم اـهـيـلـع قداـصـم ، يـنـع ـلما تـيوـصـتـلا بـتـكـم
 ةنمضت لماو ه لاعأ نوناقلا اذه نم 61 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما ةيراد لإا
 حوـنـم ـلما يـبـيـترـتـلا مـقرـلا اذـكو نـيواـنـعو باـقـلأو ءاـمـسأ صوـص ـلخا ىـلـع
 . تاعيقوتلا ةمئاق ةخسنلا هذه لكشتو . بخان لكل
 : نم تيوصتلا بتكم فلأتي : 23 ةدا لما
 سيئر - 
 سيئر بئان - 
 بتاك - 
 نيدعاسم- 
 نوـيـفاـض لإا ءاـضـع لأاو تـيوـصـتـلا بـتـكـم ءاـضـعأ  ينـعـي : 33 ةدا ـلما
 ةي لاولا ميلقإ يف  ينميق لما  ينبخانلا  ينب نم يلاولا نم رارقب نورخسيو
 ةجردلا ةياغ ىلإ مهراهصأ وأ نيرشاب لما مهئايلوأو  ينحشر لما ءانثتساب
. ينبختن لما ءاضع لأا ىلإ ةفاض لإإب ةيناثلا
 نم لك رق بم  ينيفاض لإا ءاضع لأاو تيوصتلا بتاكم ءاضعأ ةمئاق رشنت
 ةسمخ دعب ةينع لما تايدلبلاو ةي لاولا
 موي تيوصتلا بتاكم يف رشنتو ،  ينحشرت لما ةمئاق لفق نم مايأ )5(
 . عارتق لإا
. لوبقم ضارتعا ةلاح يف ليدعت لحم ةمئاقلا هذه نوكت نأ نك يم
 نوـضـغ يـف اـنوـناـق  لاـلـعـم نوـكـيو ةـباـتـك ضارـتـع لاا اذـه مدـقـي نأ بـجـي
 . ةمئاقلا هذهل لو لأا رشنلا خيراتل ةيلاو لما ةسم لخا ماي لأا

 ةروكذ لما ماكح لأا قيبطتل ةيلمعلا تايفيكلا ميظنتلا قيرط نع دد تح
 . ه لاعأ
 : اهصن يت لآا  ينميلا تيوصتلا بتاكم ءاضعأ يدؤي : رركم 33 ةدا لما
 داـيـحو ص لاـخإ لـكـب يـماـه ـبم موـقأ نأ مـيـظـعـلا يـلـعـلا هـلـلاـب مـسـقأ(
 .)ةيباختن لاا ةيلمعلا ةهازن نامض ىلع رهسلاب دهعتأو
. ميظنتلا قيرط نع ةدا لما هذه قيبطت تايفيك دد تح
 ءاـضـعأ ةدـع وأ وـضـع تاـباـخـتـن لاا موـي بـيـغـت اذإ: 2 ررـكـم 33 ةدا ـلما
 عـيـمـج ذاـخـتا يـلاوـلا ىـلـع  ينـعـت اـنوـناـق نـيرـخـس ـلما تـيوـصـتـلا بـتـكـم يـف
 اذـه نـم 33 ةدا ـلما ماـكـحأ نـع رـظـنـلا عـطـقـب  مـهـضـيوـعـتـل  تاـبـيـترـتـلا
 . نوناقلا
 بـتـكـم لـخاد نـم لأا ةـطـلـس تـيوـصـتـلا بـتـكـم سـيـئرـل : 43 ةدا ـلما
 يداعلا ريسلاب لخي صخش يأ درط ةفصلا هذهب هل غوسيو تيوصتلا

ثلاثلا لصفلا
عارتق لإا

لو لأا مسقلا
عارتق لإل ةيريضحتلا تايلمعلا

 نوـضـغ يـف يـساـئر موـسر ـبم ةـيـباـخـتـن لإا ةـئـيـهـلا ىـعدـتـسـت : 32 ةدا ـلما
 ماكح لأا ةاعارم عم ،تاباختن لإا ءارجإ خيرات قبست يتلا ةث لاثلا روهشلا
 .نوناقلا اذه يف اهيلع صوصن لماو كلذب ةقلعت لما ىرخ لأا ةحيرصلا
 نم وأ ةيدلب رطش نم ةيباختن لاا ةرئادلا لكشتت نأ نك يم : 42 ةدا لما
 . تايدلب ةدع نم وأ ةيدلب
. نوناقلا قيرط نع ةيباختن لاا ةرئادلا دد تحو
 رارقب نوبخانلا عزويو ةيباختن لإا ةرئادلا يف عارتق لإا يرجي : 52 ةدا لما
 ةـيـل  ـلمحا فورـظـلا هـيـضـتـقـت اـم ردـقـب تـيوـصـتـلا بـتاـكـم ىـلـع يـلاوـلا نـم
 .  ينبخانلا ددع هبلطتيو
 ناك لما سفن يف تيوصت بتاكم ةدع وأ نابتكم دجاوتي امدنع هنأ ريغ
 ةيلوؤسم ت تح عضوي )تيوصتلا زكرم( ىمست ةعومجم لكشت  يهف
 . يلاولا هنيعي فظوم
 . ه لاعأ هيلع صوصن لما رارقلا ىضتق بم  تيوصتلا زكرم سيسأت متيو
 نوناقلا اذه نم 24 ةدا لما يف ةروكذ لما ةلقنت لما تيوصتلا بتاكم قحلت
 . ةيباختن لاا ةرئادلا يف تيوصتلا زكارم دحأب
 زـكارـمو ةـيدـلـبـلاو ةـي لاوـلا نـم لـك رـق ـبم ه لاـعأ روـكذ ـلما رارـقـلا رـشـنـي
 . تيوصتلا
 تيوصتلا بتاكم ءاضعأو ءاسؤر تايح لاص ةاعارم عم : رركم 52 ةدا لما
 : يلي ا بم تيوصتلا زكرم لوئسم موقي نوناقلا اذه يف ةدد  لمحا
 . زكر لما لخاد ايرادإ مهب لفكتلاو  ينبخانلا م لاعإ نامض -
 يـف كـلذو تاـيـلـمـعـلا رـيـس يـف تـيوـصـتـلا بـتاـكـم ءاـضـعأ ةدـعاـسـم -
 . ةراد لإل لثممك هتايح لاص دودح
 ناـكـم نـم ةـبـيرـقـلا يـحاوـضـلا يـف ماـظـنـلا نـسـح ىـلـع رـهـسـلا -
 كـلذو ،اـهـلـخادو تـيوـصـتـلا بـتاـكـم جراـخ فارـط لأا يـفو تاـيـلـمـعـلا ءارـجإ
 . ةيمومعلا  ةوقلاب ةجا لحا دنع ةناعتس لااب
 مـتـتـخـيو اـحاـبـص ةـنـماـثـلا ةـعاـسـلا ىـلـع عارـتـق لإا حـتـتـفـي : 62 ةدا ـلما
 ة لاوـلـل نـك ـيم هـنأ رـيـغ اءاـسـم ةـعـباـسـلا ةـعاـسـلا يـف موـيـلا سـفـن يـف
 حاـتـتـفا ةـعاـس  يمدـقـتـل تارارـق اوذـخـتـي نأ ةـيـلـخادـلا رـيزو نـم صـيـخرـتـب
 ءاحنأ رئاس يف وأ تايدلبلا ضعب يف هماتتخا ةعاس ريخأت وأ عارتق لإا
 يف مهق لح  ينبخانلا ةسرا مم ليهست دصق كلذو ةدحاو ةيباختنا ةرئاد
 . تيوصتلا
 حاـتـتـفا ةـعاـس  يمدـقـت لـجأ نـم ة لاوـلا اـهذـخـتـي يـتـلا تارارـقـلا رـشـنـتو
 ةسمخب عارتق لإا لبق كلذو رم لأاب ةينعم ةيدلب لك يف قلعتو عارتق لإا
.رثك لأا ىلع مايأ

يناثلا مسقلا
تيوصت تايلمع

 نم 32 ةدا لماب هيلع صوصن لما موسر لماب عارتق لإا موي  ينعي : 72 ةدا لما
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 . ةيمومعلا ةوقلا ناوعأب ةناعتس لاا هل زوجيو تيوصتلا تايلمعل
 اـيـفـخـم وأ ارـهاـظ اـح لاـس لـمـحـي دـحأ ي لأ زوـجـي  لا : ررـكـم 43 ةدا ـلما
 ةرـخـس ـلما ةـيـموـمـعـلا ةوـقـلا ءاـضـعأ ادـع اـم عارـتـق لاا ةـعاـق ىـلإ لوـخدـلا
 . اينوناق
 عـيـمـج نـع  ينـلوؤـسـم تـيوـصـتـلا بـتـكـم ءاـضـعأ نوـكـي : 53 ةدا ـلما
  ينـحـشرـتـمـلـل نـك ـيم .نوـناـقـلا اذـه ماـكـح لأ اـقـفو مـهـل ةدـنـس ـلما تاـيـلـمـعـلا
 نم  ينيعت وأ ، ه لاعأ ةرقفلا يف ةروكذ لما تايلمعلا روضح مهنم ةرداب بم
 : دودح يف كلذو مهلث يم
 . تيوصت زكرم لك يف دحاو لث مم - 
 تيوصت بتكم لك يف دحاو لث مم - 
  ينـلـث ـمم )5( ةـسـمـخ نـم رـثـكأ روـضـح لاوـح لأا  نـم لاـح يأ يـف نـك ـيم  لا
 . دحاو نآ يف تيوصتلا بتكم يف
 مـيـظـنـتـلا قـيرـط نـع ةـيـباـخـتـن لاا بـتاـك ـلماـب روـض ـلحا طـباوـضو طورـش دد ـتح
.
 يف لقنت لما تيوصتلا بتكم ءاضعأ دعاست نأ نك يم : رركم 53 ةدا لما
 . يلاولا نم ريخست ىلع ءانب نم لأا حلاصم رصانع مهماهم
 اذـه نـم 72 ةدا ـلماـب  لاـمـع ، ادـحاو اـموـي عارـتـق لإا تاـيـلـمـع تزوا ـتج اذإ
 لفكت يتلا  ريبادتلا عيمج ذختي تيوصتلا بتكم سيئر نإف ، نوناقلا
 . ةيباختن لاا قئاثوللو قودنصلل ةناص لحاو نم لأا
 ءاوي لإ ةررق لما نكام لأاب قاحتل لاا تيوصتلا بتكم ءاضعأ ىلع رذعت اذإو
 سيئر نإف ، ىرخأ بابس لأ وأ دعبلا ببسب ةيباختن لاا قئاثولاو قودنصلا
 نـم لأا طورـش اـهـيـف رـفوـتـت ةـيـضرـم نـكاـمأ رـيـخـسـت هـنـك ـيم بـتـك ـلما اذـه
 . ه لاعأ – 2 ةرقفلا يف ةروكذ لما ةناص لحاو
 . لزاعم ةدع وأ دحاو لزع بم تيوصتلل بتكم لك دوزي : 63 ةدا لما
  لاأ مزـلـي هـنأ ىـلـع بـخاـن لـكـل تـيوـصـتـلا ةـيرـس لزاـع ـلما نـمـضـت نأ بـجـي
 . روهم لجا نع باختن لاا ةيلمع يفخت
 حاتتفا لبق ققحتي نأ تيوصتلا بتكم سيئر ىلع بجي : 73 ةدا لما
 طـبـضـلاـب  ينـلـجـس ـلما  ينـبـخاـنـلا ددـعـل فورـظـلا ددـع ةـقـباـطـم نـم عارـتـق لإا
. 
 بـتـكـم سـيـئر ىـلـع ، اـم بـبـسـل ةـيـماـظـنـلا فورـظـلا تـمدـعـنا اذإو
  تماـخـب ةـغوـمدـم دـحوـم جذو ـنم نـم ىرـخأ فورـظـب اـهـلادـبـتـسا تـيوـصـتـلا
 هذـه نـم ةـسـمـخ هـب قـفرـتو رـض  ـلمحا يـف لادـبـتـس لاا اذـهـب رـشؤـيو ةـيدـلـبـلا
 . فورظلا
  يذـلا عارـتـق لإا قودـنـص لـفـقـي نأ عارـتـق لإا ءدـب لـبـق بـحـي : 83 ةدا ـلما
 ةـقرو نـمـضـت ـلما فرـظـلا  لاـخد لإ ةدـعـم ةدـحاو ةـحـتـف ىوـس هـل تـسـيـل
 رـخ لآاو سـيـئرـلا دـيـب اـمـهادـحإ حاـتـفـم ىـقـبـي  ينـفـلـتـخـم  ينـلـفـقـب تـيوـصـتـلا
 . انس ربك لأا دعاس لما ديب
 نـع هـتـيوـهـل هـتاـبـثإ دـعـبو ةـعاـقـلا لوـخد دـنـع هـسـفـنـب بـخاـنـلا لواـنـتـي

 لـك نـم ةـخـسـنو اـفرـظ ، ضرـغـلا اذـهـل ةـيـمـسر ةـقـيـثو يأ  يمدـقـت قـيرـط
 هتقرو عضي ثيح لزع لما ىلإ ةرشابم هجوتيو تيوصتلا مئاوق وأ ةمئاق

 ةـمـصـب هـعـضوـب وأ هـعـيـقوـتـب بـخاـن لـك تـيوـصـت تـبـثـي : 04 ةدا ـلما
 كلذو همسا ةلابق عيقوتلا ةمئاق ىلع ءاضم لإا هيلع رذعت اذإ عبص لإا
 . بتك لما ءاضعأ مامأ
 باختن لاا خيرات اهيلع تبثيو عباط  تماخ ةطساوب بخانلا ةقاطب غمدت
. 
 تيوصتلا بتكم ءاضعأ عيمج عقوي عارتق لإا ماتتخا درج بم : 14 ةدا لما
.اهيلع يضم لما ةيباختن لاا ةمئاقلا ىلع
 ىـلإ عاـطـقـنا نود لـصاوـتـيو اروـف عارـتـق لإا ماـتـتـخا زرـفـلا يـلـي : 24 ةدا ـلما 
 . اما تم هئاهتنا ةياغ
. ايمازلإ تيوصتلا بتك بم متيو انلع يرجي
 تـيوـصـتـلا بـتاـك ـلم ةـبـسـنـلاـب ةـيـئاـنـثـتـسا ةـفـصـب زرـفـلا يرـجـي هـنأ رـيـغ
 52 ةدا ـلما يـف ةروـكذ ـلماو اـهـب قـحـلـت يـتـلا تـيوـصـتـلا زـكارـم يـف ةـلـقـنـت ـلما
 . ه لاعأ
  ينـبـخاـنـلـل حـمـسـي لـكـشـب اـهـقوـف زرـفـلا يرـجـي يـتـلا ت لاواـطـلا بـترـت
 . اهلوح فاوطلا
 . بتك لما ءاضعأ ةسارح ت تح نوزراف زرفلاب موقي : 34 ةدا لما
 يف  ينلجس لما  ينبخانلا  ينب نم نيزرافلا تيوصتلا بتكم ءاضعأ  ينعي
 . بتك لما اذه
 بتكم ءاضعأ عيم لج نك يم نيزرافلا نم يفاكلا ددعلا رفوت مدع دنعو
. زرفلا يف نوكراشي نأ تيوصتلا
 نوزراـفـلا مـلـسـي طاـقـنـلا دـعو ةو لاـتـلا ةـيـلـمـع ءاـهـتـنا دـنـع : 44 ةدا ـلما
 سـفـن يـفو مـهـفرـط نـم ةـعـقو ـلما طاـقـنـلا دـع قاروأ تـيوـصـتـلا بـتـك ـلم
 اـهـتـحـص يـف عزاـن وأ اـهـتـحـص يـف كـشـي يـتـلا ةـيـباـخـتـن لاا قارو لأا تـقوـلا
.نوبخانلا
 نوناقلا اذه نم – 54 ةدا لما يف هيلإ راش لما رض  لمحاب قارو لأا هذه قحلت
.
 ءاـهـتـنا ىـتـح ةـيدـلـبـلا ةـيـباـخـتـن لاا ةـنـجـلـلا ىدـل تـيوـصـتـلا قاروأـب ظـفـتـحـي
.نعطلا ةدم
 ررحم ، زرفلا جئاتنل رضحم تيوصت بتكم لك يف عضوي : 54 ةدا لما
 روضحب تيوصتلا بتكم يف كلذ متي نأ ىلع ، ىح يم  لا ربحب بوتكمو
. مهيلث مم وأ  ينحشرت لما تاظح لام ءاضتق لاا دنع نمضتي  ينبخانلا
 ، تـيوـصـتـلا بـتـكـم ءاـضـعأ اـمـهـعـقوـي  ينـتـخـسـن ىـلـع زرـفـلا رـضـحـم ررـحـي
 .  ينبخانلا تاريشأت ددعل ايواسم فورظلا ددع نوكي نأ بجي
 . رض  لمحا يف كلذ ىلإ ةراش لإا بجي قراف دوجو ةلاح يفو
 اهقيلعت ىلوتيو ةجيتنلاب انلع بتك لما سيئر حرصي رض  لمحا رير تح درج بم
 .تيوصتلا ةعاق يف اهفورح لماكب
 رـبـتـعـتو ، زرـفـلا ءاـنـثأ ةرـبـعـم اـتاوـصأ ةاـغـل ـلما قارو لأا رـبـتـعـت  لا : 64 ةدا ـلما
 :ةلطاب اقاروأ

 . فرظلا نود نم ةقرولا وأ ةقرولا نم درج لما فرظلا .1
 . دحاو فرظ يف قاروأ ةدع .2
 ةـهوـش ـلما قارو لأا وأ ةـظـح لاـم ةـيأ لـم ـتح يـتـلا ةـقروـلا وأ فرـظـلا .3
. ةقزم لما وأ

 ةقيرط يضتقت امدنع  لاإ ايئزج وأ ايلك ةبوطش لما قارو لأا .4
 تاءارج لإا بسح ةطوبض لما دود لحا يفو لكشلا اذه عارتق لإا
 .  نوناقلا اذه نم 92 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما

 . ةيماظنلا ريغ فورظلا وأ قارو لأا .5
 زرفلا رضحم يتخسن بتك لما سيئر كلذ دعب ملسي : 74 ةدا لما
 84 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما ةيدلبلا ةيباختن لاا ةنجلل تاقحل لماو

.ةعاقلا رداغي نأ نود فرظلا يف
 اـفرـظ ىوـس لـمـحـي  لا هـنأ ىـلـع تـيوـصـتـلا بـتـكـم سـيـئر بـخاـنـلـل دـهـشـي
 . قودنصلا يف فرظلا لاخدإب سيئرلا هل نذأي كلذ دنعو ادحاو
 يف هتقرو لاخدإ نم هعن يم زجعب باصم بخان لكل نذؤي : 93 ةدا لما
 . هسفنب هراتخي صخشب  ينعتسي نأب قودنصلا يف هلعجو فرظلا
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 عيمج روضحب تاوص لأل ماعلا ءاصح لإاب ةفلك لما نوناقلا اذه نم
 .تيوصتلا بتاكم ءاسؤر
 بتكم لك يف ةلجس لما جئاتنلا رييغت لاوح لأا نم لاح يأب نك يم  لا
 . اهب ةقحل لما  تادنتس لماو تيوصت
 نمضتت ةقيثو وه يذلا تاوص لأل يدلبلا  ءاصح لإا رضحم ررحي
 عقويو مهيلث مم وأ  ينحشر لما روضحبو  ينتخسن ىلع تاوص لأا عيمج
 ةخسن لسرت يتلا ةيدلبلا تاباختن لاا ةن لج ءاضعأ عيمج فرط نم
 . ةصتخ لما ةيباختن لاا ةنجللا ىلإ هنم
 رق بم ه لاعأ ةثلاثلا ةرقفلا يف هيلإ راش لما رض  لمحا نم ةخسن قلعتو
 . تاوص لأل ماعلا ءاصح لإا ةيلمع اهب ترج يتلا  ةيدلبلا
 هذه ىلوتت ةيدلبلا ةيبعشلا سلاج لما تاباختن لا ةبسنلاب هنأ ريغ
 عيزوتب موقتو ةيدلبلا ىوتسم ىلع ةربع لما تاوص لأا دع ةنجللا
 و 2 رركم 26 و 1 رركم 26 و 26 داو لما ماكح لأ اقبط دعاق لما

. نوناقلا اذه نم 36
 سيئر بئانو ، سيئر نم ةيدلبلا ةيباختن لاا ةنجللا فلأتت : 84 ةدا لما
  ينحشرت لما ادع ام ةيدلبلا يبخان  ينب نم يلاولا مهنيعي  نيدعاسمو
 .ةعبارلا ةجردلا ةياغ ىلإ مهراهصأو مهئايلوأو
 قاطن يف ، انوناق لهؤ لما هلث مم وأ حشرتم لكل قحي : 94 ةدا لما
 قارو لأا زرفو ، تيوصتلا تايلمع عيمج بقاري نأ ، ةيباختن لاا هترئاد
 تايلمعلا هذه اهب ير تج يتلا تاعاقلا عيمج يف تاوص لأا دادعتو ،
 ريسب ةقلعت لما تاعزان لما وأ تاظح لا لما لك رض  لمحا يف لجسي نأو ،
 . ةيلمعلا
 نيذلا صاخش لأا ةمئاق عاديإب حشرتم لك مزلي : رركم 94 ةدا لما
 مايأ – 8 ل لاخ نوناقلا نم 94 و 53  ينتدا لما ماكح لأ مهلهؤي
.عارتق لإا خيرات لبق ةلماك
 صخشلل ةبسنلاب ةيوهلا رصانع لك ةمئاقلا هذه نمضتت نأ بجي
 ءاضعأ اميس  لاو اهبلطت نأ ةصتخم ةطلس لك نك يم يتلاو ،لهؤ لما
 خسن هل تهجو يذلا تيوصتلا زكرم لوئسمو تيوصتلا بتكم
 . ةعدو لما مئاوقلا نم

ثلاثلا مسقلا
ةلاكولاب تيوصتلا

 نـم بـلـطـب لـيـكوـتـلاـب تـيوـصـتـلا قـح ةـسرا ـمم زو ـتج : 05 ةدا ـلما
 مهدعبت نيذلاو هاندأ اهيلع صوصن لما تائفلا ىدح لإ  ينمتن لما  ينبخانلا
 عـناـم مـهـل لـصـح نـيذـلا وأ / و اـهـب  ينـلـجـس ـلما ةـيدـلـبـلا نـع مـهـتاـمازـتـلا
 . ةقاع لإا وأ ضر لما ببسب
 . جرا لخاب نونطاو لما -1
 . نم لأا ك لاسأو يبعشلا ينطولا شي لجا ءاضعأ -2
. مهلزانم يف نو لجاعي نيذلا وأ تايفشتس لماب نودجاوت لما ىضر لما -3
. تاهاعلا يوذو ةزجعلا رابك -4
 موـي مـهـلـمـع نـكاـمأ نوـمز لا ـلما لـقـنـت ةـلاـح يـف مـه نـيذـلا لاـمـعـلا -5
 . مهتماقإ ةي لاو جراخ نولغشي نيذلا لامعلا كلذكو ، عارتق لاا
 ةـيـباـخـتـن لاا هـقوـقـحـب اـعـتـمـتـم نوـكـي نأ لـيـكوـلا ىـلـع بـجـي : 15 ةدا ـلما
 بارتلاب  يننطاقلا صاخش لأا نع ةرداصلا ت لااكولا نوكت : 25 ةدا لما.
 صوـصـن ـلما ةـيـباـخـتـن لاا ةـيراد لإا ةـنـجـلـلا سـيـئر ماـمأ دـقـعـب ةررـحـم يـنـطوـلا

 . نوناقلا اذه نم 61 ةدا لما يف اهيلع
 ه لاـعأ 61 ةدا ـلما يـف اـهـيـلـع صوـصـن ـلما ةـيراد لإا ةـنـجـلـلا  ينـمأ لـقـتـنـي
  لـقـنـتـلا مـهـيـلـع رذـعـتـي نـيذـلا صاـخـش لأا بـلـط ىـلـع ءاـنـب داـهـش لإـل
.ةهاع وأ ضرم ببسب
 دـقـعـب تاـيـفـشـتـس ـلما يـف ىـضر ـلما صاـخـش لأا نـع ةرداـصـلا ت لااـكوـلا دـعـت
 يـنـطوـلا شـي ـلجا ءاـضـعأ صـخـي اـمـيـفو ،ىـفـشـتـس ـلما رـيدـم ماـمأ ررـحـم
 .ةدحولا دئاق مامأ ءارج لإا اذه متي نم لأا ك لاسأو يبعشلا
 يـنـطوـلا بارـتـلا جراـخ نـيدوـجو ـلما صاـخـش لأا نـع ةرداـصـلا ت لااـكوـلا دـعـت
. ةيلصنقلا حلاص لما مامأ ررحم دقعب
 نم 5 ةطقنلا يف نيروكذ لما  ينبخانلل ةبسنلاب ، ةلاكولا دعت نأ نك يم
 يـف ةـيـباـخـتـن لاا ةـيراد لإا ةـنـجـلـلا سـيـئر ماـمأ ررـحـي دـقـعـب ،ه لاـعأ 05 ةدا ـلما
.ةيدلب ةيأ
 يذـلا لو لأا تـبـسـلا نـم ءادـتـبا ت لااـكوـلا رـير ـتح ةدـم دد ـتح : 35 ةدا ـلما
 خيرات لبق ةلماك مايأ ةث لاث يهتنتو  ينبخانلا ةئيه ءاعدتسا خيرات يلي
 رشؤمو مقرم ، ضرغلا اذهل حوتفم رتفد ىلع ةلاكولا لجست عارتق لإا
 . هيلع
 . ةدحاو ةلاكو ىلع  لاإ ليكولا زوحي نأ نك يم  لا : 45 ةدا لما
 اـهـيـلـع صوـصـن ـلما طورـشـلا دودـح يـف لـيـكوـلا كراـشـي : 55 ةدا ـلما
 ءارـجإ دـعـب لـيـكوـلا عـقوـي . نوـناـقـلا اذـه نـم 15 و 83  ينـتدا ـلما يـف
 ظـف ـتح . لـكو ـلما مـسإ ماـمأ عـيـقوـتـلا ةـمـئاـق يـف باـخـتـن لاا  تاـيـلـمـع
 صوصن لما رض  لمحاب ةقحل لما قئاثولا نمض يدنلا مت لخاب ةغومد لما ةلاكولا
 ليكولل بخانلا ةقاطب  غمدت . نوناقلا اذه نم – 54 ةدا لما يف هيلع
 . )ةلاكولاب توص( متخب

 لـبـق تـقو يأ يـف هـتـلاـكو خـسـفـي نأ لـكوـم لـكـل زوـجـي : 65 ةدا ـلما
.تيوصتلا
 مايق لبق تيوصتلا بتكم ىلإ مدقت اذإ هسفنب توصي نأ زوجي امك
 . هيلإ دنسأ ا بم ليكولا
 وأ ةـيـند ـلما هـقوـقـح نـم هـناـمرـح وأ لـكو ـلما ةاـفو دـنـع : 75 ةدا ـلما
. نوناقلا ةوقب ةلاكولا ىغلت ةيسايسلا
 مهتيوه تابثإ  ينلكو لما ىلعو ، فيراصم ريغب ةلاكولا رر تح : 85 ةدا لما
 رود لـكـل ةدـحاو ةـلاـكو دـعـت : 95 ةدا ـلما . لـيـكوـلا روـضـح طرـتـشـي  لاو ،
 .هـلـج لأ ة ـلحاـص نوـكـت يذـلا رودـلا ةـلاـكو لـك  ينـبـتو ، عارـتـق لإا يرود نـم
 . دحاو نآ يف  ينتلاكولا دادعإ نك يم
 اـقـفو ةراد لإا هرـفوـت دـحاو عوـبـطـم ىـلـع ةـلاـكو لـك رر ـتح : 06 ةدا ـلما
 . ميظنتلا قيرط نع ةدد  لمحا لاكش لأاو طورشلل
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العربية

 يناثلا بابلا
ءاضعأ تاباختناب ةقلعت لما ماكح لأا
ةيئ لاولاو ةيدلبلا ةيبعشلا سلاج لما

ينطولا يبعشلا سلج لماو

لو لأا لصفلا
سلاج لما ءاضعأ تاباختناب ةقلعت لما ماكح لأا

ةيئ لاولاو ةيدلبلا ةيبعشلا

لو لأا مسقلا
ةكرتشم ماكحأ

 يـبـعـشـلا سـلـج ـلماو يدـلـبـلا يـبـعـشـلا سـلـج ـلما بـخـتـنـي : 16 ةدا ـلما
 عم ةمئاقلا ىلع يبسنلا عارتق لإا ةقيرطب تاونس ةسمخ ةد لم يئ لاولا
 . دحاو رود يف ةيبلغ لأا ةيلضفأ

 ةيباينلا ةد لما ءاضقن لا ةقباسلا رهشأ ةث لاثلا فرظ يف تاباختن لاا ير تج
 . ةيرا لجا
 : دعاقملل يلاتلا عيزوتلا عارتق لإا اذه ةقيرط ىلع بترتي : 26 ةدا لما
 ةربع لما تاوص لأا ىلع ةقلط لما ةيبلغ لأاب تزاف يتلا ةمئاقلا لص تح -1
 اهيلع لص  لمحا تاوص لأل ةيوئ لما ةبسنلاو بسانتي دعاق لما نم ددع ىلع
 . ىلع لأا حيحصلا ددعلا ىلإ ةربج لما

 نـم ةـقـلـط ـلما ةـيـبـلـغ لأا ىـلـع ةـمـئاـق ةـيأ لوـصـح مدـع ةـلاـح يـف -2
: يلي ا بم ةبسن ىلعأ ىلع زو تح يتلا ةمئاقلا زوفت ةربع لما تاوص لأا

 ةلاح يف ىلع لأا حيحصلا ددعلا ىلإ  ربج لما دعاق لما ددع نم %05
.ايدرف ةرئادلا يف اهلغش بولط لما دعاق لما ددع ناك اذإ ام

 دعاق لما ددع ناك اذإ ام ةلاح يف دعاق لما ددع نم دحاو دئاز %05
 . ايجوز اهلغش بولط لما

 بسانتلاب ةيقبت لما دعاق لما عزوت ه لاعأ  ينتروكذ لما  ينتلا لحا  اتلك يفو -3
 نـم قوـف اـمـف 7% ىـلـع تـلـصـح يـتـلا ةـيـقـبـت ـلما مـئاوـقـلا لـك ىـلـع
 قـيـبـطـتـب ةزر  ـلمحا تاوـص لأـل ةـيوـئ ـلما ةـبـسـنـلا ساـسأ ىـلـع ةرـبـع ـلما تاوـص لأا
 . اهلغش بجاولا دعاق لما يهتنت ىتح ىوق لأا يقابلا
 ا ـبم بـساـنـتـلاـب مـئاوـقـلا لـك ىـلـع عزوـت عـيزوـتـلـل دـعاـقـم ءاـقـب ةـلاـح يـف
 . ةبسن ىلعأ ىلع تزرحأ يتلا ةزئافلا ةمئاقلا اهيف
 لـص ـتح 7% ةـبـسـن ىـلـع ةـيـقـبـتـم ةـمـئاـق ةـيأ لوـصـح مدـع ةـلاـح يـف
 . دعاق لما عيمج ىلع ةزئافلا ةمئاقلا
 بـسـنـلا بـسـح دـعاـق ـلما عزوـت 7% ةـبـسـن ىـلـع ةـمـئاـق ةـيأ زر ـتح مـل اذإ
 . ةبسن ىلعأ ىلع ةزئا لحا ةمئاقلل ةيلضف لأا ءاطعإ عم تناك امهم
  تزاـح يـتـلا مـئاوـقـلا  ينـب تاوـص لأا لداـعـت ةـلاـح يـف  : 1 ررـكـم 26 ةدا ـلما
 اـهـيـحـشر ـلم نـسـلا لدـعـم نوـكـي يـتـلا ةـمـئاـقـلا نإـف ةـبـسـن ىـلـعأ ىـلـع
 لداـعـت ةـلاـح يـف و .ةـيـبـلـغ لأاـب زرـفـت يـتـلا يـه اـعاـفـترا لـقأ  ينـيـلـص لأا
 نإـف ةـيـقـبـت ـلما دـعاـق ـلما ماـسـتـقا يـف ق ـلحا اـهـل يـتـلا مـئاوـقـلا  ينـب تاوـص لأا
 لدـعـم نوـكـي يـتـلا ةـمـئاـقـلـل ىـطـعـت دـعاـق ـلما ىـلـع لوـصـحـلـل ةـيوـلو لأا
 .اعافترا لقأ  ينيلص لأا اهيحشر لم نسلا
 ةمئاقلا يحشرم ىلع دعاق لما عيزوت متي نأ بجي : 2 رركم 26 ةدا لما

. اهيف نيروكذ لما  ينحشر لما بيترت بسح
 ةـيـبـعـشـلا سـلاـج ـلما تاـباـخـتـن لا  ينـحـشرـت ـلما مـئاوـق بـترـت : 36 ةدا ـلما
. دعاق لما عيزوت يف يلزانتلا بيترتلا مارتحإ بجيو ، ةيئ لاولاو ةيدلبلا

 ةـيدـلـبـلا ةـيـبـعـشـلا سـلاـج ـلما ةـمـئاـق نـمـضـتـت نأ بـجـي : 46 ةدا ـلما
 اـهـلـغـش بوـلـط ـلما دـعاـق ـلما ددـع يواـسـي  ينـحـشـتر ـلما نـم اددـع ةـيـئ لاوـلاو
 بوـلـط ـلما دـعاـق ـلما ددـع فـصـن نـع لـقـي  لا  ينـفـلـخـتـس ـلما نـم اددـعو

.اهلغش
 ةـيـنوـناـقـلا طورـشـلا اـهـيـف رـفوـتـت يـتـلا ةـمـئاـقـلا عادـيإ رـبـتـعـي : 56 ةدا ـلما
 دـحأ يـعاـم ـلجا حـيرـصـتـلا اذـه مدـقـي . حـيـشرـتـلاـب اـحـيرـصـت ةـي لاوـلا ىدـل
. ةمئاقلا يف نيروكذ لما  ينحشرت لما
 : يليام ةحارص حشرم لك فرط نم عقو لما حيرصتلا نمضتي
 ةـنـه ـلماو ةد لاوـلا ناـكـمو خـيراـتو ، تدـجو نإ ةـيـنـكـلاو بـقـلـلاو مـس لاا-
 فلختسمو يلصأ حشرم لكل ةيملعلا ت لاهؤ لماو يصخشلا ناونعلاو
 . ةمئاقلا يف مهنم دحاو لك بيترتو ،

. ةمئاقلا ناونع -
.ةسفان لما اهيف لخدت يتلا ةيباختن لاا ةرئادلا -
 هـحرـش مـتـيـس يذـلا جـماـنرـبـلا ىـلـع اـهـقـحـلـم يـف ةـمـئاـقـلا ىوـت ـتح
. ةيباختن لاا ةلم لحا لاوط
. عاديإ لصو حرصملل ملسي

 بجي ، نوناقلا اهيضتقي يتلا ىرخ لأا طورشلا نع  لاضف : 66 ةدا لما
 ةلوبقم نوناقلا اذه نم 56 ةدا لما يف اهيلإ راش لما ةمئاقلا نوكت نأ

. يسايسلا عباطلا تاذ تايعمج ةدع وأ ةيعمج فرط نم ةحارص
 تاذ ةـيـعـمـج ةـياـعر ت ـتح حـيـشرـتـلا ةـمـئاـق نـكـت مـل اذإ اـم ةـلاـح يـف
 يبخان نم لق لأا ىلع 01% عيقوتب معدت نأ يغبني  يسايس عباط
 نـع دـيزـي وأ ، اـبـخاـن )05( نـع ددـعـلا لـقـي  لاأ ىـلـع ةـيـباـخـتـن لاا هـترـئاد
 .بخان )005(
 . ةمئاقلا مهيوت تح نيذلا  ينحشرت لما عيمج تاعيقوتلا لمشت
 خـيراـت لـبـق اـموـي 06 حـيـشرـتـلاـب تاـحـيرـصـتـلا  يمدـقـت بـجـي : 76 ةدا ـلما
.عارتق لاا
 وأ ةـفاـضإ ةـيأـب ماـيـقـلا تاـحـيـشرـتـلا  يمدـقـت دـعـب زوـجـي  لا : 86 ةدا ـلما
 ينوناق عنام لوصح وأ ةافولا ةلاح يف ادع ام بيترتلل رييغت وأ ءاغلإ
.
 نأ نـك ـيم  لا ، دـيدـج حـيـشرـت  يمدـقـتـل رـخآ لـجأ حـن ـيم ، ةـلا ـلحا هذـه يـفو
. عارتق لإا خيراتل قباسلا رهشلا زواجتي
 . ميظنتلا قيرط نع ةدا لما هذه قيبطت تايفيك دد تح
 يف افلختسم وأ احشرم نوكي نأ صخش ي لأ نك يم  لا : 96 ةدا لما
 . ةدحاو ةيباختنا ةرئاد نم رثكأ ةدحاو ةمئاق نم رثكأ
 .  لالعم ةمئاقلا وأ حيشرتلا ضفر نوكي نأ بجي : 07 ةدا لما
 عادي لإا خيرات نم ءادتبا ةلماك مايأ  ةرشع لجأ يف ضفرلا اذه غلبي
. 
 ةـصـتـخ ـلما ةـمـك  ـلمحا ىدـل نـعـط عوـضوـم ضـفرـلا اذـه نوـكـي نأ نـك ـيم
 ةـئـيـهـلا تـبـت . ضـفرـلا غـيـلـبـت خـيراـت نـم  ينـلـماـك  ينـموـي لـجأ يـف اـيـلـحـم
 فارـط لأـل اروـف اـهرارـق غـلـبـت مـث ةـلـماـك ماـيأ ةـسـمـخ لـجأ يـف ةـيـئاـضـقـلا
 نإ ةـمـئاـقـلا وأ حـشرـت ـلما مـسا لـيـجـسـتـب موـقـي يذـلا يـلاوـلاو ةـيـنـع ـلما
 . كلذ ةمك  لمحا تررق
. نعطلا لاكشأ نم لكش ي لأ لباق ريغ ةمك  لمحا رارق نوكي
 يـتـلا ةـيـئاـهـنـلا جـئاـتـنـلا ةـيـئ لاوـلا ةـيـباـخـتـن لاا ةـنـجـلـلا عـجارـت : 17 ةدا ـلما

 دـعاـق ـلما عـيزوـت ررـقـتو ، اـهـعـم ـتجو ةـيدـلـبـلا ةـيـباـخـتـن لاا ناـجـلـلا اـهـتـلـجـس
 نوناقلا اذه نم 36و 2 رركم 26 و 1 رركم 26 و26 داوملل اقبط
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.
 ةاـضـق ةـث لاـث نـم ةـيـئ لاوـلا ةـيـباـخـتـن لإا ةـنـجـلـلا فـلأـتـت : 27 ةدا ـلما
 يـئاـضـقـلا سـلـج ـلما رـق ـبم ةـيـئ لاوـلا ةـنـجـلـلا عـمـت ـتج ، لدـعـلا رـيزو مـهـنـيـعـي
 .ءاضتق لاا دنع ةي لاولا رقم ةمكحم وأ
 ةبسنلاب تيوصت بتكم لك يف ةلجس لما جئاتنلا عم تج : 37 ةدا لما
 ةـنـجـلـلا هذـه فـلـكـت ،ةـيدـلـبـلا ةـيـباـخـتـن لاا ةـنـجـلـلا ةـطـساوـب ةـيدـلـب لـكـل
.ةيئ لاولا ةيباختن لاا ةنجللا ىلإ عارتق لإا جئاتن لقنب ةيباختن لاا
 يـف اـهـلاـمـعأ ةـيـئ لاوـلا ةـيـباـخـتـن لاا ةـنـجـلـلا يـهـنـت نأ بـجـي : 47 ةدا ـلما
 عارـتـق لإا ماـتـتـخا ةـعاـس نـم ءادـتـبا رـثـك لأا ىـلـع ةـعاـس 84 نوـضـغ
 . نوناقلا اذه نم 67 ةدا لما ةاعارم عم جئاتنلا لدعتو
 ةيدلبلا تاباختن لاا ةبسان بم أشني نأ نك يم يذلا عازنلا نإ : 57 ةدا لما
 ةـيـباـخـتـن لاا ةـنـجـلـلا ، ةـي لاو لـك ىوـتـسـم ىـلـع هـيـف يـضـقـت ةـيـئ لاوـلاو
 . نوناقلا اذه نم 27 ةدا لما يف هيلإ راش لما ةيئ لاولا
 تاـيـلـمـع ةـيـعورـشـم ةـعزاـنـم يـف ق ـلحا بـخاـن لـكـل : 67 ةدا ـلما
 . جاجتحا عاديإ قيرط نع هيف بختنا يذلا بتك لما يف تيوصتلا
 ىـلإ لـسرـي مـث تـيوـصـتـلا بـتـكـم رـضـحـم يـف جاـجـتـح لاا اذـه نودـي
.ةيئ لاولا ةيباختن لإا ةنجللا
 تاجاجتح لاا عيمج يف ايئاهن  لاصف ةيئ لاولا ةيباختن لإا ةنجللا لصفت
 ءادـتـبا ماـيأ 01 ةرـشـع هاـصـقأ لـجأ يـف اـهـتارارـق ردـصـتو اـهـيـلإ ةـعوـفر ـلما
. اهيلإ ةيضقلا عفر خيرات نم
 ةـيـئارـجإ فـيراـصـم نود كـلذ يـف ةـيـئ لاوـلا ةـيـباـخـتـن لاا ةـنـجـلـلا لـصـفـت
 اـهـتارارـق لـبـقـت  لاو ةـيـنـع ـلما فارـط لأا ىـلإ هـغـلـبـت يداـع راـعـشإ ىـلـع ءاـنـبو
 . نعط يأ
 يـف ةـحارـص اـهرـفوـت بوـلـط ـلما ىرـخ لأا طورـشـلا ةاـعارـم عـم : 77 ةدا ـلما
 ظئذةفؤكئ موي غلب صخش لك باختنا زوجي هب لومع لما عيرشتلا

 . ةنس نورشعو ةسمخ
 ةدـحاو ةرـسأ ىـلإ ناـيـمـتـنـي  ينـحـشرـم نـم رـثـك لأ نـك ـيم  لا : 87 ةدا ـلما

 سـفـن يـف اـنوـكـي نأ ةـيـناـثـلا ةـجردـلا نـم ةرـهاـص ـلما وأ ةـبارـقـلاـب ءاوـس
  . ةمئاقلا
  لابقتسم يئ لاو وأ يدلب يبعش سلجم ضيوعت  ينعت اذإ : 97 ةدا لما
 لومع لما ةيعيرشتلا ماكح لأل اقبط لماكلا هديد تج ررقت وأ هلح  تم وأ
. تاباختن لاا خيرات لبق اموي 09 نوبخانلا ىعدتسي ، اهب
 ينثإ نع لقت ةينمز ةرتف يف تاباختن لاا هذه ير تج نأ نك يم  لا هنأ ريغ
 . يداعلا ديدجتلا خيرات نم ارهش )21( رشع
 تيوصتلا تايلمع ةحص مدع وأ ءاغلإب لصفلا ةلاح يف : 08 ةدا لما
 اهيلع صوصن لما لاكش لأا سفن نمض نعطلا عوضوم باختن لاا داعي
 رارـق خـيراـت نـم رـثـك لأا ىـلـع اـموـي – 54 فرـظ يـف نوـناـقـلا اذـه يـف
 . لصفلا

يناثلا مسقلا
ءاضعأ باختناب ةقلعت لما ماكح لأا

ةيدلبلا ةيبعشلا سلاج لما

  : ةيلاتلا طورشلا نمضو
 . ةمسن 00001 اهناكس ددع لقي يتلا تايدلبلا يف ءاضعأ 7
 و 10001  ينـب اـم اـهـناـكـس ددـع حوارـتـي يـتـلا تاـيدـلـبـلا يـف ءاـضـعأ 9
. ةمسن 00002
 ىـلإ 10002  ينـب اـهـناـكـس ددـع حوارـتـي يـتـلا تاـيدـلـبـلا يـف وـضـع 11
 . ةمسن 00005
 و 10005  ينـب اـم اـهـناـكـس ددـع حوارـتـي يـتـلا تاـيدـلـبـلا يـف وـضـع 51
 . ةمسن 000001
 100001  ينـب اـم اـهـناـكـس ددـع حوارـتـي يـتـلا تاـيدـلـبـلا يـف وـضـع 32
 . ةمسن 000002 و
 ةـمـسـن 100002 اـهـناـكـس ددـع يواـسـي يـتـلا تاـيدـلـبـلا يـف وـضـع 32
.
 ةد ـلمو مـهـفـئاـظو ةـسرا ـمم ل لاـخ باـخـتـن لاـل  ينـلـباـق رـيـغ دـعـي : 28 ةدا ـلما

 وأ نوـسرا ـيم ثـيـح صاـصـتـخ لإا ةرـئاد يـف ، لـمـعـلا نـع فـقوـتـلا دـعـب ةـنـس
 . مهفئاظو اهيف اوسرام نأ مهل قبس
. ة لاولا -
 . رئاودلا ءاسؤر -
 . تاي لاولل نوماعلا باتكلا -
 . تاي لاولل ةيذيفنتلا سلاج لما ءاضعأ -
 . ةاضقلا -
.يبعشلا ينطولا شي لجا ءاضعأ -
 . نم لأا ك لاسأ اوفظوم -
. ةيدلبلا لاومأ اوبساحم -
 . ةيدلبلا حلاص لما اولوؤسم -

ثلاثلا مسقلا
ءاضعأ باختناب ةصاخ ماكحأ

ةيئ لاولا ةيبعشلا سلاج لما

 ددع بسح ةيئ لاولا ةيبعشلا سلاج لما ءاضعأ ددع ريغتي : 38 ةدا لما
 نمضو ريخ لأا يمسرلا ينطولا دادعتلا ةيلمع نع  تجانلا ةي لاولا ناكس
:ةيت لآا طورشلا

 ةـمـسـن 000052 نـع اـهـناـكـس ددـع لـقـي يـتـلا تاـي لاوـلا يـف وـضعـ 53
. 

 و 100052  ينـب اـم اـهـناـكـس ددـع حوارـتـي يـتـلا تاـي لاوـلا يـف وـضـع 93
 . ةمسن 000056
 و 100056  ينـب اـم اـهـناـكـس ددـع حوارـتـي يـتـلا تاـي لاوـلا يـف وـضـع 04
 . ةمسن 000059
 100059  ينـب اـم اـهـناـكـس ددـع حوارـتـي يـتـلا  تاـي لاوـلا يـف وـضـع 74
 . ةمسن 0511 و
 1000511  ينـب اـم اـهـناـكـس ددـع حوارـتـي يـتـلا تاـي لاوـلا يـف وـضـع 15
 . ةمسن 0000521 و
 . ةمسن 0000521 اهناكس ددع قوفي يتلا تاي لاولا يف وضع 55
 . لق لأا ىلع وضعب ةلث مم ةيباختنا ةرئاد لك نوكت بجي هنأ  لاإ
 مـهـفـئاـظو ةـسرا ـمم ل لاـخ باـخـتـن لاـل  ينـلـباـق رـيـغ رـبـتـعـي : ررـكـم 38 ةدا ـلما
 نوسرا يم ثيح صاصتخ لاا ةرئاد يف لمعلا نع فقوتلا دعب ةنس ةد لمو

 رييغت بسح ةيدلبلا ةيبعشلا سلاج لما ءاضعأ ددع ريغتي : 18 ةدا لما
 رـيـخ لأا يـمـسرـلا يـنـطوـلا دادـعـتـلا ةـيـلـمـع نـع  تجاـنـلا ةـيدـلـبـلا ناـكـس ددـع
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العربية
 عـمو هـسـفـنـب اـهـيـلـع عـقوـيو نوـناـقـلـل اـقـفو اـه لأ ـيم نأ بـجـي يـتـلاو ةراد لإا
 .يفاض لإا حشرت لما
  ينتدا لما يف ةروكذ لما طورشلل ةيتوبثلا قئاثولا حشرتلاب حيرصتلاب ق لحا

 . نوناقلا اذه نم 621و68
 . حيرصتلاب مئاقلل عاديإ لصو ملسي
. ةاغلم 09 ةدا لما
 متت نأ بجي انوناق اهؤافيتسا بجاولا طورشلا ةاعارم عم : 19 ةدا لما
 نوـناـقـلا اذـه نـم 98 ةدا ـلما يـف ةروـكذ ـلما ةـمـئاـقـلا ىـلـع ةـحارـص ةـقـفاو ـلما
.يسايس عباط تاذ تايعمج وأ ةيعمج فرط نم
 بـجـي يـساـيـس عـباـط تاذ ةـيـعـمـج ةـياـعر ت ـتح حـشرـتـلا نـكـي مـل اذإ
 ةـيـباـخـتـن لاا ةرـئادـلا يـبـخاـن نـم عـيـقوـت 003 ةـئاـمـث لاـثـب اـموـعدـم نوـكـي نأ
 . ةينع لما

  ينعقو لما ءامسأ نمضتت ةراد لإا اهمدقت  تاعوبطم يف تاعيقوتلا عم تج
 ةقيثولا وأ  ةينطولا ةيفيرعتلا مهتاقاطب ماقرأو مهنيوانعو مهباقلأو
 رثكأ يف عقوي نأ بخان ي لأ  حمسي  لا . مهتيوه تبثت يتلا ةيمسرلا
 . ايغ لا حشرتلا ربتعي كلذ ةفلاخم ةلاح يفو ةدحاو ةمئاق نم
 صوصن لما ةيدلبلا ةيراد لإا ةنجللا سيئر ىلإ ةءولم لما تارامتس لإا مدقت
 . نوناقلا اذه نم 61 ةدا لما يف اهيلع
 تاءاـضـم لإا ةـبـقارـم ةـقـباـسـلا ةرـقـفـلا يـف ةروـكذ ـلما ةـنـجـلـلا سـيـئر ىـلـع
 5% ةـئا ـلما يـف ةـسـمـخ نـع لـقـت  لا ةـنـيـع راـيـتـخاـب اـهـتـحـص نـم دـكأـتـلاو
 . كلذب رضحم رير تحو  ينعقو لما ددع نم
 )54(  ينـعـبرأو ةـسـمـخ حـشرـتـلاـب تاـحـيرـصـتـلا عادـيإ يـهـتـنـي : 29 ةدا ـلما
. عارتق لإا خيرات لبق ةلماك اموي
 ةـلاـح يـف  لاإ هـبـحـس وأ عدوـم حـشرـت يأ لـيدـعـت نـك ـيم  لا : 39 ةدا ـلما
 : ةيت لآا طورشلا بسحو ةافولا
 تاـحـيـشرـتـلا عادـيإ لـجأ ءاـضـقـنا لـبـق يـساـس لأا حـشرـت ـلما يـفوـت اذإ -
 اـحـشرـتـم هرودـب  ينـعـيو اـيـساـسأ اـحـشرـتـم يـفاـض لإا حـشرـت ـلما حـبـصـي ،
 ةدـع ـلما قـئاـثوـلا نإـف لـقـتـسـم حـشرـت ـبم قـلـعـتـي رـم لأا ناـك اذإو . اـيـفاـضإ
 ، 19 ةدا ـلما يـف ةروـكذ ـلما فوـشـكـلا اـمـيـس  لاو ، يـساـس لأا حـشرـتـمـلـل
 . ديد لجا حشرتلل ة لحاص يقبت
 حـشرـت ـلما نإـف حـشرـتـلا لـجأ ءاـضـقـنا لـبـق يـفاـض لإا حـشرـت ـلما يـفوـت اذإ
 نإف لقتسم حشرت بم قلعتي ناك اذإو ايفاضإ احشرتم  ينعي يساس لأا
 يـف ةروـكذ ـلما فوـشـكـلا اـمـيـس  لاو ، يـساـس لأا حـشرـتـمـلـل ةدـع ـلما قـئاـثوـلا
 . ديد لجا حشرتملل ة لحاص يقبت ، 19 ةدا لما
 حـشرـتـلا نإـف تاـحـيـشرـتـلا عادـيإ لـجأ ءاـضـقـنإ بـقـع ةاـفوـلا تـثدـح اذإ
 ا لحاص ىقبي ، ايساسأ احشرتم ذئنيح دع لما دحاو صخش ىلإ لزتخ لما
. 
 عادـيإ لـجأ ءاـضـقـنا لـبـق يـفاـض لإاو يـساـس لأا ناـحـشرـت ـلما يـفوـت اذإ
 مدـقـت نأ اـهـيـلإ ناـيـمـتـنـي يـتـلا ةـيـعـمـجـلـل قـحـي ، هدـعـب وأ تاـحـيـشرـتـلا
. عارتق لإا خيراتل قباسلا رهشلا نع لقي  لا لجأ يف اديدج احيشرت
 سـفـنـل ةدـحاو ةرـم نـم رـثـكأ حـشرـتـي نأ ناـك اـي لأ نـك ـيم  لا : 49 ةدا ـلما
 . ةدحاو ةيباختنا ةرئاد نم رثكأ يفو عارتق لإا
 .  لالعم ةمئاقلا وأ حيشرتلل ضفر لك نوكي نأ بجي : 59 ةدا لما
 نـم ءادـتـبا ةـلـماـك ماـيأ ةرـشـع ةـلـهـم دودـح يـف ضـفرـلا اذـه غـيـلـبـت بـجـي
 . عادي لإا خيرات
 ةـصـتـخ ـلما ةـمـك  ـلمحا ىدـل نـعـط عوـضوـم ضـفرـلا اذـه نوـكـي نأ نـك ـيم
 ةـئـيـهـلا تـبـتو . ضـفرـلا غـيـلـبـت خـيراـت نـم  ينـلـماـك  ينـموـي لـجأ يـف اـيـلـحـم
 ةينع لما فارط لأل اروف اهرارق غلبت مث ةلماك مايأ 5 لجأ يف ةيئاضقلا

ينطولا يبعشلا سلج لما

 ةقيرطب تاونس 5 ةد لم ينطولا يبعشلا سلج لما بختني : 48 ةدا لما
 . نيرود يف ةيبلغ لأاب دحاولا مس لاا ىلع عارتق لإا
 بـسـح ةـيـباـخـتـنا ةرـئاد لـكـل ةدـحاو ةـمـئاـق يـف  ينـحـشرـت ـلما ءاـمـسأ بـترـت
 . ةيدجب لأا فور لحا

 ةد ـلما ءاـضـقـن لا ةـقـباـسـلا ةـث لاـثـلا رـهـش لأا فرـظ يـف تاـباـخـتـن لاا ير ـتج
 . ةيرا لجا ةيباينلا
 . دحاو دعق بم ةيباختنا ةرئاد لك لث تم : 1 رركم 48 ةدا لما
 ايفاضإ احشرتمو ايساسأ احشرتم دعقملل حشرتلا نمضتي نأ بجي
 .نوناقلا اذه نم 39 ةدا لما ماكحأ ةاعارم عم
 يذـلا حـشر ـلما لو لأا رودـلا يـف ازـئاـف اـبـخـتـنـم رـبـتـعـي : 2 ررـكـم 48 ةدا ـلما

 . اهنع ربع لما تاوص لأل ةقلط لما ةيبلغ لأا زاح
 رودلا خيرات يلت يتلا اموي 12 ل لاخ ناث رود مظني سكعلا ةلاح يفو
. لو لأا
 ربكأ ازاح ناذللا ناحشرت لما يناثلا رودلا يف كراشي : 3 رركم 48 ةدا لما
 . اهنع ربع لما تاوص لأا نم ددع
 . انس ربك لأا حشرت لما زوفي ، تاوص لأا لداعت ةلاح يفو
  ينب ام نوناقلا اذه نم 39 ةدا لما ماكحأ قبطت  لا : 4 رركم 48 ةدا لما
 . عارتق لإل يناثلاو لو لأا رودلا
.بحسني نأ يناثلا رودلا يف نيرضا لحا  ينحشرت لما نم دحأ ي لأ نك يم
 ازئاف ابختنم يقابلا حشرت لما زوف نع نلعي  ينحشرت لما دحأ بحسنا اذإ
. يناثلا رودلا يف تاباختنا ىلإ ءوجللا نود نوناقلا ةوقب
 ةـيـناـمـث ل لاـخ يـناـثـلا رودـلـل حـيـشرـتـلا بـحـس مـتـي : 5ررـكـم 48 ةدا ـلما
 ةهباش لما لاكش لأا يفو نمضو عارتق لإا خيرات لبق لق لأا ىلع مايأ )80(
. نوناقلا اذه نم 98 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما كلتل
 يذلا حشرت لما يناثلا رودلا يف ازئاف ابختنم نلعي : 6 رركم 48 ةدا لما

 .اهنع ربع لما تاوص لأا رثكأ زاح
.انس امهربكأ زوفي  ينحشرت لما  ينب تاوص لأا يواست ةلاح يفو
 يـتـلا صاـصـتـخ لاا ةرـئاد يـف تاـباـخـتـن لاـل  ينـلـباـق رـيـغ دـعـي : 58 ةدا ـلما
 هذـه يـف مـهـماـهـم ءاـهـتـنا نـم ةـنـس يـضـم دـعـب  لاإ ، اـهـيـف نوـسرا ـيم
 : ةرئادلا
. ةلودلا يف ايلع ةفيظو نولغشي نيذلا اهؤاضعأو ةي لاولا اوفظوم -
 . ةاضقلا -
 . يبعشلا ينطولا شي لجا ءاضعأ -
. نم لأا ك لاسأ  اوفظوم -
. ةي لاولا لاومأ اوبساحم -
 اـم يـنـطوـلا يـبـعـشـلا سـلـجـمـلـل حـشرـت ـلما  يـف طرـتـشـي : 68 ةدا ـلما
 :يلي
 نوـناـقـلا اذـه نـم 3 ةدا ـلما يـف اـهـيـلـع صوـصـن ـلما طورـشـلا يـفوـتـسـي نأ -
.
 . عارتق لإا موي لق لأا ىلع ةنس 82 نم اغلاب نوكي نأ -
 5 سـمـخ ذـنـم ةـبـسـتـكـم وأ ةـيـلـصأ  ةـيرـئازـج ةـيـسـنـج اذ نوـكـي نأ -
 . لق لأا ىلع تاونس
 ةاغلم 78 ةدا لما
 ةاغلم 88 ةدا لما
 حـشرـت ـلما عادـيإ قـيرـط نـع حـشرـتـلاـب حـيرـصـتـلا جـتـنـي : 98 ةدا ـلما
 هـل اـهـمـلـسـت يـتـلا حـيرـصـتـلا ةراـمـتـسا ةـي لاوـلا ىوـتـسـم ىـلـع ، يـساـس لأا
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 . اهيلع صوصن لما تاءارج لإا نمض ةدد  لمحا طورشلاو
 . هفلسل ةيباينلا ةرتفلا ديد لجا بئانلا لمكي : 301 ةدا لما

. كلذ
 . نعطلا لاكشأ نم لكش ي لأ لباق ريغ ةمك  لمحا رارق نوكي
  يمدـقـت نـك ـيم ةـمـئاـق ددـصـب تاـحـيـشرـت ضـفر ةـلاـح يـف : 69 ةدا ـلما
 عارتق لإا خيراتل قباسلا رهشلا زواجتي  لا لجأ يف ةديدج تاحيشرت
. 
 نـم تـيوـصـت بـتـكـم لـك يـف ةـلـجـس ـلما جـئاـتـنـلا عـم ـتج : 79 ةدا ـلما

 مـهـلـث ـيم نـم وأ  ينـحـشرـت ـلما روـضـحـب ةرـئادـلـل ةـيـباـخـتـن لإا ةـنـجـلـلا فرـط
 ةـيـباـخـتـن لإا ةـنـجـلـلا ىـلإ عارـتـق لإا جـئاـتـن لـقـنـب ةـنـجـلـلا هذـه فـلـكـت .
 . ةيئ لاولا
 3 ةـث لاـث نـم ةرـئادـلـل ةـيـباـخـتـن لإا ةـنـجـلـلا نوـكـتـت : ررـكـم  79 ةدا ـلما
 . ةيباختن لإا ةرئادلا رق بم عمت تجو يلاولا مهنيعي ءاضعأ
 نم 27 ةدا لما يف اهيلإ راش لما ةيباختن لإا ةنجللا عم تج : 89 ةدا لما
.ةيباختنا ةرئاد لكل تيوصتلا جئاتن نوناقلا اذه
 يـلاو ـلما موـيـلا ل لاـخ رـضـحـم يـف لـجـسـتو لاـغـش لأا يـهـتـنـت نأ بـجـي
  . يروتسدلا سلج لما ىلإ اروف لسرتو رثك لأا ىلع عارتق لإا مويل
 ةيعيرشتلا تاباختن لاا جئاتن يروتسدلا سلج لما طبضي : 99 ةدا لما
 ةـيـباـخـتـن لاا ةـنـجـلـلا جـئاـتـن نـم ةـعاـس 27 هاـصـقأ لـجأ يـف اـهـنـلـعـيو
 ةيلخادلا ريزوو ينطولا يبعشلا سلج لما سيئر ىلإ اهغلبيو ةيئ لاولا
. 
 ةـكراـشـم يـساـيـس عـباـط تاذ ةـيـعـمـج وأ بـخاـن لـكـل : 001 ةدا ـلما
 تـيوـصـتـلا تاـيـلـمـع ةـحـص ىـلـع ضارـتـع لاا يـف ق ـلحا ، تاـباـخـتـن لاا يـف
 طـبـض ةـباـتـك ىدـل اـهـعدوـي ةـيداـع  ةـضـيرـع لـكـش يـف بـلـط  يمدـقـتـب
 ةـيـلاو ـلما ةـعاـس )84(  ينـعـبر لأاو يـناـمـثـلا ل لاـخ يروـتـسدـلا سـلـج ـلما
 .جئاتنلا ن لاع لإ
 مدقيل هباختنا ىلع ضرتعا يذلا بئانلا يروتسدلا سلج لما رعشي
 . غيلبتلا خيرات نم مايأ 4 لجا ل لاخ ةيباتك تاظح لام
 )3( ل لاخ نعطلا ةيقحأ يف سلج لما تبي لج لأا  اذه ءاضقنإ دعب
 ارارق ردصي نأ هل نك يم ساسأ ىلإ دنتسي نعطلا نأ  ينبت اذإو . مايأ
 رـضـحـم ةـغاـيـص ةداـعإـب وأ هـيـف عزاـنـت ـلما باـخـتـن لاا ءاـغـلإـب اـمإ اـبـبـسـم
. اينوناق بختن لما حشرت لما ن لاعإو دع لما جئاتنلا
 رـيزوو يـنـطوـلا يـبـعـشـلا سـلـج ـلما سـيـئر نـم لـك ىـلإ رارـقـلا غـلـبـي
 . ةيلخادلا
 يـف هدـعـقـم روـغـش دـعـب بـئاـنـلا ف لاـخـتـسا مـتـي  : 101 ةدا ـلما
 سـلـج ـلما يـف ةـيوـضـعـل وأ ةـيـموـكـح ةـفـيـظوـل هـلوـبـق وأ هـئاـصـقإ ةـلاـح
 . ينطولا يبعشلا سلج لما ديد تج ةياغ ىلإ هفلختس بم يروتسدلا
 ير ـتج هـبـحاـص ةـلاـقـتـسا وأ ةاـفو بـبـسـب دـعـق ـلما روـغـش ةـلاـح يـف
 . رهشأ ةث لاث اهاصقأ ةدم يف ةيئزج تاباختنا
 تاباختنا ير تج ام دعق لم ماتلا روغشلا ةلاح يف  : رركم 101 ةدا لما

 يتلا )6( ةتسلا رهش لأا  ل لاخ ةنيع لما ةيباختن لاا ةرئادلا يف ةيئزج
. دقع لما روغشب حيرصتلا يلت
 ةيباختن لاا ةرتفلل ة ريخ لأا  ةنسلا ل لاخ اذه عقو اذإ ام ةلاح يفو
 . دعق لما اذهل يئاهنلا ضيوعتلا ىلإ أجلي  لا
 سلج لما بتكم لبق نم دعق لما روغش ةلاح نع نلعي : 201 ةدا لما
 لاـكـش لأا بـسـح اروـف روـغـشـلاـب حـيرـصـتـلا غـلـبـيو يـنـطوـلا يـبـعـشـلا

ثلاثلا بابلا
ةيروهم لجا سيئر باختناب ةقلعت لما ماكح لأا
ءاتفتس لاا قيرط نع ةيباختن لاا ةراشتس لااو

لو لأا لصفلا
باختناب ةقلعت لما ةصا لخا ماكح لأا

ةيروهم لجا سيئر

 ةقباسلا اموي  ينث لاث فرظ يف ةيسائرلا تاباختن لاا ير تج : 401 ةدا لما
 .ةيروهم لجا ةسائر ةدم ءاضقن لا
 يـف يـساـئر موـسرـم بـجو ـبم  ينـبـخاـنـلا ةـئـيـه ىـعدـتـسـت : 501 ةدا ـلما

 ىـلإ لـج لأا اذـه ضـفـخـي ، هـنأ رـيـغ عارـتـق لإا خـيراـت لـبـق اـموـي  ينـتـس فرـظ
 بـجـي اـمـك . روـتـسدـلا نـم 48 ةدا ـلما ماـكـحأ قـيـبـطـت راـطإ يـف اـموـي 03
 دودح يف ةيباختن لاا ةئيهلا ءاعدتسا نمضت لما يسائرلا موسر لما رادصإ

 ةيروهم لجا ةسائرل يئاهنلا روغشلاب حيرصتلا ةقيثول ةيلاو لما اموي 51
 دحاو مسا ىلع عارتق لااب ةيروهم لجا سيئر باختنا يرجي : 601 ةدا لما
 . اهنع ربع لما تاوص لأل ةقلط لما ةيبلغ لأاب  ينترود يف
 تاوص لأل ةقلط لما ةيبلغ لأا ىلع حشرتم يأ زرحي مل اذإ : 701 ةدا لما
 . ناث رود مظني لو لأا رودلا يف اهنع ربع لما
 رثكأ ىلع ازرحأ نيذللا  ينحشرت لما ىوس يناثلا رودلا اذه يف مهاسي  لا
 .لو لأا رودلا ل لاخ تاوص لأا نم ددع
 بلط عاديإب ةيروهم لجا ةسائرل حيشرتلاب حيرصتلا متي : 801 ةدا لما
 هـمـساو حـشرـت ـلما عـيـقوـت بـلـطـلا اذـه نـمـضـتـيو يروـتـسدـلا سـلـج ـلما ىدـل
 لـصو حـشرـتـمـلـل مـلـسـي . هـناوـنـعو هـتـنـهـمو هد لاـيـم ناـكـمو خـيراـتو هـبـقـلو
 . عاديإ
 ىـلـع اـموـي 51 فرـظ يـف حـيـشرـتـلاـب حـيرـصـتـلا مدـقـي  : 901 ةدا ـلما
 ةـئـيـهـلا ءاـعدـتـسا نـمـضـت ـلما يـساـئرـلا موـسر ـلما اذـه رـشـنـل ةـيـلاو ـلما رـثـك لأا
 . ةيباختن لاا
 ةرـقـفـلا ماـكـحأ قـيـبـطـت راـطإ يـف ماـيأ )8( ىـلإ لـج لأا اذـه ضـيـفـخـت مـتـي
 . نوناقلا اذه نم 501 ةدا لما نم ةريخ لأا
 ، روـتـسدـلا نـم 07 ةدا ـلما يـف ةدد  ـلمحا طورـشـلا نـع  لاـضـف : 011 ةدا ـلما
 ىـلـع نـمـضـتـت ةـمـئاـق مدـقـي نأ حـشرـت ـلما ىـلـع بـجـي نوـناـقـلا اذـه ماـكـحأو
 ةـيـئ لاوـلاو ةـيدـلـبـلا سـلاـج ـلما ىدـل بـخـتـنـم وـضـع )006( تاـعـيـقوـت لـق لأا
 ينطولا بارتلا تاي لاو فصن ىلع  ينعزوم ، ينطولا يبعشلا سلج لماو
 . لق لأا ىلع
 ةاغلم : 111 ةدا لما
 يف  لاإ تاحيشرتلا عاديإ دعب حشرت لما باحسنا لبقي  لا : 211 ةدا لما
 . ينوناق عنام ثودح وأ ةافو ةلاح
 . ديدج حيشرت  يمدقتل رخآ لجأ حن يم
 51 وأ عارـتـق لإا خـيراـتـل قـباـسـلا رـهـشـلا لـج لأا  اذـه زواـجـتـي نأ نـك ـيم   لا
 . روتسدلا نم 48 ةدا لما يف اهيلإ راش لما ةلا لحا يف اموي
 دنع  ينعيو لو لأا رودلا  جئاتنب يروتسدلا سلج لما حرصي : 311 ةدا لما
 . يناثلا رودلا يف ةكراشملل نيوعد لما  ينحشرت لما ءاضتق لاا
 رـشـع سـما ـلخا موـيـلاـب عارـتـق لإـل يـناـثـلا رودـلا خـيراـت ددـحـي : 411 ةدا ـلما
 . تاباختن لاا نم لو لأا رودلل يلاو لما
 ةدا ـلما يـف اـهـيـلـع صوـصـن ـلما ةـلا ـلحا يـف ماـيأ )8( ىـلإ لـج لأا اذـه ضـفـخـي
 . روتسدلا نم 48
 بـتـكـم لـكـب ةـيروـهـم ـلجا سـيـئر باـخـتـنا جـئاـتـن لـجـسـت : 511 ةدا ـلما

 ةمك  لمحا تررق نإ ةمئاقلا وأ حشرت لما مسا ليجستب موقي يذلا يلاولاو
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 . ةصاخ تارامتسا ىلعو  ينتخسن ىلع ررحم رضحم يف تيوصت
 ىوتسم ىلع ةلص  لمحا جئاتنلا ءاصحإ ةيدلبلا ةيباختن لاا  ةنجللا ىلوتت
 اـمـهادـحإ لـسرـت خـسـن ث لاـث يـف ررـحـم رـضـحـم يـف اـهـلـيـجـسـتو ةـيدـلـبـلا
 .  ينحشرت لما يلث مم روضحب كلذو ةيئ لاولا ةيباختن لاا ةنجللا ىلإ اروف
 يـف هـيـلإ راـش ـلما رـق ـلماـب ةـيـئ لاوـلا ةـيـباـخـتـن لاا ةـنـجـلـلا عـمـت ـتج : 611 ةدا ـلما
 . نوناقلا اذه نم 27 ةدا لما
 ءاـصـح لإاـبو ةـي لاوـلـل ةـعـباـتـلا تاـيدـلـبـلا جـئاـتـن عـمـجـب ةـنـجـلـلا هذـه فـلـكـت
 . ةيروهم لجا سيئر باختن لا جئاتنلا ةنياعمو تاوص لأل ماعلا
 ةعاسلا ىلع عارتق لإل يلاتلا مويلا يف اهلامعأ ةنجللا يهنت نأ بجي
 . لجأ ىصقأ وهو رشع ةيناثلا
 يروـتـسدـلا سـلـج ـلما ىـلإ ةـموـتـخـم فورـظ يـف  ةـصا ـلخا رـضا  ـلمحا لـسرـت
.اروف
 تاـيـلـمـع ةـيـعورـشـم يـف عزاـنـي نأ بـخاـن لـكـل قـحـي : 711 ةدا ـلما
 توـص يذـلا بـتـك ـلماـب صا ـلخا رـض  ـلمحا يـف هـضارـتـعا جاردإـب كـلذو تـيوـصـتـلا
 . هيف
 . يروتسدلا سلج لما ىلإ ايقربو راوف ضارتع لاا اذه عفري نأ بجي
 تاـباـخـتـن لاـل ةـيـئاـهـنـلا جـئاـتـنـلا يروـتـسدـلا سـلـج ـلما نـلـعـي : 811 ةدا ـلما
 رـضا  ـلمح هـمـلـسـت خـيراـت نـم اراـبـتـعا ماـيأ 01 اـهاـصـقأ ةدـم يـف ةـيـساـئرـلا
 اذـه نـم 611 ةدا ـلما يـف اـهـيـلـع صوـصـن ـلما ةـيـئ لاوـلا ةـيـباـخـتـن لاا ناـجـلـلا
 . نوناقلا

يناثلا لصفلا
ءاتفتس لإا  قيرط نع ةيباختن لاا ةراشتس لاا

 لبق اموي 54 يسائر موسرم بجو بم نوبخانلا ىعدتسي : 911 ةدا لما
 صوـصـن ـلما موـسر ـلماـب ءاـتـفـتـس لإـل حرـتـق ـلما صـنـلا قـفرـي . ءاـتـفـتـس لاا خـيراـت
 . ةفلاسلا ةرقفلا يف هيلع
 تـيوـصـتـلـل ناـتـقرو بـخاـن لـك فرـصـت ت ـتح عـضوـت : 021 ةدا ـلما
 مـعـن ةـمـلـك اـمـهدـحأ لـم ـتح  ينـفـلـتـخـم  ينـنوـلـب قرو ىـلـع ناـتـعوـبـطـم
 .  لا ىرخ لأاو
 : يلي امك  ينبخانلا ىلع هحرط ررق لما لاؤسلا غاصي
 تيوصتلا قاروأ نول ددحي . مكيلع حورط لما ... ىلع نوقفاوم متنأ له
 . ميظنتلا قيرط نع حورط لما لاؤسلا ةغيص اذكو
 قـيرـط نـع تـيوـصـتـلا يـتـقروـل ةـيـنـقـتـلا تازـيـم ـلما دد ـتح : 121 ةدا ـلما
 . ميظنتلا
 بـسـح تاـعزاـن ـلماو جـئاـتـنـلا ن لاـعإو تـيوـصـتـلا ةـيـلـمـع ير ـتج : 221 ةدا ـلما
 نم 811 ىلإ 611 نم داو لماو 92 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما طورشلا
 . نوناقلا 1ذه

عبارلا بابلا
ةيلا لما ماكح لأاو ةيباختن لاا ةلم لحا

لو لأا لصفلا
ةيباختن لاا ةلم لحا

 نـم 48 ةدا ـلما يـف اـهـيـلـع صوـصـن ـلما ةـلا ـلحا ءاـنـثـتـساـب : 321 ةدا ـلما
 عارتق لإا موي لبق اموي 12 ةحوتفم ةيباختن لاا ةلم لحا نوكت ، روتسدلا

. 
 . عارتق لإا خيرات نم )2(  ينموي لبق يهتنتو
 اـهـب موـقـي يـتـلا ةـيـباـخـتـن لإا ةـلـم ـلحا نإـف ، عارـتـق لإـل ةـيـناـث ةرود ترـج اذإو
 خـيراـت نـم اـموـي )21( رـشـع يـنـثأ لـبـق حـتـفـت يـناـثـلا رودـلـل نوـحـشرـت ـلما
 . عارتق لإا خيرات نم )2(  ينموي لبق يهتنتو عارتق لإا
 ، ناـك لـكـش يأـبو ةـلـيـسوـلا تـناـك اـمـهـم دـح لأ نـك ـيم  لا : 421 ةدا ـلما
 نـم 321 ةدا ـلما يـف اـهـيـلـع صوـصـن ـلما ةرـتـفـلا  جراـخ ةـلـم ـلحاـب موـقـي نأ
 . نوناقلا اذه
  ةيباختن لإا  ةلم لحا يف ةيبنج لأا تاغللا لامعتسا عن يم : 521 ةدا لما
 يذـلا جـماـنرـبـلاـب حـيـشرـتـلـل عادـيإ لـك بـحـصـي نأ بـجـي : 621 ةدا ـلما
. ةيباختن لاا ةلم لحا ءانثأ همارتحا  ينحشرت لما ىلع  ينعتي
  يمدـقـت دـصـق ةـيـساـئرـلا وأ ةـيـعـيرـشـتـلا تاـباـخـتـن لإـل حـشرـتـم لـكـل نوـكـي
 . ةيعاذ لإاو ةيزفلتلا م لاع لإا لئاسو يف لداع لاجم ،  ينبخانلل جمانرب
 تاـباـخـتـن لإـل حـشرـتـم لـك  ينـب ةـيواـسـتـم ةـحوـنـم ـلما صـص ـلحا ةدـم نوـكـت
 ةـيـمـه لأ اـعـبـت ةـيـعـيرـشـتـلا تاـباـخـتـن لإا ىـلإ ةـبـسـنـلاـب فـلـتـخـتو ةـيـساـئرـلا
 تاذ تايعمج عومجم وأ ةيعمج لك مهحشرت نيذلا  ينحشرت لما ددع
 . يسايس عباط
 سـفـن نـم مـهـنـم ةرداـب ـبم نوـلـتـكـت ـلما نوـلـقـتـس ـلما نوـحـشرـت ـلما دـيـفـتـسـي
. اهسفن طورشلا بسحو ةدا لما هذه يف ةدراولا تابيترتلا

 . نوناقلل اقفو ةيمومعلا م لاع لإا لئاسو لامعتسا تايفيك دد تح
 . ميظنتلا قيرط نع تاحيشرتلل ىرخ لأا راهش لإا تايفيك دد تحو
 ماـكـح لأ اـقـبـط ةـيـباـخـتـن لاا تاـناـجرـه ـلماو تاـعـمـجـتـلا مـتـت : 721 ةدا ـلما
 . ةيمومعلا تارهاظتلاو تاعمجتلا  نوناق
 ةـقـيرـط ةـيأ لاـمـعـتـسا ةـيـباـخـتـن لاا ةـلـم ـلحا ةـلـيـط عـن ـيم : 821 ةدا ـلما
 . ةيباختن لاا ةياعدلا ضرغل ةيرا تج ةيراهشإ
 رشنل ةيمومع نكامأ ةيباختن لإا رئاودلا لخاد صصخت : 921 ةدا لما
. يواستلاب مهيلع اهتحاسم عزوت ،  ينحشرت لما مئاوق
 . ةفلاخ لما وأ ل لاخ لإا ةلاح يف كلذ نامضب يلاولا رهسي
 صـخـشـلـل ةـعـباـتـلا لـئاـسوـلا وأ تاـكـلـتـم ـلما لاـمـعـتـسا عـن ـيم : 031 ةدا ـلما
 اذإ  لاإ ةـيـموـمـعـلا تاـئـيـهـلا وأ تاـسـسؤ ـلما وأ يـموـمـعـلا وأ صا ـلخا يوـنـع ـلما
 . كلذ ف لاخ ىلع ةحارص ةيعيرشتلا ماكح لأا تصن
 مـيـلـعـتـلا تاـسـسؤـمو ةداـبـعـلا نـكاـمأ لاـمـعـتـسا عـن ـيم : ررـكـم 031 ةدا ـلما
 لاكش لأا نم لكش يأب ةيباختن لاا ةياعدلا ضارغ لأ يوناثلاو يساس لأا
. 
 فقوم وأ كولس لك نع عنت يم نأ حشرتم لك ىلع بجي : 131 ةدا لما
 نأو يق لاخأ  لا وأ ينوناق ريغ وأ نئاش وأ  ينهم وأ عورشم ريغ لمع وأ
 . ةيباختن لاا ةلم لحا ريس نسح ىلع رهسي
. ةلودلا زومر لامعتسا رظحي : 231 ةدا لما

يناثلا لصفلا
ةيلا لما ماكح لأا

 تاباختن لااب ةقلعت لما ت لاجسلاو تارارقلاو تاءارج لإا ىفعت : 331 ةدا لما
 . ةيئاضقلا فيراص لماو  ليجستلاو ةغمدلا موسر نم
 تاـقـفـنـلاو  ينـبـخاـنـلا تاـقاـطـب تاـقـفـن ةـلودـلا لـمـحـتـت : 431 ةدا ـلما
 صوصن لما ةيباختن لاا ةلم لحا ءانثتساب ةيباختن لاا ] [ميظنت نع ةمجانلا
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 تاوـنـس ث لاـث ىـلإ رـهـشأ ةـث لاـث نـم سـب ـلحاـب بـقاـعـي رـثـكأ وأ  ينـتـمـئاـق يـف
 . ج.د 000.5 ىلإ 005 نم ةمارغبو
 يـفوأ اـه ـيمدـقـت وأ لـيـجـسـت ةداـهـش مـيـلـسـت يـف رـيوزـت لـك : 541 ةدا ـلما

 ىـلإ رـهـشأ ةـتـس نـم سـب ـلحاـب اـهـيـلـع بـقاـعـي ةـيـباـخـتـن لاا مـئاوـقـلا بـطـش
 . ج.د 000.51 ىلإ 005.1 نم ةمارغبو تاونس ث لاث
 . ةبوقعلا سفنب عورشلا ىلع بقاعيو
 541 ةدا ـلما يـف اـهـيـلإ راـش ـلما  ةـبوـقـعـلاـب بـقاـعـي : ررـكـم 541 ةدا ـلما
 مـئاوـقـلا طـبـض تاـيـلـمـع لـيـبـس ضرـتـعـي صـخـش لـك نوـناـقـلا اذـه نـم
 وأ اـهـيـفـخـي وأ  ينـبـخاـنـلا تاـقاـطـب وأ مـئاوـقـلا هذـه فـلـتـي وأ ةـيـباـخـتـن لاا
 . اهروزي وأ اهلوحي
 راـطإ يـف رـيـخـسـتـلا وأ هـماـهـم ةـسرا ـمم دـنـع ةـفـلاـخـم فـظوـم بـكـترا اذإو
 اـهـيـلـع بـترـتـتو اددـشـم اـفرـظ لـكـشـت ةـفـلاـخ ـلما هذـه نإـف ، رـيـخـسـتـلا
 . اهيلع صوصن لما تابوقعلا
 ةـيـباـخـتـنا  ةـمـئاـق يـف لـجـسـي نأ لواـح وأ لـجـس نـم لـك : 641 ةدا ـلما
 لجس وأ ةروزم تاداهش وأ ةفيزم تاحيرصت لامعتساب قح  لاب انطاوم
 ةـتـس نـم سـب ـلحاـب بـقاـعـي قـح  لاـب هـمـسا بـطـش وأ نـطاوـم قـح نودـب
 اـمـك جد 000.51 يـلإ 005.1 نـم ةـمارـغـبو تاوـنـس ث لاـث ىـلإ رـهـشا
 . ةبوقعلا سفنب حن لجا هذه يف كراش نم لك بقاعي
 ةـيـند ـلما هـقوـقـح ةـسرا ـمم نـم ناـمر ـلحاـب يـنا ـلجا ىـلـع مـكـحـي نأ نـك ـيم اـمـك
 . رثك لأا ىلع تاونس سمخو لق لأا ىلع  ينتنس ةد لم
 مـكـح رودـص رـثإ اـمإ تـيوـصـتـلا يـف هـقـح دـقـف نـم لـك : 741 ةدا ـلما
 هـقـح سراـمو ، هراـبـتـعا هـيـلإ دـعـي مـلو هـس لاـفإ راـهـشإ دـعـب اـمإو هـيـلـع
 هـقـح نادـقـف دـعـب مـئاوـقـلا يـف هـلـيـجـسـت ىـلـع ءاـنـب تـيوـصـتـلا يـف ادـمـع
 ىلإ 005 نم ةمارغبو تاونس ث لاث ىلإ رهشأ ث لاث نم سب لحاب بقاعي
. جد 000.5
 يـف هـيـلـع لـصـحـم لـيـجـسـت ىـضـتـق ـبم اـمإ توـص نـم لـك : 841 ةدا ـلما
 ، نوـناـقـلا اذـه نـم 441 ةدا ـلما يـف اـمـهـيـلـع صوـصـن ـلما  ينـتـيـلو لأا  ينـتـلا ـلحا
 ىلإ رهشأ ث لاث نم بقاعي لجسم بخان تافصو ءامسأ لاحتناب امإو
. جد 000.5 ىلإ 005 نم ةمارغبو تاونس ث لاث
 ددـعـتـم لـيـجـسـت ةـصرـف مـنـتـغا نـطاوـم لـك ةـبوـقـعـلا سـفـنـب بـقاـعـيو
 . ةرم نم رثكأ تيوصتلل
 وأ ءاـصـحإـب وأ يـقـلـتـب اـمإ عارـتـقا يـف اـفـلـكـم ناـك نـم لـك : 941 ةدا ـلما
 رـض  ـلمحا يـف ةداـيز وأ صاـقـنإـب ماـقو  ينـبـخاـنـلا تاوـصأ ةـنـمـضـت ـلما قارو لأا زرـف
 لـجـس ـلما مـسا رـيـغ ءاـمـسأ ةو لاـت دـمـعـت وأ  اـهـهـيوـشـت وأ قارو لأا يـف وأ
 . تاونس رشع ىلإ سمخ نم تقؤ لما نجسلاب بقاعي
 اـنـيـب اـح لاـس لـمـحـي وـهو عارـتـق لاا ةـعاـق لـخد نـم لـك : 051 ةدا ـلما
 بـقاـعـي اـنوـناـق نـيوـعد ـلما ةـيـموـمـعـلا ةوـقـلا ءاـضـعأ ءاـنـثـتـساـب اـيـفـخـم وأ
 . تاونس ث لاث ىلإ رهشأ ةتس نم سب لحاب
 لـمـح وأ اـهـلوـح وأ تاوـص لأا ىـلـع لـصـح نـم لـك بـقاـعـي : 151 ةدا ـلما
 اراـبـخأ  لاـمـعـتـسـم تـيوـصـتـلا نـع عاـنـتـم لاا ىـلـع  ينـبـخاـن ةدـع وأ اـبـخاـن
 تاـبوـقـعـلاـب ، ىرـخأ ةـيـلاـيـتـحا تارواـنـم  وأ ةـيـئارـتـفا تاـعاـشإ وأ ةـئـطاـخ

 . نوناقلا اذه نم 041 و 831  ينتدا لما يف اهب لفكتلا تايفيك ىلع
نع ةرداص دراوم ةطساوب ةيباختن لاا ت لام لحا ليو تم متي : 531 ةدا لما
 . يسايسلا عباطلا تاذ تايعم لجا  ةمهاسم -
 . فاصن لإا ساسأ ىلع موقت ، ةلودلا نم ةلمتحم ةدعاسم -
 . حشرت لما ليخادم -
 . ميظنتلا قيرط نع ةدا لما هذه قيبطت تايفيك دد تح -
 ةيلحم وأ  ةينطو تاباختنا ي لأ حشرتم لك ىلع رظحي : 631 ةدا لما
 ةيأ وأ ةينيع وأ ةيدقن تابه ةرشابم ريغ وأ ةرشابم ةفصب ىقلتي نأ
 صخش يأ وأ ةيبنجأ ةلود ةيأ نم اهلكش ناك امهم ىرخأ ةمهاسم
 . ةيبنجأ ةيسنج نم يونعم وأ يعيبط
 حـشرـتـمـلـل تاـباـخـتـن لاا ةـلـمـح تاـقـفـن زواـجـتـت نأ نـك ـيم  لا : 731 ةدا ـلما
. ج د 000.000.8 ج د  يني لام ةينامث ةيروهم لجا ةسائرل
 ةـبـسـنـلاـب ج د 000.000.01 راـنـيد  ينـي لاـم ةرـشـعـل غـلـب ـلما اذـه عـفرـي
 . يناثلا رودلا ىلإ نولصي نيذلا  ينحشرتملل
 دودـح يـف ق ـلحا ةـيـساـئرـلا تاـباـخـتـن لإـل  ينـحـشر ـلما لـكـل : 831 ةدا ـلما
 . 01% هردق يفازج ديدست يف ةيقيق لحا تاقفنلا
 تاوص لأا نم 02% ىلع ةيسائرلا تاباختن لال نوحشرت لما زرحي امدنع
 ةـيـقـيـق ـلحا تاـقـفـنـلا نـم 03% ىـلإ دـيدـسـتـلا اذـه عـفرـي اـهـنـع رـبـع ـلما
 . هب صخر لما ىصق لأا د لحا نمضو
 حـشرـتـم لـكـل ةـلـم ـلحا تاـقـفـن زواـجـتـت نأ نـك ـيم  لا : 931 ةدا ـلما
 000.001( يرئازج رانيد فلأ ةئام هاصقأ ادح ةيعيرشتلا تاباختن لإل
 . ) جد
 )جد 000.051( يرئازج رانيد فلأ  ينسمخو ةئام ىلإ غلب لما اذه عفريو
 . يناثلا رودلا يف  ينكراش لما  ينحشرتملل ةبسنلاب
 اوزرـحأ نـيذـلا ةـيـعـيرـشـتـلا تاـباـخـتـن لإـل  ينـحـشرـمـلـل نـك ـيم : 041 ةدا ـلما
 ىـلـع اوـلـصـحـتـي نأ ، اـهـنـع رـبـع ـلما تاوـص لأا نـم لـق لأا ىـلـع 02% ىـلـع
 ىـصـق لأا د ـلحا نـمـضو ةـيـقـيـق ـلحا تاـقـفـنـلا نـم 52% ةـبـسـنـب دـيدـسـت
 . هب صخر لما
 وأ ةـيروـهـم ـلجا سـيـئر باـخـتـن لا حـشرـتـم لـك ىـلـع يـغـبـنـي  : 141 ةدا ـلما
 لصحت لما تاداري لإا عومجم نمضتي ةلمح باسح دادعإب موقي نأ بئان
 .اهتعيبطو اهردصم بسح كلذو ت تم يتلا تاقفنلاو اهيلع
 دـمـتـعـم بـساـحـم وأ رـيـبـخ بـساـحـم لـبـق نـم باـس ـلحا اذـه مـلـسـي
 بـتـك ـلم  ينـبـخـتـن ـلما  ينـحـشرـت ـلما تاـباـسـح غـلـبـتو ، يروـتـسدـلا سـلـج ـلما ىـلإ
.ينطولا يبعشلا سلج لما
  تاـقاـطـب ةـيـباـخـتـن لاا ةرـتـفـلا ءاـنـثأ صـيـلـخـتـلا نـم ىـفـعـت : 241 ةدا ـلما
 تاـئـيـه يـف تاـباـخـتـن لإاـب ةـقـلـعـت ـلما رـيـشاـن ـلماو تـيوـصـتـلا قاروأو باـخـتـن لاا
 . ةلودلا
 وأ ةـيـفاـض لإا لاـمـع لأا نـم ةأـفاـك ـلماـب صا ـلخا لود ـلجا ددـحـي : 341 ةدا ـلما
 قتاع ىلع اهئارجإو تاعارتق لإل يدا لما ريضحتلا نع ةبترت لما ةيئانثتس لاا
 . ميظنتلا قيرط نع ةيمومعلا تاقفنلا

سما لخا بابلا
ةيئازج ماكحأ

 ت ـتح ةـيـباـخـتـن لاا ةـمـئاـقـلا يـف هـسـفـن لـجـس صـخـش لـك : 441 ةدا ـلما
 ت لااـح نـم ةـلاـح ءاـفـخإـب هـلـيـجـسـت دـنـع ماـق وأ ةـفـيزـم تاـفـص وأ ءاـمـسأ
 لـيـجـسـتـلا لاـنو بـلـط وأ نوـناـقـلا  اـهـيـلـع صـنـي يـتـلا ةـيـلـه لأا نادـقـف
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العربية
 .تابوقعلا نوناق نم 301 و 201  ينتدا لما يف اهيلع صوصن لما
 ةـسراـم ـبم لـخأ وأ تـيوـصـتـلا بـتـكـم وـفـص رـكـع نـم لـك : 251 ةدا ـلما
 نـم هـيـلـث ـمم وأ اـحـشرـتـم عـنـم وأ تـيوـصـتـلا ةـيرـح وأ باـخـتـن لاا قـح
  ينتنس ىلإ رهشأ  ةتس نم سب لحاب بقاعي تيوصتلا تايلمع روضح
 سـمـخو لـق لأا ىـلـع ةـنـس ةد ـلم حـيـشرـتـلاو باـخـتـن لاا قـح نـم هـناـمرـحـبو

 . رثك لأا ىلع تاونس
 ث لاث ىلإ رهشأ ةتس نم سب لحاب بقاعي ح لاسلل  لاماح ناد لما ناك اذإو

 . تاونس
 ةـطـخ رـثإ ه لاـعأ 2 و 1 ةرـقـفـلا يـف اـهـيـلإ راـش ـلما تاـفـلاـخ ـلما بـكـترا اذإو
 ىـلإ )5( سـمـخ نـم تـقؤ ـلما نـجـسـلاـب ناد ـلما بـقاـعـيـف اـهذـيـفـنـتـل ةرـبدـم
 . تاونس )01( رشع
 و 441  ينـتدا ـلما يـف اـهـيـلـع صوـصـن ـلما تاـبوـقـعـلا قـبـطـت : 351 ةدا ـلما
 وأ تيوصتلا بتكم وضع ناهأ نم لك ىلع تابوقعلا نوناق نم 841
 يدـعـتـلا لـئاـسوـب بـبـسـت وأ اـفـنـع مـهدـض لـمـعـتـسا وأ هـنـم ءاـضـعأ ةدـع
 . اهنود لاح وأ باختن لاا تايلمع ريخأت يف ديدهتلاو
 تاوـنـس ةرـشـع ىـلإ سـمـخ نـم تـقؤ ـلما نـجـسـلاـب بـقاـعـي :451 ةدا ـلما
 اهنع ربع لما تاوص لأا ىلع يوت  لمحا عارتق لاا قودنص فاطتخاب ماق نم لك
 . اهزرف متي مل يتلاو
 نوكت فنعبو صاخش لأا نم ةعومجم لبق نم فاطتخ لاا اذه عقو اذإو
. ةنس نيرشع ىلإ تاونس رشع نم  تقؤ لما نجسلا ةبوقعلا
 بـتـكـم ءاـضـعأ نـم اـمإ رداـصـلا عارـتـق لااـب ل لاـخإ لـك : 551 ةدا ـلما
 مـل يـتـلا قارو لأا ةـسارـحـب  ينـفـلـك ـلما ةـطـلـسـلا ناوـعأ نـم اـمإو تـيوـصـتـلا
 ةرـشـع ىـلإ )5( ةـسـمـخ نـم تـقؤ ـلما سـب ـلحاـب هـيـلـع بـقاـعـي اـهزرـف مـتـي
 .تاونس )01(
 نـم 921 ةدا ـلما يـف اـهـيـلـع صوـصـن ـلما تاـبوـقـعـلا قـبـطـت : 651 ةدا ـلما
 دـعو وأ اـنـيـع وأ ادـقـن اـياـطـعوأ تاـبـه مدـق نـم لـك ىـلـع تاـبوـقـعـلا نوـناـق
 اـياز ـبم وأ ةـصاـخ وأ ةـيـموـمـع فـئاـظوـب دـعو نـم لـك كـلذـكو اـه ـيمدـقـتـب
 مـهـماـيـق دـنـع  ينـبـخاـن ةدـع وأ بـخاـنـلا ىـلـع رـيـثأـتـلا دـصـق ةـصاـخ ىرـخأ
 ءاوـس مـهـتاوـصأ ىـلـع لوـص ـلحا لواـح وأ لـصـح نـم لـكو تـيوـصـتـلاـب
  وأ بخانلا لمحي نأ لواح وأ لمح نم لكو ريغلا ةطساوب وأ ةرشابم
. لئاسولا سفنب تيوصتلا نع عانتم لاا ىلع  ينبخان ةدع
 وأ تاـبـهـلا سـفـن بـلـط وأ لـبـق نـم لـك ىـلـع تاـبوـقـعـلا سـفـن قـبـطـتو
.دوعولا وأ اياطعلا
 ىـلـع رـيـثأـتـلا لواـح وأ هـيـلـع رـثأ وأ اـبـخاـن لـمـح نـم لـك : 751 ةدا ـلما
 هـبـصـنـم نادـقـفـي هـفـيوـخـتـب ءاوـس دـيدـهـتـلا كـلذ يـف  لاـمـعـتـسـم هـتـيوـصـت
 ةث لاث نم سب لحاب بقاعي ررضلا ىلإ هك لامأ وأ هتلئاعو وه هضيرعتب وأ
 . جد 000.1 ىلإ 005 نم ةمارغب ةنس ىلإ رهشأ
 قـبـطـت ءادـتـع لاا وأ فـنـعـلاـب ةـقـفرـم تادـيدـهـتـلا هذـه نوـكـت اـمدـنـعو
 نوـناـق نـم 462-662-244 داو ـلما يـف اـهـيـلـع صوـصـن ـلما تاـبوـقـعـلا
.تابوقعلا
 421 ةدا ـلما يـف اـهـيـلإ راـش ـلما ماـكـح لأا فـلاـخـي نـم لـك : 851 ةدا ـلما
 هـناـمرـحـب  ينـتـنـس ىـلإ رـهـشأ ةـتـس نـم سـب ـلحاـب بـقاـعـي نوـناـقـلا اذـه نـم
 ىلع تاونس سمخو لق لأا ىلع ةنس ةد لم حيشرتلاو باختن لإا قح نم

 . رثك لأا
 031  ينـتدا ـلما يـف اـهـيـلإ راـش ـلما ماـكـح لأا فـلاـخـي نـم لـك : 951 ةدا ـلما
 سـمـخ ىـلإ  ينـتـنـس نـم سـب ـلحاـب بـقاـعـي نوـناـقـلا اذـه نـم ررـكـم 031 و

 . جد 000.05 يلإ جد 000.01 نم ةمارغبو تاونس
 ةدا ـلما يـف اـهـيـلإ راـش ـلما ماـكـح لأا فـلاـخـي نـم لـك بـقاـعـي : 061 ةدا ـلما
 ةـمارـغـبو ، رـهـشأ ةـتـس ىـلإ سـمـخ نـم سـب ـلحاـب نوـناـقـلا اذـه نـم 131
 .  ينتبوقعلا  ينتاه ىدحإب وأ جد 000.5 ىلإ 051 نم
 نم 231 ةدا لما يف اهيلإ راش لما ماكح لأا فلاخي نم لك : 161 ةدا لما
 . ةئهمز ذسظ وكؤ تاونس سمخ نم سب لحاب بقاعي نوناقلا اذه
 631 ةدا ـلما يـف اـهـيـلإ راـش ـلما ماـكـح لأا فـلاـخـي نـم لـك : 261 ةداـمـلا
 ةنس نم سب لحاب بقاعي نوناقلا اذه نم
 000.5 ىـلإ جد 005 نـم ةـمارـغـبو تاوـنـس  )50( سـمـخ ىـلإ )10(
 . جد
 يـف ماـكـح لأا يـف اـهـيـلإ راـش ـلما ماـكـح لأا فـلاـخـي نـم لـك : 361 ةدا ـلما
 )5( ىـلإ )1( ةـنـس نـم سـب ـلحاـب بـقاـعـي نوـناـقـلا اذـه نـم 141 ةدا ـلما

 . جد 000.02 ىلإ جد 005 ةمارغبو تاونس
 دصق هئاعدتساب رم لأا رارقل لاثتم لاا ضفر صخش لك : 461 ةدا لما
 ةـيـنوـناـق ةراـشـتـسا مـيـظـنـت يـف هـتـكراـشـم وأ تـيوـصـت بـتـكـم لـيـكـشـت
 رـثـك لأا ىـلـع )2( نـيرـهـش ىـلإ لـق لأا ىـلـع ماـيأ 01 نـم سـب ـلحاـب بـقاـعـي
 . ينتبوقعلا  ينتاه ىدحإب وأ جد 000.5 ىلإ جد 005 نم ةمارغبو
 نـم 21 ةدا ـلما يـف اـهـيـلإ راـش ـلما ماـكـح لأا فـلاـخـي نـم لـك : 561 ةدا ـلما
 . جد 000.5 ىلإ جد 005 نم ةمارغب بقاعي نوناقلا اذه
 ةناد لإاب مكح ردص ام  اذإ لاوح لأا نم لاح يأب نك يم  لا : 661 ةدا لما
 تـتـبـثأ يذـلا باـخـتـن لاا لاـطـبإ ىـلإ يدؤـي نأ ، نوـناـقـلا اذـه راـطإ يـف
 رـشاـبـم رـثأ ءاـضـقـلا رارـق ىـلـع بـترـت اذإ  لاإ هـتـحـص ةـصـتـخ ـلما ةـطـلـسـلا
. باختن لاا جئاتن ىلع
 صوـصـن ـلما تاـفـلاـخ ـلما  ينـحـشرـت ـلما دـحأ بـكـترا اذإ  : ررـكـم 661 ةدا ـلما
 751و 451 و 351 و 251 و 151 و 051 داو لما ماكحأ يف اهيلع
 بـترـتـتو ةددـشـم اـفورـظ لـكـشـت تاـفـلاـخ ـلما هذـه نإـف ، باـبـلا اذـه نـم
 . اهيلع صوصن لما تابوقعلا اهيلع
 ةـصاـخو نوـناـقـلا اذـهـل ةـفـلاـخ ـلما ماـكـح لأا عـيـمـج ىـغـلـت : 761 ةدا ـلما
 تاباختن لاا نوناق ةنمضت لما ممت لماو لدع لما 08-80 مقر نوناقلا ماكحأ
. 

 ةيروهمجلل ةيمسرلا ةدير لجا يف نوناقلا اذه رشني : 861 ةدا لما
. ةيبعشلا ةيطارق يمدلا ةيرئاز لجا

 ةنس تشغ 7 قفاو لما 0141 ماع مرحم 5 يف رئاز لجاب ررح
9891 . 

    

 ديدج نب يلذاشلا
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يروتسدلا سلج لما
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 02 قفاو لما 0141 ماع مرحم 81 يف خرؤم – د م – ق ق – 1 رارق
 . تاباختن لاا نوناقب قلعتي 9891 تشغ

______________

 

 ، يروتسدلا سلج لما نإ

 2 ةرقفلا 76 داوملل اقبط ، ةيروهم لجا سيئر راطخإ ىلع ءانب -
 يروتسدلا  سلج لماب ةلجسمو ، 9 ، 651و ، 551و ، 351و ،

 ةقلعتمو ، -9891  ، د.م.أ 1 مقر ت تح 9891 ةنس تشغ 31
98 مقر نوناقلا ماكحأ ةيروتسدب  ماع مرحم 5 يف خرؤ لما 31 –
 ةدير لجا يف رشن يذلا ، 9891 ةنس تشغ 7 قفاو لما 0141
 23 ددعلا ، ةيبعشلا ةيطارق يمدلا ةيرئاز لجا ةيروهمجلل ةيمسرلا
 ، 48 ، 28 ، 26 ، 16 داو لما  اميس  لا ، 9891 تشغ 7 يف خرؤ لما

 . هنم 111 و 011 ، 801 ، 19 ، 68 ، 58

 651 ، 551 ، 451 ، 351 هداوم يف روتسدلا ىلع ءانبو -
 . 951 و 751 ،

 تشغ 7 قفاو لما 0141 ماع مرحم 5 يف خرؤ لما ماظنلا ىضتق بمو -
 يذلاو ، يروتسدلا سلج لما لمع تاءارجإ ددحي يذلا 9891 ةنس
 ةيبعشلا ةيطارق يمدلا ةيرئاز لجا ةيروهمجلل ةيمسرلا ةدير لجا يف رشن
. 9891 ةنس تشغ 7 يف خرؤ لما 23 ددعلا ،

 .ررق لما ىلإ عامتس لاا دعبو

 ببسب ةعمتجم ةلوانت لما ، 48 و 26 ، 16 داو لما صخي اميف :  لاوأ
 16  ينتدا لما نأ ثيح ه لجاعت يذلا عضو لما يف هباشتلا نم اهلام
 26 ةدا لماو ةيبعشلا سلاج لما باختن لا عارتق لاا قرط نا لجاعت 48 و
 عارتق لاا ةقيرطب دعاق لما عيزوت اهقفو متي يتلا ةيفيكلا ةقدب  ينبت
 . دحاو رود يف ةيبلغ لأا ةيلضفأ عم ةمئاقلا ىلع يبسنلا

 ةصاخ دعاوق دد تح روتسدلا يف ماكحأ  ةيأ كانه تسيل هنأ ا بمو
 ىلإ ذئنيح عارتق لاا ةقيرط رايتخا دوعيف ، عارتق لاا ةقيرطب قلعتت
 نم 511 ةدا لما نم 01 ةرقفلل اقبط هدحو عرش لما صاصتخا
 . روتسدلا

 ةدار لإل ليث تم عسوأ قيق تح فدهتست روتسدلا ررحم ةين نأ ا بمو
 اهليصافت يف ريثت دق ، عارتقا ةقيرط ةيأ نأب املع ، ةيبعشلا

. ةيئدبم تاظف تح
 عم ىفانتت ةيزيي تم رصانع ىلع يوطنت  لا ةررق لما عارتق لاا قرط نأ ا بمو
 . ةيسايسلا  يننطاو لما قوقحب قلعتت يتلا ةيروتسدلا ئداب لما
 رود يف ةيبلغ لأا ةيلضفأ عم ةمئاقلا ىلع يبسنلا عارتق لاا نأو
 سلاج لما يف اهلغش بولط لما دعاق لما عيزوتل ةيفيك  لاإ سيل دحاو
 نأو نطاو لما ىدل يباختن لاا رايتخ لاا ئش يف س يم  لاو ، ةيبعشلا
 ةطيسبلا ةيبلغ لأا ىلع لص تح يتلا ةمئاقلل تحنم يتلا ةيلضف لأا
 . ةيقبت لما اهلغش بولط لما دعاق لما عيزوت يف ةكراشم ةي لأ ةعنام
 ىدل ديسلا رايتخا نم ةعبان يه لب ةيزيي تم تسيل ةيلضف لأا هذهو
 بصن لما يبعشلا ليثمتلا تارورض  ينب قيفوتلا ىلع صير لحا ، عرش لما
 . ةيمومعلا نوؤشلل لاعفلا رييستلا تابلطتمو
 26 ، 16 داو لما نأب يروتسدلا سلج لما حرصي ، مدقت ام ىلع ءانبو
98 مقر نوناقلا نم  48 ،  0141 مرحم 5 يف خرؤ لما 31 – 
 ضراعتت   لا تاباختن لاا نوناق نمضت لماو 9891 ةنس تشغ 7 قفاو لما
.روتسدلا يف مكح يأ عم
 اميف  ينتعمتجم  ينتلوانت لما 58 و 28  ينتدا لما صخي اميف : ايناث
 سلاج لما يف باختن لإل ةيلباقلا مدع ت لااح نم يلاوتلا ىلع هنا لجاعت
 . ينطولا يبعشلا سلج لماو ةيدلبلا ةيبعشلا
 نوسرا يم نيذلا صاخش لأا نأ ىلع صن امدنع عرش لما ن لأ ارظن
 ريغ ، تاباختن لإا نوناق نم 58 و 28  ينتدا لما يف ةروكذ لما فئاظولا
 يبعشلا سلج لماو ةيدلبلا ةيبعشلا سلاج لما يف باختن لإل  ينلباق
 ةدم ، ةيباختنا ةمه لم حيشرتلا نم مهعنم دصقي ناك . ينطولا
 ، مهماهم ءاهتنا دعب ةدحاو ةنس لاوطو ، مهماهم مهتسرا مم
 يتلا صاصتخ لإا ةرئاد يف ةيباختنا ةمه لم مهحيشرت  يمدقت نمو
.اهيف مهفئاظو اوسرام
 بلط لما اذه عيسوت ىلإ يضفت ىرخأ ةءارق ةيأ ىضتق بم لوقلاو
 اهيف اوسرام نأ مهل قبس دق يتلا صاصتخ لاا رئاود لك ىلإ ريخ لأا
 ظفحتلا اذه دعبو ، ساسأ ىلإ دنتسي  لا يزيي تم لوق ، مهفئاظو
 امهل ساسم  لا  ينتروكذ لما 58 و 28  ينتدا لما ماكحأ نأ  ينبتي ،
 . يروتسد مكح يأب
 نوناقلا صن نأ لاح ةيأ ىلع ظح لاي ، يروتسدلا سلج لما نأ ريغ
 باختن لاا ةيلباق مدع طورش نم طرش لك نم لاخ هيلع ضرع يذلا
 ةلا لحا يف هن لأ لافغإ ةجيتن   لاإ اذه امو ، يئ لاولا يبعشلا سلجملل
 يف طرتشم وه ام عم ةنراق لماب زيي تم ىلإ هليل تح يضفي ةيسكعلا
. ىرخ لأا ةيبعشلا سلاجملل  ينحشرت لما
 سلجملل باختن لاا ةيلباقب ةقلعت لما 68 ةدا لما صخي اميف : اثلاث
 نسلا طرش ناك اذإ هنأ يروتسدلا سلج لما ربتعي ، ينطولا يبعشلا
 ةر لماب كلذك سيل رم لأا نإف ، ةصاخ ةظح لام ةيأ ريثي  لا بولط لما
 ةيسنج نم اونوكي نأ نم مهجاوزأو  ينحشرت لما نم بلط اميف
 . ةيلصأ ةيرئازج
 عيم لج فرتعا روتسدلا نم 74 ةدا لما ماكحأ هيلع تصن ا لم ارظنو
 . اوبختنيو اوبختني نأ ةينوناقلا طورشلا مهيف رفوتت نيذلا  يننطاو لما
 ضرفت نأ اهناكمإب لاج لم اذه يف ةذخت لما ةينوناقلا ماكح لأا نأ امك
 اما تم هفذ تح نأ اهناكمإب سيل هنكل ، ق لحا اذه ةسرام لم طورش
 . مهلصأ ببسب  ينيرئاز لجا  يننطاو لما نم ةئف ىلإ ةبسنلاب
 تاقييضت عوضوم ق لحا اذه ةسرا مم نوكت نأ نك يم  لا , ىرخأ ةرابعبو
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 قوق لحاو تاير لحا ةيامح ةيغب ،يطارق يمد عمتجم يف طقف ةيرورض
 . لماكلا اهرثأ نامض مث ، روتسدلا يف ةدراولا
07 مقر رم لأا نوكل ارظنو  0931 ماع لاوش 71 يف خرؤ لما  68 –
  ةيرئاز لجا ةيسن لجا نوناق نمضت لماو 0791 ةنس ربمسيد 51 قفاو لما
 ةقدب صوص لخا ىلع  ينبو اهطاقسإو اهيلع لوص لحا طورش ددح دق
 قح اهصخأ نم ناك قوقح رقأو ةيئاز لجا ةيسن لجا ىلع لوص لحا راثآ
 ةيسن لجا ىلع لوص لحا نم تاونس سمخ دعب ةيباختنا ةمهم دلقت
 بجو بم ىرخأ ةهج نم لج لأا اذه ءاغلإ ناكمإب هنأ عم ، ةيرئاز لجا
 . سنجتلا موسرم
 قيبطتل عضخي نأ هعسي  لا ينوناقلا مك لحا اذه نأ ىلإ ارظنو
 . يئزج  لاو يئاقتنا
  ينحشرت لما يف طرتشت  لا ةيلص لأا ةيرئاز لجا ةيسن لجا نوكل ارظنو
 . ةيئ لاولاو ةيدلبلا ةيبعشلا سلاج لما يف ةيباختنا ةمه لم
  يننطاو لما يواست أدبم رقت  روتسدلا نم 82 ةدا لما نوكل ارظنو
 دلو لما ىلإ هببس دوعي زيي تم يأب عرذتلا ةيناكمإ نود نوناقلا مامأ
 يصخش رخآ فرظ وأ طرش يأ وأ يأرلا وأ سن لجا وأ ، قرعلا وأ
 . يعامتجا وأ
 يف جردنت  اهرشنو اهيلع ةقداص لما دعب ةيقافتا ةيأ نوكل ارظنو
 ةطلس روتسدلا نم 321 ةدا لما ىضتق بم بستكتو ، ينطولا نوناقلا
 مامأ اهب عرذتي نأ يرئازج نطاوم لك لوختو  ينناوقلا ىلع ومسلا
  مم لأا قاثيم ىلإ ةبسنلاب ةصاخ نأشلا اذكهو .ةيئاضقلا تاه لجا
09 مقر نوناقلاب هيلع قداص لما 6691 ةنسل ةدحت لما  خرؤ لما 80 – 
 يذلا 9891 ةنس ليربأ 52 قفاو لما 9041 ماع ناضمر 91 يف
89 مقر يسائر موسر بم هيلإ رئاز لجا تمضنا  11 يف خرؤ لما 76 –

 يقيرف لإا قاثي لماو ،9891 ةنس ويام 61 قفاو لما 9041 ماع لاوش
78 مقر موسر لماب هيلع قداص لما ، بوعشلاو ناسن لإا قوق لح – 73 
 ةنس رياربف 3 قفاو لما 7041 ماع ةيناثلا ىدامج 4 يف خرؤ لما

 زيي تم لك احيرص اعنم عن تم ةينوناقلا  تاود لأا هذه نإف ، 7891
 . هعون ناك امهم
 ع لاطض لال حشرتم لك ةيلهأ ريرقت قح نوكل يم  ينبخانلا نوكل ارظنو
. ةيمومع ماه بم
 ةيسن لجا طارتشا نأب يروتسدلا سلج لما حرصي مدقت ام ىلع ءانبو
 . روتسدلل قباطم ريغ ةيعيرشتلا  تاباختن لإل حشرتملل ةيلص لأا
 نأ بوجو ىلع صنت يتلا 68 ةدا لما نم 3 ةرقفلا نأ لوقي هنأ امك
 نم ةريخ لأا  ةرقفلاو ةيلصأ ةيرئازج ةيسنج اذ حشرت لما جوز نوكي
 طرش نم هناضرفت اميف روتسدلل  ينقباطم ريغ ، اهسفن ةدا لما هذه
 . يزيي تم عباط اذو حشرت لما تاذ نع جراخ
 ضرفت يتلا تاباختن لاا نوناق نم 801 ةدا لما صخي اميف : اعبار
 ةيسن لجا ةداهشب ةيروهم لجا ةسائرل حيشرتلاب حيرصتلا قفري نأ
 . هجوزل ةيلص لأا ةيرئاز لجا
 سيئر نأ ىلع صنت يتلا روتسدلا نم 76 ةدا لما ماكح لأ ارظن
 . روتسدلا يماح وهو ، ةم لأا ةدحو دسجي ةلودلا سيئر ةيروهم لجا
 تاصاصتخ لاا ةعيبط ىلع ادامتعا ، روتسدلا ررحم نوكل ارظنو
 باختن لإل هتيلباق طورش دد تح نأ ررق ، ةيروهم لجا سيئر ىلإ ةدنس لما
  ينحشرت لما يف رفوتت نأ بجي يتلا طورشلا ىلع ومست سيياقم
 تطبض ، روتسدلا نم 07 ةدا لما نأ امك ىرخأ ةيباختنا ةمهم ةي لأ
 ةسائرل باختن لاا ةيلباق طورش ةيرصح ةيفيكب ددصلا اذه يف
 درو يذلا نوناقلا ىلإ ديحولا عوجرلا نأ ىلإ ارظنو ةيروهم لجا

 تاباختن لاا تايفيك  لاإ مهي  لا ، روتسدلا نم 86 ةدا لما يف ةحارص
 . ةيسائرلا
 ةيرئاز لجا ةيسنجلل هجوز ةداهش حشرت لما  يمدقت طارتشا نوكل ارظنو
 لب ، يسائرلا  باختن لاا تايفيك ىدحإ لثا يم نأ نك يم  لا ، ةيلص لأا
 .باختن لاا ةيلباقل ايفاضإ اطرش عقاولا يف لكشي
 ةيروتسدلا ماكح لأل اداضم ازيي تم ، كلذ ىلع ةدايز لخدي وهو
 . ه لاعأ ةروكذ لما قيثاومللو
 نم ةثلاثلا ةرقفلا نأب يروتسدلا سلج لما حرصي . مدقت ام ىلع ءانبو
 .روتسدلل ةقباطم ريغ 801 ةدا لما

 حيشرتلا نأ ىلع صنت يتلا 011 ةدا لما صخي اميف : اسماخ
 همدقت نأو ةحارص هيلع ةقفاو لما متت نأ بجي ةيروهم لجا ةسائرل
 ىلع ةدايز معدت نأو . يسايس عباط تاذ تايعمج ةدع وأ ةيعمج
 . ةيبعشلا سلاج لما يف بختنم وضع )006( تاعيقوت كلذ
 تددح يتلا ةقفاو لما ةيروهم لجا ةسائرل حشرت لما  يمدقت بوجول ارظن
 نع  ينجرا لخا  ينحشرت لما لك ايلمع دعبي اذه نإف ، 011 ةدا لما يف
 . يسايسلا عباطلا تاذ تايعم لجا
 ةدا لما هترقأ قح ةسرام لم ةلقرع ىلع يوطني رم لأا  اذه نوكل ارظنو
 . روتسدلا نم 74
 عيقوت )006( هحيشرت يروهم لجا ةسائرل حشرت لما معد بوجول ارظنو
 ىلع ءانبو ، اهتاذ دح يف ةيفاك ةماه ةلافك لث يم  ينبختنملل
 نوناق نم 011 ةدا لما نم ىلو لأا ةرقفلا نم ةلم لجا ءزج نإف كلذ
 حيشرتلا ىلع ةحارص ةقفاو لما متت نأ بجي : اذكه رر  لمحا تاباختن لاا
 حرصي يسايس عباط تاذ تايعمج ةدع وأ ةيعمج فرط نم مدقتو
 . روتسدلل قباطم ريغ هنأب

  ينتعمتجم  ينتلوانت لما 19 و 111  ينتدا لما صخي اميف : اسداس
 طورشلا نم ، سرام لما ةيروهم لجا سيئر يفعت ىلو لأا نوك  ببسب
 عضخت  لا 19 ةدا لما نم ةثلاثلا ةرقفلا نوكو ، 011 ةدا لما يف ةدد  لمحا
 ( يبختنم نم ةئا لماب 01عيقوتب هحيشرت معد موزلل ، سرام لما بئانلا
 ةئامسمخب وأ ةيباختن لاا هترئاد ) ءا لخا حتفب
 ةيباختن لاا ةرئادلا هذه ) ءا لخا رسكب ( يبختنم عيقوت )005(
 ةياعر ت تح ديدج نم حشرتي  لا ناك اذإ ام ةلاح يف كلذو ، اهسفن
. يسايس عباط تاذ ةيعمج
 يداعلا ريسلاو ةيبعشلا ةدايسلل يسايسلا أدب لما نأ ىلإ ارظنو
 اهودري نأ ةيباختن لاا ةمه لما يزئاح نارمأي ، ةيطارق يمدلا ةموظنملل
 ريدقت يف ق لحا اهل يتلا  ينبخانلا ةئيه ىلإ اهلجأ لولح دنع ابوجو
 . ةمه لما كلت ءادأ اهب  تم يتلا ةقيرطلا
  يننطاو لما عيم لج فرتعت يتلا ، 74 ةدا لما ماكحأ صن نوكل ارظنو
 عيمج يواست رقت ، روتسدلا نم 82 ةدا لماو ، باختن لاا ةيلباق قحب
 رفوتت نأ بجي باختنا ي لأ  ينحشرت لما نإف . نوناقلا مامأ  يننطاو لما
 . قوق لحا سفنب اوعتمتيو تابجاولا سفن كلذك مهيف
 اضيقن لث يم هنأ ىلع ردقي نأ لمتحي ءافع لإا اذه لثم نوكل ارظنو
 حرصي مدقت ام ىلع ءانبو  ينحشرت لما عم لماعتلا يف يواستلا أدب لم
 نم 19 ةدا لما نم ةثلاثلا ةرقفلاو 111 ةدا لما نأب يروتسدلا سلج لما
 . روتسدلل  ينتقباطم ريغ تاباختن لاا نوناق
 نم ةيناثلاو ىلو لأا  ينترقفلا نأ ربتعي يروتسدلا سلج لما نأ ريغ
 ةيعيرشتلا تاباختن لال  ينحشرت لما  يمدقت طورش ناحرطت 19 ةدا لما
 اعاضوأ ثدحي نأ هتعيبط نم سيل  ينحشرتملل كورت لما رايتخ لاا نأو
 نم ةيناثلاو ىلو لأا ةرقفلا نإف هيلعو ، هصنو روتسدلا حورل ةفلاخم
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 .روتسدلل ناتقباطم ، 19 ةدا لما
 ةلأسم يروتسدلا سلج لما ريثي ن لأ لاجم  لا هنأ ىلإ ارظنو : اعباس
 هضرع يذلا نوناقلا يف ىرخ لأا ماكح لأا صوصخب روتسدلل ةقباط لما
 . هتساردل ةيروهم لجا سيئر هيلع

 ىلع ينطولا بارتلا تاي لاو فصن ىلع  ينعزوم ينطولا يبعشلا
. لق لأا
 . تاباختن لاا نوناق نم 111 ةدا لما -ـه
 . ه لاعأ اهنع ربع لما تاظفحتلا ةلئاط ت تح -2
 ةقباطم تاباختن لاا نوناق نم 58 ، 28 ، 26 داو لما نأب حرصي
 . روتسدلل
 نوناق نم ىرخ لأا ماكح لأاو  48 و 16  ينتدا لما نأب حرصي -3
 . روتسدلل ةقباطم تاباختن لاا

 ةيرئاز لجا ةيروهمجلل ةيمسرلا ةدير لجا يف رارقلا اذه رشني -4
 . ةيبعشلا ةيطارق يمدلا
 نماثلا خيراتب هتسلج يف يروتسدلا سلج لما كلذ يف لوادت اذكه
 . 9891 ةنس تشغ نيرشع قفاو لما 0141 مرحم رشع
       

يروتسدلا سلج لما سيئر
سليبح نب . ع

 2141 ماع يناثلا عيبر يف خرؤم . د . م . ق . ق – 4 مقر رارق
 45 ةدا لما نم ةيناثلا ةرقفلاب قلعتي 1991 ةنس ربوتكأ 82 قفاو لما
19 مقر نوناقلا نم  ، 1991 ةنس ربوتكأ 51 يف خرؤ لما 71 – 
 ةنس تشغ 7 يف خرؤ لما 98-31 مقر نوناقلا ممتيو لدعي يذلا

. تاباختن لاا نوناق نمضت لماو ، 1991

 ، يروتسدلا سلج لما نإ
 2 ةرـقـفـلا ( 76 داوـمـلـل اـقـبـط ةـيروـهـم ـلجا سـيـئر راـطـخإ ىـلـع ءاـنـب -
 ةـخرؤـم 394 اـهـمـقر ةـلاـسرـب روـتـسدـلا نـم 651 و 551و  351 )
 61 يـف يروـتـسدـلا سـلـج ـلماـب ةـلـجـسـمو ، 1991 ةـنـس رـبوـتـكأ 61 يـف
 ماكحأ ةيروتسدب ةقلعت لماو ، 19 . د . م . أ 7 مقر ت تح 1991 ربوتكأ
19 مقر نوناقلا نم 45 ةدا لما نم ) 2 ةرقفلا(  51 يف خرؤ لما 71 – 
98 مـقر نوـناـقـلـل مـمـت ـلماو لدـع ـلما 1991 رـبوـتـكأ  7 يـف خرؤ ـلما 31 –
 . تاباختن لاا نوناق نمضت لما 9891 تشغ
 751 و 651 و 551 و 451 و 351 هداوم يف روتسدلا ىلع ءانبو -
 ، 951 و
 ةنس تشغ 7 قفاو لما 0141 مرحم 5 يف خرؤ لما ماظنلا ىضتق بمو -
 رـشـن يذـلاو يروـتـسدـلا سـلـج ـلما لـمـع تاءارـجإ ددـحـي يذـلا ، 9891
 ددعلا ةيبعشلا ةيطارق يمدلا ةيرئاز لجا ةيروهمجلل ةيمسرلا ةدير لجا يف
 . 9891 ةنس تشغ 7 يف خرؤ لما 23

 . ررق لما ىلإ عامتس لاا رارمتسا دعبو
 عوـضوـم تاـباـخـتـن لاا نوـناـق  نـم ) 2 ةرـقـفـلا ( 45 ةدا ـلما ىـلـع ءاـنـب -
  ينـجوزـلا دـحأ نـك ـيم : ىـلـع صـنـت يـتـلا ، يروـتـسدـلا سـلـج ـلما راـطـخإ
 رـتـفدـلا  يمدـقـت قـيرـط نـع ةـيـجوزـلا ةـطـبارـلا تاـبـثإ عـم رـخ لآا نـع تـيوـصـتـلا
 .  ينتيباختن لاا  ينتقاطبلا ىلإ ةفاض لإاب يلئاعلا
 يـف لـخدـتـلا يروـتـسدـلا سـلـج ـلما صاـصـتـخا نـم سـيـل هـن لأ ارـظـنو
 ةـيـساـس لأا قوـق ـلحاو تاـير ـلحا ةـسراـم ـبم ةـصا ـلخا ةـيـنوـناـقـلا طورـشـلا دـيد ـتح
 اـهـتـقـباـطـم ىـلـع رـهـسـلا ةـصاـخ ةـفـصـب هـيـلإ دوـعـي هـنأ  لاإ  ،  ينـنـطاوـمـلـل
. ةيروتسدلا ئدابملل
 ةجردنم ةيروتسدلا ةبقارملل ةلا  لمحا )2 ةرقفلا( 45 ةدا لما ن لأ ارظنو -
 ، ةـلاـكوـلاـب تـيوـصـتـلاـب قـلـعـت ـلما صا ـلخا هـباـب يـف تاـباـخـتـن لاا نوـناـق نـمـض
 تـقـبـس يـتـلا ةـيـلاـتـت ـلما ت لاـيدـعـتـلا نـم فـشـتـسـي يروـتـسدـلا سـلـج ـلما نإـف

 ت لااـكوـلا ددـع ضـفـخ عورـش ـلما نأ ، 1991 رـبوـتـكأ 51 نوـناـق رودـص
 ةـفـصـب رـقأ اـمـك ، ةدـحاو ىـلإ ةـسـمـخ نـم لـكوـم لـكـل اـهـب حوـمـس ـلما
 ةـلاـح يـف طـقـف اـهرـصـحو ةـلاـكوـلا يـف ق ـلحا ررـبـت يـتـلا عاـضو لأا ةددـحـم
 . عارتق لاا دنع بخانلل يصخشلا روض لحا نع عنا لما مايق
 قـيـبـطـتـلا دـيـس ـتج يـلإ فدـهـت ةـيـعـيرـشـتـلا رـيـبادـتـلا هذـه لـك نأ ثـيـحو -
 ، يرـسـلاو رـشاـب ـلما ماـعـلا عارـتـق لإا يـف  يروـتـسدـلا أدـبـمـلـل يـلـعـفـلا
 سرـكـتـي يذـلاو روـتـسدـلا نـم 59 و 86  ينـتدا ـلما يـف هـيـلـع صوـصـن ـلماو
 تـيوـصـتـلا نأـب يـضـقـت يـتـلا تاـباـخـتـن لاا نوـناـق نـم 82 ةدا ـلما يـف ةـقدـب

 . يرسو يصخش
 اـهـنوـمـضـمو اـهـلـكـش يـف ) ةـيـناـثـلا ةرـقـفـلا ( 45 ةدا ـلما ن لأ ارـظـنو -
 ةـيـناـكـمإ تأـشـنأ اـهـنـكـل ، تـيوـصـتـلا يـف ةـجوزـت ـلما ةأر ـلما قـح دـيـقـت  لا
 ةـيـصـخـشـلا ةـسراـم ـلما أدـبـم عـم ضراـعـتـي ا ـمم  ينـجوز ـلما لداـبـتـلاـب تـيوـصـتـلا
 هذـه نأ ثـيـح ، اـيـساـيـس اـقـح اـساـسأ رـبـتـعـي يذـلا يـباـخـتـن لاا قـحـلـل
 عـم  لاإ ةـيـنوـناـقـلا اـهـطورـشـل ىوـصـقـلا دود ـلحا يـف قـفاوـتـت  لا ةـسراـم ـلما
 . ةلاكولل يئانثتس لاا عباطلا
 ةـلا  ـلمحا 45 ةدا ـلما نـم ) ةـيـناـثـلا ةرـقـفـلا ( نإـف مدـقـت اـم ىـلـع ءاـنـبو -
 اـهرـخأ يـف 82 ةدا ـلما ماـكـحأ عـم ةـقـباـطـتـم تـسـيـل ةـيروـتـسدـلا ةـبـقارـمـلـل
 . روتسدلا نم 59 و 86 ،  74 ، 13 ، 03و
 : يلي ام ررقي
 19 مـقر نوـناـقـلا نـم 45 ةدا ـلما نـم ) 2 ةرـقـفـلا ( ، ةـيروـتـسد رـيـغ دـعـت
 98 مـقر نوـناـقـلـل مـمـت ـلماو لدـع ـلما 1991 رـبوـتـكأ 51 يـف خرؤ ـلما 71 –
 . تاباختن لاا نوناق نمضت لماو 9891 ةنس تشغ 7 يف خرؤ لما 31–
 ةيطارق يمدلا ةيرئاز لجا ةيروهمجلل ةيمسرلا ةدير لجا يف رارقلا اذه رشني
. ةيبعشلا
 1991 ربوتكأ 82 خيراتب هتسلج يف يروتسدلا سلج لما لوادت اذكه
. 

يروتسدلا سلج لما نع
        

سيئرلا
سليبح نب كلا لما دبع
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 هب لمعلا ءدبو نوناقلا مسا
 ةنسل ةماعلا تاباختن لاا نوناق« نوناقلا اذه ىمسي -1
.هيلع عيقوتلا خيرات نم هب لمعيو »8991

 ءانثتساو ءاغلإ
 لظت نأ ىلع ، 5991 ةنسل ةماعلا تاباختن لاا نوناق ىغلي -2
 لدعت وأ ىغلت نأ ىلإ ةيراس هبجو بم ةرداصلا رماو لأاو دعاوقلا عيمج
.نوناقلا اذه ماكح لأ اقفو

  ريسفت
 -:رخآ ىنعم قايسلا ضتقي مل ام نوناقلا اذه يف -3

  ينبخانلا مضت يتلا ةيفارغ لجا ةرئادلا اهب دصقي :ةيموقلا ةرئادلا
.ينطولا سلج لما وضع وأ ةيروهم لجا سيئر رايتخ لا وأ ماعلا ءاتفتس لال

  ينبخانلا مضت يتلا ةيفارغ لجا ةرئادلا اهب دصقي :ةيئ لاولا ةرئادلا 
 .ةي لاولا سلجم وضع وأ يلاولا رايتخ لا

  ينبخانلا مضت يتلا ةيفارغ لجا ةرئادلا اهب دصقي :ةيل  لمحا ةرئادلا
.يل  لمحا سلج لما  وضع رايتخ لا

 ماع ءاتفتس لا ةئيهلا هب موقت يذلا ءارج لإا هب دصقي :ءاتفتس لاا
.62 ةدا لما ماكحأ قفو

 ماكحأ قفو ةلكش لما ايلعلا  ناجللا اهب دصقي :ايلعلا ناجللا
.6 ةدا لما

 ءاتفتسا وأ باختنا ي لأ ةيعرفلا ةنجللا اهب دصقي :ةيعرفلا ةنجللا
.8 ةدا لما ماكحأ بجو بم ةلكش لما

 ريغ وأ ةصا لخا وأ ةرشاب لما تاباختن لال بخانلا هب دصقي :بخانلا
 .01 ةدا لما هتيلهأ طورش لصفت امبسح ةرشاب لما

 نوناقلاو روتسدلا قفو  ينبخانلا يأر ذخأ اهب دصقي :تاباختن لاا
 وأ ينطولا سلج لما ةيوضعل وأ ة لاولا وأ ةيروهم لجا سيئر رايتخ لا
 وأ بصنم يأ ةي لاول وأ ةيل  لمحا سلاج لما وأ تاي لاولا  سلاجم ةيوضعل
 .هل يأرلا ذخأ ةئيهلا ىلوتت ا مم ةهج يأ ةيوضعل

 يـف اـهـيـلـع صوـصـن ـلما ةـماـعـلا تاـباـخـتـن لاا ةـئـيـه اـهـب دـصـقـي :ةـئـيـهلـا
.4 ةدا لما

 يناثلا لصفلا
ةئيهلا

اهتيلوئسمو اهليكشتو ةئيهلا
 ةـئـيـه ىـمـسـت ةـلـقـتـسـم ةـئـيـه موـقـت )1( -4

  . ةيرابتعا ةيصخش تاذ ةماعلا تاباختن لاا
 سـيـئر نـم رارـقـب ةـئـيـهـلا لـكـشـت )2(

 يـنـطوـلا سـلـج ـلما ةـقـفاو ـبم ةـيروـهـم ـلجا
 مـهـيـف ىـعارـيو نـيوـضـعو سـيـئر نـم
 داـي ـلحاو ةءاـفـكـلا يوذ نـم اوـنوـكـي نأ
 ةـيروـهـم ـلجا سـيـئر ددـحـيو ةـماـقـتـس لااو
 . مهتاصصخم

 سـيـئر ىدـل ةـلوؤـسـم ةـئـيـهـلا نوـكـت )3(
 ءادأ نـع يـنـطوـلا سـلـج ـلماو ةـيروـهـم ـلجا
. اهلامعأ

   اهتاطلسو ةئيهلا  تاصاصتخا
 دادـع لإ تاـطـلـسـلاو تاـصاـصـتـخ لاا ةـئـيـهـلـل نوـكـت -5
 تاـباـخـتـن لاـل ةـماـعـلا دـعاوـقـلا عـضوـلو هرـيـغو ماـعـلا لـجـسـلا
 ىـلوـتـتو كـلذ ءارـج لإ ةـيذـيـفـنـتـلا رـيـبادـتـلا ذاـخـتاو ءاـتـفـتـس لااو
  -: ةيت لآا تاطلسلاو تاصاصتخ لاا اهريغ نود ةئيهلا

 هرشنو ماعلا يباختن لاا لجسلا دادعإ )أ( 
. هدامتعاو ايونس هتعجارمو هظفحو

 ريغ تاباختن لال  ينبخانلا لجس دادعإ )ب(
.ةرشاب لما

 يـلاوـلا وأ ةـيروـهـم ـلجا سـيـئرـل تاـباـخـتـن لاا ءارـجإ )ج(
 تاـي لاوـلا سـلاـجـمو يـنـطوـلا سـلـج ـلما يـف باوـنـلـلو
 . ةجيتنلا ن لاعإ ىتح ةيل  لمحا سلاج لماو
 ن لاعإ ىتح روتسدلا هررقي ام قفو ءاتفتس لاا ءارجإ )د(
. ةجيتنلا
. ةرشاب لما تاباختن لال ةيفارغ لجا رئاودلا ديد تح  )ـه(
 لـئاـسو يـف  ينـبـخاـنـلا ىـلـع ةـلادـعـب  ينـحـشر ـلما ضرـع )و(
 . ماعلا لاصت لااو باط لخا
  ينحشر لما ةيكزتل ةينمزلا لواد لجاو تاءارج لإا ديد تح )ز(
 ةيئاضقلا تافانئتس لااو نوعطللو مهدامتعاو مه يموقتو
 رـصـحـلـلو حـيـشرـتـلا بـحـسـلو قاـفوـلا سـلـجـم لاـمـع لأو
.  ينحشرملل يمات لخا
 ماـعـلا يأرـلا ىـلـع اـضرـع  ينـحـشر ـلما  يمدـقـت مـيـظـنـت )ح(
 ميظنتو  ينبخانلا ىلع مهضرعل مهل تام لاعلا دادعإو
 . اهعيمج تاءارج لإا كلت تيقوتو مهنع ء لاكولا
 زـكار ـلماو ةـيـنـمزـلا لواد ـلجاو مـظـنـلاو رـيـبادـتـلا دـيد ـتح )ط(
. عارتق لاا ءارج لإ ةيل  لمحا
 تاءارجإ يف ةلادعلاو ةير لحاو طابضن لاا مظن ديد تح )ي(
.كلذل ةنماضلا ةبقار لما ريبادتو عارتق لاا

نادوسلا ةيروهمج
م8991 ةنسل ةماعلا تاباختن لاا نوناق

 )م 8991 ةنسل 51 مقر نوناق(

 سلج لما زاجأ ، 8991 ةنسل نادوسلا ةيروهمج روتسد ماكحأب  لامع
: هصن يت لآا نوناقلا ةيروهم لجا سيئر عقوو ينطولا

لو لأا لصفلا
ةيديه تم ماكحأ

نادوسّلا
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العربية
 طـبـض مـظـنو عارـتـق لاا تاـقاـطـب ءاـصـحإ طـبـض)ك(
 ةجيتن ن لاعإو ءاتفتس لااو تاباختن لااو ةيئاهنلا جئاتنلا
.ءاتفتس لاا وأ تاباختن لاا
 ي لأ ءاـتـفـتـس لاا وأ تاـباـخـتـن لاـل ءارـجإ يأ لـيـجأـت )ل(

 ةـحـصـل داـسـف يأ تـبـث اذإ ةـجـيـتـنـلا ءاـغـلإو رـهاـق فرـظ
 لـل ـلخا عـجارـت نأ ىـلـع ,ةرـئاد وأ عـقوـم يأ يـف تاءارـج لإا
. رسيت ام لجعأ ءارج لإا ديعتو
 طورـشو تاءارـج لإاو تاـطـلـسـلاو فـئاـظوـلا دـيد ـتح )م(
.ءاتفتس لاا وأ باختن لاا وأ ليجستلا طابضل ةمد لخا
 ةـمز لا مـظـن وأ تاءارـجإ وأ لـئاـسـم يأ ة ـلجاـعـم)ن(
 .ءاتفتس لاا وأ باختن لاا وأ ليجستلل

ثلاثلا لصفلا
تاباختن لااو ليجستلا طابض  ينيعتو ايلعلا ناجللا

ايلعلا ناجللا ليكشت
 ىوـتـسـم ىـلـع اـيـلـع اـنا ـلج ةـئـيـهـلا لـكـشـت -6
 وأ تاـباـخـتـن لاا ءارـج لإ وأ لـيـجـسـتـلـل ةـعـجارـم ءارـج لإ تاـي لاوـلا
 ىـخوـتـت ن ـمم كـلذو اـهـصاـصـتـخا نـم ءارـجإ ي لأ وأ ءاـتـفـتـس لاا
.ةنام لأاو قدصلاو يأرلا يف ل لاقتس لااو داي لحا مهيف
 

اهتاطلسو ايلعلا ناجللا تاصاصتخا
 تاـطـلـسـلاو تاـصاـصـتـخ لاا اـيـلـعـلا ناـجـلـل نوـكـت -7
-:ةيت لآا

 طبضل ريبادتلا وأ تارارقلا وأ رماو لأا رادصإ )أ( 
 قفو ءاتفتس لاا وأ باختن لاا وأ ليجستلا ةكرح
 اـهردـصـت يـتـلا دـعاوـقـلاو نوـناـقـلا اذـه ماـكـحأ
 .ةئيهلا
 ضرعلو حيشرتلل ةمز لالا  ريبادتلا يلوت )ب(
 رشنلا ميظنتو  ينبخانلا نع ماعلا  ينحشر لما
. ينبخانلا ىلع مهئار لآ جيورتلاو
.عارتق لااو تيوصتلل ةمز لالا  ريبادتلا يلوت )ج(
.ةئيهلل اهب قلعتت تايصوت يأ وأ جئاتنلا عفر )د(
 اهل اهضوفت ىرخأ تاطلس وأ تاصاصتخا يأ )ـه(
.ةئيهلا

ةيعرفلا ناجللا ليكشت
 لـيـكـشـت ةـئـيـهـلا ةـقـفاو ـبم اـيـلـعـلا ةـنـجـلـل زوـجـي -8
 وأ ءاـتـفـتـسا عـقوـم وأ ةرـئاد لـك يـف ةـتـقؤـم ةـيـعرـف نا ـلج
.اهتاطلسو اهتاصاصتخا ديد تحو رشابم ريغ باختنا

تاباختن لااو ليجستلا طابض
9  ميظنتل  ينمئاد اطابض ةئيهلا  ينعت )1 -       )

  ينتقؤم اطابض وأ هظفحو ماعلا يباختن لاا لجسلا
 ةـيـعرـفـلا ةـنـجـلـلا ةـساـئر عـقوـم وأ ةرـئاد يـف هـتـعـجار ـلم
. كلذب ةصتخ لما
 ءاتفتس لاا وأ تاباختن لال اتقؤم اطباض ايلعلا ةنجللا  ينعت )2(
.رشابم ريغ باختنا عقوم وأ ةرئاد يأ يف ةيعرف ةن لج يأ ةسائرل
 وأ ر ـتح وأ ءارـجإ ي لأ ةـتـقؤـم اـنا ـلج ةـئـيـهـلا  ينـعـت )3(

  .ءاتفتس لاا وأ تاباختن لااب قلعتي اميف ةعجارم

عبارلا لصفلا
 ماعلا يباختن لاا لجسلا

 بخانلا ةيلهأ
01 (   - -:نوكي نأ بخانلا يف طرتشي )1

.اينادوس )أ(
.ةنس ةرشع عبس رمعلا نم اغلاب )ب(
.لقعلا ميلس )ج(
 اميقم نوكي نأ ةرشابم تاباختن لا بخانلا يف طرتشي )2(
 لـجـس لـفـق تـقو يـف رـهـشأ ةـث لاـث نـع لـقـت  لا ةد ـلم ةرـئادـلاـب
. ينبخانلا
 ءاتفتس لاا وأ ةيروهم لجا سيئر تاباختنا يف بخانلا يف طرتشي )3(
 دلبلا يف ةرايز  لا ةماقإ نذإب اميقم نوكي نأ نادوسلا جراخ وهو
.اهيف عرتقي يتلا
 نوكي نأ ةيملعلا ةئفلا تاباختن لا بخانلا يف طرتشي )4(
 ىـلـعأ وأ  ينـتـنـس غـلـبـي يـمـيـلـعـت ىوـتـسـم نـم ةداـهـشـب اـجـيرـخ
.ةصتخم ةهج نم ةدمتعمو يوناثلا ميلعتلا قوف
 نوكي نأ ةينه لما تائفلا تاباختن لا بخانلا يف طرتشي )5(
.هماقم موقي ام وأ يئ لاو وأ يموق دا تحا يف اوضع

يباختن لاا لجسلا ميظنت
11 ( - : ةئيهلا ىلوتت )1

 ةـيـلـه لأا طورـش بـسـح  ينـبـخاـنـلا لـك رـصـح )أ( 
.ماعلا يباختن لاا لجسلا يف مهجاردإو
 لجسلا يف مئاوق دادعإو  ينبخانلا ةماقإ دصر )ب(
 يف اهريغو ةيل  لمحا وأ ةيئ لاولا وأ ةيموقلا ةرئادلا يف

.هظفحو لجس
 يف ةيوئفلاو ةيملعلا تائفلا نم  ينبخانلا دصر )ج(

. هظفحو لجس
 ىدـم يـف لـجـسـلا يـف هـجاردإ  تم اـم ةـعـجارـم )د(

 جردـي نـمـيـف رـظـنـلـل ةـنـس لـك ةـياـهـن لـبـق نـيرـهـش
 هدصر وأ بخانلا ةيلهأ هباستكا لو لأا لجسلا يف
 رـظـنـلاو هـتـماـقإ ةـكرـح بـسـح ةـفـلـتـخـم ةـمـئاـق يـف
.ةيله لأا دقفل لجسلا نم جرخي نميف
 وأ ةـعـجارـم بـلاـط ي لأ اـهـحـتـفو مـئاوـقـلا رـشـن )ـه(

  ةـيـماـت ـلخا مـئاوـقـلا دـمـتـعـت ىـتـح فاـنـئـتـسا وأ نوـعـط
.ماعلا ةياهن لبق لجسلل

 ةيمسر وأ ةيبعش ةهج يأب  ينعتست نأ ةئيهلل زوجي )2(
. مهليجست وأ  ينبخانلا رص لح

 رئاودلا ديد تح
 صقني وأ ديزي   لاأ ىلع ةرشاب لما تاباختن لال رئاودلا ةئيهلا دد تح – 21
 نـع ةـيـل  ـلمحا وأ ةـيـئ لاوـلا رـئاودـلا وأ ةـيـموـقـلا ةرـئادـلا يـف ناـكـسـلا مـجـح

 وأ ةـي لاوـلا وأ نادوـسـلا ناـكـس ددـع وـهو ، طـسوـت ـلما راـيـعـم نـم %02
 وأ يئ لاولا وأ ينطولا سلج لما ءاضعأ ددع ىلع اموسقم ةيل  لمحا ةرئادلا
. لا لحا بسحب كلذو ، ةرشابم  ينبختن لما يل  لمحا
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 يباختن لاا لجسلا ةيدج
 رخآ يف هلفق دعب يباختن لاا لجسلل ةئيهلا دامتعا ددع -31
 قحي يذلا لجس لما بخانلا ةيلهأ يف ةمز لا ةجح نوكي ةنسلا
 قلعتي ءارجإ يأ يف يئاضقلا نعطلا زوجي  لاو هتوصب ء لاد لإا هل
.كلذب

سما لخا لصفلا
قافولاو حيشرتلا

حشر لما ةيكزت
41 (  - .تاباختن لال حيشرتلل هسفن مدقي نأ صخشل زوجي  لا )1

 ةيكزتو حيشرتل اصخش نيرشع نع لقي لا ام مدقتي )2(
 سلجم وأ ينطولا سلج لما ةيوضعل تاباختن لال صخش يأ
 مـهـيـلـع قـبـطـنـت ن ـمم نوـكز ـلما نوـكـي نأ ىـلـع ،يـل  ـلمحا وأ ةـي لاوـلا
.بخانلا ةيلهأ
 لـك ىـلـع بـجـي هـنا ىـلـع ،حـشر ـلما ىـلـع موـسر ضرـفـت  لا )3(
 عـفدـي نأ حـشر ـلما ىـلـع بـجـي اـمـك ،ةـيـكزـت مـسر عـفد كزـم
.دعاوقلا هدد تح امبسح كلذو  ينمأت غلبم
 هـناوـنـعو هـمـسا حـشرـمـلـل ةـيـكزـتـلا يوـت ـتح نأ بـجـي )4(
 حشر لما نوكي نأ ىلع ،مهنيوانعو  ينكز لما ءامسأو هت لاهؤمو
 روـتـسدـلا يـف اـهـيـلـع صوـصـن ـلما ةـيـلـه لأا طورـشـل اـيـفوـتـسـم
.ةباتك حيشرتلا ىلع هتقفاوم قفرتو نوناقلاو

 حشر لما ةيلهأ
51 ( -  سلجم وأ ينطولا سلج لما ةيوضعل حشر لما ةيله لأ طرتشي )1

 ةدا لما ماكحأ قفو ةيوضعلا طورش تاذ يل  لمحا سلج لما وأ ةي لاولا
.روتسدلا نم 86
 نـم نوـبـخاـنـلا هـبـخـتـنـي يذـلا حـشر ـلما ةـيـلـه لأ طرـتـشـي )2(
01 ةدا ـلما ماـكـحأ قـفو ةـيـمـلـعـلا ةـئـفـلا  اـبـئاـن مـهـلـيـثـمـتـل )4 )
.ةيلهأ مهلثم يف اضيأ وه نوكي نأ
 نوـبـخاـنـلا هـبـخـتـنـي يذـلا حـشر ـلما ةـيـلـه لأ طرـتـشـي )3(
 01 ةدا ـلما ماـكـحأ قـفو ةـيـنـه ـلما تاـئـفـلـل
 وأ يـئ لاو وأ يـموـق دا ـتحا يـف اوـضـع اـضـيأ وـه نوـكـي نأ )5(
.هماقم موقي ام

 ةي لاولا سلجم ،ينطولا سلجملل حشر لما تامازتلا
 يل  لمحا سلج لماو

 سـلـجـم وأ يـنـطوـلا سـلـج ـلما ةـيوـضـعـل حـيـشرـتـلا مـتـي  لا -61
:ةئيهلل يت لآا  يمدقتب  لاإ يل  لمحا سلج لما وأ ةي لاولا

.روتسدلاب مازتل لااب رارقإ )أ(
 اـماـع اـفـظوـم ناـك اذإ ةـلاـقـتـس لاا لوـبـق ةداـهـش )ب(
.لامعلا نم حشر لما ةيلهأ طقست  لا نأ ىلع
 مـيـظـنـتـل مـتـنـم وأ لـقـتـسـم هـنأـب حـشر ـلما ن لاـعإ )ج(
 ةـنـسـل يـساـيـسـلا يـلاوـتـلا مـيـظـنـت نوـناـق قـفو لـجـسـم
.م8991

  ينحشر لما دامتعا
 نوـعـطـلا ةرـتـف ءاـضـقـنا دـعـب  ينـحـشر ـلما اـيـلـعـلا ةـنـجـلـلا دـمـتـعـت -71
.دعاوقلا دد تح امبسح فانئتس لااو

قافولا سلجم
 ةـيـلـحـم وأ ةـيـئ لاو وأ ةـيـموـق ةرـئاد لـك يـف ةـئـيـهـلـل زوـجـي -81
 صاـخـشأ نـم تاـباـخـتـن لاا لـك يـف تـقؤـم قاـفو سـلـجـم لـيـكـشـت
. اهب  ينحشرم ريغ لودع

 قافولا سلجم تاصاصتخا
 لـك عـم رواـشـتـلاو لاـصـت لااـب قاـفوـلا سـلـجـم صـتـخـي -91
 كـلذو ةـيـئاـضـقـلاو ةـيراد لإا نوـعـطـلا ةرـتـف ءاـهـتـنا دـعـب  ينـحـشر ـلما
. هحيشرت بحسي نأ ىضرو اوفع حشرم يأ عانقإ دصقب

 سداسلا لصفلا
ةيروهم لجا ةسائر تاباختنا

 ةيروهم لجا ةسائرل حيشرتلا
 اميف ةي لاو لك نم ، صخش ةئام نع لقي  لا ام موقي )1(–02
 ةيلهأ مهيلع قبطنت ن مم ، نادوسلا تاي لاو ددع فصن نع لقي  لا
 ةيلهأ طورش هيلع قبطنت صخش يأ حيشرتب ةرئادلا يف بخانلا
. ةيروهمجلل اسيئر نوكيل ةيروهم لجا ةسائر
 ءامسأو هت لاهؤمو هناونعو حشر لما مسا حيشرتلا بلط يف ركذي )2(
 حيشرتلا ىلع هتقفاوم قفرتو مهت لاهؤمو مهنيوانعو هل  ينكز لما
. ةباتك
 عفد كزم لك ىلع بجي هنأ ىلع حشر لما ىلع موسر ضرفت  لا )3(
 كلذو  ينمأت غلبم عفدي نأ حشر لما ىلع بجي امك ، ةيكزت مسر
. دعاوقلا دد تح امبسح

ايلاو وأ ةيروهمجلل اسيئر حشر لما تامازتلا
: يت لآا  يمدقتب  لاإ ايلاو وأ ةيروهمجلل اسيئر حيشرتلا متي  لا -12

. روتسدلا ماكحأب مازتل لااب رارقإ )أ(
 اماع افظوم ناك ذإ ةلاقتس لاا لوبق ةداهش )ب(
.
 ميظنتل متنم وأ لقتسم هنأب حشر لما ن لاعإ )ج(
 يـساـيـسـلا يـلاوـتـلا مـيـظـنـت نوـناـق قـفو لـجـسـم
. م8991 ةنسل

ةسائرلل حيشرتلا دعاوقل ةئيهلا عضو
 حيشرتلل ةينمزلا لواد لجاو دعاوقلا ةئيهلا عضت )1(–22
 نوعطلا كلت يف لصفلاو تافانئتس لااو نوعطللو ةيله لأا قفو
.تافانئتس لااو
  ينب لداعلا ضرعلل لواد لجاو دعاوقلا عضوب ةئيهلا موقت )2(
. ةيروهم لجا ةسائرل  ينحشر لما
 هطباوضو ينمزلا هلودجو همظنو عارتق لاا تاءارجإ ةئيهلا ىلوتت )3(
.
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عارتق لاا

هدعاوقو عارتق لاا زكارم ديد تح
 برقلا يعارتو  ينبخانلا يقلتل عارتق لاا زكارم ةئيهلا دد تح )1(  –32
 اهئاهتناو اهدمأو زكار لما لمع ءدبل دعاوقلا عضتو مهنكاسم نم
. يباختن لاا داسفلل رهاظم يأ نم اهتراهطو اهماظنو
 ةلعلا يوذ ةدعاس لم عارتق لاا ماظنل دعاوق ةئيهلا دد تح )2(
 هـقـيداـنـصو عارـتـق لاا قاروأ طـبـضـلو ةـيـم لأا يوذ وأ ةـيدـس ـلجا
 اـهـتـعـجارـمو ةـقدـب دـعـب نـم تاوـص لأا دـعو اـهـظـفـح نـمأو
.ةجيتنلا ىلإ لوصولاو
 مـهروـضـحو  ينـحـشر ـلما ء لاـكو لوـبـق ةـئـيـهـلا مـظـنـت )3(
. زرفلاو عارتق لاا

لودعلا نوبقار لما 
 وأ  ينـيـنوـناـق وأ  ينـيـئاـضـق  ينـبـقارـم نـم  لاودـع ةـئـيـهـلا  ينـعـت -42
 تاءارـج لإا  يموـقـتـل صاـصـتـخ لاا تاـهـج عـم رواـشـتـلاـب كـلذو مـهرـيـغ
. اهتهازنو تاباختن لاا ةلادع ىلع ةماعلا ةداهشلا ةماق لإو

تاباختن لاا ةجيتن
 لماكب ايلعلا ةنجللا ةداهشب تاباختن لاا ةجيتن ررقت  )1(–52
: يت لآا هجولا ىلع اهتيوضع
 زوفي ادحاو  لاإ اعوط اوبحسنا دق نوحشر لما نوكي نأ )أ(
  وأ ، عامج لإاب
 تاوصأ دييأت نم ةبسن ىلعأب زاف دق  ينحشر لما دحأ نأ )ب(  
.  ينعرتق لما  ينبخانلا
 ملظت يأ دعاوقلا هدد تح لج لأ عفريو ، ةئيهلا ىلإ ةجيتنلا عفرت  )2(
 ةيئاهنلا ةجيتنلا دمتعتو اهررقت ةعجارم يأب ةئيهلا رمأتو نعط وأ
. رسيت ام لجعأ كلذو ن لاطبلا وأ ةحصلاب
 زوجي  لاو ةفاكلا ىلع ةجح حبصت ةجيتنلل ةئيهلا ن لاعإ دنع )3(
. اهيف يراد لإا وأ يئاضقلا نعطلا
 ةعومس لماو ةيئر لما م لاع لإا لئاسوب تاباختن لاا ةجيتن ةئيهلا نلعت )4(
.

نماثلا لصفلا
ءاتفتس لاا

ءاتفتس لال ةئيهلا ىلإ رم لأا ةلاحإ
 سـيـئر اـهـيـلإ هـلـيـحـي اـمـيـف بـعـشـلا ءاـتـفـتـسا ةـئـيـهـلا ىـلوـتـت -62
 يـتـلا ةـيـبـلـغ لأا وأ عاـمـج لإا رارـقـب يـنـطوـلا سـلـج ـلما وأ ةـيروـهـم ـلجا
 ربعي رمأ يأ يف ريرقتلل كلذو ، لق لأا ىلع هئاضعأ فصن غلبت
. ةماعلا حلاص لما وأ ةينطولا ةراد لإا وأ ايلعلا ميقلا نع

ءاتفتس لاا مظنو تاءارجإ
( )1  ءاتفتس لال لا  لمحا رم لأا ضرع تيقوت ةئيهلا دد تح)72 -

. هلوح رواشتلاو هيلع فرعتلا ماعلا يأرلل حاتي ثيحب
 هـل نـم  ينـنـطاو ـلما نـم ءاـتـفـتـس لاا ةـيـلـمـع يـف كراـشـي )2(
. باختن لاا ةيلهأ

 يـف هـيـلـع عارـتـق لاـل ءاـتـفـتـس لاـل لا  ـلمحا رـم لأا ضرـع مـتـي )3(
 ، ةـئـيـهـلـل هـتـلاـحإ خـيراـت نـم اـموـي  ينـتـس زواـجـتـي  لا داـعـيـم
. ةئيهلا اهدد تح يتلا دعاوقلاو زكار لما بسح كلذو

. ةجيتنلا ن لاعإو يأرلا عمج ةئيهلا ىلوتت )4(
 ةـقـث ىـلـع ازـئاـح ءاـتـفـتـس لاـل حورـط ـلما عوـضو ـلما حـبـصـي )5(
  ينـعرـتـق ـلما  ينـبـخاـنـلا تاوـصأ فـصـن نـم رـثـكأ لاـن اذإ بـعـشـلا
.
 قوف ةجح حبصي ءاتفتس لااب بعشلا ةقث لان رارق لك )6(
. روتسدلا ماكحأ قفو  لاإ ضقني  لاف نوناقلا

عساتلا لصفلا
 ةي لاولا سلجمو ينطولا سلج لما ةيوضع

 ينطولا سلج لما ةيوضع
 ةـئاـمـث لاـثو  ينـتـس نـم يـنـطوـلا سـلـج ـلما نوـكـتـي -82
: يت لآا هجولا ىلع ابئان اوضع
 ةـيـفارـغ ـلجا رـئاودـلا نـم رـشاـب ـلما باـخـتـن لااـب بـئاـن اـتـئاـمو نوـعـبـس )أ(
. ةيموقلا
 وـحـنـلا ىـلـع رـشاـب ـلما رـيـغو صا ـلخا باـخـتـن لااـب اـبـئاـن نوـعـسـت )ب(
: يلاتلا
 لك لث تم ، تابخانلا نم صا لخا باختن لااب ةبئان نوث لاثو سمخ :  لاوأ
 ةي لاو لك لثمتف اناكس رثك لأا ث لاثلا تاي لاولا  لاإ ةدحاو ةبئان ةي لاو
 ناـكـسـلا مـجـح يـف اـهـيـلـت يـتـلا ث لاـثـلا تاـي لاوـلاو تاـبـئاـن ث لاـث اـهـنـم
.ناتبئان اهنم ةي لاو لك لثمتف
 نم تاي لاولا يبخان نم صا لخا باختن لااب ابئان نورشعو ةتس : ايناث
01 ةدا لما ماكحأ قفو ةيملعلا تائفلا  ةي لاو لك يف  ينلجس لما )4 )
. دحاو بئان ةي لاو لك لث يم نأ ىلع ،
 يـبـخاـن نـم رـشاـب ـلما رـيـغ باـخـتـن لااـب اـبـئاـن نورـشـعو ةـعـسـت : اـثـلاـث
: يت لآا وحنلا ىلع ةينه لما تائفلا
 ايموق لمعلا دا تح لا ماعلا ر تمؤ لما ءاضعأ مهبختني ابئان رشع ىدحإ

.نادوسلا لك يف
 يف ايموق  ينعراز لما دا تح لا ماعلا ر تمؤ لما ءاضعأ مهبختني باون ةرشع
.نادوسلا لك
 لـمـعـلا باـحـصأ دا ـتح لا ماـعـلا ر ـتمؤ ـلما ءاـضـعأ مـهـبـخـتـنـي باوـن ةـث لاـث
.نادوسلا لك يف ايموق
 يـف اـيـموـق ةاـعرـلا دا ـتح لا ماـعـلا ر ـتمؤ ـلما ءاـضـعأ مـهـبـخـتـنـي باوـن سـمـخ
.نادوسلا لك

ةي لاولا سلجم ةيوضع
 ( )1  ددـع نـم تاـي لاوـلا سـلاـجـم نوـكـتـت –92

 هـجوـلا  ىـلـع ةـيـناـكـسـلا ةـفاـثـكـلا ةـبـسـن بـسـح
: يت لآا

 اـيـناـمـث : اـنوـيـلـم ةـي لاوـلا ناـكـس زواـجـتـي  لا اـمـثـيـح )أ( 
. ابئان اوضع نوعبرأو
  لاو نوـيـلـم نـم رـثـكأ ةـي لاوـلا ناـكـس غـلـبـي اـمـثـيـح )ب(
. ابئان اوضع نوتس : يننويلم نوزواجتي
  لاو  ينـنوـيـلـم نـم رـثـكأ ةـي لاوـلا ناـكـس غـلـبـي اـمـثـيـح )ج(
. ابئان اوضع نوعبسو نانثا  : يني لام ةث لاث نوزواجتي
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 ةـعـبرأ  :  ينـي لاـم ةـث لاـث نـم رـثـكأ ةـي لاوـلا ناـكـس غـلـبـي اـمـثـيـح  )د(
.ابئان اوضع نونامثو
  ينـبـخـتـنـم اـباوـن ةـي لاوـلا سـلـجـم ءاـضـعأ عاـبرأ ةـث لاـث نوـكـي  )2(
.ةيئ لاولا رئاودلا يف رشاب لما باختن لااب
 اـباـخـتـنا  ينـبـخـتـنـم اـباوـن ةـي لاوـلا سـلـجـم ءاـضـعأ عـبر نوـكـي )3(
: يت لآا وحنلا ىلع رشابم ريغ وأ اصاخ
 تس وأ سمخ وأ عبرأ ( ةي لاولا يف تابخانلا نم ءاسن مهثلث )أ(
. ) سلج لما ددع بسح تابئان عبس وأ
 ةـي لاوـلاـب ةـيـمـلـعـلا ةـئـفـلا يـبـخاـن نـم نوـيـمـلـع مـهـثـلـث )ب(
 سـلـج ـلما ددـع بـسـح باوـن ةـعـبـس وأ ةـتـس وأ ةـسـمـخ وأ ةـعـبرأ (
( .
 ( ةـي لاوـلاـب ةـيـنـه ـلما تاـئـفـلا يـبـخاـن نـم نوـيوـئـف مـهـثـلـث )ج(
 ، )سـلـج ـلما ددـع بـسـح باوـن ةـعـبـس وأ ةـتـس وأ ةـسـمـخ وأ ةـعـبرأ
 ،مـهـلـث ـيم ادـحاو اـبـئاـن اوـبـخـتـنـي نأ دا ـتحا يـبـخاـن لـكـل نوـكـي نأ ىـلـع
 ةعبرأ نع ةي لاولاب  ينيوئفلا ءاضع لأا ددع داز امثيح ةئيهلا دد تحو
 اـهـنـم لـكـل وأ ي لأ وأ دـحاو اـبـئاـن تاـئـفـلا ىدـح لإ لـيـثـمـتـلا ةداـيز
 وأ اـهـنـم يأ ةدـعاـق ةـيرـثـك لأ ةـئـيـهـلا رـيدـقـت بـسـح كـلذو ،  ينـبـئاـن
.هتيلعاف

 رشاعلا لصفلا
ةماع ماكحأ

يراد لإا لكيهلا
( )1  سيئرل هعفرتو يفيظولاو يراد لإا اهلكيه ةئيهلا عضت –03

. هيلع ةقفاوملل ةيروهم لجا
. يفيظولا لكيهلا قفو  ينلماعلاو  ينفظو لما  ينيعت ةئيهلل زوجي )2(
 تايلمعل  ينتقؤم  ينلماع ي لأ ةمد لخا طورش ةئيهلا دد تح )3(
. ءاتفتس لااو باختن لااو ليجستلا

 ةئيهلا ةنزاوم
 ةيبسا  لمحا سس لأا قفو دعت ةلقتسم ةنزاوم ةئيهلل نوكت )1(–13
 ةيروهم لجا سيئرل اهعفرتو اهفئاظوو اهلامعأب مايقلل ةميلسلا
. ةلودلل ةماعلا ةنزاو لما نمض اهدامتع لا
 تاباسح وأ عاديإ تاباسح يف فراص لما يف ةئيهلا لاومأ عدوت )2(
. ةلودلا يف اهب لومع لما ةيفرص لما مظنلل اقفو ةيراج
 رتافدب ظفت تح امك ةافوتسمو ةقيقد تاباسحب ةئيهلا ظفت تح )3(
. ةميلسلا ةيبسا  لمحا سس لأا قفو تادنتسمو

ةعجار لما
 ت تحو كلذ يف هضوفي نم وأ ةماعلا ةعجار لما ناويد موقي -23
 اهعفرل ةيلام ةنس لك ةياهن يف ةئيهلا تاباسح ةعجار بم هفارشإ
 .ينطولا سلج لما مامأ اهعضول ةيروهم لجا سيئرل

 اهئاضعأو ةئيهلا سيئر ةناصح
 ةيئانج تاءارجإ يأ ذاختا زوجي  لا سبلتلا ت لااح ادع اميف -33
 سيئر نم نذإب  لاإ اهئاضعأ نم وضع يأ وأ ةئيهلا سيئر نأشب
 . ةيروهم لجا

ةماعلا لقنلا لئاسوب ةناعتس لاا ةطلس
 ةرورضلا ةلاح يف ةيروهم لجا سيئر ةقفاو بم ةئيهلل زوجي -43
 ءاتفتس لاا وأ يلاولا وأ ةيروهم لجا سيئر باختنا ءارجإ دنع ىوصقلا
 ةتقؤم ةفصب صصخي نأ ةلودلا يف صتخ لما زاه لجا عم قيسنتلاب
 . ماعلا عاطقلا نم كلذل ةمز لالا لقنلا لئاسو ةئيهلل

 دعاوقلا رادصإ ةطلس
 اذه ماكحأ ذيفنتل ةمز لالا دعاوقلا رادصإ ةئيهلل زوجي -53
 . نوناقلا

ةداهش
 ةنسل ةماعلا تاباختن لاا نوناق زاجأ ينطولا سلج لما نأب دهشأ اذهب
 52 خيراتب سداسلا داقعن لاا رود نم )43( مقر ةسلج يف8991
. م 8991 ربمسيد 41 قفاو لما ـه 9141 نابعش

يبارتلا هللا دبع نسح . د
ينطولا سلج لما  سيئر

 : قفاوأ
 ريشبلا دمحأ نسح رمع نكرلا قيرفلا

 ةيروهم لجا سيئر
 ـه9141 نابعش 52 خيراتلا
  م8991 ربمسيد 41  قفاو لما





International Foundation for Election Systems – www.IFES.org53 ةيباختن لاا مظنلل ةيلودلا ةسسؤ لما

 ينطسلف
 تاباختن لاا نأشب 5991 ةنسل )31( مقر نوناق

 سيئر ةينيطسلفلا ريرحتلا ةمظن لم ةيذيفنتلا ةنجللا سيئر
 ماظنلا ىلع ع لاط لإا دعب ةينيطسلفلا ةينطولا ةطلسلا
 مقر نوناقلا ىلعو ،ةينيطسلفلا ريرحتلا ةمظن لم يساس لأا
 ىلعو ،تايح لاصلاو تاطلسلا لقن نأشب 5991 ةنسل )5(
0691 ةنسل )42( مقر باونلا سلج لم باختن لاا نوناق
 ،ةيبرغلا ةفضلا يف هب لومع لما هل ةلدع لما  ينناوقلاو م
0691 ةنسل )23( مقر ماعلا يراد لإا مكا لحا رارق ىلعو
 ةنجللا ةقفاوم ىلعو ،ةزغ عاطق يف باختن لاا ةقيرطب م
 ةسائر ةكراش بم ،ةينيطسلفلا ريرحتلا ةمظن لم ةيذيفنتلا
 ةطلسلا سلجم ةقفاوم ىلعو ،ينيطسلفلا ينطولا سلج لما
 انل ةلوخ لما تايح لاصلا ىلع ءانبو ،ةينيطسلفلا ةينطولا
 :يلاتلا نوناقلا انردصأ

 لو لأا بابلا
 ةماع ماكحأ

 لو لأا لصفلا
 ةماع ماكحأو فيراعت

 )1( ةدا لما
 نوناقلا اذه يف ةدراولا ةيلاتلا تاملكلاو تارابعلل نوكي
 ىلع ةنيرقلا لدُت مل ام هاندأ اهل ةصصخ لما يناع لما

 ةينيطسلفلا ةينطولا ةطلسلا سيئر :سيئرلا - .كلذ ف لاخ
 سلج لما :سلج لما - .بعشلا لبق نم ةرشابم بختن لما
 نم بختن لما سلج لما سيئر :سلج لما سيئر - .ينيطسلفلا
 ةقطن لما :ةقطن لما - .ينيطسلفلا سلج لما ءاضعأ لبق
 ا بم ةيبرغلا ةفضلاو ةزغ عاطق نم ةنوك لما ةيفارغ لجا
 ةلحر لما ةرتف :ةيلاقتن لاا ةرتفلا - .فيرشلا سدقلا اهيف
  ينب ئداب لما ن لاعإ قافتا يف اهيلع صوصن لما ةيلاقتن لاا
 :بخانلا - .ليئارسإ ةموكحو ةينيطسلفلا ريرحتلا ةمظنم
 ةيبرغلا ةفضلا ناكس نم( ةينيطسلف وأ ينيطسلف لك
 اهيفو هيف ترفوت ن مم )ةزغ عاطقو فيرشلا سدقلا اهيف ا بم
 قح ةسرام لم نوناقلا اذه يف اهيلع صوصن لما طورشلا
 .يئاهنلا  ينبخانلا لودج يف اهمسأ وأ همسا جرداو باختن لاا
 :حشر لما - .باختن لاا يف هقح سرام بخان لك :عرتق لما -
 حيشرتلا طورش امهيف ترفوت ةينيطسلف وأ ينيطسلف لك
 صوصنم وه ام قفو سلج لما ةيوضعل وأ سيئرلا زكر لم
 مئاوق يف اهمسأو همسأ جاردإ  تمو ،نوناقلا اذه يف هيلع
 لودج - .سلج لما ةيوضع وأ سيئرلا زكر بم ةصا لخا  ينحشر لما
 صاخش لأا ءامسأ يو تح يتلا ةمئاقلا :يئادتب لاا  ينبخانلا

 اهرشنو اهدادعإ متي يتلا باختن لاا قح ةسرام لم  ينلهؤ لما
 :يئاهنلا  ينبخانلا لودج - .نوناقلا اذه ماكحأ قفو ضارتع لال
 باختن لاا قح نوكل يم نيذلا  ينبخانلا ءامسأب ةيئاهنلا ةمئاقلا
  ينحشر لما ةمئاق : ينحشر لما ةمئاق - .ةيباختن لاا ةرئادلا يف
 ةيوضع وأ سيئرلا زكر لم  ينحشر لما ءامسأ يو تح يتلا ةيئاهنلا
 صصخ ةقطن لما نم مسق لك :ةيباختن لاا ةرئادلا - .سلج لما
 ،سلج لما دعاقم نم ددحم ددع نوناقلا اذه بجو بم هل
 باختن لا ةبسنلاب ةدحاو ةيباختنا ةرئاد اهلك ةقطن لما ربتعتو
 عم تج لكو ،يسايس بزح لك :ةيبز لحا ةئيهلا - .سيئرلا
 اًمسا هل ذختاو ةيلخادلا ةرازو ىدل هليجست  تم  ينبخان
 ت تح تاباختن لاا يف كارتش لااو هيحشرم ةيمست ةياغل اًزمرو
 :تاباختن لاا اياضق فانئتسا ةمكحم - .زمرلاو مس لاا كلذ
 نوعطلا يف رظنلل نوناقلا اذه بجو بم ةلكش لما ةمك  لمحا
 .ةيباختن لاا

 )2( ةدا لما
 ةرح ،ةماع تاباختنا نوناقلا اذه ماكحأ بجو بم ير تج -1
 سلج لما ءاضعأو ةينطولا ةطلسلا سيئر باختن لا ،ةرشابمو
 .ةيلاقتن لاا ةلحر لما يف مك لحا ةيلوؤسم يلوتل ينيطسلفلا

 سلج لما ءاضعأو ةينطولا ةطلسلا سيئر تاباختنا ير تج -2
 يف هيلع صوصنم وه ا لم اًقفو دحاو نآ يف ينيطسلفلا
 .نوناقلا اذه

 )3( ةدا لما
 ءاضعأ مهباختنا روف ينيطسلفلا سلج لما ءاضعأ نوكي -1
 )5(  ينتداملل اًقفو كلذو ،ينيطسلفلا ينطولا سلج لما يف
 .ةينيطسلفلا ريرحتلا ةمظن لم يساس لأا ماظنلا نم )6(و
 ةمهم لوأكو ،هباختنا روف ينيطسلفلا سلج لما ىلوتي -2
 ةلحر لما يف هبجو بم مكحلل يروتسد ماظن عضو ،اهب موقي
 ةدايس أدبم ىلع يروتسدلا ماظنلا سسؤي -3 .ةيلاقتن لاا
 ل لاقتساو تاطلسلا لصفو ةيطارق يمدلا ئداب لماو بعشلا
 ةيساس لأا قوق لحا نامضو  يننطاو لما  ينب ةاواس لماو ءاضقلا
 هتطلس ةسرام بم ينيطسلفلا سلج لما موقي -4 .نطاوملل
 ةيفارغج ةدحوك ةقطن لما ىلع هتي لاو نمض ةيعيرشتلا
 ةيذيفنت ةطلس سلج لما باختنا دعب لكشت -5 .ةلماكتم
 .سلج لما اهيلع قداصيو سيئرلا اهراتخي

 )4( ةدا لما
 ريرحتلا ةمظن لم ةيذيفنتلا ةنجللا سيئر ردصي -1
 اًموسرم ةينيطسلفلا ةينطولا ةطلسلا سيئر ،ةينيطسلفلا
 عاطق يف ينيطسلفلا بعشلا ةوعد هيف ررقي ،اًيسائر
 ةرح ،ةماع تاباختنا ءارج لإ سدقلاو ةيبرغلا ةفضلاو ةزغ
 ،ينيطسلفلا سلج لما ءاضعأو سيئرلا باختن لا ،ةرشابمو
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 ةنجللا سيئر ردصي -2 .ماعلا عارتق لاا دعوم ددحيو
 ةطلسلا سيئر ،ةينيطسلفلا ريرحتلا ةمظن لم ةيذيفنتلا
 ءامسأ ) أ :هيف نلعي اًيسائر اًموسرم ةينيطسلفلا ةينطولا
 سيئر ءامسأ )ب .ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ءاضعأو سيئر
 ددحي -3 .تاباختن لاا اياضق فانئتسا ةمكحم ءاضعأو
 لوادج نع ن لاع لإا دعوم ) أ :روكذ لما يسائرلا موسر لما
 زكر لم حيشرتلا دعوم )ب .ضارتع لال اهرشن دعومو  ينبخانلا
 ةيسائرلا ميسار لما رشنت -4 .سلج لما ةيوضعو سيئرلا
 يف رشنلاب اهنع نلعيو ةينيطسلفلا عئاقولا يف ةروكذ لما
 .ةيل  لمحا فحصلا

 )5( ةدا لما
 امك ةيباختنا ةرئاد رشع تس نم ةقطن لما فلأتت -1
 ،مركلوط ، يننج ،سلبان ،ليل لخا ،م لح تيب ،احيرأ ،سدقلا :يلي
 ،“ايلابج” ةزغ يلامش ،هللا مار ،تيفلس ،سابوط ،ةيليقلق
 ،حفرو ةيقرشلا ىرقلاو سنوي ناخ ،“حلبلا ريد” ،ةزغ ةنيدم
 تاعمجتلا ةروكذ لما ةيباختن لاا رئاودلا نم ةرئاد لك لمشتو
 قحل لما لود لجا يف  ينبم وه ام قفو اهل ةعباتلا ةيناكسلا
 ماكحأ بجو بم ردصي يذلا ماظنلا ددحيُ -2 .نوناقلا اذهب
 ةيباختنا ةرئاد لك يف سلج لما دعاقم ددع نوناقلا اذه
 ىلع نمضي ا بمو ،اهيف ناكسلا ددع عم بسانتت ةروصب
 روكذ لما ماظنلا ددحي امك ،ةرئاد لكل اًدحاو اًدعقم لق لأا
  ينيحيسملل دعاقم صيصخت بجوتي يتلا ةيباختن لاا رئاودلا
 انبعش ءانب لأ دعقم ىلإ ةفاضإ ،دعاق لما هذه ددعو ،اهيف
 نأ بجوتي -3 .سلبان ةرئاد يف ةيرماسلا ةفئاطلا نم
 دادعإو ءاصحإ تايلمع نم ءاهتن لاا روف روكذ لما ماظنلا ردصي
 متي -4 .ةفلتخ لما ةيباختن لاا رئاودلا يف  ينبخانلا ليجستو
 اوحشر يتلا ةيباختن لاا رئاودلا يف سلج لما ءاضعأ باختنا
 .نوناقلا اذه قحلم يف ةنيب لماو اهيف مهسفنأ

 يناثلا لصفلا
 حيشرتلاو عارتق لاا قح يف

 )6( ةدا لما
 ةفضلا يف ةينيطسلفو ينيطسلف لكل قح تاباختن لاا -1
 هيف ترفوت ن مم ةزغ عاطقو فيرشلا سدقلا اهيف ا بم ةيبرغلا
 ةسرام لم نوناقلا اذه يف اهيلع صوصن لما طورشلا اهيف وأ
 ءامتن لااو يأرلاو نيدلا نع رظنلا ضغب كلذو ،ق لحا اذه
 -2 .ةيملعلاو ةيداصتق لااو ةيعامتج لاا ةناك لماو يسايسلا
 ةرشابمو ةرح ةروصب باختن لاا يف هقح بخان لك سرا يم
 نأ زوجي  لا -3 .ةلاكولاب تيوصتلا زوجي  لاو ،ةيدرفو ةيرسو
 ،ةدحاو ةيباختنا ةرئاد نم رثكأ يف ً لاجسم بخانلا نوكي
 لجس يتلا ةرئادلا ريغ يف هتوصب ء لاد لإا بخانلل زوجي  لاو

 .اهيف

 )7( ةدا لما
 ترفوت اذإ باختن لاا قح ةسرام لم ً لاهؤم صخشلا ربتعي -1
 )ب .ةيسن لجا ينيطسلف نوكي نأ ) أ :ةيلاتلا طورشلا هيف
 )ج .عارتق لاا موي رثكأ وأ رمعلا نم ةرشع ةنماثلا غلبي نأ
 قح سراميس يتلا ةيباختن لاا ةرئادلا يف ً لاجسم نوكي نأ
  ينبخانلا لودج يف اًجردم همسا نوكي نأ )د .اهيف باختن لاا
 باختن لاا قح ةسرا مم نم اًمورحم نوكي  لا نأ )ـه .يئاهنلا
 صخشلا ربتعي -2 .نوناقلا اذه نم )8( ةدا لما ماكحأ قفو
  ينطسلف يف اًدولوم ناك اذإ ) أ :نوناقلا ضارغ لأ اًينيطسلف
 هقح نم ناك وأ يناطيربلا بادتن لاا دهع يف اهدودح قفو
 تناك يتلا  ينناوقلا بجو بم ةينيطسلفلا ةيسن لجا باستكا

 ةزغ عاطق يف اًدولوم اذإ وأ )ب .روكذ لما دهعلا يف ةدئاس
 ناك اذإ وأ )ج .فيرشلا سدقلا اهيف ا بم ةيبرغلا ةفضلا وأ
 ضغب ه لاعأ ) أ ( ةرقفلا ماكحأ هيلع قبطنت هف لاسأ دحأ
 وأ ةينيطسلفل اًجوز ناك اذإ )د .هتد لاو ناكم نع رظنلا
 دق نوكي  لاأ )ـه .ه لاعأ فرعمُ وه امبسح ينيطسلفل ةجوز
 .ةيليئارس لإا ةيسن لجا بستكا

 )8( ةدا لما
 -أ -:باختن لاا قح نم مرحيُ -1 :باختن لاا قح نم نامر لحا
 ل لاخ كلذو ،ءاضقلا نم مكح بجو بم ق لحا كلذ نم مرح نم
 بجو بم ةينوناقلا هتيله لأ اًدقاف ناك نم -ب .رارقلا ذافن ةرتف
 لبق نم نجسلاب هيلع اًموكحم ناك نم -ج .يئاضق مكح
 ةماعلا باد لآا وأ فرشلاب ةلخم ةمهتب ةينيطسلف ةمكحم
 بجوتي -2 .نوناقلا ماكحأ بجو بم هيلإ هرابتعا در متي ملو
 يئاضق مكح يأب عارتق لاا زكرم نا لج غ لابإ ةينع لما رئاودلا ىلع
 دادعإ تايلمع يف ءدبلا روف ه لاعأ )1( ةرقفلا يف ركذ ا مم
 . ينبخانلا لوادج

 )9( ةدا لما
 نوكي نأ ) أ :سيئرلا زكر لم حشر لما يف طرتشيُ -1
 رمعلا نم  ينث لاثلاو ةسما لخا  تمأ نوكي نأ )ب .اًينيطسلف
 هل نوكي نأ )ج .عارتق لاا ءارج لإ دد  لمحا مويلا يف رثكأ وأ
 دد  لمحا ةماق لإا ناونعب دصقيُو ،ةقطن لما يف ددحم ةماقإ ناونع
 )د .هلغشيُ وأ هرجأتسي وأ حشر لما هكل يم ةماقإ ناكم يأ
 طورشلا هيف ترفوتو  ينبخانلا لودج يف ً لاجسم نوكي نأ
 مدقي نأ بجي -2 .باختن لاا قح ةسرام لم اهرفوت بجاولا

 :ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ىلإ سيئرلا زكر لم حيشرتلا بلط
 .ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ىدل ةلجسم ةيبزح ةئيه نم ) أ

 ترفوتو  ينبخانلا لودج يف همسأ جردم صخش يأ نم )ب
 -ج .ه لاعأ )1( ةرقفلا يف ةنيب لما حيشرتلا طورش هيف
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 بلط عم مدقتي نأ سيئرلا زكر لم لقتسم حشرم لك ىلع
 ف لاآ ةسمخ نم يطخ دييأت ىلع يوت تح ةمئاقب هحيشرت
 .لق لأا ىلع بخان

 )01( ةدا لما
 نم )41( ةدا لما ماكحأ سيئرلا زكر لم  ينحشر لما ىلع قبطت
 ةينطولا ةطلسلا سيئر كلذ نم ىنثتسيُو نوناقلا اذه
 .ةينيطسلفلا

 )11( ةدا لما
 ةطلسلا ةسائر سيئرلا زكر بم زئافلا حشر لما ىلوتي -1
 زكر لم هباختنا مكحب سلج لما يف اًوضع ربتعيُو ،ةيذيفنتلا
  ينب عم لجا زوجي  لا -2 .بعشلا لبق نم ةرشابم ةسائرلا
 .سلج لما ةسائرو ةيذيفنتلا ةطلسلا ةسائر

 )21( ةدا لما
  ينث لاثلا  تمأ ،ىثنأ وأ ناك اًركذ ،ينيطسلف صخش لكل -1
 همسا ناكو ،عارتق لاا ءارج لإ دد  لمحا مويلا يف رثكأ وأ هرمع نم
 طورشلا هيف ترفوتو ،يئاهنلا  ينبخانلا لودج يف اًجردم
 ةيوضعل هسفن حيشرت يف ق لحا ،بخانلا يف اهرفوت بجاولا
 لوبقل سلج لما ةيوضعل حشرملل نوكي نأ بجي -2 .سلج لما
 كلت يف ددحم ةماقإ ناونع ةيباختنا ةرئاد يأ نع هحيشرت
 وأ هكل يم ةماقإ ناكم يأ دد  لمحا ةماق لإا ناونعب دصقيُو ،ةرئادلا
 ،ةيباختن لاا ةرئادلا ةقطنم نمض حشر لما هلغشي وأ هرجأتسي
 ناك اذإو ،حيشرتلا بتكم يف ناونعلا اذه ركذ بجي امك
 بلط يف كلذ جاردإ هيلع ددحم ناونع نم رثكأ حشرملل
 تابلط مدقت نأ زوجي -3 .مئادلا ناونعلا ديد تح عم حيشرتلا
 ) أ :ةيباختن لاا رئاودلا نا لج ىلإ سلج لما ةيوضعل حيشرتلا
 نم )ب . ينبخانلا لودج يف مهؤامسأ ةجرد لما صاخش لأا نم
 )ج .ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ىدل ةلجس لما ةيبز لحا تائيهلا
 يوت تح ةمئاقب هحيشرت بلط عم ،ً لاقتسم حشرم لك مدقتي
 هترئاد يف  ينبخانلا نم لق لأا ىلع عيقوت ةئامسمخ ىلع
 نأ زوجي  لا -4 . ينبخانلا لودج يف  ينلجس لما نم ةيباختن لاا
 ةرئادلا ريغ ةيباختنا ةرئاد ةيأ يف اًحشرم صخشلا نوكي
 زوجي  لا -5 .اهل دئاعلا  ينبخانلا لودج يف همسا درو يتلا
 ةيباختنا ةرئاد نم رثكأ يف اًحشرم صخشلا نوكي نأ
 سيئرلا زكر لم اًحشرم صخشلا نوكي نأ زوجي  لا -6 .ةدحاو
 سلج لما وضعل زوجي  لا -7 .دحاو نآ يف سلج لما ةيوضعلو
 سلج لما ةيوضعل هسفن حشري نا ينيطسلفلا ينطولا
 بجو بم جرا لخا رئاود نم هديق لقنب ماق اذإ  لاإ ينيطسلفلا
 ىلإ ينيطسلفلا ينطولا سلج لما ةسائر نم قدصم باتك
 ةدراولا ماكح لأا هقحب يرستو رشع ةتسلا رئاودلا ىدحإ
 نيذلا صاخش لأا ددع ديزي نأ زوجي  لا -8 .ةدا لما هذه يف

 دعاق لما ددع نع ةيباختنا ةرئاد يف ةيبز لحا ةئيهلا مهحشرت
 .ةرئادلا كلتل صصخ لما

 )31( ةدا لما
 بعشلا مهبختني اًوضع  يننامثو ةث لاث نم سلج لما فلأتي -1
 سدقلا اهيف ا بم ةيبرغلا ةفضلاو ةزغ عاطق يف ينيطسلفلا
 -2 .نوناقلا اذه ماكحأ قفو اًرشابمو اًرح اًباختنا فيرشلا
 سلج لما ةوعد ىلوتي اًسيئر هئاضعأ  ينب نم سلج لما بختني
 .هلامعأ لودج دادعإو هتاسلج ةرادإو داقعن لال

 )41( ةدا لما
 لوبق زوجي  لا ،نوناقلا اذه ماكحأ ةاعارم عم -1
 ةينطولا ةطلسلا يف ءارزولا نم سلج لما ةيوضعل حيشرتلا
 وأ “ةماعلا تاراد لإا” وأ ةموك لحا يفظوم وأ ةينيطسلفلا
 تاسسؤ لما يفظوم وأ تايدلبلا سلاجم ءاضعأو ءاسؤر
 ةرشع لبق اوليقتسي مل ام ،ةقطن لما يف ةلماعلا ةيلودلا
 ةيئاهنلا حيشرتلا مئاوق نع ن لاع لإل دد  لمحا دعو لما نم مايأ
 لوبق زوجي  لا -2 .اًمكحُ ةلوبقم مهتلاقتسا ربتعتو
 دارفأو فصلا طابضو طابضلا نم سلج لما ةيوضعل حيشرتلا
 تاه لجا نم مهتلاقتسا لوبق متي مل ام ينطولا نم لأا
 -3 .حيشرتلا بلطب اًقفرم كلذ نوكي نأ بجيو ةصتخ لما
 دارفأو فصلا طابض وأ طابضلا وأ ءاضقلا لاجرل زوجي  لا
 ةدوعلا باختن لاا يف ظ لحا مهفلاحي مل نيذلا ينطولا نم لأا
 .مهلامعأ ىلإ

 يناثلا بابلا
  ينبخانلا ليجست يف

 )51( ةدا لما
 رفوتتو عارتق لاا يف هقح ةسرا مم يف بغري نم لكل قحي -1
 ليجست بلطي نأ ،بخانلا يف اهرفوت بجاولا طورشلا هيف
 بخانلا مسأ جردي نأ زوجي  لا -2 . ينبخانلا لودج يف همسا
 .اهيف ميقي يتلا ةقطنملل دئاعلا  ينبخانلا لودج ريغ يف
 اذإ  لاإ  ينبخانلا لودج يف صخش يأ ليجست زوجي  لا -3
 ماكحأ قفو بخانلا يف اهرفوت بجاولا طورشلا هيف ترفوت
 .نوناقلا اذه

 )61( ةدا لما
 يف  ينبخانلا ليجست ةمهم عارتق لاا زكارم نا لج ىلوتت -1
 نأ باختن لاا قح كل يم صخش لكل -2 .باختن لاا لوادج
 ءاعدتسا بجو بم  ينبخانلا لودج يف همسا ليجست بلطي
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 .سن لجا )ب .لماكلا يعابرلا مس لاا ) أ :يلي ام نمضتي
 عون )ـه .دد  لمحا ةماق لإا ناونع )د .ةد لاولا ناكمو خيرات )ج
 تامولع لما نأب اًحيرصت )و .اهمقرو ةيصخشلا ةقاطبلا
 -3 .عيقوتلا )ح .بلطلا خيرات )ز .ةحيحصو ةيقيقح ةمدق لما
 اذه ضارغ لأ -4 .ةقطن لما يف ةررق لما ةيصخشلا تابثإ قئاثو
 درفلا ناونع )مئادلا ةماق لإا ناكم( ةرابع ينعت ) أ :نوناقلا
 اًيلعف درفلا ميقي ثيح ،ام عارتقا زكرم ةقطنم نمض ،دد  لمحا
 ،)ناونعلا( ةملك ينعت امك )ب . ينبخانلا ليجست ةرتف ءانثأ
 نأ هنأش نم رخآ فصو يأ وأ ،ي لحا ،عراشلا ،لزن لما ،ةدلبلا
 قئاثولا نم يأ دامتعا زوجي -5 .درفلا ةماقإ ناكم ددحي
 .ةماق لإا ناكم تابثإ ضرغل ةقطن لما يف اًيلاح ةلمعتس لما
  ينغلابلا نم صاخشأ ةث لاث ةداهش فٍاك تابثإك ربتعتو
 وأ ،ةقطن لما سفن يف  ينميق لماو رثكأ وأ اًماع رشع ةينامث
 ،يصخشلا همساب اًرخؤم ددس دق درفلا نأ تبثت قئاثو ةيأ

 ىعدي يذلا ناك لما يف هيلع ةبترتم ةيلحم موسر وأ بئارض
 اهقق تح دعب ،عارتق لاا زكرم ةن لج ىلع -6 .هيف ةماق لإا
 اهيلإ راش لماو بلطلا اهنمضتي يتلا تامولع لما ةحص نم
 لودج يف بلطلا بحاص مسا جاردإ ه لاعأ )2( ةرقفلا يف
 ةينلع ةروصب  ينبخانلا ليجست تايلمع ير تج -7 . ينبخانلا
 ةفاحصلا لاجرو نويل  لمحاو نويلودلا نوبقار لما نكمتي ثيحب
 .اهيلع ع لاط لااو اهتبقارم نم م لاع لإاو

 )71( ةدا لما
 ،يئادتب لاا  ينبخانلا لودج يف همسا دري مل نم لكل -1
 مدقي نأ هديقب ةصا لخا تانايبلا يف أطخ لصح نم لكلو
 حيحصت وأ همسأ جارد لإ عارتق لاا زكرم ةن لج ىلإ اًضارتعا
 ضرتعي نأ اًضيأ صخش لكلو ،لود لجا يف هب ةصا لخا تانايبلا
 لافغإ ىلع وأ باختن لاا قح مهل سيل ن مم هريغ ديق ىلع
 ةباتك ضارتع لاا مدقي -2 .باختن لاا قح هل نم لك ديق
 لودج رشن خيرات نم مايأ ةسمخ ل لاخ تابث لإا قئاثوب اًقفرم
 ضارتع لاا يف تبت نأ عارتق لاا زكرم ةن لج ىلع -3 . ينبخانلا

 ضارتع لاا ناك اذإ -4 .ه يمدقت خيرات نم مايأ ةعبس ل لاخ
  ينبخانلا لودج يف هديق مدع وأ رخآ صخش ديقب قلعتي
 كلذب رخ لآا صخشلا غ لابإ لبق ضارتع لاا يف تبلا زوجي  لاف
 زكرم ةن لج رارق نوكي -5 .هنأشب هعافد ءادبإ نم نكمتيل
 -6 .ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج مامأ فانئتس لال ً لاباق عارتق لاا
 هررقت ام ءوض ىلع يئادتب لاا  ينبخانلا لودج حيحصت متي
 يفو ،اهيلإ ةمدق لما تاضارتع لاا نأشب عارتق لاا زكرم ةن لج
 ام قفو حيحصتلا متي عارتق لاا زكرم ةن لج رارق فانئتسا ةلاح
 .ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج هررقت

 )81( ةدا لما
 نأشب عارتق لاا زكرم ةن لج نع ةرداصلا تارارقلا فنأتست -1

 ةن لج ىلإ ،اهل ةمدق لما تاضارتع لاا يف ةرداصلا تارارقلا
 .رارقلا غيلبت خيرات نم مايأ ةث لاث ل لاخ ةيزكر لما تاباختن لاا

 فانئتس لاا يف تبت نأ ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ىلع -2
 اهرارق نوكيو ،ه يمدقت خيرات نم مايأ ةث لاث ل لاخ اهل مدق لما
 مامأ نعطلل لباق ريغ اًيعطق هضفر وأ فانئتس لاا لوبقب
 .ىرخأ ةهج ةيأ

 )91( ةدا لما
 عيمج يف لصفلاو ضارتع لال ةدد  لمحا ةد لما ءاضقنا دعب -1
 حبصت ،ةيئادتب لاا  ينبخانلا لوادج ىلع ةمدق لما تاضارتع لاا
 لك موقت -2 .اهاضتق بم عارتق لاا متيو ةيئاهن لواد لجا هذه
 اهرقم يف اهب صا لخا  ينبخانلا لودج رشنب عارتقا زكرم ةن لج
 لك ىلإ هنع ةخسن لاسرإب موقت امك ،مومعلا ع لاط لإ
 -3 .ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لجو ةيباختن لاا ةرئادلا ةن لج نم
 ماعلا  ينبخانلا لودج دادعإ ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ىلوتت
 نم اهيلإ ةملس لما ةيئاهنلا  ينبخانلا لوادج ىلإ اًدانتسا
 .عارتق لاا زكارم

 )02( ةدا لما
 نطاوم لكل قحي اًماع ً لاجس ماعلا  ينبخانلا لودج ربتعي -1
 ةلجسم ةيبزح ةئيه يأ لثم لم قحي -2 .هيلع ع لاط لاا
 يف ءاوس لجسلا ىلع ع لاط لاا ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ىدل
 ةيباختن لاا رئاودلا بتاكم يف وأ يزكر لما تاباختن لاا بتكم
 يحشرم ريغ نم حشرم لكل كلذ قحي امك ةفلتخ لما
 .ةيبز لحا تائيهلا

 ثلاثلا بابلا
 اهيلع فارش لإاو تاباختن لاا ةرادإ

 لو لأا لصفلا
 ةيباختن لاا ةراد لإا ةزهجأ

 )12( ةدا لما
 ةن لج ) أ :ةيلاتلا ناجللا فارشإو ةرادإ ت تح تاباختن لاا ير تج -1
 زكارم نا لج )ج .ةيباختن لاا رئاودلا نا لج )ب .ةيزكر لما تاباختن لاا
 تايح لاصلا ةروكذ لما ناجللا نم ةن لج لك سرا تم -2 .عارتق لاا
  ينعت -3 .نوناقلا اذه ماكحأ بجو بم اهب ةطون لما تايلوؤس لماو
 نم اهنيكمتل مز لالا يراد لإا زاه لجا ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج
 ،نوناقلا اذه بجو بم اهب ةطان لما ماه لماو تايح لاصلا ذيفنت
 )ب .يزكر لما تاباختن لاا بتكم ) أ :نم زاه لجا اذه فلأتيو
 .ةيباختن لاا رئاودلا بتاكم
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 يناثلا لصفلا
 ،يزكر لما اهبتكمو ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج

 .ةيباختن لاا رئاودلا يف اهبتاكمو
 )22( ةدا لما

 يتلا ايلعلا ةئيهلا ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ربتعت -1
 ةلوؤسم نوكتو اهيلع فارش لإاو تاباختن لاا ةرادإ ىلوتت
 تاءارج لإا عيمج ذاختاو اهميظنتو اهل ريضحتلا نع
 تاباختن لاا ةن لج فلأتت -2 .اهتيرحو اهتهازن نامضل ةمز لالا
 ةاضقلا  ينب نم مهرايتخا متي ،ءاضعأ ةعست نم ةيزكر لما
 ةريسلاو ةرب لخا يوذ  ينما  لمحاو  يني يمداك لأا رابكو ، ينينيطسلفلا
 ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ءاضعأ  ينيعت متي -3 .ةزرابلا ةينه لما
 موسر لما يف ،ةينيطسلفلا ةينطولا ةطلسلا سيئر لبق نم
 يقاب ةراشتسا دعب كلذو ،تاباختن لال يعادلا يسائرلا
 ةيسايسلا تايلاعفلاو بازح لأاو ،ةينطولا ةطلسلا ءاضعأ
 ماع  ينمأو سيئر  ينيعت متي امك -4 .ةفلتخ لما ةينيطسلفلا

 ةينطولا ةطلسلا سيئر لبق نم ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج
 اذإ -5 .تاباختن لال يعادلا يسائرلا موسر لما يف ،ةينيطسلفلا

 ةلاقتس لاا ببسب ةنجللا ءاضعأ نم وضع يأ زكرم رغش
 ةطلسلا سيئر  ينعي رخآ ببس ي لأ وأ ضر لما وأ ةافولا وأ
 ماكحأ ةاعارم عم هنع ً لادب اًوضع ةينيطسلفلا ةينطولا
 .ةدا لما هذه نم )2( ةرقفلا

 )32( ةدا لما
 ةيرابتعا ةيصخشب ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج عتمتت -1
 اهلمع يف ةعضاخ نوكت  لاو  ينمأت يرادإو يلام ل لاقتساو
 عيمج ما تمإ دعب -2 .ىرخأ ةيرادإ وأ ةيموكح ةطلس ةي لأ
 اهلاومأ عيمج لوؤتو اًيئاقلت ةنجللا ل تح باختن لاا تايلمع
 سيئر اهنيعي يتلا ةمئادلا ةينيطسلفلا تاباختن لاا ةن لج ىلإ
 .ةينيطسلفلا ةينطولا ةطلسلا

 )42( ةدا لما
 لمعلا -1 :ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج تايح لاص نمض لخدي
 ةدوصق لما تاياغلا ققحي ا بم نوناقلا اذه ماكحأ قيبطت ىلع
 تاباختن لال ريضحتلل ةمز لالا تاءارج لإا عيمج ذاختا -2 .هنم
 عضو -3 .اهتبقارمو اهيلع فارش لإا لئاسوو تاءارجإ ميظنتو
 هماكح لا اًذيفنت اهرادصإ ىلع نوناقلا اذه صن يتلا حئاوللا
 .ةينيطسلفلا ةينطولا ةطلسلا ةقداص بم نرتقت نأ ىلع
 بتكمو ةيباختن لاا ناجللا لمعو ةرادإ ىلع فارش لإا -4
 ةبقارمو ةيباختن لاا رئاودلا بتاكمو يزكر لما تاباختن لاا
 باختن لاا تايلمع ةرادإ -5 .نوناقلا اذه ماكح لأ اهتاعارم
 ةحاتإ -6 .اهتياهن ىتحو اهتيادب نم اهيلع ماتلا فارش لإاو
 كلذ رشنو ةيباختن لاا رئاودلا عيم لج ةئفاكتم ءاوجأو صرف
 زومرلاو ةيبز لحا تائيهلا ليجست -7 .ةيل  لمحا فحصلا يف

 رئاودلا نا لج  ينيعت -8 .اهنم لك ىلع ةلادلا تاراعشلاو
 تابلط ىلع ةقفاو لما -9 .عارتق لاا زكارم نا لجو ةيباختن لاا
 مئاوق دادعإو سلج لما ةيوضعلو سيئرلا زكر لم حيشرتلا
 -01 .ةيل  لمحا فحصلا يف اهرشنو ةيئاهنلا  ينحشر لما
 نا لج تارارق دض ةمدق لما تافانئتس لااو نوعطلا يف رظنلا
 -21 .اهب ةصا لخا ةمظن لأا عضو -11 .عارتق لاا زكارم
 يزكر لما اهبتكم يف  ينلماعلا نيراشتس لماو  ينفظو لما  ينيعت
 تاقاطب رادصإ -31 .ةيباختن لاا رئاودلا فلتخم يف اهبتاكمو
 -41 .مهعم نواعتلاو  ينيل  لمحاو  ينيلودلا  ينبقارملل دامتعا
 تبث اذإ عارتق لاا زكارم يف زكرم يأ يف باختن لاا ةداعإ
 باختن لاا ةجيتن يف رثؤت نأ اهنأش نم تافلاخم عوقو اهل
 .ةيئاهنلا باختن لاا جئاتن ن لاعإ -51 .ةيباختنا ةرئاد يأ يف
 ماكحأ بجو بم اهب تطينأ ىرخأ ةيح لاص يأ ةسرا مم -61
 .نوناقلا اذه

 )52( ةدا لما
 تابلط ضفر وأ لوبق ) أ :نأشب ةنجللا هردصت رارق لك -1
 مدع وأ ةداعإ )ب .سلج لما ةيوضعلو سيئرلا زكر لم حيشرتلا
 وأ لوبق )ج .عارتق لاا زكارم نم زكرم يأ يف باختن لاا ةداعإ
 ديد تح )د .ةيبزح ةئيه يأ نم ةمدق لما ليجستلا تابلط ضفر
 تاعم تج وأ بازح لأا ف لاتئا وأ بز لحا ىلع لادلا راعشلا وأ زمرلا
 فانئتسا ةمكحم مامأ فانئتس لال ً لاباق نوكي . ينبخانلا
 ردصيو ،هغيلبت خيرات نم مايأ ةث لاث ل لاخ تاباختن لاا اياضق
 .فانئتس لاا  يمدقت خيرات نم مايأ ةسمخ ل لاخ ةمك  لمحا رارق
 ةروكذ لما فانئتس لاا ةمكحم ملق ىلإ نعطلا مدقي -2
 رئاودلا بتاكم وأ يزكر لما تاباختن لاا بتكم ةطساوب وأ
 ىفعيُ -3 .م لاتسا لصو نعطلا مدقم يطعيُو ،ةيباختن لاا
 .موسر ةيأ نم ةدا لما هذه بجو بم مدقي يذلا فانئتس لاا

 )62( ةدا لما
 ةيباختن لاا ةراد لإا بتاكمو يزكر لما تاباختن لاا بتكم ربتعيُ -1
 ةلوؤسم نوكتو ةيزكر لما تاباختن لاا ةنجلل يذيفنتلا زاه لجا
 نع ةرداصلا تاميلعتلاو تارارقلا عيمج ذيفنت ) أ :نع
 باختن لاا تايلمع ةبقارم )ب .ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج
 تاباختن لاا ةن لج ىلإ كلذب ريراقت  يمدقتو تاوص لأا زرفو
 مئاوقو  ينبخانلا لوادج جذا نم دادعإو زيه تج )ج .ةيزكر لما
 ةيباختن لاا رضا  لمحاو عارتق لاا قيدانصو عارتق لاا قاروأو  ينحشر لما
 ديد تحو باختن لاا تايلمعب ةقلعت لما ىرخ لأا قئاثولاو ماتخ لأاو
 بتاك لما ىلع اهعيزوتو اهظفح قرطو اهلاكشأو اهتافصاوم
 ةلصك لمعلا )د .عارتق لاا زكارم نا لجو ةيباختن لاا رئاودلاو
  ينيل  لمحا  ينبقار لما  ينبو ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج  ينب طابترا
 رئاودلاو ةيبنج لأاو ةيل  لمحا ةفاحصلاو م لاع لإا لئاسوو  ينيلودلاو
 قئاثولاو ت لاجسلا عيمج ظفح )ـه .ةفلتخ لما ةيموك لحا
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 عارتق لاا زكارم نا لجو باختن لاا رضاحمو ةيباختن لاا لواد لجاو
 ةيئادتب لاا باختن لاا لوادج دادعإ ةبقارم )و .تاوص لأا زرفو
 ىلع ةمز لالا ت لايدعتلا لاخدإ نم دكأتلاو اهعيقوتو ةيئاهنلاو
 تاباختن لاا ةن لج هررقت ام قفو ةيئادتب لاا  ينبخانلا لوادج
 ةمدق لما تاضارتع لاا ةجيتن عارتق لاا زكارم نا لج وأ ةيزكر لما
 تاباختن لاا ةن لج اهب اهفلكت ىرخأ تامهم ةيأب مايقلا )ز .اهل
 رئاودلا يف ةيباختن لاا ةراد لإا بتاكم موقت -2 .ةيزكر لما
 يف يزكر لما تاباختن لاا بتكم ةدعاس بم ةفلتخ لما ةيباختن لاا
 هتاهيجوتل عضختو ،ه لاعأ ةروكذ لما تامه لما نم يأب مايقلا
 بتك لما  ينبو  ينحشر لماو  ينبخانلا  ينب طابترا ةلصك لمعتو
 .روكذ لما

 ثلاثلا لصفلا
 ةيباختن لاا رئاودلا نا لج

 )72( ةدا لما
 نم ةرئاد لك يف ةيباختن لاا رئاودلا نا لج ليكشت متي -1
 .نوناقلا اذه قحلم يف اهيلع صوصن لما ةيباختن لاا رئاودلا

 ةيباختنا ةرئاد لك يف ةيباختن لاا ةرئادلا ةن لج فلأتت -2
 ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج نم رارقب نونيعي ءاضعأ ةسمخ نم
 ةداهش ىلع  ينلصا لحا وأ تاعما لجا ةذتاسأو  ينما  لمحا  ينب نم
 داصتق لاا وأ عامتج لاا ملع وأ ةيسايسلا مولعلا يف ةيعماج
 ءاضعأ  ينب نم ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج  ينعت -3 .ةراد لإا وأ

 .اهل اًماع اًنيمأو اًسيئر ةيباختن لاا ةرئادلا ةن لج

 )82( ةدا لما
 ميظنتو ةرادإ ةيلوؤسم ةيباختن لاا ةرئادلا ةن لج ىلوتت -1
 ،اهل ةعباتلا ةيباختن لاا ةرئادلا يف باختن لاا تايلمع ةبقارمو
 تاباختن لاا ةن لج نم اهل ردصت يتلا تاميلعتلا عيمج ذفنتو
 دادعإ ىلع فارش لإا ) أ :اهتايح لاص نمض لخديو ،ةيزكر لما

 تابلط يقلت )ب .ةيئاهنلاو ةيئادتب لاا  ينبخانلا لوادج
 تاباختن لاا ةن لج ىلإ اهعفرو سلج لما ةيوضعل حيشرتلا
 .اه يمدقت موي سفن يف ،اهب ةقفر لما قئاثولا عيمج عم ةيزكر لما
 نا لج نع ةرداصلا ةيباختن لاا جئاتنلا رضاحم ةعجارم )ج
 اذه ماكح لأ اهتقفاومو اهتقد نم دكأتلاو عارتق لاا زكارم
 ةبقارم )د .ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ىلإ اهعفرو نوناقلا
 عفرو زرفلاو عارتق لاا زكارم يف تاوص لأا زرفو عارتق لاا تايلمع
 عيمج ذيفنت )ـه .ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ىلإ اهنأشب ريراقت
 تاباختن لاا ةن لج نم اهل ةرداصلا تاهيجوتلاو تاميلعتلا
 .ةيزكر لما

 عبارلا لصفلا
 عارتق لاا زكارم نا لج

 )92( ةدا لما
 ةراد لإا يف ةيساس لأا ةدحولا عارتق لاا زكارم نا لج ربتعت -1
  ينبخانلا ليجست نع ةلوؤسم ةن لج لك نوكتو .ةيباختن لاا
 مايقلاو عارتق لاا زكارم ةرادإ نعو ،ةيباختن لاا اهتقطنم يف
 فلأتت -2 .تاوص لأا زرفو عارتق لاا ةيلمع ميظنتب اًيلمع
 اًسيئر مهدحأ نوكي ءاضعأ ةعبرأ نم عارتق لاا زكرم ةن لج
 ،ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج لبق نم مهنييعت متيو ةنجلل
 ةن لج  ينعت -3 .ةيباختن لاا ةرئادلا ةن لج ةيصوت ىلع اًءانب
 ةيباختن لاا ةرئادلا ةن لج ةيصوت ىلع اًءانب ،ةيزكر لما تاباختن لاا
 لك يف عارتق لاا زكارم ناجلل طايتح لاا ءاضع لأا نم اًددع
 .ةيباختنا ةرئاد

 )03( ةدا لما
 يف عارتق لاا زكارم نا لج نم بسان لما ددعلا ليكشت متي -1
 .اهيف  ينبخانلا ددع عم بسانتت ةروصب ةيباختنا ةرئاد لك
 ) أ :ةيلاتلا ماه لماب مايقلا عارتق لاا زكرم ةن لج ىلوتت -2
 .يئاهنلاو يئادتب لاا  ينبخانلا لودج دادعإو  ينبخانلا ليجست

  ينبخانلا لودج ىلع مدقت يتلا تاضارتع لاا يف تبلا )ب
 رظنلا دنع هررقت امبسح لود لجا اذه حيحصتو يئادتب لاا
 ام قفو عارتق لاا زكارم زيه تج دادعإ )ج .تاضارتع لاا هذه يف
 ذاختا )د .اهنكامأ نع ن لاع لإاو نوناقلا اذه ماكحأ هبلطتت
 ميظنت )ـه .عارتق لاا تايلمع ماظتن لا تاءارجإ نم مزلي ام
 سلج لما ءاضعأو سيئرلا باختناب ةصا لخا عارتق لاا رضاحم
 تاوصأ زرف )و .نوناقلا اذه يف هيلع صوصنم وه ام قفو
 نيودتو سلج لما ءاضعأو سيئرلا باختناب ةصا لخا  ينعرتق لما
 .نوناقلا اذه ماكحأ قفو كلذب ةصا لخا رضا  لمحا يف زرفلا جئاتن
 عارتق لاا قيدانصو قاروأو زرفلاو عارتق لاا رضاحم عيمج لقن )ز
 زكرم يف زرفلا ةجيتن رشنو ،ةيباختن لاا ةرئادلا زكرم ىلإ
 ةبقارم نم مهئ لاكو وأ  ينحشر لما يلث مم  ينك تم )ح .عارتق لاا
 مهتاظح لام ىلإ عامتس لااو تاوص لأا زرفو عارتق لاا تايلمع
 كلذ نيودتو اهنأشب ةبسان لما تارارقلا رادصإو مهتاضارتعاو
  ينبقار لماو م لاع لإاو ةفاحصلا لاجر  ينك تم )ط .صا لخا رض  لمحا يف
 .تاوص لأا زرفو عارتق لاا تايلمع ةبقارم نم  ينيلودلاو  ينيل  لمحا
 زكرم نم جرخي نأ عارتق لاا زكرم ةن لج سيئرل قحي )ي
 ةراثإ لواحي وأ ريثي صخش يأ هب ةطي  لمحا ةحاسلا وأ عارتق لاا
 .تاوص لأا زرفو عارتق لاا تايلمع ةلقرع وأ بغشلا وأ ىضوفلا

 عارتق لاا زكارم نا لج ءاضعأو سيئر  ينيعت يف طرتشي -3
 ةيوناثلا ةساردلا ةداهش ىلع ً لاصاح مهنم لك نوكي نأ
 .لق لأا ىلع ةماعلا
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 عبارلا بابلا
 اياضق فانئتسا ةمكحم

 تاباختن لاا
 )13( ةدا لما

 سيئر نم تاباختن لاا اياضق فانئتسا ةمكحم لكشت -1
 ةينيطسلفلا ةينطولا ةطلسلا سيئر مهنيعي ةاضق ةعبرأو
 نم ةمك  لمحا دقعنت -2 .تاباختن لاا ءارج لإ يعادلا موسر لما يف
 يف دقعنت نأ زوجيو ،لق لأا ىلع ةاضقلا نم  يننثاو سيئر
 .كلذ اهسيئر ررقي امبسح اهتئيه لماكب ةماهلا اياضقلا

 )23( ةدا لما
 ةيسيئرلا ند لما ىدحإ يف اهل اًيمسر اًرقم ةمك  لمحا ذختت -1
 اياضقلا ليجستل نابتكم ةمكحملل نوكي -2 .ةقطن لما يف
 ةفضلا يف رخ لآاو ةزغ عاطق يف امهدحأ تاعجار لما لوبقو
 يف ةمك  لمحا دقع ررقي نأ ةمك  لمحا سيئرل زوجي -3 .ةيبرغلا
 ةرورض دجو اذإ وأ ، ينضاقتملل ً لايهست يمسرلا اهرقم ريغ
 ةيعقاولا روم لأا هيف تعقو يذلا ناك لما يف ةمك  لمحا دقعل
 .ىوعدلا اهنع تأشن يتلا

 )33( ةدا لما
 اًيضاق نوكي نأ ةمك  لمحا ةيوضعو ةسائر ىلوتي نميف طرتشي
 ةيماظنلا مكا  لمحا يف ةاضقلا  ينيعت ت لاهؤم هيع قبطنت
 نع لقت  لا ةدم ءاضقلا كلس يف مدخ دق نوكي نأو
 .ماوعأ ةرشع

 )43( ةدا لما
 يتلا ةعرسلاو ةيد لجاب ةمكا  لمحا تاءارجإ مستت نأ بجي -1
 ليجأت زوجي  لا -2 .اهرظنت يتلا يواعدلا ةعيبط اهبلطتت
 عافدلا قح ىلع ةظفا  لمحا ةرورض كلذ تضتقا اذإ  لاإ ةمكا  لمحا
 نوكت -3 .ةعاس 42 نم رثك لأ ليجأتلا نوكي نأ زوجي  لاو
 .ةينلع ةمكا  لمحا تاءارجإ عيمج

 )53( ةدا لما
 ةمدق لما نوعطلاو تافانئتس لاا يف رظنلا يف ةمك  لمحا صتخت
 ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج نع ةرداصلا تارارقلا ليدعت وأ ءاغل لإ
 نعطلا وأ اهفانئتسا زاوج ىلع نوناقلا اذه صن يتلا وأ
 .تاباختن لاا اياضق فانئتسا ةمكحم مامأ اهيف

 )63( ةدا لما
 بجي فانئتس لاا  يمدقتل رخآ اًدعوم نوناقلا ددحي مل اذإ -1
 ئدتبت  ينموي ل لاخ ةمك  لمحا ىلإ نعطلا وأ فانئتس لاا مدقي نأ

 رظنت  لاو ،هيف نوعط لما رارقلا غيلبت خيراتل يلاتلا مويلا نم
 -2 .ةد لما كلت دعب مدقي نعط وأ فانئتسا يأ يف ةمك  لمحا
 ل لاخ اهل ةمدق لما نوعطلاو تافانئتس لاا يف ةمك  لمحا لصفت
  يمدقت زوجي -3 .اه يمدقت خيرات نم مايأ ةسمخ اهاصقأ ةدم
 تاباختن لاا بتكم ةطساوب ةمك  لمحا ىلإ نوعطلاو فانئتس لاا
 .ةيباختن لاا رئاودلا نا لج بتاكم وأ يزكر لما

 )73( ةدا لما
 ذاتسأ ماحم نود ةمك  لمحا مامأ يواعدلا يف رظنلا زوجي  لا -1
 ام ةمك  لمحا مامأ نعط ةحئ لا وأ فانئتسا ةحئ لا لبقت  لاو
 تاباختن لاا ةن لج لث يم -2 .ذاتسأ ماحم نم ةعقوم نكت مل
 . ينينوناقلا اهيراشتسم دحأ ةمك  لمحا مامأ ةيزكر لما

 سما لخا بابلا
 ةيباختن لاا ةيلمعلا يف

 لو لأا لصفلا
 حيشرتلا تابلط يف

)83( ةدا لما
 ةن لج ىدل سيئرلا زكر لم  ينحشر لما ليجست بجي -1
 سيئرلا زكر لم  ينحشر لما ليجست أدبي -2 .ةيزكر لما تاباختن لاا
 تاباختن لاا ءارج لإ يعادلا موسر لما يف كلذل دد  لمحا دعو لما يف
 حيشرتلا تابلط لبقت  لاو اًموي رشع ينثا ىدم ىلع رمتسيو
 زكر لم هسفن حشري نم ىلع -3 .ةروكذ لما ةد لما يضم دعب
 ةيلا لما ةرازو ىلإ يكيرمأ ر لاود ف لاآ ث لاث عفدي نأ سيئرلا
 زوجي  لا -4 .باختن لاا يف هزوف ةلاح يف هل داعي  ينمأتك
 .سيئرلا زكر لم دحاو حشرم نم رثكأ حيشرت ةيبزح ةئيه ي لأ
 تاباختن لاا ةن لج ىلإ سيئرلا زكر لم حيشرتلا تابلط مدقت -5
 بلط يف طرتشيو كلذب ةصا لخا جذامنلا ىلع ةيزكر لما
 هرمعو لماكلا حشر لما مسا نمضتي نأ ) أ -:حيشرتلا
 نوكي نأو  ينبخانلا لودج يف همسا ليجست مقرو هناونعو
 تائيهلا نم مدق لما حيشرتلا ةلاح يف )ب .هعيقوتب ً لايذم
 ه لاعأ ) أ ( ةرقفلا يف ركذ ا لم ةفاض لإاب بجوتيف ةيبز لحا
 ةلجس لما ةيبز لحا ةئيهلا لث مم نم اًعقوم بلطلا نوكي نأ
 ةداهش نع ةروصب قفري نأو ،ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ىدل
 موقت -6 .ةئيهلا هذهل ةنجللا كلت اهتردصأ يتلا ليجستلا

 زكر لم حيشرتلا تابلط ليجستب ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج
 نمضتت بلاط لكل ةداهش ردصتو اهل ةمدق لما سيئرلا

 اذإ -7 .اهيدل هليجست مقرو بلطلا ه يمدقت خيراتو ةعاس
 اذه يف اهيلع صوصن لما طورشلا اًيفوتسم بلطلا ناك
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 زوجي  لا -8 .هلوبق ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ررقت نوناقلا
 حيشرتلا طورش اهيف رفوتت  لا يتلا حيشرتلا تابلط لوبق
 بلط يأ ضفر ةلاح يفو نوناقلا اذه يف اهيلع صوصن لما
 كلذ بابسأ  ينبت نأ ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ىلع بجوتيف
 مل اذإ هيلع اًقفاوم بلطلا ربتعي -9 .ليصفتلابو اًيطخ
 هضفرب اهارارق بلطلا مدقم ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج غلبت
 .اهل ه يمدقت خيرات نم مايا ةسمخ ل لاخ

 )93( ةدا لما
 سيئرلا زكر لم حيشرتلل بلطب مدقت صخش لكل -1
 لكل كلذكو ،هبلط لوبق ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج تضفرو
 ضفر ةنجللا تررقو رخآ صخش حيشرت ىلع ضرتعا نم
 اياضق فانئتسا ةمكحم ىلإ اهرارق فنأتسي نأ هضارتعا
 ىلعو ،رارقلا هغيلبت خيرات نم مايأ ةث لاث ل لاخ تاباختن لاا
 نم مايأ ةسمخ ل لاخ فانئتس لاا يف لصفت نأ ةمك  لمحا
 ةمكحم نع ةرداصلا تارارقلا غلبتُ -2 .ه يمدقت خيرات
 ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ىلإ تاباختن لاا اياضق فانئتسا
 .اهاضتق بم لمعلل

)04( ةدا لما
 ءامسأب ةمئاق رشنب ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج موقت -1
 اًموي نورشعو نانثا هاصقأ دعوم يف سيئرلا زكر لم  ينحشر لما
 ءامسأ ةمئاقلا هذه نمضتتو ،عارتق لاا ءارج لإ دد  لمحا مويلا لبق
 اهيلإ نومتني يتلا تاف لاتئ لاا وأ بازح لأاو ،ةيعابرلا  ينحشر لما
 رشنلا متي -2 .ً لاقتسم حشر لما ناك اذإ لقتسم ةرابع وأ
 .ةيل  لمحا فحصلا يف

 )14( ةدا لما
 تاباختن لاا ةن لج ىدل ةلجسم ةيبزح ةئيه لكل قحي -1
 ةنجللا كلتل مدقي نأ سيئرلا زكر لم حشرم لكلو ةيزكر لما
 -2 .عارتق لاا زكارم نا لج ىدلو اهيدل هيلث مم ءامسأب ةمئاق
 ةمكحم مامأ  ينحشر لما ليث تم نيروكذ لما  ينلثمملل قحي
 نا لجو ةيباختن لاا رئاودلا نا لجو تاباختن لاا اياضق فانئتسا
 .تاباختن لااب قلعتي رمأ يأ يف تاوص لأا زرفو عارتق لاا زكارم
 عارتق لاا زكارم نا لج دوزت نأ ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ىلع -3
 . ينلثم لما ء لاؤه ءامسأب

 )24( ةدا لما
 زكر لم حشرم لكلو ةلجسم ةيبزح ةئيه لكل قحي -1
 فلتخم يف  ينبقارمك هنع ء لاكو وأ ً لايكو  ينعي نأ سيئرلا
 .تاوص لأا زرفو عارتق لاا ءانثأ ةصاخ ةروصبو تاباختن لاا تايلمع
 رئاودلا نا لج ىدل نيروكذ لما ء لاكولا ءامسأ ليجست بجي -2
 ليكو لك مساب ةداهش ةروكذ لما ناجللا ردصتو ةيباختن لاا

 .عارتق لاا دعوم نم لق لأا ىلع مايأ ةعبس لبق كلذو ،هدامتع لا

 يناثلا لصفلا
 ةقفاو لماو سلج لما ةيوضعل  ينحشر لما ليجست

 حيشرتلا تابلط ىلع
 )34( ةدا لما

 ةن لج ىدل سلج لما ةيوضعل  ينحشر لما ليجست بجي -1
 ةيوضعل  ينحشر لما ليجست أدبي -2 .ةيباختن لاا ةرئادلا
 يعادلا يسائرلا موسر لما يف كلذل دد  لمحا دعو لما يف سلج لما
 لبقت  لاو اًموي رشع ينثا ىدم ىلع رمتسيو تاباختن لال

 ىلع -3 .ةروكذ لما ةد لما يضم دعب ةمدق لما حيشرتلا تابلط
 ر لاود فلأ عفدي نأ سلج لما ةيوضعل هسفن حشري نم
 يف هزوف ةلاح يف هل داعي  ينمأتك ،ةيلا لما ةرازو ىلإ يكيرمأ
 ةمئاق نم رثكا  يمدقت ةيبزح ةئيه ي لأ زوجي  لا -4 .باختن لاا
 ديزي نأ زوجي  لا -5 .ةيباختنا ةرئاد ةيأ يف ةدحاو  ينحشرم
 ةرئاد ةيأ يف ةيبز لحا ةئيهلا مهحشرت نيذلا صاخش لأا ددع
 ام قفو ةرئادلا كلتل صصخ لما دعاق لما ددع نع ةيباختنا
 حيشرتلا تابلط مدقت -6 .نوناقلا اذه قحلم يف  ينبم وه
 ةصا لخا ةيمسرلا جذامنلا ىلع ةيباختن لاا رئاودلا نا لج ىلإ
 مسا نمضتي نأ ) أ .حيشرتلا بلط يف طرتشيُو كلذب
 ةيباختن لاا ةرئادلا يف هناونعو ،هتنايدو هرمعو لماكلا حشر لما
 لودج يف همسا ليجست مقرو ،اهنع حيشرتلل هلهؤي يذلا
 نأو اهنع حشريس يتلا ةيباختن لاا ةرئادلا مساو  ينبخانلا
 .دمتع لما هلث مم ناونعو مساب هقفري نأو ،هعيقوتب ً لايذم نوكي

 بجوتي ،ةيبز لحا تائيهلا نم مدق لما حيشرتلا ةلاح يف )ب
 نوكي نأ ه لاعأ ) أ ( ةرقفلا يف ركذ ام ىلإ ةفاض لإاب
 ةن لج ىدل ةلجس لما ةيبز لحا ةئيهلا لث مم نم اًعقوم بلطلا
 ليجستلا ةداهش نع ةروصب قفري نأو ةيزكر لما تاباختن لاا
 ةيباختن لاا ةرئادلا ةن لج موقت -7 .ةنجللا كلت اهتردصأ يتلا
 لكل ةداهش ردصتو اهل ةمدق لما حيشرتلا تابلط ليجستب

 هليجست مقرو بلطلا  يمدقت خيراتو ةعاس نمضتت بلاط
 حيشرتلا تابلط ةيباختن لاا ةرئادلا ةن لج عفرت -8 .اهيدل
 .اهنأشب بسان لما رارقلا رادص لإ اهيلإ ةمدق لما

 )44( ةدا لما
 سلج لما ةيوضعل حيشرتلل بلطب مدقت صخش لكل -1
 لكل كلذكو ،هبلط لوبق ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج تضفرو
 ضفر ةنجللا تررقو رخآ صخش حيشرت ىلع ضارتعا نم
 اياضق فانئتسا ةمكحم ىلإ اهرارق فنأتسي نأ ،هضارتعا
 ىلعو ،رارقلا هغيلبت خيرات نم مايأ ةث لاث ل لاخ تاباختن لاا
 نم مايأ ةسمخ ل لاخ فانئتس لاا يف لصفت نأ ةمك  لمحا
 ةمكحم نع ةرداصلا تارارقلا غلبت -2 .ه يمدقت خيرات
 ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ىلإ تاباختن لاا اياضق فانئتسا
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 .اهاضتق بم لمعلل

 )54( ةدا لما
  ينحشر لما ةمئاق رشنب ةيباختن لاا ةرئادلا ةن لج موقت -1
 نانثا هاصقأ دعوم يف اهترئاد نع سلج لما ةيوضعل ةيئاهنلا
 ةمئاقلا هذه نمضتتو ،عارتق لال دد  لمحا مويلا لبق اًموي نورشعو
 نومتني يتلا تاف لاتئ لاا وأ بازح لأاو ةيعابرلا  ينحشر لما ءامسأ
 مسا ركذيو ،ً لاقتسم حشر لما ناك اذإ لقتسم ةرابع وأ اهيلإ
 نع ةخسن لسرت -2 .ةمئاقلا سأر يف ةيباختن لاا ةرئادلا
 متي -3 .ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ىلإ ةيئاهنلا ةمئاقلا هذه
 .ةيمويلا فحصلا يف ةيئاهنلا  ينحشر لما مئاوق رشن

 )64( ةدا لما
 تاباختن لاا ةن لج ىدل ةلجسم ةيبزح ةئيه لكل قحي -1
 اهيلث مم ءامسأب ةمئاق ةنجللا كلتل مدقت نأ ةيزكر لما
 تاباختن لاا ةن لج ىدل وأ ةفلتخ لما ةيباختن لاا رئاودلا يف
 ةداهش ردصت نأ ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ىلعو ،ةيزكر لما
 مئاوق كلذ لمشي نأ ىلع ،نيروكذ لما نم لث مم لك مساب
  ينلثم لما نم ي لأ قحي -2 . ينلقتس لما  ينحشر لما يلث مم ءامسأب
 مامأ مهلث يم نيذلا  ينحشر لما ليثمتب مايقلا نيروكذ لم?
 تاباختن لاا ةن لج مامأو تاباختن لاا اياضق فانئتسا ةمكحم
 يأ يف عارتق لاا زكارم نا لجو ةيباختن لاا رئاودلا نا لجو ةيزكر لما
 ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ىلع -3 .تاباختن لااب قلعتي رمأ
 ءامسأب عارتق لاا زكارم نا لجو ةيباختن لاا رئاودلا نا لج دوزت نأ
 . ينلثم لما ء لاؤه

 )74( ةدا لما
 وأ ً لايكو  ينعي نأ حشرم لكلو ةيبزح ةئيه لكل قحي -1
 ةروصبو باختن لاا تايلمع فلتخم يف  ينبقارمك هنع ء لاكو
 مهدامتعا متي نأ ىلع ،تاوص لأا زرفو عارتق لاا ءانثأ ةصاخ
 ىلع مايأ ةعبس لبق ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج نم اًيمسر
 ء لاكولا ءامسأ ليجست بجي -2 .عارتق لاا دعوم نم لق لأا
 ةروكذ لما ناجللا ردصتو ةيباختن لاا رئاودلا نا لج ىدل نيروكذ لما

 .هدامتع لا ليكو لك مساب ةداهش

 ثلاثلا لصفلا
 ةيبز لحا تائيهلا يف

 )84( ةدا لما
 تاباختن لاا يف كارتش لاا يف بغرت ةيبزح ةئيه لك ىلع -1
 تائيهلل قحي -2 .ةيلخادلا ةرازو يف تلجس دق نوكت نأ
 يمست نأ ةيلخادلا ةرازو يف اهسفن تلجس يتلا ةيبز لحا
 يف كارتش لااو ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ىدل اهيحشرم

 هراتخت يذلا راعشلا وأ زمرلاو مس لاا ت تح تاباختن لاا
 اًصاخ ً لاجس ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ظف تح -3 .اهسفنل
 .اهليجست  تم يتلا ةيبز لحا تائيهلا ءامسأ هيف لجست اهيدل

 )94( ةدا لما
  يمدقت اهسفن ليجست يف بغرت ةيبزح ةئيه لك ىلع -1
 وأ زمرلاو ةيبز لحا ةئيهلا مسا ) أ :نمضتي يطخ بلط
 )ب .عارتق لاا قاروأ ىلع رهظيس يذلاو اهيلع لادلا راعشلا
 بلطتس يذلا اهلث مم مسا )ج .ماعلا اهنيمأ وأ اهسيئر مسا
 نيرخ لآا اهيلث مم ءامسأو ،ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ىدل هدامتعا
 نا لجو ةيباختن لاا رئاودلا نا لج ىدل مهدامتعا بلطت نيذلا
 -2 .ةيبز لحا ةئيهلل يسيئرلا رق لما ناونع )د .عارتق لاا زكارم
 ةخسن ) أ :ةيلاتلا قئاثولاب ليجستلا بلط قفرُي نأ بجي
 نم ةعقوم يساس لأا اهماظن وأ ةيبز لحا ةئيهلا روتسد نع
 لث مم نم عقوم يطخ حيرصت )ب .ماعلا اهنيمأ وأ اهسيئر
 -3 .ةيرصنعلا ىلإ وعدت  لا ةئيهلا نأ دكؤي ةيبز لحا ةئيهلا
 اذه ماكحأ ذافن خيرات نم اًرابتعا ليجستلا تابلط مدقت
 اهددحي امك حيشرتلل ةدد  لمحا ةد لما ءاهتنا ىتحو نوناقلا
 83 ةدا لما ماكحأ قفوو تاباختن لال يعادلا يسائرلا موسر لما
 دعب مدقت يتلا تابلطلا لبقت  لاو ،نوناقلا اذه نم )2(
 .ةروكذ لما ةد لما يضم

 )05( ةدا لما
 بلطلا نكي مل اذإ ) أ :ةيبزح ةئيه ةيأ ليجست زوجي  لا -1
 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما طورشلا اًيفوتسم اهنم مدق لما
 تانايبلا ةحص مدع ةنجلل  ينبت اذإ )ب .نوناقلا اذه نم )94(
 )ج .هب ةقفر لما قئاثولا ةحص مدع وأ بلطلا اهنمضت يتلا
 اذإ )د .حيشرتلل ةدد  لمحا ةد لما ءاضقنا دعب بلطلا مدق اذإ

 دوعي زمر وأ راعش وأ مسا دامتعا ةيبز لحا ةئيهلا تبلط
 يسايس ميظنت وأ بز لح دوعي وأ ،ةلجسم ىرخأ ةيبزح ةئيهل
 تبلط اذإ )ـه .ةقطن لما يف فورعم هنكلو لجسم ريغ
 ةطلسلل اهئامتناب يحوي راعش وأ زمر دامتعا ةيبز لحا ةئيهلا
 .ةينيطسلفلا ةينطولا

 )15( ةدا لما
 ةيبزح ةئيه ةيأ ليجست ةيلخادلا ةرازو تضفر اذإ -1
 .ليصفتلاب كلذل ةيعادلا بابس لأا  ينبت نأ اهيلع بجوتيف
 ةيبزح ةئيه ةيأ ليجست ضفر ةيلخادلا ةرازول زوجي  لا -2
 صوصن لما طورشلا فوتسم ريغ ليجستلا بلط ناك اذإ  لاإ
 ةدا لما ماكحأ هيلع قبطنت تناك وأ )94( ةدا لما يف اهيلع
 .نوناقلا اذه نم )05(
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 )25( ةدا لما
 بلط لوبق وأ ضفرب اهرارق ردصت نأ ةيلخادلا ةرازو ىلع -1
 بلطلا ربتعي -2 .ه يمدقت خيرات نم مايأ ةث لاث ل لاخ ليجستلا
 هضفرب اًرارق ةيلخادلا ةرازو ردصت مل اذإ اًمكح هيلع اًقفاوم
 .ةيمسر ةداهش ،ه يمدقت خيرات نم مايأ ةسمخ ل لاخ

 )35( ةدا لما
 ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج تررق يتلا ةيبز لحا ةئيهلل قحي -1
 نم مايأ ةث لاث ل لاخ رارقلا اذه فنأتست نأ اهليجست ضفر
 ةمكحم ىلإ ءاعدتساب فانئتس لاا مدقي -2 .هغيلبت خيرات
 بتكم ةطساوب وأ ةرشابم تاباختن لاا اياضق فانئتسا
 يف لصفلا ةمك  لمحا ىلع بجوتي -3 .يزكر لما تاباختن لاا
 تررق اذإ -4 .ه يمدقت خيرات نم مايأ ةعبس ل لاخ فانئتس لاا
 ةن لج ىلإ اهرارق نع ةخسن لسرت ،فانئتس لاا لوبق ةمك  لمحا
 فانئتس لاا ىفعي -5 .هاضتق بم لمعلل ةيزكر لما تاباختن لاا
 .موسر ةيأ نم ةدا لما هذه بجو بم مدقي يذلا

 عبارلا لصفلا
 ةيباختن لاا ةياعدلا يف

)45( ةدا لما
 ةيباختن لاا تاطاشنلا يف ةيباختن لاا ةياعدلا لثمتت -1
 ةلجس لما ةيبز لحا تائيهلا اهب موقت يتلا ةفلتخ لما ةينوناقلا
 -2 . ينبخانلا روهم لج ةيباختن لاا مهجمارب حرشل نوحشر لماو
 فقت نأ اهتزهجأو ةينيطسلفلا ةينطولا ةطلسلا ىلع
 ،ةيباختن لاا تايلمعلا لحارم عيمج يف ماتلا داي لحا فقوم
 ةينم لأا وأ ةيراد لإا اهتزهجأ نم زاهج ي لأ  لاو اهل زوجي  لاو
 هنأب رسفي نا نك يم يئاعد وأ يباختنا طاشن يأب مايقلا
 ىلع ةيبزح ةئيه وأ رخآ حشرم باسح ىلع حشرم معدي
 هذه ماكحأ ةاعارم عم -3 .ىرخأ ةيبزح ةئيه باسح
 تاباختن لاا ةن لجو ةينيطسلفلا ةينطولا ةطلسلل قحي ةدا لما
 ةيمهأ زربت يتلا ةيذيفنتلا تان لاع لإاو تارشنلا رادصإ ةيزكر لما
 يعيبطلا مهقح ةسرا مم ىلع  يننطاو لما ثحو تاباختن لاا
 تاباختن لاا يف كارتش لااو  ينبخانلا لوادج يف ليجستلا يف
 .عارتق لاا قيدانص يف مهتوصب ء لاد لإاو

 )55( ةدا لما
 نم اًموي نيرشعو  يننثا لبق ةيباختن لاا ةياعدلا أدبت -1
 كلذ لبق ةعاس نيرشعو ةعبرأب يهتنتو ،عارتق لال دد  لمحا مويلا
 قباسلا مويلا يف ةيئاعدلا تايلاعفلا ةفاك رظ تح -2 .دعو لما
 .عارتق لاا موي يف كلذكو ،عارتق لاا مويل

 )65( ةدا لما
 لبق نم ةيباختن لاا تايلاعفلاب مايقلا ميظنت لجأ نم -1
 ىلع بجوتي ، ينحشر لما لبق نمو ةلجس لما ةيبز لحا تائيهلا
 عقاو لماب ةمئاق دعت نأ ةيباختن لاا رئاودلا نا لج نم ةن لج لك
 تاناجره لما ةماق لإ ةصصخ لماو اهترئاد يف ةماعلا نكام لأاو
 دد تح نأ اهيلع بجوتي امك ةيباختن لاا تاريس لماو تاعامتج لااو
 عضو زوجي يتلا ةماعلا عقاو لماو نكام لأا ةمئاقلا كلت يف
 رئاودلا نا لج عفرت -2 .اهيلع ةيباختن لاا تاطفايلاو تاقصل لما
 ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ىلإ اهتدعأ يتلا مئاوقلا ةيباختن لاا
 بتكم ةطساوب عزوت مث نمو ،اهرارقإو اهيلع ةقداصملل
 .ةيباختن لاا رئاودلا بتاكم فلتخم ىلع يزكر لما تاباختن لاا

)75( ةدا لما
 لئاسو عم كارتش لااب يزكر لما تاباختن لاا بتكم دعي -1
 هيف ددحي اًصاخ اًجمانرب ةيمسرلا ةينيطسلفلا م لاع لإا
 عيم لج يناج لماو ر لحا م لاع لإل ةصصخ لما ديعاو لماو تاقو لأا
 -2 .تاباختن لاا يف  ينكرتش لما  ينحشر لماو ةيبز لحا تائيهلا
 جمانربلا عضو يف يعاري نأ يزكر لما تاباختن لاا بتكم ىلع
 تائيهلل ةبسانمو ةئفاكتم صرف ةحاتإ ةرورض روكذ لما
  ينحشر لما ددع رابتع لاا  ينعب ذخ لأا عم  ينحشر لماو ةيبز لحا
 رئاودلا فلتخم يف ةيبزح ةئيه لك مهتمدق نيذلا
 نأ بجيف سيئرلا زكر لم  ينحشرملل ةبسنلابو ،ةيباختن لاا
 لوح ضارتعا يأ مدقي -3 .ةيواستم صرفلا هذه نوكت
  ينعتي يتلا ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ىلإ روكذ لما جمانربلا
 .ةعرسلا هجو ىلع هيف تبت نأ اهيلع

 )85( ةدا لما
 تاعامتج لاا دقع وأ تاناجره لما ةماقإ اًتاب اًعنم عن يم -1
 ةينب لأا يف وأ سئانكلا وأ دجاس لما يف ةيباختن لاا ةماعلا
 .ةيموك لحا تاسسؤ لما وأ ةماعلا تاراد لإا اهلغشت يتلا ت لا  لمحاو
 يف ةيباختن لاا تاطفايلاو تاقصل لما عضو اًتاب اًعنم عن يم -2
 لبق نم كلذل ةصصخ لما كلت ريغ ةماع عقاوم وأ نكامأ يأ

 راعش لامعتسا اًتاب اًعنم عن يم -3 .ةيباختن لاا ةراد لإا نا لج
 تان لاع لإا وأ تارشنلا يف ةينيطسلفلا ةينطولا ةطلسلا
 عن يم -4 .ةيباختن لاا روصلاو موسرلاو ةباتكلا عاونأ رئاسو
 وأ تان لاع لإا وأ تارشنلا وأ بط لخا نمضتت نأ اًتاب اًعنم
 وأ نيرخ لآا  ينحشر لماب نعط وأ ضير تح يأ ةيباختن لاا روصلا
 تائف  ينب ةيفئاطلا وأ ةيلئاعلا وأ ةيلبقلا تارعنلل ةراثإ يأ
 . يننطاو لما

 )95( ةدا لما
 ةظفا  لمحا بجاو ةينيطسلفلا نم لأا ةزهجأ قتاع ىلع عقي -1
 لحارم عيمج يف نطاوم لك نمأو ماعلا ماظنلا ىلع
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 ةزهجأ دارفأ ريغ نم صخش يأ ىلع رظحي -2 .تاباختن لاا
 بقاعي ةادأ وأ رخآ ح لاس يأ وأ يران ح لاس يأ لمح نم لأا
 ةيرانلا تارايعلا ق لاطإ وأ تابوقعلا نوناق بجو بم اهلمح ىلع
 ىلع -3 .ةيباختنا تاعامتجا وأ تاريسم وأ تاناجرهم يأ يف
 رئاودلا نا لج ءاسؤر عم قسنت نأ ةينيطسلفلا نم لأا ةزهجأ
 نم لأا ىلع ةظفاحملل عارتق لاا زكارم نا لج ءاسؤرو ةيباختن لاا
 تاعامتج لااو تاريس لماو تاناجره لماب مايقلا ءانثأ ماعلا ماظنلاو
 زرفو عارتق لاا تايلمع ءانثأ ةصاخ ةروصبو ةيباختن لاا ةماعلا
 نع ةلوؤسم ةينيطسلفلا نم لأا ةزهجأ نوكت -4 .تاوص لأا
 عنمو نوناقلا اذه ماكحأ مارتح لا ةمز لالا تاءارج لإا ذاختا
 )57( ةدا لما ماكح لأ اًقفو ،ماكح لأا هذهل ةفلاخم يأ باكترا
 .نوناقلا اذه نم

 سما لخا لصفلا
 ىرخ لأا ةيباختن لاا داو لماو عارتق لاا قاروأو جذامنلا

 )06( ةدا لما
 باختناب صاخ عون : ينعون ىلع عارتق لاا قاروأ نوكت -1
 ءاضعأ باختناب صاخ عونو ،رمحأ نول تاذ نوكتو سيئرلا
 عارتق لاا قاروأ يف جردي -2 .ضيبأ نول تاذ نوكتو سلج لما
 تائيهلا لبق نم حيشرتلا ةلاح يفو حشرملل لماكلا مس لاا
 اهيلإ يمتني يتلا ةيبز لحا ةئيهلا مسا اًضيأ ركذيف ةيبز لحا
 حشر لما ناك اذإو ،اهيلع لادلا راعشلا وأ زمرلاو حشر لما
 ةقرو نمضتت -3 .لقتسم ةرابعب كلذ ىلإ راشي ،ً لاقتسم
 ريشأتلل حشر لما مسا بناجب لكشلا عبرم اًمسر عارتق لاا
 .بخانلا هبختنا يذلا حشر لما ىلع ةل لادلل )×( ةم لاعب هيلع
 سيئرلا باختناب ةصا لخا عارتق لاا قاروأ نمضتت نأ بجي -4
 اهيف ا بم ةيبرغلا ةفضلا يف ةسائرلل  ينحشر لما عيمج ءامسأ
 ،ةدحاو ةيباختنا ةرئاد اهرابتعاب ةزغ عاطقو فيرشلا سدقلا
 ءاضعأ باختناب ةصا لخا عارتق لاا قاروأ نمضتت نا بجي امك
 يف  ينحشر لما عيمج ءامسأ ةيباختنا ةرئاد لك يف سلج لما
 عارتق لاا قاروأ يف  ينحشر لما ءامسأ لجست -5 .ةرئادلا كلت
 ىدل اهليجست خيرات بسح ةبترم سيئرلا باختناب ةصا لخا

 يف  ينحشر لما ءامسأ لجست امك ،ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج
 ةرئاد لك يف سلج لما ءاضعأ باختناب ةصا لخا عارتق لاا قاروأ
 ةن لج ىدل ءامس لأا هذه  يمدقت خيرات بسح ةبترم ةيباختنا
 عارتق لاا قاروأ نوكت -6 .ةرئادلا كلت يف ةيباختن لاا ةرئادلا
 يف نوللاو مج لحاو لكشلا ةدحوم سيئرلا باختناب ةصا لخا

 سدقلا اهيف ا بم ةيبرغلا ةفضلا يف ةيباختن لاا زكار لما عيمج
 باختناب ةصا لخا عارتق لاا قاروأ نوكت امك ،ةزغ عاطقو فيرشلا
 لكشلا ةدحوم ةيباختن لاا رئاودلا عيمج يف سلج لما ءاضعأ
 ةصا لخا عارتق لاا قاروأ نع اهزي تم ةروصبو نوللاو مج لحاو
 باختناب ةصا لخا عارتق لاا قاروأ يف نودي -7 .سيئرلا باختناب

 .اهيف عارتق لاا متي يتلا ةرئادلا مسا سلج لما ءاضعأ

 )16( ةدا لما
 اهنم لك يف بخانلا عضيل ةصاخ تافلغم صصخت -1
 وأ سيئرلا باختنا يف ءاوس اهبجو بم عرتقا يتلا عارتق لاا ةقرو
 باختناب ةصا لخا تافلغ لما نوكت -2 .سلج لما ءاضعأ باختنا
 باختناب ةصا لخا تافلغ لما نوكتو رمحأ نول تاذ سيئرلا
 تافلغ لما رهظ ىلع نودي -3 .ضيبا نول تاذ سلج لما ءاضعأ
 متيس يتلا ةرئادلا مسا سلج لما ءاضعأ باختناب ةصا لخا
 .اهيف عارتق لاا

 )26( ةدا لما
 ةعاس نيرشعو عبرأب تاباختن لاا ءارج لإ دد  لمحا دعو لما لبق -1
 عارتق لاا زكارم نم زكرم لك يف ةيباختن لاا ةرئادلا ةن لج عدوت
 باختناب ةصا لخا تافلغ لماو عارتق لاا قاروأ نم اًددع اهترئاد يف
 52% ةبسنب ديزي ،سلج لما ءاضعأ باختناب ةصا لخاو سيئرلا
 -2 .زكر لما كلذ يف باختن لال  ينلجس لما  ينبخانلا ددع نع
 زكارم نا لج ىلإ ةروكذ لما تافلغ لماو عارتق لاا قاروأ ميلست متي
 ددعو ميلستلا ةعقاو نمضتي يمسر رضحم بجو بم عارتق لاا
 ةن لج ءاضعأ عيقوتو اهميلست  تم يتلا تافلغ لماو عارتق لاا قاروأ
 .عارتق لاا زكرم

 )36( ةدا لما
 ناقودنص عارتق لاا زكارم نم زكرم لك يف رفوتي نأ بجي -1
 باختناب ةصا لخا عارتق لاا قاروأ هيف حرطت دحاو ،باختن لال
 باختناب ةصا لخا عارتق لاا قاروأ هيف حرطت يناثلاو ،سيئرلا
 ةصا لخا عارتق لاا قيدانص زي تم نأ بجي -2 .سلج لما ءاضعأ
 ءاضعأ باختناب ةصا لخا عارتق لاا قيدانص نع سيئرلا باختناب
 تافصاو لما قفو ةعونصم قيدانصلا هذه نوكت نأو ،سلج لما
 .ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج اهررقت يتلا

 )46( ةدا لما
 نم ددع عارتق لاا زكارم نم زكرم لك يف صصخي -1
 اهيف عارتق لاا  ينبخان لك  ينكمتل رئاتسلاب ةلوزع لما ةنكم لأا
 تافصاوم ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج دد تح -2 .ةمات ةيرسب
 .عارتق لاا زكارم عيمج يف ةدحوم نوكت ثيحب ةنكم لأا هذه
 بجاولا ةنكم لأا هذه ددع ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج دد تح -3
 ددع ةبسن بسح عارتق لاا زكارم نم زكرم لك يف اهرفوت
 .هيف باختن لال  ينلجس لما  ينبخانلا

 )56( ةدا لما
 ةعبرأ عارتق لاا زكارم نم زكرم لك يف رفوتت نأ بجي -1
 يف باختن لال  ينلجس لما يئاهنلا  ينبخانلا لودج نم خسن
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  ينبخانلا لودج نم ةدحاو ةخسن قلعت -2 .زكر لما كلذ
  ينبقار لماو  ينبخانلا ع لاط لا عارتق لاا زكرم يف رهاظ ناكم يف
 تايلمع ءارجإ تاياغل ىرخ لأا خسنلا مدختستو ، ينحشر لماو
 .عارتق لاا زكرم ةن لج لبق نم اهميظنتو اهقيقدتو عارتق لاا

 )66( ةدا لما
 رضا  لمحا جذا نم تافصاوم ةيزكر لما باختن لاا ةن لج دعت -1
 زكارم نا لجو ةيباختن لاا رئاودلا نا لج بتاكم يف اهرفوت بجاولا
 عئاقولا عيمج رضا  لمحا هذه يف لجست نأ بجي -2 .عارتق لاا
 ةروصب ةفلتخ لما اهلحارم يف ةيباختن لاا تايلمعلاب ةقلعت لما
 . ينصتخ لما  ينلوؤس لما نم عقوتو ةقيقدو ةلصفم

 )76( ةدا لما
 بجاولا ماتخ لأا عونو لكش ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج دد تح -1
 تايلمعلا عيمج يف ناجللا عيمج لبق نم اهلامعتسا
 ةممصم ةروكذ لما ماتخ لأا نوكت نأ بجي -2 .ةيباختن لاا
 ةينع لما ناجللا ىدل ظف تح نأو ،اهديلقت هعم بعصي لكشب
 .بسانم ناكم يف

 سداسلا لصفلا
 عارتق لاا
 )86( ةدا لما

 اهيلع صوصن لما عارتق لاا زكرم ةن لج عارتق لاا ىلع فرشت -1
 ةنجللا ءاضعأ ىلع -2 .نوناقلا اذه نم )92( ةدا لما يف
 ةسداسلا ةعاسلا ما تم يف عارتق لاا زكرم يف دجاوتلا ةروكذ لما
 دحأ وأ سيئر بيغت اذإ -3 .باختن لال دد  لمحا مويلا حابص نم
 ةيباختن لاا ةرئادلا ةن لج موقت مهعيمج وأ ةنجللا ءاضعأ
 ً لادب طايتحا ءاضعأك  يننيع لما ءاضع لأا نم رخآ وضع دافيإب
 ةنجللا ءاضعأ عيمج بيغت ةلاح يفو ،بئاغلا وضعلا نم
 ءاضعأ نم ةليدب ةن لج  ينيعتب ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج موقت
 ةيباختن لاا ةرئادلا ةن لج غ لابإ ةنجللا ىلع -4 .طايتح لاا
 رخأتلا ةلاح يف -5 .اًروف اهليكشت ىلع أرطي ءىراط يأب
 اهئاضعأ عيمج وأ دحأ بيغت ببسب ةنجللا ليكشت يف
 .ريخأتلا ةد لم ةيواسم ةد لم عارتق لال دد  لمحا تقولا ديد تم بجوتيف
 نكميف لق لأا ىلع ةنجللا ءاضعأ نم ةث لاث دجاوت ةلاح يفو
 .عبارلا وضعلا لوصو  ينح ىلإ عارتق لاا تايلمع يف ءدبلا

 ىلا عارتق لاا لجؤيف ةنجللا ليكشت رذعت ةلاح يف -6
 .يلاتلا مويلا

 )96( ةدا لما
  ينحشر لما ء لاكول حمست نأ عارتق لاا زكرم ةن لج ىلع-1
 ،عارتق لاا زكرم يف ةبسانم نكامأ يف دجاوتلا نيدمتع لما

 ،رض  لمحا يف مهروضحو مهئامسأ نودت نأ اهيلع بجوتيو
 ةيأ رض  لمحا يف لجست نأو عارتق لاا ةبقارم نم مهنك تم نأو
 تايلمعب قلعتي اميف مهنم يأ هيدبي ضارتعا يأ وأ ةظح لام
  لا-2 .نأشلا اذه يف ةبسان لما تارارقلا ردصت نأو عارتق لاا
 نع دحاو ليكو نم رثكأ عارتق لاا زكرم يف دجاوتي نأ زوجي
 ىفتكيف ةيبز لحا تائيهلا يحشرم ةلاح يفو ،حشرم لك
 .ةئيه لك يحشرم نع دحاو ليكو روضحب

)07( ةدا لما
 عارتق لاا زكرم ةن لج موقت عارتق لاا تايلمع يف ءدبلا لبق -1
 عارتق لاا زكرم ةن لج ءاضعأ ءامسأ نمضتي رضحم ميظنتب
 تاداهشو نيدمتع لما  ينحشر لما ء لاكو ءامسأو ،نيرضا لحا
 نم عقويو ةنجللا  تماخب روكذ لما رض  لمحا متخي -2 .مهدامتعا
 .نيرضا لحا  ينحشر لما ء لاكو نمو اهئاضعأ

 )17( ةدا لما
 حتفب ةنجللا سيئر موقي عارتق لاا تايلمع يف ءدبلا لبق -1
 دكأتلل  ينحشر لما ء لاكوو ةنجللا ءاضعأ مامأ عارتق لاا يقودنص
 سيئر موقي كلذ دعب -2 .عارتقا قاروأ ةيأ نم اهولخ نم
 عمشلاب امهنم لك غمدو عارتق لاا يقودنص لافقإب ةنجللا
 تايلمعب ءدبلا دنع  لاإ امهنم يأ حتف زوجي  لاو رمح لأا
 .تاوص لأا زرف

 )27( ةدا لما
 مويلا حابص نم ةعباسلا ةعاسلا ما تم يف عارتق لاا أدبي -1
 ءاسم نم ةعباسلا ةعاسلا ما تم يف لفقيو باختن لال دد  لمحا
 ققحتي )أ :يلاتلا لكشلا ىلع عارتق لاا متي -2 .مويلا كلذ
 زكرم ةن لج ءاضعأ نم هراتخي نم وأ عارتق لاا زكرم ةن لج سيئر
 لجس يف جردمُ همسإ نأ نمو بخانلا ةيوه نم عارتق لاا
 نم وأ ةنجللا سيئر موقي )ب .عارتق لاا زكر بم صا لخا  ينبخانلا
 ةقرو بخانلا ميلستب عارتق لاا زكرم ةن لج ءاضعأ نم هراتخي
 ءاضعأ باختناب ةصاخ ىرخأو سيئرلا باختناب ةصاخ عارتقا
  تماخب اهمتخي نأ دعب امهنم لكل دئاعلا فلغ لما عم سلج لما
 ةدئاعلا ةيصخشلا ةقاطبلاب هيدل ظفتحيو عارتق لاا زكرم
 ةلوزع لما ةنكم لأا ىلإ كلذ دعب بخانلا هجوتي )ج .بخانلل
 ريشأتلاب موقي ثيح عارتق لاا زكرم يف عارتق لال ةصصخ لما
 بناجب عوبط لما عبر لما يف عارتق لاا يتقرو نم ةقرو لك ىلع
 موقي )د .صا لخا اهفلغم يف ةقرو لك عضيو ،حشر لما مسا
  ينبقار لماو ء لاكولاو عارتق لاا ةن لج ءاضعأ نم ىأرم ىلعو بخانلا
 موقي )ـه .هب صا لخا عارتق لاا قودنص يف فلغم لك عضوب
 ةن لج ءاضعأ نم هراتخي نم وأ عارتق لاا زكرم ةن لج سيئر
 لودج نم عرتقا يذلا بخانلا مسا بطشب عارتق لاا زكرم
  تماخب اهمتخ دعب ةيصخشلا هتقاطب هل ديعيو  ينبخانلا



International Foundation for Election Systems – www.IFES.org65 ةيباختن لاا مظنلل ةيلودلا ةسسؤ لما

 بخانلا ىلع )و .تيوصتلاب ماق اهلماح نأ ىلع ةل لادلل صاخ
 نأ زوجي  لا )ز .اًروف عارتق لاا زكرم رداغي نأ عارتق لاا دعب
  ينبخانلا نم ددع عارتق لاا زكرم يف دحاو نآ يف دجاوتي
 كلذ يف  ينبخانلل ةصصخ لما ةلوزع لما ةنكم لأا فعض زواجتي
 .زكر لما

:)37( ةدا لما
 باختن لاا ةقاطب نم بخانلا ةيوه نم ققحتلا نك يم -1
 نوناقلا اذه نم )61( ةدا لما يف اهيلع صوصن لماو هل ةرداصلا
 اهب لبقت ىرخأ ةقيثو ةيأ وأ ةيصخشلا هتيوه ىلإ ةفاض لإاب
 يف اًجردم بخانلا مسا نوكي نأ طرشب عارتق لاا زكرم ةن لج
 .يئاهنلا  ينبخانلا لودج

 )47( ةدا لما
 )X( ةم لاعب عارتق لاا ةقرو ىلع ريشأتلا بخانلا ىلع -1
 ،هراتخي يذلا حشر لما مسا بناج ىلإ كلذل دع لما عبر لما يف
 نم دحاو حشرم نم رثكأ مسا ىلع ريشأتلا هل زوجي  لاو
  ينحشر لما نم ددع ءامسأ ىلع  لاو سيئرلا زكر لم  ينحشر لما
 ةرئادلل صصخ لما دعاق لما ددع زواجتي سلج لما ةيوضعل
 ءانثأ أطخ يأ بخانلا باكترا ةلاح يف -2 .ةيباختن لاا
 ةقرولا ميلست هنكميف ،عارتق لاا يتقرو نم يأ ىلع ريشأتلا
 ةقرو بلطو عارتق لاا ةن لج سيئر ىلإ أط لخا اهيف عقو يتلا

 دعب  لاإ ةديد لجا ةقرولا ميلست زوجي  لاو ،اهنم ً لادب ةديدج
 يف اهعضوو ،اهلادبتسا بخانلا بلط يتلا ةقرولا بطش
 وأ اًيمأ بخانلا ناك اذإ -3 .ضرغلا اذهل صاخ فلغم
 ،هسفنب عارتق لاا يتقرو ىلع ريشأتلا نم هعن تم ةروصب اًقاعم
 ةن لج ةقفاوم دعب هب قثي رخآ بخان يأب ةناعتس لاا هنكميف
 ،ةيقيق لحا بخانلا ةدارإ نم اهدكأت دعبو كلذ ىلع عارتق لاا
 ةبقارم عارتق لاا ةن لج سيئر نم بلطي نأ بخانلا عيطتسيو
 .هعارتقا

 )57( ةدا لما
 ىلع ةظفا  لمحا عارتق لاا زكرم ةن لج سيئر قتاع ىلع عقت -1
 جراخ دجاوتي نأ بجي -2 .عارتق لاا زكرم لخاد ماظنلاو نم لأا
 نم لأا لاجر نم ددع هب ةطي  لمحا ةحاسلا يفو عارتق لاا زكرم
 زكرم ةن لج سيئر مهنم هبلطي ام ذيفنتل يمسرلا سابللاب
 عارتق لاا زكرم لخاد ء لاؤه نم يأ دجاوتي نأ زوجي  لاو ،عارتق لاا
 نم لأا ظف لح ةمز لالا ةدمللو ةنجللا سيئر نم بلطب  لاإ
 .كلذ عارتق لاا زكرم ةن لج ررقت امبسح ماظنلاو

 )67( ةدا لما
 ةن لج سيئر ررقي عارتق لاا ءاهتن لا دد  لمحا تقولا لولح دنع -1
 عارتق لااب كلذ دعب حمسيو عارتق لاا لافقإ عارتق لاا زكرم

 دعب -2 .طقف عارتق لاا زكرم مامأ نيدوجو لما  ينبخانلا كئلو لأ
 موقي ،عارتق لاا نم عارتق لاا زكرم مامأ نيدوجو لما  ينبخانلا غارف
 مهتاوصأب ء لاد لإاب نودمتع لما ء لاكولاو عارتق لاا زكرم ءاضعأ
 لك عضيو  ينعرتق لما ةمئاق ةياهن يف مهئامسأ ليجست متيو
 ءاهتن لاا دعب -3 .ةمئاقلا كلت يف همسا ءازإ هعيقوت مهنم
 نودو اًروف  ينعرتق لما تاوصأ زرفب عارتق لاا ةن لج أدبت عارتق لاا نم
 .عارتق لاا زكرم سفن يفو ريخأت يأ

 عباسلا لصفلا
 اهن لاعإو تاباختن لاا جئاتن ديد تح

)77( ةدا لما
 نمو عارتق لاا زكرم ةن لج ءاضعأ عيمج روضحب زرفلا متي -1
  ينبقار لماو  ينحشر لما ء لاكوو ةيباختن لاا ةراد لإا ءاضعأ نم بغري
 ام ءانثتساب -2 .م لاع لإاو ةفاحصلا لاجرو  ينيل  لمحاو  ينيلودلا
 صخش يأ لوخدب حمسي  لا ه لاعأ )1( ةرقفلا يف روكذم وه
 ناك لما عاستا هب حمسي ام دودح يف  لاإ زرفلا زكرم ىلإ
 ةيلمع قيعت وأ ماظنلاو نم لأاب ل لاخ لإا ىلإ يدؤت  لا ةروصبو
 حتفب عارتق لاا زكرم ةن لج أدبت -3 .روصلا نم ةروص ةيأب زرفلا
 فينصتو ،تافلغ لما حتفب موقتو دحاو تقو يف  ينقودنصلا
 عضوتو ،سلج لماب ةصا لخا كلتو سيئرلاب ةصا لخا عارتق لاا قاروأ
 قودنصلا يف اهبيترت دعب سلج لماب ةصا لخا عارتق لاا قاروأ
 .ً لاوأ سيئرلا باختناب ةصا لخا تاوص لأا زرفب أدبتو ،هقلغتو

 )87( ةدا لما
 عارتق لاا قاروأ عيزوتب عارتق لاا زكرم ةن لج سيئر موقي -1
 ،عارتق لاا زكرم نم نيوضع لكل يواستلاب سيئرلاب ةصا لخا
 رخ لآا وضعلا موقيو زرفلاب عارتق لاا زكرم وضع أدبيو
 ةداملل اًقفو ةعبر لأا رضا  لمحا رضحي ءاهتن لاا دعبو ،ليجستلاب
 مهء لاكو وأ  ينحشرملل قحي -2 .نوناقلا اذه نم )18(
 اهتءارق دعب عارتقا ةقرو ةيأ ىلع ع لاط لاا  ينيلودلا  ينبقارمللو
 بجي زرفلا تايلمع ءاهتنا دعب -3 .كلذ مهنم يأ بلط اذإ
 قاروأ كلذ يف ا بم عارتق لاا قاروأ ددع ةقباطم نم دكأتلا
 يف  ينلجس لما  ينعرتق لما ددع عم ءاضيبلاو ةلطابلا عارتق لاا
 زكرم ةن لج ءاضعأ اهدعأ يتلا  ينعرتق لما مئاوق نم ةمئاق لك
 لودج نم مهؤامسأ تبطش نيذلا  ينبخانلا ددع عمو عارتق لاا
 ،لا لحا عقاوب رضحم مظنيو ،عارتق لاا تايلمع ءانثأ  ينبخانلا
 ىرخأ ةرم زرفلا داعي قباطتلا مدع ةلاح يف -4 .خسن ةعبرأب
 ترهظأ اذإف ،ىلو لأا ةر لما يف اهيف ىرج يتلا ةقيرطلا سفنب
 باختن لاا ةجيتن يف رثؤي نأ هنأش نم ف لاتخا يأ زرفلا ةداعإ
 هررقت ام ىلع ءانب عارتق لاا زكرم يف عارتق لاا داعي ،ةيئاهنلا

  ينحشر لما تاضارتعا عيمج نودت -5 .ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج
 يف اهنأشب ةنجللا هررقت امو زرفلا تايلمع ءانثأ مهئ لاكوو
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 مهئ لاكو وأ نوحشر لما عيطتسي -6 .كلذب ةصا لخا رضا  لمحا
 سيئر عيقوت بلطو ،نيرض  لمحا نم ةخسن دادعإ نوبقار لما وأ

 .اهيلع عارتق لاا ةن لج

 )97( ةدا لما
 سيئرلا باختناب ةصا لخا تاوص لأا زرف نم ءاهتن لاا دعب -1
 ءاضعأ باختناب ةصا لخا تاوص لأا زرفب اًروف ةنجللا رشابت
 ءاضعأ باختناب ةصا لخا تاوص لأا زرف ىرجي -2 .سلج لما
 نم )87( ةدا لما يف اهيلع صوصن لما تاءارج لإا قفو سلج لما
 .نوناقلا اذه

)08( ةدا لما
 قاروأ نم نكت مل اذإ )أ :ةلطاب عارتق لاا ةقرو ربتعت -1
 .يزكر لما تاباختن لاا بتكم لبق نم ةدع لما ةيمسرلا عارتق لاا

  تم اذإ )ج .عارتق لاا زكرم ةن لج  تماخب ةموتخم نكت مل اذإ )ب
 رثكأ ىلع سيئرلا باختناب صا لخا عارتق لاا ةقرو يف ريشأتلا
 ةصا لخا عارتق لاا ةقرو ىلع ريشأتلا  تم اذإو ،دحاو حشرم نم
 ددع نع ديزي  ينحشر لما نم ددع ىلع سلج لما ءاضعأ باختناب
 رييغت ىلع توطنا اذإ )د .ةيباختن لاا ةرئادلل صصخ لما دعاق لما
 تناك اذإ )ـه .مهئامسأ يف وأ  ينحشر لما ءامسأ بيترت يف
  تم يتلا ةيباختن لاا ةرئادلاب ةصا لخا عارتق لاا قاروأ ريغ نم
 لدتسي ةباتك وأ تاراشإ يأ تنمضت اذإ )و .عارتق لاا اهيف
 ربتعت -2 .عرتق لما صخش ىلع ةل لادلل تنود اهنأ اهنم
 حلاصل تناك ةراشإ ةيأ نمضتت مل اذإ ءاضيب عارتق لاا ةقرو
 . ينحشر لما نم يأ

 )18( ةدا لما
 عارتق لاا زكرم ةن لج موقت زرفلا تايلمع نم ءاهتن لاا دعب -1
 باختناب صتخي امهدحأ  ينيئاهن نيرضحم ميظنتو دادعإب
 لك دادعإ بجي -2 .سلج لما ءاضعأ باختناب رخ لآاو سيئرلا
 نمضتي -3 .خسن عبرأ ىلع نيروكذ لما نيرض  لمحا نم رضحم
 ء لاكو ءامسأ )ب .عارتق لاا زكرم مقرو مسا )أ :رضحم لك
 )ج .زرفلا ةيلمع اورضح نيذلا نيدمتع لما  ينلثم لما وأ  ينحشر لما
  ينعرتق لما ددع )د .عارتق لاا زكرم يف  ينلجس لما  ينبخانلا ددع
 نيذلا ددع )ـه .اهبجو بم اوعرتقا يتلا عارتق لاا قاروأ ددعو
 قاروأ ددعو ةلطابلا عارتق لاا قاروأ ددع )و .عارتق لاا نع اوعنتما
 .زرفلا ءارجإ خيرات )ز .ةلدبتس لما قارو لأا ددعو ،ءاضيبلا عارتق لاا

 ركذ ا لم ةفاض لإاب سيئرلا باختناب صا لخا رض  لمحا نمضتي -4
 تاوص لأا ددعو ةسائرلل  ينحشر لما ءامسأ ه لاعأ )3( ةرقفلا يف
 امك .يلزانت لسلستب ةبترم ،مهنم لك اهيلع لصح يتلا
 ا لم ةفاض لإاب سلج لما ءاضعأ باختناب صا لخا رض  لمحا نمضتي
 سلج لما ةيوضعل  ينحشر لما ءامسأ ه لاعأ )3( ةرقفلا يف ركذ
 لسلستب ةبترم مهنم لك اهيلع لصح يتلا تاوص لأا ددعو

 نم نيروكذ لما نيرض  لمحا نم رضحم لك عقوي -5 .يلزانت
  ينحشر لما نم بغري ن ممو عارتق لاا زكرم ةن لج ءاضعأو سيئر
 خسن عيمج عيقوت بديو ،نيرضا لحا مهيلث مم وأ مهئ لاكو وأ
 نيروكذ لما نيرض  لمحا نم لك نع ةخسن عاديإ متي -6 .رضا  لمحا
 ءاضيبلاو ةلطابلاو ةحيحصلا عارتق لاا قاروأ عيمجب ةقفرم
 عارتق لاا تايلمع ءانثأ اهميظنت  تم يتلا ىرخ لأا رضا  لمحا عم
 تايلمعلا هذه ءانثأ ةمدق لما تاضارتع لاا عم تاوص لأا زرفو
 لكشب اهظفح نم دكأتت يتلا ،ةيباختن لاا ةرئادلا ةن لج ىلإ
 ةن لج ىلإ نيروكذ لما نيرض  لمحا نع ةخسن لسرت -7 .قيقد
 اياضق فانئتسا ةمكحم ىلإ ىرخأو ةيزكر لما تاباختن لاا
 ىلع ،عارتق لاا زكرم يف ةريخ لأا ةخسنلا رشنتو ،تاباختن لاا
 زكرم سيئر لبق نم اًيمسر ةموتخم رضا  لمحا عيمج نوكت نأ
 .عارتق لاا

)28( ةدا لما
 خسن عمجو م لاتساب ةيباختن لاا ةرئادلا بتكم موقي -1
 هترئاد يف عارتق لاا زكارم نا لج لبق نم هيلإ ةلسر لما رضا  لمحا
 ام عرسأب اهيف ةنود لما ةيباختن لاا جئاتنلا عمجو ةيباختن لاا
 دادعإو عمج ةيلمع ةبقارم ةيلاتلا صاخش لأل قحي -2 .نك يم
 بتاكمو نا لج ءاضعأ )أ :ةيباختن لاا ةرئادلا يف ةيلو لأا جئاتنلا
 ء لاكوو ولث مم )ج .نوحشر لما )ب .اهوفظومو ةيباختن لاا ةرئادلا
 نودمتع لما ،نويلودلاو نويل  لمحا نوبقار لما )د .نيدمتع لما  ينحشر لما
 موقي كلذ دعب -3 .نودمتع لما نويفحصلا )ـه .اًيمسر
 اًنلعمُ ،هترئاد يف تاباختن لال ةيلو لأا جئاتنلا رشنب بتك لما
 لك اهيلع زئا لحا تاوص لأا ددعو  ينبختن لما  ينحشر لما ءامسأ
 لسرت ،كلذ نم ءاهتن لاا روف -4 .ةيباختن لاا ةرئادلا يف مهنم
 خسن ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ىلإ ةيباختن لاا رئاودلا نا لج
 تاباختن لاا جئاتنو ،عارتق لاا زكارم نا لج نم اهيلا ةدراولا رضا  لمحا
 .ةيباختنا ةرئاد لك يف ،ةيلو لأا

)38( ةدا لما
 رضا  لمحا عيمج ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج م لاتسا دعب -1
 بتكم موقي ،ةيباختن لاا رئاودلا فلتخم نم ةيلو لأا جئاتنلاو
 ،ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج لبق نم فارشإب ،يزكر لما تاباختن لاا
 ،ةماعلا ةيلو لأا تاباختن لاا جئاتن دادعإو جئاتنلا عمجب
 ةن لج موقت -2 .سلج لما ءاضعأ تاباختناو سيئرلا تاباختن لا
 يف ةماعلا ةيلو لأا تاباختن لاا جئاتن رشنب ةيزكر لما تاباختن لاا
 .م لاع لإا لئاسو

)48( ةدا لما
 رضا  لمحا عيمج ةيباختن لاا ةرئادلا ةن لج ملتست نأ دعب -1
 دعو زرفب موقت عارتق لاا زكارم نا لج عيمج نم ةيباختن لاا
 هذيفنت متيو اًينلع زرفلا نوكي -2 .اهترئاد يف تاوص لأا
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 يلاتلا مويلا يف كلذو ،ةيباختن لاا ةرئادلا ةن لج رقم يف
 ةيلاتلا صاخش لأا ريغل حمسي  لاو ،عارتق لاا مويل ةرشابم
 ةن لج ءاضعأ )أ :ةرئادلا ةن لج لبق نم زرفلا ةيلمع روضح
 ء لاكوو ولث مم )ج .نوحشر لما )ب .اهوفظومو ةيباختن لاا ةرئادلا
 نودمتع لما نويلودلاو نويل  لمحا نوبقار لما )د .نيدمتع لما  ينحشر لما
 اذإ ،نم لأا ىوق رصانع )و .نودمتع لما نويفحصلا )ـه .اًيمسر
 -3 .طقف ةيباختن لاا ةرئادلا ةن لج سيئر كلذ اهنم بلط ام
 رضا  لمحا عيمج ةسارد ةيباختن لاا ةرئادلا ةن لج يف زرفلا لمشي
 ضرتع لما قارو لأاو تاضارتع لاا ةساردو ،اهيلإ ةلسر لما ةيباختن لاا
 ةن لج عمتست -4 .اهيف ةنود لما تاوص لأا عيمج جئاتنو اهيلع
 نيذلا مهئ لاكوو مهيلث مم وأ  ينحشر لما ىلإ ةيباختن لاا ةرئادلا
 ،ضارتعا لك نأشب اهارارق ةنجللا ذختتو ضارتع لااب اومدقت
 ىلع -5 .اهترئاد يف ةيباختن لاا جئاتنلا رشنب موقت مث نمو
 يف تافلاخم يأ عوقو اهل  ينبت اذإ ،ةيباختن لاا ةرئادلا ةن لج
 نأ اهنأش نم ،عارتق لاا زكارم نم يأ يف عارتق لاا ةيلمع
  ينحشر لما  ينب دعاق لما عيزوت يفو تاباختن لاا جئاتن يف رثؤت
 ىلإ اهريرقت يف كلذ  ينبت نأ ،ةيباختن لاا ةرئادلا كلت يف
 كلت يف باختن لاا ةداعإب ةيصوم ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج
 جئاتنلا ن لاعإ نمضتي -6 .تافلاخ لما اهيف تعقو يتلا زكار لما
 ددع )أ :يلي ام ةيباختن لاا ةرئادلا ةن لج لبق نم ةيباختن لاا
 ددع )ب .ةيباختن لاا ةرئادلا يف  ينلجس لما يلكلا  ينبخانلا
 يف مهتاوصأب اولدأو عارتق لاا يف اوكراش نيذلا  ينبخانلا
 يف ةكراش لما نع اوعنتما نيذلا  ينبخانلا ددع )ج .ةرئادلا
 كلتو ،سيئرلا باختناب ةصا لخا ة لحاصلا قارو لأا ددع )د .عارتق لاا
 ةلطابلا قارو لأا ددع )ـه .سلج لما ءاضعأ باختناب ةصا لخا
 باختناب ةصا لخا كلتو ،سيئرلا باختناب ةصا لخا ءاضيبلاو
 ددعو سيئرلا زكر لم  ينحشر لما ءامسأ )و .سلج لما ءاضعأ
 ةبترم ،ةيباختن لاا ةرئادلا يف مهنم لك اهيلع زئا لحا تاوص لأا
 يف سلج لما ةيوضعل  ينحشر لما ءامسأ )ح .يلزانت لسلستب
 ،مهنم لك اهيلع زئا لحا تاوص لأا ددعو ةيباختن لاا ةرئادلا
  ينيحيس لما  ينحشر لما ءامسأ )ط .يلزانت لسلستب ةبترم
 اهيف تصصخ يتلا ةيباختن لاا ةرئادلا يف سلج لما ةيوضعل
 لك اهيلع زئا لحا تاوص لأا ددعو ، ينيحيسملل ةددحم دعاقم
 .زرفلا ءارجإ تقوو خيرات )ي .يلزانت لسلستب ةبترم ،مهنم
 قحي -7 .ةيباختن لاا ةرئادلا ةن لج ءاضعأو سيئر عيقوت )ك
 ةن لج نم اوبلطي نأ مهئ لاكو وأ مهيلث مم وأ  ينحشرملل
 اهتردصأ يتلا تارارقلا يف رظنلا ةداعإ ةيزكر لما تاباختن لاا

 .اهيلإ ةمدق لما تاضارتع لاا نأشب ةيباختن لاا ةرئادلا ةن لج

 )58( ةدا لما
 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما تاءارج لإا عيمج نم ءاهتن لاا روف
 ةيباختن لاا ةرئادلا ةن لج سيئر موقي ،نوناقلا اذه نم )48(

 .اهب ةقلعت لما داو لماو قارو لأاو رضا  لمحا عيمج ميلستب اًيصخش

 يتلا جئاتنلاو اهب تماق يتلا تاءارج لإا نع ريرقتب ةقفرم
 .ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ىلإ اهيلإ تلصوت

)68( ةدا لما
 رضا  لمحا عيمج ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ملتست نأ دعب -1
 نا لج لبق نم ةمظن لما ريراقتلاو ،اهب ةقفر لما داو لماو قارو لأاو
 -2 .تاوص لأل يئاهنلا زرفلا ةيلمعب موقت ،ةيباختن لاا رئاودلا
 ةسمخ هاصقأ دعوم يفو ،ينلع لكشب يئاهنلا زرفلا ىرجي
 تاباختن لاا ةن لج رقم يف كلذ متيو ،عارتق لاا موي نم مايأ
 روضح ةيلاتلا صاخشأ لأ ريغل حمسي  لاو ،ةيزكر لما
 .اهوفظومو ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ءاضعأ )أ :زرفلا ةيلمع
 )د .نيدمتع لما  ينحشر لما ء لاكوو ولث مم )ج .نوحشر لما )ب
 نويفحصلا )ـه .اًيمسر نودمتع لما نويلودلاو نويل  لمحا نوبقار لما
 عيمج ةسارد ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ىلع -3 .نودمتع لما
 يف اهنع ةرداصلا تارارقلاو ،ةيباختن لاا رئاودلا نا لج ريراقت
 نأو مهيلث مم وأ مهئ لاكو وأ  ينحشر لما نم ةمدق لما تاضارتع لاا
 ما تمإ روف -4 .لاوقأ نم هئادبإ يف نوبغري ام ىلإ عمتست
 ن لاعإب ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لح موقت ه لاعأ ةروكذ لما تاءارج لإا
 ،ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ىلع -5 .ةيئاهنلا تاباختن لاا جئاتن
 نم يأ يف عارتق لاا تايلمع يف تافلاخم عوقو اهل  ينبت اذإ
 ءاوس ،تاباختن لاا جئاتن يف رثؤت نأ اهنأش نم ،عارتق لاا زكارم
  ينب دعاق لما عيزوت يف وأ ،سلج لما ةيوضعل وأ سيئرلا زكر لم
 يف باختن لاا ةداعإ ررقت نأ ،ةيباختنا ةرئاد ةيأ يف  ينحشر لما
 هاصقأ دعوم يف تافلاخ لما اهيف تعقو يتلا زكار لما كلت
 ام ةيئاهنلا ةيباختن لاا جئاتنلا ن لاعإ نمضتي -6 .مايأ ةرشع
  ينبخانلا لوادج يف  ينلجس لما يلكلا  ينبخانلا ددع )أ :يلي
 اولدأو عارتق لاا يف اوكراش نيذلا  ينبخانلا ددع )ب .ةيئاهنلا
 يف ةكراش لما نع اوعنتما نيذلا  ينبخانلا ددع)ج .مهتاوصأب
 ،سيئرلا باختناب ةصا لخا ة لحاصلا قارو لأا ددع )د .عارتق لاا
 قارو لأا ددع )ـه .سلج لما ءاضعأ باختناب ةصا لخا كلتو
 باختناب ةصا لخا كلتو ،سيئرلا باختناب ةصا لخا ةلطابلا
 باختناب ةصا لخا ءاضيبلا قارو لأا ددع )و .سلج لما ءاضعأ
 ءامسأ )ز .سلج لما ءاضعأ باختناب ةصا لخا كلتو ،سيئرلا
 لك اهيلع زئا لحا تاوص لأا ددعو سيئرلا بصن لم  ينحشر لما
 ةيوضعل  ينحشر لما ءامسأ )ح .يلزانت لسلستب ةبترم ،مهنم
 ةبترم ،مهنم لك اهيلع زئا لحا تاوص لأا ددعو سلج لما
 ةيوضعل  ينيحيس لما  ينحشر لما ءامسأ )ط .يلزانت لسلستب
 دعاقم اهيف تصصخ يتلا ةيباختن لاا رئاودلا يف سلج لما
 ةبترم ،مهنم لك اهيلع زئا لحا تاوص لأا ددعو ، ينيحيسملل
 )ك .يئاهنلا زرفلا ءارجإ تقوو خيرات )ي .يلزانت لسلستب
 .ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ءاضعأو سيئر عيقوت
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)78( ةدا لما
 مهيلث مم وأ مهئ لاكولو  ينحشرمللو ةيبز لحا تائيهلل قحي -1
 ل لاخ ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج نع ةرداصلا تارارقلا فانئتسا
 ةمكحم ىلإ ةيئاهنلا تاباختن لاا جئاتن رشن خيرات نم  ينموي
 نأ ةروكذ لما ةمك  لمحا ىلع -2 .تاباختن لاا اياضق فانئتسا
 ه يمدقت خيرات نم مايأ ةسمخ ل لاخ فانئتس لاا يف لصفت
 اهردصت يتلا تارارقلاب ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج غلبت نأو
 .اهاضتق بم لمعلل

 )88( ةدا لما
 نم ددع ربكأ ىلع رئا لحا حشر لما سيئرلا زكر بم زوفي -1
 ىلع نيزئا لحا  ينحشر لما  ينب تاوص لأا تواست اذإ -2 .تاوص لأا
 تاباختنا ءارجإ متي ،زرفلا ةيلمع ءانثأ تاوص لأا نم ددع ربكأ
 ةسائرلا زكر لم مدقتي مل اذإ -3 .مايأ ةرشع ل لاخ امهنيب

 قاروأ تناك اذإ تاباختن لاا يف اًزئاف ربتعيف ،دحاو حشرم ىوس
 عارتق لاا قاروأ نم رثكأ اهيلع لصح يتلا ةحيحصلا عارتق لاا
 ةداهش ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ردصت -4 .ءاضيبلاو ةلطابلا
 .سيئرلا بصن بم زئافلا حشرملل ةيمسر

 )98( ةدا لما
 نوحشر لما ةيباختنا ةرئاد لكل ةصصخ لما دعاق لماب زوفي -1
  ينبخانلا تاوصأ نم مهريغ نم رثكأ ىلع اولصح نيذلا
 -2 .ه لاعأ )2( ةرقفلا ماكحأ ةاعارم عم ةرئادلا كلت يف
 لغشي  ينيحيسملل دعاقم اهيف صصخ لما رئاودلا يف
  ينحشر لما نم تاوص لأا ىلعأ ىلع لصحي نم دعاق لما هذه
 مهريغك مهحيشرت نم عن يم ام كانه سيلو ، ينيحيس لما
 اهيلع لصح يتلا تاوص لأا تواست اذإ -3 .رئاودلا يقاب يف
 ربكأ ىلع اولصح نيذلا  ينحشر لما نم رثكا وأ ناحشرم
 رثكأ وأ  يننثا  ينب تاباختنا ءارجإ متي ،تاوص لأا نم ددع
 تاداهش ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج ردصت -4 .مايأ ةرشع ل لاخ
 تاباختن لاا جئاتن رشن متي -5 .نيرئافلا  ينحشرملل ةيمسر
 .ةينيطسلفلا عئاقولا يف ةيئاهنلا

 نماثلا لصفلا
 ةيوضعو سيئرلا زكر لم ةيئز لجا تاباختن لاا

 .سلج لما
)09( ةدا لما

 )أ :ةيلاتلا ت لاا لحا نم يأ يف اًرغاش سيئرلا زكرم ربتعي -1
 طرتشي -2 ةينوناقلا ةيله لأا دقف )ج ةلاقتس لاا )ب ةافولا
 يئاضق مكح ردصي نأ ةينوناقلا هتيلهأ اًدقاف سيئرلا رابتع لا
 سلج لما قداصي نأو ةصتخم ةينيطسلف ةمكحم نم كلذب
 زكرم رغش اذإ -3 .سلج لما ءاضعأ يثلث ةيبلغأب كلذ ىلع
 نم )1( ةرقفلا يف ةروكذ لما ت لاا لحا نم يأ يف سيئرلا

 ةتقؤم ةروصب ةسائرلا ماهم سلج لما سيئر ىلوتي ةدا لما هذه
 باختن لا تاباختن لاا اهل لاخ ىر تج اًموي 06 نع ديزت  لا ةد لم
 .ديدج سيئر

)19( ةدا لما
 رغاشلا سيئرلا زكر لم ةيئزج تاباختنا ءارج لإ ةوعدلا ىر تج -1
 نوناقلا اذه نم )09( ةدا لما نم )2( ةرقفلا ماكحأ قفو
 ىر تج نأ بجي -2 .سلج لما سيئر هردصي موسرم بجو بم
 نم اًموي  ينتس ل لاخ رغاشلا سيئرلا زكر لم ةيئز لجا تاباختن لاا
 سيئرلا زكر لم ةيئز لجا تاباختن لاا ىر تج-3 .هزكرم روغش خيرات
 .سيئرلا باختن لا نوناقلا اذه يف ةررق لما ماكح لأا قفو رغاشلا

 اهدادعإ  تم يتلا ةيئاهنلا  ينبخانلا لوادج دامتعا بجي -4
 ةيئز لجا تاباختن لاا ءارجإ تاياغل نوناقلا اذه ماكحأ بجو بم
 ةافولا ت لاا لح ةبسنلاب اهليدعت متي نأ كلذ يف طرتشيو
 رييغتو حيشرتلاو باختن لاا ةيله لأ ةينوناقلا نسلا غولبو
 .ةماق لإا لحم

 )29( ةدا لما
 ت لاا لحا نم يأ يف اًرغاش سلج لما وضع زكرم ربتعي -1
 ةينوناقلا ةيله لأا دقف )ج ةلاقتس لاا )ب ةافولا )أ :ةيلاتلا
 نمز لما ضر لما ببسب سلج لما تاسلج روضح نع بايغلا )د
 ةلاقتسا مدقت -2 .ةدحاو ةنس نع لقت  لا ةد لم سب لحا وأ
 مايأ ةرشع دعب ةذفان ربتعتو سلج لما سيئر ىلإ وضعلا
 اًدقاف وضعلا رابتع لا طرتشي -3 .اه يمدقت خيرات ىلع
 ةمكحم نم كلذب يئاضق مكح ردصي نأ ةينوناقلا هتيلهأ
 ةيبلغأب كلذ لع سلج لما قداصي نأو ةصتخم ةينيطسلف
 ديزت وضعلا ةي لاول ةيقبت لما ةرقفلا تناك اذإ -4 .تاوص لأا
 ةيباختن لاا ةرئادلا يف ةيئزج تاباختنا ىر تج رثكا وأ ةنس ىلع
 ماكح لأل اًقفو هزكرم رغش يذلا وضعلا اهيف بختنا يتلا
 قبطت -5 .سلج لما ءاضعأ باختن لا نوناقلا اذه يف ةررق لما
 ةيئز لجا تاباختن لاا ىلع نوناقلا اذه نم )19( ةدا لما ماكحأ
 .ديد لجا سلج لما وضع باختن لا ير تج يتلا

)39( ةدا لما
 عم قيسنتلاب ةينيطسلفلا ةينطولا ةطلسلا دصرت -1
 تايلمع ليومتل ةمز لالا غلاب لما عيمج ةيزكر لما باختن لاا ةن لج
 اهتزهجأو ةفلتخ لما ةيباختن لاا ناجللا لامعأو باختن لاا
 قفو  لاإ ةروكذ لما لاوم لأا نم يأ قافنإ زوجي  لا -2 .ةيراد لإا
  لا -3 .ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج اهردصت يتلا تاميلعتلا
 يأ ةدعاسم وأ ليو تم ةينيطسلفلا ةينطولا ةطلسلل زوجي
 كرتشا بزح لك ىلع -4 .ةيباختن لاا هتلمح يف حشرم
 ةن لج ىلإ مدقي نأ ،اهيف زاف حشرم لكو ،تاباختن لاا يف
 خيرات نم اًموي نورشع اهاصقأ ةدم ل لاخ ةيزكر لما تاباختن لاا
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 رداصم عيمجب ً لاصفم اًنايب ،ةيئاهنلا باختن لاا جئاتن ن لاعإ
 ةلم لحا ءانثأ اهقفنأ يتلا غلاب لماو اهيلع لصح يتلا ليومتلا
 .ةيباختن لاا

)49( ةدا لما
 تاباختن لاا يف كرتشي حشرم وأ بزح يأ ىلع رظحي -1
 يجراخ ردصم يأ نم ةيباختن لاا هتلم لح لاومأ ىلع لوص لحا
 ،تاباختن لاا يف كرتشا يذلا بز لحا لث مم ربتعي -2 .يبنجأ وأ
 ةيأ نع ً لاوؤسم ،هسفن حيشرتب ماق حشرم لك كلذكو
  ينترقفلا يف اهيلع صوصن لما ماكحلل اًف لاخ بكترت ةفلاخم
 بقاعيو ،ةدا لما هذه نم )1( ةرقفلاو ه لاعأ )39( ةدا لما نم 2،4
  لا ةمارغب وأ روهش ةتس نع ديزت  لا ةد لم سب لحاب هتنادإ دعب
 . ينتبوقعلا  ينتاه اتلكب وأ اًرانيد ةئامسمخ نع ديزت

 سداسلا بابلا
 ةيباختن لاا مئار لجا

)59( ةدا لما
 لامعتساب دده وأ فنعلاو ةدشلا لمعتسا نم لك--1
 وأ هماغرإ )أ :لجأ نم صخش يأ قحب فنعلا وأ ةدشلا
 يأ حلاصل عارتق لاا نع عانتم لاا وأ عارتق لال هيلع ريثأتلا
 يف كارتش لاا نع عانتم لاا وأ كارتش لاا )ب رخ لآا نود حشرم
 اًصخش ضرح نم لكو-2 .يباختنا ناجرهم وأ عامتجا يأ
 وهو تاباختن لاا يف عارتق لاا نم هنكم وأ هدعاس وأ رخآ
 وأ قاعأ صخش لكو-3 .اًنوناق كلذل لهؤم ريغ هنأ ملعي
 نم روصلا نم ةروص ةيأب بخان يأ ليطعت وأ ةقاعإ لواح
 لكو-4 .ةلماك ةيرحب باختن لاا يف عورش لما هقح ةسرا مم
 حاصف لإا ىلع روصلا نم ةروص ةيأب بخان يأ لمح صخش
 نع فشكلا وأ مه لحاصل عرتقا يذلا  ينحشر لما ءامسأ نع
 بكترا هنأ ربتعي ،اهبجو بم عرتقا يتلا عارتق لاا ةقرو تايوتحم
 وأ ةنس نع ديزت  لا ةد لم سب لحاب هتنادإ دعب بقاعيو اًمرج
 . ينتبوقعلا  ينتاه اتلكب وأ يندرأ رانيد فلأ نع ديزت  لا ةمارغب

 )69( ةدا لما
 وأ ةرشابم ريغ ةروصب وأ ةرشابم اًبخان ىطعأ نم لك -1
 وأ ةعفنم وأ اًدوقن هيطعي نأب دهعت وأ هيلع ضرع وأ هضرقا
 صاخ هجو ىلع عارتق لاا ىلع هلمح لجأ نم رخآ لباقم يأ
 ةرشابم بلط وأ لبق نم لكو -2 .عارتق لاا نع عانتم لاا وأ
 لباقم يأ وأ ةعفنم وأ اًضرق وأ اًدوقن ةرشابم ريغ ةروصب وأ
 صاخ هجو ىلع عرتقي نأ دصقب هريغل وأ هسفنل ءاوس رخآ
 نع عانتم لاا وأ عارتق لال هريغ يف رثؤيل وأ عارتق لاا نع عنت يم وأ

 ةد لم سب لحاب هتنادإ دعب بقاعي اًمرج بكترا هنأ ربتعي .عارتق لاا
 رانيد ف لاآ ةث لاث نع ديزت  لا ةمارغب وأ تاونس ث لاث نع ديزت  لا
 . ينتبوقعلا  ينتاه اتلكب وأ يندرأ

 )79( ةدا لما
 عارتقا ةقرو ةيأ ىلع لوص لحا بلط وأ لصح صخش لك -1
 اًتيم وأ اًيح صخشلا اذه ناك ءاوس رخآ صخش يأ مساب
 وأ ةروزم قئاثو لمعتسا وأ زربا صخش لك -2 .اًيمهو وأ
 لحتنا صخش لك -3 .هصخش ىلع فيرعتلل ةحيحص ريغ
 ةرم نم رثكأ عرتقا صخش لك -4 .رخآ بخان يأ مسا
  لا هنأ ملعي وهو عرتقا صخش لك -5 .عارتقا زكرم يأ يف
 هتنادإ دعب بقاعيو اًمرج بكترا هنأ ربتعي .عارتق لاا قح كل يم
 رانيد فلأ نع ديزت  لا ةمارغب وأ ةنس نع ديزت  لا ةد لم سب لحاب
 . ينتبوقعلا  ينتاه اتلكب وأ

 )89( ةدا لما
 لقن يف دعاسي وأ ىفخي وأ فلتي وأ لقني صخش لك -1
 اهيلع صوصن لما ةيباختن لاا داو لما نم يأ ءافخإ وأ ف لاتإ وأ
 ةن لج لبق نم كلذب اًفلكم نوكي نأ نود نوناقلا اذه يف
 اذه يف هيلع صوصنم وه ا لم اًف لاخ وأ ةيزكر لما تاباختن لاا
 داوم ةيأ زهجي وأ عنصي وأ عبطي صخش لك -2 .نوناقلا
 نم يطخ نذإ نود نوناقلا اذه يف اهيلع صوصنم ةيباختنا

 ىدل بقاعيو اًمرج بكترا هنأ ربتعي .ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج
 فلأ نع ديزت  لا ةمارغب وأ ةنس نع ديزت  لا ةد لم سب لحاب هتنادإ
 . ينتبوقعلا  ينتاه اتلكب وأ يندرأ رانيد

 )99( ةدا لما
 ةيباختن لاا رضا  لمحا يف ةبذاك تانايب دروأ وأ روز صخش لك -1
 لك -2 .اهميظنت نوناقلا اذه بجوأ يتلا  ينعرتق لما مئاوقو

 قودنص يأ يف عارتقا قاروأ لاخدإب حمس وأ لخدأ صخش
 صاخش لأ وأ ق لاط لإا ىلع اوعرتقي مل صاخش لأ باختنا
 ملاع وهو بذاك نايب يأ دروأ صخش لك -3 . ينيمهو
 خيرات وأ ه يمدقت خيرات وأ هن لاعإ وأ حيشرتلا بلط يف كلذب
 ةحئ لا ةيأ هوش وأ فلتا وأ ىفخأ صخش لك -4 .هليجست
 بجو بم حشرم وأ بزح يأ نم ةمدقم فانئتسا وأ ضارتعا
 هوش وأ فلتا وأ ىفخأ صخش لك -5 .نوناقلا اذه ماكحأ
 هنا ربتعي .حشرم وأ بزح يأ هب مدقت حيشرت بلط يأ
 ةنس نع ديزت  لا ةد بم سب لحاب هتنادإ ىدل بقاعيو اًمرج بكترا
 . ينتبوقعلا  ينتاه اتلكب وأ رانيد فلأ نع ديزت  لا ةمارغب وأ

 )001( ةدا لما
 نع لامهإ وأ ريصقت وأ عانتما لكو كرت وأ لعف لك
 ةبوقع هل ضرفت ملو ،نوناقلا اذه هضرفي بجاو يأب مايقلا
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 نع ديزت  لا ةد لم سب لحاب هيلع اًبقاعم اًمرج ربتعي ،ةصاخ
 اتلكب وأ رانيد يتئام نع ديزت  لا ةمارغب وأ روهش ةث لاث
 . ينتبوقعلا  ينتاه

 )101( ةدا لما
 يف اهيلع صوصن لما ةيمر لجا لاعف لأا نم يأ بكترم ناك اذإ
 وأ ةيباختن لاا ناجللا ءاضعأ وأ ءاسؤر دحأ وه لصفلا اذه
 ،ناجللا هذهل عباتلا يراد لإا زاه لجا يفظوم نم فظوم يأ
 ةيمسر ةمهم ةيأب مايقلا هيلإ لكوأ رخآ صخش يأ وأ
 ديزت  لا ةد لم سب لحاب هتنادإ ىدل بقاعي ،نوناقلا اذه بجو بم
 وأ رانيد ف لاآ ةث لاث نع ديزت  لا ةمارغب وأ تاونس ث لاث نع
 . ينتبوقعلا  ينتاه اتلكب

 عباسلا بابلا
 ةيماتخو ةيلاقتنا ماكحأ

 لو لأا لصفلا
 ةيلاقتنا ماكحأ

)201( ةدا لما
 دادعإو سدقلا يف  ينينيطسلفلا  ينبخانلا ليجست متي -1
 نأ بجي -2 .نوناقلا اذه ماكحأ قفو اهيف  ينبخانلا لوادج
 ءاوس ،سدقلا ةرئاد نع هسفن حشري حشرم لكل نوكي
 نمض ددحم ةماقإ ناونع سلج لما ةيوضعل وأ سيئرلا زكر لم
 ،ةينيطسلفلا ةينطولا ةطلسلا تايح لاصل ةعضا لخا ةقطن لما
 ىرجي -3 .هباختنا دعب اه لاوتيس يتلا سلج لما تايح لاصل وأ
 ةيلاقتن لاا ةلحر لما ةيقافتا ماكحأ قفو سدقلا يف عارتق لاا
 ليئارسإ  ينبو ةينيطسلفلا ريرحتلا ةمظنم  ينب ةمرب لما
 رهش نم نيرشعلاو نماثلا خيراتب نطنشاو يف ةعقو لماو
5991 لوليأ  .  ماكحأ قبطت ،ه لاعأ ركذ ام ةاعارم عم -4
 قبطت امك سدقلا يف ىر تج يتلا تاباختن لاا ىلع نوناقلا اذه
 .ىرخأ ةيباختنا ةرئاد يأ ىلع

)301( ةدا لما
 يف اهيلع صوصن لما ةيباختن لاا تايلمعلا عيمج ير تج -1
  ينبقار لما  ينكمتل ةفوشكمو ةينلع ةروصب نوناقلا اذه
 عيمج يف تايلمعلا هذه ةبقارم نم  ينيل  لمحاو  ينيلودلا
  ينيل  لمحاو  ينيلودلا م لاع لإاو ةفاحصلا لاجر  ينكمتلو ،اهلحارم
  ينبقار لما عيمج دامتعا متي -2 .تاباختن لاا هذه ةيطغت نم
  ينيل  لمحاو  ينيلودلا م لاع لإاو ةفاحصلا لاجرو  ينيل  لمحاو  ينيلودلا
 ةقاطب ةنجللا هذه ردصتو ،ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج لبق نم

 تائيهلا عيمج ىلع -3 .مهنم اهبلطي نم لكل دامتعا
 ىلعو ،نوناقلا اذه ماكحأ ذيفنتب نوموقي نيذلا صاخش لأاو
 لكل ت لايهستلا عيمج  يمدقت ةينيطسلفلا نم لأا تاوق لاجر
 )2 ( ةرقفلا يف ركذ ام قفو دامتعا ةقاطب لمحي نم
 .ه لاعأ

)401( ةدا لما
 :تاباختن لااو يل  لمحا مك لحا نوؤشل ةينيطسلفلا ةنجللا لح
 نوؤشل ةينيطسلفلا ةنجللا ربتعت نوناقلا اذه رودصب -1
 عيمج ربتعت -2 اًيئاقلت ةلولحم تاباختن لااو يل  لمحا مك لحا
 ةياغل ةروكذ لما ةنجللا اهب تماق يتلا تانييعتلاو تاءارج لإا
 .ةذفان تاباختن لاا ءارج لإ ريضحتلاو دادع لإا

 )501( ةدا لما
 موسر لما رادصإب ةينيطسلفلا ةينطولا ةطلسلا سيئر موقي
 .ةيئانثتس لااو ةيداعلا تارودلا ضفو حاتتفاب صا لخا

)601( ةدا لما
 رارقإ مدقي نأ ينيطسلفلا سلج لما يف وضع لك ىلع -1
 ام هيف ً لاصفم رصقلا هد لاوأبو هب ةصا لخا ةيلا لما ةمذلاب
 سلج لما سيئر ىلإ ةيدقن لاومأو تاكرشو تاراقع نم نوكل يم
 ةقباسلا ةرقفلا يف ةدراولا تارارق لإا ظف تح -2 .ينيطسلفلا
 تابيترتلا عضي نأ هيلعو ينيطسلفلا سلج لما سيئر ىدل
 .اهتيرس ىلع ظافحلل ةمز لالا

 يناثلا لصفلا
 ةيماتخ ماكحأ

 )701( ةدا لما
 ةمظن لأا ةيزكر لما تاباختن لاا ةن لج عضت -1 :ةمظن لأا رادصإ
 ةمظن لأا ربتعت -2 .نوناقلا اذه ماكحأ ميظنتل ةمز لالا
 ةينطولا ةطلسلا نم اهقيدصت خيرات نم ةذفان ةروكذ لما
 .ةينيطسلفلا عئاقولا يف اهرشنو ةينيطسلفلا

)801( ةدا لما
 نوناقلا اذه يضقي دنتسم وأ رمأ وأ رارق وأ ن لاعإ لك ربتعي
 ينوناق هجوبو لوص لأا بسح غلب هنأ ،صخش ي لأ هغيلبتب
 دعب وأ ديلاب صخشلا كلذل هميلست مويل يلاتلا مويلا يف
 ىلع لجس لما ديربلاب هعاديإ خيرات ىلع ةعاس 42 رورم
 .فورع لما صخشلا كلذ ناونع

 )901( ةدا لما
 0691 ةنسل 42 مقر باونلا سلج لم باختن لاا نوناق ىغلي
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 ىغلي امك هاضتق بم ةرداصلا ةمظن لأاو هل ةلدع لما  ينناوقلاو
 يأو ،م0691 ةنسل )23( مقر ماعلا يراد لإا مكا لحا رارق
 .نوناقلا اذه ماكحأ عم ضراعتي رخآ مكح

 )011( ةدا لما
 ماكحأ ذيفنت هصخي اميف لك ةصتخ لما تاه لجا عيمج ىلع
 .ةيمسرلا ةدير لجا يف هرشن خيرات نم هب لمعيو ،نوناقلا اذه

/7 خيراتب ةزغ ةنيد بم ردص 21 / /41 قفاو لما .ةيد لايم 5991
 ةيذيفنتلا ةنجللا سيئر تافرع رساي .ةيرجه 6141/بجر
 ةينطولا ةطلسلا سيئر ةينيطسلفلا ريرحتلا ةمظن لم
 ةينيطسلفلا
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ةينانبللا ةيروهم لجا

 باختنا نوناق ماكح أ ليدعت ىلا يمرب :171 مقر نوناق
 باونلا سلجم ءاضعأ

لو لأا لصفلا
 تاباختن لإل ةوعدلاو ةيباختن لإا رئاودلاو باونلا ددع يف

حيشرتلا طورشو

 نيرشعو ةينامثو ةئام نم باونلا سلجم فلأتي :ىلو لأا ةدا لما
 لوأ ةي لاو نوكت نأ ىلع ، تاونس عبرأ مهتي لاو ةدم نوكتو اًوضع

.5002 ةنس رايأ 13 ىتح نوناقلا اذه رودص دعب بختني سلجم
 دعاق لما ددع ددحيو ، يلي ا لم اًقفو ةيباختن لإا رئاودلا فلأتت :2 ةدا لما

: نوناقلا اذهب قفر لما )1( مقر لودجلل اًقفو اهيف
 :ةيلاتلا ءايح لأا مضتو ،ىلو لأا توريب ةنيدم ةقطنم ةرئاد .1

.يفيصلا ، ةعرز لما ، ةيفرش لأا
 :ةيلاتلا ءايح لأا مضتو ، ةيناثلا توريب ةنيدم ةقطنم ةرئاد .2

.ليمرلا ، ةروشابلا ، ةبطيص لما
 راد :ةيلاتلا ءايح لأا مضتو ،ةثلاثلا توريب ةنيدم ةقطنم ةرئاد .3

 ءانيم ، أفر لما ، رود لما ، ط لابلا قاقز ، توريب سأر ،ةسير لما
.نص لحا

.ناورسك ،ليبج :يئاضق مضتو ،ىلو لأا نانبل لبج ةرئاد .4
. تن لما ءاضق مضتو ،ةيناثلا نانبل لبج ةرئاد .5
. ةيلاع ،ادبعب :يئاضق مضتو ،ةثلاثلا نانبل لبج ةرئاد .6
.فوشلا : ءاضق مضتو ،ةعبارلا نانبل لبج ةرئاد .7
 ةينضلا ، راكع : قطانمو ةيضقأ مضتو ،ىلو لأا لامشلا ةرئاد .8

.يرشب ،
 ةين لما ،سلبارط قطانمو ةيضقأ مضتو ،ةيناثلا لامشلا ةرئاد .9

.ةروكلا ، نورتبلا ،اترغز ،
 ،اديص ةنيدم : قطانمو ةيضقأ مضتو ،ىلو لأا بون لجا ةرئاد .01

.ليبج تنب ، روص ، ينارهزلا
 ، ايبصاح ، نويعجرم ةيضقأ مضتو ، ةيناثلا بون لجا ةرئاد .11

.نيزج ، ةيطبنلا
.لمرهلا ،كبلعب :يئاضق مضتو ، ىلو لأا عاقبلا ةرئاد .21
. ةلحز :ءاضق مضتو ،ةيناثلا عاقبلا ةرئاد .31
.ايشار ، يبرغلا عاقبلا :يئاضق مضتو ،ةثلاثلا عاقبلا ةرئاد .41
 يف ءاضق وأ ةقطنم لك يف ةفئاط لك باون ددع ددحي :3 ةدا لما

 اًقفو اهيف ةيباينلا دعاقملل حيشرتلا متيو ةيباختن لإا رئاودلا
.نوناقلا اذهب قحل لما )2( مقر لودجلل

 مهفئاوط ف لاتخا ىلع ةيباختن لإا ةرئادلا يف  ينبخانلا عيمج :4ةدا لما
.ةرئادلا كلت نع  ينحشرملل نوعرتقي
.ةدحاو ةجرد ىلعو اًيرسو اًماع عارتق لاا نوكي :5 ةدا لما
 نـم  لاإ يـباـيـنـلا سـلـج ـلما يـف اًوـضـع بـخـتـنـي نأ زوـجـي  لا :6 ةدا ـلما
 نـم نـيرـشـعـلاو ةـسـما ـلخا  تمأ ،  ينـبـخاـنـلا ةـمـئاـق يـف اًدـيـقـم اًـيـناـنـبـل ناـك
 باختنا زوجي  لاو ، اًملعتم ،ةيسايسلاو ةيند لما هقوقحب اًعتمتم هرمع
 ىـلـع تاوـنـس رـشـع ءاـضـقـنإ دـعـب  لاإ ةـنـياـنـبـلـلا ةـيـسـن ـلجاـب سـنـجـت ـلما

.هسن تج
 خـيراـت  ينـب ةـلـه ـلما نوـكـتو موـسر ـبم ةـيـباـخـتـن لإا تاـئـيـهـلا ىـعدـت :7 ةدا ـلما
.لق لأا ىلع اًموي  ينث لاث ةيباختن لإا تائيهلا عامتجاو موسر لما اذه رشن
 ءاـهـتـنا دـعوـم قـبـسـت يـتـلا اًـموـي  ينـتـسـلا ل لاـخ ةـماـعـلا تاـباـخـتـن لإا ير ـتجو
.سلج لما اهيف لحي يتلا ةلا لحا  لاخ اميف كلذو يباينلا سلج لما ةي لاو
 دعوم  ينعي نأ زوجيو رئاودلا عيم لج دحاو موي يف باختن لإا دعوم  ينعي
 مـتـت نأ ىـلـع ، نـم لأا ةـم لاـس كـلذ تـضـتـقا اذإ رـثـكأ وأ ةرـئاد لـكـل صاـخ
.ةقباسلا ةرقفلا يف ةنيب لما ةله لما ل لاخ رئاودلا عيمج يف تاباختن لإا
 ي لأ وأ ةـلاـقـتـس لإا وأ ةاـفوـلا بـبـسـب دـعاـق ـلما دـحأ رـغـش اذإ :8 ةدا ـلما

 ءًادـتـبإ اًـموـي  ينـتـس ل لاـخ رـغاـشـلا دـعـقـمـلـل تاـباـخـتـن لإا ير ـتج ، رـخآ بـبـس
 رارق خيرات نمو ةافولا خيرات نم اًرغاش زكر لما ربتعيو هروغش خيرات نم
 سـلـج ـلما رارـق رـشـن خـيراـت نـم وأ ، ىرـخ لأا ت لاا ـلحا يـف باوـنـلا سـلـجـم
 باوـنـلا دـحأ باـخـتـنإ لاـطـبإ لاـح يـف ةـيـمـسرـلا ةدـير ـلجا يـف يروـتـسدـلا
 لبق مهزكارم رغشت يذلا باونلل فلخ بختني  لا هنأ ريغ  .هلبق نم
.لقأ وأ رهشأ ةتسب يباينلا سلج لما ةي لاو ءاهتنإ
 ق لحا هرمع نم نيرشعلاو يدا لحا لمكأ ةينانبل وأ ينانبل لكل :9 ةدا لما
 رـيـغو ةـيـساـيـسـلاو ةـيـند ـلما هـقوـقـحـب عـتـمـتـي ناـك اذإ اًـبـخاـن نوـكـي نأ يـف
.نوناقلا يف اهيلع صوصن لما ةيله لأا مدع ت لااح ىدحإ يف دوجوم
-: ةيباختن لإا مهقوقح ةسرا مم نم مرحي :01 ةدا لما
.ةيند لما قوق لحا مهنامرحب مكح نيذلا صاخش لأا .1
 فئاظولاو بترلا اًدبؤم مهنامرحب مكح نيذلا صاخش لأا .2

.ةيمومعلا
  لاإ مهئامسأ ديق زوجي  لاف لجأ ىلإ مهفئاظو اومرح نيذلا امأ -

. لج لأا اذه ءاضقنإ دعب
.ةحنج وأ ةيانجب مهيلع مكح يذلا صاخش لأا .3
 كيش بحس ، لايتح لإا ، ةقرسلا :ةيلاتلا مئار لجا ةنئاش ربتعت 

  ينميلا ، ةوشرلا ، س لاتخ لإا ، نامتئ لإا ءوس ، لباقم نودب
 روز لما لامعتسا ، ريوزتلا ، ليوهتلا ، باصتغ لإا ، ةبذاكلا
 بابلا يف اهيلع صوصن لما ةماعلا ق لاخ لأاب ةلخ لما مئار لجا ،
 ةعانصو ةعارزب ةقلعت لما مئار لجا ،تابوقعلا نوناق نم عباسلا
.اهب را تج لإاو ةردخ لما داو لما
.رج لحا اذه ةدم ةليط اًيئاضق مهيلع روج  لمحا صاخش لأا .4
. مهس لافإ نلعي يذلا صاخش لأا .5
 اهيلع صوصن لما تابوقعلاب مهيلع مكحي يذلا صاخش لأا .6

.تابوقعلا نوناق نم 423 ىلإ 922 داو لما يف
 دعب  لاإ ةيباختن لإا مهقوقح ه لاعأ نونيب لما صاخش لأا ديعتسي  لاو -

.مهرابتعا ةداعإ

ثلاثلا لصفلا
ةيباختن لإا مئاوقلا يف

 ريغ يف دحأ ديقي  لاو يمازلإ ةيباختن لإا مئاوقلا يف ديقلا :11 ةدا لما
.ةدحاو ةمئاق
 ةرـئاد لـكـل ، ةـيـصـخـشـلا لاوـح لأـل ةـماـعـلا ةـيرـيد ـلما عـضـت :21 ةدا ـلما
 ت لاـجـسـل اًـقـفو  ينـبـخاـنـلا ءاـمـسأـب ةـنـنـك ـمم ةـيـباـخـتـنإ مـئاوـق ، ةـيـباـخـتـنا
  ينـبـخاـنـلا عـيـمـج ءاـمـسأ مـئاوـقـلا هذـه نـمـضـتـتو ،ةـيـصـخـشـلا لاوـح لأا
 ،ةيباختن لإا ةرئادلا يف ةيقيق لحا وأ ةيلص لأا مهتماقإ ةدم تغلب نيذلا

 ،ةـيـباـخـتـن لإا مـئاوـقـلاـب قـيـقدـتـلا ةداـعإ ءدـب خـيراـتـب لـق لأا ىـلـع رـهـشأ ةـتـس

نانبل
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العربية
.ةنس لك نم لو لأا نوناك 51 يف يأ
 مـقر بـخاـن لـكـب قـلـعـتـي اـمـيـف  ينـبـخاـنـلا مـئاوـق نـمـضـتـت :31 ةدا ـلما
.هبهذمو هتد لاو خيراتو هيبأ مساو هسنجو همساو هتلئاع ليجست
 اًـيوـنـس اـهـيـف رـظـنـلا داـعـي هـنأ  لاإ ، ةـمـئاد ةـيـباـخـتـن لإا مـئاوـقـلا :41 ةدا ـلما
 ةـعاذ لإاو فـحـصـلاو ةـيـمـسرـلا تارـشـنـلا ةـطـساوـب كـلذ نـع ن لاـع لإا دـعـب
.رظنلا ةداعإ ةلهم حتف قبسي يذلا عوبس لأا ل لاخ
 فـلأـتـتو ، رـثـكأ وأ دـيـق ةـن ـلج ةـيـباـخـتـنإ ةرـئاد لـك يـف أـشـنـت :51 ةدا ـلما
 دـحأ نـمو اًـسـيـئر لـماـع ضٍاـق نـم ، رـخآ صـن ي لأ اًـف لاـخ ، ةـن ـلج لـك
 نـمو .سـلاـج ـلما هذـه ءاـضـعأ دـحأ وأ ةرـئادـلا يـف ةـيدـلـبـلا سـلاـج ـلما ءاـسؤر
 راـتـخ ـلما ةـنـجـلـلا رـيـشـتـسـت نأ نـك ـيمو .اًررـقـم ةـيـصـخـشـلا لاوـح لأا فـظوـم
 رثكأ وأ فظوم ، ةجا لحا دنع ، ةن لج لكب قحليو .هتيرقب صتخي اميف
 لاوـح لأا ماـع رـيدـم نـع ردـصـي رارـقـب ةـيـصـخـشـلا لاوـح لأا يـفـظوـم نـم
 ىلع ءانب ردصت ميسار بم اهؤاضعأو ديقلا نا لج ءاسؤر  ينعي .ةيصخشلا
.ةيلخادلاو لدعلا يريزو حارتقا
-:ةيت لآا تامه لما ديقلا نا لج ىلوتت :61 ةدا لما

 اًـقـفو ةـيـباـخـتـن لإا مـئاوـقـلا ىـلـع حـيـحـصـتـلا تاـبـلـط يـف رـظـنـلا . أ
 تارارـق رادـصإو ،نوـناـقـلا اذـه نـم 52و32  ينـتدا ـلما يـف دراو وـه ا ـلم
 لاوـح لأـل ةـماـعـلا ةـيرـيد ـلما ىـلإو ةـق لاـعـلا باـحـصأ ىـلإ غـلـبـت اـهـنأـشـب
.تارارقلا هذه نومض لم اًقفو حيحصتلا ذيفنتل ةيصخشلا

 رضا  لمحا سردو عارتق لإا م لاقأ لافقإ دعب تاباختن لإا جئاتن يقلت . ب
 ةيلمعب مايقلا مث ، اهنأشب ةبسان لما تارارقلا ذاختإو تادنتس لماو
 لـك اـهـلاـن يـتـلا ةـجـيـتـنـلاـب ماـعـلا لود ـلجا مـيـظـنـتو تاوـص لأا عـمـج
 وه ا لم اًقفو ةصتخ لما ايلعلا ديقلا نا لج ءاسؤر ىلإ اهعفرو حشرم
.نوناقلا اذه نم 95و85  ينتدا لما يف دراو

 لاوح لأل ةماعلا ةيريد لما يف “ةينقتلا ةحلص لما “ موقت :71 ةدا لما
 مئاوقلا ىلع تابوطشلاو تافاض لإا نيودتب اًيونس ةيصخشلا
:يتأي ام ىلإ اًدانتسا ةيباختن لإا

 اوـمدـقـي نأ ةـيـصـخـشـلا لاوـح لأا يـفـظوـمو ماـسـقأ ءاـسؤر ىـلـع - أ
 نوـناـك نـم رـشـع سـما ـلخا  ينـب اـم ةـيـنـقـتـلا ةـحـلـص ـلما ىـلإ اًـيوـنـس
:يناثلا نوناك نم سما لخاو لو لأا

 ةـيـنوـناـقـلا طورـشـلا مـهـيـف رـفوـتـت نـيذـلا صاـخـش لأا ءاـمـسأ    - ب
.مهئامسأ ديقل
 خيراتب طورشلا هذه مهيف رفاوتتس يذلا صاخش لأا ءامسأ  .ج
. ةيباختن لإا ةمئاقلا ديم تج
 نم مهؤامسأ بطش وأ اوفوت وأ مهديق لمهأ نيذلا ءامسأ .د

.ةيصخشلا لاوح لأا ت لاجس
 نأ ةنس ةئام مهتد لاو خيرات ىلع يضم نيذلا  ينبخانلا ىلع .ـه
 نوناك نم رشع سما لخا  ينب هل  ينعباتلا سوفنلا ملق ىلإ اومدقي
 نمو مهنم ةعقوم ةايح ةداهش يناثلا نوناك نم سما لخاو لو لأا
.لوص لأا بسح ، مهتماقإ لحم راتخم
 اوـمدـقـتـي مـلو ةـقـباـسـلا ةرـقـفـلا يـف ةروـكذ ـلما ةد ـلما تـضـقـنا اذإ .و
 نأ ةـيـصـخـشـلا لاوـح لأـل ةـماـعـلا ةـيرـيد ـلما ىـلـع ، ةاـي ـلحا ةداـهـشـب
 اذـه لوـحـي  لا .ةرـئادـلا يـف  ينـبـخاـنـلا مـئاوـق نـم مـهءاـمـسأ طـقـسـت
 خيرات نم دحاو رهش ةلهم يف مهديق ةداعإ بلط نود بطشلا
.نوناقلا اذه نم 32 ةدا لما ماكحأب ً لامع مئاوقلا رشن

 اًيونس ةظفاحم لك يف يلدعلا لجسلا ةرئاد لسرت -:ب :81 ةدا لما
 نوـناـك نـم رـشـع سـما ـلخا  ينـب ةـيـصـخـشـلا لاوـح لأـل ةـماـعـلا ةـيرـيد ـلما ىـلإ
 موـك  ـلمحا صاـخـش لأا ءاـمـسأـب اًـناـيـب ، يـناـثـلا نوـناـك نـم سـما ـلخاو لو لأا

 اًـقـفو باـخـتـن لإا قـح ةـسرا ـمم نـم مـهـناـمرـح اـهـنأـش نـم مـئارـجـب مـهـيـلـع
.نوناقلا اذه نم 01 ةدا لما ماكح لأ
 ةـماـعـلا ةـيرـيد ـلما ىـلإ اًـيوـنـس ةـيـلدـعـلا مـكا  ـلمحا لـسرـت -:ج:91 ةدا ـلما
 نـم سـما ـلخاو لو لأا نوـناـك نـم رـشـع سـما ـلخا  ينـب ةـيـصـخـشـلا لاوـح لأـل
.رج لحاو س لاف لإاب ةقلعت لما ةيئاهنلا ماكح لأاب اًنايب ، يناثلا نوناك
 ةينقتلا ةحلص لما ققدت ةنس لك نم طابش نم لو لأا لبق :02 ةدا لما
 ةـحـقـن ـلما ةـيـباـخـتـن لإا مـئاوـقـلا ةـيـصـخـشـلا لاوـح لأـل ةـماـعـلا ةـيرـيد ـلما ىدـل
.اهعقوتو اهيلع قفاوتو
 ةحئ لالا ىلإ ةفاضإ لك لباقم صاخ لقح يف حيقنتلا بابسأ نودت -
 ركذ بجو ، ىرخأ ىلإ ةمئاق نم بخان مسإ لقن اذإو . اهنم فذح وأ
.هبطش خيراتو اًقباس هيف اًديقم ناك يذلا ي لحا وأ ةيرقلا مسإ
 ةماعلا ةيريد لما لسرت ةنس لك نم طابش نم ةرشاعلا لبق :12 ةدا لما
 ةـعـقو ـلماو ةـحـقـن ـلما ةـيـباـخـتـن لإا مـئاوـقـلا نـع اًـخـسـن ةـيـصـخـشـلا لاوـح لأـل
 ، تاـيـماـقـمـئاـقـلاو تاـظـفا  ـلمحا زـكارـم ىـلإو نـيراـتـخ ـلما ىـلإو تاـيدـلـبـلا ىـلإ
 عـلـطـي نأ ناـك ي لأ قـحـي ثـيـحـب اـهرـشـنـل ، ةـطرـشـلا وأ كردـلا ةـطـساوـب
 ةد لم م لاع لإا لئاسو ةطساوب كلذ نع ن لاع لإا متيو ، اهخسني وأ اهيلع
.لق لأا ىلع مايأ ةسمخ
 راتخ لما عم هنوعقويو اهعاديإب اًرضحم ةطرشلا وأ كردلا لاجر مظني -
 اـهـيـلـع صوـصـن ـلما ةـنـجـلـلا ىـلإ هـنوـعـفرـيو هـفـلـكـي نـم وأ ةـيدـلـبـلا سـيـئر وأ
 نـم وأ ماـقـمـئاـقـلا وأ ظـفا  ـلمحا ةـطـساوـب نوـناـقـلا اذـه نـم 51 ةدا ـلما يـف
.امهتفيظوب موقي
 يتلا )seuqsiD ( صارق لأا ىلع لصحي نأ ناك ي لأ قحي :22 ةدا لما
 ةداـمـلـل اًـقـفو اـهرـشـن خـيراـت نـم ءًادـتـبإ ةـيـباـخـتـن لإا مـئاوـقـلا ىـلـع يوـت ـتح
 ددحيو  . ةينقتلا ةحلص لما ىدل ةصتخ لما ةرئادلا نم كلذو ، ةقباسلا
 ( صرـقـلاو ةرـيـل ف لاآ ةرـشـع غـلـب ـبم )yppolF ( رـتوـيـبـمـكـلا صرـق نـمـث

DC( قصلت ةيلام عباوط ةطساوب ىفوتست ، ةريل فلأ  ينسمخ غلب بم 
.بلطلا ىلع
 اـهـنـع ن لاـع لإاو ةـيـباـخـتـن لإا مـئاوـقـلا رـشـن خـيراـت نـم ءًادـتـبإ : 32 ةدا ـلما
 نـم مدـقـتـلا  ينـبـخاـنـلـل قـحـي ، ةـنـس لـك نـم طاـبـش نـم رـشاـعـلا يـف يأ

 يأ حيحصتل ةدئاعلا تابلطلاب ةيباختن لإا رئاودلل ةصتخ لما ديقلا نا لج
.ةيباختن لإا مئاوقلا يف أطخ
 ىـلـع هـمـساـب وأ هـيـف أـطـخ عـقو وأ هدـيـق طـقـس يذـلا بـخاـنـلا ىـلـع -
 نأ ، رـخآ بـبـس ي لأ وأ أـط ـلخا وأ لاـمـه لإا بـبـسـب  ،ةـيـباـخـتـن لإا ةـمـئاـقـلا
 رـشـن خـيراـت نـم دـحاو رـهـش ةـلـهـم ل لاـخ دـيـقـلا ةـن ـلج ىـلإ هـبـلـط مدـقـي
 يـتـلا ةـلد لأاو تادـنـتـس ـلما هـبـلـطـب قـفرـي نأ هـيـلـعو ، ةـيـباـخـتـن لإا مـئاوـقـلا
.بلطلا يف ءاج ام ةحص تبثت
 بلطي نأ ةيباختن لإا رئاودلا مئاوق ىدحإ يف ديقم بخان لكل قحي -
 هذـه يـف هدـيـق ىرـج صـخـش مـسا دـيـق وأ بـطـش دـيـقـلا ةـن ـلج ىـلإ
 صتخ لما راتخ لماو ماقمئاقلاو ظفا  لمحا نم لكلو ، نوناقلل اًف لاخ ةمئاقلا
 نم رشاعلا يف يهتنت يتلا رهشلا ةدم ل لاخ كلذو ق لحا اذه سرا يم نأ
.ةنس لك نم راذآ
 تارارـق ردـصـتو اـهـب تـبـتو اًـعاـبـت تاـبـلـطـلا سردـب دـيـقـلا نا ـلج موـقـت -
 اًخسن لسرتو . ةنس لك نم راذآ رهش نم رشع سما لخا لبق اهنأشب
 ةـيـصـخـشـلا لاوـح لأـل ةـماـعـلا ةـيرـيد ـلما ىـلإو ةـق لاـعـلا باـحـصأ ىـلإ اـهـنـع
.اهنومضم ذيفنتل
 سـيـئر نـم فـلأـتـت اـيـلـع دـيـق ةـن ـلج ةـيـباـخـتـنإ ةرـئاد لـكـل أـشـنـت :42 ةدا ـلما
 نـم شـتـفـمو لـماـع ضٍاـق نـمو اًـسـيـئر ةـظـفا  ـلمحا يـف فاـنـئـتـسا ةـفرـغ
 وأ سوـفـنـلا مـسـق سـيـئر وأ ةرـئاد سـيـئر نـمو نـيوـضـع يزـكر ـلما شـيـتـفـتـلا
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.اًررقم اًوضع ةيصخش لاوحأ فظوم
 ىـلـع ءًاـنـب ردـصـت مـيـسار ـبم اـهؤاـضـعأو اـيـلـعـلا دـيـقـلا نا ـلج ءاـسؤر  ينـعـي -
.ةيلخادلاو لدعلا يريزو حارتقا

:ايلعلا ديقلا نا لج ةمهم نوكت *
 باـحـصأ مدـقـي .دـيـقـلا نا ـلج تارارـق فاـنـئـتـسا تاـبـلـط يـف رـظـنـلا . أ

 ، طيسب ءاعدتساب ديقلا نا لج تارارق فانئتسا تابلط ، ةق لاعلا
.ناجللا هذه تارارق مهغلبت خيرات نم مايأ ةسمخ ل لاخب
 لبق فانئتس لاا تابلطب تبت نأ ايلعلا ديقلا نا لج ىلعو -
.ةنس لك نم راذآ نم نيرشعلاو سما لخا

 دـيـقـلا نا ـلج نـع ةرداـصـلا جـئاـتـنـلا رـضاـحـم يـقـلـت . ب
 مـيـظـنـتو تاوـص لأا عـمـجو اـهـسردو اـهـب ةـقـحـل ـلما لواد ـلجاو
 يـف حـشرـم لـك اـهـلاـن يـتـلا ةـيـئاـهـنـلا جـئاـتـنـلاـب رـضـحـم
.نوناقلا اذه نم 06 ةدا لما يف دراو وه ا لم اًقفو ةرئادلا

 ريزو ىلإ ةيصخشلا لاوح لأل ةماعلا ةيريد لما لسرت  :52 ةدا لما
 نع ةعقوم اًخسن ، ةنس لك نم راذآ نم  ينث لاثلا لبق ةيلخادلا
 ديقلا نا لج تارارق ىلإ اًدانتسا اًيئاهن ةحقن لما ةيباختن لإا مئاوقلا
 مئاوقلا يف صقاونو ءاطخأ دوجو ،ةيلخادلا ريزول اًقح لا  ينبت اذإ .
 ديقلا ةن لج ىلإ اًروف ةيضقلا ليحي ، ناك عون يأ نم ، ةيباختن لإا
.مايأ ةث لاث ل لاخب اهب تبت يتلا ، ةصتخ لما
 ةيباختن لإا مئاوقلا نع اًخسن ةيلخادلا ريزو لسري :62 ةدا لما
 ىلإ ، ةيصخشلا لاوح لأل ةماعلا ةيريد لما نم هتدرو يتلا ةيئاهنلا
 ، ةماعلا ةيلخادلا ةيريدم يف ةيراد لإاو ةيسايسلا نوؤشلا ةحلصم
 راذآ 03 نم أدبت يتلا ةله لما ل لاخب ير تج تاباختنا يأب اهدامتع لا
.اهيلت يتلا ةنسلا نم راذآ 03 ةياغلو
 ةدا لما ماكح لأ اًذيفنت ةارج لما تاحيقنتلاب ظافتح لإا عم :72 ةدا لما
 لك نم راذآ 03 يف ةيباختن لإا ةمئاقلا دم تج ، نوناقلا اذه نم 53
.ةيلاتلا ةنسلا نم راذآ 03 ىتح ةذفان ىقبتو ةنس

عبارلا لصفلا
  ينب عم لجاو ةيله لأا مدع ، حيشرتلل ةلهؤ لما طورشلا

ةماعلا فئاظولاو ةباينلا

 بـترـلا ف لاـتـخا ىـلـع مـهـمـكـح يـف مـه نـمو  ينـيرـكـسـعـلا نإ :82 ةدا ـلما
 نـم لأاو يـلـخادـلا نـم لأا ىوـق نـم مأ ةـلودـلا نـمأو شـي ـلجا نـم اوـناـكأ ءاوـس
 نوـكرـتـشـي  لا مـلـعـلا ةـمدـخ دارـفأ ءاـنـثـتـساـب ةـيـكرـم ـلجا ةـطـباـضـلاو ماـعـلا
.ةيباختن لإا مئاوقلا نم نوبطشيو عارتق لإا يف
 ءاوـس بـترـلا ف لاـتـخا ىـلـع مـهـمـكـح يـف مـه نـمو  ينـيرـكـسـعـلا نإ -
 نـم لأاو يـلـخادـلا نـم لأا ىوـق نـم مأ ةـلودـلا نـمأو شـي ـلجا نـم اوـناـكأ
 يباينلا سلجملل ءًاضعأ مهباختنا نك يم  لا ةيكرم لجا ةطباضلاو ماعلا
 زوـجـي هـنأ رـيـغ ، طاـيـتـح لإا ىـلـع وأ عادـيـتـس لإا ىـلـع  ينـلاـحـم اوـناـك نإو
 لـبـق مـهـتـلاـقـتـسا تـلـبـق وأ دـعاـقـتـلا ىـلـع  ينـلاـحـم اوـناـك اذإ مـهـباـخـتـنا
.رهشأ ةتسب باختن لإا خيرات
 وأ ةـساـئرو باوـنـلا سـلـجـم ةـيوـضـع  ينـب عـم ـلجا زوـجـي  لا :92 ةدا ـلما
 ةـفـيـظو ةـيأ وأ ةـماـع ةـفـيـظو وأ ةـماـع ةـسـسؤـم ةرادإ سـلـجـم ةـيوـضـع
 ةيأو تايدلبلاو زايتم لإا تاذ تاكرشلاو ةلقتس لما ةماعلا تاسسؤ لما يف
 ، ةـلودـلا ةـنازـخ نـم اـم اًـضـيوـعـت وأ اًـبـتار اـهـبـحاـص لواـنـتـي ةـيـنـيد ةـفـيـظو
 مـل اذإ هـتـفـيـظو نـم اًـمـكـح ً لاـصـفـنـم رـبـتـعـي اًـبـئاـن بـخـتـنـي فـظوـم لـكو
 ةـجـيـتـن ن لاـعإ يـلـي رـهـش ل لاـخـب يـباـيـنـلا سـلـج ـلما ةـيوـضـع هـضـفر غـلـبـي

.هباختنإ
 ةـيـنوـناـقـلا ةـلاـكوـلاو باوـنـلا سـلـجـم ةـيوـضـع  ينـب عـم ـلجا زوـجـي  لاو -
 وأ ةـلـقـتـس ـلما ةـماـعـلا اـهـتاـسـسؤـم وأ اـه ـلحاـصـم ىدـحإ وأ ةـلودـلا نـع
.تايدلبلا
.بئانل مازتلا وأ زايتما ىطعي نأ اًضيأ زوجي  لاو -
 566 مقر نوناقلا نم 13 و22  ينتدا لما ماكحأ ةاعارم عم :03 ةدا لما
92 خيرات / 21 /  يلي اميف نيروكذ لما صاخش لأا باختنا زوجي  لا ،7991
 رـهـشأ ةـتـسـلا ل لاـخو مـهـفـئاـظوـب مـهـماـيـق ةدـم ةـيـباـخـتـنإ ةرـئاد ةـيأ يـف
: مهفئاظو نع ايلعف مهعاطقناو مهتلاقتسا خيرات يلت يتلا

. ةيناثلاو ىلو لأا  ينتئفلا نم نوفظو لما .1
.تاجردلاو تائفلا عيمج نم ةاضقلا .2
.اهؤاضعأو اهوريدمو ةماعلا تاسسؤ لما ةرادإ سلاجم ءاسؤر .3

:13 ةدا لما
 ةـلاـقـتـس لإا وأ ةاـفوـلا بـبـسـب ةـيـباـيـنـلا دـعاـق ـلما دـحأ رـغـش اذإ .1

 هـتـي لاو ةـياـهـن لـبـق سـلـج ـلما لـح اذإ وأ ، رـخآ بـبـس ي لأ وأ
 يـف نـيروـكذ ـلما  ينـفـظو ـلما باـخـتـنا زاـج لـق لأا ىـلـع رـهـشأ ةـتـسـب
 ىـلـع مـهـمـكـح يـف مـه نـمو  ينـيرـكـسـعـلا اًـضـيأو ةـقـباـسـلا ةدا ـلما
 ىوق نم مأ ةلودلا نمأو شي لجا نم اوناكأ ءاوس بترلا ف لاتخا
 اوـلاـقـتـسا اذإ ةـيـكرـم ـلجا ةـطـباـضـلاو ماـعـلا نـم لأاو يـلـخادـلا نـم لأا
 أدـبـت اًـموـي رـشـع ةـسـمـخ ل لاـخ مـهـفـئاـظو نـع اًـيـلـعـف اوـعـطـقـناو
 ةلاقتس لإا ربتعتو ، ةيباختن لإا تائيهلا ةوعد موسرم خيرات نم
.اه يمدقت خيرات نم ةلوبقم

 مـهـسـفـنأ نوـحـشرـيو نوـلـيـقـتـسـي نـيذـلا صاـخـش لأاو  ينـفـظوـمـلـل .2
 ضـيوـعـت وأ دـعاـقـتـلا شاـع ـبم ةـبـلاـط ـلماـب ق ـلحا ةـيـباـيـنـلا تاـباـخـتـن لإـل
 تاوـصأ نـم لـق لأا ىـلـع ةـئا ـلماـب نـيرـشـع اوـلاـنـي نأ طرـش فرـصـلا
.ينوناق هجو ىلع  ينعرتق لما

 مكحي يذلا بئانلا سلج لما نم رارقب ةباينلا نم لصفي :23 ةدا لما
 اقفو ةيباختن لاا هقوقح ةسرا مم هنامرح بجوي ا بم هتباين ءانثأ هيلع
.نوناقلا اذه نم 01 ةداملل
  لاو اًوغل ربتعي ديق وأ طرشب طبترم يباختنا ليكوت لك :33 ةدا لما
.هوجولا نم هجوب هب دتعي

سما لخا لصفلا
حيشرتلا تابلط  يمدقت يف

 سـلـج ـلما يـف اًوـضـع نوـكـيـل طورـشـلا هـيـف ترـفوـت ن ـلم زوـجـي :43 ةدا ـلما
 نأ دح لأ زوجي  لا هنأ ريغ ، تناك ةرئاد يأ نع هسفن حشري نأ يباينلا
 ير تج امدنعو ،دحاو نآ يف ةدحاو ةيباختنإ ةرئاد ريغ يف هسفن حشري
 حـشرـي نأ ةرـئاد يـف هـسـفـن حـشر ن ـلم زوـجـي  لا لـحارـم ىـلـع تاـباـخـتـن لإا
 اـهـيـف ير ـتج يـتـلا اـهـسـفـن ةـلـه ـلما ل لاـخ ىرـخأ ةرـئاد يـف اًددـجـم هـسـفـن
.ةماعلا تاباختن لإا
 نأ ةـيـئز ـلجا وأ ةـماـعـلا تاـباـخـتـن لإـل هـسـفـن حـشرـي نـم ىـلـع :53 ةدا ـلما
 ، اًـيـصـخـش هـنـم عـقوـم ، لدـعـلا بـتاـك ىدـل قدـصـم حـيرـصـت يـف  ينـعـي
 ةرـئادـلا نـمـض اـهـنـع هـسـفـن حـيـشرـت بـغرـي يـتـلا ةـقـطـن ـلما وأ ءاـضـقـلا
 هردـق اًـغـلـبـم ةـيـلا ـلما قودـنـص هـسـفـن تـقوـلا يـف عدوـي نأو ، ةـيـباـخـتـن لإا
.ةينانبل ةريل  يني لام ةرشع
 درتسي  لاف نوبسارلا امأ ، تاباختن لإا يف ح نج نم لك  ينمأتلا درتسي -
  ينعرتق لما تاوصأ نم قوف امو 01% ةبسن ىلع اولصح اذإ  لاإ  ينمأتلا
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.ةيباختن لإا ةرئادلا يف
 دعوم لبق تقؤم لاصيإ لباقم ةيلخادلا ةرازو زكرم حيرصتلا عدوي -
 ماـيأ رـشـع ةـسـمـخ دـعـبو ،لـق لأا ىـلـع اًـموـي رـشـع ةـسـمـخـب باـخـتـن لإا
 اذه ماكح لأ فلاخم هحيشرت نأ  ينبت اذإ  لاإ ، يئاهنلا لاصي لإا ىطعي
.نوناقلا
 باـبـس لأا رـيـغـل لاـصـي لإا هـئاـطـعإ نـع ةـصـتـخ ـلما ةـطـلـسـلا تـعـنـتـما اذإ -
 طـيـسـب ءاـعدـتـساـب ةـلودـلا ىروـش سـلـجـم ةـعـجارـم هـنـك ـيم ه لاـعأ ةـنـيـب ـلما
 يف اًيئاهن هضارتعاب لصفي نأ سلج لما اذه ىلعو  .مسرلل عضاخ ريغ
.مايأ ةث لاث ل لاخ ةركاذ لما ةفرغ
 حـشرـم  لاإ  ينـعـم دـعـق ـلم مدـقـتـي مـلو حـيـشرـتـلا ةـلـهـم تـضـقـنا اذإ اـمأ -
 اًروـف ةـيـلـخادـلا رـيزو هـجوـيو ةـيـكزـتـلاـب اًزـئاـف حـشر ـلما اذـه رـبـتـعـيـف ، دـحاو
 تاـباـخـتـنا ءارـجإ ىـلإ راـصـي  لاو باوـنـلا سـلـجـم سـيـئر ىـلإ كـلذـب اًـباـتـك
.روكذ لما دعقملل
  .ً لاـطاـب دـعـي ةـقـباـسـلا ةداـمـلـل فـلاـخـم حـيرـصـت لـك :63 ةدا ـلما
 اذإ ةلطاب دعت ةرئاد ريغ يف دحاو صخش نم مدقت يتلا تاحيرصتلاو
  لاـف ةـفـلـتـخـم خـيراوـتـب ةـمدـقـم تـناـك اذإو  .دـحاو خـيراـتـب ةـمدـقـم تـناـك
.ةلطاب ةيقابلا حيراصتلا ربتعتو اهنم ريخ لأاب  لاإ دتعي
 حيرصت بجو بم  لاإ هحيشرت نع عجري نأ حشرملل زوجي  لا :73 ةدا لما
 لـبـق ةـيـلـخادـلا ةرازو زـكرـم عدوـي يـلدـعـلا بـتاـكـلا ىدـل قدـصـم يـنوـناـق
 ىـلإ عوـجرـلا اذـه ىدأ اذإو  .لـق لأا ىـلـع ماـيأ ةرـشـعـب تاـباـخـتـن لإا دـعوـم
 ةدـيدـج تاـحـيـشرـت لوـبـق زاـج ةرـئادـلا يـف مز لاـلا ددـعـلا باـخـتـنإ ةـلاـحـتـسا
.مايأ ةث لاثب عارتق لإا لبق مدقت
 ، ةدا ـلما هذـه يـف ةـنـيـب ـلما ماـكـح لأـل اًـقـفو هـحـيـشرـت نـع عـجرـي نـم لـك -
.هعدوأ يذلا غلب لما فصن دادرتسإ هل قحي
  لاـب يـئاـهـنـلا لاـصـي لإا اوـطـعأ نـيذـلا  ينـحـشر ـلما ءاـمـسأ غـلـبـت :83 ةدا ـلما
 يـف اـهـلوـصو رـثأ ىـلـع قـلـعـت مـث  ينـماـقـمـئاـقـلاو  ينـظـفا  ـلمحا ىـلإ ءاـطـبإ
.ةيمسرلا تان لاع لإا اهيف قصلت يتلا نكام لأا

سداسلا لصفلا
ةيباختن لإا لامع لأا يف

 ةدع ىلإ ةيلخادلا ريزو نم رارقب ةيباختن لإا ةرئادلا مسقت :93 ةدا لما
 مـلـق ، ةـئاـم اـهـيـف  ينـبـخاـنـلا ددـع غـلـبـي ةـيرـق لـكـل نوـكـيو عارـتـق لإـل م لاـقأ
 اـهـيـبـخاـن ددـع دـيزـي يـتـلا ىرـقـلاو ند ـلما يـف اـمأ ، لـق لأا ىـلـع دـحاو عارـتـقا
.لق لأا ىلع عارتقا ملق بخان ةئامعبرأ لكل نوكيف ةئا لما ىلع
 دحولا ملقلا يف بخان ةئامعبرأ نم رثكأ ىلإ ددعلا اذه ةدايز نك يمو -
 ددـعـلا ىدـعـتـي  لا نأ ىـلـع ،ةـيـباـخـتـن لإا ةـيـلـمـعـلا ةـم لاـس كـلذ تـضـتـقا اذإ
 زـكرـم لـك يـف عارـتـق لإا م لاـقأ ددـع دـيزـي نأ زوـجـي  لاو ، بـخاـن ةـئاـمـتـسـلا
.اًملق رشع ةتس ىلع
 اًموي رشع ةسم لخا ل لاخ عارتق لإا م لاقأ ديد تحو ميسقتلا رارق رشني -
. ينبخانلا ةوعد موسرم خيرات يلت يتلا
 دـعوـم قـبـسـي يذـلا عوـبـس لأا ل لاـخ رارـقـلا اذـه لـيدـعـت زوـجـي  لاو -
.باختن لإا
 ةـحارـصـب  ينـعـتو عارـتـق لإا م لاـقأ يـف باوـنـلا باـخـتـنا يرـجـي :04 ةدا ـلما
.عارتق لإل ةصصخ لما ةنكم لأا
 يـهـتـنـتو اًـحاـبـص ةـعـباـسـلا ةـعاـسـلا يـف عارـتـق لإا ةـيـلـمـع أدـبـت :14 ةدا ـلما
 موـي اًـمـئاد ير ـتجو طـقـف اًدـحاو اًـموـي رـمـتـسـتو ةرـشـع ةـنـماـثـلا ةـعاـسـلا يـف
.دح لأا

 اًـسـيـئر هـتـظـفاـحـم قاـطـن يـف عارـتـقإ مـلـق لـكـل ظـفا  ـلمحا  ينـعـي :24 ةدا ـلما
 لـق لأا ىـلـع ماـيأ ةـسـمـخـب باـخـتـن لإا يـف عورـشـلا لـبـق رـثـكأ وأ اًـبـتاـكو
 راـتـخـيو مـهـفـصـن سـيـئرـلا راـتـخـي ،  ينـنواـعـم ةـعـبرأ سـيـئرـلا دـعاـسـيو
  ينـب نـم عارـتـق لإا مـلـق حاـتـتـفإ دـنـع نورـضا ـلحا نوـبـخاـنـلا رـخ لآا فـصـنـلا
  ينـفـظوـم  ينـعـي نأ ظـفاـحـمـلـلو ، ةـباـتـكـلاو ةءارـقـلا نوـفرـعـي يذـلا  ينـبـخاـنـلا
.ةجاحلل  ينيطايتحإ
 نـيرـضاـح لـق لأا ىـلـع  ينـنواـع ـلما ددـع فـصـنو سـيـئرـلا نوـكـي نأ بـجـي -
 لك لوخدل بدتني نأ يف ق لحا حشرمللو ةيباختن لإا لامع لأا ةدم لاوط
 عارتق لإا م لاقأ عيمج لوخدلو ةيباختن لإا ةرئادلا يبخان دحأ عارتقإ ملق
 عارـتـقإ مـلـق لـكـل دـحاو بودـنـم ةـبـسـنـب اـهـسـفـن ةرـئادـلا يـبـخاـن نـم ددـع
 ، ند ـلما يـف عارـتـقإ م لاـقأ ةـسـمـخ لـكـل دـحاو بودـنـم ةـبـسـنـبو ىرـقـلا يـف
.ماقمئاقلا وأ ظفا  لمحا نم ةقدصم حيراصتب كلذو
 ىـلـع ةـظـفاـحـمـلـل ةـطـلـسـلا هدـحو عارـتـق لإا مـلـق سـيـئرـل :34 ةدا ـلما
 لـخاد فـقـت نأ ةـحـلـسـم ةوـق ةـي لأ زوـجـي  لاو عارـتـق لإا مـلـق لـخاد ماـظـنـلا
 تاوـقـلاو ةـيـند ـلما ةـطـلـسـلا ىـلـع بـجـيو هـنـم بـلـط  لاـب عارـتـق لإا مـلـق
.هبلاطم يبلت نأ ةحلس لما
 حـن ـيم نأ نـك ـيم  لا عارـتـق لإا مـلـق سـيـئر هـب مدـقـتـي يذـلا بـلـطـلا نأ  لاإ -
. ةيباختن لإا لامع لأا ةباقر قح ةسرا مم نم مهيبودنم وأ  ينحشر لما
 يـف ل لاـخ لإا ىـلـع مدـقأ اذإ  لاإ ،  ينـحـشر ـلما دـحأ بودـنـم درـط نـك ـيم  لاو -
 يـف كـلذ ىـلإ راـشـيو هـفـيـقوـت ررـبـي دوـهـشـم مرـج ةـلاـح يـف وأ ماـظـنـلا
.هيف درط يذلا تقولاو درطلا بابسأ ركذ عم رض  لمحا
 اـهـل يـتـلا لـكاـش ـلما يـف اًـتـقؤـم عارـتـق لإا مـلـق سـيـئر لـصـفـي :44 ةدا ـلما
 طـبرـت نأ بـجـيو رـض  ـلمحا يـف هـتارارـق نودـتو ةـيـباـخـتـن لإا لاـمـع لأاـب ةـق لاـع
 عقوي نأ دعب اهب قلعتت يتلا باختن لإا قاروأو فورظلاو قئاثولا رض  لمحاب
.عارتق لإا ملق ءاضعأ عيمج اهيلع
 عارـتـق لإا مـلـق لـخدـم ىـلـع رـشـنـت ةـيـباـخـتـن لإا لاـمـع لأا ةـلـيـط :54 ةدا ـلما
 يذلا يرازولا رارقلا نع ةخسنو ةيباختن لإا ةمئاقلا نع ةيمسر ةخسن
 ةـحـئ لاو باـخـتـن لإا نوـناـق نـع ةـخـسـن عـضوـتو عارـتـق لإا مـلـق ددـحـيو ئـشـنـي
  ينـبـخاـنـلـل نـك ـيم ثـيـح مـلـقـلا ةـلواـط ىـلـع  ينـحـشر ـلما يـبودـنـم ءاـمـسأـب
.اهيلع اوعلطي نأ مهيبودنمو  ينحشر لماو
 نـم ةـفاـفـش رـيـغ ةـغـمـصـم فورـظ ةـطـساوـب عارـتـق لإا يرـجـي :64 ةدا ـلما
 فرصت ت تح عضوتو ةيلخادلا ةرازو اهمدقت  ينبخانلا عيم لج دحاو جذو نمأ
 ةـعوـبـط ـلما فورـظـلا هذـهو سـيـئرـلا ماـمأ مـلـقـلا ةـلواـط ىـلـع  ينـبـخاـنـلا
 عـم ءاـضـقـلا وأ ةـظـفا  ـلمحا  تماـخـب رـه ـتم “ةـيـلـخادـلا ةرازو “ ةراـبـع اـهـيـلـع
 كردـلا وأ ةـطرـشـلا ةـطـساوـب ماـقـمـئاـقـلا وأ ظـفا  ـلمحا نـم لـسرـتو خـيراـتـلا
 اًـيواـسـم اـهددـع نوـكـي نأ ىـلـع عارـتـق لإا لـبـق عارـتـقإ مـلـق سـيـئر لـكـل
 لسريو ملقلل ةدئاعلا ةيباختن لإا مئاوقلا ىلع نيديق لما  ينبخانلا ددعل
 ةـئا ـلماـب نـيرـشـعـل واـسـم ددـع عارـتـق لإا مـلـق سـيـئرـل هـسـفـن تـقوـلا يـف
 ةـطرـشـلا وأ كردـلا لاـجر لـبـق نـم مـظـنـي  . ةروـهـم ـلما رـيـغ فورـظـلا نـم
 ةـن ـلج ىـلإ لـسرـيو عارـتـق لإا مـلـق سـيـئر هـعـقوـي فورـظـلا مـيـلـسـتـب رـضـحـم
.هتفيظوب موقي نم وأ ماقمئاقلا ةطساوب ةرئادلا يف ءامس لأا ديق
 نأ نم ققحتي نأ عارتق لإا ةيلمع يف عورشلا لبق ملقلا سيئر ىلع -
.نيديق لما  ينبخانلا ددع اًما تم لداعي ةروهم لما فورظلا ددع
 ةـيـلـمـع وأ ةرـهاـق ةوـق بـبـسـب ةروـهـم ـلما فورـظـلا ددـعـب صـقـن عـقو اذإ -
 ىـلـعـف ، رـخآ بـبـس ي لأ وأ عارـتـق لإا ةـحـص يـف ساـس ـلما ىـلإ يـمرـت عادـخ
 يـتـلا ةروـهـم ـلما رـيـغ فورـظـلاـب فورـظـلا هذـه لدـبـتـسـي نأ مـلـقـلا سـيـئر
 ىـلإ راـشـيو خـيراـتـلا عـم مـلـقـلا  تماـخـب اـهرـه ـيم نأ بـجـي يـتـلاو اـهـمـلـتـسا

 مـل يـتـلا ةروـهـم ـلما رـيـغ فورـظـلا اـمأ  .رـض  ـلمحا يـف لادـب لإا اذـه بـبـس
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.رض  لمحا ىلإ مضتف لمعتست
 ةقرو ةرتتسم ةروصب لمحي نأ ملقلا هلوخد دنع بخانلل :74 ةدا لما
 ءاضيب ةقرو ذخأي نأ و مهباختنإ ديري نيذلا  ينحشر لما ءامسأ نمضتت
 اهيلع بتكي لزع لما يف ةلواطلا ىلع ةعوضو لما ءاضيبلا قارو لأا  ينب نم
.مهباختنإ ديري نيذلا  ينحشر لما ءامسأ
 ةحئ لا نوناقلا اذه نم 05 ةدا لما يف هيلع صوصن لما لزع لما يف قلعت -
 صاصر م لاقأو ، ءاضيب قاروأ اًضيأ هيف عضوتو  ينحشر لما ءامسأب ةريبك
. ينبخانلا لوانتم يف
 هـمـسا ناـك اذإ  لاإ عارـتـق لإا يـف كرـتـشـي نأ دـح لأ زوـجـي  لا :84 ةدا ـلما
 ديقب ةنجللا نم رارق ىلع ً لاصاح ناك وأ ةيباختن لإا ةمئاقلا يف اًديقم
.همسا
 ىوأـم يـف  ينـعوـضو ـلما صاـخـش لأاو  ينـفوـقوـمـلـل عارـتـق لإا قـح قـلـعـي -
 ةدـيـق ـلما ، يـنوـناـقـلا رـج ـلحا ت ـتح اوـنوـكـي مـل نإو ةـيـلـقـعـلا ضارـم لأا
.ةيباختن لإا ةمئاقلا ىلع مهؤامسأ
 كرـتـشـي نأ بـخاـنـلـل قـحـي  لاو . ةـيـناـجـم ةـيـباـخـتـن لإا ةـقاـطـبـلا :94 ةدا ـلما
.ةقاطبلا هذه زربي مل ام عارتق لإا يف
 قبسي يذلا عباسلا مويلا ةياغل ةيباختن لإا تاقاطبلا ميلست رمتسي -
. ةيباختنإ ةيلمع يأ
 مسإ ، ةرهشلاو مس لاا ، ةلئاعلا مقر : ةيباختن لإا ةقاطبلا نمضتت -
.ةيسمشلا ةروصلاو بهذ لما ، ةد لاولا خيرات ، ب لأا
 ةـيـباـخـتـن لإا هـتـقاـطـب مدـقـي نأ عارـتـق لإا زـكرـم هـلوـخد دـنـع بـخاـنـلا ىـلـع -
.مز لالا قيقدتلا دعب ، عارتق لإا ملق يف عارتق لإاب هل حمسي يك
 مهيلإ راش لما ملقلا سيئر ينواعم دحأو بتاكلاو ملقلا سيئر عقوي -
 فورـظـلا وأ فرـظـلا، بـخاـنـلا ماـمأ نوـناـقـلا اذـه نـم 24 ةدا ـلما يـف
 وأ ةـيـلـمـعـلـل اًـقـفو بـخاـنـلا ىـلإ اـهـمـلـسـي وأ هـمـلـسـيو ، باـخـتـن لإـل ةدـئاـعـلا
 هـبـج ـلح دـع ـلما لزـع ـلما لوـخدـب بـخاـنـلا مزـلـيو ،ةدد  ـلمحا ةـيـباـخـتـن لإا تاـيـلـمـعـلا
 ردـقـب ءاـمـسأ ىـلـع لـمـتـشـت ةدـحاو ةـقرو فرـظ يـف عـضـيو ،راـظـن لأا نـع
 راـتـخ ـلما وأ يدـلـبـلا سـلـج ـلما ءاـضـعأ وأ ، مـهـباـخـتـنإ دارـي نـيذـلا باوـنـلا ددـع
 اذـه نـم رـثـكأ ىـلـع ةـقروـلا لـمـتـشـت نأ زوـجـي  لاو ، يراـيـتـخ لإا سـلـج ـلما وأ
 لـمـحـي  لا هـنأـب مـلـقـلا سـيـئرـل  ينـبـيو مدـقـتـي هـمـساـب ىـعدـي اـمدـنـعو ددـعـلا
 نـم سـيـئرـلا قـقـحـتـيـف ، باـخـتـن لإـل ةـصـصـخ ـلما فورـظـلا وأ فرـظـلا  لاإ
  لاـك هدـيـب عـضـي نأـب بـخاـنـلـل نذأـي مـث اـهـس ـيم وأ هـس ـيم نأ نودـب كـلذ
 ةـقاـطـبـلا مـلـقـلا سـيـئر بـقـثـي مـث ، عارـتـقإ قودـنـص لـك يـف فورـظـلا نـم
. اهبحاصل اهديعيو كلذل صصخ لما ل  لمحا يف ةيباختن لإا
 ، عارـتـق لإا قودـنـص يـف فرـظـلا عـضو هرـيـغ لـكوـي نأ بـخاـنـلـل قـحـي  لا -
 يف هتقرو عضو نع اًزجاع هلع تج ةهاعب باص لما بخانلل حمسي هنأ  لاإ
 رخآ بخانب  ينعتسي نأ عارتق لإا قودنص يف فرظلا اذه لاخدإو فرظلا
.هسفنب هراتخي
 ا ـبم اًـما ـتم دـيـقـت دـق بـخاـنـلا نأ نـم دـكأـتـي نأ عارـتـق لإا مـلـق سـيـئر ىـلـع -
 ت تح لزع لما يف هسفنب ىلتخأ دق بخانلا نأو ةدا لما هذه يف هصن درو
.عارتق لإاب هل حامسلا مدع ةلئاط
 ءاـضـعأ دـحأ عـيـقوـتو هـتـمـصـب عـضوـب وأ هـعـيـقوـتـب بـخاـنـلا عارـتـقإ تـبـثـي -
 ةـيـلـمـع لـكـب ةـصا ـلخا بـطـشـلا ةـحـئ لا ىـلـع هـمـسا بـناـجـب عارـتـق لإا مـلـق
.ةيباختنإ
 نأ زوجي  لاو لق لأا ىلع دحاو لزعم عارتقإ ملق لكل نوكي :05 ةدا لما
.ةيباختن لإا لامع لأا بجحي لكشب عضوي
 نمضتتو ةيباختن لإا ةمئاقلل ةقباطم بطشلا ةحئ لا نوكت :15 ةدا لما
 ةـيـناـثـلاو بـخاـنـلا عـيـقوـتـل ىـلو لأا ةـصـصـخـم تاـناـخ ةـث لاـث اـهـيـلـع ةو لاـع

 تاظح لاملل ةثلاثلاو باختن لإا نم تبثتلاب فلك لما ملقلا وضع عيقوتل
 نـم وأ ماـقـمـئاـقـلا قاروأ نوـكـتو بـخاـنـلا عارـتـقإ اـهـبـبـسـي نأ نـك ـيم يـتـلا
.اهتاحفص نم ةحفص لك ىلع هتفيظوب موقي
 بـطـشـلا ةـحـئ لا تاـحـفـص ددـع ىـلإ ىـلو لأا ةـحـفـصـلا ىـلـعأ يـف راـشـي -
 لـبـق نـم ةـخرؤـمو ةـعـقوـمو ةـقدـصـم ةراـبـعـلا هذـه نوـكـت نأ بـجـيو
. هتفيظوب موقي نم وأ ماقمئاقلا
 لاـخد لإ ةدـعـم ةدـحاو ةـهوـف  لاإ عارـتـق لإا قودـنـصـل نوـكـي  لا :25 ةدا ـلما
.عارتق لإا ةقرو ىلع يوتحي يذلا فرظلا
 نـم قـقـحـتـيو قودـنـصـلا سـيـئرـلا حـتـفـي عارـتـق لاا يـف عورـشـلا لـبـقو -
 هدـيـب اـمـهدـحأ حاـتـفـم يـقـبـي ، ينـفـلـتـخـم  ينـلـفـقـب اـهـلـفـقـي مـث ةـغراـف اـهـنأ
 ماـتـخ دـنـع ثدـح اذإو .اًـنـس رـبـك لأا نواـع ـلما ىـلإ يـناـثـلا حاـتـف ـلما مـلـسـيو
 ذـخـتـي هـنإـف سـيـئرـلا ىدـل نـيدوـجوـم رـيـغ  ينـحاـتـف ـلما نأ عارـتـق لإا ةـيـلـمـع
.ءاطبإ  لاب قودنصلا حتفل ةمز لالا ريبادتلا عيمج
 نوـكـي نأ دـعـب  لاإ عارـتـق لإا ةـيـلـمـع مـتـخـي  لا نأ سـيـئرـلا ىـلـع :35 ةدا ـلما
 ةيلمعل ةنيع لما ةعاسلا يف عارتق لإا ملق ةحاب يف نورضا لحا نوبخانلا
.اوعرتقا دق ماتتخ لإا
 ىـص ـتحو عارـتـق لإا قودـنـص حـتـفـي عارـتـق لإا ةـيـلـمـع ماـتـخ دـعـب :45 ةدا ـلما
 ةبوطش لما ءامس لأا ددع نع ديزي اهددع ناك اذإف ، اهيف يتلا فورظلا
  يننواع لما دحأ وأ سيئرلا حتفي . رض  لمحا يف كلذ ىلإ راشي هنع صقني وأ
 وأ نود ـلما مـس لاا لاـع توـصـب أرـقـيو ،ةدـح ىـلـع دـحاو لـك ، فورـظـلا
 ت ـتح كـلذو فرـظـلا اـهـيوـحـي يـتـلا عارـتـق لإا ةـقرو ىـلـع ةـنود ـلما ءاـمـس لأا
 لاـح يـف  ينـبـخاـنـلا ةـباـقر وأ مـهـيـبودـنـم وأ  ينـحـشرـمـلـل ةـيـلـعـفـلا ةـباـقرـلا
.ء لاؤه دجاوت مدع
 زرف ةقرو ىلع حشرم لك اهلاني يتلا تاوص لأاو ءامس لأا هذه لجست -
 مـهـيـبودـنـم وأ  ينـحـشر ـلما وأ  ينـبـخاـنـلا ةـباـقر ت ـتح  ينـتـخـسـن ىـلـع تاوـص لأا
. ءاضع لأا عيمجو ملقلا سيئر قارو لأا هذه ىلع عقويو
 حـمـسـت ضرـع ت لاآـب عارـتـق لإا م لاـقأ زـه ـتج نأ ةـيـلـخادـلا ةرازو ىـلـع -
 لكشب ةعاقلا يف ةزكرم ةشاش ىلع عارتق لإا ةقرو نومضم طيلستب
 ةـيـلـمـع ءارـجإ دـنـع  ينـحـشر ـلما يـبودـنـمو مـلـقـلا ةـئـيـه ءاـضـع لأ حـمـسـي
.عارتق لإا قاروأ يف ةنود لما ءامس لأا ىلع حوضوب ع لاط لإاب ، زرفلا
  ينـحـشر ـلما نـم ددـع ىـلـع عارـتـق لإا قاروأ ىدـحإ تـلـمـتـشا اذإ :55 ةدا ـلما
  ينـحـشر ـلما ءاـمـسأ نإـف مـهـباـخـتـنإ بوـلـط ـلما باوـنـلا ددـع ىـلـع وـبرـي
 اـهـب دـتـعـي يـتـلا اـهاوـس نود يـه ةـفـئاـط لـك نـم نـيرـخ لآا لـبـق نـيروـكذ ـلما
.تاوص لأا زرف دنع
:65ةدا لما

 ، فيرعت تام لاع ىلع لمتشت يتلا قارو لأا ، اًضيأ ةلطاب دعت . أ
 صاخش لأ وأ  ينحشرملل ةنيعم تارابع ىلع لمتشت يتلا قارو لأا
.تاراش لإا هذه لثم لم تح فورظ نمض ةدوجو لما وأ ، نيرخآ
 اهتباتك يف فلتخت يتلا  ينحشر لما ءامسأ ةلطاب دعت  لا  . ب

 ةيبنج لأا ءامس لأاك  يننطاو لما لبق نم هيلع فراعتم وه امع
 اميس  لا اهباحصأ ىلع ةيفاك ةل لاد لدت تناك اذإ ةبكر لما وأ
 هسفن مس لإا لمحي اًحشرم ةيباختن لإا ةرئادلا يف نكي مل اذإ
.هل ً لاثا مم اًمسا وأ

 نك يم  لا  ينهباشتم  ينحشر لم نامسإ اهسفن ةقرولا يف دجو اذإو -
 رض  لمحا ىلإ ةلطابلا قارو لأا عم ةقرولا هذه مضتف ، امهنيب زييمتلا
 ركذتو عارتق لإا ملق ةئيه اهعقوت نأ دعب اهل ةدئاعلا فورظلا عم
.مضلل ةيعادلا بابس لأا هيف
 ةجيتن اهقيق تحو تاوص لأا زرف رثأ ىلع سيئرلا نلعي :75 ةدا لما
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العربية
 ىلع هذه ةجيتنلا نمضتي يذلا ن لاع لإا اًروف قصليو ةتقؤ لما عارتق لإا
 ءًانب مهيبودنم وأ  ينحشر لما نم لكل يطعيو عارتق لإا ةفرغ باب
.ن لاع لإا اذه نع لص لأا قبط ةقدصم ةروص مهبلطل
 قارو لأا عيمج قر تح ه لاعأ ةنيب لما ةروصلا ىلع ةجيتنلا ن لاعإ دعب -
.رض  لمحا ىلإ اهمض بجي يتلا  لاخ ام فورظلاو
 مظني ، ملقلا يف عارتق لإل ةتقؤ لما ةجيتنلا نلعت امدنع :85 ةدا لما
 هتاحفص عيمج عقوي  ينتخسن ىلع لامع لأاب اًرضحم ملقلا سيئر
.عارتق لإا ملق ءاضعأ عيمج
 عقو يتلا بطشلا مئاوق ،فلغم يف عضي نأ ملقلا سيئر ىلع -
 ةدئاعلا فورظلاو ةلطاب تربتعا يتلا عارتق لإا قاروأو نوبخانلا اهيلع
  ينحشر لما تاوصأ زرف ةقروو اًقباس ةروكذ لما لامع لأا رضحمو اهل
 يأ وأ ديقلا نا لج لبق نم طقف تادنتس لما هذه دامتعا متيو ،
.رخآ عجرم
 بتاكلاو ملقلا سيئر هلقنيو رمح لأا عمشلاب فلغ لما اذه متخي -
 عم هميلست ىلإ راصي ثيح ةينمأ ةبكاو بم ديقلا ةن لج زكرم ىلإ
 ، هبدتني نم وأ ديقلا ةن لج سيئر ىلإ اهنمضتي يتلا تادنتس لما
 سيئر ربتعيو  . ينحشر لما يلث مم روضحب دعب اميف ، هحتف ىلوتتف
.اًحوتفم فلغ لما لصو اذإ  ينلوؤسم بتاكلاو ملقلا
 ذختتو تادنتس لماو رضا  لمحا ةساردب ديقلا نا لج موقت :95 ةدا لما
 ىلع رضحم لك يف ةدراولا ماقر لأا نلعتو ، اهنأشب ةمز لالا تارارقلا

 تاوص لأا زرف ىلوتت امك ، ) مهيبودنم وأ  ينحشر لما ( نيرضا لحا عمس
 بجو بم تاوص لأا عمج ةجيتن عفرتو اهعمجو حشرم لك اهلان يتلا
 ،ةنجللا ءاضعأ عيمج امهعقوي هب قحل لما ةجيتنلا لودجو رضحم
. ةيباختن لإا رئاودلا يف ايلعلا ناجللا ىلإ
 تافلغ لما ملستي اًفظوم ةماعلا ةيلخادلا ةيريدم يمست -
 يف اهلمع نم اهئاهتنإ روفو ، اًعابت ، ديقلا ةن لج نم تادنتس لماو
.فلغم لك
.هتادنتسمو فلغم لك م لاتسا نايب ىلع روكذ لما فظو لما عقويو -
 ملستي ، جئاتنلا رضحم ميظنتو عمج نم ةنجللا ءاهتنإ روف -
 قحل لما جئاتنلا لودج عم رض  لمحا نع ةعقوم ةخسن روكذ لما فظو لما
.م لاتس لااب هعيقوت ءاقل هب
 هب قحل لما ةجيتنلا لودجو رضحم لك اهم لاتسا روف :06 ةدا لما
 يتلا تاوص لأا عومجم ةءارقب ايلعلا ةنجللا موقت ، ديقلا نا لج نم
 نودت مث ، ديقلا نا لج نم ةدراولا جئاتنلا عمجبو ، حشرم لك اهلان
 ماقر لأاب ،يئاهنلا لود لجا ىلع ةيباختن لإا ةرئادلا يف ةيئاهنلا ةجيتنلا
 ىلع عقوت مثو ، كلذب اًرضحم مظنتو ، اهطيقفت عم فرح لأابو
 نلعتو .اهئاضعأ لماكب هب قفر لما جئاتنلل ماعلا لود لجا ىلعو رض  لمحا
 اهلان يتلا ةيئاهنلا ةجيتنلا مهيبودنم وأ  ينحشر لما مامأ ذئدنع
 يئاهنلا رض  لمحا ، ظفا  لمحا ، ايلعلا ديقلا ةن لج ملست . حشرم لك
 هعقوي ميلستلاو ملستلاب اًدنتسم مظنتو ، جئاتنلل ماعلا لود لجاو
 هيمسي يذلا ايلعلا ديقلا ةن لج ءاضعأ دحأو هيمسي نم وأ ظفا  لمحا
.ةنجللا سيئر
 ، هب قحل لما ماعلا لود لجاو يئاهنلا رض  لمحا عم جئاتنلا ظفا  لمحا عفريو -
 ءامسأو ةيئاهنلا جئاتنلا ن لاعإ ىلوتت يتلا ةيلخادلا ةرازو ىلإ ، اًروف
 ةيلخادلا ريزو هجويو  .اًيمسر م لاع لإا لئاسو ربع نيزئافلا  ينحشر لما
 تاباختن لإل دوعي ام يف ،يباينلا سلج لما سيئر ىلإ اًباتك اًروف ،
 تاوص لأا جئاتنو نيزئافلا  ينحشر لما ءامسأ هبجو بم هغلبي ، ةيباينلا
.حشرم لك اهلان يتلا

 ريزو هجويف ةيرايتخ لإاو ةيدلبلا تاباختن لإل دوعي ام يف امأ -
 ءامسأ هبجو بم مهغلبي  ينماقمئاقلاو  ينظفا  لمحا ىلإ اًباتك ةيلخادلا
 ءامسأ ةيورقلاو ةيدلبلا نوؤشلا ةرازو غلبي امك ،نيزئافلا  ينحشر لما
.ةيدلبلا تاباختن لإا يف نيزئافلا  ينحشر لما
 ءانثأ لص تح نأ نك يم يتلا تابوعصلاو تاف لا لخا نإ :16 ةدا لما
 صوصن لما ةنجللا هررقت ا لم عضخت ام ملق يف ةيباختن لإا تايلمعلا
 اهرضحم يف ةنجللا نودت .نوناقلا اذه نم 51 ةدا لما يف اهيلع
 تاف لا لخا هذهل نأ تأترا اذإ ددصلا اذهب اهذختت يتلا تارارقلا يئاهنلا
.كلذ رربت ةيمهأ تابوعصلاو
 نم ربك لأا ددعلا لاني نم تاباختن لإا يف اًزئاف ربتعي :26 ةدا لما
 اهتاذ ةفئاطلا نع  ينحشر لما  ينب نم ةرئادلا يف  ينعرتق لما تاوصأ
 لكل ةصصخ لما دعاق لما دودح يف ةقطن لما وأ هتاذ ءاضقلا نعو
 قفر لما )2( مقر لودجلل اًقفو ةقطن لما وأ ءاضقلا اذه يف ةفئاط
.نوناقلا اذهب
.اًنس ربك لأا حشر لما زوفيف تاوص لأا تواست اذإو -

عباسلا لصفلا
ةيباختن لإا ةياعدلا يف

.عباطلا مسر نم ةيباختن لإا ةياعدلا ىفعت :36 ةدا لما
 عـماـج ناـكـم وأ ةـنـيدـم لـك يـف ةـيراد لإا ةـطـلـسـلا  ينـعـت :46 ةدا ـلما
 عـن ـتمو باـخـتـن لإا ةدـم ةـلـيـط ةـيـباـخـتـن لإا تاـن لاـع لإا قاـصـل لإ ةـصاـخ عـضاوـم
.عراوشلا ضرع يف تاطفايلا
 ةـنـيـع ـلما عـيـضاو ـلما رـيـغ يـف  ينـحـشرـمـلـل روـص وأ ن لاـعإ يأ رـشـن عـن ـيم -
.تان لاع لإل
 ىـلـعو تاـيدـلـبـلا وأ ةـلودـلا يـف فـظوـم لـك ىـلـع رـظـحـي :56 ةدا ـلما
 دـحأ ةـحـلـص ـلم تارـشـن وأ تاـطوـطـخـم وأ عارـتـقا قاروأ عـيزوـت نـيراـتـخ ـلما
.مهدض وأ  ينحشر لما نم ةعومجم ةحلص لم وأ هدض وأ  ينحشر لما
 وأ حـشرـم حـلاـصـل ةـطوـطـخـم وأ ةرـشـن لـك عـيزوـت رـظـحـي :66 ةدا ـلما
 ةـفـلاـخـم لوـصـح دـنـعو  .باـخـتـن لإا موـي مـهدـض وأ  ينـحـشر ـلما نـم ددـع
 فلاخ لما بقاعيو تاطوطخ لماو تاروشن لماو قارو لأا رداصت عونلا اذه نم
.نوناقلا اذه نم 96 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما ةمارغلل ىلع لأا د لحاب
 ةـيدارـف لإا دـيـقـلا تاـناـيـب وأ ةـيوـهـلا رـكاذـتـب ظاـفـتـح لإا رـظـحـي :76 ةدا ـلما
 لـبـق مـهـئ لاـكو ةـطـساوـب  ينـحـشر ـلما لـبـق نـم ةـيـباـخـتـن لإا تاـقاـطـبـلا وأ
 بـقاـعـي عوـنـلا اذـه نـم ةـفـلاـخـم لـكو  . عارـتـق لإا موـي يـفو تاـباـخـتـن لإا
 اذـه نـم 96 ةدا ـلما يـف اـهـيـلـع صوـصـن ـلما ىوـصـقـلا ةـمارـغـلاـب اـهـبـكـترـم
.نوناقلا
 كلذكو ةعومس لماو ةيئر لما م لاع لإا لئاسو ةفاك ىلع رظحي :86 ةدا لما
 ل لاـخ يـساـيـسـلا يـباـخـتـن لإا ن لاـع لإا يـطاـعـت ، ةـيـساـيـسـلا رـيـغ ةـبوـتـك ـلما
 ءارجإ ىتح ةيباختن لإا تائيهلا ةوعد خيرات نم ةدد  لمحا ةيباختن لإا ةلم لحا
 ماتلا لافق لإاو ليطعتلا ةلئاط ت تح ةيئاهنلا جئاتنلا ن لاعإو تاباختن لإا
.ةركاذ لما ةفرغ يف تاعوبط لما ةمكحم نع ردصي رارقب

نماثلا لصفلا
تابوقعلا يف

 نوـناـق اـهـلـمـشـي  لا نوـناـقـلا اذـه ماـكـح لأ ةـفـلاـخـم لـك :96 ةدا ـلما
 ةمارغلاب اهبكترم بقاعي 433 ىلإ 922 داو لما صخ لأا يفو تابوقعلا
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.ةينانبل ةريل  يني لام ةسمخ ىلإ  يني لام ةث لاث نم
 قاحتل لإا نع عورشم رذع نودب فلخت ، فظوم لك بقاعي :07 ةدا لما
 رـهـش ةدـم سـب ـلحاـب ،اًـبـتاـك وأ اًـسـيـئر هـيـف  ينـع يذـلا عارـتـق لإا مـلـق زـكر ـبم
 دـمـتـعـت ةـلا ـلحا هذـه يـفو  . ةـيـناـنـبـل ةرـيـل نوـيـلـم اـهردـق ةـمارـغـب وأ دـحاو
.طقف ةيمسرلا ةيبطلا ةنجللا نم ةمدق لما ةيبطلا ريراقتلا
 تاـبـجو ـلماـب لـخأ اذإ، هـبـتاـك وأ عارـتـق لإا مـلـق سـيـئر نـم لـك بـقاـعـيو -
 نم سب لحاب نوناقلا اذه يف هل ةدد  لمحا لوص لأا عبتي ملو هيلع ةضورف لما
  ينـي لاـم ةـث لاـث ىـلإ نوـيـلـم نـم ةـمارـغـلاـب وأ تاوـنـس ةـث لاـث ىـلإ رـهـشأ ةـث لاـث
.ةينانبل ةريل
 رداصلا  ينفظو لما نوناق نم 16 ةدا لما ماكح لأ اًف لاخو ، ةلا لحا هذه يفو -
211 مـقر يـعارـتـش لإا موـسر ـلماـب / 21 خـيراـت 95 /6/  كرـحـتـت ، 9591
 ءاـعد لإ ءًاـنـب وأ حـشر ـلما لـبـق نـم يـصـخـشـلا ءاـعد لإاـب ماـعـلا ق ـلحا ىوـعد
  لاو ، ةـصـتـخ ـلما دـيـقـلا ةـن ـلج سـيـئر نـم بـلـط ىـلـع ءًاـنـب وأ ةـماـعـلا ةـباـيـنـلا

.فظو لما اذه اهيلإ يمتني يتلا ةراد لإا ةقفاوم ىلإ ةقح لا لما جات تح

عساتلا لصفلا
ةقرفتم ماكحأ

 بوـن ـلجا قـطاـنـم ضـعـب يـف ةـيـئاـنـثـتـس لإا عاـضو لأا بـبـسـب :17 ةدا ـلما
 اـهـيـف ا ـبم نوـناـقـلا اذـه رـشـن دـعـب يرـجـتـس يـتـلا ةـيـباـخـتـن لإا ةرودـلـلو ،
 ناـترـئادـلا رـبـتـعـت ،ةرودـلا هذـه ل لاـخ ير ـتج دـق يـتـلا ةـيـعرـفـلا تاـباـخـتـن لإا
 اذه نم ةيناثلا ةدا لما يف ةدد  لمحا ةيناثلاو ىلو لأا بون لجا يف ناتيباختن لإا
.ساس لأا اذه ىلع اهيف باختن لإا يرجيو ةدحاو ةيباختنإ ةرئاد نوناقلا
 ةدـحو ـلما ةـيـباـخـتـن لإا ةـقاـطـبـلا عـضو نـم ءاـهـتـن لإا  ين ـلح :27 ةدا ـلما
 تاـيـلـمـعـلا يـف دـمـتـعـت ، ةـيراـيـتـخ لإاو ةـيدـلـبـلاو ةـيـباـيـنـلا تاـباـخـتـن لإـل
 ةـقاـطـبـلا ، نوـناـقـلا اذـه رـشـن خـيراـت دـعـب ،يرـجـتـس يـتـلا ةـيـباـخـتـن لإا
 ةرازو نع ةرداصلا ةيرايتخ لإاو ةيدلبلا تاباختن لإل ةصصخ لما ةيباختن لإا
.ةيصخشلا لاوح لأل ةماعلا ةيريد لما ، ةيلخادلا
 يـف ذـخـتـت مـيـسار ـبم نوـناـقـلا اذـه ماـكـحأ قـيـبـطـت قـئاـقد دد ـتح :37 ةدا ـلما
.ةيلخادلا ريزو حارتقا ىلع ءًانب ءارزولا سلجم
 وأ نوـناـقـلا اذـه ماـكـح لأ ةـفـلاـخ ـلما صوـصـنـلا عـيـمـج ىـغـلـت :47ةدا ـلما
 62 خـيراـتـب رداـصـلا نوـناـقـلا صـخ لأا ىـلـعو هـنوـمـضـم عـم قـفـتـت  لا يـتـلا
و01و9و8و7و6و5و4و2و1 داو ـلماو ، هـت لاـيدـعـتو 0691 ةـنـس ناـسـيـن
 خـيراـت 566 مـقر نوـناـقـلا نـم 91و81و71و61و51و41و31وو21و11

92 / 21 /  مـقر نوـناـقـلا يـف ةـفـلاـخ ـلما ةـيـقـيـبـطـتـلا ماـكـح لأاو ، م7991
72 خيرات 57 /9/ 5791.
.ةيمسرلا ةدير لجا يف هرشن روف نوناقلا اذهب لمعي :57 ةدا لما

       
 يف ،ادــــبعب

 نوــناك 6
 0002 يناثلا

 دو لح ليما : ةــيروهم لجا سيئر نع ردص
 صــ لحا مــيلس : ءارزولا سلجم سيئر
21 ، 2ددعلا ، ةيمسرلا ةدير لجا ( /1/ 0002(
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ةيبرعلا رصم ةيروهمج
بعشلا سلجم
ةماعلا ةنام لأا

6591 ةنسل 37 مقر نوناق
ةيسايسلا قوق لحا ةرشابم ميظنتب

0002 ويلوي
6591 ةنسل 37 مقر نوناق

ةيسايسلا قوق لحا ةرشابم ميظنتب

 ةــــــم لأا مـــــساب
 ءارزوـــــلا سلجم
 ةـنـس رـيارـبـف نـم 01 يـف رداـصـلا يروـتـسدـلا ن لاـع لإا ىـلـع ع لاـط لإا دـعـب
؛م3591
4591 ةنس ربمفون نم 71 يف رداصلا رارقلا ىلعو
؛ ةيروهم لجا سيئر تاطلس ءارزولا سلجم ليوختب
 باختن لإاب صا لخا 5391 ةنسل 841 مقر نوناقب موسر لما ىلعو
؛هل ةـلدّعملا نيناوقلاو
؛ ةلودلا سلجم هآترا ام ىلعو
؛ ةيلخادلا ريزو هضرع ام ىلع ءًانبو
03-: يت لآا نوناقلا ردصأ

لو لأا بابلا
اهترشابمو ةيسايسلا قوق لحا يف

 نأ ةيد لايم ةرشع ينامث غلب ةيرصمو يرصم لك ىلع :)1(ةدام
: ةيت لآا ةيسايسلا قوق لحا هسفنب رشابي
:يتأي اميف يأرلا ءادبإ :ً لاوأ  -
. ةيروهم لجا ةسائرل يرجي يذلا ءاتفتس لإا .1
.روتسدلا هيلع صني رخآ ءاتفتسإ لك .2
-: نم لك ءاضعأ باختنإ :اًيناث  -
. بعشلا سلجم .1

. ةروثلا سلجم .2
. ةيل  لمحا ةيبعشلا سلاج لما .3
 ةحلس لما تاوقلا دارفأو طابض بجاولا اذه ءادأ نم ىفعيو  -
 لاوط ةطرشلا ةئيه دارفأو طابضو ةيفاض لإاو ةيعرفلاو ةيسيئرلا
.ةطرشلا وأ ةحلس لما تاوقلاب مهتمدخ ةدم
 ةنيب لما طورشلابو وحنلا ىلع ركذلا ةفلاس قوق لحا ةرشابم نوكتو -
.نوناقلا اذه يف
: ةيسايسلا قوق لحا ةرشابم نم مرحي :)2(ةدام
.هرابتعإ هيلإ در دق نكي مل ام ةيانج يف هيلع موك  لمحا .1
 كلذو ميقلا ةمكحم نم مكحب هلاومأ ىلع ةسار لحا ضرف نم .2

 ميقلا ةمكحم مكح رودص ةلاح يفو ،اهضرف ةدم لاوط
.تاونس سمخ ةد لم نامر لحا نوكي ةرداص لماب

3. ..................  13

 ةقورسم ءايشأ ءافخإ وأ ةقرس يف سب لحا ةبوقعب هيلع موك  لمحا .4
 ردـغ وأ ةـناـمأ ةـناـيـخ وأ دـيـصر هـلـباـقـي  لا كـيـش ءاـطـعإ وأ بـصـن وأ
 وأ ةروزـم قاروأ لاـمـعـتـسإ وأ رـيوزـت وأ سـيـلدـتـلاـب سـلاـفـت وأ ةوـشر وأ

 بابشلا ق لاخأ داسفإ وأ ضرع كته وأ دوهش ءارغإ وأ روز ةداهش
 صـلـخـتـلـل تـبـكـترا ة ـيمرـج يـف وأ درـشـت وأ باد لآا ةـمرـح كاـهـتـنإ وأ
 عورـشـل هـيـلـع موـك  ـلمحا كـلذـك ، ةـيـنـطوـلا و ةـيرـكـسـعـلا ةـمد ـلخا نـم
 مك لحا نكي مل ام كلذو ، ةروكذ لما مئار لجا ىدح لإ هيلع صوصنم
.هرابتعإ هيلإ در دق هيلع موك  لمحا ناك وأ هذيفنت اًفوقوم

 هيلع صوصن لما ةيباختن لإا مئار لجا ىدحإ يف سب لحاب هيلع موك  لمحا .5
 اذـه نـم 94 ،84 ،74 ،64 ،54 ،44 ،24 ،14 ،04 داو ـلما يـف
 موك  لمحا ناك وأ هذيفنت اًفوقوم مك لحا نكي مل ام كلذو ، نوناقلا
.هرابتعإ هيلإ در دق هيلع

 بابس لأ ماعلا عاطقلا وأ ةلودلا يف  ينلماعلا نم هلصف قبس نم .6
 لـصـفـلا خـيراـت نـم تاوـنـس سـمـخ صـقـنـت مـلاـم فرـشـلاـب ةـلـخـم
 وأ لـصـفـلا رارـق ءاـغـلإـب يـئاـهـن مـكـح ه ـلحاـصـل ردـص دـق ناـك اذإ  لاإ
.هنع ضيوعتلا

7. ..................23

 صاخش لأل ةبسنلاب ةيسايسلا قوق لحا ةرشابم فقت : )3( ةدام
:مهركذ يت لآا

.رج لحا ةدم مهيلع روج  لمحا .1
.مهزجح ةدم نوزوج  لمحا ةيلقع ضارمأب نوباص لما .2
 رـهـش خـيراـت نـم تاوـنـس سـمـخ ةدـم مـهـس لاـفإ رـهـش نـيذـلا .3

.كلذ لبق مهرابتعا مهيلإ دري مل ام مهس لافإ

81 مقر ةيرص لما عئاقولا 03 ( -:ةيت لآا  ينناوقلاب تارارقلاو  ينناوقلاب لدّع دقو ،6591 ةنس سرام 4 يف يدايتعإ ريغ )اًرركم 54
.)6591 ويام نم 13 يف اًرركم 34 ددعلا ةيمسرلا ةدير لجا ( ،6591 ةنسل 532 مقر نوناقلا
.)8591 ةنس رياربف نم 6 يف اًرركم 21 ددعلا ةيمسرلا ةدير لجا ( ، 8591 ةنسل 4 مقر نوناقلا
.)2791 ةنس سطسغأ نم 71 يف 33 ددعلا ةيمسرلا دير لجا ( ،2791 ةنسل 32 مقر نوناقلا
.)6791 ةنس سطسغأ نم 62 يف 53 ددعلا ةيمسرلا ةدير لجا ( ،6791 ةنسل 67 مقر نوناقلا
.)9791 هينوي نم 12 يف عبات 52 ددعلا ةيمسرلا ةدير لجا ( ، 9791 ةنسل 14 مقر نوناقلاب رارقلا
.)4891 ةنس سرام نم 13 يف )و( اًرركم 31 ددعلا ةيمسرلا ةدير لجا ( ،4891 ةنسل 64 مقر نوناقلا
.)7891 ةنس رياربف نم 21 يف أ )عبات(7 ددعلا ةيمسرلا ةدير لجا ( ،7891 ةنسل 2 مقر نوناقلاب رارقلا
.)0991 ةنس ربمتبس نم 92 يف اًرركم 92 ددعلا ةيمسرلا ةدير لجا ( ، 0991 ةنسل202 مقر نوناقلاب رارقلا
.)4991 ةنس ربوتكأ نم 72 يف ) عبات ( 34 ددعلا ةيمسرلا دير لجا ( ،4991 ةنسل 022 مقر نوناقلاب رارقلا
.)0002 ةنس ليربإ نم 51 يف اًرركم 51 ددعلا ةيمسرلا ةدير لجا ( ،0002 ةنسل 31 مقر نوناقلا

2791 ةنسل 32 مقر نوناقلاب اهليدعت قبس دق ناكو ،4991 ةنسل 022 مقر نوناقلاب دنبلا اذه يغ13  
.4991 ةنسل 022 مقر نوناقلاب رارقلا دنبلا اذه يغلأ23    

رصم
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العربية

يناثلا بابلا
تاباختن لإا لوادج يف

 ةرـشاـبـم هـل نـم لـك تاـباـخـتـن لإا لوادـج يـف دـيـقـي نأ بـجـي :)4( ةداـم
 بـسـتـكا نـم دـيـقـي  لا كـلذ عـمو ، ثاـن لإاو روـكذـلا نـم ةـيـساـيـسـلا قوـق ـلحا
 سـمـخ تـضـم دـق تـناـك اذإ  لاإ سـنـجـتـلا قـيرـطـب ةـيرـص ـلما ةـيـسـن ـلجا

33  .اهايأ هباستكإ ىلع لق لأا ىلع تاونس

 يذـلا صاـخـش لأا ءاـمـسأ اـهـيـف دـيـقـت باـخـتـنا لوادـج أـشـنـت :)5( ةداـم
 يدا لحا ىتحو ةنس لك نم ربمفون لوأ يف بخانلا طورش مهيف رفاوتت
 عناوم عم عنام يأ مهب قحلي ملو ةيلاتلا ةنسلا نم رياني نم  ينث لاثلاو
 رـهـش نـم لو لأا يـف لواد ـلجا هذـه ضرـعـتو ، ةـيـساـيـسـلا قوـق ـلحا ةرـشاـبـم
 اـهـنـيـبـت يـتـلا ةـيـفـيـكـلاـب ناـك ـلما يـف كـلذو ، هـنـم رـيـخ لأا موـيـلا ىـلإ رـيارـبـف
43  .نوناقلا اذهل ةيذيفنتلا ةحئ لالا

 لودج اهنم لكل دعي يتلا تاه لجا ةحئ لالا  ينبت :)6( مقر ةدام
 لوادج دادعإ ةيفيك نايب ةحئ لالا نمضتت امك صاخ باختنإ
 تاه لجاو اهضرعو اهليدعتو اهتعجارم ةقيرطو اهتايوتحمو باختن لإا
 وه ا مم هريغو ديقلاب موقت يتلا ناجللا ليكشتو اهيف ظف تح يتلا
.نوناقلا اذه يف هيلع صوصنم
 ةيئاهنلا ماكح لأاب ةيلخادلا ةرازو غ لابإب ةماعلا ةباينلا موقت :)7( ةدام
. اهفقو وأ ةيسايسلا قوق لحا ةرشابم نم نامر لحا اهيلع بترتي يتلا
 ةلّخم بابس لأ ماعلا عاطقلا وأ ةلودلا يف  ينلماعلا لصف ةلاح يفو -
. غ لاب لإا اذهب لماعلا اهعبتي ناك يتلا ةه لجا موقت فرشلاب
 نم اًموي رشع ةسمخ ل لاخ ت لاا لحا عيمج يف غ لاب لإا متي نأ بجيو -
53  .اًيئاهن رارقلا وأ مك لحا هيف حبصي يذلا خيراتلا

 دـيـق دارـي ن ـمم وأ هـمـسإ دّـيـق ن ـمم بـلـطـت نأ دـيـقـلا ةـنـجـلـل : )8( ةداـم
.هتيسنجو هنسو هتيصخش تبثي نأ همسإ

 باختنإ لودج نم رثكأ يف بخانلا ديّقي نأ زوجي  لا :)9( ةدام
.دحاو

 ةوعد دعب باختن لإا لوادج ىلع ليدعت يأ لاخدإ زوجي  لا : )01( ةدام
 صوـصـن ـلما دـيـعاو ـلما أدـبـت نأ ىـلـع ، ءاـتـفـتـس لإا وأ باـخـتـن لإا ىـلإ  ينـبـخاـنـلا
 يلاتلا مويلا نم ديدج نم ةلماك اهدعب امو ةسما لخا ةدا لما يف اهيلع
.ءاتفتس لإا وأ باختن لإا ةجيتن ةيلخادلا ريزو ن لاع لإ
 صـخـشـلا اـهـيـف مـيـقـي يـتـلا ةـه ـلجا وـه يـباـخـتـن لإا نـطو ـلما :)11(ةداـم
 لـحـم اـهـب يـتـلا ةـه ـلجا هـمـسإ دـيـقـل راـتـخـي نأ هـل زوـجـي كـلذ عـمو ،ةًداـع
 نكي مل ولو هتلئاع رقم وأ ةيدج ةحلصم اهب يتلا وأ يسيئرلا هلمع
.اهيف اًميقم
 راـيـتـخ لإا اذـه اـهـب مـتـي يـتـلا ةـقـيرـطـلا ةـيذـيـفـنـتـلا ةـحـئ لاـلا  ينـبـتو -
.هدعومو

 رـيـيـغـتـلا اذـه نـلـعـي نأ يـباـخـتـن لإا هـنـطوـم رّـيـغ اذإ بـخاـنـلا ىـلـعو -
. ةقباسلا ةرقفلل اًقفو نيّعت يتلا ةقيرطلاب

 جرا ـلخا يـف  ينـمـيـق ـلما  ينـيرـصـمـلـل يـباـخـتـن لإا نـطو ـلما رـبـتـعـي :)21( ةداـم
 اـهـيـف نوـمـيـقـي اوـناـك ةـهـج رـخآ يـف ، ةـيرـص ـلما تاـيـلـصـنـقـلا يـف نـيدـيـق ـلما
 نفسلا ىلع نولمعي نيذلا نويرص لما امأ ، مهرفس لبق رصم يف ةداع
 ةـنـيـفـسـلا هـب ةدـيـق ـلما ءاـنـي ـلما يـف يـباـخـتـن لإا مـهـنـطوـم نوـكـيـف ةـيرـص ـلما
.اهيلع نولمعي يتلا

  ................... :)31( ةدام
 ةيذيفنتلا ةحئ لالا  ينبتو ، باختن لإا لوادج ضرع بجي :)41( ةدام
.هتيفيكو ضرعلا اذه ةقيرط
 ريغب باختن لإا لوادج يف همسإ ديق لمهأ نم لكل :)51( ةدام
 طورش هيف ترفاوت وأ هديقب ةصا لخا تانايبلا يف أطخ ثدح وأ قح
 وأ همسإ ديق بلطي نأ ، لود لجا رير تح دعب عناو لما هنع تلاز وأ بخانلا
.ديقلاب ةصا لخا تانايبلا حيحصت
 بـلـطـي نأ ، تاـباـخـتـن لإا لوادـج دـحأ يـف هـمـسإ دـيـقـم بـخاـن لـكـلو -
 وأ قـح رـيـغ نـم دـيـق نـم مـسإ فذـح وأ قـح رـيـغـب لـمـهأ نـم مـسإ دـيـق
.ديقلاب ةصا لخا تانايبلا حيحصت
 رـهـش نـم رـشـع سـما ـلخا موـيـلا ةـياـغـل تاـبـلـطـلا هذـه  يمدـقـت بـجـيو -
 بـسـحـب دـيـقـتو ةـظـفا  ـلمحا نـمأ رـيد ـلم ةـباـتـك مدّـقـتو ةـنـس لـك نـمو سراـم
73 .اهيمدق لم ت لااصيإ ىطعتو ،صاخ لجس يف اهدورو خيرات

 ةـن ـلج ةـقـباـسـلا ةدا ـلما يـف اـهـيـلإ راـش ـلما تاـبـلـطـلا يـف لـصـفـت :)61(ةداـم
 رـيدـم ةـيوـضـعو اًـسـيـئر ةـظـفاـحـمـلـل ةـيـئادـتـب لإا ةـمـك  ـلمحا سـيـئر نـم ةـفـلؤـم
 نـم عوـبـسأ ل لاـخ كـلذو ، ماـعـلا بـئاـنـلا هراـتـخـي ةـباـيـن سـيـئرو اـهـب نـم لأا
 خيرات نم مايأ ةث لاث ل لاخ نأشلا يوذ ىلإ اهتارارق غلّبتو ، اه يمدقت خيرات

83  .اهرودص

 رـيـغـب نـعـطـلا هـمـسإ فذـح ررـقـت وأ هـبـلـط ضـفرُ نـم لـكـل :)71(ةداـم
 ةـمـكـحـم ماـمأ ةـقـباـسـلا ةدا ـلما يـف اـهـيـلإ راـش ـلما ةـنـجـلـلا رارـق يـف موـسر
 كـلـت دـيـق ةـمـك  ـلمحا هذـه باـتـك مـلـق ىـلـعو ، ةـصـتـخ ـلما يراد لإا ءاـضـقـلا
 بـلـطـلا مدّـقـم راـطـخإو ،صاـخ لـجـس يـف اـهودورو بـسـحـب تاـبـلـطـلا
 ةـقـباـسـلا ةدا ـلما يـف اـهـيـلـع صوـصـن ـلما ةـنـجـلـلا سـيـئرو دـيـقـلا ةـن ـلج سـيـئرو
 ةدد  ـلمحا ةـسـل ـلجا خـيراـتـب لوـصو مـلـعـب هـيـلـع ىـصوـم باـتـكـب نأـشـلا يوذو
  .لق لأا ىلع مايأ ةسمخب كلذ لبق راطخ لإا متي نأ ىلع ، نعطلا رظنل
93

 نأ باختن لإا لوادج دحأ يف همسإ ديقم بخان لكل زوجي :)81(ةدام
.هفذح وأ مسإ يأ ديق نأشب عازن يأ يف ةمك  لمحا مامأ اًمصخ لخدي

 هـجو ىـلـع نوـعـطـلا يـف يراد لإا ءاـضـقـلا ةـمـكـحـم لـصـفـت :)91( ةداـم
 نـعـطـلـل ةـلـباـق رـيـغ نأـشـلا اذـه يـف ةرداـصـلا ماـكـح لأا نوـكـتو ةـعرـسـلا
.نعطلا قرط نم قيرط يأب اهيف
 زوا ـتج  لا ةـمارـغـب هـنـعـط ضـفرـي نـم ىـلـع مـك ـتح نأ ةـمـكـحـمـلـل زوـجـيو -

9791 ةنسل 14 مقر نوناقلاب رارقلاب ةلدّعم33   
4991 ةنسل 022 مقر نوناقلاب رارقلاب ةلدّعم43    

2791 ةنسل 32 مقر نوناقلاب ةلدّعم   53
4991 ةنسل 022 مقر نوناقلاب رارقلاب ةلدّع  63

6791 ةنسل 67 مقر نوناقلاب ةاغلم73    
2791 ةنسل 32 مقر نوناقلاب اهليدعت قبس دق ناكو ،4991 ةنسل 022 مقر نوناقلاب رارقلاب ةلدّعم83   
2791 ةنسل 32 مقر نوناقلاب اهليدعت قبس دق ناكو ،4991 ةنسل 022 مقر نوناقلاب رارقلاب ةلدّع93   
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04  .هينج ةئام

 نا لجو ةظفا  لمحا نمأ ريدم راطخإ ةمك  لمحا باتك ملق ىلع :)02( ةدام
 ماـيأ ةـسـم ـلخا ل لاـخ كـلذو لواد ـلجا لـيدـعـتـب ةرداـصـلا ماـكـح لأاـب دـيـقـلا
14  .اهرودصل ةيلاتلا

 يـف هـمـسإ دّـيـق نـم لـكـل دـيـقـلا ةـن ـلج سـيـئر مـلـسـي :)12( مـقر ةداـم
 ةـقـيرـطو اـهـتاـيوـتـحـمو اـهـلـكـش  ينـعـي ، كـلذـب ةداـهـش باـخـتـن لإا لوادـج
.ةيذيفنتلا ةحئ لالا يف نأشلا يوذل اهميلست

 ةـماـعـلا ةـنـجـلـلا قاـطـن يـف  ينـبـخاـنـلا  ينـب نـم اًوـضـع بوـنـي نأ حـشرـم
 يـف مـهؤاـمـسأ ةدـيـق ـلما  ينـبـخاـنـلا نـم اًوـضـعو ، ةـنـجـلـلا تاذ يـف هـلـيـثـمـتـل
 نأو ةـيـعرـفـلا ةـنـجـلـلا تاذ يـف هـلـيـثـمـتـل ةـيـعرـفـلا ةـنـجـلـلا باـخـتـنإ لوادـج
 اذإف باختن لإا موي ىلع قباسلا مويلا يف ةباتك كلذ ةنجللا سيئر غلبي
 نود باـخـتـن لإا ةـيـلـمـع يـف ءدـبـلـل دد  ـلمحا داـعـي ـلما ىـلـع ةـعاـس فـصـن تـضـم
  ينـب نـم ددـعـلا اذـه سـيـئرـلا لـمـكأ  ينـنـثا ىـلإ  ينـبودـن ـلما ددـع لـصـي نأ
 يف مهؤامسأ ةديق لما ةباتكلاو ةءارقلا نوفرعي نيذلا نيرضا لحا  ينبخانلا
 ةـتـس ىـلـع  ينـبودـن ـلما ددـع داز اذإـف ، قـباـسـلا هـجوـلا ىـلـع ةـنـجـلـلا قاـطـن
  ينـب نـم ةـعرـقـلاـب ةـنـجـلـلا سـيـئر مـهـنّـيـع مـهـيـلـع  ينـحـشر ـلما قاـفـتإ رذـعـتو
. ينبودن لما
 نيديق لما نم  ينبخانلا دحأ هنع لكوي نأ حشرم لكل نوكي كلذكو -
 وأ ةـماـع ةـيـباـخـتـنإ ةـن ـلج لـك ماـمأ هـلـثـمـيـل ةـيـباـخـتـن لإا ةرـئادـلا تاذ يـف
 ءاـنـثأ تاـباـخـتـن لإا ةـيـعـمـج يـف لوـخدـلا قـح لـيـكوـلا اذـهـل نوـكـيو ةـيـعرـف
 نّـعـي اـم تاـبـثإ ةـنـجـلـلا سـيـئر ىـلإ بـلـطـي نأو باـخـتـن لإا ةـيـلـمـع ةرـشاـبـم
 تاـباـخـتـن لإا ةـعاـق لوـخد هـل زوـجـي  لاو ،ةـسـل ـلجا رـضـح ـبم تاـظـح لاـم نـم هـل
 ىدـحإ نـم لـيـكوـتـلا اذـه ىـلـع قدـصـي نأ يـفـكـيو ، ةـلا ـلحا هذـه رـيـغ يـف
 تاه لجا ىدحإ مامأ ناك ولو مسر ريغب قيدصتلا نوكيو ، ةراد لإا تاهج
 وأ بودـن ـلما نوـكـي نأ زوـجـي  لاو تاـعـيـقوـتـلا ىـلـع قـيدـصـتـلاـب ةـصـتـخ ـلما
.اًفوقوم ناك ولو اًخيش وأ ةدمع ليكولا

43  ..................... اًرركم )42(ةدام

 سيئرلا  ينع ، اهنيمأ وأ ةنجللا ءاضعأ دحأ اًتقؤم باغ اذإ :)52( ةدام
 ةءارـقـلا نوـفرـعـي نـيذـلا نـيرـضا ـلحا  ينـبـخاـنـلا  ينـب نـم هـلـحـم لـحـي نـم
44 .ةباتكلاو

 ةنجللا سيئرب طونم باختن لإا ةيعمج يف ماظنلا ظفح :)62( ةدام
 ، ةرورضلا دنع ةيركسعلا ةوقلا وأ ةطرشلا لاجر بلط كلذ يف هلو ،
 باختن لإا ةعاق ةيركسعلا ةوقلا وأ ةطرشلا لخدت نأ زوجي  لا هنأ ىلع
.ةنجللا سيئر بلط ىلع ءًانب  لاإ ،
 تاـباـخـتـن لإا ةـعاـق هـب دـجوـت يذـلا ىـنـب ـلما يـه باـخـتـن لإا ةـيـعـمـجو -
 ءدب لبق ءاضفلا اذه ديد تح ةنجللا سيئر ىلوتيو ،هلوح يذلا ءاضفلاو
54 . ةيلمعلا

 رـظـحـيو  ينـبـخاـنـلا رـيـغ باـخـتـن لإا ةـيـعـمـج رـضـحـي  لا :)72( ةداـم
 ةـعاـق يـف لوـخدـلا اًـمـئاد  ينـحـشرـمـلـل زوـجـيو اًـح لاـس  ينـلـماـح مـهروـضـح
.باختن لإا

 ةنماثلا ةعاسلا نم ءاتفتس لإا وأ باختن لإا ةيلمع رمتست :)82(ةدام
 ةـيـعـمـج يـف دـجو اذإ كـلذ عـمو ، ءًاـسـم ةـعـباـسـلا ةـعاـسـلا ىـلإ اًـحاـبـص
 رر ـتح مـهءارآ اودـبـي مـل نوـبـخاـن ءًاـسـم ةـعـباـسـلا ةـعاـسـلا ىـلإ باـخـتـن لإا
 ىـلإ ءاـتـفـتـس لإا وأ باـخـتـن لإا ةـيـلـمـع رـمـتـسـتو مـهـئاـمـسأـب اًـفـشـك ةـنـجـلـلا
64  . مهئارآ ءادبإ دعب ام

 يـف يأرـلا ءادـبإو ،تاـباـخـتـن لإا يـف توـصـلاـب ء لاد لإا نوـكـي :)92( ةداـم
 ةـنـجـلـلا سـيـئر ىـلـعو ،كـلذـل ةدـع ـلما ةـقاـطـبـلا ىـلـع رـيـشأـتـلاـب ءاـتـفـتـس لإا

ثلاثلا بابلا
باختن لإاو ءاتفتس لإا يتيلمع ميظنت يف

 ةيروهم لجا سيئر نم رارقب ةماعلا تاباختن لإا داعيم  ينعي : )22( ةدام
 داـعـي ـلما لـبـق رارـقـلا رادـصإ نوـكـيو ،ةـيـلـخادـلا رـيزو نـم رارـقـب ةـيـلـيـمـكـتـلاو ،
.لق لأا ىلع اًموي  ينث لاثب تاباختن لإا ءارج لإ دد  لمحا
 ءاتفتس لإا عوضوم رارقلا نمضتي نأ بجيف ،ءاتفتس لإا لاوحأ يف امأ -
 ةـلاـح يـف اـهـيـلـع صوـصـن ـلما دـيـعاو ـلما ةاـعار ـبم كـلذو هـل  ينـع ـلما خـيراـتـلاو
24  .روتسدلا يف ةررق لما ءاتفتس لإا

 وأ باـخـتـن لإا ىـلإ  ينـبـخاـنـلا ةوـعدـب رداـصـلا رارـقـلا نـلـعـي :)32( ةداـم
.ةيمسرلا ةدير لجا يف هرشنب ءاتفتس لإا

 يـتـلا ةـيـعرـفـلا و ةـماـعـلا ناـجـلـلا ددـع ةـيـلـخادـلا رـيزو ددـحـي :)42(ةداـم
 هذـه نـم لـك لـكـشـتو ،اـهراـقـم  ينـعـيو باـخـتـن لإاو ءاـتـفـتـس لإا اـهـيـف يرـجـي
 لكل  ينمأ  ينعيو ،  يننثإ نع لقي  لا ءاضع لأا نم ددعو سيئر نم ناجللا

.ةن لج
 ءاـضـعأ نـم ةـيـعرـفـلا ناـجـلـلاو ةـماـعـلا ناـجـلـلا ءاـسؤر نـم لـك  ينـعـيو -
 وأ ةـلودـلا يـف  ينـلـماـعـلا نـم ناـجـلـلا ءاـنـمأ راـتـخـيو ، ةـيـئاـضـقـلا تاـئـيـهـلا
.ماعلا لامع لأا عاطق
 ىـلـع قـفاوـت نـيذـلا اـهـئاـضـعأ دـيد ـتح ةـيـئاـضـق ةـئـيـه لـك ىـلوـتـتو -
 ىـلإ مـهـئاـمـسأـب اًـناـيـب لـسرـتو ، عارـتـق لإا ةـيـلـمـع ىـلـع فارـش لإـل مـهراـيـتـخإ
 نوـكـيـف مـهادـع نـم اـمأ ، ناـجـلـلا ةـساـئر يـف مـهـنـيـب قـسـنـيـل لدـعـلا رـيزو
.اهنوعبتي يتلا تاه لجا ةقفاوم دعب مهرايتخإ
 يـتـلا تاـه ـلجا ةـقـفاوـم دـعـب مـهراـيـتـخإ نوـكـيـف مـهادـع نـم اـمأ -
.اهنوعبتي
 رـيزو نـم رارـق اـهـئاـنـمأو ةـيـعرـفـلاو ةـماـعـلا ناـجـلـلا لـيـكـشـتـب ردـصـيو -
 هذـه لـيـكـشـتـب رداـصـلا رارـقـلا ددـحـي لاوـح لأا عـيـمـج يـفو ، ةـيـلـخادـلا
 يفو ،لمعلا نم هعن يم رذع دوجو وأ هبايغ دنع هلحم لحي نم ناجللا

  ينـبـخاـنـلا  ينـب نـم ناـجـلـلا ءاـضـعأ ةـنـجـلـلا سـيـئر راـتـخـي ءاـتـفـتـس لإا ةـلاـح
 باـخـتـن لإا لودـج يـف مـهؤاـمـسأ ةدـيـق ـلماو ةـباـتـكـلاو ةءارـقـلا نوـفرـعـي نـيذـلا
.ةنجللا رقم اهب دجوي يتلا ةه لجاب صا لخا
 لكل نوكي ىروشلاو بعشلا يسلجم ةيوضعل باختن لإا ةلاح يفو -

 2791 ةنسل 32 مقر نوناقلاب اهليدعت قبس دق ناكو ،4991 ةنسل 022 مقر نوناقلاب رارقلاب ةلدّعم 04
4991 ةنسل 022 مقر نوناقلاب رارقلاب ةلدّعم41 
2791 ةنسل 32 مقر نوناقلاب اهليدعت قبس دق ناكو ،4991 ةسنل 022 مقر نوناقلاب رارقلاب هلدّع2 4
.0002 ةنسل 761 مقر نوناقلاب رارقلاب )اًموي  ينعبرأو ةسمخب ( ةرابعب )اًموي  ينث لاثب ( ةرابع تلدبتسأ دقو ،2791 ةنسل 32 مقر نوناقلاب ةلدّعم34 

0002 ةنسل 31 مقر نوناقلاب تفيضأ دق تناكو ، 0002 ةنسل 761 مقر نوناقلاب رارقلاب ةاغلم 44
2791 ةنسل 32 مقر نوناقلاب ةلدعّم  54

9591 ةنسل 742 مقر نوناقلاب رارقلا بجو بم )ةطرشلا ( ظفل )سيلوبلا ( ظفلب لدبتسا64  
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العربية
 ةـنـجـلـلا مـتـخ اـهرـهـظ يـف عـضوُ ةـحوـتـفـم ةـقاـطـب بـخاـن لـكـل مـلـسـي نأ
 يـحاوـنـلا نـم اًـبـناـج بـخاـنـلا يـحـتـنـيو ءاـتـفـتـس لإا وأ باـخـتـن لإا خـيراـتو
 هـيأر تـبّـثـي نأ دـعـبو اـهـسـفـن باـخـتـن لإا ةـعاـق يـف يأرـلا ءادـب لإ ةـصـصـخ ـلما
 قودـنـصـلا يـف اـهـعـضـي يذـلا سـيـئرـلا ىـلإ ةـيوـطـم اـهدـيـعـي ةـقاـطـبـلا ىـلـع
 يـف ةـنـجـلـلا  ينـمأ عـضـي هـنـيـع تـقوـلا يـفو ،باـخـتـن لإا تاـقاـطـبـب صا ـلخا
.هيأر ىدبأ يذلا بخانلا مسإ مامأ ةراشإ  ينبخانلا فشك
 نرـتـقـي ثـيـحـب تاـقاـطـبـلا دـعـت ءاـتـفـتـس لإا وأ باـخـتـن لإا ةـيرـسـل اًـناـمـضو -
 وأ نوـلـب ءاـتـفـتـس لإـل حورـطـم عوـضوـم لـك وأ باـخـتـن لإـل حـشرـم لـك مـسإ
.ةيلخادلا ريزو نم رارقب ددحي يذلا هجولا ىلع زمر
 ةـقـيرـطو اـهـتاـيوـتـحـمو ةـقاـطـبـلا لـكـش ةـيذـيـفـنـتـلا ةـحـئ لاـلا  ينـبـت اـمـك -
 هـنإـف كـلذ عـمو،صاـصرـلا مـلـقـلا لاـمـعـتـسا زوـجـي  لاو اـهـيـلـع رـيـشأـتـلا
 نوـعـيـطـتـسـي  لا نـيذـلا تاـهاـعـلا يوذ نـم مـهرـيـغو  ينـفوـفـكـمـلـل زوـجـي
 نأ ءاـتـفـتـس لاا وأ باـخـتـن لإا تاـقاـطـب ىـلـع مـهءارآ اوـتـبـثـي نأ مـهـسـفـنأـب
  ينـمأ تـبـثـيو مـهدـحو ةـنـجـلـلا ءاـضـعأ مـهـعـمـسـي ثـيـحـب ،ةـهاـفـش اـهودـبـي
 مسإ نيرق رشؤيو سيئرلا اهيلع عقويو هتقاطب يف بخانلا يأر ةنجللا
.هجولا كلذ ىلع هيأر ادبإ هنأ ديفي ا بم  ينبخانلا فشك يف بخانلا
 مـهـعـم رـضـحـي نـم ىـلإ اودـهـعـي نأ  ينـبـخاـنـلا ء لاؤـهـل اًـضـيا زوـجـيو -
 ءاـتـفـتـسإ وأ باـخـتـنإ ةـقاـطـب ىـلـع هـنودـبـي يذـلا يأرـلا نـيودـت ةـنـجـلـلا ماـمأ
74  .رض  لمحا يف ةبان لإا هذه تبثتو سيئرلا نم اهلوانتي

 باختن لإا يف ةرم نم رثكأ هيأرب يلدي نأ بخانلل زوجي  لا :)03( ةدام
.دحاولا ءاتفتس لإا وأ

 ةداـهـش هـيأر ءادـبإ دـنـع ةـنـجـلـل مدـقـي نأ بـخاـن لـك ىـلـع :)13(ةداـم
 يـف ا ـبم ةـلـيـسو يأـب هـتـيـصـخـش تـبـثـي نأو باـخـتـن لإا لودـجـب هـمـسإ دـيـق
 نم يأر لبقيو ، هتيصخش ىلع ةنجللاب  ينحشر لما يبودنم فرعت كلذ
 لوادـجـب اًدّـيـقـم ناـك ىـتـم باـخـتـن لإا لودـجـب هـمـسإ دـيـق ةداـهـش تدـقـف
84  .ةنجللاب  ينبخانلا

 ىـلـع عـقوـي نأ ءاـتـفـتـس لإا وأ باـخـتـن لإا ةـن ـلج سـيـئر ىـلـع :)23( ةداـم
  ينمأ ىلعو ، هتوص ىطعأ دق بخانلا نأ ديفي ا بم ةيباختن لإا ةداهشلا
 هيأر ىدبأ يذلا بخانلا مسإ مامأ  ينبخانلا فشك يف عقوي نأ ةنجللا
.كلذ ديفي ا بم
 ةـنـيدـم يـف دـجوـي يذـلا بـخاـنـلـل زوـجـي ءاـتـفـتـس لإا ت لااـح يـف هـنأ ىـلـع -
 ماـمأ هـيأر يدـبـي نأ ، اـهـيـف هـمـسإ دّـيـق ـلما ةـيرـقـلا وأ ةـنـيد ـلما رـيـغ ةـيرـق وأ

 مدـقـي نأ طرـشـب ، اـهـيـف دـجوـي يـتـلا ةـه ـلجاـب ةـصـتـخ ـلما ءاـتـفـتـس لإا ةـن ـلج
.ةيباختن لإا هتداهش ةه لجا هذهل
 -ةداهشلاب ةدراولا تانايبلا عقاو نم –  ينم لأا تبثي ةلا لحا هذه يفو -
 ردـنـبـلا وأ مـسـقـلا وأ زـكر ـلماو يـباـخـتـن لإا هـنـطوـمو هـبـقـلو بـخاـنـلا مـسإ
 نـم هررـحـي لـقـتـسـم فـشـك يـف كـلذو ،باـخـتـن لإا لودـج يـف دـيـقـلا مـقرو

.اهنيمأو اهؤاضعأ و ةنجللا سيئر هيلع عقويو  ينتخسن
 وأ زكر لما رومأم ىلإ فشكلا هذه نم ةخسن  ميلست سيئرلا ىلعو -
94  .ةنجللا رقم هترئاد يف عقي يذلا ردنبلا وأ مسقلا

 يـتـلا وأ طرـش ىـلـع ةـقـلـع ـلما ءار لآا عـيـمـج ةـلـطاـب رـبـتـعـت :)33( ةداـم
 بـخاـنـلا تـبـثأ اذإ وأ ،هـباـخـتـنإ بوـلـط ـلما ددـعـلا نـم لـقأ وأ رـثـك لأ يـطـعـت
 ةـقرو ىـلـع وأ ،ةـنـجـلـلا سـيـئر هـيـلإ اـهـمّـلـس يـتـلا رـيـغ ةـقاـطـب ىـلـع هـيأر
 05  .هيلع لدت ىرخأ ةم لاع وأ ةراشإ يأ وأ بخانلا عيقوت اهيلع
 ىـتـم عارـتـق لإا ةـيـلـمـع ماـتـخ ةـيـعرـفـلا ةـنـجـلـلا سـيـئر نـلـعـي :)43( ةداـم
 ءاـتـفـتـس لإا وأ باـخـتـن لإا قاروأ قـيداـنـص مـتـخـتو ، كـلذـل  ينـع ـلما تـقوـلا ناـح
.زرفلا ةن لج سيئر ىلإ اهميلستب ةنجللا سيئر موقيو ،
 نـم  ينـنـثا ةـيوـضـعو ةـماـعـلا ةـنـجـلـلا سـيـئر ةـساـئرـب زرـفـلا ةـن ـلج نوـكـتـتو -
 ةـناـمأ ىـلوـتـيو ، ةـماـعـلا ةـنـجـلـلا سـيـئر اـمـهراـتـخـي ةـيـعرـفـلا ناـجـلـلا ءاـسؤر
 ةـيـعرـف ةـن ـلج لـك سـيـئر روـضـحـب كـلذو ، ةـماـعـلا ةـنـجـلـلا  ينـمأ زرـفـلا ةـن ـلج
 زرـفـلا ةـنـجـلـلو ، هـتـنـجـلـب ةـصا ـلخا ءاـتـفـتـس لإا وأ باـخـتـن لإا قاروأ زرـف ءاـنـثأ
.اهفارشإ ت تح زرفلا اذه ءارجإب هيلإ دهعت نأ
 ةرـئادـلا يـف كـلذو زرـفـلا ةـن ـلج رـضـحـي نـم هـنـع لـكوـي نأ حـشرـم لـكـلو -
 موـيـلا يـف اـهـلـمـع مـتـت نأ زرـفـلا ةـن ـلج ىـلـع بـجـيو ، اـهـيـف حـشرُ يـتـلا
.رثك لأا ىلع يلاتلا

 عقوي ةيعرف ةن لج لك قودنص زرف تاءارجإب اًرضحم زرفلا ةن لج رر تحو -
15  .ةيعرفلا ةنجللا سيئرو اهنيمأو زرفلا ةن لج سيئر نم لك هيلع

 ةـيـلـمـعـب ةـقـلـعـت ـلما لـئاـس ـلما عـيـمـج يـف زرـفـلا ةـن ـلج لـصـفـت :)53( ةداـم
.هيأرل بخان لك ءادبإ ن لاطب وأ ةحص يفو ءاتفتس لإا وأ باختن لإا
.اهئاضعأو ةنجللا سيئر ىوس اهرضحي  لاو ، ةيرس ت لاواد لما نوكتو -
 حجري تاوص لأا يواست ةلاح يفو ةقلط لما ةيبلغ لأاب تارارقلا ردصتو -
.سيئرلا هنم يذلا بنا لجا يأر
 نم اهيلع عقويو ، ةببسم نوكتو ةنجللا رضحم يف تارارقلا نودتو -
25  .اًنلع سيئرلا اهولتيو اهئاضعأو ةنجللا سيئر

 ءاتفتس لإا وأ باختن لإا ةجيتن ةماعلا ةنجللا سيئر نلعي :)63( ةدام
 وـه عـقوـيو ، هـترـئاد يـف تاوـصأ نـم حـشرـم لـك هـيـلـع لـصـح اـم ددـعو
 لسرت ، اهرضحم نم  ينتخسن ىلع ةسل لجا يف ةماعلا ةنجللا  ينمأو
 ةـيـلـخادـلا رـيزو ىـلإ اـهـلـك ءاـتـفـتـس لإا وأ باـخـتـن لإا قاروأ عـم اـمـهادـحأ
35  .نم لأا ةيريدم رق بم ةيناثلا ةخسنلا ظف تحو ، ةرشابم

 نـم رارـقـب ءاـتـفـتـس لإا وأ باـخـتـن لإـل ةـماـعـلا ةـجـيـتـنـلا نـلـعـت : )73( ةداـم
 باـخـتـن لإا نا ـلج رـضاـحـم لوـصوـل ةـيـلاـتـلا ماـيأ ةـث لاـثـلا ل لاـخ ةـيـلـخادـلا رـيزو
45  .هيلإ ءاتفتس لإا وأ

 لك ىلإ باختن لإا ةجيتن ن لاعإ بقع ةيلخادلا ريزو لسري :)83( ةدام
.هباختنإب ةداهش  ينبختن لما  ينحشر لما نم

0002 ةنسل 761 مقر نوناقلاب رارقلاب )ءًاسم ةسما لخا ( ةرابعب )ءًاسم ةعباسلا ( ةرابع تلدبتسإ7  4
 ةنسل 32 ،6591 ةنسل 532 ماقرأ  ينناوقلاو ، 0991 ةنسل 202 ،7891 ةنسل 2 يمقر نوناقلاب نيرارقلاب اهليدعت قبس دق ناكو ، 4991 ةنسل 022 مقر نوناقلاب رارقلاب ةلدّعم8  4

.4891 ةنسل 64 ،2791

.2791 ةنسل 32 مقر نوناقلاب ةلدّعم  15
 ةنسل 67 ،2791 ةنسل 32 ماقرأ  ينناوقلاو ،0991 ةنسل 2002 ،7891 ةنسل 2 يمقر  يننوناقلاب نيرارقلاب اهليدعت قبس دق ناكو ، 0002 ةنسل 761 مقر نوناقلاب رارقلاب ةلدّعم25  

.0002 ةنسل 31 ،4891 ةنسل 64 ،6791
.4891 ةنسل 64 مقر نوناقلاب اهليدعت قبس دق ناكو ،0991 ةنسل 202 مقر رارقلاب ةلدّعم35  
.0991 ةنسل 202 ،7891 ةنسل 2 يمقر  يننوناقلاب نيرارقلاو ،0002 ةنسل 31 ،4891 ةنسل 64 مقر نوناقلاب اهليدعت قبس دق ناكو ، 0002 ةنسل 761 مقر نوناقلاب رارقلاب ةلدّعم45  

4991 ةنسل 022 مقر نوناقلاب رارقلاب اهليدعت قبس دق ناكو ،0002 ةنسل 761 مقر نوناقلاب رارقلاب ةلدّعم94  
.6591 ةنسل 532 مقر نوناقلاب اهليدعت قبس دق ناكو ،4991 ةنسل 022 مقر نوناقلاب رارقلاب ةلدّع05  
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عبارلا بابلا
باختن لإا مئارج يف

 ناـك نـم لـك اًـهـيـنـج نـيرـشـع زوا ـتج  لا ةـمارـغـب بـقاـعـي :)93( ةداـم
 يف هتوصب ء لاد لإا نم رذع ريغل فلّختو باختن لإا لوادجب اًديقم همسا
55  .ءاتفتس لإا وأ باختن لإا

 وأ هـيـنـج ةـئاـمـسـمـخ زوا ـتج  لا ةـمارـغـبو سـب ـلحاـب بـقاـعـي :)04( ةداـم
:  ينتبوقعلا  ينتاه ىدحإب
 مسإ وأ همسإ ديق مدع وأ ديق دمعت نم لك :ً لاوأ -
 ماـكـحأ ف لاـخ ىـلـع اـهـنـم هـفذـح وأ باـخـتـن لإا لوادـج يـف هرـيـغ
.نوناقلا اذه
 هرـيـغ مـسإ وأ هـمـسإ دـيـق ىـلإ لـصوـت نـم لـك :اًـيـناـث -
 ملعي وهو بخانلا طورش ريغلا كلذ يف وأ هيف رفاوتت نأ نود
 مسإ فدح ىلإ مدقت لما هجولا ىلع لصوت نم كلذكو ، كلذ
65  .رخآ

:ةقباسلا ةدا لماب اهيلع صوصن لما تابوقعلاب بقاعي : )14 (ةدام
 عـن ـلم دـيدـهـتـلا وأ ةوـقـلا لـمـعـتـسا نـم لـك :ً لاوأ -
 ههارك لإ وأ ءاتفتس لإا وأ باختن لإا يف يأرلا ءادبإ نم صخش
.صاخ هجو ىلع يأرلا ءادبإ ىلع
 نأـب مزـتـلا وأ ضرـع وأ رـخآ ىـطـعأ نـم لـك :اًـيـناـث -
 يأرـلا ءادـبإ ىـلـع هـلـمـحـي يـك هرـيـغـل وأ هـسـفـنـل ةدـئاـف هـيـطـعـي
.هنع عانتم لإا وأ صاخ هجو ىلع
 لـيـبـقـلا هذـه نـم ةدـئاـف بـلـط وأ لـبـق نـم لـك :اًـثـلاـث -
.هريغل وأ هسفنل

  لا ةدم سب لحاب بقاعي دشأ ةبوقع ةيأب ل لاخ لإا مدع عم :)24(ةدام
 ةئامسمخ زوا تج  لاو هينج يتئام نع لقت  لا ةمارغب وأ ةنس ىلع ديزت
 وأ ءاتفتس لإا عوضوم نع ةبذاك ً لااوقأ عاذأ وأ رشن نم لك هينج
 ةجيتن يف ريثأتلا دصقب هق لاخأ نع وأ  ينحشر لما دحأ كولس نع
.ةبذاك اًرابخأ دصقلا كلذب عاذأ نم لكو باختن لإا وأ ءاتفتس لإا
  لا تـقو يـف راـبـخ لأا وأ لاوـق لأا كـلـت تـعـيذأ اذإـف -
 تـفـعوـض ، ةـقـيـق ـلحا اوـنـيـبـتـي نأ نوـبـخاـنـلا اـهـيـف عـيـطـتـسـي
75  .ةمارغلا

: هينج يتئام زوا تج  لا ةمارغب بقاعي :)34( ةدام
 وأ باـخـتـن لإا تـقو باـخـتـن لإا ةـيـعـمـج لـخد نـم :ً لاوأ -
.عون يأ نم اًح لاس ً لاماح ءاتفتس لإا
 وأ باـخـتـن لإا تـقو باـخـتـن لإا ةـعاـق لـخد نـم :اًـيـناـث -
85  .كلذب هل سيئرلا رمأ دنع جرخي ملو قح  لاب ءاتفتس لإا

  لاو هينج يتئام نع لقت  لا ةمارغبو سب لحاب بقاعي : )44( ةدام
:  ينتبوقعلا  ينتاه ىدحإب وأ هينج ةئامسمخ زوا تج
 وهو ءاتفتسإ وأ باختنإ يف هيأر ىدبأ نم لك :ً لاوأ -
.قح ريغب لواد لجا يف ديّق همسا نأ ملعي
.هريغ مسإ  لاحتنم هيأر ىدبأ نم لك :اًيناث -
 ءاـتـفـتـس لإا وأ تاـباـخـتـن لإا يـف كرـتـشا نـم لـك :اًـثـلاـث -
85  . ةرم نم رثكأ دحاولا

 نـم لـك ، رـهـشأ ةـتـس نـع لـقـت  لا ةدـم سـب ـلحاـب بـقاـعـي : )54( ةداـم
 ةـقاـطـب وأ باـخـتـن لإا لوادـج دـحأ دـسـفأ وأ مدـعأ وأ ىـفـخأ وأ سـلـتـخا
 وأ باـخـتـن لإا ةـيـلـمـعـب قـلـعـتـت ىرـخأ ةـقرو ةـيأ وأ ءاـتـفـتـس لإا وأ باـخـتـن لإا
 رييغت دصقب كلذو ىرخأ ةليسو ةيأب ةيلمعلا ةجيتن ريّغ وأ ءاتفتس لإا
 ةداعإ بجوتسي ام دصقب وأ ءاتفتس لإا وأ باختن لإا ةجيتن يف ةقيق لحا
95  .ءاتفتس لإا وأ باختن لإا

 لخأ نم لك ةقباسلا ةدا لما يف ةنيب لما تابوقعلاب بقاعي :)64( ةدام
 وأ ةوـقـلا لاـمـعـتـساـب هـتاءارـجإ ماـظـنـب وأ ءاـتـفـتـس لإا وأ باـخـتـن لإا ةـيرـحـب
.ديدهتلا

 فـظوـم لـك ةـنـس نـع لـقـت  لا ةدـم سـب ـلحاـب بـقاـعـي :)74( ةداـم
 مـئار ـلجا نـم ة ـيمرـج بـكـترا ءاـتـفـتـس لإا وأ باـخـتـن لإا ةـيـلـمـعـب لاـصـتإ هـل
06 و )54( ينتدا لما يف اهيلع صوصن لما ( )64

 نـم لـك رـهـشأ ةـتـس نـع لـقـت  لا ةد ـلم سـب ـلحاـب بـقاـعـي :)84( ةداـم
 هـفـلـتأ وأ ءاـتـفـتـس لإا وأ باـخـتـن لإا تاـقاـطـب ىـلـع يوـت  ـلمحا قودـنـصـلا فـطـخ
.هقاروأب ثبع وأ هريّغ وأ

 اذه يف اهيلع صوصن لما مئار لجا يف عورشلا ىلع بقاعي :)94(ةدام
.ةماتلا ة يمرجلل اهيلع صوصن لما ةبوقعلاب نوناقلا

 صوـصـن ـلما مـئار ـلجا يـف ةـيـند ـلماو ةـيـموـمـعـلا ىوـعدـلا طـقـسـت :)05(ةداـم
 ةـجـيـتـن ن لاـعإ موـي نـم رـهـشأ ةـتـس يـض ـبم نوـناـقـلا اذـه يـف اـهـيـلـع
.قيقحتلاب قلعتم لمع رخآ خيرات نم وأ ءاتفتس لإا وأ باختن لإا

 ةـطـلـسـلا ءاـتـفـتـس لإا وأ باـخـتـن لإا ةـن ـلج سـيـئرـل نوـكـي :)15( ةداـم
 يف بكترت يتلا مئار لجاب قلعتي اميف يئاضقلا طبضلا يرومأ لم ةلوخ لما
.ناك لما اذه يف اهباكترإ يف عرشي وأ ةنجللا ةعاق

سما لخا بابلا
ةيتقو ىرخأو ةماع ماكحأ

 ةيروهم لجا سيئر نم رارقب ءاتفتس لإا ءارج لإ ىوعدلا نوكت :)25( ةدام
.  26

 صوـصـن ـلما دـيـعاو ـلما لـيدـعـت ةـيـلـخادـلا رـيزو نـم رارـقـب زوـجـي :)35( ةداـم

.4891 ةنسل 64 مقر نوناقلاب اهليدعت قبس دق ناكو ،0991 ةنسل 202 مقر رارقلاب ةلدّعم55  
.4991 ةنسل 022 مقر نوناقلاب رارقلاب ةلدّعم65  
.0991 ةنسل 202 مقر نوناقلاب رارقلاب اهليدعت قبس دق ناكو ، 0002 ةنسل 31 مقر نوناقلاب ةدا لما نم ةريخ لأا ةرقفلا تيغلأ75  

.0991 ةنسل 202 مقر نوناقلاب رارقلاب امهليدعت قبس دق ناكو ،0002 ةنسل 31 مقر نوناقلاب  ينتدا لما نم ةريخ لأا ةرقفلا تيغلأ  85
.0991 ةنسل 202 مقر نوناقلاب رارقلاب امهليدعت قبس دق ناكو ،0002 ةنسل 31 مقر نوناقلاب  ينتدا لما نم ةريخ لأا ةرقفلا تيغلأ  85

ةنسل 202 مقر نوناقلاب رارقلاب اهليدعت قبس دق ناكو ،0002 ةنسل 31 مقر نوناقلاب ةدا لما نم ةريخ لأا ةرقفلا تيغلأ 95 
      0991.

.0991 ةنسل 202 مقر نوناقلاب رارقلاب ةلدّعم06  
.0991 ةنسل 202 مقر نوناقلاب رارقلاب ةلدّعم1  6
.2791 ةنسل 32 مقر نوناقلاب رارقلاب ةلدّعم26  



2002 Arab Election Law Compendium – www.ArabElectionLaw.net تاباختن لاا  ينناوقل ةيبرعلا ةعومج لما86

العربية
 دادـعإ دـنـع كـلذو ، تارـتـف ىـلإ اـهـمـيـسـقـت وأ نوـناـقـلا اذـه يـف اـهـيـلـع
 36 .ةرم لو لأ باختن لإا لوادج
 ناـكـم ىـلإ هـتـماـقإ لـحـم نـم بـخاـنـلا لاـقـتـنإ ناـك اذإ :)45( ةداـم
  يمدـقـت دـنـع ىـطـعُـيـف ، ةـيـموـك ـلحا ةـيدـيد ـلحا كـكـسـلا قـيرـطـب باـخـتـن لإا

 اًـباـهذ رـفـسـلـل لـباـقـم  لاـب  ينـترـكذـت باـخـتـن لإا لودـجـب هـمـسإ دـيـق ةداـهـش
.ةيذيفنتلا ةحئ لالا يف حضو لما وحنلا ىلع اًبايإو

 صن لكو 5391 ةنسل 841 مقر نوناقب موسر لما ىغليُ :)55(ةدام
.نوناقلا اذه ماكحأ فلاخي

 و ، نوناقلا اذه ذيفنت هصخي اميف لك ءارزولا ىلع :)65(ةدام
 خيرات نم هب لمعيُو ، هل ةيذيفنتلا ةحئ لالا رادصإ ةيلخادلا ريزول
.ةيمسرلا ةدير لجا يف هرشن

 سرام 3 ( ـه5731 ةنس بجر 02 يف ةسائرلا ناويدب ردص
.)6591 ةنس

 رــصانلا دبع لامج

.6591 ةنسل 532 مقر نوناقلاب ةلدعم3  6
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 ةكرتشم اًماكحأ ةنود لما نمضتتو. ةينه لما فرغلا ءاضعأو ةيعام لجا
. تاباختن لااو تاراشتس لاا هذهب ةصاخ ىرخأو

 ةموظنم عضو ىلإ اًساسأ فدهت تاباختن لاا ةنودم نإف ,اذكهو
 يباختن لاا عيرشتلا نمضتت لان لما ةلهسو ةيرصعو ةدحوم ةينوناق
 اهددعتب ايلاح هب ةقلعت لما صوصنلا زيمتت يذلاو لمعلا هب يرا لجا
 ىلإ اهنم ضعبلا عجري ةفلتخم خيراوت يف اهرشن ببسب اهعزوتو
. ل لاقتس لاا ةيادب

 ماظنب ةيبرغ لما ةكلم لما ديوزت ىلإ حمطت يتلا تاباختن لاا ةنودم نإ
 عيزوت ىلع زكتري ماكح لأا نوكي ام لضفأ مكحمو يرصع يباختنا
 ةينع لما فارط لأاو ةلودلا  ينب تاباختن لاا ناديم يف ةيلوؤسملل ين لاقع
 ئداب لما نم اهماكحأ يحوتست ، ءاضقلل ةمئادلا ةبقار لما ت تح
 ، ةيرصعلا تايطارق يمدلا مظني يذلا يعضولا نوناقلل ةيساس لأا
 ةقيرعلا تايصوص لخاب اًطبترم ، تقولا سفن يف ، لظي امك
 أدبم يأرلا لدابتو ىروشلا نم لع تج يتلا ةيبرغ لما ةراضحلل ةيلص لأاو
. ةلودلا نوؤش ريبدتو لمعلل

 اذكو اهديحوتو ةينوناقلا ماكح لأا يف رظنلا ةداعإ نع ً لاضفو
 نم اًق لاطنا ، عارتق لاا تايلمع لحارم فلتخ لم ينوناقلا راط لإا يف
 تاعزان لماو جئاتنلا نع ن لاع لإا ةياغ ىلإ ةيباختن لاا حئاوللا يف دييقتلا
 تانيسحتلا نم ديدعلا نمضتت ةنود لما هذه نإف ، ةيباختن لاا
 نادي لما يف ةيئاضقلا تاداهتج لاا نم ةاحوتس لما ةماهلا تاديدجتلاو
 براجتلا نم اذكو ةيسايسلا تائيهلا تاحارتقا نمو يباختن لاا
 ءيشلا ، ةيباختن لاا  ينناوقلا قيبطت نمو ةسرام لما نم ةصلختس لما
 نادي لما اذه يف تابستك لما زيزعت نم ةهج نم نكميس يذلا
 ىرخأ ةهج نمو ، ةم لاسو ةيقادصمو ةهازن نم اهل هنمضت ا بم
 ، تايوتس لما عيمج ىلع اهرارقإ  تم يتلا تانامضلا معد نم
  ينب ظوظ لحا يواست أدبم ساسأك دمتعت يتلا ، تانامضلا كلت
 عيمج تقولا سفن يف يطغتو ةيسايسلا تائيهلاو  ينحشر لما
. يباختن لاا لسلس لما لحارم

 ةنيهر نطاوم لك فرط نم تيوصتلا قح ةسرا مم نإف ، ً لاعفو
 ةريخ لأا هذه ةيمهأ نوكل اًرابتعا ةيباختن لاا حئاوللا يف دييقتلاب
 ةيعوضو لما طورشلا هيف رفوتت بخانلا نأب داهش لإا يف نمكت
 .  تيوصتلا قح باستك لا ةبولط لما

 اًماكحأ نمضتت تاباختن لاا ةنودم نإف ، روظن لما اذه نم اًق لاطناو
 لثمت لما يساس لأا أدب لما مارتحا نامضل ايعس اهؤانغاو اهطبض  تم
 وهو “ دحاو توصو ةدحاو ةقاطبو دحاو دييقتو دحاو نطاوم “ يف
 يذلا ديد لجا ىضتق لما ةجيتن اًرسيم هقيبطت نوكيس يذلا أدب لما

 يف دييقتلا ةيمازلإ ىلع صيصنتلا يف لثمت لماو ةنود لما هب تءاج
. ةيباختن لاا حئاوللا

 تاباختن لاا ةنودم صنت ،  ينبخانلا ةدارإ نع ريبعتلا ىوتسم ىلعو
 ةيرحب ةطبتر لماو نادي لما اذه يف اًي لماع اهيلع فراعت لما ئداب لما ىلع
 ىلإ اًساسأ ئداب لما هذه يمرتو .ماعلا هعباطو هتيرسو تيوصتلا

ةيبرغ لما ةكلم لما

ةيلخادلا ةرازو

قلعت لما نوناقلا
تاباختن لإا ةنود بم 

 ةدعقلا يذ نم 32 يف رداص 38.79.1 مقر فيرش ريهظ
7141  ةنود بم قلعت لما 79.9 مقر نوناقلا ذيفنتب )7991 ليربأ 2 )

.تاباختن لاا

هدحو هللدم لحا
: هلخادب - فيرشلا عباطلا
  )هيلو هللا نس لحا نب فسوي نب دمحم يب نس لحا(
: اننأ هرمأ زعأو هللا هامسأ اذه فيرشلا انريهظ نم ملعي
، هنم 62 لصفلا اميس لاو روتسدلا ىلع ءانب
: يلي ا بم فيرشلا انرمأ انردصأ
 نوناقلا اذه فيرشلا انريهظ بقع ةيمسرلا ةدير لجاب رشنيو ذفني
 يف باونلا سلجم نع رداصلا ، تاباختن لاا ةنود بم قلعت لما 79.9 مقر
7141 ةدعقلا يذ نم 12 .)7991 سرام 13 )
7141 ةدعقلا يذ نم 32 يف طابرلاب ررحو .)7991 ليربأ 2 )
: فطعلاب هعقو
، لو لأا ريزولا
 .يل لايفلا فيطللا دبع : ءاضم لاا

 79.9  مقر نوناق

تاباختن لاا ةنود بم قلعتي

بابس لأا نايب

 ةعجار لما اهب تءاج يتلا تاح لاص لإا نمض جردنت تاباختن لاا ةنودم نإ
 كل لما ةل لاج  حماط لم اقيق تح 6991 ربمتبس 31 خيراتب ةيروتسدلا
 ةيطارق يمدلا حرص لامكتسا ىلإ ةفداهلا هللا هرصن يناثلا نس لحا
. اند لابب نوناقلا ةلود ءانب ةلصاومو

 يقفاوت جهنم راطإ يف اهدادعإ  تم يتلا ةنود لما هذه فدهتو
 يف ةلثم لما ةيسايسلا تائيهلا ءاسؤر  ينب ةءانبو ةديفم تارواشمو
 يف كل لما ةل لاج ريزو صخش يف ةلث مم ةموك لحاو باونلا سلجم
 حئاوللا مهت يتلا ةينوناقلا ماكح لأا  يني تحو طبض ىلإ ةيلخادلا
 سلاج لما ءاضعأب ةصا لخا تاباختن لااو تاءاتفتس لاا ميظنتو ةيباختن لاا
 سلاج لما ءاضعأو ميلاق لأاو ت لاامعلا سلاجم ءاضعأو ةيوه لجا

برغ لما
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 لك  ينكمتب كلذو عارتق لاا قيدانص اهزرفت يتلا جئاتنلا ةم لاس نامض
 اهراتخي يتلا ةحئ لالا وأ حشر لما حلاصل ةيرحب تيوصتلا نم بخان
.هاركإ وأ ديدهت وأ ريثأت لك نع اًديعب

 ةنودم نمضتت , ه لاعأ اهيلإ راش لما رايتخ لاا ةيرح قيق تح فدهبو
 فيرشلا سفانتلا نامضب ةليفكلا ماكح لأا نم ةعومجم تاباختن لاا
 فدهتو . ةيباختن لاا ةياعدلا لئاسو بيذهتو  ينحشر لماو بازح لأا  ينب

. ةيباختن لاا فيراصملل

 تائيهلل ةحونم لما ةيناكم لإا عفرت تاباختن لاا ةنودم نإف ، ريخ لأا يفو
 ةيعيرشتلاو ةيعام لجا ةماعلا تاباختن لاا يف ةكراش لما ةيسايسلا
 أدبم ىوتسم ىلإ ةيمومعلا ةيرصبلا ةيعمسلا لئاسولا لامعتساب
.. نوناقلا هسركي

لو لأا مسقلا
ةماعلا ةيباختن لاا حئاوللا ةعجارمو عضو

1  ةدا لما

 تاباختن لاا عيمج ءارج لإ اهدحو ةماعلا ةيباختن لاا حئاوللا دمتعت
.ةيليمكتلا وأ ةماعلا ةيعيرشتلاو ةيعام لجا

 ماكحأ ةاعارم عم ءاتفتس لاا تايلمع ءارج لإ حئاوللا سفن دمتعت
. نوناقلا اذه نم ثلاثلا مسقلا نم لو لأا ءز لجا

2 ةدا لما
. يرابجإ ةماعلا ةيباختن لاا حئاوللا يف دييقتلا

3 ةدا لما

 ةنس نيرشع رمعلا نم نوغلابلا اًثانإو اًروكذ ةبراغ لما مه نوبخانلا
 ريغو ةيسايسلاو ةيند لما مهقوقحب نوعتمت لماو ةلماك ةيسمش
 اهيلع صوصن لما ةيباختن لاا ةيله لأا نادقف ت لااح ىدحإ يف نيدوجو لما
.نوناقلا اذه يف

لو لأا ءز لجا
ةماعلا ةيباختن لاا  حئاوللا عضو

لو لأا بابلا
ةيباختن لاا ةيله لأا نادقفو دييقتلا طورش

لو لأا  عرفلا
ةيباختن لاا حئاوللا يف دييقتلا طورش

4 ةدا لما

 ةنس نيرشع رمعلا نم  ينغلابلا ، اثانإو اروكذ ةبراغ لما ىلع بجي
 دنع ةيئاهنلا ةيباختن لاا حئاوللا رصح خيرات يف ةلماك ةيسمش
 ماكحأ ةاعارم عم اوبلطي نأ نوناقلا اذهل اًقبط اهتعجارم وأ اهعضو
 ةعامجلل ةيباختن لاا ةحئ لالا يف مهديق نوناقلا اذه نم 5 ةدا لما

 طسو  يننقت عضو ىلإ بابلا اذه يف اهب ذخ لأا  تم يتلا دعاوقلا
 ةيفيكب اهمارتحا نامضل ديقعتلاب مستي  لاو تايئز لجاب كسمتي  لا
. ةيقيقح

 تاباختن لاا ةنودم يف ةمراص ماكحأ جاردإ  تم قايسلا اذه يفو
 ىلع تاباختن لاا ةبسان بم ةبكتر لما تافلاخ لما رجزو ديدحتب قلعتت
 ةلماكتم ةيعدر ماكحأ ىلع ةنود لما صنت ثيح ، ةدعص لأا عيمج
 تابوقعلا ديد تحو سيلدتلا وأ شغلا تاضارتفا عيمج روصتب حمست
. اهل ةبسان لما

 تصن ، ىرخ لأا ةينع لما فارط لأا يقابو  ينبخانلا قوقح ةنايصلو
 ءادتبا ةيباختن لاا تاعزان لما مظنت ماكحأ ىلع تاباختن لاا ةنودم
 جئاتنلا نع ن لاع لإا ةياغ ىلإ ةيباختن لاا حئاوللا يف دييقتلا نم
 ةعيرسو ةيناجم ةرطسم ىلع زكترت يتلا ماكح لأا هذه يمرتو .
 صاصتخا باختن لاا رمأ هيلع لا  لمحا يضاقلا ليوخت ىلإ ةيرسق ريغو
 امإ كلذو عارتق لاا جئاتن ةحصو تاءارج لإا ةينوناق نم ققحتلاب مايقلا
 . اهئاغلإ وأ عارتق لاا جئاتن ح لاصإ وأ تاباختن لاا ديكأتل

 ةنودم صنت ، ةينع لما تاباختن لااو تاراشتس لاا تايصوص لخ رظنلابو
 باختناو ءاتفتس لاا تايلمع مظنت ةصاخ ماكحأ ىلع تاباختن لاا
 ءاضعأو ميلاق لأاو ت لاامعلا سلاجم ءاضعأو ةيوه لجا سلاج لما ءاضعأ
. ةينه لما فرغلا ءاضعأو ةيورقلاو ةيرض لحا تاعام لجا سلاجم

 ةرطسمو عارتق لاا خيرات ديدحتب اًساسأ ةصا لخا ماكح لأا هذه طبترتو
. جئاتنلا ن لاعإو عارتق لاا بولسأو تاحيشرتلا عاديإ

 ةسفان لما راطإ يف ققحتت  لا ةاواس لما نأب يضاقلا أدب لما نم اًق لاطناو
 فارط لأا لك اهيلع رفوتت يتلا لئاسولا تناك اذإ  لاإ ةيباختن لاا
 ، اهتيمهأ ثيح نم ةيزاوتم اهجماربو اهراكفأ ضرعل ةسفانت لما
 نم يلام معد  يمدقت ىلإ يمارلا أدب لما رقت تاباختن لاا ةنودم نإف
 ليو تم يف ةمهاسم لكش يف ةيسايسلا تائيهلل ةلودلا فرط
 مايقلا نم تائيهلا هذه نكميس يذلا ءيشلا ، ةيباختن لاا اهت لامح
 ميظنت يف ةمهاس لما يف لثمت لماو روتسدلا بجو بم اهب طون لما رودلاب
. مهليث تمو  يننطاو لما

ً اماظن رقت تاباختن لاا ةنودم نإف ، تاءارج لإا هذه عم ةازاو لمابو
 يرسلا ليومتلا لاكشأ نم لكش لك داعبتسا نم نك يم اًمكحم
 دد  لمحا فقسلل  ينحشر لما مارتحا نامض نم اذكو ةيباختن لاا ت لامحلل
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 عاديإ خيراتب لق لأا ىلع رهشأ ةث لاث ذنم لعفلاب اهيف نوميقي يتلا
 تاراد لإاب  ينلماعلا نم مهريغو  ينفظوملل قحي هنأ ريغ ، مهبلط
 مهيف رفوتي مل ولو ةماعلا تاسسؤ لماو ةيل  لمحا تاعام لجاو ةيمومعلا

 يتلا ةعام لجا يف مهديق اوبلطي نأ ه لاعأ  ينب لما ةماق لإا ةدم طرش
 نيذلا مهت لائاع دارف لأ اًضيأ كلذ قحيو ، مهتفيظو اهيف نوسرا يم
 يرومأمو  ينيركسعلا ةلئاع دارف لأو دحاو فقس ت تح مهعم نوشيعي
 ةدم طرش نع رظنلا فرصب مهديق نك يم نيذلا ةيمومعلا ةوقلا
 يتلا ةيورقلا وأ ةيرض لحا ةعامجلل ةيباختن لاا حئاوللا يف ةماق لإا
  . ةيسيئرلا هماهم ةرس لأا بر اهيف لوازي

 اهذوفن يف عقاولا ةيباختن لاا ةرئادلا ةحئ لا يف رم لأاب ينع لما ديقي
. هتماقإ لحم

 وأ ةيرض لحا ةعام لجاب دييقتلا بلط  يمدقت ةيئانثتسا ةفصب نك يم
 رم لأاب ينع لما ديقيو , دييقتلا بلاط ةد لاو ناكم اهل عباتلا ةيورقلا
 وأ هتد لاو لحم اهذوفن يف عقاولا ةيباختن لاا ةرئادلا ةحئ لا يف
 لبق ريخ لأا هتماقإ لحم اهيف عقاولا ةيباختن لاا ةرئادلا ةحئ لا يف
. ةعامجلل هترداغم

 ةيراد لإا ةنجللا سيئر اهملسي ةداهشب دييقتلا بلط قافرإ بجي
 اهيف ميقي يتلا ةعام لجا ةحئ لا يف رم لأاب ينع لما دييقت مدع تبثت
. لعفلاب

  لأ بم كلذو اًيصخش مهديق تابلط نأشلا باحصأ مدقي نأ بجي
 خيراتو ةيلئاعلاو ةيصخشلا مهءامسأ هيف نوتبثي صاخ عوبطم
 .ةينطولا مهفيرعت ةقاطب مقرو مهناونعو مهتنهمو مهتد لاو ناكمو
.مهتامصب وأ رم لأاب  ينينع لما عيقوت تابلطلا هذه لم تح نأ بجيو

 ةيمسر فيرعت ةقيثو مدقي نأ ةقاطبلا هذه هيدل رفوتت  لا نم ىلع
 هيلع  ينعتي قئاثولا هذه رفوت مدع ةلاح يفو .هتروص لم تح ىرخأ
 اًرفوتم لق لأا ىلع امهدحأ نوكي هب فيرعتلل  ينبخانب يتأي نأ
 ةيوه تابثإ نكمأ ، كلذ رذعت اذإو .ةينطولا فيرعتلا ةقاطب ىلع
.امهتروص لم تح نأ ةطيرش ةيمسر فيرعت ةقيثو ةيأب نيدهاشلا

 ةيمسرلا ةقيثولا وأ ةينطولا فيرعتلا ةقاطب خيراتو مقر تابثإ متيو
.دييقتلا بلطب صا لخا عوبط لما يف ىرخ لأا

 قئاثولا عيمجب كلذ ىلع ةو لاع بلطلا بحاص يلدي نأ بجي
 حئاوللا يف دييقتلل ةبولط لما ةينوناقلا طورشلا رفاوت تبثت يتلا
. ةيباختن لاا

 اًمقر لمحي لصو اهنع ملسيو اهيقلتل اًعبت ديقلا تابلط لجست
.اًتقؤم اًيبيترت

يناثلا عرفلا
ةيباختن لاا ةيله لأا نادقف

5 ةدا لما

: ةيباختن لاا حئاوللا يف ديقي نأ نك يم  لا

 ةوقلا ورومأمو بترلا عيمج نم نولماعلا نويركسعلا ـ–1
 صاخش لأا رئاسو )ةدعاس لما تاوقلاو ةطرشلاو كردلا( ةيمومعلا
 رداصلا 5641.75.2 مقر موسر لما نم 4 لصفلا يف مهيلإ راش لما
7731 بجر نم 51 يف   ينفظو لما ةسرا مم نأشب )8591 رياربف 5 )
 66.010 مقر يكل لما موسر لماب هرييغت عقو امبسح , يباقنلا ق لحا
6831 ةرخ لآا ىدامج نم 72 يف خرؤ لما ؛ )6691 ربوتكأ 21 )

 ةيلاتلا سم لخا تاونسلا ل لاخ ةيبرغ لما ةيسن لجاب نوسنجت لما ـ–2
 ةررق لما طورشلا قفو ديقلا اذه مهنع عفري مل ام اهيلع مهلوص لح
 مقر فيرشلا ريهظلا نم 71 لصفلا نم ةريخ لأا ةرقفلا يف
8731 رفص نم 12 يف رداصلا 052.85.1  )8591 ربمتبس6 )
؛ ةيبرغ لما ةيسن لجا نوناق ةباث بم ربتع لما

: ةيت لآا تابوقعلا ىدحإب اًيئاهن مهيلع موك  لمحا دارف لأا ـ–3

؛ ةيئانج ةبوقع  )أ

 عم سبح ةبوقع وأ اهتدم تناك امفيك ةذفان سبح ةبوقع  )ب
 ىدحإ وأ ةيانج لجأ نم رهشأ ةث لاث زواجتت ةد لم ذيفنتلا فاقيإ
 سلافتلا وأ ةنام لأا ةنايخ وأ بصنلا وأ ةقرسلا : ةيت لآا حن لجا
 وأ ةراجتلاب ةقلعت لما ةيفرعلا قارو لأا ريوزت وأ روزلا ةداهش وأ
 عباوطلا وأ ماتخ لأا عنص وأ تاداهشلا وأ ةيراد لإا قئاثولا وأ كونبلا
 لاومأ ديدبت وأ ذوفنلا ل لاغتسا وأ ةوشرلا وأ ةلودلا عباوط وأ
 وأ ريهشتلاب ديدهتلا وأ ةيمومعلا لاوم لأا س لاتخا وأ نيرصاقلا
 ءاغبلا وأ ةداوقلا وأ ضارع لأا كاهتنا وأ ينلعلا ركسلا وأ رذنلا
 بابشلا ق لاخأ داسفإ وأ مهب ريرغتلا وأ نيرصاقلا فاطتخا وأ
؛ تاردخ لماب ةرجات لما وأ

 حن لجا لجأ نم رهشأ ةتس زواجتت ةد لم ةذفان سبح ةبوقع )ج
 يرسلا راخد لاا وأ نامث لأا يف ةعورش لما ريغ ةدايزلا : ةيت لآا
 يف سيلدتلاو عئاضبلا عيب يف شغلا وأ عئاضبلا وأ تاجتنملل
؛ ةيرحبلا وأ ةيعارزلا تاجتن لماو ةيئاذغلا داو لما

 وأ ذيفنتلا فاقيإ نود رهشأ ةث لاث زواجتت ةد لم سبح ةبوقع )د
 نم ذيفنتلا فاقيإ عم رهشأ ةتس زواجتت ةد لم سبح ةبوقع
 )ج( و )ب( نيدنبلا يف اهيلإ راش لما مئار لجا ريغ ة يمرج يأ لجأ
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العربية
 نرتقت  لاأ طرشب دمع ريغ نع ةبكتر لما حن لجا ءانثتساب ه لاعأ
؛ رارفلا ةحنجب

 ل لاخ يئاضق مكح بجو بم تيوصتلا قح نم نومور  لمحا دارف لأا ـ–4
؛ مك لحا اذه يف ةدد  لمحا ةد لما

؛ ةيبايغ ةيئانج ماكحأ مهيلع ةرداصلا صاخش لأا ـ–5

؛ اًيئاضق مهيلع روج  لمحا ـ–6
 ةيفصتلا ةرطسم مهقح يف تقبط نيذلا صاخش لأا ـ–7
 ؛ ةيئاضقلا

 ام ةينطولا قوق لحا نم ديرجتلاب مهيلع موك  لمحا صاخش لأا ـ–8
 دعب ةينطولا مهقوقح اوعجرتسي وأ لماش وفع نم اوديفتسي مل
.اهب مهيلع موك  لمحا ةد لما مارصنا

6 ةدا لما

 يف اهيلإ راش لما تابوقعلا ىدحإب مهيلع موك  لمحا صاخش لأل زوجي  لا
 يف مهديق اوبلطي نأ ه لاعأ 5 ةدا لما نم )د( و )ج( و )ب( دونبلا
 ءاضق خيرات نم تاونس سمخ مارصنا دعب  لاإ ةيباختن لاا حئاوللا
 اذإ اًيئاهن مك لحا هيف حبصأ يذلا خيراتلا نم وأ اهمداقت وأ ةبوقعلا
 يتلا ت لاا لحاب ل لاخإ نود كلذو ذيفنتلا ةفوقوم ةبوقعب رم لأا قلعت
.لوطأ ةد لم تيوصتلا قح نم نامر لحاب اهيف مكحي

يناثلا بابلا
ةماعلا ةيباختن لاا حئاوللا عضو ةرطسم

7 ةدا لما

 , اًموي  ينث لاث ل لاخ ةماعلا ةيباختن لاا حئاوللا يف ديقلا تابلط مدقت
 ردصي موسر بم اه يمدقت تاءارجإو تابلطلا يقلت يف ءدبلا خيرات ددحيو
 دد  لمحا خيراتلا لبق ةيمسرلا ةدير لجاب رشنيو ةيلخادلا ريزو نم حارتقاب
.لق لأا ىلع اًموي رشع ةسمخب ديقلا تايلمع يف عورشلل

8 ةدا لما

 اهسأري ةيرادإ ةن لج ةيباختن لاا حئاوللا يف ديقلا تابلط ثحب ىلوتت
 سلج لما اذه هبختني نم وأ ةيورقلا وأ ةيرض لحا ةعام لجا سلجم سيئر
 ةيرومأ لما هذهب ع لاطض لاا يف هسيئر ماقم مايقلل هئاضعأ  ينب نم
: اهسيئر ىلإ ةفاض لإاب ةنجللا مضتو

 ةفصب مهولث مم وأ دئاقلا وأ اشابلا وأ لماعلل لو لأا ةفيل لخا ـ
؛ سيئرلل ةفيلخ

 سلجم مهبختني  ينيطايتحا نيوضعو  ينيلصأ نيوضع ـ
.هئاضعأ  ينب نم ةيورقلا وأ ةيرض لحا ةعام لجا

 نا لج ةدع وأ ةن لج ةيراد لإا ةنجللا سيئرل رارقب ثد تح نأ زوجي –
 فلأتتو ، ديقلا تابلط ثحب يف ةيراد لإا ةنجللا ةدعاس لم ةيعرف
: نم ةيراد لإا ةيعرفلا ناجللا

 سلج لما اذه هبختني ةيورقلا وأ ةيرض لحا ةعام لجا سلج لم لث مم ـ
؛ اًسيئر ، هئاضعأ  ينب نم

 وأ لماعلل لو لأا ةفيل لخا هنيعي ةيل  لمحا ةيراد لإا ةطلسلل لث مم ـ
؛ سيئرلل ةفيلخ ةفصب دئاقلا وأ اشابلا

 ةعام لجا سلجم مهنيعي  ينيطايتحا نيوضعو  ينيلصأ نيوضع ـ 
 نيديق لما  ينبخانلا  ينب نم وأ هئاضعأ  ينب نم ةيورقلا وأ ةيرض لحا
. كلذ رذعت دنع ةيباختن لاا حئاوللا يف

 ةفصب عمتست نأ ةيعرفلا ةيراد لإا ناجللا و ةيراد لإا ةنجلل زوجي
 مهئارآ نم ديفتست نأ نك يم نيذلا صاخش لأا عيمج ىلإ ةيراشتسا
.اهتارارق ذاختا يف

 ةلوازم يف ةيعرفلا ةيراد لإا ناجللاو ةيراد لإا ناجللا ءاسؤر عضخي
 اهيلإ ضوفي يتلا ةطلسلل وأ ةيلخادلا ريزو ةطلسل مهماهم
. كلذ يف هماقم مايقلا

 ةنجللا سيئر باختنا ةيورقلا وأ ةيرض لحا ةعام لجا سلجم ضفر اذإ
 نأ بجي نيذلا ءاضع لأا وأ ةيعرفلا ةيراد لإا ناجللا ءاسؤر وأ ةيراد لإا
 نع نوبختن لما ءاضع لأا وأ ءاسؤرلا عنتما وأ ناجللا هذه مهنم فلأتت
 ةطلسلا وأ ةيلخادلا ريزو ماق ، ةروكذ لما ناجللا لامعأ يف ةكراش لما
  ينيعتب ، رم لأا هينعي نم ىلإ راذنإ هيجوت دعب ، هماقم موقت يتلا
  ينبخانلا  ينب نم ةيعرفلا ةيراد لإا ناجللاو ةيراد لإا ةنجللا ءاضعأ
 ةيراد لإا ةطلسلا ىلإ اهتسائر دنسأو ةباتكلاو ةءارقلا نونسحي نيذلا
.اهلث يم نم وأ ةيل  لمحا

 ةلاسر يف ةقباسلا ةرقفلا يف هيلإ راش لما راذن لإا هجوي نأ بجي
 رم لأا مهينعي نم باو لج دد  لمحا لج لأا هيف  ينبيو لوصولا ةنومضم
 ةينامث ىلع ديزي وأ مايأ ةث لاث نع لج لأا اذه لقي نأ زوجي  لاو
 لج لأا اذه مارصنا دنع باو لجا مدع ربتعيو .راذن لإا خيرات نم مايأ
. ضفر ةباث بم

 9 ةدا لما   

 ةديد لجا ةيورقلاو ةيرض لحا تاعام لجا يف ةيراد لإا ناجللا فيلأت نوكي
: يلي ام قفو ةيورق وأ ةيرضح تاعامج ميسقت نع ةئشانلا
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 يـتـلا ةـيورـقـلا وأ ةـيرـض ـلحا تاـعاـم ـلجا سـلـجـم نـم وـضـع ـ
 سـلـج ـلما هـبـخـتـنـي ةدـيد ـلجا ةـعاـم ـلجا اـهـمـيـسـقـت نـع تـقـثـبـنا
؛ اًسيئر ، روكذ لما

 لماعلل لو لأا ةفيل لخا هنيعي ةيل  لمحا ةيراد لإا ةطلسلل لث مم ـ
؛ سيئرلل ةفيلخ ةفصب دئاقلا وأ اشابلا وأ

 ةعام لجا سلجم مهبختني نايطايتحا ناوضعو نايلصأ ناوضع ـ
؛ هئاضعأ  ينب نم

 نع تقثبنا ةيورق وأ ةيرضح ةعامج سلجم ءاضعأ ددع ناك اذإ
 عيمج مهنيب نم بختنيل يفكي  لا ةديدج تاعامج اهميسقت
 تاعام لجاب ةيراد لإا ناجللا يف  ينيطايتح لااو  ينيلص لأا ءاضع لأا
 هذه ءاضعأ يقاب  ينيعت رشوب ، ةديد لجا ةيورقلا وأ ةيرض لحا
 ةباتكلاو ةءارقلا نونسحي نيذلا  ينبخانلا  ينب نم ناجللا
 وأ ةيرض لحا ةعامجلل ةيباختن لاا حئاوللا يف نيديقم نونوكيو
. ةديد لجا تاعام لجا اهميسقت نع تقثبنا يتلا ةيورقلا

 ةيورقلا و ةيرض لحا تاعام لجا يف ةيعرفلا ةيراد لإا ناجللا فلأتت
: نم ةديد لجا

 تقثبنا يتلا ةيورقلا وأ ةيرض لحا ةعام لجا سلجم نم وضع ـ
؛ اًسيئر ، روكذ لما سلج لما هبختني ةديد لجا ةعام لجا اهميسقت نع

 وأ لماعلل لو لأا ةفيل لخا هنيعي ةيل  لمحا ةيراد لإا ةطلسلل لث مم ـ
؛ سيئرلل ةفيلخ هتفصب دئاقلا وأ اشابلا

 قفو نونيعي وأ نوبختني  ينيطايتحا نيوضعو  ينيلصأ نيوضع ـ
  ينيطايتح لااو  ينيلص لأا ءاضع لأا  ينيعت وأ باختن لا ةررق لما طورشلا
.ةيراد لإا ناجللا يف

 صوصن لما ةيعرفلا ةيراد لإا ناجللا و ةيراد لإا ناجللا ىلع يرست
 ةريخ لأا ةعبر لأا تارقفلا يف ةررق لما ماكح لأا ةدا لما هذه يف اهيلع

؛ اًسيئر ، ةصا لخا ةنجللا هنيعت

 هتفصب مهولث مم وأ دئاقلا وأ اشابلا وأ لماعلل لو لأا ةفيل لخا ـ
؛ سيئرلل ةفيلخ

؛ اهئاضعأ  ينب نم ةصا لخا ةنجللا امهنيعت نايلصأ ناوضع ـ

 امهنيعت ةباتكلاو ةءارقلا نانسحي نايطايتحا ناوضع ـ
 حئاوللا يف نيديق لما  ينبخانلا  ينب نم ةصا لخا ةنجللا
. ةيباختن لاا

 يتلا ةيورقلا وأ ةيرض لحا تاعام لجا يف ةيعرفلا ةيراد لإا ناجللا فلأتت
: نم هفيلأت رذعت يذلا وأ هلح وأ اهسلجم فيقوت عقو

؛ اًسيئر ، ةنجللا هذه هنيعت ةصا لخا ةنجللا نم وضع ـ

 وأ لماعلل لو لأا ةفيل لخا هنيعي ةيل  لمحا ةيراد لإا ةطلسلل لث مم ـ
؛ سيئرلل ةفيلخ هتفصب دئاقلا وأ اشابلا

 ةءارقلا نونسحي  ينيطايتحا نيوضعو  ينيلصأ نيوضع ـ
  ينبخانلا  ينب نم ةصا لخا ةيراد لإا ةنجللا مهنيعت ةباتكلاو
. ةيباختن لاا حئاوللا يف نيديق لما

 ناجللا ىلع ه لاعأ 8 ةدا لما نم ةريخ لأا ةعبر لأا تارقفلا ماكحأ يرست
.ةدا لما هذه يف اهيلإ راش لما ةيعرفلا ةيراد لإا ناجللاو ةيراد لإا

 11 ةدا لما   

 اهدوجو دنع ةيعرفلا ةيراد لإا ناجللا وأ ةنجللاو ةيراد لإا ةنجللا عمت تج
. ةيلخادلا ريزو نم حارتقاب ردصي موسر بم ددحي خيرات يف

 طورشلا اهيف رفاوتت يتلا تابلطلا لجستو ديقلا تابلط يف لوادتت
.اهيف رفاوتت  لا يتلا تابلطلا ضفرتو ةينوناقلا

 اهرضح اذإ  لاإ ةحيحص ه لاعأ اهيلإ راش لما ناجللا ت لاوادم نوكت  لا
 لداعت ةلاح يفو .تاوص لأا ةيبلغأب اهتاررقم ذختتو . ةعبر لأا اهؤاضعأ
.سيئرلا هيف نوكي يذلا بنا لجا حجري ،تاوص لأا

 صخش لك ىلإ اًيباتك غلبي نأ ةيراد لإا ةنجللا سيئر ىلع بجي
 نوكيو ،كلذب يضاقلا رارقلا ةيباختن لاا ةحئ لالا يف هديق بلط ضفر
 متي نأ بجيو ضفرلا رارق رودصل ةيلاتلا مايأ ةث لاثلا ل لاخ غيلبتلا
.لصو لباقم رم لأاب ينع لما ىنكس لحم يف

 ةتقؤ لما ةيباختن لاا ةحئ لالا اهلاغشأ ءاهتنا دعب ةيراد لإا ةنجللا رر تح

. ه لاعأ 8 ةدا لما نم

01 ةدا لما   

 يتلا ةيورقلا وأ ةيرض لحا تاعام لجا يف ةيراد لإا ناجللا فيلأت نوكي
: يلي ام قفو هفيلأت رذعت يذلا وأ هلح وأ اهسلجم فيقوت عقو

 ريهظلا يف اهيلع صوصن لما ةصا لخا ةنجللا نم وضع ـ
6931 لاوش 5 خيراتب 385.67.1 مقر فيرشلا ( 03 

 يعام لجا ميظنتلاب قلعتي نوناق ةباث بم )6791 ربمتبس
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 حلاصمو ةيل  لمحا ةيراد لإا تاطلسلا بتاكم يف اهعدوتو ةعامجلل
 موسر بم ددحي خيرات نم ئدتبي ةلماك مايأ ةينامث لجأ ل لاخ ةعام لجا
.ةيلخادلا ريزو نم حارتقا ىلع ءانب

21 ةدا لما

 تانايبو ةيراد لإا يناب لما باوبأب قلعت تان لاعإ ةطساوب روهم لجا ربخي
 ةقيرط ةيأب وأ فحصلا يف رشنتو نويزفلتلا وأ ةعاذ لإا يف عاذت
 رم لأا هينعي نم لكل زوجي هنأ لامعتس لاا ةفولأ لما قرطلا نم ىرخأ
 ةحئ لالا ىلع ةقباسلا ةدا لما يف هيلإ راش لما لج لأا ل لاخ علطي نأ
 تاعاسلا يف ناك لما  ينع يف اهنم ةخسن ىلع لصحي نأو ةيباختن لاا
. ةيلخادلا ريزو نم حارتقاب ردصي موسر بم ةدد  لمحا طورشلا قفوو

 بلطي نأ ةيباختن لاا ةحئ لالا يف ديقي مل صخش لك ىلع بجي
 ةصصخ لما ةد لما ءاهتن لا يلاو لما مويلا نم ئدتبت مايأ ةعبس لجأ ل لاخ
 لكل زوجي امك ةيراد لإا ةنجللا ىدل اهيف هديق ةتقؤ لما ةحئ لالا عادي لإ
 هسفن لج لأا ل لاخ بلطي نأ ةيباختن لاا حئاوللا يف ديقم صخش
 وأ ةماق لإا ةعام لج ةيباختن لاا ةحئ لالا يف ديقم ريغ صخش ديق

 ق لحا سفن لوخيو . ةينوناق ريغ ةفصب ديقم هنأ ىري صخش بطش
.دئاقلا وأ اشابلا وأ لماعلل لو لأا ةفيل لخا وأ لماعلا ىلإ

 . ةيرورضلا تاتابث لإاو تانايبلاب بطشلا وأ ديقلا تابلط قافرإ بجي
. ىوكش وأ بلط لك نع اًيبيترت اًمقر لمحي لصو ملسي

 هيلع صوصن لما لج لأا مارصنا دعب بلط وأ ىوكش ةيأ لبقت  لا
. ه لاعأ

31 ةدا لما

 ىلع ةقباسلا ةدا لما يف اهيلإ راش لما يواكشلاو تابلطلا ضرعت
 ةيراد لإا ةنجللا ءاضعأ نع ً لاضف مضتو “لصفلا ةن لج” ىمست ةن لج
  ينبخانلا  ينب نم  يننثا  ينبخان ه لاعأ 8 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما
 سلجم امهدحأ  ينعي ةعامجلل ةيباختن لاا حئاوللا يف نيديق لما
.ةيل  لمحا ةيراد لإا ةطلسلا رخ لآا  ينعتو ةعام لجا

 نم ةديد لجا ةيورقلاو ةيرض لحا تاعام لجا يف لصفلا ةن لج فلأتت
 نيذلا  ينبخانلا  ينب نم نيرخآ نيوضعو ةيراد لإا ةنجللا ءاضعأ
 ةعامجلل ةيباختن لاا ةحئ لالا يف نيديق لما ةباتكلاو ةءارقلا نونسحي
 ةديد لجا ةعام لجا اهميسقت نع تقثبنا يتلا ةيورقلا وأ ةيرض لحا
.ه لاعأ ةرقفلا يف اهيلإ راش لما ةقيرطلا سفنب نانيعيو

 فيقوت عقو يتلا ةيورقلاو ةيرض لحا تاعام لجا يف لصفلا ةن لج فلأتت
 ةيراد لإا ةنجللا ءاضعأ نم هفيلأت رذعت يذلا وأ هلح وأ اهسلجم
 ةباتكلاو ةءارقلا نونسحي نيذلا  ينبخانلا  ينب نم نيرخآ نيوضعو
 ةينع لما ةيورقلا وأ ةيرض لحا ةعامجلل ةيباختن لاا ةحئ لالا يف نيديق لما

.ةيل  لمحا ةيراد لإا ةطلسلا رخ لآا  ينعتو ةصا لخا ةنجللا امهدحأ  ينعت ،

 نم حارتقاب ردصي موسر بم ددحي خيرات يف لصفلا ةن لج عمت تج
 ةيلخادلا ريزو

 نم ةعبرأ اهرضح اذإ  لاإ ةحيحص لصفلا ةن لج ت لاوادم نوكت  لا
 لداعت دنعو . تاوص لأا ةيبلغأب اهتارارق ذختتو لق لأا ىلع اهئاضعأ
.ةنجللا سيئر هيف نوكي يذلا بنا لجا حجري تاوص لأا

 صاخ مقرم رتفد يف لجستو ةللعم لصفلا ةن لج تارارق نوكت
 سيئر اهغلبيو اهل يبيترت مقر عضو عم تابلطلاو يواكشلا يقلتب
  ينينع لما ىلإ اهذاخت لا ةيلاتلا مايأ ةث لاثلا لجأ يف ةباتك ةنجللا
.لصو لباقم مهانكس لحم يف رم لأاب

 يف عدوي يليدعت لودج عوضوم كلذ ىلع ةو لاع ةنجللا تارارق نوكت
 صخش لكل نك يم ثيح ه لاعأ 11 ةدا لما يف اهيلإ راش لما بتاك لما
 ، ناك لما  ينع يف هنم ةخسن ىلع لوص لحاو هيلع ع لاط لاا رم لأا هينعي
 حارتقاب ردصي موسر بم ددحي خيرات نم ئدتبت مايأ ةعبس ل لاخ كلذو
.ةيلخادلا ريزو نم

41 ةدا لما

 ئدتبت مايأ ةعبس لجأ ل لاخ ميقي نأ رم لأا هينعي صخش لكل زوجي
 نم ةريخ لأا ةرقفلا يف هيلإ راش لما لج لأا ءاهتن لا يلاو لما مويلا نم

 ق لحا سفن لوخيو لصفلا ةن لج تارارق يف نعط ىوعد ةقباسلا ةدا لما
.دئاقلا وأ اشابلا وأ لماعلل لو لأا ةفيل لخا وأ لماعلل

 51 ةدا لما

 ةيئاهنلا ةحئ لالا ةيراد لإا ناجللا هيف عضت يذلا خيراتلا موسر بم ددحي
 ةيباختن لاا رئاودلا بسحب ةبوبم ةيورقلاو ةيرض لحا تاعام لجا يبخانل
.اهيف نوديق لما نوبخانلا اهيلإ يمتني يتلا

 ىدل ةيورقلاو ةيرض لحا ةعام لجا يبخانل ةيئاهنلا ةحئ لالا نم ريظن عدوي
 يـبارـتـلا اـهذوـفـن ةرـئاد يـف ةـيـنـع ـلما ةـعاـم ـلجا لـخدـت يـتـلا ةـيراد لإا ةـمـك  ـلمحا
.اهرصح خيرات نم مايأ ةينامث لجأ لخاد كلذو

 61 ةدا لما

 نوناقلا اذهل اًقبط ةعوضو لما ةيئاهنلا ةيباختن لاا حئاوللا دمتعت
 ه لاعأ 1 ةدا لما يف اهيلإ راش لما تاراشتس لااو تاباختن لاا ءارج لإ اهدحو
 يف ىعارت نأ ىلع نوناقلا اذه ماكح لأ اًقبط اهتعجارم متت نأ ىلإ
 اهيلع صوصن لما ت لاا لحا يف اهيلع لخدت دق يتلا تارييغتلا كلذ
  .هدعب 72 ةدا لما يف
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 ا بم بلطلا عفشي نأ بجو ةعام لجا سفنب ىرخأ ةرئاد ىلإ ةيباختنا
 ةيباختن لاا حئاوللا نم همسا بطش بلط رم لأاب ينع لما نأ تبثي
.اهيف ديق لما

02 ةدا لما

 اذإ هدغ يف وأ رياني 5 نم ءادتبا ةنس لك ةيراد لإا ةنجللا عمت تج
 رمتست نأ نك يمو ، ينطو وأ ينيد ديع موي خيراتلا اذه فداص
 تقؤ لما يليدعتلا لود لجا عدويو ، هنم عساتلا ةياغ ىلإ اهتاعامتجا
 بتاك بم رياني 01 حابص نم ةنماثلا ةعاسلا يف ةيباختن لاا حئاولل
 عدوتو ةيورقلا وأ ةعام لجا حلاصم بتاكمو ةيل  لمحا ةيراد لإا ةطلسلا
.ةقباسلا ةنسلل ةيباختن لاا حئاوللا هعم

12 ةدا لما

 ةرفاوت لما تابلطلا لبقتو ديقلا تابلط يف ةيراد لإا ةنجللا لوادتت
 هذه اهيف رفاوتت  لا يتلا ضفرتو ةبولط لما ةينوناقلا طورشلا اهيف
 نيذلا صاخش لأا ءامسأ ةيباختن لاا حئاوللا نم بطشتو طورشلا
 موقت امك ، نوناقلا اذه ماكح لأ اًقبط ةيباختن لاا ةيله لأا اودقف
 ديق لافغإك حئاوللا يف اهظح لات يتلا ةيدا لما ءاطخ لأا ح لاصإب

 يف هديق راركت وأ حئاول ةدع يف صخش ديق وأ اهيف صخش
 ةطساوب اهدصر دعب اهيلع ةلا  لمحا ت لاا لحاب قلعتت يتلا وأ اهادحإ
.بوسا لحا

 دعب  لاإ ةيباختن لاا ةيله لأا اودقف نيذلا ءامسأ ةنجللا بطشت  لا
 يضق لما ءيشلا ةوق يستكي يئاضق مكح نم ةخسن ىلع اهع لاطا
.تيوصتلا قح نم نامر لحا هيلع بترتي هب

 ع لاط لاا دعب  ينفوت لما صاخش لأا ءامسأ بطشب ةيراد لإا ةنجللا موقت
.ةافولا مسر نم جرختسم ىلع

 ةافولا اهيف تعقو يتلا ةعامجلل ةيند لما ةلا لحا حلاصم ىلع بجي
 ةيراد لإا ةنجللا سيئر ىلإ هرير تح درج بم ةافولا مسر نم ةخسن هيجوت
 ةنجللا سيئر ىلإ و ىفوت لما صخشلا اهيف ميقي ناك يتلا ةعامجلل
 ةحئ لالا نم همسا بطش دصقب اهيف دلو يتلا ةعامجلل ةيراد لإا
. اهيف ديق لما ةعامجلل ةيباختن لاا

 ةعبر لأا ءاضع لأا اهرضح اذإ  لاإ ةحيحص ةنجللا ت لاوادم نوكت  لا
 ةلاح يف و ، تاوص لأا ةيبلغأب اهتاررقم ذختتو مهنم فلأتت نيذلا
.ةنجللا سيئر هيف نوكي يذلا بنا لجا حجري تاوص لأا لداعت

 ءانثتساب يئاقلت بطشب وأ ديق بلط ضفرب رداص رارق لك
 ىلإ ةباتك ةيراد لإا ةنجللا سيئر هغلبي تايفولاب ةقلعت لما تابيطشتلا
 فرظ يف كلذو لصو لباقم هانكس لح بم رم لأاب ينع لما صخشلا
.رارقلا خيراتل ةيلاو لما مايأ ةث لاثلا

81 ةدا لما

 ةنس لك ه لاعأ 8 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما ةيراد لإا ةنجللا موقت
.نوناقلا اذه ماكحأ قفو ةعوضو لما ةيباختن لاا حئاوللا ةعجار بم
 ةرداصلا ديقلا تابلط ةعجار لما تايلمعب اهمايق ل لاخ ةنجللا ىقلتت
 مهديقل اًنوناق ةبولط لما طورشلا مهيف رفاوتت نيذلا صاخش لأا نع
 صاخش لأا ءامسأ حئاوللا هذه نم بطشتو ةيباختن لاا حئاوللا يف
 اذه نم 12 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما ت لاا لحا يف اهيف نيديق لما
.نوناقلا

91 ةدا لما

 13 ةياغ ىلإ ليربأ  تحاف نم ةيباختن لاا حئاوللا يف ديقلا تابلط عدوت
 ، ضرغلا اذهل ةيراد لإا ةنجللا سيئر اهنيعي يتلا بتاك لماب ربمسيد
 صوصن لما تاءارج لإاو طورشلا قفو اهليجست و اه يمدقت متي نأ بجيو
.ه لاعأ 4 ةدا لما يف اهيلع

 ةيباختن لاا حئاوللا نم ديق لقن ىلإ فدهي بلطب رم لأا قلعت اذإ
 ةرئاد نم وأ ىرخأ ةعامج حئاول ىلإ ةيورق وأ ةيرضح ةعام لج

71 ةدا لما

 ةبوبم ةيورقلاو ةيرض لحا تاعام لجا يبخانل ةيئاهنلا ةحئ لالا جرختست
.بوسا لحا نم ةيباختن لاا رئاودلا بسح

 اهتقباطم ىدم ثحبل ةيراد لإا ناجللا ىلع ةروكذ لما حئاوللا لا تح
.ركذلا ةفلاسلا ناجللا فرط نم اًيلحم ةروص  لمحا حئاولل

 ةيئاتفتس لإا وأ ةيباختن لاا تايلمعلا ءارج لإ ةروكذ لما حئاوللا دمتعت  لا
 فرط نم اًيلحم ةروص  لمحا حئاولل اهتقباطم ىلع داهش لإا دعب  لاإ
.ةيراد لإا ةنجللا

 جارختسا رذعت وأ كلذ يف ةعزان لما وأ اهتقباطم مدع ةلاح يف
 فرط نم اًيلحم ةروص  لمحا ةحئ لالا دمتعت ، بوسا لحا نم حئاوللا
.ةيراد لإا ةنجللا

يناثلا ءز لجا

لو لأا بابلا

ةيباختن لاا حئاوللا ةعجارم
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22 ةدا لما

 يف  ينعدوم تقؤ لما يليدعتلا لود لجاو ةمرصن لما ةنسلا حئاول ىقبت
 عقيو ةلماك ةينامث ةليط ه لاعأ 02 ةدا لما يف اهيلإ راش لما بتاك لما
 يناب لما باوبأ ىلع قصلت تان لاعإ ةطساوب كلذب روهم لجا رابخإ
 ةيأب وأ فحصلا يف رشنتو نويزفلتلا وأ ةعاذ لإا يف عاذتو ةيراد لإا

 رم لأا همهي نم لك نكمتي ىتح لامعتس لاا ةفولأم ىرخأ ةقيرط
 يف اهنم ةخسن ىلع لوص لحاو ةروكذ لما حئاوللا ىلع ع لاط لإا نم
 ردصي موسر بم دد تح يتلا طورشلا قفوو تاقو لأا يف ، ناك لما  ينع
 يف ديقي مل نم لك ىلع بجيو ، ةيلخادلا ريزو نم حارتقاب
 مويلا نم ئدتبت مايأ ةعبس لجأ ل لاخ بلطي نأ ةيباختن لاا ةحئ لالا
 لود لجاو ةمرصن لما ةنسلا ةحئ لا ضرعل ةصصخ لما ةد لما ءاهتن لا يلاو لما
 اًقبط ةصتخ لما ةيراد لإا ةنجللا ىدل اهيف هديق تقؤ لما يليدعتلا
.نوناقلا اذه نم 91 و 4  ينتداملل

 ةحئ لالا يف ديقم ريغ صخش ديق بلطي نأ ديقم بخان لكل زوجي
 ديق هنأ ىري صخش مسا بطش وأ ةماق لإا ةعام لج ةيباختن لاا
 لو لأا ةفيل لخا وأ لماعلل ق لحا سفن لوخيو ، ةينوناق ريغ ةفصب
.دئاقلا وأ اشابلا وأ لماعلل

. ةيرورضلا تاتابث لإاو تانايبلاب بطشلا وأ ديقلا بلط قافرإ بجي

.ىوكش وأ بلط لك نع اًيبيترت اًمقر لمحي لصو ملسي

 رقم ىلإ لج لأا سفن ل لاخ يواكشلاو تابلطلا هذه مدقت نأ نك يم
.لصفلا ةن لج رظن ىلع ضرعتل ةيراد لإا ةنجللا

 هديق و ةيورق وأ ةيرضح تاعامج ةدع حئاول يف بخان ديق عن يم
 هديق  تم بخان لك ىلع  ينعتيو ، ةدحاو ةعامج ةحئ لا يف تارم ةدع
 ةحئ لا يف و هتماقإ لحم اهل عباتلا ةعامجلل ةيباختن لاا ةحئ لالا يف
 ه لاعأ اهيلع صوصن لما لاج لآا مارصنا لبق هجوي نأ ،ةد لاولا ةعامج
 هديق ءاقبإ يف بغري يتلا ةعامجلل ةيراد لإا ةنجللا سيئر ىلإ ،
 نم همسا بطش بلطب اًعوفشم نوكي كلذب اًحيرصت اهتحئ لا يف
  ينتعام لجا نم لكل ةيراد لإا ةنجللا سيئر ىلإ ههيجوتل ىرخ لأا حئاوللا
 ةرئادلاب وأ ةعام لجاب رم لأاب ينع لما حرصي مل اذإ و ، رم لأاب  ينتينع لما
 يف اًديقم ىقبي اهتحئ لا يف اًديقم لظي نأ راتخي يتلا ةيباختن لاا
 حئاوللا نم همسا بطشي و اًريخأ اهيف ديق يتلا ةيباختن لاا ةحئ لالا
 ينع لما ىلإ كلذ غلبي و ةصتخ لما ةيراد لإا ناجللا نم رارقب ىرخ لأا
 اًديقم ىقبي يتلا ةعام لجا يف ةيراد لإا ةنجللا سيئر ةطساوب رم لأاب
.ةيباختن لاا اهتحئ لا يف

 ةرقفلا يف هيلع صوصن لما لج لأا مارصنا دعب بلط يأ لبقي  لا
.ةدا لما هذه نم ىلو لأا

32 ةدا لما

 ةن لج رظن ىلع ةقباسلا ةدا لما يف اهيلإ راش لما تابلطلا ضرعت
.نوناقلا اذه نم 31 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما لصفلا

42 ةدا لما

 اذه فداص اذإ هدغ يف وأ رياربف 01 نم ءادتبا لصفلا ةن لج عمت تج
 ىلإ اهتاعامتجا رمتست نأ نك يم و ينطو وأ ينيد ديع موي خيراتلا
 مقرم رتفد يف لجست و ةللعم اهتارارق نوكت و . هنم 41 ةياغ
 اهغلبي و ، اهل يبيترت مقر عضو عم يواكشلاو تابلطلا يقلتب صاخ
 كلذ و لصو لباقم مهانكس رق بم رم لأاب  ينينع لما ىلإ ةباتك اهسيئر
. رارقلا خيراتل ةيلاو لما مايأ ةث لاثلا فرظ يف

52 ةدا لما

 رياربف 51 حابص نم ةنماثلا ةعاسلا نم ءادتبا لصفلا ةن لج عدوت
 مايأ ةينامث ةد لم كلذ و ةيباختن لاا ةحئ لال يئاهنلا يليدعتلا لود لجا
 نك يمو ، نوناقلا اذه نم 02 ةدا لما يف اهيلإ راش لما نكام لأاب ةلماك
 نأو ةروكذ لما نكام لأا نم ناكم يأ يف هيلع علطي نأ بخان لكل
 يف نعطي نأ هنك يم امك ناك لما  ينع يف هنم ةخسن ىلع لصحي
 يلاو لما مويلا نم ئدتبت ةلماك مايأ ةينامث لجأ ل لاخ ةنجللا تارارق
 طورشلا قفو كلذو ، يليدعتلا لود لجا عادي لإ ةصصخ لما ةد لما ءاهتن لا
 ق لحا سفن لوخيو ، نوناقلا اذه نم 73 و 63  ينتدا لما يف ةدد  لمحا
.دئاقلا وأ اشابلا وأ لماعلل لو لأا ةفيل لخا وأ لماعلل

62 ةدا لما

 ةحئ لالا ةنس لك نم سرام 13 يف اًيئاهن ةيراد لإا ةنجللا رص تح
 يبخانب ةصا لخا ةحئ لالاو ةيورقلا وأ ةيرض لحا ةعام لجا يبخانل ةماعلا
.اهل ةعبات ةيباختنا ةرئاد لك

 ةيورقلا وأ ةيرض لحا ةعام لجا يبخانل ةيباختن لاا ةحئ لالا نم ريظن عدوي
.نوناقلا اذه نم 51 ماكح لأ اًقفو ةيراد لإا ةمك  لمحا ىدل

72 ةدا لما

 ة لحاص نوناقلا اذه ماكحأ قفو اهتعجارم دعب ةروص  لمحا حئاوللا لظت
 ةيليمكتلا وأ ةماعلا ةيعيرشتلاو ةيعام لجا تاباختن لاا عيم لج اهدحو
 ةنسلل ةيباختن لاا ةحئ لالا اًيئاهن رص تح نأ ىلإ ءاتفتس لاا تايلمعلو
 لخدت نأ نك يم يتلا تارييغتلا كلذ يف ىعارت نأ ىلع ، ةيلاتلا
: ةيت لآا ت لاا لحا يف اهيلع

؛ ةافو ـ1

 حلاصم وأ ةيمومعلا حلاص لما يف  ينلماعلا ةماقإ ناكم ليو تح ـ2
 ءاهتنا وأ مهلاقتنا رثأ ىلع ةماعلا تاسسؤ لما وأ ةيل  لمحا تاعام لجا
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 خيرات يف مهعم  يننطاقلا مهتلئاع ءاضعأ ةماقإ ناكمو مهتمدخ
.ةمد لخا ءاهتنا وأ لاقتن لاا

 ةماق لإا ناكم ليو تح ىلع ةينب لما ديقلا تابلط نوكت نأ بجي
 رقم ىلع ةدراولا تابلطلا  لاإ لبقت  لاو ، ةيرورضلا تاررب لماب ةبوحصم
؛ عارتق لاا مويل قباسلا رشع سما لخا مويلا لبق ةيراد لإا ةنجللا

؛ لصفلا نا لج تارارق يف نعط رثإ ىلع ةرداصلا ماكح لأا ـ3

؛ يئاضق مكح بجو بم تيوصتلا قح نم نامر لحا ـ4

 أطخ ةجيتن ةيباختن لاا ةحئ لالا يف صخش مسا لافغإ ـ5
؛ يدام

 هديق ددعت وأ ةيباختنا حئاول ةدع يف  ينبخانلا دحأ ديق ـ6
 ؛ةدحاو ةحئ لا يف

 نس اوغلبي مل نيذلا صاخش لأا اهمدقي يتلا ديقلا تابلط ـ7
 نيذلا وأ ةيئاهنلا ةيباختن لاا حئاوللا رصح دعب  لاإ نيرشعلا

. عارتق لال دد  لمحا خيراتلا يف نيرشعلا نس نوغلبيس

 رقم ىلإ لصت نأ بجي ةلوبقم هذه ديقلا تابلط نوكت يكل
؛ عارتق لاا مويل قباسلا رشع سما لخا مويلا لبق ةيراد لإا ةنجللا

 ةيباختن لاا حئاولل ةيتامولع لما ة لجاع لما ىلع ةبترت لما ت لاا لحا ـ8
. بوسا لحا ىلإ اهلاخدإ دعب

 ةنجللا سيئر هررحي لودج عوضوم تاءاغل لإا وأ تافاض لإا هذه نوكت
. مايأ ةرشعب عارتق لال دد  لمحا خيراتلا لبق رشنيو ةيراد لإا

82 ةدا لما

 نوناقلا اذه نم لو لأا مسقلا نم لو لأا ءز لجا ماكح لأ اقفو ير تج
 اهتعجارم وأ ةديد لجا ةيعام لجا ةيباختن لاا حئاوللا عضو تايلمع عيمج
.ةيئانثتسا ةفصب

يناثلا بابلا
ةيباختن لاا حئاوللا طبضل ةيتامولع لما ة لجاع لما

92 ةدا لما

 داو لما يف اهيلإ راش لما ةماعلا ةيباختن لاا حئاوللا ةعجارم نع  لاضف
 ةيراد لإا ةنجللا نإف ، نوناقلا اذه نم 62 ةدا لما ىلإ اهيلي امو 81 نم
 حئاوللا لاخدإ ةلاح يف ةلهؤم ، ه لاعأ 8 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما

 اهظح لات يتلا ةيدا لما ءاطخ لأا ح لاصإب مايقلل بوسا لحا ىلإ ةيباختن لاا
 وأ صخش ديق لافغإك ايئاهن ةروص  لمحا ةماعلا ةيباختن لاا حئاوللا يف
. ةدحاو ةحئ لا يف هديق راركت وأ حئاول ةدع يف صخش ديق

 ةعامج لك ديعص ىلع ةصتخ لما ةيراد لإا ناجللا موقت ةياغلا هذهل
 ة لجاع لما ةيلمع ةجيتن اهيلع ةلا  لمحا ت لاا لحا ةسرادب ةيورق وأ ةيرضح
 رارقلا ذاختاو بوسا لحا ىلإ اهلاخدإ دعب ةيباختن لاا حئاولل ةيتامولع لما
 لاجآو خيراوت دد تحو ، نوناقلا اذه ماكح لأ اقبط اهنأش يف بسان لما
. ةيلخادلا ريزول رارقب ةيلمعلا هذه

03 ةدا لما

 ىلإ ةباتك ةيراد لإا ةنجللا سيئر هغلبي بطشلاب رداص رارق لك
 فرظ يف كلذو لصو لباقم هانكس لح بم رم لأاب ينع لما صخشلا
. رارقلا خيراتل ةيلاو لما مايأ ةث لاثلا

13 ةدا لما
 تقؤ لما يليدعتلا لود لجا اهلاغشأ ءاهتنا دعب ةيراد لإا ةنجللا رر تح
 ةيراد لإا ةطلسلا بتاك بم ةيئاهنلا ةيباختن لاا ةحئ لالا ةقفر عدوي يذلا
 خيرات نم ئدتبت ةلماك مايأ ةعبرأ لاوط ةيعام لجا حلاص لماو ةيل  لمحا
 رم لأا هينعي صخش لكل نك يم ثيح ةيلخادلا ريزول رارقب ددحي
 تاقو لأا يف ناك لما  ينع يف هنم ةخسن ىلع لوص لحاو هيلع ع لاط لإا
. ةيلخادلا ريزو نم حارتقاب ردصي موسر بم دد تح يتلا طورشلا قفوو

 مدقي نأ ةينوناق ريغ ةفصب بطش دق همسا نأ ىري صخش لكل
 ئدتبت ةلماك مايأ ةعبرأ لجأ ل لاخ ةيراد لإا ةنجللا سيئر ىلإ ىوكش
. تقؤ لما يليدعتلا لود لجا عاديإ لجأ ءاهتن لا ىلاو لما مويلا نم

. ابيترت امقر لمحي لصو ىوكش لك نع ملسي

23 ةدا لما

 لصفلا ةن لج ىلع ه لاعأ 13 ةدا لما يف اهيلإ راش لما ىواكشلا ضرعت
 خيرات يف عمت تج يتلا نوناقلا اذه نم 31 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما
. ةيلخادلا ريزول رارقب ددحي

 يف عدوي يئاهن يليدعت لودج عوضوم لصفلا ةن لج تارارق نوكت
 مايأ ةعبرأ لجأ لاوط ه لاعأ 13 ةدا لما يف اهيلإ راش لما نكام لأا
 نك يم ثيح ، ةيلخادلا ريزول رارقب ددحي خيرات نم ئدتبت ةلماك
 هنم ةخسن ىلع لوص لحاو هيلع ع لاط لإا رم لأا هينعي صخش لكل
. ناك لما  ينع يف

33 ةدا لما
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العربية
 ئدتبت ةلماك مايأ ةعبرأ لاوط ميقي نأ رم لأا هينعي صخش لكل
 نعط ىوعد ه لاعأ ةدا لما يف روكذ لما لج لأا ءاهتن لا يلاو لما مويلا نم
 73 ةدا لما يف ةدد  لمحا تاءارج لإا قبط كلذو لصفلا ةن لج تارارق يف
 اشابلا وأ لماعلل لو لأا ةفيل لخا وأ لماعلل ق لحا سفن لوخيو ، هدعب
. دئاقلا وأ

 نم رثكأب ةيراد لإا ةمكحملل ةريخ لأا ةسل لجا خيرات دعبي  لا نأ بجي
. يئاهنلا يليدعتلا لود لجا عاديإ خيرات نع اموي 51

43 ةدا لما

 ةيلخادلا ريزول رارقب ددحي خيرات يف ايئاهن ةيراد لإا ةنجللا رص تح
 ةرئاد لك يبخانب ةصا لخا ةحئ لالاو ةعام لجا يبخانل ةماعلا ةحئ لالا
. اهل ةعبات ةيباختنا

 ةماعلا تاباختن لاا عيم لج اهدحو ة لحاص ايئاهن ةروص  لمحا حئاوللا لظت
 ةحئ لالا ايئاهن رص تح نأ ىلإ ءاتفتس لاا تايلمعل كلذكو ةيليمكتلا وأ
 يتلا تارييغتلا كلذ يف ىعارت نأ ىلع ةيلاتلا ةنسلل ةيباختن لاا
 72 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما ت لاا لحا يف اهيلع لخدت نأ نك يم
. ه لاعأ

53 ةدا لما

 ةحئ لالا عضو ةيورقلا وأ ةيرض لحا تاعام لجا ىدحإ يف رذعت اذإ
 ةررق لما لاج لآا لخادو خيراوتلا يف اهطبض وأ اهتعجارم وأ ةيباختن لاا
 ةيراد لإا ةنجللا تاعامتج لا ةديدج لاجآو خيراوت ديد تح بجو كلذل
 رارق بجو بم ةحئ لالا عضول ةديدج لاجآ برضتو ، لصفلا ةن لجو
. ةيلخادلا ريزول

ثلاثلا ءز لجا
ةماعلا ةيباختن لاا حئاوللاب ةقلعت لما نوعطلا

63 ةدا لما
 لصفيو ةماعلا ةيباختن لاا حئاوللا يف ديقلاب ةقلعت لما نوعطلا مدقت
 مقر نوناقلا ىفو نوناقلا اذه يف ةررق لما ةيئارج لإا دعاوقلا قفو اهيف
. ةيرادإ مكاحم هبجو بم ةثد  لمحا 09.14

73 ةدا لما
 52 ، 41 داو لما يف اهيلع صوصن لما تارارقلا يف نعطلا مدقي
 ةطساوب ةصتخ لما ةيراد لإا ةمك  لمحا ىلإ نوناقلا اذه نم 72 و
 طبضلا بتاك هنع ملسيو اهب طبضلا ةباتكل هب ىلدي حيرصت
 دعب تاءارجإ وأ فيراصم نود ةيضقلا يف ةمك  لمحا تبتو ،  لاصو
 رظنلل دد  لمحا خيراتلا لبق رم لأاب ةينع لما فارط لأا ىلإ هجوي ءاعدتسا
.مايأ ةث لاثب نعطلا يف

 نم رثكأب ةيراد لإا ةمكحملل ةريخ لأا ةسل لجا خيرات دعبي  لا نأ بجي
. يليدعتلا لود لجا عاديإ خيرات نع اموي 04

 سيئر ىلإو ةينع لما فارط لأا ىلإ هرودص روف ةباتك مك لحا غلبي
.ةيراد لإا ةنجللا

يناثلا مسقلا
باختناو تاءاتفتس لاا ميظنتل ةكرتش لما ماكح لأا

 ت لاامعلا سلاجم ءاضعأو  ينيوه لجا نيراشتس لما
ميلاق لأاو

ةينه لما فرغلا ءاضعأو  ينيعام لجا نيراشتس لماو

83 ةدا لما

 باختناو تاءاتفتس لاا ميظنت ىلع مسقلا اذه ماكحأ يرست
 ميلاق لأاو ت لاامعلا سلاجم ءاضعأو  ينيوه لجا نيراشتس لما
 ةراجتلا فرغو ةح لافلا فرغ ءاضعأو  ينيعام لجا نيراشتس لماو
. يرحبلا ديصلا فرغو ةيديلقتلا ةعانصلا فرغو تامد لخاو ةعانصلاو

93 ةدا لما

.ماعو يرسو يصخشو رح عارتق لاا

لو لأا ءز لجا
  ينبخانلا قئاطبب ةقلعت لما ةماعلا ماكح لأا

بادتن لاا ةدمو تاحيشرتلاو
لو لأا بابلا

 ينبخانلا قئاطب

04 ةدا لما

 ة لحاص ربعتو بوسا لحا نم جرختستو ةمئاد بخانلا ةقاطب نوكت
. تاءاتفتس لااو ةيعيرشتلاو ةيعام لجا ةماعلا تاباختن لاا عيم لج

 بتكم ناكم اهنيمضتو  ينبخانلا قئاطب دادعإب هلث مم وأ لماعلا موقي
 لك ىلع بجيو ينع لما بخانلا هيف توصي نأ بجي يذلا تيوصتلا
 همسا مامأ عيقوتلا دعب هسفنب ةيباختن لاا هتقاطب بحسي نأ بخان
. ةيباختن لاا ةحئ لالا يف

 فلتلل ةقاطبلا هذه تضرعت وأ ةيباختن لاا هتقاطب بخانلا عاضأ اذإ
 هيجوت دعب »ةخسن« ةظفل لم تح ةديدج ةقاطب ىلع لوص لحا هنكمأ

 اهذوفن ةرئاد يف عقت يتلا ةيل  لمحا ةيراد لإا ةطلسلا ىلإ كلذب بلط
. ةيباختن لاا اهتحئ لا يف ديقم وه يتلا ةعام لجا يبارتلا

 ةعامج نم دييقتلا لقن ةلاح يف بخانلا ةقاطب ديد تج بجي امك
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 نأ ىلع ه لاعأ ةرقفلا يف ةدد  لمحا ةرطس لما سفن قفو كلذو ىرخأ ىلإ
. ةديد لجا ةقاطبلا بحس لبق ةقباسلا ةقاطبلا عاديإ متي

 وأ  يلئاعلاو يصخشلا بخانلا يمسا »بخانلا ةقاطب« نمضتت
 هناونعو هتد لاو لحمو خيراتو يلئاع مسا هل نكي مل نإ هيوبأ ءامسأ
 ىرخ لأا ةيمسرلا فيرعتلا ةقيثو مقر وأ ةينطولا هفيرعت ةقاطب مقرو
 صصخ لما مقرلاو اهيف ديق لما ةعام لجا مساو هدييقت دنع اهب ىلد لما
 وأ اهيف ديق لما ةيباختن لاا ةرئادلا مقرو ةيباختن لاا ةحئ لالا يف هل
. اهيلإ يمتني يتلا ةبخانلا ةئيهلا

 قيرطب ةيباختن لاا قئاطبلا بحس هيف ئدتبي يذلا خيراتلا نع نلعي
 نويزفيلتلا وأ ةعاذ لإا وأ فحصلا يف رشنلا وأ كلذب تان لاعإ قيلعت
 ريغ قئاطبلا ميلست نك يمو ، لامعتس لاا ةفولأم ةليسو ةيأب وأ
 ماقم موقيو ، عارتق لاا موي تيوصتلا بتك بم اهباحص لأ ةبوحس لما
 رم لأاب ينع لما ديق بوجوب رداصلا يئاضقلا مك لحا بخانلا ةقاطب
. ةيباختن لاا ةحئ لالا يف

 نم بخانلا ةقاطب جارختسا بابس لأا نم ببس ي لأ رذعت اذإ
 تايفيكلا قفو  ينبخانلا قئاطب دادعإ هلث مم وأ لماعلا ىلوت ، بوسا لحا
.ه لاعأ اهيلإ راش لما

يناثلا بابلا
هعناومو حشرتلا ةيلهأ طورش

14 ةدا لما

 رمعلا نم اغلابو ابخان نوكي نأ تاباختن لال حشرتي نم يف طرتشي
 دد  لمحا خيراتلا يف لق لأا ىلع ةلماك ةيسمش ةنس نيرشعو اث لاث
. عارتق لال

24 ةدا لما

: بختني  لا

 ةسم لخا تاونسلا ل لاخ ةيبرغ لما ةيسن لجاب نوسنجت لما -1
 قفو ديقلا اذه مهنع عفري مل ام اهيلع مهلوص لح ةيلاتلا
 فيرشلا ريهظلا نم 71 لصفلا يف اهيلع صوصن لما طورشلا
8731 رفص نم 12 يف رداصلا  ةباث بم ربتع لما )8591 ربمتبس6 )
؛ ةيبرغ لما ةيسن لجا نوناق

 نم رثكأ وأ طرش ايئاهن مهيف لتخا نيذلا صاخش لأا  -2
؛  ينبخان اونوكيل ةبولط لما طورشلا

 وأ اهنايب يت لآا فئاظولا ايلعف نولوازي نيذلا صاخش لأا  -3
 ةتس نم لقأ ذنم اهتلوازم نم اوهتنا دق نونوكي نيذلا

؛ عارتق لال دد  لمحا خيراتلا يف رهشأ

؛ ةاضقلا -

 ةـيوـه ـلجا سـلاـج ـلما ةاـضـقو تاـباـسـحـلـل ىـلـع لأا سـلـج ـلما ةاـضـق -
؛ تاباسحلل

 ءافل لخاو ميلاق لأا وأ ت لاامعلل نوماعلا باتكلاو لامعلا -
 ءاسؤرو لامعلا نيواود ءاسؤرو تاوشابلاو لامعلل نولو لأا
 مهؤافلخو داوقلاو رئاودلا ءاسؤرو ةيرض لحا تاعطاق لما
؛نومدق لماو خويشلاو تاعطاق لما ءافلخو

؛نوبست  لمحا -

؛ مهباونو تاعطاق لماو تاعام لجا ماكح -

 نـيذـلا ه لاـعأ مـهـيـلإ راـش ـلما رـيـغ نورـخ لآا صاـخـش لأا -
 مـقر موـسر ـلماـب  لاـمـع يـباـقـنـلا ق ـلحا نـم ةداـفـتـس لاا اودـقـف
7731 بـجر نـــــــم 51 يـف رداـصـلا 5641.75.2 ( 5 
 ، يـباـقـنـلا ق ـلحا  ينـفـظو ـلما ةـسرا ـمم نأـش يـف )8591 رـيارـبـف
 خـيراـتـب 66.010 مـقر يـكـل ـلما موـسر ـلماـب هرـيـيـغـت عـقو اـمـك
6831 ةرخ لآا ىدامج نم 72 .)6691 ربوتكأ 21 )

ثلاثلا بابلا
 تايفيكو ةيباختن لاا تايلمعلا لاجآو بادتن لاا ةدم

تاحيشرتلا عاديإ
لو لأا عرفلا
 بادتن لاا ةدم

34 ةدا لما

 ميلاق لأاو ت لاامعلا سلاجم ءاضعأو ةيوه لجا سلاج لما ءاضعأ بختني
 تاونس تس ةد لم ةينه لما فرغلا ءاضعأو ةيعام لجا سلاج لما ءاضعأو ،
.

 امدنع ةيليمكت وأ ةيئزج تاباختنا يف  ينبختن لما ةيوضع ةدم يهتنت
 يرسيو ، ةماعلا تاباختن لاا يف  ينبختن لما ءاضع لأا ةيوضع يهتنت
 ةرغاشلا دعاق لما ءل لم نوعدي نيذلا ءاضع لأا ىلع ىضتق لما سفن
. ضيوعتلا قيرط نع

يناثلا عرفلا
عارتق لاا خيرات

44 ةدا لما

 ءدب خيراتو تاحيشرتلا اهل لاخ مدقت  يتلا ةد لماو عارتق لاا خيرات ددحي
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 لبق ةيمسرلا ةدير لجا يف رشني موسر بم اهتياهنو ةيباختن لاا ةلم لحا
. عارتق لاا ءارج لإ دد  لمحا خيراتلا

 ثلاثلا عرفلا
تاحيشرتلا ليجستو عاديإ

54 ةدا لما

 ليكو وأ حشرم لك فرط نم حيشرتلاب تاحيرصتلا عدوت نأ بجي
 لبقت  لاو ، تاحيشرتلا يقلتب ةفلك لما ةطلسلا رق بم ةحئ لا لك
. ىرخأ ةليسو ةيأب وأ ديربلا ةطساوب ةهجو لما تاحيشرتلا

 ث لاث يف  ينحشر لما حئاول وأ حيشرتلاب ةيدرفلا تاحيرصتلا مدقت
. لم تح نأ بجيو خسن

؛ اهيلع اقداصم  ينحشر لما تاءاضمإ -

 مهباقلأو ةيلئاعلاو  ةيصخشلا  ينحشر لما ءامسأ وأ حشر لما مسا -
 مـهاـنـكـس ناـكـمو مـهـتـنـهـمو مـهـتد لاو ناـكـمو خـيراـتو ءاـضـتـق لاا دـنـع
 ةـئـيـهـلا وأ اـهـيـف حـشر ـلما كـلـتو اـهـب اودـيـق يـتـلا ةـيـباـخـتـن لاا ةرـئادـلاو
؛ءاضتق لاا دنع ةيسايسلا مهتاءامتناو اهيلإ  ينمتن لما

؛ ةيصخشلا  ينحشر لما وأ حشر لما ةروص  -

 ةـحـئ لاـلاـب عارـتـق لاا ةـلاـح يـف اـهـلـيـكو مـساو ةـحـئ لاـلا ةـيـمـسـت ناـيـب -
. ةحئ لالا يف  ينحشر لما بيترت اذكو

64 ةدا لما

 ةدع وأ ةبخان تائيه ةدع وأ رئاود ةدع يف ةددعت لما تاحيشرتلا عن تم
. عارتق لاا سفن مسرب حئاول

 نم ةمدق لما وأ نوناقلا اذه ماكح لأ اف لاخ ةعدو لما تاحيشرتلا لبقت  لا
. باختن لال انوناق  ينلهؤم ريغ  ينحشرم وأ« حشرم فرط

 يقلتب ةفلك لما ةطلسلا فرط نم تاحيشرتلا هذه ضفر بجي
.حيشرتلاب تاحيرصتلا

74 ةدا لما

 وأ حشرم لكل حيشرتلاب تاحيرصتلا يقلتب ةفلك لما ةطلسلا ملست
. حشرتلا عاديإ نع اتقؤم  لاصو ةحئ لا لك ليكو
 اذإ حيشرتلا عاديإ نم ةعاس 84 فرظ يف ايئاهن  لاصو هملست

 ، ةبولط لما ةينوناقلا طورشلا  ينحشر لما وأ حشر لما يف رفاوتت تناك
 اهليجست مقر تبثيو ، اهيقلت خيرات بسحب تاحيشرتلا لجستو
 يذلا حيشرتلا ضفر غلبيو اهنم لكب قلعت لما يئاهنلا لصولا يف
 لخاد ءاربإ وأ لصو لباقم رم لأاب ينع لما ىلإ  لالعم نوكي نأ يغبني
. ه لاعأ هيلإ راش لما لج لأا

 ةحئ لا وأ يدرف حيشرت ليجستب قلعتي عازن عوقو ةلاح يف
 قح اوسرا يم نأ  ينينع لما  ينحشرملل وأ حشرملل نك يم ، تاحيشرتلا
. نوناقلا اذه يف ةررق لما طورشلا نمض نعطلا

 تاحيشرتلا عاديإ لجأ مارصنا دعب حيشرت يأ بحس لبقي  لا
. نوناقلا اذه يف اهيلع صوصن لما ت لاا لحا ءانثتساب

  ينحشر لما ىلع وأ اهليكو ىلع بجو ، ةحئ لالا يحشرم دحأ يفوت اذإ
 ةياغ ىلإ ديدج حشر بم هضيوعت ةحئ لالا ليكو ةافو دنع نيرخ لآا
. عارتق لاا خيراتل قباسلا سما لخا مويلا

 نع  ينبخانلا ملع ىلإ تاحيشرتلا يقلتب ةفلك لما ةطلسلا يهنت
 ءامسأ لامعتس لاا ةفولأم ىرخأ ةليسو ةيأب وأ تان لاعإ قيلعت قيرط
. مهتاحيشرت ليجست روف  ينحشر لما

84 ةدا لما

 يحشرم حئاولو يحشر لم ةصصخ لما ناول لأا ةيلخادلا ريزول رارقب دد تح
 تاحيشرتلا يقلتب ةفلك لما ةطلسلا دد تحو ، ةيسايسلا تائيهلا
 هتبثتو ةلقتسم ةحئ لا لكل وأ لقتسم حشرم لكل صصخ لما نوللا
. ةحئ لالا ليكول وأ حشرملل هملست يذلا يئاهنلا لصولا يف

 نوللا  ينحشرملل ةحئ لا ةي لأ وأ  ينحشر لما نم ي لأ صصخي نأ زوجي  لا
. ضيب لأا وأ رضخ لأا وأ رمح لأا
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يناثلا ءز لجا
ةيباختن لاا ةلم لحا

94 ةدا لما

 ريهظلا يف ةدد  لمحا طورشلا قفو ةيباختن لاا تاعامتج لاا دقعت
8731 ىلو لأا ىدامج 3 يف رداصلا 773.85.1 مقر فيرشلا ( 51 
. ةيمومعلا تاعمجتلا نأش يف )8591 ربمفون

 مقر فيرشلا ريهظلا ماكحأ ةيباختن لاا ةياعدلا ىلع قبطت
8731 ىلو لأا ىدامج 3 يف رداصلا 873.85.1  ربمفون 51 )
. ةفاحصلا نوناق ةباث بم ربتع لما )8591

05 ةدا لما

 ءاهتنا خيرات نم ءادتبا ةعامج لك يف ةيل  لمحا ةيراد لإا ةطلسلا موقت
 اهب قلعت ةصاخ نكامأ  ينيعتب حيشرتلاب تاحيرصتلا عضو لجأ
. ةيباختن لاا تان لاع لإا

  ينحشرملل ةيواستم تاحاسم نكام لأا هذه نم لك يف صصخت
.  ينحشر لما حئاولل وأ

 ةنيع لما نكام لأا نع رظنلا فرصب نكام لأا هذه ددع ىدعتي  لاأ بجي
: تيوصتلا بتاكم بناجب

 بـخاـن 005 مـضـت يـتـلا ةـيورـقـلا وأ ةـيرـض ـلحا تاـعاـم ـلجا يـف 01  -
 .لقأ وأ

 وأ بـخاـن 0003 لـك نـع دـحاو ناـكـم ةداـيز عـم اـهرـيـغ يـف 51  -
 دوجو لما ةيورقلا وأ ةيرض لحا تاعام لجا يف بخان 0002 زواجتي ءزج
. بخان 0005 نم رثكأ اهب

15 ةدا لما

 راش لما نكام لأا يف عضي نأ ةحئ لا لك ليكو وأ حشرم ي لأ زوجي  لا
: ه لاعأ 05 ةدا لما يف اهيلإ

 ىلع 08 اهمجح زواجتي  لاأ بجي  ينيباختنا  ينن لاعإ نم رثكأ ـ1
؛ارتميتنس 021

 رابخ لأل ارتميتنس 05 ىلع 52 امهمجح  ينن لاعإ نم رثكأ ـ2
 نان لاع لإا ناذه نمضتي  لاأ بجيو ، ةيباختن لاا تاعامتج لاا داقعناب
 ءامسأو هيف نوبطخي نيذلا ءامسأو هناكمو عامتج لاا خيرات  لاإ
.  ينحشر لما

 ولو ، كلذل ةنيع لما نكام لأا جراخ ةيباختنا تان لاعإ قيلعت رظحي
. ةغومدم تاقصلم لكش يف تناك

25 ةدا لما

 يـتـلا ةـيـمـسرـلا رـيـغ تاـن لاـع لإا ضـيـبأ قرو يـف رر ـتح نأ زوـجـي  لا
 جـمارـبو تاـن لاـع لإا هذـه يوـت ـتح نأ  لاو يـباـخـتـنا عـباـط وأ ضرـغ اـهـل نوـكـي
 عـمـجـي نوـل وأ رـضـخ لأاو رـمـح لأا  ينـنوـلـلا ىـلـع مـهـتاروـشـنـمو  ينـحـشر ـلما
. امهنيب

35 ةدا لما

 زوجي  لا

 ةـعاـمـج وأ ةراد لإا يروـمأـم نـم روـمأـم وأ يـموـمـع فـظوـم ي لأ _أ
 هـلـمـع ةـلوازـم ءاـنـثأ ةـيـباـخـتـن لاا ةـلـم ـلحا ل لاـخ موـقـي نأ ةـيـلـحـم
 مـهـقـئاـثو نـم كـلذ رـيـغ وأ مـهـجـمارـب وأ  ينـحـشر ـلما تاروـشـنـم عـيزوـتـب
. ةيباختن لاا

 هرـيـغ ةـطـساوـب وأ هـسـفـنـب عارـتـق لاا موـي موـقـي نأ صـخـش ي لأ _ب
. ةيباختن لاا قئاثولا نم كلذ ريغ وأ تاروشنم وأ جمارب عيزوتب

45 ةدا لما

 ةكولم لما تاود لأاو لئاسولا ريخست لاكش لأا نم لكش يأب عن يم
 ةلم لحا يف ةماعلا هبشو ةماعلا تاسسؤ لماو ةيل  لمحا تاعام لجاو ةلودلل
 تاعمجتلا نكامأ كلذ نمض لخدي  لا و . حشرملل ةيباختن لاا
 بازح لأاو  ينحشر لما ةراشإ نهر ةيل  لمحا تاعام لجاو ةلودلا اهعضت يتلا
. ةاواس لما مدق ىلع ةيسايسلا

ثلاثلا ءز لجا
تيوصتلا
لو لأا بابلا

عارتق لال ةيريضحتلا تايلمعلا
لو لأا عرفلا

تيوصتلا قاروأ

55 ةدا لما

 قاروأ دادعإب حيشرتلاب تاحيرصتلا يقلتب ةفلك لما ةطلسلا رمأت
 لك ةقرو نول نوكيو ، تاحيشرتلا عاديإ لجأ مارصنا روف تيوصتلا
 ىضتق بم هل صصخ يذلا نولل اقباطم  ينحشر لما ةحئ لا وأ حشرم
. ه لاعأ 84 ةدا لما
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85 ةدا لما

 تايلمع اهريثت يتلا لئاسولا عيمج يف تيوصتلا بتكم لصفي
. ةيباختن لاا تايلمعلا رضحم يف هتارارق نمضتو باختن لاا

 بتك لما سيئرب تيوصتلا بتكم لخاد ماظنلا ظفحو ةبقار لما طانت
 .روكذ لما

 لك يف رفوتلا يف ق لحا  ينحشرملل ةحئ لا وأ حشرم لك لوخي
 تايلمع ةرمتسم ةفصب بقاريل لهؤم بخان لث مم ىلع بتكم
 تيوصتلا بتكم اهب موقي يتلا اهئاصحإو تاوص لأا زرفو تيوصتلا
 تيوصتلا بتكم رضحم  ينمضت بلطي نأ روكذ لما لثمملل قحي امك
 . ةروكذ لما تايلمعلا نأشب اهب ىلدي دق يتلا تاظح لا لما عيمج
 ىلإ ةعاس نيرشعو عبرأب عارتق لاا لبق لثم لما اذه مسا غيلبت بجيو
 يتلا )ةعطاق لما ةفيلخ وأ دئاقلا وأ اشابلا( ةيل  لمحا ةيراد لإا ةطلسلا
. تيوصتلا بتكم سيئر كلذب ربخت نأ اهيلع  ينعتي

 ةقيثو ةحئ لالا ليكو وأ حشر لما ىلإ ةيل  لمحا ةيراد لإا ةطلسلا ملست
 سيئر ىلإ ةقيثولا هذه لثم لما مدقي نأ بجيو ، لث مم ةفص تبثت
. تيوصتلا بتكم

 نيذلا  ينبخانلل نيريظن يف ةحئ لا تيوصت بتكم لك ىدل نوكي
 ةحئ لالا يف  ينبخانلا دييقت ماقرأ نمضتت مهتاوصأ يقلت هيلع  ينعتي
. ةيباختن لاا

 يلئاعلاو يصخشلا حشر لما يمسا تيوصتلا ةقرو نمضتت نأ بجي
 نأ بجي ةحئ لالاب عارتق لاا ةلاح ىفو ، بقل هل ناك نإ هبقلو ،
 ةحئ لالا ةيمستو ةبخانلا ةئيهلا نايب اضيأ تيوصتلا ةقرو نمضتت
 ةبسنلاب تارتميتنس 01 ىلع 7 تيوصتلا ةقرو مجح ىدعتي  لاو ،
 حئاولل ةبسنلاب ارتميتنس 22 ىلع 81 و ةيدرفلا تاحيشرتلل
 12 ىلإ لصي نأ نك يم تيوصتلا ةقرو مجح نأ ريغ ؛  ينحشر لما
 ىدعتي ام ةحئ لا يف  ينحشر لما ددع ناك اذإ ارتميتنس 72 ىلع
 .احشرم 03

يناثلا عرفلا
تيوصتلا بتاكم

65 ةدا لما

 نلعي تيوصتلل بتاكم ةدع وأ بتكم ةيباختنا ةرئاد لك يف ثدحي
 وأ فحصلا يف رشنلا وأ كلذب تان لاعإ قيلعت ةطساوب اهراقم نع
 لامعتس لاا ةفولأم ىرخأ ةليسو ةيأب وأ نويزفيلتلا وأ ةعاذ لإا يف
 راشيو ، لق لأا ىلع اموي نيرشعب عارتق لال دد  لمحا خيراتلا لبق كلذو
 يوت تح ةيباختنا ةرئاد تناك اذإ يزكر لما بتك لما ىلإ روكذ لما رارقلا يف
. تيوصتلل بتاكم ةدع ىلع

75 ةدا لما

 نم عارتق لاا خيرات لبق لق لأا ىلع ةعاس 84 لماعلا  ينعي
 وأ ةيل  لمحا تاعام لجا وأ ةيمومعلا ةراد لإاب  ينلماعلاو  ينفظو لما  ينب
 ةباتكلاو ةءارقلا نونسحي نيذلا  ينبخانلا وأ ةماعلا تاسسؤ لما
 مهملسيو تيوصتلا بتاكم ةسائرب مهيلإ دهعي نيذلا صاخش لأا
 ةحئ لاو هتسائرب مهيلإ دوهع لما بتكملل  ينعباتلا  ينبخانلا حئاول
 ريرحتب صا لخا عوبط لماو ةيباختن لاا ةرئادلا يف ةلجس لما تاحيشرتلا
  ينفظو لما  ينعيو تاوص لأا ءاصحإ قاروأو ةيباختن لاا تايلمعلا رضحم
 اوبيغت اذإ تيوصتلا بتاكم ءاسؤر ماقم نوموقي نيذلا  ينبخانلا وأ
. قئاع مهقاع وأ

 رغص لأا نابخانلاو انس ربك لأا نابخانلا تيوصتلا بتكم سيئر دعاسي
 نيذلا تيوصتلا ناك بم نيرضا لحا  ينحشر لما ريغ  ينبخانلا  ينب نم انس
. ةباتكلاو ةءارقلا نونسحي

. تيوصتلا بتكم بتاك ماهم انس ةعبر لأا ء لاؤه رغصأ ىلوتي

 ةدم لاوط ، ةث لاث نع نيرضا لحا بتك لما ءاضعأ ددع لقي  لاأ بجي
. عارتق لاا تايلمع ءارجإ
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يناثلا بابلا
تيوصتلا تايفيك

95 ةدا لما

 ةعاسلا يف متتخيو احابص ةنماثلا ةعاسلا يف عارتق لاا حتتفي
 ةعاسلا ىلإ ماتتخ لاا ةعاس ليجأت نك يم هنأ ريغ ، ءاسم ةسداسلا
 ررق بم اهنم ءزج يف وأ ةيباختن لاا ةرئادلا عومجم يف ءاسم ةنماثلا
 ةينع لما تيوصتلا بتاكمو ةرئادلا هيف ددحي يذلا لماعلا هردصي
 اذه يف ةررق لما ةعاسلا يف عارتق لاا حاتتفا رذعت اذإو ، ديدمتلاب
 تايلمعلا رضحم يف كلذ ىلإ ةراش لإا تبجو رهاق ببسل نوناقلا
. ةيباختن لاا

06 ةدا لما

 لخادو ةرشابم عارتق لاا يف نوبخانلا كراشيو ايرس تيوصتلا نوكي
 لمحي غمصم ريغو فافش ريغ ف لاغ يف باختن لاا ةقرو عضوب لزعم
. ةيل  لمحا ةيراد لإا ةطلسلا  تماخ

 ء لاد لإاب  لاإ تيوصتلا بتاكم يف اومتهي  لاأ  ينبخانلا ىلع بجي
. هعون ناك امفيك شاقن وأ ت لاداجم ةراثإ مهل زوجي  لاو مهتاوصأب

 عارتق لاا يف عورشلل ةدد  لمحا ةعاسلا يف تيوصتلا بتكم سيئر نياعي
  لاو ةقرو ةيأ ىلع يوتحي  لا قودنصلا نأ نيرضا لحا  ينبخانلا مامأ
 دحأب ظفتحي  يننيابتم  ينق لاتم وأ  ينلفقب هدسي مث ف لاغ يأ
. انس ربك لأا تيوصتلا بتكم وضع ىلإ رخ لآا ملسيو امهيحاتفم

26 ةدا لما

 تيوصتلا بتكم بتاك ىلإ تيوصتلا ةعاق هلوخد دنع بخانلا مدقي
 ةقاطبو اهماقم مئاقلا يئاضقلا رارقلا وأ ةيباختن لاا هتقاطب
 يتلا ىرخ لأا ةيمسرلا فيرعتلا قئاثو ىدحإ وأ ةينطولا فيرعتلا

 ةصخر وأ ةقايسلا ةصخر وأ رفسلا زاوج يف ةلثمت لماو هتروص لم تح
 ةملسم ةينهم ةقاطب وأ ةيند لما ةلا لحاو فيرعتلا شانك وأ ديصلا
 توصب بتاكلا نلعيو ، ةماعلا تاسسؤ لما وأ تاراد لإا فرط نم
 نم تيوصت ةقروو اف لاغ هسفنب ذخأي يذلا بخانلا مسا عومسم
 ذخأي عارتق لاا بولسأ بسحو ، ضرغلا اذهل ةدعم ةلواط قوف
. ةحئ لا لك ةقرو وأ حشرم لك ةقرو امإ بخانلا

 ةروكذ لما ةعاقلا يف ائيهم  لازعنم  لاحم قئاثولا هذه هديبو لخدي
 بتكم ىلإ كلذ دعب هجتي مث ف لاغلا لخاد هتيوصت ةقرو لعجيو
 يذلا سيئرلا ىلإ هتيوه ةقروو ةيباختن لاا هتقاطب مدقيو تيوصتلا
 هيلإ تملس يتلا ةحئ لالا يف بخانلا مسا دوجو نم ققحتلاب رمأي
 هتروص اهيلع ةيوه ةقرو لمحي  لا بخانلا ناك اذإو ، هتيوه نمو
 داد بم ةم لاع هدي ىلع عضي نأ سيئرلل زاج هتيوه يف كشلا عقوو
 ىلع يوت  لمحا ف لاغلا هسفنب بخانلا عدوي مث ةعرسب وحملل لباق ريغ

 يف بتك لما اوضع كاذ ذإ عضيو ، عارتق لاا قودنص يف هتيوصت ةقرو
. توص لما مسا مامأ ةراشإ امهنم لك ةحئ لا ةرط

 نأ كلذ عم هنكمأ اهعاضأ وأ ةيباختن لاا هتقاطب بخانلا يسن اذإ
 امهفرعي نابخان وأ بتك لما ءاضعأ هتيوهب فرعي نأ طرشب توصي
 رضحم يف صاخ نايبب ةلا لحا هذه ىلع صنيو ، بتك لما ءاضعأ
. ةيباختن لاا تايلمعلا

  ينقاع لما  ينبخانلل ةمز لالا تادعاس لما تيوصتلا بتكم مدقي
. مهتاوصأب ء لاد لإا نم مهنيكمتل

ثلاثلا بابلا
جئاتنلا ن لاعإو تاوص لأا ءاصحإو زرف

36 ةدا لما

 ةدـعاـس ـبم تاوـص لأا زرـف عارـتـق لإا ماـتـتـخا درـج ـبم بـتـك ـلما ىـلوـتـي 
 زرـفـب مـهـسـفـنأـب اوـموـقـي نأ بـتـك ـلما ءاـضـعأو سـيـئرـلـل زوـجـيو  ينـصـحاـف
 ىلع لمتشي تيوصتلا بتكم ناك اذإ  ينصحاف ةدعاسم نود تاوص لأا
. ديقم بخان يتئام نم لقأ

 نوـنـسـحـي  ينـصـحاـف ةدـع تـيوـصـتـلا بـتـكـم سـيـئر دـعاـسـي 
  ينـحـشر ـلما رـيـغ نـيرـضا ـلحا  ينـبـخاـنـلا  ينـب نـم مـهراـتـخـي ةـباـتـكـلاو ةءارـقـلا
 ،  ينـصـحاـف ةـعـبرأ اـهـنـم لـك لوـح سـلـجـي ت لاواـط ةدـع ىـلـع مـهـعزوـيو
 ىـلـع يواـسـتـلاـب مـهـعـيزوـت بـجـي  ينـصـحاـف  ينـيـعـتـب  ينـحـشرـمـلـل حـمـسـيو
 ملسي نأ بجي ، ةلا لحا هذه يفو ، ناكم لإا ردقب زرفلا ت لاواط فلتخم
 بـتـكـم سـيـئر ىـلإ مـهـنوـحرـتـقـي نـيذـلا  ينـصـحاـفـلا ءاـمـسأ نوـحـشرـمـلـل
 . لق لأا ىلع ةعاسب عارتق لاا ماتتخا لبق تيوصتلا

 ناـك اذإو ، تاـف لاـغـلا ددـع نـم قـقـحـتـيو عارـتـق لاا قودـنـص حـتـفـي 
 مـهـئاـمـسأ ماـمأ ةـعوـضو ـلما  ينـتوـص ـلما ددـع نـم لـقأ وأ رـثـكأ  ددـعـلا اذـه
 كـلذ ىـلإ ةراـش لإا تـبـجو ه لاـعأ 26 ةدا ـلما يـف اـهـيـلـع صوـصـن ـلما ةراـش لإا
 . رض  لمحا يف

 قاروأ ىلع ةيوت  لمحا تاف لاغلا ت لاواطلا فلتخم ىلع سيئرلا عزوي 

 اهعفديو اهف لاغ نم ةقرو لك  ينصحافلا دحأ جرختسيو ، تيوصتلا
 ىلع نارخآ ناصحاف لجسيو ، لاع توصب اهأرقي رخآ صحاف ىلإ
 يتلا تاوص لأا ، ضرغلا اذهل ةدع لما تاوص لأا ءاصحإ قاروأ يف لق لأا
. ةحئ لا لك وأ حشرم لك اهلان

 تناك اذإ اهلك ىغلت تيوصت قاروأ ةدع ىلع ف لاغ لمتشا اذإ
 تناك اذ إ دحاو توصب دعتو ةفلتخم حئاولل وأ  ينفلتخم  ينحشر لم
. ةدحاو ةحئ لا وأ دحاو حشر لم
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46 ةدا لما

 : ةيلاتلا ت لاا لحا يف اهب ىلد لما تاوص لأا ىغلت

 نـم ةـيـلـخاد وأ ةـيـجراـخ ةـم لاـع لـم ـتح يـتـلا تاـف لاـغـلا وأ قارو لأا )_أ
  ينحشرملل ةنيهم تاباتك نمضتت وأ عارتق لاا رسب رضت نأ اهنأش
 ؛ توص لما مسا ىلع لمتشت وأ مهريغ وأ

 وأ ف لاـغ نودـب عارـتـق لاا قودـنـص يـف اـهـيـلـع رـثـعـي يـتـلا قارو لأا  )_ب
 ؛ ةينوناق ريغ تاف لاغ يف

 ربتعت  لا ءامسأ ةدع وأ دحاو مسا ىلع اهيف بطش لما قارو لأا )_ج
 . باغل لما قارو لأا عارتق لاا جئاتن يف

 اهيلع صوصن لما قارو لأا نأ تيوصتلا بتكم فرتعا اذإ ام ةلاح يف
 اهنأشب ةعقاولا تاعازنلا مغر ةحيحص )ج( و )ب( و )أ( تارقفلا يف
 ربتعت اهنإف نيرضا لحا  ينبخانلا فرط نم وأ  ينصحافلا فرط نم امإ
.»اهيف اعزانم«

 )اهيف عزان لما( و )ةاغل لما( اهيفنص بسح ةبتر لما تيوصتلا قاروأ لع تج
 ةموتخم ةلقتسم تاف لاغ ةث لاث يف ةينوناقلا ريغ تاف لاغلا اذكو
 .رض  لمحا ىلإ فاضتو ، بتك لما ءاضعأو سيئر فرط نم اهيلع عقومو

 اهتفاضإ بابسأ قارو لأا هذه نم ةقرو لك يف تبثت نأ بجيو
 عزان لما قارو لأاب قلعتي اميف اهيف راشي نأ بجي امك رض  لمحا ىلإ
 تيوصتلا بتكم اهذختا يتلا تاررق لما ىلإو عازنلا بابسأ ىلإ اهيف
. اهنأشب

 رشابيف عازن يأ اهنع بترتي مل يتلاو اهتحصب فرتع لما قارو لأا امأ
 . نيرضا لحا  ينبخانلا مامأ زرفلا تايلمع دعب اهقارحإ

56 ةدا لما

 ةيلمع ءاهتنا درج بم ةجيتنلا ن لاعإب تيوصتلا بتكم سيئر موقي
 قداصي رئاظن ةث لاث يف تايلمعلا رضحم روفلا ىلع ررحيو ، زرفلا
. تيوصتلا بتكم ءاضعأو سيئر هعقويو اهنم ريظن لك ىلع

 بتكم ءاضعأ نم دحاو وضع ىلع رهاق ببسل رذعت اذإ هنأ ريغ
 عارتق لاا ةيلمع ءاهنإ ةياغ ىلإ روكذ لما بتك لما يف دجاوتلا تيوصتلا
 ءاضع لأا فرط نم رض  لمحا عقوي ،جئاتنلا ن لاعإو تاوص لأا ءاصحإو زرفو
 . ةيباختن لاا تايلمعلا رضحم يف ةلا لحا هذه ىلع صنيو ، نيرضا لحا

66 ةدا لما

 رشابت ، تيوصتلا بتاكم هب موقت يذلا ءاصح لإا نع رظنلا فرصب

 هجوتس يتلا تاه لجا ديد تحو رضا  لمحا عضوو تاوص لأا ءاصحإ تايلمع
 ماكح لأ اقبط باختن لاا ةعيبط بسح ، جئاتنلا ن لاعإ اذكو اهيلإ
.نوناقلا اذه

 ، ةدحاو ةرود يف ةيبسنلا ةيبلغ لأاب يدرفلا عارتق لااب رم لأا قلعت اذإ
. تاوص لأا نم ددع ربكأ ىلع لصحي يذلا حشر لما بختني

 ةدعاق ساسأ ىلع يبسنلا ليثمتلابو ةحئ لالاب عارتق لاا ةلاح يف
 يباختن لاا مساقلا ةطساوب حئاوللا ىلع دعاق لما عزوت ، ةيقب ربكأ
 ةبيرقلا ماقر لأاب ةيقابلا دعاق لما صيصختب كلذو اياقبلا ربكأب مث
 ةرئاد راطإ يف دحاو وضع باختنا ةلاح يفو، روكذ لما مساقلا نم
 لصح يذلا حشر لما بختني ةدحاو ةبخان ةئيه وأ ةدحاو ةيباختنا
 . تاوص لأا نم ددع ربكأ ىلع

 تاوص لأا نم ايواستم اددع  ينحشرم ةدع وأ ناحشرم زرحأ اذإ
  ينيعتل ةعرقلا ير تج ،نسلا لداعت ةلاح يفو ،انس مهربكأ بختني
.زئافلا حشر لما

76 ةدا لما

 راش لما رضا  لمحا نم ةخسن ةحئ لا وأ حشرم لك لث مم ىلإ ملست
 نم اهعيقوتو اهيلع ةقداص لماو اهميقرت دعب ه لاعأ ةدا لما يف اهيلإ

 مئثك هآ يزكر لما بتك لما وأ تيوصتلا بتكم ءاضعأو سيئر فرط
.بكئجكئ ازج ؟ئشجؤكئ هآ ففجةكئ

 نم ىلو لأا ةرقفلا يف اهيلإ راش لما رضا  لمحا نع  لاضفو ةياغلا اذهل
 رئاظنلا نم ددع يف رضا  لمحا نم خسن دادعإ متي ه لاعأ 66 ةدا لما
.حيشرتلا حئاول وأ  ينحشر لما ددع لداعي

عبارلا ءز لجا
ةيباختن لاا تاعزان لما

لو لأا بابلا
تاحيشرتلاب ةقلعت لما نوعطلا

86 ةدا لما

 ةيت لآا ماكح لأا قفو تاحيشرتلا عاديإب ةقلعت لما تاعازنلا يف لصفي
.نوناقلا اذه يف ةدد  لمحا ىرخ لأا ماكح لأا ةاعارم عم

 لجأ ل لاخ ضفرلا رارق يف نعطي نأ هحيشرت ضفر حشرم لكل
 لمشي يتلا ةيراد لإا ةمك  لمحا مامأ هايإ هغيلبت خيرات نم مايأ ةعبرأ
 .نعطلا بحاص اهيف حشرت يتلا ةيباختن لاا ةرئادلا اهصاصتخا قاطن

 ايئاهتناو ايئادتبا ةيراد لإا ةمك  لمحا هيف تبتو اناجم نعطلا لجسي
 ةباتكب هعاديإ خيرات نم ءادتبا ةلا لحا بسح دد  لمحا لج لأا ل لاخ
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 ةطلسلا ىلإو رم لأاب ينع لما ىلإ اروف اهمكح غلبتو ، اهطبض
 اروف لجست نأ اهيلع بجي يتلا تاحيشرتلا يقلتب ةفلك لما
 قفو  ينبخانلل اهنلعتو اهلوبقب ةمك  لمحا تمكح يتلا تاحيشرتلا
 . ه لاعأ 74 ةدا لما يف ةررق لما تاءارج لإا

 . اهداقعنا لبق لق لأا ىلع مايأ ةث لاث ةسل لجا خيراتب رابخ لاا متيو

 هعاديإ خيرات نم اموي 04 فرظ يف نعطلا يف ةيراد لإا ةمك  لمحا تبت
.اهطبض ةباتكب

 هتفيلخ وأ ميلق لإا وأ ةلامعلا لماع ىلإو فارط لأا ىلإ مك لحا غلبي
 نم ىفعيو رم لأاب  ينينع لما دئاقلا وأ ةرئادلا سيئر وأ اشابلا وأ لو لأا
 . ليجستلاو ةغمدلا موسر

 تبي ىلع لأا سلج لما مامأ ةيراد لإا ةمك  لمحا مكح فانئتسا ةلاح يف
  .رهشأ ةعبرأ هاصقأ لجأ ل لاخ رم لأا يف ريخ لأا اذه

47 ةدا لما

 : ةيت لآا ت لاا لحا يف  لاإ اقلطم وأ ايئزج تاباختن لاا ن لاطبب مكحي  لا

، نوناقلا يف ةررق لما تاءارج لإا قفو باختن لاا رجي مل اذإ  -1

، ةيسيلدت تاروانم هتباش وأ ارح عارتق لاا نكي مل اذإ  -2

 مهل زوجي  لا نيذلا صاخش لأا نم نوبختن لما وأ بختن لما ناك اذإ -3
.يئاضق مكح بجو بم وأ نوناقلا ىضتق بم تاباختن لال حشرتلا

57 ةدا لما

 نأ ىلإ مهماهم ةسرا مم يف مهباختنا نع نلع لما نوحشر لما رمتسي
. اًيئاهن مهباختنا ءاغلإب يضاقلا مك لحا ريصي

 
سما لخا ءز لجا

ةبكتر لما تافلاخ لما ديد تح
اهل ةررق لما تابوقعلاو تاباختن لاا ةبسان بم

67 ةدا لما

 ةلم لحا ةبسان بم ةبكتر لما تافلاخ لما ءز لجا اذه ماكح لأ اقبط دد تح
 .اهل ةررق لما تابوقعلاو ةيباختن لاا تايلمعلاو ةيباختن لاا

77 ةدا لما

 : مهرد 000.5 يلإ مهرد 000.1 نم ةمارغب بقاعي

 عارـتـق لاا موـي يـف هرـيـغ ةـطـساوـب وأ هـسـفـنـب ماـق صـخـش لـكــ1 -1
، ةيباختن لاا قئاثولا نم كلذ ريغ وأ تاروشنم وأ قئاطب عيزوتب

يناثلا بابلا
 ةيباختن لاا تايلمعلاب ةقلعت لما نوعطلا

96 ةدا لما

 بتاكمو تيوصتلا بتاكم نع ةرداصلا تارارقلا يف نعطلا نك يم
 وأ ت لاامعلل ةعباتلا ققحتلا وأ ءاصح لإا نا لجو ةيزكر لما تيوصتلا
 ةيباختن لاا تايلمعلاب قلعتي اميف ءاصح لإل ةيوه لجا ناجللاو ميلاق لأا
 ةررق لما ماكح لأل اًقبط كلذو عارتق لاا جئاتن ن لاعإو تاوص لأا ءاصحإو
 .نوناقلا اذه يف

07 ةدا لما

 هل نم لك ةقباسلا ةدا لما يف هيلإ راش لما نعطلا مدقي نأ نك يم
 وأ لو لأا هتفيلخ وأ ميلق لإا وأ ةلامعلا لماعو كلذ يف ةحلصم
 يف ةيباختن لاا ةرئادلا عقت نيذلا دئاقلا وأ ةرئادلا سيئر وأ اشابلا
  . مهصاصتخا قاطن

17 ةدا لما

 ئدتبت ةلماك مايأ ةينامث فرظ يف ةيباتك ةضيرعب نعطلا مدقي
 ريغ نوكيو ، عارتق لإا جئاتن ن لاعإ نمضتي يذلا رض  لمحا عاديإ موي نم
 . لج لأا اذه جراخ مدق اذإ لوبقم

 لجستو ةصتخ لما ةيراد لإا ةمك  لمحا طبض ةباتكب نعطلا ةضيرع عدوت
 ةمك  لمحا نم بولط لما نعطلا بابسأ نمضتت نأ بجيو ، اناجم اهيف
 . اهيف تبلا

27 ةدا لما

 ةعاس نيرشعلاو عبر لأا ل لاخ نعطلا اهيلإ عوفر لما ةمك  لمحا سيئر  ينعي
 ةضيرع ىلع رم لأاب  ينينع لما ع لاطإ يلوتي اررقم ايضاق هعادي لإ ةيلاتلا
 . ةيباتكلا وأ ةيوفشلا مهتاظح لام يقلتب ىوعدلا

37 ةدا لما

 لماع رابخإب ةزهاج ةيضقلا نوكت امدنع ةيراد لإا ةمك  لمحا سيئر موقي
 دئاقلاو ةرئادلا سيئرو اشابلاو لو لأا هتفيلخو ميلق لإا وأ ةلامعلا
 ،نعطلا يف رظنتس يتلا ةسل لجا خيراتب فارط لأاو رم لأاب  ينينع لما
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 وأ ةراد لإا يروـمأـم نـم روـمأـم وأ يـموـمـع فـظوـم لـك ـ2 -2
 وأ  ينـحـشر ـلما جـمارـب عـيزوـتـب هـلـمـع ةـلوازـم ءاـنـثأ ماـق ةـيـلـحـم ةـعاـمـج
. ةيباختن لاا مهقئاثو نم كلذ ريغ وأ مهتاروشنم

87 ةدا لما

 تان لاعإ قلع نم لك مهرد 000.5 يلإ 000.1 نم ةمارغب بقاعي
 ناك بم وأ ه لاعأ 05 ةدا لما يف اهيلإ راش لما نكام لأا جراخ ةيباختنا
 . ىرخأ ةحئ لال وأ رخآ حشر لم اصصخم نوكي

97 ةدا لما

 يلإ 000.1 نم ةمارغب ه لاعأ 25 ةدا لما ماكح لأ ةفلاخ لما ىلع بقاعي
 اهردق ةمارغبو  ينحشر لما دحأ نم ةفلاخ لما تردص اذإ مهرد 000.5
 . ةعبطم بحاص نم ةفلاخ لما تردص اذإ مهرد 000.1

08 ةدا لما

 تان لاعإب مايقلا ىلع مهرد 000.5 يلإ 000.1 نم ةمارغب بقاعي
 مهجمارب عيزوتبو  ينلجسم ريغ  ينحشرم حئاول وأ  ينحشر لم ةيباختنا
 .مهتاروشنمو

 نم ارومأم وأ ايمومع افظوم اهبكترم ناك اذإ ةبوقعلا فعاضت
 . ةيلحم ةعامج وأ ةراد لإا يرومأم

18 ةدا لما

 يلإ 002.1 نم ةمارغبو رهشأ ةث لاث ىلإ رهش نم سب لحاب بقاعي
 هديق ىلع لصح نم لك طقف  ينتبوقعلا ىدحإب وأ مهرد 000.5
 ىفخأ وأ هتفص ريغ ةفصب وأ همسا ريغ مساب ةيباختنا ةحئ لا يف
  وأ ابخان نوكي نأ  ينبو هنيب لوحي اينوناق اعنام هب نأ هديق بلط  ينح
 . ةيباختن لاا حئاوللا نم رثكأ وأ  ينتحئ لا يف هديق ىلع لصح

28 ةدا لما

 يلإ 002.1 نم ةمارغبو رهشأ ةث لاث ىلإ رهش نم سب لحاب بقاعي
 لمعتسا نم لك طقف  ينتبوقعلا  ينتاه ىدحإب وأ مهرد 000.5
 لوص لحا ةلواحم وأ لوصحلل ةروزم تاداهش وأ ةسلدم تاحيرصت
 ديقب لئاسولا كلت ةطساوب ماق وأ ةيباختنا ةحئ لا يف هديق ىلع
 بجوم ريغب اهنم همسا بطش وأ ةيباختنا ةحئ لا يف نطاوم
 . هيف كراش وأ كلذ لواح وأ ينوناق

 ه لاعأ اهيلإ راش لما حن لجا يبكترم ىلع مك لحا ، كلذ ىلع ةو لاع ، نك يم
.  ينتنس ىلع ديزت  لا ةد لم ةينطولا مهقوقح ةسرا مم نم نامر لحاب

38 ةدا لما

: مهرد 000.5 يلإ 000.1 نم ةمارغب بقاعي

 ةـصـصـخ ـلما ةـحاـس ـلما لاـمـعـتـساـب حـمـسـي وأ لـمـعـتـسـي حـشرـم لـك -
 هـجـماـنرـبـبو هـحـيـشرـتـب فـيرـعـتـلا رـيـغ ضرـغـل ةـيـباـخـتـن لاا هـتاـن لاـع لإ
 . امهنع عافدلاو

 ريغ ةحاس لما لمعتسي وهو سبلت ةلاح يف طبضي حشرم لك  -
 . اهب ةيباختن لاا هتان لاعإ قيلعتل هل ةصصخ لما

48 ةدا لما

 يلإ 000.1 نم ةمارغبو رهش ىلإ مايأ ةتس نم سب لحاب بقاعي
 صخش لك ، طقف  ينتبوقعلا  ينتاه ىدحإب وأ مهرد 000.5
 نم 45 ةدا لما يف اهيلإ راش لما تاود لأاو لئاسولا ريخستب موقي
 . نوناقلا اذه

58 ةدا لما

 يإ 000.1 نم ةمارغبو رهش ىلإ مايأ ةتس نم سب لحاب بقاعي
 دقف صخش لك طقف  ينتبوقعلا  ينتاه ىدحإب وأ مهرد 000.5
 حئاول يف هديق مكحب امإ توصو بابس لأا نم ببسل تيوصتلا قح
 كلذ دعب اهيف ديق وأ تيوصتلا قح هدقف لبق تعضو ةيباختنا
.هنم بلط نود

68 ةدا لما

 يلإ 002.1 نم ةمارغبو رهشأ ةتس ىلإ رهش نم سب لحاب بقاعي
 مكحب توص نم لك طقف  ينتبوقعلا  ينتاه ىدحإب وأ مهرد 000.5
 اهيلع صوصن لما ت لاا لحا يف هيلع لصح ةيباختن لاا ةحئ لالا يف ديق
 لمعتسا وأ ديقم بخان ةفصو مسا هلاحتنابو ه لاعأ 18 ةدا لما يف
 . ةدحاو ةرم نم رثكأ باختن لاا يف هقح

78 ةدا لما

 صخش لك ةقباسلا ةدا لما يف اهيلع صوصن لما تابوقعلاب بقاعي
 .ةدحاو ةرم نم رثكأ توص ةددعتم ةيباختنا حئاول يف ديقم

88 ةدا لما

 يلإ 000.5 نم ةمارغبو تاونس ث لاث ىلإ ةنس نم سب لحاب بقاعي
 فلكم صخش لك طقف  ينتبوقعلا  ينتاه ىدحإب وأ مهرد 000.01
 ماق اهزرفو اهئاصحإو اهب توص لما قارو لأا يقلتب عارتقا تايلمع يف
 أرق وأ اهدسفأ وأ اهنم سيل ام اهيلإ فاضأ وأ اهنم قاروأ س لاتخاب
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 .اهيف ديق لما مس لاا ريغ امسا

98 ةدا لما

 اهيف تاودأ وأ ةيفخم وأ ةرهاظ ةحلسأ لمحي صخشل زوجي  لا
 تابوقعلل ضرعت  لاإو تيوصتلا ةعاق لخدي نأ ماعلا نم لأا ىلع رطخ
 فيرشلا ريهظلا نم 01 و 9 و 8 لوصفلا يف اهيلع صوصن لما
8731 يلو لأا ىدامج 3 يف رداصلا 773.85.1 مقر  ربمفون 51 )
 .ةيمومعلا تاعمجتلا نأش يف )8591

09 ةدا لما

 يلإ 002.1 نم ةمارغبو رهشأ ةث لاث ىلإ رهش نم سب لحاب بقاعي
 مدقأ صخش لك طقف  ينتبوقعلا  ينتاه ىدحإب وأ مهرد 000.5
 قرط نم كلذ ريغ وأ ةبذاك تاعاشإ وأ ةفئاز رابخأ لامعتساب
 ىلإ رثكأ وأ ابخان عفد وأ  ينبخانلا تاوصأ ليو تح ىلع سيلدتلا
 . تيوصتلا نع كاسم لإا

19 ةدا لما

 يلإ 002.1 نم ةمارغبو رهشأ ةتس ىلإ رهش نم سب لحاب بقاعي
 هب ددهي هجو ىلع اصاخشأ رخس وأ رجأتسا نم لك مهرد 000.5
 .ماعلا ماظنلاب لخي وأ  ينبخانلا

 .  ينبخان صاخش لأا ء لاؤه ناك اذإ  ةبوقعلا فعاضت

29 ةدا لما

 ىلإ 002.1 نم ةمارغبو رهشأ ةتس ىلإ رهش نم سب لحاب بقاعي
 ةطساوب مدقأ نم لك طقف  ينتبوقعلا  ينتاه ىدحإب وأ مهرد 000.5
 يف بارطضا ثادحإ يلع ةيديدهت تارهاظم وأ حايص وأ تاعم تج
 ةيرح وأ باختن لاا قح ةسرام بم سم وأ تيوصتلا تايلمع ريس
 .تيوصتلا

39 ةدا لما

 002.1 نم ةمارغبو ةنس ىلإ رهشأ ةتس نم سب لحاب بقاعي
 ماحتقا يلع طقف  ينتبوقعلا  ينتاه ىدحإب وأ مهرد 000.5 يلإ
 رايتخا نم  ينبخانلا عن لم فنعب تيوصتلا ةعاق ماحتقا ةلواحم وأ
 .حئاوللا نم ةحئ لا وأ  ينحشر لما نم حشرم

 ناك اذإ تاونس ث لاث يلإ ةنس نم نجسلا يه ةبوقعلا نوكت
 .ح لاسلا نولمحي ماحتق لاا ولواحم وأ نومحتق لما

49 ةدا لما

 ةنس نيرشع ىلإ تاونس رشع نم نجسلا يه ةبوقعلا نوكت
 ةطخ ىلع ءانب ةقباسلا ةدا لما يف هيلإ راش لما ماحتق لاا عقو اذإ
 يف امإو ةكلم لما ءاجرأ عيمج يف امإ اهذيفنت ىلع قفتا ةربدم
 رئاود ةدع وأ ةرئاد يف وأ ميلاقأ وأ ت لاامع ةدعوأ ميلقإ وأ ةلامع
 . ةيباختنا

59 ةدا لما

 000.2 نم ةمارغبو ةنس ىلإ رهشأ ةتس نم سب لحاب بقاعي
 نوبخانلا طقف  ينتبوقعلا  ينتاه ىدحإب وأ مهرد 000.01 يلإ
 تيوصتلا بتكم ةناهإب عارتق لال مهعامتجا ءانثأ نوموقي نيذلا
 فنعلا لامعأ نم  لامع مهوحن نوبكتري وأ هئاضعأ نم وضع وأ
 لامعتساب اهئارجإ نود نولوحي وأ ةيباختن لاا تايلمعلا نورخؤي وأ
 .ديدهتلاو ءادتع لاا

69 ةدا لما

 يإ 000.01 نم ةمارغبو  ينتنس ىلإ ةنس نم سب لحاب بقاعي
 كاهتنا ىلع طقف  ينتبوقعلا  ينتاه ىدحإب وأ مهرد 000.02
 ةيوت  لمحا تاف لاغلا حتفو عارتق لاا قودنص رسكب ةيباختن لاا تايلمعلا
 اهذخأ وأ اهب توص لما قارو لأاو تاف لاغلا تيتشتو تيوصتلا قاروأ ىلع
 تاروانم ةيأب وأ ىرخأب تيوصتلا قاروأ لادبإب مايقلا وأ اهف لاتإ وأ
 كاهتنا وأ عارتق لاا ةجيتن رييغت ةلواحم وأ رييغت اهب داري ىرخأ

 . تيوصتلا رس

79 ةدا لما

 000.01 نم ةمارغبو تاونس سمخ ىلإ ةنس نم سب لحاب بقاعي
 ىلوتسا نم لك طقف  ينتبوقعلا  ينتاه ىدحإب وأ مهرد 000.02 يلإ
 . هلخادب ةدوجو لما تيوصتلا قاروأ زرف لبق عارتق لاا قودنص ىلع

89 ةدا لما

 تايلمع كاهتنا ىلع تاونس رشع ىلإ سمخ نم سب لحاب بقاعي
 ةطلسلا ورومأم وأ تيوصتلا بتكم ءاضعأ هبكترا اذإ عارتق لاا
 .اهزرف لبق تيوصتلا قاروأ ةسارحب مهيلإ دوهع لما

99 ةدا لما

 لاوح لأا نم لاح يأ يف باختن لاا ءاغلإ ةبوقعلاب مك لحا ىلع بترتي  لا
 . ةيباختن لاا نوعطلاب ةقلعت لما تايضتق لماب ل لاخ لإا نود

001 ةدا لما

 يلإ 000.5 نم ةمارغبو ةنس ىلإ رهشأ ةتس نم سب لحاب بقاعي



2002 Arab Election Law Compendium – www.ArabElectionLaw.net تاباختن لاا  ينناوقل ةيبرعلا ةعومج لما106

العربية
 لصح نم لك طقف  ينتبوقعلا  ينتاه ىدحإب وأ مهرد 000.02
 لضفب  ينبخان ةدع تاوصأ وأ بخان توص ىلع لوص لحا لواح وأ
 ةماع فئاظوب وأ اهب دعو وأ ةينيع وأ ةيدقن تاعربت وأ اياده
 ءاوس مهتيوصت ىلع ريثأتلا اهب دصق ىرخأ عفانم وأ ةصاخ وأ
 سفن لمعتسا وأ ريغلا ةطساوب وأ ةرشابم ةقيرطب كلذ ناك
 كاسم لإا ىلع  ينبخان ةدع وأ بخان لمح ةلواحم وأ لم لح لئاسولا
 . تيوصتلا نع

101 ةدا لما

 000.01 نم ةمارغبو ةنس ىلإ رهشأ ةتس نم سب لحاب بقاعي
 لمح نم لك طقف  ينتبوقعلا  ينتاه ىدحإب وأ مهرد 000.02 يلإ
 وأ رثأ وأ تيوصتلا نع كاسم لإا ىلع ابخان لمحي نأ لواح وأ

 ديدهتلا وأ فنعلا لامعتسا وأ ءادتع لااب هتيوصت يف ريثأتلا لواح
 وأ هترسأ وأ هصخش ضرعت وأ هتفيظو دقف نم هفيوختب وأ
.ررض ىلإ هتاكلت مم

 ه لاعأ 201 يلع 001 نم داو لماب  لامع حشرم يأ ةعباتم زو تج  لا
. عارتق لاا جئاتن ن لاعإ لبق

601 ةدا لما

 يرا لجا  ينناوقلا يف ةصاخ ةروصب اهيلع صوصن لما ت لاا لحا ادع اميف
 000.5 نم ةمارغبو ةنس ىلإ رهش نم سب لحاب بقاعي ، لمعلا اهب
 ماق نم لك طقف  ينتبوقعلا  ينتاه ىدحإب وأ مهرد 000.01 يلإ

 وأ تاوص لأل ءاصحإ بتكم وأ تيوصت بتكم يف وأ ةيرادإ ةن لج يف
 ةلواحم وأ قرخب كلذ جراخ وأ ةيل  لمحا ةيراد لإا تاطلسلا بتاكم يف

201 ةدا لما

 000.01 نم ةمارغبو ةنس ىلإ رهشأ ةتس نم سب لحاب بقاعي
 صخش لك طقف  ينتبوقعلا  ينتاه ىدحإب وأ مهرد 000.02 يلإ
 اهب دوعو وأ تاعربت وأ اياده  يمدقتب ةيباختن لاا ةلم لحا ل لاخ ماق
  يننطاو لما نم ةعومج لم امإو ةيلحم ةعام لج امإ ةيرادإ تابهب وأ
 ضعب وأ  ينبخانلا نم ةئيه تيوصت يف ريثأتلا دصقب تناك ايأ
301 ةدا لما مهنم

 201 و 101 و 001 داو لما يف ةررق لما لاوح لأا يف ةبوقعلا فعاضت
 يرومأم نم ارومأم وأ ايمومع افظوم ةحن لجا بكترم ناك اذإ ه لاعأ
 . ةيلحم ةعامج وأ ةراد لإا

401 ةدا لما

 ه لاعأ 201 يلإ 001 نم داو لما بجو بم ةرداصلا تابوقعلا ىلع بترتي
 .  ينتنس ةد لم تاباختن لال حشرتلا قح نم نامر لحا

501 ةدا لما

 وأ ةلولي لحاب وأ هتهازنب س لما ةلواحم وأ س لماب وأ تيوصتلا رس قرخ
 دمعتب كلذ ناك ءاوس ،عارتق لاا تايلمع ءارجإ نود ةلولي لحا ةلواحم
 لامعأ نم رخآ لمع يأب وأ لمعلا اهب يرا لجا صوصنلاب ل لاخ لإا
. هدعب وأ هءانثأ وأ عارتق لاا لبق كلذ ىرج ءاوسو ، سيلدتلا

 ارومأم وأ ايمومع افظوم ةحن لجا بكترم ناك اذإ ةبوقعلا فعاضت
 . ةيلحم ةعامج وأ ةراد لإا يرومأم نم

701 ةدا لما

 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما حن لجا نم ةحنج بكترم ىلع مك لحا نك يم
  ينتنس نع لقت  لا ةد لم ةينطولا هقوقح ةسرا مم نم نامر لحاب ةقباسلا
 . تاونس سمخ ىدعتت  لاو

801 ةدا لما

 ةمارغلاو نجسلا وأ سب لحاب تابوقعلا فعاضت دوعلا ةلاح يف
. ءز لجا اذه يف اهيلع صوصن لما

 ةفلاخم لجأ نم هيلع مك لحا قبس نم لك دوعلا ةلاح يف ربتعي
 مث ، هب يضق لما ءيشلا ةوقل زئاح مكحب ، ءز لجا اذه ماكح لأ
 كلت ءاضق خيرات نم تاونس سمخ يضم لبق ةلثا مم ة يمرج بكترا
 .اهمداقت وأ ةبوقعلا

  ينتدا لما بجو بم ناتماق لما ةيند لما ىوعدلاو ةيمومعلا  ىوعدلا مداقتت
 001 ةدا لما نمو 89 ةدا لما ةياغ ىلإ اهيلي امو 58 ةدا لماو 18 و 08
 موي نم رهشأ ةتس يض بم 601 ةدا لماو 201 ةدا لما ىلإ اهيلي امو
 . باختن لاا ةجيتن ن لاعإ

ثلاثلا مسقلا
تاءاتفتس لاا ميظنتب ةصا لخا ماكح لأا

 سلاجم ءاضعأو  ينيوه لجا نيراشتس لما باختناو
 ءاضعأو  ينيعام لجا نيراشتس لماو ميلاق لأاو ت لاامعلا

ةينه لما فرغلا
 لو لأا ءز لجا

 تاءاتفتس لاا ميظنتب ةصاخ ماكحأ

901 ةدا لما

 و 301 و 96 لوصفلا يف اهيلع صوصن لما تاءاتفتس لاا مظنت
 عم نوناقلا اذه نم يناثلا مسقلا ماكح لأ اقفو روتسدلا نم 501
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411 ةدا لما.ءز لجا اذه ماكحأ ةاعارم

 صصخت ، عارتق لاا خيرات قبسي يذلا رشاعلا مويلا نم ءادتبا
 تاعام لجاب ةيباختن لاا رئاودلا نم ةرئاد لك يف ةيل  لمحا ةيراد لإا ةطلسلا
 كلذو ءاتفتس لااب ةقلعت لما تاقصل لما قيلعتل نكامأ ةيورقلاو ةيرض لحا
 نم 05 ةدا لما نم ةثلاثلا ةرقفلا يف اهيلع صوصن لما دود لحا يف
 .نوناقلا اذه

 بازح لأا عيم لج ةيواستم تاحاسم ةروكذ لما نكام لأا يف صصخت
 ، ءاتفتس لاا ةلمح يف ةكراش لما ةيباقنلا تامظن لماو ةيسايسلا
 عاديإ بيترت بسح ةروكذ لما تاحاس لما ةيل  لمحا ةيراد لإا ةطلسلا عزوتو
. تابلطلا

 قيلعت ىلع نوناقلا اذه نم 15 و 05  ينتدا لما ماكحأ يرست
 . ءاتفتس لاا ةبسان بم تاقصل لما

 ثلاثلا بابلا
اهريسو تيوصتلا تايلمع ريض تح

511 ةدا لما

 ماكح لأا قفو ءاتفتس لاا يف  ينتوص لما قئاطب بحسو  دادعإ متي
 . نوناقلا اذه نم 04 دا لما يف اهيلع صوصن لما

 011 ةدا لما نم 2 ةرقفلا يف مهيلإ راش لما صاخش لأاب قلعتي اميف
، ه لاعأ

 قفو تيوصتلا قئاطب ضرغلا اذهل هبدتني نم وأ لماعلا ررحي 
  ينينعملل اهملستو ه لاعأ 04 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما ةيفيكلا
.اهل نوعضخي يتلا ةطلسلا رم لأاب

611 ةدا لما

 اهيف ماقت يتلا نكام لأا ةيل  لمحا ةيراد لإا ةطلسلا هذختت ررق بم  ينعت
 تيوصتلا ءارجإ خيرات لبق كلذب روهم لجا رعشيو ، تيوصتلا بتاكم
 ةفاحصلا يف رشنلاو تاقصل لما ةقيرطب كلذو لق لأا ىلع مايأ ةتسب
 ىرج ىرخأ ةليسو ةيأ وأ نويزفلتلا وأ ةعاذ لإاب ن لاع لإاو ةبوتك لما
 امدنع يزكر لما بتك لما روكذ لما ررق لما يف  ينعيو ، اهلامعتساب لمعلا
 . تيوصتلل بتاكم ةدع ىلع ةيلحم ةعامج لمتشت

 ةماعلا ةيباختن لاا حئاوللا يف ديقلل ةبولط لما ىرخ لأا طورشلا مهيف
  ينفظو لما تائف ضعب ىلإ ءامتن لاا مدع طرش نع رظنلا فرصب
 . ينيركسعلاو  ينيند لما

111 ةدا لما

 ةدا لما نم 2 ةرقفلا يف مهيلإ راش لما صاخش لأا حئاول عضوب موقت
 يذلا لماعلا ىلإ اههجوتو اهل نوعضخي يتلا ةطلسلا ه لاعأ 011
 اهيف تيوصتلل ىعدي يتلا تيوصتلا بتاكم ءاسؤر ىلإ اهغلبي
 . نيروكذ لما صاخش لأا

يناثلا بابلا
ءاتفتس لاا ةلمح

211 ةدا لما

 ةيسايسلا بازح لأا  لاإ ءاتفتس لاا ةلمح يف كراشي نأ زوجي  لا
 ةلم لحا حاتتفا خيرات يف ةينوناق ةفصب ةسسؤ لما ةيباقنلا تامظن لماو
. 

311 ةدا لما

 ةير لحا لماكب ةماعلا تاعامتج لاا دقع ءاتفتس لاا ةلمح ل لاخ زوجي
 ىدامج 3 يف رداصلا 773.85.1 مقر فيرشلا ريهظلا ماكح لأ اًقفو
8731 ىــلو لأا .ةيمومعلا تاعمجتلا نأشب )8591 ربمفون 51 )

 لو لأا بابلا
 ءاتفتس لاا يف ةكراش لما طورش

011 ةدا لما

:ءاتفتس لاا يف كراشي

؛ ةماعلا ةيباختن لاا حئاوللا يف نوديق لما نوبخانلا-1

 ةيمومعلا ةوقلا ناوعأو مهتبتر تناك ايأ نولماعلا نويركسعلا-2
 عـيـمـج ماـع هـجوـبو ) ةدـعاـس ـلما تاوـقـلاو يـنـطوـلا نـم لأاو كردـلا(
 مهماهم ةلوازم ل لاخ ح لاسلا لمح يف ق لحا مهل نيذلا صاخش لأا
؛

 ةـيـبرـغ ـلما ةـكـلـم ـلما تاـيـلـصـنـقو تاراـفـس يـف نوـلـجـس ـلما ةـبراـغ ـلما-3
 .جرا لخاب نوميق لما ةبراغ لماو

 لقت  لاأ ه لاعأ )3( و ) 2( يف مهيلإ راش لما صاخش لأا يف طرتشي
 رفاوتت نأو عارتق لاا خيرات يف ةلماك ةيسمش ةنس 02 نع مهنس
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العربية

711 ةدا لما

 ماكح لأ اقفو مهباون اذكو تيوصتلا بتاكم ءاسؤر  ينيعت رشابي
 .نوناقلا اذه نم 75 ةدا لما

811 ةدا لما

 نوناقلا اذه نم 26 ةدا لما ةياغ ىلإ اهيلي امو 75 داو لما ماكحأ يرست
. ةيباختن لاا تايلمعلاو تيوصتلا بتاكم ريس ىلع

911 ةدا لما

 ةلمح يف ةكراش لما ةيباقنلا تامظن لماو ةيسايسلا بازح لأل
 بتكم لك يف رارمتساب روضحلل اهنع ابخان  لاث مم  ينعت نأ ءاتفتس لاا
 تيوصتلا بتكم سيئر راعشإ بجيو ، هتايلمع بقاريل تيوصت
 . تيوصتلا ءارجإ خيراتل قباسلا مويلا يف كلذو  ينع لما لثم لما مساب

021 ةدا لما

 ىلع يوتحي نيريظن يف لجس تيوصتلل بتكم لك ىدل نوكي
 ىلع صنيو مهتيوصت ىقلتي نأ هل يغبني نيذلا  ينتوص لما ةحئ لا
 . ةرئادلل ةيباختن لاا ةحئ لالا يف ةتبث لما تانايبلا عيمج

 نم عارتق لاا ءدب لبق ققحتي نأ تيوصتلل بتكم لك ىلع بجي
 تيوصتلا ةيلمع ريسل ةمز لالا تادنتس لماو قئاثولا عيمج ىلع هرفوت
 ددعلا ثيح نم توافت يأ دجوي  لا هنأ نم كلذك ققحتي نأ بجيو ،
. «  لا« ـب تيوصتلا قاروأو « معن»ـب تيوصتلا قاروأ  ينب

121 ةدا لما

 اذه نم 95 ةدا لما ماكح لأ اقفو عارتق لاا ماتتخاو حاتتفا رشابي
 . نوناقلا

221  ةدا لما

 يتفلتخم  ينتقرو ةطساوب “  لا” وأ “ معن” ـب نوتوص لما بجي
 . نوللا

عبارلا بابلا
تاوص لأا زرف

321 ةدا لما

 تيوصتلا بتكم ىلوتيو تيوصتلا ماتتخا درج بم تاوص لأا زرف رشابي
 اهيلع صوصن لما طورشلل اقفو  ينصحاف ةدع ةدعاس بم ةيلمعلا هذه

. بابلا اذه يف

421 ةدا لما

  ينصحاف ةدع نيرضا لحا  ينتوص لما  ينب نم تيوصتلا بتكم سيئر  ينعي
 ىلع ةعبرأ  لاعاج ت لاواطلا ىلع مهعزويو ةءارقلا و ةباتكلا نونسحي
 .ةلواط لك لوح لق لأا

 ةلمح يف ةكراش لما ةيباقنلا تامظن لماو ةيسايسلا بازح لأل زوجي
 عيمج ىلع عاطتس لما دهج كلذك نوعزوي  ينصحاف  ينيعت ءاتفتس لاا

 ءامسأب سيئرلا راعشإ بجي ، ةلا لحا هذه يفو ، زرفلا ت لاواط
 ىلع ةعاسب تيوصتلا ماتتخا لبق  ينحرتق لما  ينصحافلا  ينبخانلا
  ت لاواطلا ىلع مهعيزوتو  ينصحافلا ةحئ لا عضو ىتأتيل كلذو ، لق لأا
 . زرفلا ةيلمع ةيادب لبق

521 ةدا لما

 ناك اذإف ، تاف لاغلا ددع نم ققحتيو تيوصتلا قودنص حتف رشابي
 تبجو مهئامسأ ةلابق عقو لما  ينتوص لما ددع نم لقأ وأ رثكأ اهددع
 . تايلمعلا رضحم يف كلذ ىلإ ةراش لإا

  ةلواط لك يف جرخيو ت لاواطلا فلتخم ىلع تاف لاغلا سيئرلا عزوي
 ىلإ اهرشن دعب اهملسيو ف لاغلا نم تيوصتلا ةقرو  ينصحافلا
 ةم لاع لق لأا ىلع ناصحاف عضي مث ، اراهج اهأرقي رخآ صحاف
 قاروأ يف «  لا« ىلع لدت ةقرو لكو »معن« ىلع لدت ةقرو لك نع
 .ضرغلا اذهل ةدعم

 نوللا فلتخا نإ ةاغلم تربتعا تيوصت قاروأ ةدع ف لاغ يف دجو اذإ
.د تحا نإ ادحاو اتوص تدعو

621 ةدا لما

 اهيلع صوصن لما ت لاا لحا ىدحإ يف اهنع ربع لما تاوص لأا ءاغلإب حرصي
 . نوناقلا اذه نم 46  ةدا لما نم “ب” و “أ” يف

721 ةدا لما

 ريغ تاف لاغلا اذكو اهيف عزان لماو ةاغل لما تيوصتلا قاروأ قحلت
 ةدا لما يف ةررق لما طورشلاو تايلكشلا قفو تايلمعلا رضح بم ةينوناقلا

 .نوناقلا اذه نم 46

821 ةدا لما

 ماكح لأ اقفو نيريظن يف ررحي رضح بم تاوص لأا زرف ةيلمع لجست
 .نوناقلا اذه نم 56 ةدا لما
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  ينعوفشم رض  لمحا اريظن يزكر لما بتك لما ىلإ لا لحا يف لمحي
 تاف لاغلاو اهيف عزان لماو ةاغل لما قارو لأا ىلع يوت تح يتلا تاف لاغلاب
 . ةينوناقلا ريغ

921 ةدا لما

 لاوط تاعيقوتلا مئاوق كلذكو تيوصتلا بتاكم رضاحم عضوت
 نك يم ثيح ةيورقلاوأ ةيرض لحا ةعام لجا رقم يف ةلماك مايأ ةعبرأ
 نم مهل نعي ام اهنأش يف اودبيو اهيلع اوعلطي نأ  ينتوصملل
 .تابلاطم

سما لخا بابلا
تاوص لأا ءاصحإ

031 ةدا لما

 رشابي ، ه لاعأ 921 ةدا لما يف هيلع صوصن لما لج لأا مارصنا دعب
 ءاصحإ نوناقلا اذه نم 611 ةدا لما يف هيلإ راش لما يزكر لما بتك لما
 تفرتعا يتلا تاوص لأا رابتعاب ةعام لجا يف اهنع ربع لما تاوص لأا
. هب ةقحل لما تيوصتلا بتاكم فلتخم اهتحصب

131 ةدا لما

 هيف تبثت نأ بجي رضحم يف تاوص لأا ءاصحإ تايلمع لجست
 . ه لاعأ 921 ةدا لما ماكحأب  لامع نوتوص لما اهادبأ يتلا تابلاط لما

 يزكر لما بتك لما سيئر امهعقوي نيريظن يف روكذ لما رض  لمحا ررحي
 بتك لماب ةقحل لما تيوصتلا بتاكم عيمج ءاسؤر اذكو هئاضعأ رئاسو
.يزكر لما

 رضحم نم ريظن عم ةعام لجا قئاثو نمض نيريظنلا دحأب ظفتحي

؛اسيئر ،ضرغلا اذهل هبدتني يضاق وأ

؛لماعلا امهنيعي ةباتكلاو ةءارقلا نانسحي  ينبخان  -

 . ةنجللا ةباتك ماهم كلذ ىلإ ةفاض لااب ىلوتي لماعلل لث مم  -

331 ةدا لما

 هـتز ـنجأ يذـلا ءاـصـح لإا راـبـتـعاـب تاوـص لأا ءاـصـحإ ةـنـجـلـلا رـشاـبـت
 تـفرـتـعا يـتـلا تاوـص لأاو مـيـلـق لإا وأ ةـلاـمـعـلـل ةـيزـكر ـلما بـتاـك ـلما فـلـتـخـم
 .اهب ةقل  لمحا تيوصتلا بتاكم اهتحصب

 اـمـهـعـقوـي نـيرـيـظـن يـف ررـحـي رـضـح ـبم ءاـصـح لإا ةـيـلـمـع لـجـسـت
 ىـلإ ءاـضـتـق لاا دـنـع رـض  ـلمحا يـف راـشـيو ، اـهـئاـضـعأ رـئاـسو ةـنـجـلـلا سـيـئر
. تابلاطم ىلع يوت تح يتلا ةيزكر لما بتاك لما رضاحم

 رـخ لآا لـمـحـيو مـيـلـق لإا وأ ةـلاـمـعـلا قـئاـثو نـمـض نـيرـيـظـنـلا دـحأـب ظـفـتـحـي
 ةيزكر لما بتاك لما رضاحم نم ريظن عم يروتسدلا سلج لما ىلإ لا لحا يف
 ىـلـع ةـيوـت  ـلمحا تاـف لاـغـلاو مـيـلـق لإا وأ ةـلاـمـعـلـل ةـعـباـتـلا تـيوـصـتـلا بـتاـكـمو
 . ةينوناقلا ريغ تاف لاغلاو اهيف عزان لماو ةاغل لما تيوصتلا قاروأ

 لماعلا ىلإ رخ لآا ريظنلا هجويو . اهب قحلم تيوصت بتكم لك
 قاروأ ىلع ةيوت  لمحا تاف لاغلاو تيوصت بتكم لك رض  لمح ريظن عم
 . ةينوناقلا ريغ تاف لاغلاو اهيف عزان لماو ةاغل لما تيوصتلا

231 ةدا لما

 فلأتت ةن لج ميلق لإا وأ ةلامعلا يوتسم ىلع تاوص لأا ءاصحإ رشابت
 : نم

 مـيـلـق لإا وأ ةـلاـمـعـلا رـقـم اـهذوـفـنـل عـباـتـلا ةـيـئادـتـب لاا ةـمـك  ـلمحا سـيـئر -

سداسلا بابلا
ةبراغ لما  يننطاو لما تيوصت

ةكلم لما بارت جراخ  ينميق لما

431 ةدا لما

 اهنع ربعي يتلا تاوص لأا ءاصحإو زرف تايلمعو تيوصتلا يرجي
 بابلا ماكح لأ اًقفو ةكلم لما بارت جراخ نوميق لما ةبراغ لما نونطاو لما
 ثلاثلا مسقلا نم لو لأا ءز لجا نم سما لخا بابلا ىلإ هدعب امو ثلاثلا
 : ةيت لآا ماكح لأا ةاعارم عم نوناقلا اذه نم

531 ةدا لما

 اهيف لجس لما ةيلصنقلا وأ ةرافسلا ىنبم يف تيوصتلا يرجي
. ةياغلا هذهل لصنقلا اهنيعي يتلا ىرخ لأا نكام لأابو نوتوص لما

 . تيوصتلا ةقاطب ماقم يلصنقلا ليجستلا ةقاطب موقت

631 ةدا لما

 ريفس هبدتني يذلا ناوع لأا دحأ وأ لصنقلا تيوصتلا بتكم سأري
 اهلوخي يتلا تاصاصتخ لاا سرا يمو كلذل لصنقلا وأ ةل لا لجا بحاص
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. تيوصتلا بتكم سيئرل نوناقلا اذه

 لجأ دد يم نأ ءاضتق لاا دنع لصنقلا وأ ةل لا لجا بحاص ريفسل زوجي
 . مايأ ةث لاث هتدم ىدعتت  لاأ ىلع تيوصتلا

731 ةدا لما

 موقت ، جرا لخا يف  يننطاو لماب ةصاخ ةيباختنا حئاول دعت امثير
 ه لاعأ 021 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما  ينتوص لما ةحئ لا ماقم
 قحب انوناق  ينعتمت لماو ةيلصنقلاب  ينلجس لما ةبراغ لما  يننطاو لما ةحئ لا
 . تيوصتلا

831 ةدا لما

 اهيلإ راش لما تاف لاغلا ىلع ةيلصنقلا وأ ةرافسلا  تماخ عضوي نأ بجي
. نوناقلا اذه نم 06 ةدا لما يف

931 ةدا لما

 ةعبرأ ل لاخ ةيلصنقلا وأ ةرافسلا ىنبم يف نوتوص لما علطي نأ نك يم
 تاعيقوتلا مئاوق ىلعو تيوصتلا ةيلمع رضحم ىلع ةلماك مايأ
. تابلاطم نم اهنأشب مهل نعي ام ءادب لإ

 ةعباتلا ةرافسلا ىلإ  لمحي ، ه لاعأ روكذ لما لج لأا مارصنا دنع
 ءاضتق لاا دنع ممتي نأ دعب تيوصتلا ةيلمع رضحم ةيلصنقلا اهل
 قاروأ ىلع ةيوت  لمحا تاف لاغلاب عفشيو اهنع ربع لما تابلاط لما تابثإب
 . ةينوناقلا ريغ تاف لاغلا ىلعو اهيف عزان لماو ةاغل لما تيوصتلا

041 ةدا لما

 يف اهنع ربع لما تاوص لأا ءاصحإ ةل لا لجا بحاص ريفس رشابي
 ةعقاولا تايلصنقلا يفو ةرافسلا يف ةثد  لمحا تيوصتلا بتاكم
 ناريظن هنم ررحي رضحم يف ةيلمعلا هذه لجسيو هذوفن ةرئادب
 ىلإ لا لحا يف رخ لآا هجويو ةرافسلا قئاثو نمض امهدحأب ظفتحي
 تاف لاغلاو تيوصتلا تايلمع رضاح بم ابوحصم ، يروتسدلا سلج لما
 تاف لاغلا ىلعو اهيف عزان لماو ةاغل لما تيوصتلا قاروأ ىلع ةيوت  لمحا
. ةينوناقلا ريغ

عباسلا بابلا
تاءاتفتس لاا جئاتن ن لاعإ

141 ةدا لما

 اهتحص نم ققحتلا دعب تاءاتفتس لاا جئاتن يروتسدلا سلج لما نلعي
 يميظنتلا نوناقلا نم 73 و 63  ينتدا لما قفو تابلاط لما يف تبلاو
 ريهظلا هذيفنتب رداصلا يروتسدلا سلج لماب قلعت لما 39.92 مقر
4141 ناضمر نم 41 خيراتب 421.49.1 مقر فيرشلا ( 52 
. )4991 رياربف

يناثلا ءز لجا
تاه لجا يراشتسم باختناب ةصاخ ماكحأ

241 ةدا لما

 نم يناثلا مسقلا يف اهيلع صوصن لما ةكرتش لما ماكح لأا قبطت
 ماكح لأا ةاعارم عم تاه لجا يراشتسم باختنا ىلع نوناقلا اذه
  . ةيت لآا

لو لأا بابلا
عارتق لاا بولسأو ةبخانلا ةئيهلاو فيلأتلا

341 ةدا لما

 : نم يوه لجا سلج لما فلأتي

 ةـه ـلجاـب ةـعـقاوـلا ةـيورـقـلاو ةـيرـض ـلحا ةـعاـم ـلجا سـلاـج ـلم  ينـلـث ـمم -1
 نم ةفلأتم ةبخان ةئيه ميلقإو ةلامع لك ىوتسم ىلع مهبختنت
 ؛ ةروكذ لما سلاج لماب  ينبختن لما ءاضع لأا

 مـهـبـخـتـنـت ةـه ـلجاـب ةـعـقاوـلا مـيـلاـق لأاو ت لااـمـعـلا سـلاـج ـلم  ينـلـث ـمم -2
 ءاـضـع لأا نـم ةـفـلأـتـم ةـبـخاـن ةـئـيـه مـيـلـقإو ةـلاـمـع لـك ىوـتـسـم ىـلـع
؛ةروكذ لما سلاج لماب  ينبختن لما

 ةـهـجـلـل يـبارـتـلا ذوـفـنـلا ةرـئادـب ةـعـقاوـلا ةـح لاـفـلا فرـغـل  ينـلـث ـمم -3
 فرـغـلاـب  ينـبـخـتـن ـلما ءاـضـع لأا نـم ةـفـلأـتـم ةـبـخاـن ةـئـيـه مـهـبـخـتـنـت
 . ةروكذ لما

 ذوـفـنـلا ةرـئادـب ةـعـقاوـلا ةـيدـيـلـقـتـلا ةـعاـنـصـلا فرـغـل  ينـلـث ـمم -4
 ءاـضـع لأا نـم ةـفـلأـتـم ةـبـخاـن ةـئـيـه مـهـبـخـتـنـت ةـهـجـلـل يـبارـتـلا
 . ةروكذ لما فرغلاب  ينبختن لما

 ةرـئادـب ةـعـقاوـلا تاـمد ـلخاو ةـعاـنـصـلاو ةراـجـتـلا فرـغـل  ينـلـث ـمم -5
 ءاـضـع لأا نـم ةـفـلأـتـم ةـبـخاـن ةـئـيـه مـهـبـخـتـنـت ةـهـجـلـل يـبارـتـلا ذوـفـنـلا
  ةروكذ لما فرغلاب  ينبختن لما
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 ذوـفـنـلا ةرـئاد لـخاد ةـعـقاوـلا يرـحـبـلا دـيـصـلا فرـغـل  ينـلـث ـمم -6
 ةفلأتم ةبخان ةئيه مهبختنت فرغلا هذه عورفل وأ ةهجلل يبارتلا
 .اهعورفب وأ ةروكذ لما فرغلاب  ينبختن لما ءاضع لأا نم

 مـهـبـخـتـنـت ةـه ـلجاـب مـهـلـمـع  ينـلواز ـلما نـيروـجأـمـلـل  ينـلـث ـمم      -7
 : نـم يوـه ـلجا ىوـتـس ـلما ىـلـع لا ـلحا ىـضـتـقا نإ ةـفـلأـتـم ةـبـخاـن ةـئـيـه
:تآشن لماب  ينمدختس لما يبودنم )أ

 يـساـس لأا ماـظـنـلا نا ـلج يـف  ينـمدـخـتـس ـلما يـلـث ـمم )ب
.ةيمجن لما تآشن لما يف  ينمدختس لماو

 ءاـضـع لأا ةـيواـسـت ـلما ةـيراد لإا ناـجـلـلا يـف  ينـفـظو ـلما يـلـث ـمم )ج
 ةيمومعلا ةفيظولل ماعلا يساس لأا ماظنلا يف اهيلع صوصن لما
 ةـيرـض ـلحا تاـعاـم ـلجا يـمدـخـتـس ـبم ةـصا ـلخا ةـيـساـس لأا ةـمـظـن لأاو
 . ةماعلا تاسسؤ لما يمدختسمو ةيورقلاو

 صوصن لما ةبخانلا ةئيهلا يف نيروجأ لما ولث ممو وبودنم بختني نأ بجي
 ةينوناقلا طورشلاو تاءارج لإا قفو ةدا لما هذه نم 7 ةرقفلا يف اهيلع
 . ه لاعأ مهيلإ راش لما  ينمدختس لما تائف نم ةئف لك ىلع ةقبط لما

 سلجم ءاضعأ ، كلذ ىلع ةو لاع ، يوه لجا سلج لما مضي
 نيذلا ةه لجا يف  ينبختن لما باونلا سلجم ءاضعأو نيراشتس لما
 سلج لما تاعامتجا رضحيو ةيراشتسا ةفصب هتاعامتجا نورضحي
 ميلاق لأاو ت لاامعلا سلاجم ءاسؤر ةيراشتسا ةفصب اضيأ يوه لجا
 . ةه لجا يف ةعقاولا

 ةبخانلا ةئيهلا راطإ يف  ينبختن لما نيراشتس لما سلجم ءاضعأ نوكي
 ةيوه لجا سلاج لما يف ةيراشتسا ةفصب ءاضعأ نيروجأ لما يلثم لم
 لحم وأ مهتماقإ لحم هل عباتلا ميلق لإا وأ ةلامعلا اهيلإ ةيمتن لما
 . ةماعلا ةيباختن لاا حئاوللا يف مهديق

441 ةدا لما

 تاه لجا ددع ةيلخادلا ريزو نم حارتقاب ذختي موسرم بجو بم ددحي
  ينيوه لجا نيراشتس لما ددعو اهزكارمو ةيبارتلا اهدودحو اهؤامسأو

  34 ةدا لما ماكحأ ةيوه لجا سلاج لما ءاضعأ بادتنا ةدم ىلع يرست
 .نوناقلا اذه نم

 نيراشتس لما سلجم ءاضعأو باونلا سلجم ءاضعأ ةيوضع نأ ريغ
 يهتنت يوه لجا سلج لما يف ، ه لاعأ 341 ةدا لما يف مهيلإ راش لما
 . نا لمربلاب مهبادتنا ةدم مارصناب

741 ةدا لما

 سلاجم ءاضعأ تائيه ندل نم يوه لجا سلج لما ءاضعأ باختنا يرجي
 تائيهلاو ميلاق لأاو ت لاامعلا سلاجمو ةيورقلاو ةيرض لحا تاعام لجا
 ساسأ ىلع ةفلأت لما تائيهلا اذكو ةينه لما فرغلا يلث مم نم ةفلأت لما
 تيوصتلاو تاوص لأا جزم ةقيرط لامعتسا نودو ةيقب ربكأ ةدعاق
.يلضافتلا

 اذإ ةدحاو ةرود يف ةيبلغ لأاب يدرفلا عارتق لااب رشابي باختن لاا نأ ريغ
 .دحاو وضع باختناب قلعتي رم لأا ناك

 تائيهلا فلتخم ىلع دعاق لما عيزوتو ةهج لك يف مهباختنا بجاولا
 ىلع اهعيزوتو ةيل  لمحا تاعامجلل ةعجارلا دعاق لما ددع اذكو ةبخانلا
 .ةهج لكل ةنوك لما ميلاق لأاو ت لاامعلا

541 ةدا لما

 نم ةئيه نم رثكأ يف ابختنم وأ ابخان نوكي نأ صخش ي لأ زوجي  لا
 .ه لاعأ 341 ةدا لما يف اهنايب دراولا ةبخانلا تائيهلا

641 ةدا لما

 ءاحنأ عومجم يف يوهج راشتسم ةفصب باختن لال حشرتلل لهؤي  لا
 . نوناقلا اذه نم 24 ةدا لما يف مهيلإ راش لما صاخش لأا ةكلم لما

941 ةدا لما

 مدع تبث نم لك يوهج راشتسم ةفص نم نوناقلا ةوقب درجي
 يذلا لج لأا مارصناو هباختنا ن لاعإ دعب باختن لال حشرتلل هتيلهأ
 ةدم ءانثأ دجوي نم لك وأ باختن لاا اذه يف نعطلا هل لاخ نك يم
 يف اهيلع صوصن لما حشرتلل ةيله لأا مدع ت لااح ىدحإ يف هبادتنا
.نوناقلا اذه

 لماع نم بلطب ةيراد لإا ةمك  لمحا هردصت مكحب روكذ لما ديرجتلا تبثي
 ةئيهلا يف ديقم بخان نم بلطب وأ ةه لجا زكرم ميلق لإا وأ ةلامعلا
 اموي  ينث لاث لجأ لخاد اهمكح ةيراد لإا ةمك  لمحا ردصتو ةينع لما ةبخانلا
 . اهيلع بلطلا ةلاحإ خيرات نم

051 ةدا لما

 اهنع ةرج لأا يدؤت ةفيظو ةيأ عم يوه لجا راشتس لما بادتنا ىفانتي
 ةماع ةسسؤم ةينازيم نم وأ ةه لجا ةينازيم نم اضعب وأ  لاك
 . ةيوهج

يناثلا بابلا
يفانتلا ت لااحو باختن لال حيشرتلا ةيلهأ مدع

841 ةدا لما
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 حلاصم يف زايتما بحاص ماهم عم يوه لجا راشتس لما بادتنا ىفانتي
 . اهيف لواقم وأ اهل ريدم وأ ةيوهج ةماع

151 ةدا لما

 ةنهم لوازي ناك اذإ يوه لجا سلج لما ءاضعأ نم وضع ي لأ زوجي  لا
 حلاص لما ىدحإ باس لح راشتسي وأ عفارتي نأ لوبقم عفادم وأ ماحم
 . ةه لجا باس لح وأ ةقباسلا ةدا لما يف اهيلإ راش لما ةماعلا

 ةرئادلا سفن يف ةدحاو ةيمست حئاول ةدعل نوكي نأ نك يم  لا
 .ةبخانلا ةئيهلا وأ ةيباختن لاا

551 ةدا لما

 حيرشتلاب حيرصتلا ضفر ءاضتق لاا دنع وأ حيشرتلا ليجست رشابي
 .نوناقلا اذه نم 84 و 74 و 64 داو لما ماكح لأ اقفو

251 ةدا لما

 يفانتلا ت لااح ىدحإ يف هباختنا  ينح دجوي وضع لك ىلع بجي
 مايأ ةينامثلا ل لاخ تبثي نأ ه لاعأ 051 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما
 ةيفانت لما هماهم نم لاقتسا هنأ هتمهم ةلوازم يف عورشلل ةيلاتلا
 يف هلعج ، اماع ابصنم لغشي ناك اذإ ، بلط هنأ وأ هبادتنا عم
 ربتعا  لاإو يساس لأا هماظن يف اهيلع صوصن لما ةصا لخا ةيعضولا
 ةيراد لإا ةمك  لمحا هردصت مكحب هبادتنا نم ةيئاقلت ةفصب  لايقتسم
  ينث لاث لجأ لخاد ةه لجا زكرم ميلق لإا وأ ةلامعلا لماع نم بلطب
 .اهيلع بلطلا ةلاحإ خيرات نم اموي

ثلاثلا بابلا
تاحيشرتلا

351 ةدا لما

 اهل لاخ مدقت يتلا ةد لماو عارتق لاا خيرات هبجو بم ددح يذلا موسر لما نإ
 ةدير لجا يف رشني اهتياهنو ةيباختن لاا ةلم لحا ءدب خيراتو تاحيشرتلا
 اموي  ينعبرأو ةسمخب عارتق لاا ءارج لإ دد  لمحا خيراتلا لبق ةيمسرلا
 . لق لأا ىلع

451 ةدا لما

 يف اهيلع صوصن لما ماكح لأل اقفو حيشرتلاب تاحيرصتلا عدوت
 اميف ينع لما ميلق لإا وأ ةلامعلا رق بم نوناقلا اذه نم 5 ةدا لما
 سلاجمو ةيورقلا وأ ةيرض لحا تاعام لجا سلاجم يلث مم باختناب قلعتي
 فرغلا يلث مم باختناب قلعتي اميف ةه لجا زكر بمو ميلاق لأاو ت لاامعلا
 . نيروجأ لما يلث ممو ةينه لما

 ددع يواسي ءامس لأا نم اددع حيشرتلا حئاول نمضتت نأ بجي
 هب مدق لما بيترتلا اهيف ددحي نأ بجيو ، اهلغش دار لما دعاق لما
 حيشرتلا حئاول وأ ةيدرفلا تاحيشرتلا نمضتت نأ بجيو ، نوحشر لما
 وأ ميلق لإا وأ ةلامعلا سلجم وأ ةيورقلا وأ ةيرض لحا ىلإ ةفاضإ
 .اهيلإ نومتني يتلا  ينمدختس لما ةئف وأ ةينه لما ةفرغلا

 عبارلا بابلا
 ةيباختن لاا تايلمعلا

 لو لأا عرفلا
 تيوصتلا بتاكمو تيوصتلا قاروأو  ينبخانلا قئاطب

651 ةدا لما

 اًقفو  ينبخانلا قئاطب دادعإب ميلقإ وأ ةلامع لك يف لماعلا موقي
 .نوناقلا اذه نم 04 ةدا لما ماكح لأ

 ةفرغلا رقم هل عباتلا ميلق لإا وأ ةلامعلا لماع ىلوتي نأ ىلع
 ةئيهلا ءاضعأ صخي اميف  ينبخانلا قئاطب دادعإ ةينع لما ةينه لما
. ةينه لما فرغلل ةبخانلا

 نأ بجي ه لاعأ 04 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما تانايبلا ىلع ةدايز
 وأ ةيورقلا وأ ةيرض لحا ةعام لجا سلجم نايب بخانلا ةقاطب نمضتت
  ينمدختس لما ةئف وأ ةينه لما ةفرغلا وأ ميلق لإا وأ ةلامعلا سلجم
 .بخانلا اهيلإ يمتني يتلا

 يف ءاربإ لباقم ايصخش ةيباختن لاا هتقاطب بخان لك بحسيو
 . ه لاعأ 04 ةداملل اقبط دد  لمحا خيراتلا

751 ةدا لما

 بتاك لما ءاسؤر  ينيعتو اهراقم ديد تحو تيوصتلا بتاكم ثادحإ ىلوتي
 يلث مم باختنا صخي اميف ميلق لإا وأ ةلامعلا لماع مهباونو ةروكذ لما
 ميلاق لأا وأ ت لاامعلا سلاجمو ةيورقلاوأ ةيرض لحا تاعام لجا سلاجم
 ةفرغلا رقم هل عباتلا ميلق لإا وأ ةلامعلا لماعو نيروجأ لما يلث ممو
 ةينه لما فرغلا تائف نم ةئف لك يلث مم باختنا صخي اميف ةينه لما
 .نوناقلا اذه نم 75 و65  ينتدا لما ماكح لأ اقفو كلذو

  ينتدا لما يف ةررق لما طورشلا قفو ةروكذ لما بتاك لما رييستو فيلأت متي
 .نوناقلا اذه نم 85 و75



International Foundation for Election Systems – www.IFES.org113 ةيباختن لاا مظنلل ةيلودلا ةسسؤ لما

يناثلا عرفلا
جئاتنلا ن لاعإو زرفلاو تيوصتلا تايلمع

لو لأا لصفلا
ةماع ماكحأ

851 ةدا لما

 ةياغ ىلإ 95 نم داو لما ماكح لأ قفو تاوص لأا زرفو عارتق لاا متي
 .نوناقلا اذه نم 26

 ام درج بم متتخيو  لااوز ةيناثلا ةعاسلا يف حتتفي عارتق لاا نأ ريغ
 ىلعو مهتاوصأب اولدأ دق تيوصتلا بتك لم نوعباتلا نوبخانلا نوكي
.ءاسم ةسداسلا ةعاسلا يف ريدقت دعبأ

951 ةدا لما

 ةدا لما يف ةدد  لمحا تايفيكلا قفو ةيباختن لاا تايلمعلا رضحم ررحي
:نوناقلا اذه نم 56

. تيوصتلا بتكم رقم يف رض  لمحا نم ريظنب ظفتحي

 يف ةاغل لما وأ اهيف عزان لما قارو لأا هيلإ ةفاض لما يناثلا ريظنلا عضوي
 يف هجويو  تيوصتلا بتكم ءاضعأو سيئر هعقوي موتخم فرظ
 ةن لج ىلإ وأ ميلق لإل وأ ةلمعلل ةعباتلا ققحتلا ةن لج ىلإ لا لحا
 و 061  ينتدا لما يف يلاوتلا ىلع امهيلإ راش لما ةيوه لجا ءاصح لإا

 . هدعب 361

161 ةدا لما

 نع ن لاع لإاو اهنم ققحتلاو تاوص لأا ءاصحإب ققحتلا ةن لج موقت
 ةدا لما ماكح لأ اقفو كلذو اهب اهلصوت بسحب ةيئاهنلا اهتجيتن
.نوناقلا اذه نم 66

261 ةدا لما

 يف جئاتنلا ن لاعإو تاوص لأا نم ققحتلا تايلمع روفلا ىلع تبثت
 .ةنجللا ءاضعأو سيئر هعقوي رضحم

 وأ ةلامعلا رقم يف هب ظفتحيل لماعلا ىلإ رض  لمحا نم ريظن ملسي
 موتخم فرظ يف ةقحل لما قارو لأا عيمج عم ريظن  عضويو ، ميلق لإا
 ه لاعأ  ىلو لأا ةرقفلا يف اهيلع صوصن لما تايلكشلا قفو هيلع عقوم
 . ةيراد لإا ةمك  لمحا ىلإ لا لحا يف هجويو

 نم ريظن ةه لجا زكرم ميلق لإا وأ ةلامعلا لماع ىلإ لا لحا يف عفري
 . هيلع عقومو موتخم فرظ يف كلذك عوضوم رض  لمحا

 ةرقفلا يف اهيلع صوصن لما تايلكشلا قفو رض  لمحا رئاظن عيمج عقوت
 . ه لاعأ ىلو لأا

 اهل ةعباتلا ةيراد لإا ةمك  لمحاب طبضلا هباتك ىدل ثلاثلا ريظنلا عدوي
 .ةيباختن لاا ةرئادلا

ثلاثلا لصفلا
 يلث ممو ةينه لما فرغلا يلث مم باختناب قلعتت ماكحأ

نيروجأ لما

361 ةدا لما

 يلث ممو ةينه لما فرغلا تائف نم ةئف لك يلث مم باختناب رم لأا قلعت اذإ
 ءاصحإ ةن لج ةيئاهنلا جئاتنلا ن لاعإو تاوص لأا ءاصحإب تماق نيروجأ لما

 : نم فلأتت ةيوهج

 وأ  ةـه ـلجا زـكرـم اـهذوـفـن ةرـئادـل عـباـتـلا ةـيـئادـتـب لاا ةـمـك  ـلمحا سـيـئر -
.اسيئر ، ضرغلا اذهل هبدتنت ضاق

 وأ ةـلاـمـعـلا لـماـع اـمـهـنـيـعـي ةـباـتـكـلاو ةءارـقـلا ناـنـسـحـي  ينـبـخاـن  -
.ةه لجا زكرم ميلق لإا

 .ابتاك ، ةه لجا زكرم ميلق لإا وأ ةلامعلا لماع لث مم  -

 روض لح حشرم ريغ بخان لث مم  ينيعت حشرم لك وأ ةحئ لا لكل نك يم
. ةيوه لجا ءاصح لإا ةن لج لاغشأ

يناثلا لصفلا
تاعام لجا سلاجم يلث مم باختناب قلعتت ماكحأ

ميلاق لأاو ت لاامعلا سلاجمو ةيورقلاو ةيرض لحا

061 ةدا لما

 ةيلاتلا صاخش لأا نم ميلق لإا وأ ةلامعلل ةعباتلا ققحتلا ةن لج فلأتت
 . ميلقإ وأ ةلامع لك يف مهنايب

. اسيئر ، ضرغلا اذهل هبدتني ضاق وأ ةيئادتب لاا ةمك  لمحا سيئر -

. لماعلا امهنيعي باتكلاو ةءارقلا نانسحي نابخان  -

 .ابتاك ، لماعلا لث مم  -

 .ةنجللا هذه لامعأ  ينحشر لما وأ حئاوللا ولث مم رصحي نأ نك يم
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461 ةدا لما

 رضحم يف جئاتنلا ن لاعإو تاوص لأا ءاصحإ تايلمع روفلا ىلع تبثت
 .ه لاعأ 261 ةد لما يف اهيلع صوصن لما تايلكشلا قفو ررحي

 ةه لجا زكرم ميلق لإا وأ ةلامعلا لماع ىلإ رض  لمحا نم ريظن ملسي
. ةه لجا تاظوفحم يف هب ظفتحيل

 سيئر ندل نم عقومو موتخم فرظ يف رض  لمحا نم ناث ريظن عضوي
 هب ةقحل لما قارو لأا عيمج عم هجويو ةيوه لجا ءاصح لإا ةن لج ءاضعأو
 .ةه لجا زكرم اهذوفنل عباتلا ةيراد لإا  ةمك  لمحا ىلإ

 ةيباختن لاا  ةرئادلاب تيوصت بتكم لك رقم ىلإ روفلا ىلع هجوي
 عقومو موتخم فرظ يف كلذك عوضوم رض  لمحا نم ثلاث ريظن
 .هيلع

 ةرقفلا يف اهيلع صوصن لما تايفيكلا قفو رضا  لمحا رئاظن عيمج عقوت
 . ه لاعأ 261 ةدا لما نم ىلو لأا

عبارلا لصفلا
ةقرفتم ماكحأو رضا  لمحا عاديإ

561 ةدا لما

 رقم يف ةلا لحا بسحب علطي نأ رم لأا هينعي حشرم لكل زوجي
 ىلع ةه لجا زكرم يف وأ ميلق لإا وأ ةلامعلا وأ تيوصتلا بتكم
 ميلق لإا وأ  ةلامعلل ةعباتلا ققحتلا ةن لجو تيوصتلا بتاكم رضاحم
  ن لاع لإ ةيلاو لما ةلماك مايأ ةينامث ل لاخ ةيوه لجا ءاصح لإا ةن لج وأ
 اهيلع صوصن لما نعطلا ىوعد ءاضتق لاا دنع ميقيل ةيئاهنلا جئاتنلا
 .نوناقلا اذه يف

 سفن قبطو تيوصتلا بتكم رقم يف  ينبخانلا ةراشإ نهر عضوت
 ءاضعأ اهعضي يتلا ةراش لإا اهترط يف لم تح يتلا حئاوللا طورشلا
 . ينتوص لما ءامسأ مامأ تيوصتلا بتكم

661 ةدا لما

 صوصن لما ت لاا لحا يف  لاإ اقلطم وأ ايئزج باختن لاا ن لاطبب مكحي  لا
 .نوناقلا اذه نم 47 ةدا لما يف اهيلع

761 ةدا لما

  ةمهم وأ ةفيظو هباختنا دعب دلقت يوهج سلجم  يف وضع لك
 همرحي ام هيلع أرط وأ هتيوضع عم ةيفانت لما ماه لما  وأ فئاظولا نم

 رارقب هتلاقتسا نياعتو  لايقتسم ربتعي ابخان نوكي نأ يف ق لحا نم
 . ةه لجا زكرم ميلق لإا وأ ةلامعلا لماع نم

سما لخا بابلا
ةيباختن لاا تاعزان لما

 قفو اهيف لصفيو ةيباختن لاا تاعزان لماب ةقلعت لما نوعطلا مدقت
 اذه نم يناثلا مسقلا نم عبارلا ءز لجا يف اهيلع صوصن لما ماكح لأا
 ةرادإ مكاحم هبجو بم ةثد  لمحا 09.14 مقر نوناقلا ماكحأو نوناقلا
 : يلي ام ةاعارم عم

 تاحيشرتلا عاديإب قلعت لما نعطلا يف ةيراد لإا ةمك  لمحا تبت -
. مايأ ةينامث فرظ يف انئاهتناو ايئادتبا

 ةـطـلـسـلا ىـلإو رـم لأاـب يـنـع ـلما ىـلإ ةـمـك  ـلمحا مـكـح غـلـبـي -
 يـف موـقـت يـتـلا حـيـشرـتـلاـب تاـحـيرـصـتـلا يـقـلـتـب ةـفـلـك ـلما
 ندـل نـم هـلوـبـق نـع نـلـع ـلما حـيـشرـتـلا لـيـجـسـتـب لا ـلحا
 ةيئارج لإا دعاوقلل اقفو  ينبخانلا ملع ىلإ هعفرو ةمك  لمحا
 نوناقلا اذه نم 74 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما

 ن لاعإو تاوص لأا ءاصحإو ةيباختن لاا تايلمعلاب قلعتي اميف -
 تارارق دض ةيراد لإا ةمك  لمحا ىلإ نعطلا ىواعد عفرت عارتق لاا جئاتن
 وأ ت لاامعلل ةعباتلا ققحتلا نا لج تارارقو تيوصتلا بتاكم
.ةيوه لجا  ءاصح لإا نا لج وأ ميلق لإا

سداسلا بابلا
ةيئز لجا تاباختن لااو  ينيوه لجا نيراشتس لما ضيوعت

961 ةدا لما

 نعط رثأ ىلع عارتقا جئاتن ايئزج تيغلأ اذإ وأ ءافولا ةلاح يف
 بختنم رخآ دعب ةرشابم ةحئ لالا يف همسا دري يذلا حشر لما ناف
 ميظنت بجو  لاإو رغاشلا دعق لما لغشل ىعدي ةينع لما ةحئ لالا يف
 زواجتي نأ نك يم  لا لجأ لخاد رغاشلا دعق لما لغشل يئزج باختنا

 يضاقلا مك لحا هيف راص يذلا خيراتلا وأ ةافولا خيرات نم اموي 09
 . ايئاهن ءاغل لإاب

 نع ةه لجا سلجم يف اوضع حبصأ يذلا حشر لما ةيلهأ نأ ريغ
 اذه ماكح لأ اقفو اهيف نعطلا نك يم رغاشلا دعق لما لغش قيرط
 حشر لما اذه هيف فلخ يذلا خيراتلا نم مايأ ةتس لجأ لخاد نوناقلا
 . اًرغاش هدعقم راص يذلا راشتس لما

071 ةدا لما

 ديد لجا باختن لاا يرجي نأ، عارتق لاا جئاتنل يلك ءاغلإ ةلاح يف بجي
 هيف راص يذلا خيراتلا نم اموي 09 زواجتي نأ نك يم  لا لجأ لخاد
 . ايئاهن ءاغل لإاب يضاقلا مك لحا
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 تاباختن لاا خيراوتو تاباختن لاا هذه خيراوت ةيلخادلا ريزول رارقب دد تح
 خيراوت اذكو نوناقلا اذه نم 961 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما
 هئاضعأ ثلثل سلج لما نادقف ةلاح يف ةررق لما ةيليمكتلا تاباختن لاا
.روكذ لما سلج لما لح وأ فيقوت وأ

 حوارتي يتلا ميلاق لأا وأ ت لاامعلا يف ابختنم اوضع 31 -
 . ةمسن 000.002 و 100.051  ينب اهناكس ددع

 حوارتي يتلا ميلاق لأا وأ ت لاامعلا يف ابختنم اوضع 51 -
 . ةمسن 000.003 و 100.002  ينب اهناكس ددع

 حوارتي يتلا ميلاق لأا وأ ت لاامعلا يف ابختنم اوضع 71 -
. ةمسن 000.004 و 100.003  ينب اهناكس ددع

عباسلا بابلا
ةبكتر لما تافلاخ لما ديد تحو ةيباختن لاا ةلم لحا

اهب ةررق لما تابوقعلاو تاباختن لاا ةبسان بم

171 ةدا لما

 حوارتي يتلا ميلاق لأا وأ ت لاامعلا يف ابختنم اوضع 91 -
 . ةمسن 000.005 و 100.004  ينب اهناكس ددع

 حوارتي يتلا ميلاق لأا وأ ت لاامعلا يف ابختنم اوضع 12 -
. ةمسن 000.006 و 100.005  ينب اهناكس ددع

 حوارتي يتلا ميلاق لأا وأ ت لاامعلا يف ابختنم اوضع 32 -
. ةمسن 000.007 و100.006      ينب اهناكس ددع

 حوارتي يتلا ميلاق لأا وأ ت لاامعلا يف ابختنم اوضع 52 -
 . ةمسن 000.008 و 100.007  ينب اهناكس ددع

 حوارتي يتلا ميلاق لأا وأ ت لاامعلا يف ابختنم اوضع 72 -
 . ةمسن 000.009 و 100.008  ينب اهناكس ددع

 حوارتي يتلا ميلاق لأا وأ ت لاامعلا يف ابختنم اوضع 92 -
 . ةمسن 000.000.1 و 100.009  ينب اهناكس ددع

 ددع ديزي يتلا ميلاق لأا وأ ت لاامعلا يف ابختنم اوضع 13 -
 . ةمسن 000.000.1 نع اهناكس

671 ةدا لما
 نيذلاو  ينيعام لجا نيراشتس لما فرط نم  ينبختن لما ءاضع لأا ىلع ةو لاع
 ددعل اعبت ةقباسلا ةدا لما يف ةدد  لمحا طورشلا بسح مهددع فلتخي
 يف كراشي ، ريخ لأا يمسرلا ءاصح لإا يف تبث لما ينوناقلا ناكسلا
 ةراجتلا ةفرغو ةح لافلا ةفرغ نع نولث مم يريرقت توصب سلج لما
 يرحبلا ديصلا ةفرغو ةيديلقتلا ةعانصلا ةفرغو تامد لخاو ةعانصلاو
 ةفرغ لك بختنتو ، ميلقإ وأ ةلامع لك يف ضرغلا اذهل نوبختني
 اهذوفن ةرئاد يف عقي ميلقإ وأ ةلامع لك نع  لاث مم اهئاضعأ  ينب نم
 ةفرغلا ءاضعأ  ينب نم ةيبسنلا ةيبلغ لأاب لثم لما اذه بختنيو ،
 .قباط لما ميلق لإا وأ ةلامعلا مسرب  ينبختن لما

يناثلا بابلا
يفانتلا ت لااحو باختن لال حيشرتلا ةيلهأ مدع

771 ةدا لما

 ميلق لإا وأ ةلامعلل اراشتسم ةكلم لما ءاحنأ عومجم يف بختني  لا

 باختنا ةبسان بم ةبكتر لما تافلاخ لما دد تحو ةيباختن لاا ةلم لحا مظنت
 اقفو يلاوتلا ىلع اهل ةررق لما تابوقعلاو  ينيوه لجا نيراشتس لما
 .نوناقلا اذه نم يناثلا مسقلا نم سما لخاو يناثلا  ينئز لجا مكاح لأ

ثلاثلا ءز لجا
باختناب ةصاخ ماكحأ

ميلاق لأاو ت لاامعلا سلاجم ءاضعأ

271 ةدا لما

 نوناقلا اذه نم يناثلا مسقلا يف اهيلع صوصن لما ماكح لأا قبطت
 ماكحأ ةاعارم عم ميلاق لأاو ت لاامعلا سلاجم ءاضعأ باختنا ىلع
. ءز لجا اذه

لو لأا بابلا
عارتق لاا بولسأو فيلأتلا

371 ةدا لما

 عارتق لاا قيرط نع ميلاق لأاو ت لاامعلا سلاجم ءاضعأ بختني
. ةيقب ربكأ ةدعاق ساسأ ىلع يبسنلا ليثمتلاو ةحئ لالاب

471 ةدا لما

 ةبخان ةئيه فرط نم ميلقإ وأ ةلامع لك سلجم ءاضعأ بختني
 تاعام لجا سلاجم ءاضعأ نم ةئيهلا هذه فلأتتو ، اهئاضعأ  ينب نم
 . ميلق لإا وأ ةلامعلل ةعباتلا ةيورقلاو ةيرض لحا

571 ةدا لما

 : نم ميلق لإا وأ ةلامعلا سلجم فلأتي

 ددع غلبي يتلا ميلق لإا وأ ت لاامعلا يف ابختنم اوضع 11 -
 . ددعلا اذه نع لقي وأ ةمسن 000.051 اهناكس
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 .نوناقلا اذه نم 24 ةدا لما يف مهيلإ راش لما صاخش لأا

871 ةدا لما

 ىدؤت ةفيظو لك عم ميلق لإا وأ ةلامعلا راشتسم بادتنا ىفانتي
 نم وأ ميلق لإا وأ ةلامعلا ةينازيم نم اضعب وأ  لاك ةرج لأا اهنع
 . ميلق لإا وأ ةلامعلل ةعبات ةماع ةسسؤم

 لواقم وأ ليكو زايتم لاا بحاص ماهم عم راشتس لما بادتنا ىفانتي
. ميلاق لأا وأ ت لاامعلا اهريدت يتلا ةماعلا حلاص لما

971 ةدا لما

 عفادم وأ ماحم ةنهم لوازي ناك اذإ ، سلج لما يف وضع ي لأ زوجي  لا
 راش لما ةماعلا حلاص لما ىدحإ باس لح  لا راشتسي وأ عفاري نأ ، لوبقم
 . ميلق لإا وأ ةلامعلا باس لح  لاو ةقباسلا ةدا لما يف اهيلإ

081 ةدا لما

 يتلا ت لاا لحا ىدحإ يف هباختنا  ينح دجوي راشتسم لك ىلع  ينعتي
 يف تبثي نأ ، ه لاعأ 871 ةدا لما يف اهيلإ راش لما باختن لاا عم ىفانتت

 نم لاقتسا دق هنأ ، هماهم يف عورشلل ةيلاو لما مايأ ةينامثلا فرظ
 هنأ ةيمومع ةفيظو لغشي ناك اذإ وأ هبادتنا عم ىفانتت يتلا ماه لما

  لاإو يساس لأا هماظن يف ةررق لما ةصا لخا ةيعضولا يف هلعج بلط
 هردصت مكح بجو بم هبادتنا نم نوناقلا مكحب هتلاقتسا نع نلعأ
 . لماعلا نم بلطب ةيراد لإا ةمك  لمحا

ثلاثلا بابلا
حيشرتلاب حيرصتلا

181 ةدا لما

 ةيمسرلا ةدير لجا يف عارتق لاا خيرات هبجو بم  ددحي يذلا موسر لما رشني
 . عارتق لاا خيرات لبق لق لأا ىلع اموي 02

 نماثلا مويلا ةياغ ىلإ حيشرتلاب تاحيرصتلا هلث مم وأ لماعلا ىقلتي
 حيشرتلاب تاحيرصتلا عدوتو ، ريدقت دعبأ ىلع عارتق لال قباسلا
 .نوناقلا اذه نم 84 ةياغ ىلإ 54 نم داو لما ماكح لأ اقبط لجستو

 ينع لما ليكولا ىلإ غلبي نأ بجي هضفر  تم حيشرتلاب حيرصت لك
 . ءاربإ لباقم يراد لإا قيرطلا ىلع لا لحا يف رم لأاب

281 ةدا لما

 ةلامعلل ةدحاو ةرئاد يف ةدحاو ةيمست حئاول ةدعل نوكت نأ نك يم  لا
  ينحشر لما نم ددع ىلع ةحئ لا لك لمتشت نأ بجيو ، ميلاق لأا وأ
 حيشرت يأ بحس لبقي  لاو ، ةرئادلل ةصصخ لما دعاق لما ددع لداعي
 . ةحئ لالا عاديإ دعب

381 ةدا لما

 عارتق لاا خيراتل دد  لمحا موسر لما رشن روف ميلق لإا وأ ةلامعلا لماع موقي
 04 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما ماكح لأا قفو  ينبخانلا قئاطب دادعإب
 .نوناقلا اذه نم

 مهسفنأ  ينيعام لجا نيراشتس لما ىلإ ةيل  لمحا ةيراد لإا ةطلسلا ملست
 . ءاربإ لباقم ةيباختن لاا قئاطبلا

 اذه نم 55 ةدا لما ماكحأ قفو تيوصتلا قاروأ دادعإ لماعلا ىلوتي
 نوناقلا

عبارلا بابلا
ةيباختن لاا تايلمعلا

481 ةدا لما

 ميلق لإا وأ ةلامعلل ةيباختنا ةرئاد لكل لماعلل ررقم بجو بم ثدحي
 نيراشتس لما ملع ىلإ اهعقوم غلبي تيوصتلل بتاكم ةدع وأ بتكم

 . لق لأا ىلع مايأ ةينامثب عارتق لاا خيرات لبق ةرئادلل  ينيعام لجا

581 ةدا لما

 قفو بتاك لما هذه ريس مظنيو مهباونو تيوصتلا بتاكم ءاسؤر  ينعي
 .نوناقلا اذه نم 85 و 75  ينتدا لما يف اهيلع صوصن لما ماكح لأا

681 ةدا لما

  ينب نم نوراتخي نيدعاسم ةث لاث تيوصتلا بتكم سيئر رزاؤي
 ناكم يف نيرضا لحا ةباتكلاو ةءارقلا نونسحي نيذلا  ينبخانلا
 رغصأ تيوصتلا بتكم ةباتك ىلوتيو ، عارتق لاا حاتتفا تقو تيوصتلا
 .انس ةث لاثلا نيدعاس لما

سما لخا بابلا
 ن لاعإو تاوص لأا ءاصحإو زرفو تيوصتلا تايلمع ريس

جئاتنلا

781 ةدا لما

 95 نم داو لما ماكحأ تاوص لأا زرفو عارتق لاا تايلمع ءارجإ ىلع يرست
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 .نوناقلا اذه نم 46 ةدا لما ةياغ ىلإ

 ام درج بم يهتنيو لاوزلا دعب ةيناثلا ةعاسلا يف عارتق لاا حتتفي
 يف ريدقت دعبأ ىلعو تيوصتلا بتك لم نوعباتلا نوبخانلا توصي
 .ءاسم ةسداسلا ةعاسلا

881 ةدا لما
 ةدا لما يف ةدد  لمحا تايفيكلا قفو ةيباختن لاا تايلمعلا رضحم ررحي
.نوناقلا اذه نم 56

 . تيوصتلا بتكم رق بم رض  لمحا نم ريظنب ظفتحي

 تاف لاغلاو ةاغل لما وأ اهيف عزان لما قارو لأاب بوحص لما يناثلا ريظنلا امأ
 بتكم سيئر هيلع عقوي موتخم فرظ يف عضويف ةينوناقلا ريغ
 ميلق لإا وأ ةلامعلاب ققحتلا ةن لج ىلإ  ين لحا يف هجويو تيوصتلا
 ةلامعلا رق بم ةدوجو لما و هدعب 981   ةدا لما يف اهيلع صوصن لما
 .ميلق لاا وأ

 قاطن لمشي يتلا ةيراد لإا ةمك  لمحا طبض ةباتكب ثلاثلا ريظنلا عدوي
 . ميلق لإا وأ ةلامعلا اهصاصتخا

981 ةدا لما

 : نم ميلق لإا وأ ةلامعلل ةعباتلا ققحتلا ةن لج فلأتت

 ، ضرغلا اذهل هبدتني ضاق وأ ةيئادتب لاا ةمك  لمحا سيئر -
 . اسيئر

. لماعلا امهنيعي ةباتكلاو ةءارقلا نانسحي نابخان -

 .ابتاك لماعلا لث مم -

 . ةنجللا ءاضعأو سيئر هيلع عقوي رضحم

 ةلامعلا رقم يف هب ظفتحيل لماعلا ىلإ رض  لمحا نم ريظن ملسي
 اهذوفن ةرئاد يف نئاكلا ةيراد لإا ةمك  لمحا نم  لااح هجويو ، ميلق لإا وأ
 ف لاغ يف ةقحل لما قارو لأا رئاس عم ناث ريظن ميلق لإا وأ ةلامعلا
 ةرقفلا يف اهيلع صوصن لما طورشلا سفن نم هيلع عقومو موتخم
.ةقباسلا

 ةيباختن لاا ةرئادلل عبات تيوصت بتكم لك زكرم ىلإ  ين لحا يف عفري
. هيلع عقومو موتخم ف لاغ يف كلذك عوضوم رض  لمحا نم ريظن

 ةرقفلا يف ةررق لما طورشلا سفن نمض رض  لمحا رئاظن عيمج عقوت
. ه لاعأ ىلو لأا

291 ةدا لما

 بتاكم رضاحم ىلع علطي نأ رم لأا هينعي حشرم لكل زوجي
 رق بم وأ ميلق لإا وأ ةلامعلا رق بم ققحتلا ةن لج رضاحمو تيوصتلا
 يئاهنلا ن لاع لإل ةيلاو لما ةلماكلا مايأ ةينامثلا ةليط تيوصتلا بتكم
 يف هيلع صوصن لما نعطلا قح ءاضتق لاا دنع سراميل جئاتنلا نع
 .نوناقلا اذه نم 391 ةدا لما

 يف  ينبخانلا ةراشإ نهر طورشلا سفن نمض عيقوتلا مئاوق عضوت
 . تيوصتلا بتكم زكرم

سداسلا بابلا
ةقرفتم ماكحأو ةيباختن لاا تاعزان لما

391 ةدا لما

 ن لاعإو ةيباختن لاا تايلمعلاو تاحيشرتلا عاديإب قلعت لما عازنلا ىوسي
 مسقلا نم عبارلا ءز لجا يف اهيلع صوصن لما ماكح لأل اقبط جئاتنلا
 :يلي ام ةاعارم عم نوناقلا اذه نم يناثلا

 ررقم ليحي نأ هحيشرتب حيرصتلا ضفر حشرم لكل نك يم -
 ئدتبت مايأ ةث لاث لجأ يف ةصتخ لما ةيراد لإا ةمك  لمحا ىلإ ضفرلا
 .ضفرلا خيرات نم

 مايأ ةث لاث فرظ يف ةيئاهن ةفصب ةيرادلا ةمك  لمحا تبت -
.ىوكشلا عاديإ خيرات نم ئدتبت

 تايفيكلل اًقبط هيف تبيو مدقي نعط عوضوم نوكت نأ نك يم-
 اذه نم يناثلا مسقلا نم عبارلا ءز لجا يف اهيلع صوصن لما
 صخي اميف تيوصتلا بتاكم فرط نم ةذخت لما تاررق لما نوناقلا
 ققحتلا ةن لج فرط نم ةذخت لما تاررق لماو ةيباختن لاا تايلمعلا
 تاوص لأا نم ققحتلاب قلعتي اميف ميلق لإا وأ ةلامعلل ةعباتلا

 .ةنجللا لاغشأ روضح مهيلثم لم وأ حئاوللا ء لاكول نك يم

091 ةدا لما

 بيترت بسح اهنم ققحتلاو تاوص لأا ءاصحإب ققحتلا ةن لج موقت
 66 ةدا لما ماكح لأ اقفو ةيئاهنلا اهتجيتن نع ن لاع لإابو اهب لصوتلا
.نوناقلا اذه نم

191 ةدا لما

 يف جئاتنلا نع ن لاع لإاو تاوص لأا نم ققحتلا ةيلمع اروف تبثت
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 .عارتق لاا جئاتن نع ن لاع لإاو

491 ةدا لما

  يمدقت رثإ ىلع عارتق لاا جئاتن ايئزج تيغلأ اذإ وأ ةافولا ةلاح يف
 ، ه لاعأ 391 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما طورشلا نمض نعطلا ىوعد
 دجوي مل نإف رم لأاب ةينع لما ةحئ لالاب يلاو لما حشر لما باختنا نع نلعأ
 نأ نك يم  لا لجأ لخاد رغاشلا دعق لما لجأ نم يئزج باختنا رشوب
 مك لحا هيف راص يذلا خيراتلا وأ ةافولا خيرات نم اموي 09 زواجتي
.ايئاهن ءاغل لإاب يضاقلا

 ةلامعلا سلجم يف اوضع حبصأ يذلا حشر لما ةيلهأ نأ ريغ
 اقفو اهيف نعطلا نك يم رغاشلا دعق لما لغش قيرط نع ميلق لااوأ
 هيف فلخ يذلا خيراتلا نم مايأ ةتس لجأ لخاد نوناقلا اذه ماكح لأ
 .ارغاش هدعقم راص يذلا وضعلا حشر لما اذه

 بجو بم ددحي باختن لاا اذه خيرات نإف يئزج باختنا ءارجإ ةلاح يف
 روكذ لما خيراتلا لبق رارقلا اذه رشني نأ بجيو ، ةيلخادلا ريزول رارق
 . لق لأا يلع اموي نيرشعب

 لجأ يف ةديدج تاباختنا ير تج ، عارتق لاا جئاتنل يلك ءاغلإ ةلاح يف
 دق نوكي يذلا مك لحا خيرات نم ئدتبت رهشأ ةث لاث زواجتي نأ نك يم  لا
 .نعطلا يف تبلا نأشب ردص

591 ةدا لما

 دجو وأ باختن لاا تايلهأ ىدحإ دقف سلج لما يف بختنم وضع لك
 971 و 771  ينتدا لما يف اهيلع صوصن لما يفانتلا ت لااح ىدحإ يف
 هردصي رارق بجو بم هبادتنا نم ةلاقتس لاا نع نلعي نوناقلا اذه نم
 . ةيلخادلا ريزو

691 ةدا لما

 تاباختنا ةبسان بم ةبكتر لما تافلاخ لما دد تحو ةيباختن لاا ةلم لحا مظنت

 ماكحأ ةاعارم عم نوناقلا اذه نم يناثلا مسقلا يف ةدد  لمحا ماكح لأا
 . ءز لجا اذه

 لو لأا بابلا
 عارتق لاا بولسأو فيلأتلا

891 ةدا لما

 . ةيورق تاعامج ىلإو ةيرضح تاعامج ىلا ةكلم لما مسقنت

991 ةدا لما

 : نم ةيورقلا وأ ةيرض لحا تاعام لجا سلجم فلأتي

 005.7 اهناكس ددع غلبي يتلا تاعام لجا يف اوضع 11 -
 .ددعلا اذه نع لقي وأ ةمسن

  ينب اهناكس ددع غلبي يتلا تاعام لجا يف اوضع 31 -
.ةمسن 005.21 و 005.7

  ينب اهناكس ددع غلبي يتلا تاعام لجا يف اوضع 51 -
.ةمسن000.51 و 105.21

 اًقفو يلاوتلا ىلع اهل ةررق لما تابوقعلاو ميلاق لأاو ت لاامعلا سلاجم
 .نوناقلا اذه نم يناثلا مسقلا نم سما لخاو يناثلا  ينئز لجا ماكح لأ

عبارلا ءز لجا
تاعام لجا سلاجم ءاضعأ باختناب ةصاخ ماكحأ

ةيورقلاو ةيرض لحا

791 ةدا لما

 ةيورقلاو ةيرض لحا تاعام لجا سلاجم ءاضعأ باختنا نأش يف قبطت

  ينب اهناكس ددع غلبي يتلا تاعام لجا يف اوضع 32 -
.ةمسن000.52 و 100.51

  ينب اهناكس ددع غلبي يتلا تاعام لجا يف اوضع 52 -
.ةمسن000.05 و 100.52

  ينب اهناكس ددع غلبي يتلا تاعام لجا يف اوضع 13 -
.ةمسن 000.001 و 100.05

  ينب اهناكس ددع غلبي يتلا تاعام لجا يف اوضع  53 -
.ةمسن000.051 و 100.001

  ينب اهناكس ددع غلبي يتلا تاعام لجا يف اوضع  93 -
.ةمسن000.003 و 100.051

 اهناكس ددع غلبي يتلا تاعام لجا يف اوضع  14 -
. رثكأف ةمسن 100.003

 . ةيلخادلا ريزو هردصي رارق بجو بم ةيباختن لاا رئاودلا ثد تح
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002 ةدا لما

 يدرفلا عارتق لااب ةيورقلاو ةيرض لحا تاعام لجا سلاجم ءاضعأ بختني
 . ةدحاو ةرود يف ةيبسنلا ةيبلغ لأاب

يناثلا بابلا
هعناومو حيشرتلا ةيلهأ

102 ةدا لما

 طرتشي ، نوناقلا اذه نم 14 ةدا لما يف دد  لمحا نسلا طرش ىلع ةو لاع
 نأ ةيورقلاو ةيرض لحا تاعام لجا سلاجم  تاباختن لا حشرتي نم يف
 نا و .ةيورق وأ ةيرضح ةعام لج ةيباختن لاا ةحئ لالا يف اديقم نوكي
 ةعومج لم ةعبات ةيرضح ةعام لج ةيباختن لاا ةحئ لالا يف اديقم ناك
 هذهل ةعباتلا تاعام لجا نم ةعامج ةيأ يف حشرتي نأ هنكمأ ةيرضح
 ينع لما اهيف ميقي يتلا ةعام لجا يف امإ حيشرتلا نك يمو ، ةعومج لما
 ةضورف لما ةعام لجا وأ اهيف دلو يتلا ةعام لجا يف وأ ايلعف رم لأاب
 خيرات يف لق لأا ىلع ةلصتم تاونس ث لاث ذنم ةبيرضلا اهيف هيلع
.اهيف هلوازي طاشن وأ اهيلع رفوتي ك لامأ صوصخب باختن لاا

 رفوتت ثيح رم لأاب ينع لما لصأ ةعام لجا يف حيشرتلا نك يم امك
 ب لأا ةد لاوب لص لأا اذه تبثي نأ بجيو ، ةيسيئر ةماقإ ىلع ةلئاعلا
 لئاسولا عيمجب ةعام لجا ىلإ ءامتن لاا تبثي نأ بجي امك ،د لجاو
 اهريغ وأ ةيفيفللا ةداهشلا وأ ةد لاولل ةيراد لإا ةداهشلاك ةفولأ لما
 . ةيراد لإا قئاثولا نم

202 ةدا لما

 ةعام لجا سلجم يف مهركذ يت لآا صاخش لأا بختني نأ نك يم  لا
 اوهتنا دق نونوكي وأ مهماهم اهيف نولوازي يتلا ةيورقلا وأ ةيرض لحا
 :عارتق لال دد  لمحا خيراتلا يف رهشأ ةتس نم لقأ ذنم اهتلوازم نم

 اهيف نولماعلاو ةيورقلا وأ ةيرض لحا ةعام لجا ومدختسم -
 . ةعام لجا ةينازيم نم اضعب وأ  لاك مهبترم اوضاقتي نيذلا

 . ةعام لجا لاومأ ىلع نوفرش لما نوبسا  لمحا -

 قفار لما وريدمو ةعام لجا قفرم ةراد لإ زايتما ىلع نولصا لحا -

 .اهنم ةيلام ةناعإ ىلع لص تح وأ اهل ةعبات نوكت يتلا
ثلاثلا بابلا

حيشرتلاب حيرصتلا

302 ةدا لما

 اهل لاخ مدقت يتلا ةدا لماو عارتق لاا خيرات هبجو بم ددحي يذلا موسر لما نإ
 ةدير لجا يف رشني اهتياهنو ةيباختن لاا ةلم لحا ءدب خيراتو تاحيشرتلا
 اموي  ينعبرأو ةسمخب عارتق لاا ءارج لإ دد  لمحا خيراتلا لبق ةيمسرلا
 . لق لأا ىلع

402 ةدا لما

 قفو ةيل  لمحا ةيراد لإا ةطلسلا رق بم حيشرتلاب تاحيرصتلا عدوت
 .نوناقلا اذه نم 54 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما تايلكشلا

 وأ اشابلا وأ لماعلل لو لأا ةفيل لخا ىدل حيشرتلاب تاحيرصتلا مدقت
 ةلامعلا لماع ىلإ اروف اهنم ناتنثا هجوت خسن ث لاث يف دئاقلا
. ميلق لإا وأ

502 ةدا لما

 ءاضتق لاا دنع اهضفر وأ حيشرتلاب تاحيرصتلا ليجست تايلمع نإ
 تاحيشرتلا راهشإو  ينحشرملل ةصصخ لما ناول لأا ديد تح اذكو
 ةدا لما ةياغ ىلإ اهيلي امو 64 ةدا لما ماكح لأ اقفو متت ةلجس لما

 .نوناقلا اذه نم 84

عبارلا بابلا
 عارتق لال ةيريضحتلا تايلمعلا

602 ةدا لما

 موقي نمو اهئاسؤر  ينيعتو تيوصتلا بتاكم نكامأ ديد تح متي
 . نوناقلا اذه نم 75 و 65  ينتدا لما ماكح لأ اقفو مهماقم

سما لخا بابلا
جئاتنلا ن لاعإو تاوص لأا ءاصحإو زرفو تيوصتلا ريس

702 ةدا لما

 ءاصحإو زرفو تيوصتلا تايفيكو تيوصتلا بتاكم ريس ىلع ير تج
 اذه نم 46 ةدا لما ةياغ ىلإ اهيلي امو 75 ةدا لما ماكحأ تاوص لأا
 . نوناقلا

802 ةدا لما
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العربية
 ءاهتنا روف عارتق لاا ةجيتن ن لاعإب تيوصتلا بتكم سيئر موقي
 بتاكم ةدع ىلع لمتشت ةيباختن لاا ةرئادلا تناك اذإو .زرفلا ةيلمع
 ءاضمإو رصحب بتاك لما هذه نم بتكم لك ءاضعأ موقي ، تيوصتلل
 بتك لما ىلإ بتك لما سيئر اهلمحي مث هيف  تم يذلا عارتق لاا ةجيتن
 رشابيو ، نوناقلا اذه نم 65 ةدا لما يف هيلع صوصن لما يزكر لما
 هل ةعباتلا ىرخ لأا تيوصتلا بتاكم ءاسؤر رضح بم اروف بتك لما اذه
 .اهتجيتن ن لاعإو ةينع لما ةيباختن لاا ةرئادلا تاوصأ ءاصحإ

 ررحي رضحم يف عارتق لاا جئاتن ن لاعإو تاوص لأا ءاصحإ ةيلمع تبثت
 . نوناقلا اذه نم 56 ةدا لما يف ةدد  لمحا تايفيكلل اقفو

902 ةدا لما

 نوناقلا اذه نم 66 ةدا لما ماكح لأ اًقفو عارتق لاا جئاتن نع ن لاع لإا متي
 ةيباختنا ةرئاد يف ديحو حشرم باختنا نلعي نأ نك يم  لا هنأ ريغ ،
 تاوصأ سمخ لق لأا ىلع لداعي تاوص لأا نم ددع ىلع لصحي مل اذإ
 .ةرئادلاب نيديق لما  ينبخانلا

012 ةدا لما

 ةيرض لحا ةعام لجا تاظوفحم بتكم يف رض  لمحا نم ةخسنب ظفتحي
 عضوتو ، ميلق لإا وأ ةلامعلا رقم يف ةيناثلا ةخسنلابو ةيورقلا وأ
 عقوي موتخم فرظ يف تابث لإا تادنتس بم ةبوحص لما ةثلاثلا ةخسنلا
 ةعباتلا ةيئادتب لاا ةمك  لمحا ىلإ هجويو بتك لما ءاضعأو سيئر هيلع
 ةيراد لإا ةمك  لمحا ىلإ ههجوت يتلا ةيباختن لاا ةرئادلا اهذوفن ةرئادل
 نم عارتق لاا جئاتن ن لاعاو تاوص لأا ءاصحإ رضحم ررحيو ، ةصتخ لما
 هعقويو ه لاعأ اهيلع صوصن لما ماكح لأا قفو يزكر لما بتك لما لبق
 ةعباتلا تيوصتلا بتاكم عيمج ءاسؤرو يزكر لما بتك لما ءاضعأو سيئر
 بتاكم رضاحم اهيلإ هجوت يتلا تاه لجا ىلإ هنم ةخسن هجوتو هل
 .تيوصتلا

112 ةدا لما

 ةلامعلا وأ ةيورقلا وأ ةيرض لحا ةعام لجا رق بم علطي نأ حشرم لكل
 ل لاخ يزكر لما بتك لماو تيوصتلا بتاكم رضاحم ىلع ميلق لإا وأ
 رق بم عيقوتلا مئاوق عدوتو ، اهعاديإ موي نم ةلماك مايأ ةينامث
 ل لاخ نوبخانلا اهيلع علطيل كلذو ، ةيورقلا وأ ةيرض لحا ةعام لجا
 . ه لاعأ اهيلإ راش لما ةد لما

 .اهيف بختن لما ةعام لجا هل ةعباتلا ميلق لإا وأ ةلامعلا لماع
سداسلا بابلا

ةيئز لجا تاباختن لااو ةيباختن لاا تاعزان لما

312 ةدا لما

 ةيرض لحا تاعام لجا سلاجم ءاضعأ باختناب ةقلعت لما نوعطلا مدقت
 نوناقلا اذه يف ةررق لما ةيئاز لجا دعاوقلا قفو اهيف لصفيو ةيورقلاو
.ةيرادإ مكاحم هبجو بم ةثد  لمحا 09.14 مقر نوناقلا يفو

412 ةدا لما

 ةدا لما ماكحأ قفو تاحيشرتلا عاديإب ةقلعت لما تاعازنلا يف لصفي
 ايئاهتناو ايئادتبا تبت ةيراد لإا ةمك  لمحا نأ ريغ ،نوناقلا اذه نم 86
 ةباتكب هعاديإ خيرات نم ءادتبا مايأ ةينامث فرظ يف نعطلا يف

 .اهطبض

512 ةدا لما

 بتاكمو تيوصتلا بتاكم نع ةرداصلا تارارقلا يف نعطلا نك يم
 تاوص لأا ءاصحإو ةيباختن لاا تايلمعلاب قلعتي اميف ةيزكر لما تيوصتلا
 قاطن لمشي يتلا ةيراد لإا ةمك  لمحا مامأ عارتق لاا جئاتن ن لاعإو
 . ةيباختن لاا ةرئادلا اهصاصتخا

 يف اهيلع صوصن لما تايلكشلا قفو اهيف تبيو نوعطلا هذه مدقت
 . نوناقلا نم يناثلا مسقلا نم عبارلا ءز لجا نم يناثلا بابلا

612 ةدا لما

 لاخ ةاغل لما تاباختن لاا داعت نأ عارتق لاا جئاتن ءاغلإ ةلاح يف بجي
 ءاغل لإا مكح هيف راص يذلا خيراتلا نم اموي 09 اهاصقأ ةدم
 . ايئاهن

 خيراوتو ةروكذملل تاباختن لاا خيراوت ةيلخادلا ريزول رارقب دد تح
 نم 41 و 31 و 11 لوصفلا يف اهيلع صوصن لما تاباختن لاا
6931 لاوش 5 خيراتب 385.67 مقر فيرشلا ريهظلا ( 03 
 . يعام لجا ميظنتلاب قلعتي نوناق ةباث بم ربتع لما )6791 ربمسيد

عباسلا بابلا
تافلاخ لما رجزو ةيباختن لاا ةلم لحا

712 ةدا لما

 باختنا ةبسان بم ةبكتر لما تافلاخ لما دد تحو ةيباختن لاا ةلم لحا مظنت

212 ةدا لما

 هباختنا دعب دلقت ةيورق وأ ةيرضح ةعامج سلجم يف وضع لك
  ينتدا لما يف اهيلع صوصن لما ماه لماو فئاظولا نم ةمهم وأ ةفيظو
 يف ق لحا نم همرحي ام هيلع أرط وأ نوناقلا اذه نم 202 و 24
 نم رارقب هتلاقتسا نياعتو  لايقتسم ربتعي ابختنم وأ ابخان نوكي نأ
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 اهل ةررق لما تابوقعلاو ةيورقلاو ةيرض لحا تاعام لجا سلاجم ءاضعأ
 يناثلا مسقلا نم سما لخاو يناثلا  ينئز لجا ماكح لأ اقفو يلاوتلا ىلع
 .نوناقلا اذه نم

سما لخا ءز لجا
ةينه لما فرغلا ءاضعأ باختناب ةصاخ ماكحأ

812 ةدا لما

 ةصا لخا ةيباختن لاا حئاوللا ةعجارمو عضو ىلع ءز لجا اذه ماكحأ قبطت
 ةعانصلا فرغو تامد لخاو ةعانصلاو ةراجتلا فرغو ةح لافلا فرغب
 .اهئاضعأ باختنا ىلعو يرحبلا ديصلا فرغو ةيديلقتلا

لو لأا بابلا
ةينه لما فرغلاب ةصا لخا ةيباختن لاا حئاوللا عضو

لو لأا عرفلا

ةيباختن لاا حئاوللا يف دييقتلا طورش

لو لأا لصفلا
 ةماعلا طورشلا

912 ةدا لما

 ةراجتلا فرغو ةح لافلا فرغب ةصا لخا ةيباختن لاا حئاوللا عضو متي
  يرحبلا  ديصلا فرغو ةيديلقتلا ةعانصلا فرغو تامد لخاو ةعانصلاو
 . هقيبطتل ةذخت لما صوصنلاو بابلا اذه ماكح لأ اقبط

022 ةدا لما

 اهيلع صوصن لما طورشلا ىفوتسا صخش لك حئاوللا هذه يف ديقي
 ذنم ةينع لما ةفرغلا ذوفن ةرئادب ميق لماو ، نوناقلا اذه نم 3 ةدا لما يف

 هرفوت تبثأو ، ةيباختن لاا حئاوللا رصح دنع لق لأا ىلع ةدحاو ةنس
 ةفرغلل ةيباختن لاا ةحئ لالا يف دييقتلل ةررق لما تافصلا ىدحإ ىلع
.بابلا اذه يف ةررق لما ماكح لأا ةاعارم عم ةروكذ لما

122 ةدا لما

 اهيلع صوصن لما فرغلا ىدح لا ةيباختن لاا حئاوللا يف ديقي نأ نك يم  لا
 نم 6 و 5  ينتدا لما يف مهيلإ راش لما صاخش لأا ه لاعأ 812 ةدا لما يف
 تناك ةفص ةيأب نوروجأ لما وأ ناوع لأاو نوفظو لما كلذكو نوناقلا اذه
 . ةماعلا تاسسؤ لما وأ ةيل  لمحا تاعام لجا وأ ةلودلا عم نولماعلا

 يناثلا لصفلا
 ةح لافلا ةفرغ

222 ةدا لما

322 ةدا لما

 : مه تامد لخاو ةعانصلاو ةراجتلا ةفرغ وبخان

 تامد لخا ومدقمو تاعانصلا بابرأو راجتلا : ةيصخش ةفصب -1
.)اتنتابلا( ةينه لما ةبيرضلا نوعفدي نيذلا

 :  ينلث مم ةطساوب -2

 ةدود  ـلمحا ةـيـلوؤـس ـلما تاذ تاـكرـشـلا وأ ةـمـهاـس ـلما تاـكرـش  )أ
 يـسـيـئرـلا اـهرـقـم نـع )اـتـنـتاـبـلا( ةـيـنـه ـلما ةـبـيرـضـلا عـفدـت يـتـلا
.نوناقلا ىضتق بم كلذ نم ةافعم نوكت مل ام

 بجي ، ه لاعأ 022 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما طورشلا ىلع ةو لاع
 نأ ةح لافلا فرغل ةيباختن لاا حئاوللا يف هديق بلط صخش لك ىلع
 ةيلاتلا تافصلا ىدحإ ىلع ةيسيئر ةفصب هرفوت تبثي

 اـيرـتـكـم وأ هـب اـعـفـتـنـم وأ يوـباـغ وأ يـح لاـف راـقـعـل اـكـلاـم نوـكـي نأ )أ(
 .اسامخ وأ هل

 يوـباـغ وأ يـح لاـف ل لاـغـتـس لا ةـيـنواـعـت ةـكرـش يـف اوـضـع نوـكـي نأ )ب(
. ةيعامج ضرأ يف قح بر وأ

 راـقـع رـيـيـسـت ىـلإ فدـهـت نـماـضـت ةـكرـش يـف اـكـيرـش نوـكـي نأ )ج(
.يوباغ وأ يح لاف

 ةـكرـشـل  لاـيـكو وأ ةـمـهاـسـم ةـكرـشـل اـبدـتـنـم اـفرـصـتـم نوـكـي نأ )د(
 يوـباـغ وأ يـح لاـف راـقـع رـيـيـسـت  ىـلإ فدـهـت ةدودـحـم ةـيـلوؤـسـم تاذ
 ةـكرـشـلا ء لاـكو وأ ةراد لإا سـلـجـم ءاـضـعأ ةـيـبـلـغأ نوـكـت نأ طرـشـب
 .ةبراغم

 ةكرشلا هجو ىلع يشاو لما نم اعيطق كل يم نم ابخان نوكي  لا
 ةيبرتب ةصصخ لما يضار لأل ايرتكم وأ اعفتنم وأ اكلام نوكي نأ نود
 . اهنيمست وأ اهتنايص وأ ةروكذ لما يشاو لما

 ثلاثلا لصفلا
 تامد لخاو ةعانصلاو ةراجتلا فرغ
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العربية
 تاـكرـشو تاـمد ـلخا وـمدـقـمو تاـعاـنـصـلا باـبرأو راـجـتـلا )ب
 تاـكرـشو ةدود  ـلمحا ةـيـلوؤـس ـلما تاذ تاـكرـشـلاو ةـمـهاـس ـلما
 نـم مـهـنـم لـكـل اـمـع نـماـضـتـلا تاـكرـش وأ ةـيـصوـتـلا
 ( ةينه لما ةبيرضلا عفدت يتلا عورفلا وأ ةيوناثلا تاسسؤ لما
 . نوناقلا ىضتق بم كلذ نم ةافعم نوكت مل ام ) اتنتابلا

 تاكرشلاو تامد لخا يمدقمو تاعانصلا بابرأو راجتلا يلث مم ىلع بجي
 سـلـجـم سـيـئر وأ ةراد لإا سـلـجـم سـيـئر ةـفـيـظو ةأـشـن ـلما يـف اوـسرا ـيم نأ
 نوكت وأ ريدم وأ  ماعلا ريد لما وأ بدتن لما ةراد لإا سلجم وضع وأ ةباقرلا
 ةـفـن لآا فاـصو لأا مـهـيـف رـفوـتـت نـم دوـجو مدـع ةـلاـح يـف ، مـهـب ةـطوـنـم
 لاـمـع لأا ةرادإ ىـلإ عـجرـي اـمـيـف تاـيـلوؤـسـم لـم ـتح مزـلـتـسـت ماـهـم رـكذـلا
 . ةيراد لإا وأ ةينقتلا وأ ةيراجتلا

 . ةفرغلاب

622 ةدا لما

:  ينبخانلا حئاول يف ايئاقلت ديقي

 )1( ةرقفلا يف مهيلإ أمو لما ةيصخش ةفصب نوبخانلا  -1
 .ه لاعأ 322 ةدا لما نم

 2 ةرتفلا نم )أ( دنبلاب اهيلإ راش لما تاكرشلا -2
 ةبسنلاب نوكيو اهيلث مم نم دحاوو ه لاعأ 322 ةدا لماب
 سيئر وأ ةراد لإا سلجم سيئر امإ ةمهاس لما تاكرش ىلإ
 سلجم وضع هدوجو مدع ةلاح يف امإو ةباقرلا سلجم
 تاكرشلا صخي اميفو ماعلا ريد لما وأ بدتن لما ةراد لإا
 نإ نيريد لما نم دحاو وأ ريدملل ةدود  لمحا ةيلوؤس لما تاذ
. اوددعت

 تاكرشلاو تامد لخا ومدقمو تاعانصلا بابرأو راجتلا -3
 نم 322 ةدا لماب 2 ةرقفلا نم )ب( دنبلاب مهيلإ أمو لما
 هديق بجاولا لثم لما نوكي ةلا لحا هذه يفو نوناقلا اذه
 ريس لما وأ ةيعام لجا ةراد لإا سلجم وضع وأ ماعلا ريد لما وه
 . اوددعت نإ نيريس لما نم دحاو وأ

 مهيلإ راش لما نولثم لما ينوناقلا ةأشن لما لث مم نم بلطب ديقي
 تامد لخا يمدقمو تاعانصلا بابرأو راجتلل نيذلا ه لاعأ 522 ةدا لماب
 وــه ام ىضتق بم ايئاقلت اوديقي ملو مهنييعت يف ق لحا تاكرشلاو
 . ه لاعأ )3( و )2( و )1( تارقفلاب هيلع صوصنم

 ةقباط لما ماه لما ةلوازم نع اهيف فك وأ اهلث مم ةأشن لما رداغ اذإ
 نم  322 ةدا لما نم )ب( دنبلا نم يناثلا عطق لما يف ةدد  لمحا طورشلل
 ةنجللا سيئر رابخإ رم لأاب ينع لما وأ ةأشن لما ىلع بجو نوناقلا اذه
 . ةيباختن لاا ةحئ لالا حيحصت دصق لا لحا يف كلذب ةيراد لإا

  ينبخانلا ةحئ لاب تامد لخا ومدقمو تاعانصلا بابرأو راجتلا ديقي
 ولث مم ديقيو مهتآشنم اهلخادب عقت يتلا ةيباختن لاا ةرئادلاب ةصا لخا
 . ةكرشلا رقم اهيف دوجو لما ةرئادلا ةحئ لاب تاكرشلا

 صاصتخا ةرئاد يف عقي ةيوناثلا تاسسؤ لما وأ عورفلا رقم ناك اذإ
 ةراجتلا يلث مم نإف يسيئرلا رق لما اهب ديق لما ةفرغلا ريغ ىرخأ ةفرغ
 تاسسؤ لماو عورفلا نع تاكرشلاو تامد لخا يمدقمو تاعانصلا بابرأو
 رقم اهب دجوي يتلا ةيباختن لاا ةرئادلا ةحئ لاب نوديقي ركذلا ةفن لآا
 صاصتخا ةرئاد يف ةأشن لم تناك اذإو ، ةيوناثلا ةسسؤ لما وأ عرفلا
 وأ ةرئادلا اهيلث مم وأ اهلث مم  ينيعت دنع  ينبت نأ اهيلع بجو ةفلتخم
 . اهيبخان حئاولب اوديقي نأ راتخت يتلا ةيباختن لاا رئاودلا

  ينـفوـتـسـم  ينـلـث ـمم ةـفـصـبو ةـيـصـخـش ةـفـصـب نوـبـخاـنـلا نوـكـي نأ بـجـي
.ه لاعأ 022 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما طورشلل

 بطشي امدنع ةيصخش ةفصب بخان ةفص رم لأاب ينع لما دقفي
 هذه دقفتو ، ةينه لما ةبيرضلا مهيلع ةضورف لما ةحئ لا نم همسا
 ىلع رفوتم ريغ حبصي امدنع لث مم ةفصب بخانلل ةبسنلاب ةفصلا
 .هدييقتل ةررق لما طورشلا

422 ةدا لما

 ةعانصلاو ةراجتلا فرغل  ينبخانلا ةحئ لا يف ديقي نأ زوجي  لا
 ةدا لما يف مهب فيرعتلا درو امبسح نويديلقتلا عانصلا تامد لخاو
 .نوناقلا اذه نم 822

522 ةدا لما

 ةكرشل ةكول مم تامد لخاو ةعانصلاو ةراجتلل ةسسؤم تناك اذإ
 ناك لماب  ينبخانلا ةحئ لا يف ديقي نأ زاج ةيصوت ةكرش وأ نماضت
 وأ نماضت ةكرش يف ءاكرشلا عيمج ةسسؤ لما هيف دجوت يذلا
.  يننماضت لما

 2 ةرقفلا نم )أ( دنبلا يف اهيلإ اًمو لما تاكرشلا نم لكل نوكي
 . يسيئرلا اهرقم نع  ينلث مم ةث لاث ه لاعأ 322 ةدا لماب

 تامد لخا يمدقمو تاعانصلا بابرأو راجتلا نم دحاو لكل نوكي
 322 ةدا لماب 2 ةرقفلا نم )ب( دنبلا يف مهيلإ أمو لما تاكرشلاو
 تاسسؤ لما وأ عورفلا نم هل ام عومجم نع دحاو لث مم ه لاعأ
 ةعانصلاو ةراجتلا فرغ نم ةفرغ صاصتخا ةرئاد يف ةعقاولا ةيوناثلا
 تاسسؤ لما وأ عورفلا يف  ينمدختس لما نيروجأ لما ددع ناك اذإ تامد لخاو
 ةث لاثو 001 و 05  ينب مهددع ناك اذإ ن لاث ممو 05 نود ركذلا ةفن لآا
 اذه ناك اذإ ةعبرأو 002 و 101  ينب حوارتي ددعلا اذه ناك اذإ  ينلث مم
 .005 زواج اذإ ةسمخو 005 و 102  ينب ددعلا

 بخان ةفصب مهليثمتل مهنم ادحأ اوبيني نأ  ينلثم لما ء لاؤهل نك يم
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722 ةدا لما

 ةث لاث ىلا تامد لخاو ةعانصلاو ةراجتلا فرغل ةبخانلا ةئيهلا مسقنت
 . تامد لخاو ةعانصلاو ةراجتلا : فانصأ

 بسح فانص لأا هذه ىلع ةيداصتق لاا ةطشن لأا فلتخم عيزوت ددحي
 ريزو نم حارتقاب ذختي موسر بم ةيداصتق لاا ةطشن لأل ةيبرغ لما ةمئاقلا
 . ةعانصلاو ةراجتلاب فلك لما ريزولاو ةيلخادلا

 ةراجتلا فانصأ ىلع تامد لخاو ةعانصلاو ةراجتلا فرغ دعاقم عزوت
 ، ةروكذ لما ةفرغلل ةبخانلا تائيهلا فيلأتل تامد لخاو ةعانصلاو
 غلبم ساسأ ىلع  ينعي دعاق لما نم ددع فنص لكب صصخيو
 . ةرئادلاب تامد لخاو بئارضلا

عبارلا لصفلا
ةيديلقتلا ةعانصلا فرغ

822 ةدا لما

 نوناقلا اذه نم 022 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما طورشلا ىلع ةو لاع
 : ةيديلقتلا ةعانصلا فرغ يف ابخان دعي ،

 : ةيصخش ةفصب )أ

 وأ لحم ىلع رفوتم يعيبط صخش يديلقت عناص لك -1
 ةداهشب امإ هناونع تبثي ةيديلقتلا ةعانصلل يدرف لمعم
 ةطلسلا وأ ةيديلقتلا ةعانصلاب ةفلك لما ةرازولا نم ةملسم
 لوادج يف ةفصلا هذهب دييقت ةداهشب امإو ةيل  لمحا ةيراد لإا
 ىضتق بم اهنم ىفعم نكي مل ام )اتناتبلا( ةينه لما ةبيرضلا
 يذلا طاشنلا ىلإ  ينتروكذ لما  ينتداهشلا يف كلذك راشيو نوناقلا
 . يديلقت عناصك رم لأاب ينع لما هلوازي

 لوازتو سسؤت ةيديلقتلا ةعانصلل ةينواعت يف وضع لك -2
 لمعلا اهب يرا لجا ةيميظنتلاو ةيعيرشتلا صوصنلا قفو اهطاشن
 : ينواعتلا نادي لما يف

  يننماضت لما ءاكرشلاو نماضت ةكرش يف ءاكرشلا عيمج -3
 نوكتو ةيديلقتلا ةعانصلا يف اهطاشن لوازت ةيصوت ةكرش يف
 . يراجتلا لجسلا يف ةديقم

 سيئر وأ ةراد لإا سلجم سيئر صخش يف : لث مم ةطساوب  )ب
 صخي اميف ينوناقلا لثم لما وأ يسيئرلا ريس لما وأ ةبقار لما سلجم
 يراجتلا لجسلا يف ةديقم نوكت اهلكش ناك امفيك ةكرش لك
 . ايديلقت اطاشن لوازتو

 نوروجأ لما ةيديلقتلا ةعانصلا ةفرغ يف ابخان نوكي نأ زوجي  لا
 راش لما  ينيونع لماو  ينيعيبطلا صاخش لأا ىدل نوملعت لماو ةلمعلاو

 نكامأ يف مهلمع نولواز لما نويديلقتلا عانصلا اذكو ه لاعأ مهيلإ
 . مهانكس

 صخش لك ايديلقت اعناص دعي ، نوناقلا اذه ماكحأ قيبطت لج لأ
 يف يوديلا عباطلا هيلع بلغي اطاشن ةيدايتعاو ةيسيئر ةروصب لوازي

 . تامدخ  يمدقت وأ تاجتنم ليو تح وأ عنص

 :  ينفنص ىلإ ةيديلقتلا ةعانصلا ةفرغل ةبخانلا ةئيهلا مسقنت

 . ةيجاتن لإاو ةينفلا ةيديلقتلا ةعانصلا فنص -

 .ةيتامد لخا ةيديلقتلا ةعانصلا فنص -

 نيروكذ لما  ينفنصلا ىلع ةيديلقتلا ةعانصلا ةطشنأ فلتخم عزوت
 فلك لما ريزولاو ةيلخادلا ريزو نم حارتقاب ذختي موسرم بجو بم
 . ةيديلقتلا ةعانصلاب

 نيذه ىلع ةيديلقتلا ةعانصلا فرغل ةصصخ لما دعاق لما عزوت
 صصخيو ، ةروكذ لما فرغلل  ينتبخانلا  ينتئيهلا فيلأتل  ينفنصلا
 ةيداصتق لاا ةيمه لأا ساسأ ىلع ددحي دعاق لما نم ددع فنص لكل
.ةيباختن لاا ةرئادلاب فنص لكل ةيعامتج لااو

سما لخا لصفلا
يرحبلا ديصلا فرغ

922 ةدا لما

: مه يرحبلا ديصلا فرغ وبخان

: ةيصخش ةفصب -1

 : يرحبلا ديصلا نفس وزهجم -

 ديصلل تاسسؤم نولغتسي نيذلا صاخش لأا -
 مهباس لح نوسرا يم وأ ةيئا لما ءايح لأا ةيبرتل وأ يرحبلا
 صخر لماو ةيلحاسلا ةي لحا ةيرحبلا دراو لما ل لاغتسا ةطشنأ
 . لمعلا هب يرا لجا نوناقلل اقبط مهل

 ديص ةنيفسل كلام لك ، نوناقلا اذه قيبطت لج لأ ازهجم ربتعي
 . ديص ةنيفس نم ةعاشم ةصح وأ

 :  ينلث مم ةطساوب  -2

 يتلا ةدود  لمحا ةيلوؤس لما تاذ تاكرشلا وأ ةمهاس لما تاكرش )أ
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العربية
 عفدت يتلا ةيئا لما ءايح لأا ةيبرت وأ يرحبلا ديصلا تاطاشن سرا تم
 نكت مل ام يسيئرلا اهرقم نع ) اتنتابلا( ةينه لما ةبـيرضلا
. نوناقلا ىضتق بم كلذ نم ةافعم

 وأ ةدود  لمحا ةيلوؤس لما تاذ تاكرشلا وأ ةمهاس لما تاكرش )ب
 تاطاشن  سرا تم يتلا نماضتلا تاكرش وأ ةيصوتلا تاكرش
 نم اهنم لكل امع ةيئا لما ءايح لأا ةيبرت وأ يرحبلا ديصلا
 ةينه لما ةبيرضلا عفدت يتلا عورفلا وأ ةيوناثلا تاسسؤ لما
 .نوناقلا ىضتق بم كلذ نم ةافعم نوكت مل ام ) اتناتبلا(

 ةسرا مم دصق انوناق ةسسؤ لما تاعومج لما وأ تاينواعتلا )ج
 رخآ طاشن لك وأ ةيئا لما ءايح لأا ةيبرت وأ يرحبلا ديصلل طاشن
 . ةيلحاسلا ةي لحا ةيرحبلا دراو لما ل لاغتس لا

  ينلث مم ةطساوب وأ ةيصخش ةفصب نوبخانلا يفوتسي نأ بجي
 . نوناقلا اذه نم 022 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما طورشلا

 ةراد لإا سلجم سيئر ةفيظول  ينسرا مم تاكرشلا ولث مم نوكي نأ بجي
 وأ ةيعام لجا ةراد لإا سلج بم وضع وأ فرصتم وأ بدتنم فرصتم وأ
 بجيو ، ريسم وأ ضوفم ليكو وأ ماع ريدم وأ ةباقرلا سلجم
 طاشنلل  ينسرا مم ىرخ لأا تاعومج لما وأ تاينواعتلا ولث مم نوكي  نأ
 ةينواعتلا ةرادإ سلجم فرط نم  يننيعم اونوكي نأو هنولث يم نيذلا
  .ةينع لما ةعومج لما وأ

 امدنع بخان ةفص لث مم ةطساوب وأ ةيصخش ةفصب بخانلا دقفي
 . هديفتل ةررق لما طورشلا ىلع رفوتم ريغ حبصي

032 ةدا لما

 اذه نم  6 و 5  ينتدا لما يف مهيلإ راش لما صاخش لأا ىلع ةو لاع
 ةلاح يف مهيلع موك  لمحا صاخش لأا ديقي نأ نك يم  لا ، نوناقلا
 ديصلا  ينناوقل اقرخ ةبكتر لماو ةيلاتلا تافلاخ لما ىدحإ لجأ نم دوعلا
 ديص وأ ةروظحم تادع بم ديصلا وأ ينوناقلا ريغ ديصلا : يرحبلا
 هب صخرم ريغ لقن وأ قيوستلل ىند لأا مج لحا دعب غلبت مل عاونأ
 .رحبلا يف ىرخأ ىلإ ةنيفس نم ديصلا تاجتن لم

132 ةدا لما

:  ينبخانلا حئاول يف ايئاقلت ديقي

 نم 1 ةرقفلا يف مهيلإ امو لما ةيصخش ةفصب نوبخانلا  )أ
. ه لاعأ 922 ةدا لما

 ةرئادلا ةحئ لا يف ، مهرايتخا بسح ، نفسلا وزهجم ديقي
 طبر ءانيم وأ ليجست ءانيم اهذوفن يف عقي يتلا ةيباختن لاا
 . ةنيفسلا

 ةرئادلا يتحئ لا يف دحاو نآ يف ديقي نأ زهجم ي لأ نك يم  لا
 .طبرلا ءاني لمو ليجستلا ءاني لم ةيباختن لاا

 طبرلا ءانيم رايتخا  تم ، ام ديص ةنيفس وزهجم فلتخا اذإ
 .ايئاقلت

 وأ يرحبلا ديصلا تاسسؤم نولغتسي نيذلا صاخش لأا ديقي
 يف عقي يتلا ةيباختن لاا ةرئادلا ةحئ لا يف ةيئا لما ءايح لأا ةيبرتل
 . ةسسؤ لما ل لاغتسا اهذوفن

 دراو لما ل لاغتس لا اطاشن مهباس لح نوسرا يم نيذلا صاخش لأا ديقي
 لجس لما ةيباختن لاا ةرئادلا ةحئ لا يف ةيلحاسلا ةي لحا ةيرحبلا
.مهطاشن اهب

 922 ةدا لما نم 2 ةرقفلا نم )أ( دنبلاب اهيلإ راش لما تاكرشلا )ب
 امإ ةمهاس لما تاكرشل ةبسنلاب بتكيو اهيلث مم نم دحاوو ه لاعأ
 فرصتم – هدوجو مدع ةلاح يف – اماو ةراد لإا سلجم سيئر
 ةيلوؤس لما تاذ تاكرشلا صخي اميفو ،ماعلا ريد لما وأ بدتنم
. اوددعت نإ نيريس لما نم دحاو وأ ريس لما ، ةدود  لمحا

 ةدا لما نم 2 ةرقفلا نم )ب( دنبلاب اهيلإ راش لما تاكرشلا )ج
 ريد لما وه هديق بجاولا لثم لما نوكي ةلا لحا هذه يفو ،ه لاعأ 922
. اوددعت نإ نيريس لما نم دحاو وأ ريس لما وأ ضوف لما ليكولا وأ

 2 ةرقفلا نم )ج( دنبلاب اهيلإ راش لما تاعومج لما وأ تاينواعتلا )د
 هديق بجاولا لثم لما نوكي ةلا لحا هذه يفو ، ه لاعأ 922 ةدا لما نم
. رم لأاب ينع لما ةراد لإا سلجم فرط نم  ينع لما وضعلا وه

232 ةدا لما

 ق لحا تاكرشلل نيذلا نولثم لما ينوناقلا ةأشن لما لث مم نم بلطب ديقي
 هيلع صوصنم وه ام ىضقت بم ايئاقلت اوديقي ملو مهنييعت يف
.ه لاعأ 132 ةدا لما يف

 رقم اهيف دوجو لما ةيباختن لاا ةرئادلا ةحئ لاب تاكرشلا ولث مم ديقي
.ةكرشلا

 صاصتخا ةرئاد يف عقي ةيوناثلا تاسسؤ لما وأ عورفلا رقم ناك اذإ
 يلث مم نإف يسيئرلا رق لما اهب ديق لما ةفرغلا ريغ يرحبلا ديصلل ةفرغ
 ةرئادلا ةحئ لاب نوديقي ركذلا ةفن لآا تاسسؤ لماو عورفلا نع تاكرشلا
 اذإو ، ةيوناثلا ةسسؤ لما وأ عرفلا رقم اهب دجوي يتلا ةيباختن لاا
 وأ عورف ةدع فرغلا نم ةفرغ صاصتخا ةرئاد يف ةأشنم تناك
  ينبت نأ اهيلع بجو ، ةفلتخم ةيباختنا رئاودب عقت ةيوناث تاسسؤم
 راتخت يتلا ةيباختن لاا رئاودلا وأ ةرئادلا اهيلث مم وأ اهلث مم  ينيعت دنع
 .اهيبخان حئاولب اوديقي نأ
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332 ةدا لما

 ديصلا وأ ةيئا لما ءايح لأا ةيبرتل تاسسؤ لما وأ تاكرشلا تناك اذإ

 يف ديقي نأ زاج ، ةيصوت ةكرش وأ نماضت ةكرشل ةكول مم يرحبلا
 يف ءاكرشلا عيمج ةسسؤ لما هيف دجوت يذلا ناك لماب  ينبخانلا ةحئ لا
 .  يننماضت لما وأ نماضت ةكرش

 2 ةرقفلا نم )أ( دنبلا يف اهيلإ أمو لما تاكرشلا نم لكل نوكي
.يسيئرلا اهرقم نع ن لاث مم ه لاعأ 922 ةدا لماب

 ةرقفلا نم )ب( دنبلا يف اهيلإ أمو لما تاكرشلا نم لكل نوكي
 عورفلا نم اهل ام عومجم نع دحاو لث مم ه لاعأ 922 ةدا لماب 2
 ديصلا ةفرغ صاصتخا ةرئاد يف ةعقاولا ةيوناثلا تاسسؤ لما وأ
 ةيراس ديصلل ةصخر ىلع ةرفوت لما اهديص نفس ددع ناك اذإ يرحبلا
 اذه ناك اذإ ن لاث ممو ، اهنع لقي وأ ديص نفس 5 يواسي لوعف لما
 ناك اذإ  ينلث مم ةث لاثو اهنع لقي وأ نفس 01 يواسيو 5 قوفي ددعلا
  ينلث مم ةعبرأو اهنع لقي وأ ةنيفس 02 يواسيو 01 قوفي ددعلا اذه
. ديص ةنيفس 02 قوفي ددعلا اذه ناك اذإ

 بخان ةفصب مهليثمتل مهنم ادحأ اوبيني نأ  ينلثم لما ء لاؤهل نك يم
 . ةفرغلا يف

432 ةدا لما

 نع اهيف فك وأ ةعومج لما وأ ةينواعتلا وأ ةكرشلا ام لث مم رداغ اذإ
 وأ ةكرشلا ىلع بجو ، ه لاعأ ةدد  لمحا طورشلل ةقباط لما ماه لما ةلوازم
 ةيراد لإا ةنجللا سيئر رابخإ رم لأاب ينع لما وأ ةعومج لما وأ ةينواعتلا
 . ةيباختن لاا ةحئ لالا حيحصت دصق لا لحا يف كلذب

532 ةدا لما

: ةبخان تائيه عبرأ ىلإ ةبخانلا ةئيهلا مسقنت

. راحبلا يلاعأ يف ديصلا -

 . يلحاسلا ديصلا -

. يديلقتلا ديصلا -

 ل لاغتس لا ىرخ لأا ةطشن لأاو ةيئا لما ءايح لأا ةيبرت تاسسؤم  -
 . ةيلحاسلا ةي لحا ةيرحبلا دراو لما

 ةروكذ لما تائيهلا ىلع ةيداصتق لاا ةطشن لأا فلتخم عيزوت ددحي
 حارتقاب ذختي موسر بم ةيداصتق لاا ةطشن لأل ةيبرغ لما ةمئاقلا بسح

 .يرحبلا ديصلاب فلك لما ريزولاو ةيلخادلا ريزو نم

 نم ددع يرحبلا ديصلل ةفرغ لكب ةبخان ةئيه لكل صصخي
 ت لاوص  لمحا ةميقو مجحو  ينمدختس لما ددع ساسأ ىلع ددحي دعاق لما
 ةيعامتج لاا ةيمه لأا وأ/و ريدصتلل ةصصخ لما ت لاماع لما مقرو ةغرف لما
 . ةرئادلاب طاشنلل ةيداصتق لااو

سداسلا لصفلا
ةقرفتم ماكحأ

632 ةدا لما

 نأ وأ ةحئ لالا سفن يف ةديدع تارم ديقي نأ ناك يأ ىلع عن يم
 ةبخان ةينهم تائيهل ةيباختنا حئاول ةدع يف دحاو نآ يف ديقي
 . ةفلتخم

 ديقي نأ ةينه لما هلاغشأ لجأ نم هنك يم يذلا بخانلل قحي هنأ ريغ
 وأ ةينهم فانصأ ةدعل وأ ةينهم فرغ ةدع حئاول يف زيي تم نودب
 اذإو ، حئاوللا هتاه ىدحإ يف هدييقت سمتلي نأ ةبخان تائيه ةدعل
 فنصل وأ ةينه لما فرغلا ىدح لإ ةيباختن لاا ةحئ لالا يف هدييقت راتخا
 ةنجللا سيئر ىلإ ابلط مدقي نأ هيلع بجو ةبخان ةئيهل وأ ينهم
 لج لأا ل لاخ نوناقلا اذه نم 932 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما ةيراد لإا
.دييقتلا تابلط  يمدقتل دد  لمحا

732 ةدا لما
 لجأ نم ةرداصلا ماكح لأا ةيباختن لاا حئاوللا يف دييقتلا نود لو تح  لا
 تابثإ ىلع اهنع رجزلا فقوتي  لاأ ىلع حنجب ةفصت لما تافلاخ لما

 . ةمارغب ةبوقعلا  لاإ بجوتست  لاو اهيبكترم ةين ءوس
يناثلا عرفلا

ةيباختن لاا حئاوللا عضو ةيلمع

832 ةدا لما

 موسر بم ددحي لجأ ل لاخ ةيباختن لاا حئاوللا يف دييقتلا تابلط عدوت
 . ةيلخادلا ريزو نم حارتقاب ردصي

  لأ بم كلذو ايصخش مهديق تابلط نأشلا باحصأ مدقي نأ بجي
 خيراتو ةيلئاعلاو ةيصخشلا مهءامسأ هيف نوتبثي صاخ عوبطم
 ةينطولا مهفيرعت ةقاطب مقرو مهناونعو مهتنهمو مهتد لاو ناكمو
.مهتامصب وأ رم لأاب  ينينع لما عيقوت تابلطلا هذه لم تح نأ بجيو ،

 ،هتروص لم تح ةيمسر ةقيثو مدقي نأ ةقاطبلا هيدل رفوتت  لا نم ىلع
  ينصخشب يتأي نأ هيلع  ينعتي قئاثولا هذه رفوت مدع ةلاح يفو
 فيرعتلل ةقاطب ىلع ارفوتم لق لأا ىلع امهدحأ نوكي هب فيرعتلل
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العربية
 ةقيثو ةيأب نيدهاشلا ةيوه تابثإ نكمأ كلذ رذعت اذإو ، ةينطولا
 خيراتو مقر تابثإ بجيو ، امهتروص لم تح نأ ةطيرش ةيمسر فيرعت
 صا لخا عوبط لما يف ىرخ لأا ةيمسرلا ةقيثولا وأ ةينطولا ةقاطبلا
 . دييقتلا بلطب

 قئاثولا عيمجب ، كلذ ىلع ةو لاع ، بلطلا بحاص يلدي نأ بجي
 حئاوللا يف دييقتلل ةبولط لما ةينوناقلا طورشلا رفاوت تبثت يتلا
 . ةينه لما ةفرغلل ةيباختن لاا

 لمحي لصو اهنع ملسيو اهيقلت خيرات بسحب تابلطلا لجست
 .اتقؤم ايبيترت امقر

 ردصي موسر بم اه يمدقت تاءارجإو تابلطلا يقلت يف ءدبلا خيرات ددحي
 . ةيمسرلا ةدير لجاب موسر لما اذه رشنيو ، ةيلخادلا ريزو نم حارتقاب

932 ةدا لما

 ثد تح ةيرادإ ةن لج ةيباختن لاا حئاوللا يف ديقلا تابلط ثحب ىلوتت
 فرغل ةبسنلاب يباختنا عرف وأ ةيباختنا ةرئاد لك ىوتسم ىلع
 رقم اهب دجوي يتلا ةنيد لمابو ةيديلقتلا ةعانصلا فرغو ةح لافلا
 فرغو تامد لخاو ةعانصلاو ةراجتلا فرغل ةبسنلاب  ةينع لما ةفرغلا
. يرحبلا ديصلا

 ضرفي يتلا ةطلسلا وأ لماعلا اهسأري يتلا ةيراد لإا ةنجللا فلأتت
 : نم اهسيئر ىلع ةو لاع كلذ يف هماقم مايقلا اهيلإ

 امهنيعي ،ةباتكلاو ةءارقلا نانسحي ةينع لما ةفرغلا نع  ينبخان -
 .  ينيلصأ نيوضع امهتفصب لماعلا

 بيغت اذإو ، امهنع ةباينلل ةيفيكلا سفنب نانيعي نيرخآ  ينبخان -
 نابخانلا ىعدي قئاع امهقاع وأ نايلص لأا ناوضعلا وأ وضعلا
 .امهنييعت بيترت بسح امهافلخيل ناروكذ لما

 ةعانصلاو ةراجتلا فرغل ةبسنلاب فلأتت ةيراد لإا ةنجللا نأ ريغ
 نونيعي  ينيطايتحا نيوضعو  ينيلصأ  يننثا نيوضع نم تامد لخاو
 ةراجتلا يلاوتلا ىلع ن لاث يم  ينبخانلا  ينب نم لماعلا فرط نم
 ةراجتلاب فلك لما ريزولل  يننثا  ينلث مم نمضت امك تامد لخاو ةعانصلاو
 . ةعانصلاو

 ةعبرأ نم يرحبلا ديصلا فرغل ةبسنلاب ةيراد لإا ةنجللا فلأتت
 لماعلا فرط نم نونيعي  ينيطايتحا ءاضعأ ةعبرأو  ينيلصأ ءاضعأ
 اهيلإ راش لما ةبخانلا تائيهلا يلاوتلا ىلع ن لاث يم  ينبخانلا  ينب نم

 . ه لاعأ 532 ةدا لما يف

 ةو لاع ، مضت ةيراد لإا ةنجللا نإف ، يرحبلا ديصلا فرغل ةبسنلاب
.يرحبلاب ديصلاب فلك لما ريزولل  لاث مم اهئاضعأ ىلع

  لاث مم اضيأ ةيديلقتلا ةعانصلا فرغل ةبسنلاب ةيراد لإا ةنجللا مضت
. ةيديلقتلا ةعانصلاب فلك لما ريزولل

 نم بلط ىلع ءانب ةيراشتسا ةفصب عمتست نأ ةيراد لإا ةنجلل زوجي
 مهئارآب  ينعتست دق نيذلا صاخش لأا لك وأ  ينفظو لما ىلإ سيئرلا
 .اهتاررقم ذاختا يف

042 ةدا لما

 ديصلا ةفرغ وأ تامد لخاو ةعانصلاو ةراجتلا ةفرغ ذوفن ةرئاد تناك اذإ
 ينع ، ميلاقأ وأ ت لاامع ةدع وأ  ينميلقإ وأ  ينتلامع  لمشت يرحبلا
 امبسح فلأتت ةيعرف ةيرادإ ةن لج ثادحإب ميلقإ وأ ةلامع لك يف
 دهعيو هلث مم وأ لماعلا اهسأريو اهءاضعأ  ينعيو ، ه لاعأ  ينبم وه
 ةلامعلا ذوفن ةرئاد يف  ينبخانلا ةحئ لا عاديإو عضو ةمه بم اهيلإ
 .دوصق لما ميلق لإا وأ

142 ةدا لما

 ةيراد لإا ناجللا وأ ةنجللا ءاضتق لاا دنع وأ ةيراد لإا ةنجللا عمت تج
 . ةيلخادلا ريزو نم حارتقاب ددحي موسر بم ددحي خيرات يف ةيعرفلا

 طورشلا اهيف رفاوتت يتلا تابلطلا لبقتو ديقلا تابلط يف لوادتت
 . اهيف رفاوتت  لا يتلا تابلطلا ضفرتو ةينوناقلا

 روضحب  لاإ ةحيحص ه لاعأ اهيلإ راش لما ناجللا ت لاوادم نوكت  لا
 لداعت ةلاح يفو ، تاوص لأا ةيبلغأب اهتاررقم ذختتو ، اهئاضعأ يثلث
.سيئرلا هيف نوكي يذلا بنا لجا حجري تاوص لأا

 ضفر صخش لك ىلإ ةباتك غلبي نأ ةيراد لإا ةنجللا سيئر ىلع بجي
 نوكيو ، كلذب يضاقلا رارقلا ةيباختن لاا ةحئ لالا يف هدييقت بلط
 متي نأ بجيو ،ضفرلا رارق رودصل ةيلاتلا مايأ ةث لاثلا ل لاخ غيلبتلا
 . لصو لباقم رم لأاب ينع لما ىنكس لحم يف
 ةتقؤ لما ةيباختن لاا ةحئ لالا اهلاغشأ ءاهتنا دعب ةيراد لإا ةنجللا رر تح
 ةرئادلا رقم اهل عباتلا ةيل  لمحا ةيراد لإا ةطلسلا بتاكم يف اهعدوتو
 ءانب موسر بم ددحي خيرات نم ئدتبي مايأ ةسمخ لجأ ل لاخ ةيباختن لاا
 قرطلا لكب كلذب روهم لجا ربخيو ، ةيلخادلا ريزو نم حارتقا ىلع
 .لامعتس لاا ةفولأ لما
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242 ةدا لما

 يف هيلإ راش لما لج لأا ل لاخ علطي نأ رم لأا هينعي نم لكل زوجي
 اهنم ةخسن ىلع لصحي نأو ةيباختن لاا ةحئ لالا ىلع ةقباسلا ةدا لما
 ردصي موسر بم دد تح يتلا طورشلا قفوو تاقو لأا يف ناك لما  ينع يف
 . ةيلخادلا ريزو نم حارتقاب

 فرغلا ىدح لإ ةيباختن لاا ةحئ لالا يف ديقي مل صخش لكل زوجي
 ةيراد لإا ةنجللا ىدل اهيف هديق لج لأا سفن ل لاخ بلطي نأ ةينه لما
 ل لاخ بلطي نأ ةيباختن لاا حئاوللا يف ديقم صخش لكل زوجي امك
 ةينوناق ريغ ةفصب اهيف ديقم هنأ ىري صخش بطش هسفن لج لأا
 وأ اشابلا وأ لماعلل لو لأا ةفيل لخا وأ لماعلا ىلإ ق لحا سفن لوخيو
. دئاقلا وأ ةرئادلا سيئر

 .ىوكش وأ بلط لك نع اتقؤم ايبيترت امقر لمحي لصو ملسيو

 يف هيلع صوصن لما لج لأا مارصنا دعب بلط وأ ىوكش ةيأ لبقت  لا
 . ه لاعأ 142 ةدا لما نم ةريخ لأا ةرقفلا

342 ةدا لما

 ىلع ةقباسلا ةدا لما يف اهيلإ راش لما يواكشلاو تابلطلا ضرعت
 فلأتت يتلاو لصفلل ةن لج لكش يف عمت تج يتلا ةيراد لإا ةنجللا
  ينب نم لماعلا امهنيعي  ينبخان نم ةيراد لإا ةنجللا ءاضعأ نع  لاضف
.ةينع لما ةفرغلل ةيباختن لاا ةحئ لالا يف نيديق لما  ينبخانلا

 ةعانصلاو ةراجتلا فرغ ىلإ ةبسنلاب مضت ةروكذ لما ةنجللا نأ ريغ
 مهنيعي  ينبخان ةث لاث ةيراد لإا ةنجللا ءاضعأ ىلإ ةفاضإ تامد لخاو
.تامد لخا ةعانصلاو ةراجتلا نولث يم نيذلا  ينبخانلا  ينب نم لماعلا

 ريزو نم حارتقاب ردصي موسر بم ددحي خيرات يف لصفلا ةن لج عمت تج
 142 ةدا لما يف ةررق لما طورشلا قفو ةنجللا هذه لوادتتو ، ةيلخادلا
 .نوناقلا اذه نم

 صاخ مقرم رتفد يف لجستو ةللعم لصفلا ةن لج تارارق نوكت
 سيئر اهغلبيو اهل يبيترت مقر عضو عم تابلطلاو يواكشلا يقلتب
 ىلإ اهذاخت لا ةيلاتلا مايأ ةث لاثلا لجأ يف ةباتك ةيراد لإا ةنجللا
.لصو لباقم مهانكس لحم يف رم لأاب  ينينع لما

 راش لما بتاك لما يف عدوي يليدعت لودج عوضوم ةنجللا تارارق نوكت
 رم لأا هينعي صخش لكل نك يم ثيح ه لاعأ 142 ةدا لما يف اهيلإ
 ل لاخ كلذو ناك لما  ينع يف هنم ةخسن ىلع لوص لحاو هيلع ع لاط لاا

 ريزو نم حارتقاب ردصي موسر بم ددحي خيرات نم ئدتبت مايأ ةسمخ
 . ةيلخادلا

 ىوعد ميقي نأ رم لأا هينعي صخش لكل لج لأا سفن ل لاخ زوجي

 872 ةدا لما يف ةررق لما طورشلا قفو لصفلا ةن لج تارارق يف نعط
 لماعلل لو لأا ةفيل لخا وأ لماعلل ق لحا سفن لوخيو ، نوناقلا اذه نم
. دئاقلا وأ ةرئادلا سيئر وأ اشابلا وأ

442 ةدا لما

 ةيئاهنلا حئاوللا ةيراد لإا ناجللا هيف رص تح يذلا خيراتلا موسر بم ددحي
 .  ينبخانلل

 ةح لافلا فرغل ةبسنلاب ةيباختن لاا ةرئادلا بسح حئاوللا هذه رص تح
 ةعانصلا فرغل ةبسنلاب ينه لما فنصلاو ةيباختن لاا ةرئادلا بسحو
 . ةيديلقتلا

 ةراجتلا فرغل ةبسنلاب يلاوتلا ىلع ةيباختن لاا حئاوللا عضوت
 ءازج لأا ددع بسح يرحبلا ديصلا فرغو تامد لخاو ةعانصلاو
 . ةبخانلا تائيهلا وأ ةينه لما فانص لأل ةقباط لما

 ةفرغ وأ تامد لخاو ةعانصلا وأ ةراجتلل ةفرغ ذوفن ةرئاد تناك اذإ
 ، ميلاقأ وأ ت لاامع ةدع وأ  ينميلقإ وأ  ينتلامع لمشت يرحبلا ديصلل
 ةحئ لالا ىلإ ةقباسلا ةرقفلا يف اهيلإ راش لما حئاوللا فاضت نأ بجو
 هذوفن ةرئادب ةفرغلا رقم دجوي يذلا ميلاق لأا وأ ةلامعلل ةعوضو لما
. ةينع لما ةفرغلل  ينبخانلا ةحئ لا عضو دصق

542 ةدا لما

 نوناقلا اذهل اًقبط ةعوضو لما ةيئاهنلا ةيباختن لاا حئاوللا دمتعت
 نأ ىلإ ةيليمكتلا وأ ةماعلا ةينه لما فرغلا تاباختنا ءارج لإ اهدحو
  كلذ يف ىعارت نأ ىلع نوناقلا اذه ماكح لأ اًقبط اهتعجارم متت
 يف اهيلع صوصن لما ت لاا لحا يف اهيلع لخدت دق يتلا تارييغتلا
 . هدعب 552 ةدا لما

642 ةدا لما

. بوسا لحا نم ةينه لما ةفرغلا يبخانل ةيئاهنلا حئاوللا جرختست

 ىدم ثحبل ةيراد لإا ناجللا ءاسؤر ىلإ ةروكذ لما حئاوللا هجوت
 ةيراد لإا ناجللا فرط نم ايلحم ةروص  لمحا ةيباختن لاا حئاولل اهتقباطم
. 

 داهش لإا دعب  لاإ ةيباختن لاا تايلمعلا ءارج لإ ةروكذ لما حئاوللا دمتعت  لا
 ، ةيراد لإا ةنجللا فرط نم ايلحم ةروص  لمحا حئاولل اهتقباطم ىلع
 جارختسا رذعت وأ كلذ يف ةعزان لما وأ اهتقباطم مدع ةلاح يفو
 فرط نم ايلحم ةروص  لمحا ةحئ لالا دمتعت ، بوسا لحا نم حئاوللا
 . ةيراد لإا ةنجللا
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يناثلا بابلا
ةيباختن لاا حئاوللا ةعجارم

742 ةدا لما

 فرغلاب ةصا لخا ةيباختن لاا حئاوللا ةعجارم ةيلمع ةنس لك رشابت
. بابلا اذه ماكح لأ اًقبط ةينه لما

 اذه نم 932 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما ةيراد لإا ةنجللا ىقلتت
 نع ةرداصلا ديقلا تابلط ةعجار لما تايلمعب اهمايق ل لاخ نوناقلا
 يف ديقلل انوناق ةبولط لما طورشلا مهيف رفاوتت نيذلا صاخش لأا
 صاخش لأا ءامسأ حئاوللا هذه نم بطشتو ،ةيباختن لاا حئاوللا
 اقبط بخان ةفص وأ ةيباختن لاا ةيله لأا اودقف نيذلا وأ  ينفوت لما
. نوناقلا اذه ماكح لأ

842 ةدا لما

 ةياغ ىلإ ربمسيد  تحاف نم ةيباختن لاا حئاوللا يف ديقلا تابلط عدوت
 ، ضرغلا اذهل ةيراد لإا ةنجللا سيئر اهنيعي يتلا بتاك لماب هنم 13
 صوصن لما تاءارج لإاو طورشلا قفو اهليجستو اه يمدقت متي نأ بجيو
 . ه لاعأ 832 ةدا لما يف اهيلع

 فنصل ةيباختنا ةحئ لا نم ديق لقن ىلإ فدهي بلطب رم لأا قلعت اذإ
 نم وأ ىرخأ ةئيه وأ فنص ةحئ لا ىلإ ةبخان ةئيهل وأ ينهم
 ا بم بلطلا عفشي نأ بجو ، ىرخأ ةفرغ ةحئ لا ىلإ ةفرغ ةحئ لا
 ةيباختن لاا حئاوللا نم همسا بطش بلط رم لأاب ينع لما نأ تبثي
 . اهيف ديق لما

942 ةدا لما

 يف وأ رياني 5 نم ءادتبا ةنس لك ةيراد لإا ةنجللا عمت تج 
 نأ نك يمو ، ينطو وأ ينيد ديع موي خيراتلا اذه فداص اذإ هدغ
 تقؤ لما يليدعتلا لود لجا عدوتو ، هنم 9 ةياغ ىلإ اهتاعامتجا رمتست
 بتاك لماب رياني 01 حابص نم ةنماثلا ةعاسلا يف ةيباختن لاا حئاولل
 حئاوللا هعم عدوتو ، نوناقلا اذه نم 142 ةدا لما  يف اهيلإ راش لما
 . ةقباسلا ةنسلل ةيباختن لاا

052 ةدا لما

 ةرفاوت لما تابلطلا لبقتو ديقلا تابلط يف ةيراد لإا ةنجللا لوادتت
 هذه اهيف رفاوتت  لا يتلا ضفرتو ةبولط لما ةينوناقلا طورشلا اهيف
  ينفوت لما  صاخش لأا ءامسأ ةيباختن لاا حئاوللا نم بطشتو . طورشلا
 ماكح لأل اقبط بخان ةفص وأ ةيباختن لاا ةيله لأا اودقف نيذلا وأ
 ةيدا لما ءاطخ لأا ح لاصإب موقت امك ، نوناقلا اذه يف اهيلع صوصن لما

 صخش ديق وأ اهيف صخش ديق لافغإك حئاوللا يف اهظح لات يتلا
 ةلا  لمحا ت لاا لحاب قلعتت يتلا وأ اهادحإ يف هديق راركت وأ حئاول ةدع يف
 . بوسا لحا ةطساوب اهدصر دعب اهيلع

 ةرطسملل اقفو اهغلبتو اهتاررقم ذختتو ةيراد لإا ةنجللا لوادتت
 .نوناقلا اذه نم 142 ةدا لم ا يف ةدد  لمحا

152 ةدا لما

 تقؤ لما يليدعتلا لود لجاو ةبوصن لما ةنسلل ةيباختن لاا ةحئ لالا ىقبت
 نوناقلا اذه نم 142 ةدا لما يف اهيلإ راش لما بتاك لماب  ينعدوم
 تان لاعإ ةطساوب روهم لجا ربخيو ، ةيلاو لما ةلماك مايأ ةينامثلا ةليط
 وأ ةعاذ لإا ةطساوب تان لاعإو ةيراد لإا تايانبلا باوبأ يف ةقصلم
 هنأب لامعتس لاا ةفولأم ىرخأ ةليسو ةيأب وأ فحصلاو نويزفلتلا
 ىلع لصحي نأو ةروكذ لما ةحئ لالا ىلع علطي نأ صخش لكل نك يم
 دد تح يتلا طورشلا قفوو تاقو لأا يف ناك لما  ينع يف اهنم ةخسن
 . ةيلخادلا ريزو نم حارتقاب ردصي موسر بم

 بلط لج لأا سفن ل لاخ هجوي نأ هدييقت متي مل نم لكل زوجي
 يف ةررق لما تايلكشلا قبط ررحي ةيراد لإا ةنجللا سيئر ىلإ دييقت
.نوناقلا اذه نم 832 ةدا لما

 هدييقت لفغأ بخان دييقتب امإ بلاطي نأ هدييقت  تم بخان لكل زوجي
 ق لحا سفن لوخيو ، ةينوناق ريغ ةفصب ديقم صخش بطش امإو
. دئاقلا وأ ةرئادلا سيئر وأ اشابلا وأ لماعلل

 . ىوكش وأ بلط لك نع اتقؤم ايبيترت امقر لمحي لصو ملسي

 اهيلع صوصن لما لصفلا ةن لج رظن ىلع ىواكشلاو تابلطلا ضرعت
. نوناقلا اذه نم 342 ةدا لما يف

 هيلع صوصن لما لج لأا مارصنا دعب ىوكش وأ ةبلاطم ةيأ لبقت  لا
 . ه لاعأ ىلو لأا ةرقفلا يف

252 ةدا لما

 فداص اذإ هدغ يف وأ رياربف 01 نم ءادتبا لصفلا ةن لج عمت تج
 اهتاعامتجا رمتست نأ نك يمو ، ينطو وأ ينيد ديع موي خيراتلا اذه
 مقرم رتفد يف لجستو ةللعم اهتارارق نوكتو هنم 41 ةياغ ىلإ

 تاررق لما هذهل يبيترت مقر عضو عم ىواكشلاو تابلطلا ىقلتب صاخ
 ىلإ اهذاخت لا ةيلاتلا مايأ ةث لاثلا لجأ يف ةنجللا سيئر اهغلبيو
 . لصو لباقم مهناكس لحم يف رم لأاب  ينينع لما

352 ةدا لما

 يليصفتلا لود لجا احابص ةنماثلا ةعاسلا يف رياربف 51 موي عدوي
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 اذه نم 142 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما ةيراد لإا نكام لأاب يئاهنلا
 . نوناقلا

 اذه ىلع نكام لأا كلت نم ناكم لك يف علطي نأ بخان لكل زوجي
 ةجا لحا دنع هل ىنستيل ناك لما  ينع يف هنم ةخسن ذخأي نأو لود لجا
 لود لجا عاديإ موي نم ئدتبت ةلماك مايأ ةينامث لجأ ل لاخ ، ميقي نأ
 اذه اهنمضت يتلا تاررق لما يف نعطلا ىوعد ، يئاهنلا يليدعتلا
 . هدعي 872 ةدا لما ماكح لأ اقبط لود لجا

 ةبسنلاب  ينبخانلا ةحئ لا سرام 13 يف ايئاهن ةيراد لإا  ةنجللا رص تح
 . نوناقلا اذه نم 442 ةدا لما ماكح لأ اقبط ةينهم ةفرغ لكل

452 ةدا لما

 وأ  ةيباختن لاا ةحئ لالا عضو ةينه لما فرغلا ىدحإ يف رذعت اذإ
 ، كلذل ةررق لما لاج لآا لخادو خيراوتلا يف اهطبض وأ اهتعجارم
 ، لصفلا ةن لجو ةيراد لإا ةنجللا تاعامتج لا ةديدج لاجآو خيراوت دد تح
. ةيلخادلا ريزول رارق بجو بم ةحئ لالا عضول ةديدج لاجآ برضتو

552 ةدا لما

 ايئاهن رص تح نأ ىلإ اهدحو اهتعجارم دعب ةروص  لمحا حئاوللا دمتعت
 تاباختن لاا عيمج صخي اميف ةيلاو لما ةنسلل ةيباختن لاا حئاوللا
 اهيلع لخدت نأ نك يم يتلا تارييغتلا ةاعارم عم ةيليمكتلا وأ ةماعلا
 : ةيت لآا ت لاا لحا رثا

 .ةافو -1

 ةراجتلا فرغل ةبسنلاب نوناقلا اذه نم 322 ةدا لما نم ةيناثلا
 922 ةدا لما نم ةعبارلاو ةثلاثلا  ينترقفلا يفو تامد لخاو ةعانصلاو
 .يرحبلا ديصلا فرغل ةبسنلاب نوناقلا اذه نم

 ةيباختن لاا حئاولل ةيتامولعملل ة لجاع لما يف ةبترت لما ت لاا لحا -9
 . بوسا لحا ىلإ اهلاخدإ دعب

 8و7  ينترقفلا ماكح لأ اقبط ةمدق لما دييقتلا تابلط لبقت  لا
 رشاعلا مويلا لبق ةيراد لإا ةنجللا رقم ىلع تدرو اذإ  لاإ ه لاعأ
 . عارتق لاا مويل قباسلا

 دض ةمدق لما نعطلا ىواعد رثأ ىلع ةرداصلا ةيئاهنلا ماكح لأا -2
 . ةيراد لإا ةنجللا تاررقم

 .ةيباختن لاا ةيبلغ لأا دويق نم ديق روهظ -3

. يدام أطخ رثأ ىلع ةيباختن لاا ةحئ لالا يف دييقتلا لافغإ -4

 .ةدحاو ةحئ لا يف ةددعتم تادييقت وأ حئاول ةدع يف دييقتلا -5

 بترتي يتلا ماه لماب مايقلا نع دييقتلا لجأ ءاهتنا دعب فكلا -6
 . تيوصتلا قح نم ديرجتلا اهتلوازم ىلع

 دعب ةفرغلا ذوفن ةرئاد يف ةماق لإا وأ نسلا طرش ءافيتسا -7
 . دييقتلا لجأ ءاهتنا

 وأ ةأشن لما رداغ يذلا لثم لما ضيوعتب ءاضتق لاا دنع مايقلا -8
 ةرقفلا يف ةدد  لمحا طورشلل ةقباط لما ماه لما ةلوازم نع اهيف فك

 يليدعت لودج عوضوم ةروكذ لما بطشلا وأ ةفاض لإا لامعأ نوكت
 خيرات لبق لود لجا اذه رشنيو . ةيراد لإا ةنجللا سيئر هررحي
 . مايأ ةسمخب عارتق لاا

 نع  تجان ديق رثأ ىلع وأ ةافو رثأ ىلع بطشلا  لامعأ نأ ريغ
 درج بم ةيراد لإا ةنجللا سيئر روفلا ىلع اهرشابي ،  ةيئاضق ماكحأ
 . ةناد لإاب مك لحا نم ةخسن ىلع وأ ةافولاب م لاع لإا ىلع هرفوت

652 ةدا لما

 ةلاح يف ةينهم ةفرغ لك ديعص ىلع ةيراد لإا ناجللا لهؤت
 ح لاصإب مايقلل بوسا لحا ىلإ ةينه لما فرغلل ةيباختن لاا حئاوللا لاخدإ
 لافغإك ايئاهن ةروص  لمحا حئاوللا يف اهظح لات يتلا ةيدا لما ءاطخ لأا
 هدييقت راركت وأ ةيباختنا حئاول ةدع يف هدييقتوأ صخش ديق
 ةجيتن اهيلع  ةلا  لمحا ت لاا لحا ةساردب موقت ثيح ةدحاو ةحئ لا يف
 اًقبط اهنأش يف بسان لما رارقلا ذاختاو ةيتامولع لما ة لجاع لما ةيلمع
 ةاعارم عم نوناقلا اذه نم لو لأا مسقلا نم يناثلا بابلا ماكح لأ
 : يلي ام

 تقؤ لما يليدعتلا لود لجا ةصتخ لما ةيراد لإا ةنجللا عدوت -
 يئاهنلا يليدعتلا لود لجا اذكو ةيئاهنلا ةيباختن لاا ةحئ لالا ةقفر
. ضرغلا اذهل ةيراد لإا ةنجللا سيئر اهنيعي يتلا بتاك لماب

 فرغلل ةيباختن لاا حئاوللا يف دييقتلاب قلعت لما عازنلا ىوسي -
 .نوناقلا اذه نم 872 ةدا لما ماكح لأ اقبط ةينه لما

752 ةدا لما

 ةيباختن لاا حئاوللا عضو تايلمع عيمج ءز لجا اذه ماكح لأ اًقفو ير تج
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 . ةيئانثتسا ةفصب اهتعجارم وأ ةديد لجا

ثلاثلا بابلا
اهراقمو اهذوفنو ةيباختن لاا رئاودلا  ينيعت

852 ةدا لما

 ةيلخادلا ريزو نم كرتشم حارتقاب ذختي موسرم بجو بم رشابي

 ذنم مهقح يف يرا لجا صاخش لأا : ةينه لما ةفرغلا يف بختني  لا
 ةيله لأا مدع عاونأ دحأ ةريخ لأا اهتعجارم وأ ةيباختن لاا ةحئ لالا عضو
 اذه نم 122 و 6 و 5 داو لما يف اهيلع صوصن لما ةيباختن لاا
 اذه نم 732 ةدا لما ماكحأب ل لادتس لاا مهل نكم لما ريغو  نوناقلا
 . نوناقلا

 ىلع باختن لاا ةيلباق يف ق لحا نم نيدرج لما صاخش لأا اضيأ بختني  لا
 ةعباتلا ةيباختن لاا رئاودلا  ينيعت ةينع لما ةفرغلا ىلع يصولا ريزولاو . ةينطولا قوق لحا نم ديرجتلاب تابوقع وأ يئاضق مكح رثإ

 دعاق لما ددعو يبارتلا اهذوفنو ةرئاد لك رقم ديد تحو ةفرغ لكل
.اهل ةصصخ لما

 لكل ةينه لما فانص لأا ىلع دعاق لما عيزوت كلذك موسر لما سفن ددحي
 تامد لخاو ةعانصلاو ةراجتلا فرغل ةبسنلاب ةيباختنا ةرئاد لكو ةفرغ
 .يرحبلا ديصلا فرغو ةيديلقتلا ةعانصلا فرغو

عبارلا بابلا
عارتق لاا بولسأ

952 ةدا لما

 ةيبلغ لأاو يدرفلا عارتق لاا ةطساوب ةح لافلا فرغ ءاضعأ بختني
 .ةدحاو ةرود يف ةيبسنلا

 ةعانصلا فرغو تامد لخاو ةعانصلاو ةراجتلا فرغ ءاضعأ بختني
 ىلع حئاوللا ىلع يبسنلا عارتق لااب يرحبلا ديصلا فرغو ةيديلقتلا
 عارتق لاا قيرط نع نوكي باختن لاا نأ ىلع ، ةيقب ربكأ ةدعاق ساسأ
 رم لأا يضتقي امدنع ةدحاو ةرود يف ةيبسنلا ةيبلغ لأاب يدرفلا
 . ةيباختنا ةرئاد راطإ يف دحاو وضع باختنا

سما لخا بابلا
هعناومو حيشرتلا ةيلهأ طورش

062 ةدا لما

 ةراجتلا فرغ وأ ةح لافلا فرغ تاباختن لا حشرتي نميف طرتشي
 ديصلا فرغ وأ ةيديلقتلا ةعانصلا فرغ وأ تامد لخاو ةعانصلاو
 14 ةدا لما يف هيلع صوصن لما  نسلا طرش ىلع ةو لاع ، يرحبلا
 ةفرغلل ةيباختن لاا ةحئ لالا يف اديقم نوكي نأ ، نوناقلا اذه نم
 . ةينع لما ةينه لما

 بجي ةيديلقتلا ةعانصلا فرغو  ةح لافلا فرغل ةبسنلاب هنأ ريغ
 ةيح لاف ةنهم ةلا لحا بسح سرا يم هنأ تبثي نأ اضيأ حشر لما ىلع
 خيرات يف لق لأا ىلع تاونس ث لاث ذنم ةيديلقتلا ةعانصلا يف وأ
 ةدد  لمحا طورشلا نمض كلذو ةينع لما ةفرغلا ذوفن ةرئاد يف عارتق لاا
 .نوناقلا اذه نم 822 و 022  ينتدا لما يف يلاوتلا ىلع

162 ةدا لما

سداسلا بابلا
تاحيشرتلا

262 ةدا لما

 اهيلع صوصن لما ماكح لأا ةينه لما فرغلا ءاضعأ باختنا ىلع يرست
 نوناقلا اذه نم يناثلا مسقلا نم لو لأا ءز لجا نم ثلاثلا بابلا يف
 ليجستو عاديإبو ةيباختن لاا تايلمعلا لاجآو خيراوت ديدحتب ةقلعت لماو
. بابلا اذه ماكحأ ةاعارم عم كلذو ناول لأا صيصختبو تاحيشرتلا

362 ةدا لما

 ةيمسرلا ةدير لجا يف عارتق لاا خيرات هبجو بم ددحي يذلا موسر لما رشني
. لق لأا ىلع اموي نيرشعب روكذ لما خيراتلا لبق

362 ةدا لما

 ةيمسرلا ةدير لجا يف عارتق لاا خيرات هبجو بم ددحي يذلا موسر لما رشني
. لق لأا ىلع اموي نيرشعب روكذ لما خيراتلا لبق

462 ةدا لما

 ىلع ةرشع ةيناثلا ةعاسلا يف  ينحشر لما حئاول وأ تاحيشرتلا عدوت
 ةيراد لإا ةنجللا رق بم عارتق لال قباسلا رشاعلا مويلا لاوز نم رثكا لأا
 . ه لاعأ 932 ةدا لما يف اهيلإ راش لماو باختن لااب ةينع لما

 ةبسنلاب ةينه لما فانص لأا بسح حيشرتلاب تاحيرصتلا عدوت نأ بجي
 بسحو ةيديلقتلا ةعانصلا فرغو تامد لخاو ةعانصلاو ةراجتلا فرغل
 . يرحبلا ديصلا فرغل ةبسنلاب ةبخانلا ةئيهلا

 ددع يواسي ءامس لأا نم ددع ىلع ةحئ لا لك لمتشت نأ بجي
 .ةينع لما ةيباختن لاا ةرئادلاب قلعت لما فنصلا يف اهلغش دار لما دعاق لما

562 ةدا لما
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 طورشلاو تايفيكلا قفو حيشرتلاب تاحيرصتلا عدوت نأ بجي
 نمضتت نأ بجي امك ، نوناقلا اذه نم 54 ةدا لما يف ةررق لما
 فرغو تامد لخاو ةعانصلاو ةراجتلا فرغل ةبسنلاب تاحيرصتلا هذه
 ةئيهلا وأ ينه لما فنصلا يرحبلا ديصلا فرغو ةيديلقتلا ةعانصلا
 .ةينع لما ةبخانلا

عباسلا بابلا
ةيباختن لاا تايلمعلا

لو لأا عرفلا
عارتق لال ةيريضحتلا تايلمعلا

662 ةدا لما

ثلاثلا عرفلا
جئاتنلا ن لاعإو تاوص لأا ءاصحإو زرف

لو لأا لصفلا
ةكرتشم ماكحأ

072 ةدا لما

 46 و 36  ينتدا لما ماكح لأ اقبط تاوص لأا ءاصحإو زرف تايلمع ير تج
 .نوناقلا اذه نم

يناثلا لصفلا
ةح لافلا فرغ

172 ةدا لما

 نم ءاهتن لاا درج بم زرفلا ةجيتن مومعلا ىلإ بتك لما سيئر نلعي
 . هترشابم

 تيوصتلل بتاكم ةدع ىلع يوت تح ةيباختن لاا ةرئادلا تناك اذإ هنأ ريغ
 بتاك لما هذه نم بتكم لك يف اهنع رفست يتلا ةجيتنلا نإف
 سيئر اهلمحي مث بتك لما ءاضعأ عيمج اهيلع عقويو  لااح اهررقي
 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما يزكر لما بتك لما ىلإ تيوصتلا بتكم
 عيمج ءاسؤر رضح بم لا لحا يف رشابي يذلا نوناقلا اذه نم 65
 نع نلعيو ةدوصق لما ةرئادلا تاوصأ ءاصحإ ىرخ لأا تيوصتلا بتاكم
 . اهتجيتن

 اًقفو جئاتنلا نع ن لاع لإاو تاوص لأا ءاصحإ ةيلمع رضحم يف تبثت
 .نوناقلا اذه نم 56 ةدا لما ماكح لأ

272 ةدا لما

 اذه نم 66 ةدا لما ماكح لأ اقفو عارتق لاا جئاتن نع ن لاع لإا متي
 تقو فوتسي مل هنأ ةلا لحاو بختنا حشرم لك نأ ىلع ، نوناقلا
  هتلاقتسا نع نلعي ةبولط لما باختن لاا ةيلهأ طورش حيشرتلا عاديإ
 نيرشع لجأ لخاد ةح لافلا ريزوو ةيلخادلا ريزول كرتشم رارق بجو بم
 . جئاتنلا نع ن لاع لإا موي نم ئدتبي اموي

 ةلماك مايأ ةعبرأ لجأ هتلاقتسا نع  نلع لما حشر لما كاذنيح لوخي
 مسقلا نم عبارلا ءز لجا ماكحأ يف ةدد  لمحا ةرطس لما بسح بلطيل
 .هنأش يف رداصلا ررق لما ءاغلإ نوناقلا اذه نم يناثلا

372 ةدا لما

 تيوصتلا بتاكم نم بتكم لكل يباختن لاا تايلمعلا رضحم ررحي
 . نوناقلا اذه نم 56 ةدا لما يف ةدد  لمحا تايفيكلا قفو

 هيلإ راش لما موسر لما رشن درج بم ، ميلق لإا وأ ةلامعلا لماع يلوتي
 يتلا ةيباختن لاا قئاطبلا دادعإ ىلع لمعلا ، ه لاعأ 362 ةدا لما يف
 يمتني يتلا ةيل  لمحا ةيراد لإا ةطلسلا رق بم هسفنب بخان لك اهبحسي
 . اهيلإ

 نم 04 ةدا لما ماكح لأ اقفو ةيباختن لاا قئاطبلا بحستو عضوت
 ةفرغلا نايب اًضيأ ةقاطبلا هذه نمضتت نأ بجيو ، نوناقلا اذه
 . ةينع لما

762 ةدا لما

 يف ةررق لما تايفيكلا قفو ةعوضو لما تيوصتلا قاروأ نمضتت نأ بجي
 وأ ينه لما فنصلاو ةينه لما ةفرغلا نايب ،نوناقلا اذه نم 55 ةدا لما
 . ينحشرملل ةبخانلا ةئيهلا

862 ةدا لما

 اهئاسؤر  ينيعتو تيوصتلا بتاكم ثادحإ تايلمع ىلع يرست
 85 و 75 و 65 داو لما ماكحأ بتاك لما  هذه ريس اذكو مهباونو
 . نوناقلا اذه نم

 لبق لق لأا ىلع مايأ ةرشع تيوصتلا نكامأب املع روهم لجا طاحي
 . عارتق لاا خيرات

يناثلا عرفلا
تيوصتلا تايلمع

962 ةدا لما

 ةياغ ىلإ اهيلي امو 95 داو لما ماكح لأ اًقفو تيوصتلا تايلمع ير تج
.نوناقلا اذه نم 26 ةدا لما
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 ريظنلابو ةيباختن لاا ةرئادلا رقم تاظوفحم يف دحاو ريظنب ظفتحي
 ريظنلا امأ ، ةيباختن لاا ةرئادلا هيلإ ةيمتن لما ميلق لإا بتكم يف يناثلا
 هيلع عقوي موتخم فرظ يف عضويف ةتبث لما قارو لأاب بوحص لما ثلاثلا

 ةعباتلا ةيراد لإا ةمك  لمحا ىلإ هجويو ه لاعأ ةنيب لما طورشلا سفن  قبط
. ةيباختن لاا ةرئادلا اهذوفنل

 ن لاع لإاو تاوص لأا ءاصحإ رضحم تايفيكلا سفن نمض عضوي مث
 بتك لما ءاضعأو سيئر فرط نم هيلع عقو لما عارتق لاا جئاتن نع
 ةقحل لما تيوصتلا بتاكم عيمج ءاسؤر فرط نم اذكو يزكر لما
 رضاحم اهيلإ تهجو يتلا نكام لأا سفن ىلإ هجويو ،روكذ لما بتك لماب
 . تيوصتلا بتاكم

672 ةدا لما

 لك اهيلع لصحي يتلا تاوص لأا ءاصحإب ه لاعأ ةروكذ لما ةنجللا موقت
 ماكح لأ اقفو ةيئاهنلا تيوصتلا جئاتن ن لاعإبو ةحئ لا لك وأ حشرم
 .نوناقلا اذه نم  66 ةدا لما

 هعقوي رضح بم لا لحا يف جئاتنلا ن لاعاو تاوص لأا ءاصحإ تايلمع تبثت
 . ةنجللا ءاضعأو سيئر

 هعقوي رضح بم لا لحا يف جئاتنلا ن لاعإو تاوص لأا ءاصحإ تايلمع تبثت
 . ةنجللا ءاضعأو سيئر

 ةلامعلا رقم يف هب ظافتح لال لماعلا ىلإ رض  لمحا نم ريظن ملسي
 اهذوفنل ةعباتلا ةيراد لإا ةمك  لمحا ىلإ لا لحا يف هجويو ، ميلق لإا وأ
 يف ةقحل لما قارو لأا عيمج نم ةعوضوم ةخسن ميلق لإا وأ ةلامعلا

 يف اهيلإ راش لما طورشلا سفن قفو هيلع عقوم موتخم فرظ
 . ةقباسلا ةرقفلا

 ىلإ عقومو موتخم فرظ يف كلذك عوضوم ريظن لا لحا يف هجوي
 . ةيباختن لاا ةرئادلا رقم

 . ه لاعأ اهيلإ راش لما طورشلا قفو رض  لمحا رئاظن عيمج عقوت

 نوناقلا اذه نم 28 و 18  ينتدا لما يف ةررق لما تابوقعلل ضرعتي
 تامد لخاو ةعانصلاو ةراجتلل ةفرغ يف اوضع هباختنا  تم حشرم لك
 هنأ ةلا لحاو يرحبلا ديصلل ةفرغ وأ ةيديلقتلا ةعانصلل ةفرغ وأ
 ، ةبولط لما باختن لال ةيله لأا طورش هحيشرت عاديإ تقو فوتسي مل
 رارقب ةلا لحا بسح هتلاقتسا نع لا لحا يف نلعي كلذ ىلع ةو لاعو
 . ةينع لما ةفرغلا نع يصولا ريزولل

نماثلا بابلا
رضا  لمحا عاديإ

772 ةدا لما

 ةطلسلا وأ ةيباختن لاا ةرئادلا راق بم علطي نأ رم لأا هينعي حشرم لكل
 نم بتكم لك رضحم ىلع ميلق لإا وأ ةلامعلا وأ ةيل  لمحا ةيراد لإا
 رضحم وأ يزكر لما بتك لما رضحم لا لحا ىضتقا نإو تيوصتلا بتاكم
 ميقيل اهريرحتل ةيلاتلا ةلماكلا مايأ ةينامثلا ل لاخ ءاصح لإا ةن لج
 نم 182 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما نعطلا ىوعد ةجا لحا دنع
. نوناقلا اذه

 راش لما طورشلا سفن قفو  ينبخانلا ةراشإ نهر عيقوتلا مئاوق عضوت
 . ةقباسلا ةرقفلا يف اهيلإ

ثلاثلا لصفلا
تامد لخاو ةعانصلاو ةراجتلا فرغ

يرحبلا ديصلا فرغو ةيديلقتلا ةعانصلا فرغو

472 ةدا لما

 تيوصتلا بتاكم نم بتكم لكل ةيباختن لاا تايلمعلا رضحم ررحي
. نوناقلا اذه نم 56 ةدا لما ماكح لأ اقفو

 ريظنلا عضويو تيوصتلا بتكم رقم يف رض  لمحا نم ريظنب ظفتحي
 ريغ تاف لاغلاو ةاغل لماو اهيف عزان لما قارو لأا هيلإ ةفاض لما يناثلا
 تيوصتلا بتكم ءاضعأو سيئر هعقوي موتخم فرظ يف ةينوناقلا
 572 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما ءاصح لإا ةن لج ىلإ لا لحا يف هجويو
 . هدعب

 ةرئادلا اهل ةعباتلا ةيراد لإا ةمك  لمحا طبض ةباتكب ثلاثلا ريظنلا عدويو
 . ةيباختن لاا

572 ةدا لما

 ةعيبط بسح فلأتت ءاصحإ ةن لج ميلقإ وأ ةلامع لك رق بم ثد تح
 : يتأي ن مم ةينع لما ةفرغلا

 ، ضرغلا اذهل هبدتني ضاق وأ ةيئادتب لاا ةمك  لمحا سيئر -
؛اسيئر

؛ لماعلا امهنيعي ةباتكلاو ةءارقلا نانسحي نابخان -

. ابتاك ، لماعلا لث مم -

 . ةنجللا لاغشأ روضح مهيلث مم وأ  ينحشرملل زوجي
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 عساتلا بابلا
 ةيباختن لاا تاعزان لما

 لو لأا عرفلا
 ةيباختن لاا حئاوللا ةعجارمو عضوب ةقلعت لما تاعزان لما

872 ةدا لما
 فرغل ةيباختن لاا حئاوللا يف دييقتلاب ةقلعت لما نوعطلا ىوست

 ةـيدـيـلـقـتـلا ةـعاـنـصـلا فرـغو تاـمد ـلخاو ةـعاـنـصـلاو ةراـجـتـلا فرـغو ةـح لاـفـلا
 63  ينـتدا ـلما يـف اـهـيـلـع صوـصـن ـلما ماـكـح لأـل اًـقـبـط يرـحـبـلا دـيـصـلا فرـغو
 .نوناقلا اذه نم 73 و

يناثلا عرفلا
تاحيشرتلاب ةقلعت لما نوعطلا

972 ةداملا

 يف ةررق لما ماكح لأا بسح تاحيشرتلا عاديإب قلعت لما عازنلا ىوسي
: يلي ام ةاعارم عم نوناقلا اذه نم 86 ةدا لما

 عاديإ ضفر  تم ةحئ لا لك ليكول وأ حشرم لكل زوجي -
 ليجستب ةفلك لما ةطلسلا ررقم يف نعطي نأ هحيشرت
 مايأ ةث لاث فرظ يف ةصتخ لما ةيراد لإا ةمك  لمحا مامأ تاحيشرتلا

رشاعلا بابلا
ةقرفتم ماكحأو ةيئز لجا تاباختن لاا

282 ةدا لما

 ةح لافلل ةفرغ نم وضع ةلاقتسا نع نلعأ ام اذإ وأ ةافولا ةلاح يف
 ةيديلقتلا ةعانصلل ةفرغ وأ تامد لخاو ةعانصلاو ةراجتلل ةفرغ وأ
 و 272 داو لما يف ةررق لما طورشلا نمض يرحبلا ديصلل ةفرغ وأ

  لامع عارتق لاا جئاتن تيغلأ ام اذإ وأ نوناقلا اذه نم 582 و 672
 ةماق لما نعطلا ىوعد رثأ ىلع وأ نوناقلا اذه نم 47 ةدا لما ماكحأب

 دعق لما نإف ه لاعأ 182 ةدا لما يف اهيلع صوصن لما طورشلا نمض
 تامد لخاو ةعانصلاو ةراجتلا فرغل ةبسنلاب ةحئ لالا يف رغاشلا
 حشر لما ىلإ دنسي يرحبلا ديصلا فرغو ةيديلقتلا ةعانصلا فرغو
 دجوي مل نإو ةينع لما ةبخانلا ةئيهلا يف ةحئ لالا سفن يف يلاو لما
 نك يم  لا لجأ يف رشابت ةيرورض ريست يتلا ةديد لجا تاباختن لاا نإف
 نلعت يذلا ررق لما خيرات نم ءادتبا )06(    اموي  ينتس زواجتي نأ
 و 272 داو لما يف اهيلع صوصن لما ت لاا لحا يف ةلاقتس لاا هاضتق بم
 نعط  ىوعد عوضوم ررق لما كلذ نكي مل نإ ةروكذ لما 382 و 672
 مك لحا خيرات وأ ةافولا خيرات نم ءادتبا ىرخ لأا لاوح لأا يف وأ ،
 .نعطلا ىوعد يف رداصلا

382 ةدا لما

 ةفرغ وأ ةح لافلل ةفرغ يف وضع لك ةلاقتسا نع  لااح لماعلا نلعي
 ةفرغ وأ ةيديلقتلا ةعانصلل ةفرغ وأ تامد لخاو ةعانصلاو ةراجتلل
 ت لااح ىدحإ يف هباختنا دعب ئراط ببسل دجوي يرحبلا ديصلل
. نوناقلا اذه نم 162 و 6 و 5 داو لما يف ةررق لما ةيله لأا مدع

482 ةدا لما

 تاباختنا ةبسان بم ةبكتر لما تافلاخ لما دد تحو ةيباختن لاا ةلم لحا مظنت
 ةعانصلا فرغو تامد لخاو ةعانصلاو ةراجتلا فرغو ةح لافلا فرغ
 اهل ةررق لما تابوقعلاو يلاوتلا ىلع يرحبلا ديصلا فرغو ةيديلقتلا

 اذه نم يناثلا مسقلا نم سما لخاو يناثلا  ينئز لجا ماكح لأ اًقبط
 .نوناقلا

؛ضفرلا غيلبت خيرات نم ئدتبت

 خيرات نم مايأ ةعبرأ فرظ يف ايئاهن ةيراد لإا ةمك  لمحا تبت -
 ةفلك لما ةطلسلا ىلإ اهمكح غلبتو اهطبض ةباتكب نعطلا عاديإ
 . تاحيشرتلا يقلتب

ثلاثلا عرفلا
ةيباختن لاا تايلمعلاب ةقلعت لما نوعطلا

082 ةدا لما

 ةررق لما ت لاا لحا يف  لاإ اقلطم وأ ايئزج تاباختن لاا ن لاطبب مكحي  لا
.نوناقلا اذه نم 47 ةدا لما يف

182 ةدا لما

 بتاك لماو تيوصتلا بتاكم اهذختت يتلا تاررق لما نوكت نأ نك يم
 ءاصحإو ةيباختن لاا تايلمعلا صخي اميف ءاصح لإا نا لجو ةيزكر لما
 قبط نعط ىوعد عوضوم ،عارتق لاا جئاتن نع ن لاع لإاو تاوص لأا
.نوناقلا اذه نم يناثلا مسقلا نم عبارلا ءز لجا يف ةررق لما طورشلا
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عبارلا مسقلا
 ةيرصبلا ةيعمسلا لئاسولا لامعتساو ليومتلا

ةيمومعلا
ةماعلا تاباختن لاا ةبسان بم ةيباختن لاا ت لام لحا ءانثأ

ةيعيرشتلاو ةيعام لجا
لو لأا ءز لجا

ةيباختن لاا ت لام لحا ليو تم يف ةلودلا ةمهاسم
ةيسايسلا بازح لأا اهب موقت يتلا

582 ةدا لما

 بازح لأا اهب موقت يتلا ةيباختن لاا ت لام لحا ليو تم يف  ةلودلا مهاست
 . ةيعيرشتلاو ةيعام لجا ةماعلا تاباختن لاا يف ةكراش لما ةيسايسلا

682 ةدا لما

 حارتقاب لو لأا ريزولا هردصي رارقب ةمهاس لما هذهل يلكلا غلب لما ددحي
 تاباختنا لك ةبسان بم ةيلا لما ريزوو لدعلا ريزوو ةيلخادلا ريزو نم
 . ةيعيرشت وأ ةيعامج ةماع

782 ةدا لما

 ةيلا لما ريزوو لدعلا ريزوو ةيلخادلا ريزو نم حارتقاب ذختي موسر بم ددحي
 . هفرص ةقيرطو غلب لما اذه عيزوت

882 ةدا لما

 يف ةلودلا ةمهاسم نم ديفتست يتلا ةيسايسلا بازح لأا ىلع بجي
 طورشلاو تايلكشلا بسح ، تبثت نأ ، ةيباختن لاا اهت لامح ليو تم
 رداصلا 673.85.1 مقر فيرشلا ريهظلا نم 23 لصفلا يف ةدد  لمحا
8731 لو لأا ىدامج 3 يف  قح ميظنتب )8591 ربمفون 51 )
 تلصح يتلا غلاب لما نأ ، هميمتتو هرييغت عقو امك تايعم لجا سيسأت
 فرط نم ةدد  لمحا تايلكشلا قفوو لاج لآا يف اهلامعتسا  تم اهيلع
 . اهلجأ نم تحنم يتلا تاياغلل ةموك لحا

يناثلا ءز لجا
ةيباختن لاا ت لام لحا ءانثأ  ينحشر لما فيراصم

982 ةدا لما

 ، ةيعيرشتلاو ةيعام لجا ةماعلا تاباختن لال  ينحشر لما ىلع  ينعتي
 ذختي موسرم بجو بم ةيباختن لاا فيراصملل دد  لمحا فقسلاب مازتل لاا
 . ةيلا لما ريزوو لدعلا ريزوو ةيلخادلا ريزو نم حارتقاب

092 ةدا لما

 ةيباختن لاا هتلمح ءانثأ اهفرص يتلا غلابملل ادرج حشرم لك عضي
. ةروكذ لما غلاب لما فرص تبثت يتلا قئاثولا عيمجب اهقفريو

192 ةدا لما

 لجأ لخاد اوعدوي نأ ةيعيرشتلا تاباختن لال  ينحشر لما ىلع بجي
 ققحتلا ةن لج ىدل عارتق لاا جئاتن نع ن لاع لإا خيرات نم دحاو رهش
 اهيلإ راش لما قئاثولاب اقفرم فيراص لماب ادرج ةيباختن لاا فيراص لما نم
 .ه لاعأ 092 ةدا لما يف

292 ةدا لما

 ةقلعت لماو اهل ةتبث لما قئاثولاو فيراص لما درج ثحب ىلوتت ةن لج ثد تح
. ةيباختن لاا ت لام لحا ل لاخ ةيعيرشتلا تاباختن لال  ينحشر لما فيراص بم

 : يتأي ن مم ةنجللا هذه فلأتت

؛اسيئر ، تاباسحلل ىلع لأا سلج لماب ضاق -

؛ لدعلا ريزو هنيعي ىلع لأا سلج لماب ضاق -

 ؛ ةيلخادلا ريزول لث مم -

؛ةيلا لما ريزو هنيعي ةيلاملل شتفم -

 . ريرقت يف اهثحب ةجيتن ةنجللا نمضت

392 ةدا لما

 درج نأ ه لاعأ 292 ةدا لما يف اهيلإ راش لما ةنجللا تظح لا اذإ
 تظح لا وأ ، ةياغلا هذهل دد  لمحا لج لأا ل لاخ هعاديإ متي مل فيراص لما
 رم لأا تلاحأ ، نوناقلا اذهل اقبط دد  لمحا فقسلل ازوا تج نمضتي هنأ
.ةصتخ لما ةيئاضقلا ةه لجا ىلع

492 ةدا لما

 يعامج باختنا ةجيتن يف نعطلا رمأ هيلع لا  لمحا يضاقلل نك يم
 فيراص لما درجب ء لاد لإاب هل هددحي لجأ يف ينع لما حشر لما مزلي نأ
.ه لاعأ 092 ةدا لما يف اهيلإ راش لماو اهل ةتبث لما قئاثولاو
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ثلاثلا ءز لجا
ةيمومعلا ةيرصبلا ةيعمسلا لئاسولا لامعتسا

592 ةدا لما

 ةيعام لجا ةماعلا تاباختن لاا يف ةكراش لما ةيسايسلا بازح لأل نك يم
 نمض ةيمومعلا ةيرصبلا ةيعمسلا لئاسولا لامعتسا ةيعيرشتلاو
 ةيلخادلا ريزو نم حارتقاب ذختي موسر بم ةدد  لمحا تايلكشلاو طورشلا
 . م لاع لإاب فلك لما ريزولاو لدعلا ريزوو

سما لخا مسقلا
ةيماتخو ةيلاقتنا ماكحأ

692 ةدا لما

 861 و 86 و 73 و 63 داو لما ماكحأ نم ءانثتساو ةيلاقتنا ةفصب
 نوعطلا نإف نوناقلا اذه نم 972 و 872 و 412 و 391 و
 مامأ مدقت تاحيشرتلابو ةيباختن لاا حئاوللا يف ديقلاب ةقلعت لما
 يف ةدد  لمحا لاج لآا يفو تايفيكلل اقفو ةصتخ لما ةيئادتب لاا ةمك  لمحا
 . ه لاعأ اهيلإ راش لما داو لما

 . ةروكذ لما داو لما ماكح لأ اًقبط ةمك  لمحا تبتو

  لا ةقباسلا ةرقفلا يف اهيلع صوصن لما ةيئانثتس لاا ماكح لأا نأ ريغ
. ةيرادإ ةمكحم رقم دجوي ثيح ميلاق لأاو ت لاامعلا يف قبطت

792 ةدا لما

: ماكحأ خسنت

 رداصلا تاءاتفتس لاا ميظنتب قلعت لما 08.8 مقر نوناقلا -
 ىدامج نم 32 خيراتب 372.08.1 مقر فيرشلا ريهظلا هذيفنتب
0041 ةرخ لآا ؛)0891 يام 9 )

 حئاوللا ةعجارمو عضوب قلعت لما 29.21 مقر نوناقلا -
 ةيرض لحا تاعام لجا سلاجم تاباختنا ميظنتو ةماعلا ةيباختن لاا
 خيراتب 09.29.1 مقر فيرشلا ريهظلا هذيفنتب ةرداصلا ةيورقلاو
2141 ةج لحا يذ 9 ؛)2991 وينوي 11 )

 مقر فيرشلا ريهظلا نم 25 لصفلاو يناثلا بابلا -
3831 رخ لآإ عيبر نم 22 خيراتب 372.36.1  ربمتبس 21 )
؛ اهسلاجمو ميلاق لأاو ت لاامعلا ميظنت نأش يف ) 3691

 ناترقفلا ( 54 و )1 دنبلا( 34 و 04 لوصفلاو لو لأا ءز لجا -
 رداصلا 182.26.1 مقر فيرشلا ريهظلا نم )ةعبارلاو ةثلاثلا

2831 ىلو لأا ىدامج نم 42 يف  ةباث بم )2691 ربوتكأ 42 )
؛ةيح لافلل فرغلل يساس لأا ماظنلا

 ناترقفلا ( 54 و )1 دنبلا(  34.04 لوصفلاو لو لأا ءز لجا -
 رداصلا491.36.1 مقر فيرشلا ريهظلا نم )ةعبارلاو ةثلاثلا
3831 رفص 5 يف  يساس لأا ماظنلا ةباث بم )3691 وينوي 82 )
؛ةيديلقتلا ةيعانصلا فرغلل

 74 و )4 و 2 و 1 دنبلا(54 و 24 لوصفلاو لو لأا ءز لجا -
 24.77.1 مقر فيرشلا ريهظلا نم )ةعبارلاو ةثلاثلا ناترقفلا (
7931 رفص 7  خيراتب  نوناق ةباث بم ربتع لما )7791 رياني 82 )
 . ةيرصعلا ةعانصلاو ةراجتلا فرغل يساس لأا ماظنلاب قلعتي

892 ةدا لما

 ةيئانثتسا ةعجار بم مايقلا موسر بم ددحي خيرات نم ءادتبا رشابي
 يتلاو 7991 سرام 13 خيرات يف ةروص  لمحا ةماعلا ةيباختن لاا حئاولل
 رمعلا نم  ينغلابلاو نيديق لما ريغ ، اثانإو اروكذ ، ةبراغ لما ىلع بجي
 رص لح دد  لمحا خيراتلا يف لق لأا ىلع ةلماك ةيسمش ةنس نيرشع
 اوبلطي نأ ةدا لما هذه ماكح لأ اقفو اهتعجارم دعب ةروكذ لما حئاوللا
 .اهيف مهدييقت

 لو لأا مسقلا نم لو لأا ءز لجا ماكح لأ اقفو ةيراد لإا ناجللا موقت
 حيحصت اذكو بطشلاو ةديد لجا دييقتلا تايلمعب نوناقلا اذه نم
 : هاندأ ةدراولا ماكح لأا ةاعارم عم ةيدا لما ءاطخ لأا

 ةسمخ لاوط ةيباختن لاا حئاوللا يف دييقتلا تابلط عدوت -
؛مايأ

 ةيباختن لاا ةحئ لالاب اقفرم تقؤ لما يليدعتلا لود لجا عدوي -
 هئانثأ يف عدوت مايأ ةث لاث لاوط 7991 سرام 13 يف ةروص  لمحا
 ةدا لما نم ةيناثلا ةرقفلا يف اهيلإ راش لما يواكشلاو تابلطلا

 . نوناقلا اذه نم 21

 فرط نم دع لما يئاهنلا يليدعتلا لود لجا عاديإ لجأ ددحي -
 يف نعطلا ىواعد ةماقإ اهل لاخ نك يم مايأ ةث لاث يف لصفلا نا لج
 .ةروكذ لما ناجللا تارارق

 موي لجأ يف لصفلا نا لج تارارقو ةيراد لإا ناجللا تارارق غلبت -
.رارقلا ذاختا خيرات نم ءادتبا دحاو

 يف ةينوناق ةروصب نيديق لما صاخش لأا بطش زوجي  لا هنأ ريغ
 اقيبطت 7991 سرام 13 يف ةروص  لمحا ةماعلا ةيباختن لاا حئاوللا
.ه لاعأ هيلإ راش لما 29.21 مقر نوناقلل
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992 ةدا لما

 مسقلا نم سما لخا ءز لجا نم لو لأا بابلا ماكح لأ اقفو ، رشابي
 ةح لافلا فرغل ةديدج ةيباختنا حئاول عضو ،نوناقلا اذه نم ثلاثلا
 بجي ةيديلقتلا ةعانصلا فرغلاو تامد لخاو ةعانصلاو ةراجتلا فرغو
 ةيباختن لاا حئاوللا يف نوديق لما صاخش لأا اهيف مهدييقت بلطي نأ
 مهسفنأ اوديق نأ مهل قبسي مل نيذلا صاخش لأا اذكو ةدوجو لما
 .اهيف

 ةقباسلا ةرقفلا بجو بم ةعوضو لما ةديد لجا ةيباختن لاا حئاوللا ل تح
 خيرات يف ةدوجو لماو عوضو لما سفنب ةقلعت لما ةيباختن لاا حئاوللا لحم
. ةيمسرلا ةدير لجا يف نوناقلا اذه رشن

003  ةدا لما

 عضو ،ه لاعأ 992 ةدا لما يف اهيلإ راش لما ماكح لأل اقفو ، رشابي
 ىلع بجيو ، يرحبلا ديصلا فرغل ىلو لأا ةيباختن لاا حئاوللا
 اوبلطي نأ نوناقلا اذه نم 922 ةدا لما يف مهيلإ راش لما صاخش لأا
 . اهيف مهديقت

 اهرفوت بجاولا طورشلل  ينفوتس لما صاخش لأا  ينب نم لماعلا  ينعي
  ينبخانلا ، ه لاعأ ىلو لأا ةرقفلا يف اهيلإ راش لما فرغلا يبخان يف
 لصفلا ةن لجو ةيراد لإا ةنجللا يف  ينيطايتح لااو  ينيلص لأا ءاضع لأا
 اذه نم 342 و 932  ينتدا لما يف يلاوتلا ىلع امهيلإ راش لما
 . نوناقلا

103 ةدا لما

  ينلواز لما ءاضع لأا بادتنا ةدم ،موسر بم ددحي خيرات نم ءادتبا ، يهتنت
 سلاج لماب ةيمسرلا ةدير لجا يف نوناقلا اذه رشن خيرات يف مهماهم
 ةعانصلاو  ةراجتلا فرغو ميلاق لأاو ت لاامعلا سلاجمو ةيعام لجا
 .ةيديلقتلا ةعانصلا فرغو ةح لافلا فرغو تامد لخاو

 ، نوناقلا اذه ماكح لأ اقفوو موسر بم دد تح يتلا خيراوتلا يف ، متي
 ةح لافلا فرغو ةروكذ لما سلاج لما يف دد لجا ءاضع لأا باختنا ميظنت
 اذكو ةيديلقتلا ةعانصلا فرغو تامد لخاو ةعانصلاو ةراجتلا فرغو
 .يرحبلا ديصلا فرغل ىلو لأا تاباختن لاا ميظنت
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م1002 ةنسل )  31  (مقر نوـناق
ءاتفتس لااو ةماعلا تاباختن لاا نأشب

، بعشلا مساب
: ةيروهم لجا سيئر
.ةينميلا ةيروهم لجا روتسد ىلع ع لاط لاا دعب
. باونلا سلجم ةقفاوم دعبو
-: هصن يت لآا نوناقلا انردصأ

لو لأا بابلا
باختن لاا قحو فيراعتلاو ةيمستلا

لو لأا لصفلا
 فيراعتلاو ةيمستلا

   ةماعلا تاباختن لاا نوناق ( نوناقلا اذه ىمسي )1(ةدام
.) ءاتفتس لااو

 هيف ةدراولا ريباعتلاو تاملكلاب دصقي نوناقلا اذه ضارغ لأ)2(ةدام
 ىنعم صنلا قايس ضتقي مل ام اهنم لك نيرق ةنيب لما يناع لما
. رخآ

. ةينميلا ةيروهم لجا: ةــــــيروهم لجا-أ

.ةين يمو ين يم لك: نــــــطاوـ لما-ب

 ةيباختن لاا قوق لحاب عتمتي نطاوم لك:بـــــــخاـنلا-ج
.نوناقلا اذهو روتسدلا ماكح لأ اًقفو ءاتفتس لااو

 ةداع صخشلا هيف ميقي يذلا ناك لما:  يــباختن لاا نطو لما-د
 مل ولو هتلئاع رقم وأ يسيئرلا هلمع لحم هب يذلا وأ
. هيف اًميقم نكي

 باختنا يف هقح بعشلا ةسرا مم :ةــماعلا تاباختن لاا-ـه
 باونلا سلجم يف هيلث مم باختناو ةيروهم لجا سيئر
 ةرح ةقيرطب ىرخأ ةماع تاباختنا ةيأو ةيل  لمحا سلاج لماو
.ةيواستمو ةيرسو ةرشابمو

.ءاتفتس لااو تاباختن لال ايلعلا ةنجللا : اــــــيلعلا ةنجللا-و

 ينفلاو يلا لماو يراد لإا زاه لجا: ايلعلا ةنجلل ةماعلا ةنام لأا-ز
. ايلعلا ةنجلل

 اهئشنت يتلا ةيراد لإا تانيوكتلا:اـــيلعلا ةنجللا عورف-ح
 مايقلل تاظفا  لمحا مصاوعو ةمصاعلا ةنامأ يف ةنجللا

 اذه ماكحأ بجو بم اهيلإ دنست يتلا لامع لأاو ماه لما ةفاكب
.ةيذيفنتلا هتحئ لاو نوناقلا

 ةيعرفلا ناجللاو ةيساس لأا ةنجللا : لواد لجا دادـعإ نا لج-ط
  تانايبو ءامسأب لوادج دادعإب مايقلل اهليكشت  متي يتلا
 بجي ام لكو اهخسن رير تحو اهتعجار بم مايقلا وأ  ينبخانلا
نوناقلا اذه ماكح لأ اًقفو هب مايقلا اهيلع

 ايلعلا ةنجللا اهلكشت يتلا ناجللا : ةـــيفارش لإا ناجللا-ي
 ةيباختن لاا ناجللا ىلع فارش لإل تاظفا  لمحا ىوتسم ىلع
.ىرخ لأا

 يتلا ةيعرفلا ناجللاو ةيلص لأا ةنجللا:تاباختن لاا ةرادإ نا لج-ك
 زرفلاو عارتق لاا ةيلمع ةرادإب مايقلل ايلعلا ةنجللا اهلكشت
 اذه ماكح لأ اًقفو ةيباختن لاا رئاودلا يف جئاتنلا ن لاعإو
.ايلعلا ةنجللا تاميلعتو نوناقلا

 يباختن لاا زكر لما يف ىلو لأا ةنجللا: ىلو لأا  ةيعرفلا ةنجللا-ل
.ةيل  لمحا ةرئادلا يف ةيلص لأا ةنجللاو يباينلا

 نم ةيباختنا ةرئاد لكشي ناكم لك : ةــــيباينلا ةرئادلا-م
 روتسدلا ماكح لأ اًقفو، ةيروهم لجا اهيلإ مسقت يتلا رئاودلا
 اهيف سرا يمو ىرخ لأا ةذفانلا  ينناوقلاو نوناقلا اذه صوصنو
.ةيباختن لاا هقوقح نطاو لما

 هيف سرا يم يذلا ةرئادلا تاميسقت دحأ : يــباختن لاا زكر لما-ن
 هيأر ءادبإو هيلث مم رايتخا يف ةيباختن لاا هقوقح بخانلا
.ءاتفتس لاا يف

 ةيساس لأا ةيباختن لاا ةدحولا يه: ةيل  لمحا ةيباختن لاا ةرئادلا-س
 نيذلا  ينبخانلا لك اهيف  ينبخانلا لودج نمضتي يتلا
 اًزكرم لكشت يهو ةيباختن لاا مهقوقح ةسرا مم مهل قحي
  ينبخانلا لودجو ةيباينلا ةيباختن لاا ةرئادلا راطإ يف اًيباختنا
 ةيسائرلاو ةيباينلاو ةيل  لمحا تاباختن لاا يف دمتع لما وه اهيف
.ءاتفتس لاا يف يأرلا ءادبإ يفو

 ءامسأ لمشي يذلا لود لجا :يئاهنلا  ينبخانلا ديق لودج-ع
. هيف نعطلل ً لاباق دعي ملو هن لاعإ  تم نأ دعب  ينبخانلا

 تاباختنا يأ يف هتوصب بخانلا ء لادإ : عارـــــــتق لاا-ف
. ماع ءاتفتسا وأ ةماع

 ىدم ةفرع لم بعشلا يأر ع لاطتسا: ماـــــعلا ءاتفتس لاا-ص
 هيلإ وعدي ءاتفتس لال حرطي عوضوم ي لأ هضفر وأ هتقفاوم
.روتسدلل اًقفو ةيروهم لجا سيئر

نميلا
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 تاوص لأا نم اًددع تاوص لأا رثكأ : ةـــيبسنلا ةيبلغ لأا-ق

. تاباختن لاا يف اهب ء لاد لإا  تم يتلا ةحيحصلا

 نيذلا تاوصأ ددع فصن نم رثكأ : ةــقلط لما ةيبلغ لأا-ر
. تاباختن لاا يف اوكراش

. نوناقلا اذهل ةيذيفنتلا ةحئ لالا : ةــــــــحئ لالا-ش

 زكرم يف ىر تج يتلا تاباختن لاا:ةـــيليمكتلا تاباختن لاا-ت
 اهيف تيغلأ رثكأ وأ ةيباختنا ةرئاد وأ رثكأ وأ يباختنإ
 ةيباختن لاا ةيلمعلا ءارجإ تأتي مل يتلا وأ عارتق لاا جئاتن
. اهؤاهنإ وأ اهيف

 تاباختن لاا : ةرغاشلا دعاق لما وأ دعق لما ءلـم تاـباختنا-ث
 تـلخ ةرـغاش دعاقم وأ دعقم  لأ لم اهؤارجإ متي يتلا
 يف سلج لما وضع  ينيعت وأ ةلاقتس لاا وأ ةافولا ببسب
 ةيوضع يف  ينيعتلا دنع كلذ قبطني  لاو ةماع ةفيظو
. ءارزولا سلجم

يناثلا لصفلا
باــختن لاا قح

 ينامث رمعلا نم غلب نطاوم لك باختن لاا قحب عتمتي )3(ةدام
 مل يذلا سنجت لما كلذ نم ىنثتسيو، ةلماك ةيسمش ةنس رشع
. اًنوناق ةدد  لمحا ةد لما ةينميلا ةيسن لجا هبسك ىلع ض يم

 ةرئادلا يف هسفنب ةيباختن لاا هقوقح بخان لك سرا يم-أ)4(ةدام
 هنطاوم ددعت ةلاح يف هيلعو يباختن لاا هنطوم اهب يتلا ةيباختن لاا
 يفو، هيف ةيباختن لاا هقوقح ةسرا مم ديري يذلا نطو لما  ينعي نأ
 زكرم نم رثكأ يف همسا نطاو لما لجسي نأ زوجي  لا لاوح لأا لك
 زكر لما يف  لاإ باختن لاا قح سرا يم نأ زوجي  لا امك، دحاو يباختنا
. هيف همسا لجس يذلا

 هنطاوم دحأ ىلإ يباختن لإا هنطوم ريغي نأ بخانلل زوجي-ب

 بلطب مدقتي نأ هرييغت ةلاح يف هيلعو ةينوناقلا ةيباختن لإا
 يباختن لاا نطو لما يف ةيباختن لاا ةنجللا ىلإ ةباتك همسا ديق
 يف همسأ جاردإ اهيلعو، ةيباختن لاا هتقاطب بلطلاب اًقفرم ديد لجا

 ايلعلا ةنجللا غ لابإو ةينوناقلا طورشلا هيف ترفوت اذإ اهلودج
 نم همسأ فذحب قباسلا نطو لما يف ةنجللا غ لابإ ىلوتتل كلذب
)31(ةدا لما صنل اًقفو  ينبخانلا لوادج ن لاعإ لبق كلذو اهلودج
 مكحب اهيدل بخان يأ دييقت ةن لج ي لأ زوجي  لاو، نوناقلا اذه نم
 نطو لماب لمعلا هتسرا مم ىلع ىضم دق نكي مل ام هلمع لاقتنا
.بلطلا  يمدقت خيرات نم لق لأا ىلع رهشأ ةتس ةدم ديد لجا

 ديقلا ةيلمع ءاهتن لا يلاتلا مويلا يف ناجللا ةفاك لسرت -ج
 مكحب اهيدل اولجس نم ءامسأ ايلعلا ةنجللا ىلإ ليجستلاو
 تاذ ناجللا عيمج غ لابإ ايلعلا ةنجللا ىلعو،نطو لما لاقتنا
 ءاهتن لا ةيلاتلا ماي لأا ةعبسلا ل لاخ  ينلوقن لما ءامسأب ةق لاعلا
 ءامس لأا بطش ناجللا كلت ىلعو،ليجستلاو ديقلا ةيلمع
.اهيدل لواد لجا نم ةلوقن لما

 نم رثكأب  ينبخانلا لجس يف همسا ديق دمعت بخان يأ-د
 بقاعي ةدا لما هذه نم)ب(ةرقفلا هيلع صنت ا لم اًف لاخ نطوم
. ةيئاز لجا ماكح لأا نم)531(ةدا لما يف اهيلع صوصن لما ةبوقعلاب

  ينعم يباختنا نطوم رايتخا ىلع نطاوم يأ هاركإ زوجي  لا-ـه
 لك بقاعيو  ينعم حشر لم هتوصب ء لاد لإا ىلع بخان يأ هاركإ وأ
 رييغتل هذوفن وأ هتطلس مدختسا ةيركسع وأ ةيندم ةطلس يذ
 اذه نم )331(ةدا لما يف اهيلع صوصن لما تابوقعلاب بخانلا ةدارإ
.هتفيظو نم هداعبإ عم نوناقلا

 ربتعت ماعلا ءاتفتس لااو ةيسائرلا تاباختن لاا ضرغل)5(ةدام
 ةقاطبلاب هيأرب ء لاد لإا بخانلل زوجيو ةدحاو ةيباختنا ةرئاد ةيروهم لجا
 يف هتروص لم تح ةيمسر ةقيثو يأ وأ ةيباختن لإا وأ ةيصخشلا
 ا بم ةليفكلا طباوضلا عضو ايلعلا ةنجللا ىلعو عارتقا زكرم يأ
.ق لحا اذه نمضي

 ين يم لكل ماعلا ءاتفتس لااو ةيسائرلا تاباختن لاا يف زوجي-أ)6(ةدام
 ً لاماحو ةيروهم لجا رئاود ىدحإب  ينبخانلا لودج يف همسأ لجسم
 يف ةين يم ةيلصنق وأ ةرافس يأ يف تيوصتلا ةيباختن لاا ةقاطبلا
 لفكت يتلا تاءارج لإا بترت نأ تاباختن لال ايلعلا ةنجللا ىلعو، جرا لخا
.دلب لك فورظ بسحبو تيوصتلا قح مهل

 مل ام ةيلصنق وأ ةرافس يأ يف باختنا يأ ءارجإ زوجي  لا-ب 
  ينبخانلا لودج يف  ينلجس لما نيدجاوت لما  ينبخانلا باصن نكي
.بخان ةئامسمخ نع لقي  لا ةيباختن لاا ةقاطبلل  ينلما لحا

 ىلع ةأر لما عجشت يتلا تاءارج لإا ذاختاب ايلعلا ةنجللا موقت)7(ةدام
 ليجست ىلوتت ةيئاسن نا لج ليكشتو ةيباختن لإا اهقوقح ةسرا مم
 نهتايصخش نم تبثتلاو  ينبخانلا لوادج يف تابخانلا ءامسأ ديقو
 لك قاطن يف ةدد  لمحا ةيباختن لإا زكار لما راطإ يف كلذو، عارتق لإا دنع
.ةيباختن لإا رئاودلا نم ةرئاد

 يلدي نأ بخانلا ىلع رظحيو، دحاو توص بخان لكل )8(ةدام
.دحاولا باختن لاا يف ةرم نم رثكأ هتوصب
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يناثلا بابلا
 ينبخانلا لوادج

 ةن لج هدعت مئاد  ينبخان لودج ةيباختنا ةرئاد لكل نوكي-أ)9(ةدام
 اهرقمو اهنم لك ةمهم قاطن ددحيو لكشت ةيعرف نا لجو ةيساسأ
 اذه ماكح لأ اًقفو اهماهم سرا تمو تاباختن لال ايلعلا ةنجللا نم رارقب
.كلذل ةذفن لما تاميلعتلاو تارارقلاو نوناقلا

 موقت يتلا لواد لجاب ةيساس لأا ةنجللا ةافاوم ةيعرفلا ناجللا ىلع-ب
 عيقوتلا دعب ةرئادلل مئادلا  ينبخانلا لودج يف اهغيرفتل اهريرحتب
.ةنجللا ءاضعأو سيئر لبق نم اهيلع

 تانايبو مسا ىلع ةرئاد لك يف  ينبخانلا لودج لمتشي )01(ةدام
 لك نم رياني لوأ يف هيف ترفاوت ةيباختن لاا ةرئادلا يف نطاوم لك
 ةيباختن لاا قوق لحا ةسرام بم عتمتلل ةمز لالا ةيروتسدلا طورشلا ماع
 ديقي نأ زوجي  لاو يباختن لاا هنطومو هد لايم خيراتو هتنهمو هبقلو،
.ةدحاو ةيباختنا ةرئاد نم رثكأ يف بخانلا

 يذلا نطاو لما رمع نم تبثتلا لواد لجا دادعإ نا لج ىلع)11(ةدام
 نسلا هغولب نم دكأتلاو  ينبخانلا لودج يف همسا ديق بلطي
 ةيمسر ةقيثو يأ وأ ةيصخشلا ةيوهلا تابثإ ةقاطبب ةينوناقلا
 ذخأ دعب  ينم لأاو لقاعلا ةداهشب وأ اهبحاص ةروص لم تح ىرخأ
.مهنم  ينميلا

 ل لاخ اهليدعت وأ  ينبخانلا لوادج رير تحو ةعجارم متي-أ)21(ةدام
 نم لق لأا ىلع رهشأ ةعبرأ لبق ةرمو  ينتنس لك ةرم اًموي  ينث لاث
 اوحبصأ يذلا  يننطاو لما ءامسأ ةفاضإو ةوعدلا رارق رودص خيرات
 ةيباختن لاا قوق لحا ةسرام لم نوناقلا اهطرتشي يتلا تافصلل نيزئاح
 رارق رودص دعب لود لجا يف ليدعت يأ ءارجإ زوجي  لا لاوح لأا لك يفو،
.ءاتفتس لاا وأ باختن لال  ينبخانلا ةوعد

-:يلي ام ىلع  ينبخانلا لوادج ليدعت لمتشي نأ بجي-ب

 ةسرام لم ةينوناقلا طورشلا مهيف ترفاوت نم ءامسأ ةفاضإ -1
.ةيباختن لاا قوق لحا

 لواد لجا يف قح هجو ريغب اولمهأ نم ءامسأ ةفاضإ -2
.ةقباسلا

.  ينفوت لما ءامسأ فذح -3

 نايب عم ةمز لالا ةينوناقلا طورشلا نم اًيأ اودقف نم فذح -4
.فذ لحا ببس

.فذ لحا ببس نايب عم قح ريغب اوجردأ نم فذح -5

 ةيباختن لاا ةرئادلا نم يباختن لاا مهنطوم اولقن نم فذح -6
. اهيلإ مهنطوم اولقن نم ةفاضإو

 ةيباختنا ةرئاد لكل  ينبخانلا لواد لج ةيمسر روص نلعت-أ)31(ةدام
 ةماعلا نكام لأاو تاحاسلا يف ةيساس لأا ةنجللا سيئر نم ةدمعم
 ةنجللا اهدد تح يتلا نكام لأاو تايريد لما زكارم يفو، ةرئادلا قاطن يف
 سداسلا مويلا نم ءًادتبإ مايأ ةسمخ ةد لم كلذو تاباختن لال ايلعلا
 عورفل قحيو اهليدعت وا  ينبخانلا لوادج رير تحو ةعجارم ةرتف ةياهنل
 ةد لما ل لاخ ةيباختن لاا رئاودلا يف ةيسايسلا تاميظنتلاو بازح لأا
 ىلعو كلذ تبلط نإ نلع لما لود لجا ريوصت لواد لجا ن لاع لإ ةدد  لمحا
.مهتقفن

 نم بلطي نأ ةيباختن لاا ةرئادلا يف ميقم نطاوم لكل-ب
 اذإ اهب صا لخا  ينبخانلا لودج يف همسا جاردإ ةيساس لأا ةنجللا
 امك، قح ريغب جردأ نم مسا فذح وأ قح ريغب لمهأ دق ناك
 مسأ جاردإ بلطي نأ  ينبخانلا لودج يف جردم بخان لكل نأ
 مدقتو قح ريغب جردأ نم مسأ فذح وأ قح ريغب لمهأ نم
 ءًادتبا اًموي رشع ةسمخ ةد لم دادع لإا ةن لج رقم ىلإ تابلطلا
 يف اهدورو خيرات بسحب ديقتو لواد لجا ن لاع لإ يلاتلا مويلا نم
 علطي نأ بخان لكل زوجيو اهمدق لم ً لااصيإ ىطعتو صاخ رتفد
. رتفدلا اذه ىلع

 فذ لحاو جارد لإا تابلط يف لواد لجا دادعإ ةن لج لصفت-أ)41(ةدام
 لصفلا ةرتف زواجتت  لاأ ىلعو تابلطلا  يمدقتل يلاتلا مويلا نم ءًادتبا
 عمست نأ ةنجللا ىلعو، اه يمدقت ةرتف ةياهن نم مايأ ةسمخ اهيف
 هارت ام ير تج نأو بلطلا هنأش يف مدق نمو بلطلا مدقم لاوقأ
.تاير تحو قيق تح نم اًمز لا

 يف اهيلإ راش لما نكام لأا يف لواد لجا دادعإ ةن لج تارارق ضرعت-ب
 ةدم ةياهن نم  ءًادتبا مايأ ةسمخ ةد لم نوناقلا اذه نم )31( ةدا لما
. تابلطلا يف لصفلا

 تارارق يف نعطي نأ ةيباختن لاا ةرئادلا يف بخان لكل -أ)51(ةدام
 ل لاخ ةصتخ لما ةيئادتب لاا ةمك  لمحا مامأ لواد لجا ةعجارمو دادعإ ةن لج
 ةمكحمللو ةنجللا تارارق ضرعل لو لأا مويلا نم ءًادتبا مايأ ةسمخ
 ً لاوبق نعطلاب لصفلل تاير تحو تاقيق تح نم اًمز لا هارت ام ير تج نأ
 وأ ةفاضإ وأ فذح نم ةدح ىلع ةلاح لك هيضتقت ا بمو اًضفر وأ
 ءدبل يلاتلا مويلا نم ءًادتبا كلذو هيلع يه ام ىلع ةلا لحا ءاقبإ
 رشع ةسمخ اهيف لصفلا ةدم زواجتت  لاأ ىلعو نوعطلا  يمدقت ةرتف
 نأشلا بحاص ةافاوم ةمك  لمحا ىلعو اه يمدقت ةرتف ةياهن نم اًموي
 روف نوعطلاب لصفلا تارارق نم ةروصب ةرئادلاب ةيساس لأا ةنجللاو

 ةدا لما يف ةدد  لمحا نكام لأا يف اهضرع ةيساس لأا ةنجللا ىلعو، اهرودص
 ةياهنل يلاتلا مويلا نم ءًادتبإ مايأ ةسمخ ةد لم نوناقلا اذه نم)31(
.نوعطلا يف لصفلا ةرتف
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 يف فانئتس لاا مامأ نعطلا قح ةرئادلا يف بخان لكل-ب
 ةرتف ةياهن نم مايأ ةرشع ل لاخ ةيئادتب لاا ةمك  لمحا تارارق
 سيئر هبدتني ضاق ىلإ مدقت ةضيرعب كلذو، نوعطلاب لصفلا
 ددع بادتنا ءاضتق لاا دنع زوجيو، ةظفا  لمحاب فانئتس لاا ةمكحم
 نوكيو ةيباختن لاا رئاودلا بسح لمعلا مهيلع عزوي ةاضقلا نم
 ءًادتبا كلذو ةمك  لمحا لبق نم اًيئاهن نوعطلا هذه يف لصفلا

 زواجتت  لاأ ىلعو نوعطلا  يمدقت ةرتف ةيادبل يلاتلا مويلا نم
 ةمك  لمحا ىلعو، نوعطلا  يمدقت ةرتف ةياهن نم اًموي نيرشع
 نم ةروصب ةظفا  لمحاب ةيفارش لإا ةنجللاو نأشلا بحاص ةافاوم
 ةافاوم ةيفارش لإا ةنجللا ىلع بجيو اهرودص روف ةمك  لمحا تارارق
 ةدم ل لاخ تارارقلا كلتب ةرئادلاب ةينع لما ةيساس لأا ةنجللا
 تارارقل اهملست خيرات نم ةعاس نيرشعو عبرأ زواجتت  لا
. ةمك  لمحا

 لوادج ليدعتو حيحصت ةيساس لأا ةنجللا ىلع-أ)61(ةدام
 زوجي  لاو لوأب ً لاوأ ةرداصلا ةيئاهنلا ماكح لأاو تارارقلل اًقفو  ينبخانلا
 عارتق لال  ينبخانلا ةوعد رارق رودص دعب  ينبخانلا لوادج يف ليدعتلا
. ةيئاهن ةلا لحا هذه يف لواد لجا ربتعتو

 تقو ةعطاق ةجح ةيئاهنلا  ينبخانلا ديق لوادج ربتعت -ب
 ام ءاتفتسا وأ تاباختنا يأ يف كارتش لاا دح لأ زوجي  لاو باختن لاا
. اهيف اًديقم همسأ نكي مل

 لواد لجا ربتعت ءاتفتسا وأ ةركبم تاباختن لا ةوعدلا ةلاح يف -ج
 اًفاضم ةيباختنا ةيلمع رخآ ءارج لإ تمدختسا يتلا ةيئاهنلا
 يتلا لواد لجا يه ةوعدلا رارق رودص ىتح مهليجست  تم نم اهيلإ
.ءاتفتس لاا وأ تاباختن لاا هذه ءارج لإ اهب دتعي

 خسن سمخ نم ةرئاد لكل  ينبخانلا لودج ررحي )71(ةدام
 يف ىلو لأا ظف تحو، اهاوضعو ةيساس لأا ةنجللا سيئر اهيلع عقويو،
 ةيناثلاو، ايلعلا ةنجللا هدد تح يذلا ةيباختن لاا ةرئادلاب ةنجللا رقم
 سلجم ةيراتركس رقم يف ةثلاثلاو، تاباختن لال ايلعلا ةنجللا يف
 ةنام لأا عرف رقم يف ةسما لخاو، ايلعلا ةمك  لمحا يف ةعبارلاو،باونلا
.ةظفا  لمحاب  ةماعلا

 ةسرا مم قح  ينبخانلا لودج يف همسأ ديق نطاوم لكل-أ)81(ةدام
 ةقاطبلا قيرط نع هتيصخش تابثإ مزليو ءاتفتس لااو عارتق لاا
 يأ وأ هتروص لم تح نأ بجي يتلا ةيباختن لاا ةقاطبلا وأ ةيصخشلا
.هتروص لم تح ىرخأ ةيمسر ةقيثو

.ةيباختن لاا ةقاطبلاب ةقلعت لما ماكح لأا ةحئ لالا دد تح-ب 

ثلاثلا  بابلا
اهماهمو اهليكشت ايلعلا ةنجللا

 متي ءاضعأ ةعبس نم تاباختن لال ايلعلا ةنجللا لكشت-أ)91(ةدام
51 ىلع يوت تح ةمئاق  ينب نم ةيروهم لجا سيئر نم رارقب مهنييعت
 ةدد  لمحا طورشلا مهيف رفوتت ن مم باونلا سلجم مهحشري مسا
.نوناقلااذه يف

 ةيبلغأب ايلعلا ةنجللا ةيوضعل  ينحشر لما ةمئاق رارقإ نوكي-ب
.سلج لما ءاضعأ يثلث

 ةيسمش تاونس تس ايلعلا ةنجللا يف ةيوضعلا ةدم-أ )02(ةدام
. ينيعتلا رارق رودص خيرات نم أدبت

 زوجيو اًموي  ينث لاثب اهتدم ةياهن لبق ةنجللا ليكشت تاءارجإ أدبت-ب
.طقف ةيناث ةرودل اهئاضعأ نم يًأ وأ ةنجللا  ينيعتو حيشرت ةداعإ

 نأ تاباختن لال ايلعلا ةنجللا يف حشري نم يف طرتشي )12(ةدام
-: ةيت لآا طورشلا هيف رفوتت

. ةنس)53( رمعلا نم غلب دق  نوكي نأ-أ

.  ينين يم نيوبأ نم نوكي نأ-ب

 نأو اهلداعي ام وأ ةيعما لجا ةداهشلا ىلع ً لاصاح نوكي نأ-ج
. ةرب لخاو ةءافكلا يوذ نم نوكي

.كولسلاو قل لخا ميقتسم نوكي نأ-د

 مئارج نم يأ يف تاب يئاضق مكح هدض ردص دق نوكي  لاأ-ـه
. ةنام لأاو فرشلاب ةلخم ة يمرج يف وأ،باختن لاا

 وأ بزح يأ ىلإ اًيمتنم ةنجللا يف  ينع لما وضعلا ناك اذإ-و
 هتيوضع ةدم يبز لحا هطاشن ديم تج هيلع بجو يسايس ميظنت
.ةنجللا يف

 ةياعدلا يف كرتشي وأ ةماع تاباختنا يأ يف هسفن حشري  لاأ-ز
. ةنجللا يف هتيوضع ةدم  ينحشر لما وأ بازح لأل ةيباختن لاا

 ريزو  نع لقت  لا ةجردب ايلعلا ةنجللا وضع نوكي-أ)22(ةدام
 هنييعت لبق اهيلع ً لاصاح نكي مل اذإ ةجردلا هذه وضعلا قحتسيو
. ينيعتلا رارق رودص درج بم ةنجللا يف
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 قوق لحاب قلعتي اميف لماعلا ريزولا ةلماعم ةنجللا وضع لماعي-ب
. ةنجللا يف هلمع ةدم ل لاخ تازايتم لااو

 ةلاح يف كلذو يروهمج رارقب  لاإ ةنجللا وضع لصف زوجي  لا-ج
 نوناقلا اذه نم)12(ةدا لما يف ةدراولا طورشلا نم طرش هنادقف
 هلصف وأ هتلاقتسا وأ هتافو ةلاح يفو يئاهن يئاضق مكح بجو بمو
 ةنجللا ةيوضعل ةررق لما ةد لما ةيقبل هل اًفلخ  ينيعتو رايتخا متي
 ليكشت دنع باونلا سلجم نم ةرق لما  ينحشر لما ةمئاق  ينب نم كلذو
. ايلعلا ةنجللا

. سيئرلل اًبئانو ايلعلا ةنجلل اًسيئر مهنيب نم ءاضع لأا بختني-د

 مهلامعأ ةسرا مم ايلعلا ةنجللا ءاضعأ ىلوتي نأ لبق )32(ةدام
-:ةيلاتلا  ينميلا ةيروهم لجا سيئر مامأ نودؤي

 هلوسر ةنسو هللا باتكب اًكسمتم نوكأ نأ ميظعلا هللاب مسقأ [
 روتسدلا مرتحأ نأو يروهم لجا ماظنلا ىلع اًصلخم ظفاحأ نأو،
 نأو، ةلماك ةياعر هتايرحو بعشلا حلاصم ىعرأ نأو ، نوناقلاو
 يبجاو يدؤأ نأو هيضارأ ةم لاسو هل لاقتساو نطولا ةدحو ىلع ظفاحأ
 وأ ةيشخ نود ةيدايحو ص لاخإو فرشو ةنامأب ايلعلا ةنجللا يف
.] ديهش لوقأ ام ىلع هللاو ةاباحم

 فارش لإاو دادع لإاو ةراد لإا تاباختن لال ايلعلا ةنجللا ىلوتت )42(ةدام
 ىلإ سرا تمو ماعلا ءاتفتس لااو ةماعلا تاباختن لاا ءارجإ ىلع ةباقرلاو
-: ةيلاتلا تاصاصتخ لاا نوناقلا اذه يف ةدد  لمحا اهتاصاصتخا بناج

 ساسأ ىلع اهديد تحو ةيباختنا رئاود ىلإ ةيروهم لجا ميسقت-أ
 ةيفارغ لجا لماوعلا ةاعارم عم ناكسلا  ينب ةاواس لما أدبم
.يروهمج رارق كلذب ردصيو ةيعامتج لااو

 نم ةيواستم ةيلحم ةيباختنا رئاود ىلإ ةيريدم لك ميسقت-ب
 5% ةبسن نع زواجتلا ةرورضلا دنع اهلو يناكسلا ددعلا ثيح
. ناصقن وأ ةدايز

 ةنامأب اهعورفو ايلعلا ةنجلل ةماعلا ةنام لأا يفظوم  ينيعت-ج
 ن لاع لإا قيرط نع كلذو ةيروهمجلل ىرخ لأا تاظفا  لمحاو ةمصاعلا
. ةنجللا اهعضت يتلا طورشلل اًقفو

 دادعإ نا لجو ةيفارش لإا ناجللا ءاضعأو ءاسؤر  ينيعتو ليكشت-د
 تاباختن لاا ةرادإ نا لجو ةيعرفلاو ةيساس لأا  ينبخانلا لوادج
 تاقو لأا يف ةيباختن لاا رئاودلا يف اهعيزوتو ةيعرفلاو ةيلص لأا
 لك لخاد يف اهنم لك صاصتخا قاطن ديد تحو اهنم لكل ةدد  لمحا
 لكشت نأ ىلع نيوضعو سيئر نم ةن لج لك فلؤتو ةيباختنا ةرئاد
 ايلعلا ةنجللا ءاضعأ يثلث ةقفاو بم اهيلإ راش لما ناجللا عيمج
. دحاو بزح نم ةن لج يأ ليكشت زوجي  لاو، تاباختن لال

 ءاضعأو ءاسؤر رايتخاب ةصا لخا ريياع لما ايلعلا ةنجللا دد تح-ـه
(ةدا لما يف ةروكذ لما طورشلل اًقفو رايتخ لاا متيو اهنلعتو،ناجللا

.ةحئ لالاو نوناقلا اذه نم)62

 قئاثولاو تادنتس لماو لواد لجاو تارامتس لاا زيهجتب مايقلا-و
 قاروأو تاباختن لاا ةيلمعب ةصا لخا قيدانصلاو ةيباختن لاا قئاطبلاو
 عيزوتلاو كلذ لك ميظنتو ايلعلا ةنجللا متخب اهمتخو عارتق لاا
. اهنم لكل ةدد  لمحا  تاقو لأا يف ناجللا ىلع

 تابيترتلا نامضل ةمز لالا تاهيجوتلا رادصإو دعاوقلا عضو-ز
. تاباختن لاا ةيرحو ةم لاسب ةليفكلا ةينم لأا
 سـلـجـم نـلـعـي يـتـلا ةرـئادـلا يـف تاـباـخـتـن لاـل ةوـعدـلا-ح
 ماكحأب ً لامع اهنع بختن لما وضعلا ناكم ولخ باونلا
 تاباختن لاا ديعاوم نع ن لاع لإاو، روتسدلا نم)87(ةدا لما
 اذـه نـم)801( ةدا ـلما ماـكـح لأ اًـقـفو ةرـق ـلما ةـيـلـيـمـكـتـلا
. نوناقلا

 ةيفارش لإا ناجللاو ةماعلا ةنام لأا عورف عضخت-أ)52(ةدام
 ناجللاو ءاتفتس لااو تاباختن لاا ةرادإ نا لجو ةيعرفلاو ةيساس لأاو
 ناعتسي نم لكو تايريد لما وريدمو نم لأا ولوئسمو نوظفا  لمحاو ةينم لأا
 ءاتفتس لااو تاباختن لااب قلعتت لامعأ وأ ماهم ةيأب مايقلل مهب
 ةيدايح نم دكأتلاو كلذب ةقلعت لما اهتاهيجوتو ايلعلا ةنجللا فارش لإ
 ةنجللا مهب  ينعتست نيذلا ةيل  لمحا ةيذيفنتلا ةطلسلا يلوئسم
. ايلعلا

 ةيعرفلاو ةيساس لأاو ةيفارش لإا ناجللا ءاضعأو ءاسؤر نوكي-ب
 مهلامعأ ءادأ نع  ينلوؤسم ءاتفتس لااو تاباختن لاا ةرادإ نا لجو
 مهتبساحم اهل قحي يتلا ايلعلا ةنجللا مامأ مهب ةطون لما
.بز لحا سفن نم مهنم هتابجاوب لخي نم لادبتساو

 ةنجللا تاهيجوتو فارش لإ ةيمسرلا م لاع لإا لئاسو عضخت-ج
.ءاتفتس لااو ةماعلا تاباختن لااب قلعتي ام يف ايلعلا

 ءًاسؤر تاباختن لال ايلعلا ةنجللا مهنيعت نميف طرتشي )62(ةدام
 ةيساس لأا تاباختن لاا ةرادإ نا لجو لواد لجا دادعإ نا لج يف ءًاضعأو
 طورشلا ءاتفتس لاا نا لجو ةيفارش لإا ناجللاو، ةيعرفلاو ةيلص لأاو
-:ةيلاتلا

.اًنين يم نوكي نأ-أ

)52(نعو وضعلل ةبسنلاب اًماع)12( نع ةنس لقي  لا نأ-ب
.سيئرلل ةبسنلاب اًماع

 ةداهشلا ةلمح نم ةيفارش لإا ناجللا ءاضعأو ءاسؤر نوكي نأ-ج
 ةيساس لأا ناجللا ءاضعأو ءاسؤر نوكي نأو،لق لأا ىلع ةيعما لجا
.لق لأا ىلع ةيوناثلا ةداهشلا ةلمح نم ةيعرفلاو ةيلص لأاو
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العربية
 هدض ردص دق نوكي  لا نأو، كولسلاو قل لخا ميقتسم نوكي نأ-د
 يف وأ تاباختن لاا مئارج نم ة يمرج يأ يف يئاهن يئاضق مكح
.هرابتعا هيلإ در دق نكي مل ام فرشلاب ةلخم ة يمرج

 تاباختن لاا ةرادإ نا لج يف  ينعي نأ زوجي  لا لاوح لأا لك يفو
 دحأ  ينبو هنيب نوكي نم ةيباختن لاا ةرئادلاب ةيعرفلاو ةيلص لأا
.ةعبارلا ةجردلا ىتح ةبارق اهيف  ينحشر لما

 ىلع ةيفارشإ اًنا لج تاباختن لال ايلعلا ةنجللا لكشت )72(ةدام
 فارش لإاب مايقلل، ةظفا  لمحا ةمصاع اهرقم نوكي تاظفا  لمحا ىوتسم
.ءاتفتس لااو تاباختن لاا ةرادإ نا لج وأ لواد لجا دادعإ نا لج لامعأ ىلع

 زكار لم اهعيزوت دنع يعارت نأ ايلعلا ةنجللا ىلع بجي )82(ةدام
  ينبخانلا نم نك مم ددع ربكأ  ينك تم ةيباختن لاا رئاودلا يف عارتق لاا
 رابتع لاا  ينعب ذخ لأاب كلذو ءاتفتس لااو تاباختن لاا يف ةكراش لما نم
 ةيباختن لاا ةيلمعلا ريسل ً لايهست ةحاس لما ةعساولاو ةرعولا قطان لما
. ةيعيبط ةقاعإ وأ ةاناعم وأ ةبوعص نودب

 ءاتفتس لااو تاباختن لاا لامعأ ةعباتم ايلعلا ةنجللا ىلع )92(ةدام
 ةصا لخا تاءارج لإا قيبطت ةم لاس نم دكأتلل هارت نم ثعبت نأ اهلو
 تارقم ةيح لاص نم دكأتلا ىلإ ةفاض لإاب، عارتق لااو ليجستلا ةيلمعب
 ةنجللا ىلع بجي امك، ةينوناقلا ةيحانلا نم اهتم لاسو ناجللا
 ماه لما ةيدأت ىلع اهتدعاس لم ةمز لا اهارت يتلا ناجللا ليكشت ايلعلا
. اهيلإ ةلكو لما تاصاصتخ لااو

 ىلع اهعضو بجي يتلا ةدا لما ريفوت ايلعلا ةنجللا ىلع )03(ةدام
 ةلباق ريغ ةدا لما هذه نوكت نأ ىلع هتوصب هئ لادإ دنع بخانلا ماهبإ
 ةيلمع راركتل اًعنم كلذو..لق لأا ىلع ةعاس )42(يضم لبق ةلاز لإل
. عارتق لال دد  لمحا مويلا ل لاخ ةرم نم رثكأ تيوصتلا

 ىلعو،ءاتفتس لااو تاباختن لاا فيلاكت ةلودلا لمحتت-أ )13(ةدام
 ت لا لآاو تايناكم لإا ةفاك ايلعلا ةنجللا فرصت ت تح عضت نأ ةموك لحا
.لمك لأا هجولا ىلع اهلمع ءادأ نم اهنك تم يتلا لئاسولاو

 اهدعت اهب ةصاخ ةيونس ةينازيم ايلعلا ةنجلل نوكي-ب
 جردتو باونلا سلجم لبق نم رقتو ءارزولا سلجم ىلإ اهمدقتو

.ايلعلا ةنجللا مساب اًدحاو اًمقر ةلودلل ةماعلا ةنزاو لما نمض

 سس لأل اًقفو ةينازي لما عورشم ةموك لحا ىلإ ةنجللا مدقت-ج
 تاذ تائيهلل تانزاو لما دادعإ يف اهيلع فراعت لما دعاوقلاو
.يراد لإاو يلا لما ل لاقتس لاا

 عتمتتو اًيرادإو اًيلام ةلقتسم ايلعلا ةنجللا-أ )23(ةدام
 تاصاصتخ لااو ماه لما ةفاك سرا تمو ةيرابتع لاا ةيصخشلاب
 ةمات ةيل لاقتساب نوناقلا اذه يف اهيلع صوصن لما تايح لاصلاو
 نم لاح يأب زوجي  لاو، ةينلع اهتارارق نوكتو، ةلماك ةيدايحو

 وأ ايلعلا ةنجللا لامعأو نوؤش يف لخدتلا تناك ةهج ةي لأ لاوح لأا
.اهتايح لاص نم د لحا وأ اهتاصاصتخا

 ماعلا اهناويد يف ينفو يلامو يرادإ زاهج ايلعلا ةنجلل نوكي-ب
 رارق هب ردصي صاخ رداك اهل نوكيو ةيروهم لجا تاظفاحم مصاوعو
. ةمز لالا حئاوللاو يميظنتلا اهلكيه عضت نأ اهلو يروهمج

 يترازول ةلوخ لما تايح لاصلاو تاطلسلا ةفاك ايلعلا ةنجللا سرا تم-ج
 ام لك يف كلذو ةذفانلا تاعيرشتلا يف ةيلا لماو ةيند لما ةمد لخا
 عباتلا ينفلاو يراد لإا زاه لجا يفظو لم ةيلا لماو ةيراد لإا نوؤشلاب قلعتي
. ايلعلا ةنجلل

 يراد لإا زاه لجا نم نوكتت ةماع ةنامأ ايلعلا ةنجلل نوكي)33(ةدام
 تاباختن لال ايلعلا ةنجلل ةماعلا ةنام لأا ىمست ةنجلل ينفلاو
 سيئر نم رارق هنييعتب ردصي ريزو بئان ةجردب ماع  ينمأ اهسأري
 ةيبلغأب ايلعلا ةنجللا مهحشرت صاخشأ ةث لاث  ينب نم ةيروهم لجا
. اهئاضعأ

 نوكيو ةماعلا ةنام لأل رشاب لما لوؤس لما وه ماعلا  ينم لأا-أ)43(ةدام
.ايلعلا ةنجللا مامأ ةرشابم اًبساحمو ً لاوؤسم

. ايلعلا ةنجللا ررقم وه ماعلا  ينم لأا -ب

 اذكو ماعلا  ينم لأا تايح لاصو تاصاصتخا ةحئ لالا دد تح-ج
. ةماعلا ةنام لأا ماهمو تاصاصتخا

 بجاولا طورشلا ىلإ ةفاض لإاب ماعلا  ينم لأا يف طرتشي )53(ةدام
-: ةيلاتلا طورشلا ماعلا فظو لما يف اهرفاوت

. ةيعما لجا ةداهشلا نع هلهؤم لقي  لا نأ-أ 

. ةنس)53( نع هرمع لقي  لا نأ-ب

 نع لقت  لا ةيلا لماو ةيراد لإا لامع لأا يف ةربخ هيدل نوكت نأ-ج
.تاونس)01(

 موقي اهتلاقتسا وأ ايلعلا ةنجللا ةرتف ءاهتنا ةلاح يف)63(ةدام
 يلا لماو يراد لإا زاه لجا يف ةيلا لماو ةيراد لإا لامع لأا رييستب ماعلا  ينم لأا
.فظوم ي لأ لزعلا وأ ةيقرتلا وأ فيظوتلا قح هل نوكي نأ نود
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عبارلا بابلا
ةيباختن لاا ةياعدلا طباوضو ميظنت

 يتلا دعاوقلا ءاتفتس لااو تاباختن لال ايلعلا ةنجللا عضت)73(ةدام
 ةاعار بم كلذو  ينحشرملل اهب حومس لما ةيباختن لاا ةياعدلا مك تح
.نوناقلا اذه يف اهيلع صوصن لما ماكح لأا

 تاباختن لاا ةيمهأب  يننطاو لما ةيعوت ايلعلا ةنجللا ىلوتت)83(ةدام
 لك يف  ينحشر لما مئاوق ن لاعإ ميظنتو، اهيف ةكراش لما ىلإ ةوعدلاو
 مهنم يأ صيصخت نود اهيف حيشرتلا باب ق لاغإ دعب ةيباختنا ةرئاد
 رشنت وأ عيذت نأ ةيموك لحا م لاع لإا ةزهجأ ىلع عن يمو ةيئاعد ةزيم ةيأب
 ةنجللا فارشإو ةقفاو بم  لاإ ءاتفتس لااو تاباختن لااب قلعتي عوضوم يأ
 اهتايناكمإ عضت نأ ةيموك لحا م لاع لإا ةزهجأ ىلع بجي امك، ايلعلا

 مايقلا  ينحشر لما عيمج ىلع رظحيو ايلعلا ةنجللا فرصت ت تح
 مهيلع سيلدتلا وأ  ينبخانلا عادخ ىلع يوطنت ةيباختنا ةياعد ةيأب
 يف نيرخ لآاب ريهشتلا وأ حيرجتلا بولسأ مادختسا رظحي امك،
. ةيباختن لاا ةياعدلا

 ةيمسرلا م لاع لإا لئاسو مادختسا ايلعلا ةنجللا مظنت )93(ةدام
 ضرعل يواستلاب  ينحشر لما ةفاكل ةءورق لماو ةعومس لماو ةيئر لما
 مادختسا يف صرفلا ؤفاكت قيق تح لفكي ا بمو، ةيباختن لاا مهجمارب
 اهجمارب ضرع ةيسايسلا تاميظنتلاو بازح لأل قحيو لئاسولا كلت
 ةءورق لماو ةعومس لماو ةيئر لما ةيمسرلا م لاع لإا لئاسو يف ةيباختن لاا
.ةيواستم ةروصبو ايلعلا ةنجللا اهعضت يتلا دعاوقلل اًقفو

 ماعلا لا لما نم ةيباختن لاا ةياعدلا ىلع قافن لإا رظحي )04(ةدام
 وأ ةماعلا تائيهلاو تاكرشلاو تاسسؤ لماو تارازولا ةينازيم نم وأ
 ةماعلا قفار لماو تاسسؤ لما مادختسا رظحي امك، يجراخ معد نم
.ةيباختن لاا ةياعدلل

 ةيباختن لاا تان لاع لإا عضوب ةصا لخا نكام لأا ةحئ لالا دد تح )14(ةدام
.اهل دد  لمحا تقولاو

 ةروكذ لما نكام لأا صيصخت تاباختن لاا ةرادإ ةن لج ىلوتت )24(ةدام
 ةطلسلا ىلعو تاحيشرتلا عاديإ بيترت بسح ةقباسلا ةدا لما يف
 ةرادإ ةن لج هب هجوت ام ذيفنت يف لماكلا نواعتلا اهينواعمو ةيل  لمحا
 اًقفو ةبولط لما نكام لأا صيصخت وأ  ينيعت نأشب هبلطت وأ باختن لاا
 يف نواهتلا وأ لاثتم لاا مدع ةلاح يفو، ةقباسلا ةدا لما ماكح لأ
 سيئر ىلعو ةينوناقلا ةلئاس لما ةلئاط ت تح فلاخ لما عقي ذيفنتلا
.هنم ضوفم ةطساوب وأ هسفنب ذيفنتلا ىلوتي نأ ةنجللا

 ةدا لما يف ةنيب لما نكام لأا يف عضي نأ حشرم ي لأ زوجي  لا )34(ةدام
-: تيوصتلا مويل قباسلا مويلا ةياهن ىلإ)14(

.  ينيباختنا  ينن لاعإ نم رثكأ  -أ

 نمضتي  لاأ بجيو ةيباختن لاا تاعامتج لال  ينن لاعإ نم رثكأ -ب
  ينملكت لما ءامسأ اذكو، عامتج لاا لحمو خيرات  لاإ نان لاع لإا ناذه
. ينحشر لما ءامسأو م لاكلا لوانتل  ينلجس لما

 لامعتساب حمسي وأ لمعتسي نأ حشرم ي لأ زوجي  لا )44(ةدام
 يباختن لاا هجمانرب ضرعو هحيشرت  يمدقت ريغ ةياغل هتان لاعإ ةحول
 صصخ لما ناك لما نع هريغل ىلختي نأ حشرم ي لأ زوجي  لا امك،
.هن لاع لإ

 وأ هسفنب عارتق لاا موي موقي نأ حشرم ي لأ زوجي  لا )54( ةدام
 اهريغ وأ قئاطب وأ تاروشنم وأ لمع جمارب عيزوتب ريغلا ةطساوب
. قئاثولا نم

 ةيل  لمحا ةطلسلا وأ ةلودلا عم  ينلماعلا نم ي لأ ةماع ةفصب زوجي  لاو
 لمع جمارب وأ تاروشنم وأ قئاطب عيزوتب تيوصتلا موي موقي نأ
 وأ لمع جمارب عيزوت وأ تان لاعإ ةيأ عضو زوجي  لا امك،  ينحشرملل
.حيشرتلا نع بحسنا حشرم مساب قئاطب وأ تاروشنم

 مادختساب مايقلا زوجي  لا)74( ةدا لما ماكحأ ةاعارم عم )64(ةدام
 ةيموك لحا رئاودلاو دهاع لماو سراد لماو تايلكلا اذكو، عماو لجاو دجاس لما
 نم لكش يأب ةيباختن لاا ةياعدلل ةماعلا قفار لماو تاركسع لماو
.لاكش لأا

 دقعب ةيباختن لاا ةياعدلا ةرتف ءانثأ  ينحشرملل زوجي )74(ةدام
  ينبخانلل ةيباختن لاا مهجمارب  يمدقت اهل لاخ نم متي ةيباختنا تاءاقل
 ةيباختن لاا تاءاقللا هذه دقعل ةمظن لما دعاوقلا عضو ايلعلا ةنجللو
 هذهل عماو لجاو دجاس لما مادختسا زاوج مدع ةاعارم عم كلذو
 اًيباتك ةرورضلل حامسلا ةيلص لأاو ةيفارش لإا ناجلل زوجيو، ضارغ لأا
 عيم لج ةيواستم ةروصبو ةيميلعتلا تاسسؤ لما راقم مادختساب
. ةيباختن لاا تاءاقللا هذه ضارغ لأ  ينحشر لما

 ةياعدلا ضارغ لأ توصلا تاربكم مادختسا زوجي  لا )84(ةدام
 اًقفو ةمظن لما ةيباختن لاا تاعامتج لاا ةلاح ادع ام يف ةيباختن لاا
 ةياعدلا ضارغ لأ ةفلتخ لما تاجتن لما مادختسا زوجي  لا امك، نوناقلل
 ةياعدلل لئاسو ةيأ مادختسا زوجي  لا ةماع ةفصبو ةيباختن لاا
 اذهل اًقفو هب حومسم وه ام ادع حشرم يأ حلاصل ةيباختن لاا
.ايلعلا ةنجللا تاميلعتل اًقبطو نوناقلا

 حومس لما ةيباختن لاا ةياعدلا لئاسو ىلع ءادتع لاا زوجي  لا )94(ةدام
 فرصت لكو، كلذ ريغ وأ قيزمتلا وأ بطشلاب ءًاوس فرصت يأب اهب
.ةيباختن لاا مئار لجا نم ربتعي ليبقلا اذه نم

 هرشنتو هثبت ام ةيباختن لاا ةياعدلا ليبق نم ربتعي  لا )05(ةدام
 هماه لم ةيروهم لجا سيئر ةرشابم لوح ةيمسرلا م لاع لإا لئاسو
 تاباختن لا  ينحشر لما  ينب نم ةيروهم لجا سيئر ناك اذإ ةيمويلا هلامعأو
.ةسائرلا
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 مظنت نوناقلا اذه نم)37(ةدا لما ماكحأ ةاعارم عم )15(ةدام
 ةياعدلا يف ةيمسرلا م لاع لإا لئاسو مادختسا ايلعلا ةنجللا
 ةاواس لما قيق تح لفكي ا بم ةيسائرلا تاباختن لاا يحشر لم ةيباختن لاا
.  ينحشر لما ةفاكل ةحاس لماو تقولا يف صرفلا ؤفاكتو

 يأ وأ دارفأ وأ ميظنت وأ ةعامج وأ بزح يأ ىلع رظحي )25(ةدام
 وأ فيوختلا وأ طغضلا لاكشأ نم لكش يأ ةسرا مم تناك ةهج
 ةيدام بساك بم دعولا وأ تايرغ لماب حيولتلا وأ ريفكتلا وأ نيوختلا
. ةيونعم وأ

سما لخا بابلا
 تاءارجإو تاباختن لال حيشرتلا تاءارجإو ماكحأ

ءاتفتس لاا

لو لأا لصفلا
باونلا سلجم تاباختنا

 دحاو وضعو وضع ةئامث لاث نم باونلا سلجم فلأتي )35(ةدام
 يواست لماو رشاب لما ر لحا ماعلا يرسلا عارتق لاا قيرط نع مهباختنا متي
 نم ةيواستم ةيباختنا ةرئادو ةرئاد ةئامث لاث ىلإ ةيروهم لجا مسقتو
 ماعلا يناكسلا ءاصح لإا ةجيتن ىلع ءًانب يناكسلا ددعلا ثيح
 ةرئاد لك نع بختنيو ناصقن وأ ةدايز)5%( ةبسن نع زواجتلا عم
.دحاو وضع

 سلجم باختنا ىلإ  ينبخانلا ةيروهم لجا سيئر وعدي-أ )45(ةدام
.لق لأا ىلع اًموي  ينتسب سلج لما ةدم ءاهتنا لبق ديدج باون

 ةدد  لمحا ديعاو لما يف ةماعلا تاباختن لااب ةصا لخا تاءارج لإا ذفنت -ب
. نوناقلا اذه يف اهل

 رشاب لما ر لحا ماعلا يرسلا عارتق لاا قيرط نع باختن لاا متي )55(ةدام
.يواست لماو

 يتلا ةرئادلا يف هسفن حشري نأ بخان لكل قحي )65(ةدام
 باونلا سلجم ةيوضعل حشر لما يف طرتشيو يباختن لاا هنطوم اهب
-: ةيلاتلا طورشلا

.اًين يم نوكي نأ-أ

.)اًماع نيرشعو ةسمخ( نع هنس لقي  لا نأ-ب

.ةباتكلاو ةءارقلل اًديجم نوكي نأ-ج

 نأو ةينيدلا ضئارفلل اًيدؤم كولسلاو قل لخا ميقتسم نوكي نأ-د

 ةلخم ةيضق يف تاب يئاضق مكح هدض ردص دق نوكي  لا
. هرابتعا هيلإ در دق نكي مل ام ةنام لأاو فرشلاب

 كلذل دع لما جذومنلا ىلع ةباتك حيشرتلا بلط مدقي-أ)75(ةدام
 يف كلذو ةنجلل يمسرلا ماودلا تاعاس ءانثأ ةيلص لأا ةنجللا ىلإ
 ةرامتسا ةباتك متي نأ ىلع،حيشرتلا باب حتفل ةيلاتلا ةرشعلا ماي لأا

 نم دكأتلل ةنجللا مامأ هسفن حشر لما لبق نم حيشرتلا بلط
 نم عقوي رضح بم كلذ قثويو ةباتكلاو ةءارقلا ةداجإ طرش رفوت
. ةنجللا لبق

-: ةيلاتلا تانايبلا حيشرتلا بلط جذو نم نمضتي-ب

.اًيعابر حشر لما مسا-1

.د لاي لما خيراتو ناكم-2

.يميلعتلا ىوتس لما-3

.) دجو نإ (يسايسلا ءامتن لاا-4

.) اًفظوم ناك نإ ( ةفيظولا وأ ةنه لما-5

 لوادج نمض حشر لما هيف ديق لما يباختن لاا زكر لماو ةرئادلا-6
.هناونعو  ينبخانلا

.يسايسلا ميظنتلا وأ بز لحا وأ حشر لماب صا لخا زمرلا-7

 مهتلمش ن مم ناك نإ ةلاقتس لاا وأ لمعلا كرت خيرات-8
.نوناقلا اذه نم)06(ةدا لما نم)و-ـه(ناترقفلا
 ت لااصيإ ىطعتو صاخ رتفد يف حيشرتلا تابلط ديقت-ج
 مز لالا طورشلا لكو تانايبلا ةحص نم تبثتلا دعب اهيمدق لم
 رتفد ىلع ع لاط لاا بخان لكل قحيو، حشر لما يف اهرفاوت
 يف ضرعيو ةرئاد لكل  ينحشر لماب فشك ررحيو تاحيشرتلا
 مويلا نم ءًادتبا ةيباختن لاا ةرئادلل ةماعلا تاحاسلاو نكام لأا
.حيشرتلا باب ق لاغ لإ يلاتلا

 قيسنتلاب اًدحاو اًزمر راتخي نأ يسايس ميظنت وأ بزح لكل -د
 ي لأ زوجي  لاو، رئاودلا ةفاك يف هيحشرم عيم لج ايلعلا ةنجللا عم
 دق زمرل اًهباشم وأ ً لاثا مم اًزمر راتخي نأ يسايس ميظنت وأ بزح
.رخآ ميظنت وأ بز لح هرايتخا قبس

  ينحشرملل ةيباختن لاا زومرلا نم اًددع ايلعلا ةنجللا عضت-ـه
 ىطعتو،ةدمتع لما زومرلا دحأ حشر لما راتخي ثيحب،  ينلقتس لما
 حيشرتلا تابلط  يمدقت بسحب زمرلا رايتخا يف ةيولو لأا
. ةينوناقلا طورشلل ةيفوتس لما
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 يسايس ميظنت وأ بزح يأ مساب حيشرتلا لوبقل مزلي-أ)85(ةدام
 يسايسلا ميظنتلا وأ بز لحا سيئر لبق نم حيشرتلا كلذ دمتعي نأ
.اًيمسر امهنم يأ نع بوني نم وأ ماعلا هنيمأ وأ ينع لما

 نأ باونلا سلجم ةيوضعل لقتس لما حيشرت لوبقل طرتشي-ب
 نع مهددع لقي  لا    ينبخانلا نم ةعومجم نم هتيكزت متي
 يف طرتشيو ةيباختن لاا ةرئادلا زكارم بلغأ نولث يم بخان ةئامث لاث
-:يلي ام    ينكز لما

 ةيباختن لاا ةرئادلل  ينبخانلا لودج يف نيديق لما نم اونوكي نأ -1
.

.دحاو حشرم نم رثك لأ دحاولا بخانلا ةيكزت رركتي  لا نأ -2

 ةيباختن لاا ةياعدلا تاقصلم موسر ديدست حشرم لك ىلع-ج
 سلج لما حلاصل عفدت لاير )ف لاآ ةسمخ( ةردقو اًغلبم هب ةصا لخا
 لوبق زوجي  لاو كلذب لصو هل ملسيو، ةيسيئرلا ند لما يف يل  لمحا

 سلج لما ىلعو مسرلا اذهل عفدلا دنس لاصيإب  لاإ حيشرتلا بلط
.تاباختن لاا دعب تاقصل لما ةلازإ يل  لمحا

 حيشرت بحسب يسايسلا ميظنتلا وأ بز لحا مايق ةلاح يف-د
 بغر اذإ لقتسم حشرمك رمتسي نأ وضعلل قحي هئاضعأ دحأ
 حيشرتلا بلط تاءارجإ نم ةلا لحا هذه يف ىنثتسيو، كلذب
.نوناقلا اذه يف اهيلع صوصن لما

 ةرئاد نم رثكأ يف هسفن حشري نأ بخان ي لأ قحي  لا )95(ةدام
 هحيشرت ربتعا ةرئاد نم رثكأ يف حشرم هنأ  ينبت اذإو ةيباختنا
.رئاودلا عيمج يف اًيغلم

 ةدا لما هذه نم)و،ـه(  ينترقفلا يف درو ام ةاعارم عم-أ)06(ةدام
 اًفقوتم باونلا سلجم ةيوضعل هسفن حشري فظوم لك ربتعي
 دوعيو، حيشرتلا باب حتف خيرات نم ةماعلا هتفيظو ةسرا مم نع
 نإف هتاقحتسم ةفاك هل عفدتو تاباختن لاا يف زفي مل نإ اهيلإ
 يف هتيوضع ةدم ل لاخ هلمع ةهج نم هتاقحتسم ترمتسا زاف
 هلمعل زاوم لمع ىلإ ةدوعلا يف ق لحا اهئاهتنا دعب هل ناكو،سلج لما
.لق لأا ىلع قباسلا

 ء لاكوو مهباونو ءارزولاو هباونو ءارزولا سيئرل زوجي  لا-ـه
 مهسفنأ اوحشري نأ ةماعلا تاسسؤ لماو حلاص لما ءاسؤرو تارازولا
 ةدم لمعلل مهكرت ىلع ىضم اذإ  لاإ باونلا سلجم ةيوضعل
.حيشرتلا باب حتف خيرات نم لق لأا ىلع رهشأ ةث لاث

 ءاردمو تايريد لما يريدمو ةاضقلاو مهئ لاكوو  ينظفاحملل زوجي  لا-و
 نم لأا ءاردمو تاسسؤ لماو حلاص لماو تاظفا  لمحاو تارازولا بتاكم
 وأ ةيل  لمحا سلاج لما يف  ينيذيفنتلا  ينلوئس لماو  ينيركسعلا ةداقلاو
 مهسفنأ اوحشري نأ ةيراد لإا ةدحولا قاطن يف ماع فظوم يأ
 ىضم اذإ  لاإ اهب نولمعي يتلا رئاودلا يف باونلا سلجم ةيوضعل
 رهشأ ةث لاث ةدم ةيباختن لاا ةرئادلا قاطن يف لمعلل مهكرت ىلع
.حيشرتلا باب حتف خيرات نم لق لأا ىلع

 ىلإ ةدا لما هذه نم)و،ـه(  ينترقفلا يف ةروكذ لما ةد لما ضفخت-ز
 وضعل فلخ باختن لا اهؤارجإ متي يتلا تاباختن لال ةبسنلاب رهش
.ةركبم تاباختن لا ةوعدلا وأ هناكم  لاخ باونلا سلجم ءاضعأ نم

 نأ ىلع حيشرتلا نم باحسن لاا يف ق لحا حشرم لكل-أ)16(ةدام
 ةنجللا ىلإ كلذل دع لما جذومنلا ىلع ةباتك هباحسنا بلط مدقي
 نيرشعب عارتق لاا موي داعيم لبق اهيدل هسفن حشر يتلا ةيلص لأا
. اًموي

 بحسن لما حشر لما مسا مامأ باحسن لااب ريشأتلا متي-ب
 م لاع لإا لئاسو يف هنع نلعيو  ينحشر لما فشك يف هزمرو
 موي نلعي امك، ةيباختن لاا ةرئادلا يف كلذ نع نلعيو،ةيمسرلا
.ةرئادلا زكارمو ةيلص لأا ةنجللا رقم يف عارتق لاا

 حيشرتلا باب قلغ دعب هباحسنا وأ حشر لما ةافو ةلاح يف-ج
 ةجيتن ةرئادلاب ديحو رخآ حشرم دارفناو عارتق لاا داعيم لبقو
 ةرئادلا يف حيشرتلا باب حتف ةداعإ ايلعلا ةنجللا نلعت كلذل

 باونلا سلج لم حشرم يلحم سلجم وضع لك ربتعي-ب
 باختناب  لاإ اهيلإ دوعي  لاو يل  لمحا سلج لما ةيوضع نع ً لايقتسم
.ديدج

 ةفيظولا ةسرا ممو باونلا سلجم ةيوضع  ينب عم لجا زوجي  لا-ج
.ةيل  لمحا سلاج لما ةيوضع وأ ةماعلا

 ءارزولا سلجم ةيوضعو باونلا سلجم ةيوضع  ينب عم لجا زوجي-د
.طقف

.نوناقلا اذه يف اهيلع صوصن لما تاءارج لإل اًقفو

 طا تح دحاو حشرم نم رثكأ ةرئادلا يف مدقتي مل اذإ)26(ةدام
 يف حيشرتلا باب حتف ن لاعإ ةداعإب موقتل اًروف كلذب ايلعلا ةنجللا
 حيشرتلل يلص لأا دعو لما ءاهتن لا ةيلاتلا مايأ ةسم لخا ل لاخ ةرئادلا
 ةلاح يفو، كلذل تذختا يتلا تاءارج لإا ةم لاس نم دكأتلا دعب
 قفو تاباختن لاا ةيلمع ىر تج نيرخآ  ينحشرم وأ حشرم مدقت مدع
. نوناقلا اذه يف اهيلع صوصن لما تاءارج لإا
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يناثلا لصفلا
 ةيروهم لجا سيئر تاباختنا

 تاباختنا يف بعشلا نم ةيروهم لجا سيئر باختنا متي-أ)36(ةدام
 ديد لجا سيئرلا تاباختن لا تاءارج لإا أدبتو، ةرشابمو ةرح ةيسفانت
.ةيروهم لجا سيئر ةدم ءاهتنا نم اًموي  ينعست لبق ةيروهمجلل

 حيشرتلا باب حتف نع باونلا سلجم ةسائر ةئيه نلعت-ب
 ةد لما ةياهن نم اًموي  ينعست لبق ةيروهم لجا سيئر بصن لم
.سيئرلل ةيروتسدلا

 حيشرتلا تابلط لابقتساب باونلا سلجم ةسائر ةئيه موقت-ج
 لو لأا مويلا نم ءًادتبا مايأ ةعبس ةد لم ةيروهم لجا سيئر بصن لم
.ةدا لما هذه نم)أ(ةرقفلا يف اهيلإ راش لما ةرتفلل

 سيئر ىلإ ةيروهم لجا سيئر بصن لم حيشرتلا تابلط مدقت-د
 يف اهيلإ راش لما حيشرتلا باب حتف ةرتف ل لاخ باونلا سلجم
 ةباتك هسفنب هبلط حيشرتلا بلاط مدقيو، ةقباسلا ةرقفلا
 حيشرتلا بلاط ناك اذإو، يمسرلا ماودلا تاعاس ءانثأ كلذو
 بجو ةيسايسلا تاميظنتلا وأ بازح لأا دحأ لبق نم اًحشرم
 لاصيإ حيشرت بلاط لك ىطعيو، كلذ تبثي ام مدقي نأ هيلع
.هفلم يف قئاثو نم هعدوأ ا بم م لاتسا

 طورشلا قابطنا نم دكأتلل تاحيشرتلا صحف متي-ـه
 ةسائر يتئيهل كرتشم عامتجا يف  ينحشر لما ىلع ةيروتسدلا
.ىروشلاو باونلا يسلجم

 صحف ىروشلاو باونلا يسلجم ةسائر يتئيه لمكتست-و
 ءاهتن لا ةيلاتلا ماي لأا ةث لاثلا ل لاخ اهيف تبلاو حيشرتلا تابلط
  ينحشر لما ءامسأ ن لاعإب موقتو، حيشرتلا تابلط لابقتسا ةرتف
 ةرتف ءاهتن لا يلاتلا مويلا يف مهحيشرت تابلط تلبق نيذلا
.تابلطلا صحف

 ةسائر يتئيه مامأ ضارتع لاا يف ق لحا بخان لكل-أ)46(ةدام
 هسفن حيشرتب مدقت صخش يأ ىلع ىروشلاو باونلا يسلجم
 قحي امك روتسدلا نم)701( ةدا لما يف ةدراولا طورشلل ةفلاخ لماب
 مامأ ملظتي نأ لبقي ملو هسفن حيشرت بلطب مدقت صخش لكل
 ماي لأا ةث لاثلا ل لاخ كلذو ىروشلاو باونلا يسلجم ةسائر يتئيه
. ينحشر لما ءامسأ ن لاع لإ ةيلاتلا

 اهتارارق نلعتو ىروشلاو باونلا يسلجم ةسائر يتئيه تبت-ب
 يلاتلا مويلا يف اهيلإ ةمدق لما تاملظتلاو تاضارتع لاا نأشب
.اه يمدقت ةرتف ءاهتن لا

 ةيروتسدلا ةرئادلا مامأ نعطلا قح حيشرت بلاط لكل-ج

 باونلا يسلجم ةسائر يتئيه تارارق يف ايلعلا ةمك  لمحاب
 يف اهيلإ راش لما تاملظتلاو تاضارتع لااب ةقلعت لما ىروشلاو
 ةيلاتلا ماي لأا ةسم لخا ل لاخ اهيف لصفلاو، ةقباسلا ةرقفلا
. ةسائرلا يتئيه تارارق ن لاع لإ

 بحس قح ةيروهم لجا سيئر بصن لم حيشرتلا بلاطل-أ)56(ةدام
 ءامسأ ضرع لبق باونلا سلجم سيئرل مدقي يباتك بلطب هحيشرت

 ىروشلاو باونلا يسلج لم كرتش لما عامتج لاا ىلع حيشرتلا يبلاط
.ةيكزتلل

 عامتج لاا ىلع ىروشلاو باونلا يسلجم ةسائر يتئيه ضرعت-ب
 حيشرتلا تابلط صحف جئاتنب اًريرقت  ينسلجملل كرتش لما
 طورشلا مهيف ترفوت نيذلا حيشرتلا يبلاط ءامسأ اًنمضتم
 نم مايأ ةث لاث ل لاخ كلذو  ينسلج لما لبق نم ةيكزتلل ةيروتسدلا
.نوعطلا يف لصفلا ةرتف ءاهتنإ

 بصن لم يكزي نأ اًمزلم  ينسلجملل كرتش لما عامتج لاا نوكي-ج
 ضرعل اًديه تم لق لأا ىلع صاخشأ ةث لاث ةيروهم لجا سيئر
. ةيسفانت تاباختنا يف بعشلا ىلع  ينحشر لما

. ينحشر لما نم  يننثا نم لقأب ةيسائرلا تاباختن لاا ءارجإ زوجي  لا-د

 ىلع لصحي نم ةيروهم لجا سيئر بصن لم اًحشرم ربتعي )66(ةدام
  ينسلجملل نيرضا لحا ءاضع لأا ددع عومجم نم)5%( ةبسن ةيكزت
 نأ وضع ي لأ زوجي  لاو، رشاب لما يرسلا عارتق لااب ةيكزتلا نوكتو
 يبلاط ءامسأ  ينب نم دحاو حشرم نم رثكأ ةسائرلا باختن لا يكزي
. ينسلجملل ةسائرلا يتئيه لبق نم ةضورع لما حيشرتلا

 ايلعلا ةنجللا ةافاوم باونلا سلجم ةسائر ةئيه ىلع )76(ةدام
 قئاثو نم ةروص عم ةيروهم لجا سيئر بصن لم  ينحشر لما ءامسأب
 رارق رودص خيرات نم ةعاس)84( هاصقأ دعوم ل لاخ مهحيشرت
.ةيكزتلا

 باختن لا  ينبخانلا هيف وعدي اًرارق ةيروهم لجا سيئر ردصي )86(ةدام
 ىروشلاو باونلا يسلجم لامكتسا دعب كلذو، ةيروهمجلل اًسيئر
. ةقباسلا داو لما يف اهيلع صوصن لما تاءارج لإا

 تاباختن لاا ءارج لإ ريضحتلاو دادع لإا ايلعلا ةنجللا ىلع)96(ةدام
 تاءارج لإاو ماكح لأل اًقبط ةيروهم لجا سيئر بصن لم ةيسفانتلا
.نوناقلا اذه يف اهيلع صوصن لما

 ةيبلغ لأا ىلع لصحي نم ةيروهمجلل اًسيئر ربتعي )07(ةدام
 مل اذإف ةيسائرلا تاباختن لاا يف مهتاوصأب اولدأ نيذلل ةقلط لما
 سفنب باختن لاا ديعأ ةيبلغ لأا هذه ىلع  ينحشر لما نم يأ لصحي
 نم ددع رثكأ ىلع  لاصح نيذللا  ينحشرملل ةقباسلا تاءارج لإا
 نم اًموي  ينعبرأ ل لاخ كلذو مهتاوصأب اولدأ نيذلا  ينبخانلا تاوصأ
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. عارتق لاا ةجيتن ن لاعإ خيرات

 لك حن يم نوناقلا اذه نم)04( ةدا لما ماكحأ نم ءانثتسا )17(ةدام
 ةناز لخا نم هل عفدي اًيلام اًغلبم ةيروهم لجا سيئر بصن لم حشرم
 باونلا سلجم ةسائر ةئيه نم حرتقم ىلع ءًانب ةلودلل ةماعلا
  ينحشر لما ةفاكل ةيواستم غلاب لما نوكت نأ ةطيرش سلج لما ةقفاومو
.مهنم لكل ةيباختن لاا ةلم لحا فيلاكت ةهجاو لم اًمعد كلذو

 لمعب موقي نأ ةسائرلا تاباختن لا حشرم لك ىلع )27(ةدام
 نم ةظفاحم لك ةمصاع يف لق لأا ىلع دحاو يباطخ ناجرهم
.ةمصاعلا ةنامأ كلذ يف ا بم ةيروهم لجا تاظفاحم

 ةد لما نم ريخ لأا عوبس لأا يف ةسائرلا يحشر لم زوجي )37(ةدام
 لئاسو ربع ثبت تارظانم ءارجإ ةيباختن لاا ةياعدلل ةدد  لمحا ةينوناقلا
.ةيمسرلا م لاع لإا

 دقع ةيسائرلا تاباختن لاا يحشرم نم حشرم لكل قحي )47(ةدام
.يباختن لاا هجمانرب ضرعل ةيفحص تار تمؤمو تاودن

 نم تاعربت يقلت ةيروهم لجا ةسائرل حشرم لكل زوجي )57(ةدام
 نع نوكي نأ ةطيرش  ينينميلا  ينيرابتع لااو  ينيعيبطلا صاخش لأا

 باسحب فشك مدقي نأو، كونبلا دحأ يف باسح حتف قيرط
 غلابم ةيأ يقلت اًقلطم زوجي  لاو،ايلعلا ةنجلل لوأب ً لاوأ تاعربتلا
.ةيبنجأ ةهج ةيأ نم

 يحشرم ىلع نوناقلا اذه نم)06( ةدا لما ماكحأ يرست  لا )67(ةدام
.ةيسائرلا تاباختن لاا

 سيئر بصن لم زئافلا حشر لما ايلعلا ةنجللا حن تم )77(ةدام
. ةيسائرلا تاباختن لاا يف هزوف ةداهش ةيروهم لجا

ثلاثلا لصفلا
ةيل  لمحا سلاج لما تاباختنا

 باختنا متي ةيل  لمحا ةطلسلا نوناق ماكحأ ةاعارم عم )87(ةدام
 رشاب لما ر لحا يرسلا عارتق لاا قيرط نع ةيل  لمحا سلاج لما ءاضعأ
  ينناوقلاو نوناقلا اذه يف ةررق لما تاءارج لإاو ماكح لأل اًقبط يواست لماو
.ةذفانلا

 سلاج لما تاباختنا ىلإ  ينبخانلا ةيروهم لجا سيئر وعدي )97(ةدام
.لق لأا ىلع اًموي  ينتسب عارتق لاا موي لبق ةيل  لمحا

 سلاج لما ةيوضعل هسفن حشري نأ بخان لكل قحي )08(ةدام
  لاو، يباختن لاا هنطوم اهب يتلا ةيل  لمحا ةيباختن لاا ةرئادلا يف ةيل  لمحا
 يف ةيلحم ةيباختنا ةرئاد نم رثكأ يف هسفن حيشرت دح لأ زوجي
 ربتعا ةيباختنا ةرئاد نم رثكأ يف حشرم هنأ  ينبت اذإو، دحاو تقو
.اًيغلم رئاودلا كلت عيمج يف هحيشرت

 ىلإ كلذل دع لما جذومنلا ىلع حيشرتلا بلط مدقي )18(ةدام
 كلذو ضرغلا اذهل ايلعلا ةنجللا اهنيعت يتلا ةيلص لأا ةنجللا
 ماودلا تاقوأ ل لاخ حيشرتلا باب حتفل ةيلاتلا ةرشعلا ماي لأا يف
.يمسرلا

 ةيل  لمحا تاباختن لال حيشرتلا بلط نمضتي نأ بجي )28(ةدام
 نوناقلا اذه نم)75( ةدا لما نم)ب( ةرقفلا يف ةدراولا تانايبلا ةفاك
.اهنم)8(دنبلا ءانثتساب

 تاظفا  لمحا يف ةيل  لمحا سلاج لما ةيوضعل حشرم لك ىلع )38(ةدام
 هردقو اًغلبم ةيباختن لاا ةياعدلا تاقصلم ةلازإ موسر ددسي نأ
 ةسمخو،ند لما  ينس تحو ةفاظن ليو تم قودنصل عفدت لاير)ف لاآ ةسمخ(
 تايريد لما يف ةيل  لمحا سلاج لما ةيوضعل حشرملل ةبسنلاب لاير ف لاآ
 يباختن لاا نطو لما قاطن يف عقي يذلا يل  لمحا سلج لما باس لح كلذو
 قفري نأ ىلع، يل  لمحا سلج لما نم غلب لماب لصو هل ىطعيو، حشرملل

 ةلازإ يل  لمحا سلج لما ىلعو حيشرتلا بلطب روكذ لما لصولا نم ةروص
.تاقصل لما كلت

 تابلط لابقتساب موقت يتلا ةنجللا ايلعلا ةنجللا دد تح )48(ةدام
  ينحشر لما ءامسأ عفر متي لاوح لأا لك يفو اهيف تبلاو حيشرتلا
.اهن لاعإ ميظنت ىلوتتل ايلعلا ةنجللا ىلإ مهلوبق  تم نيذلا

عبارلا لصفلا
ءاتفتس لاا تاءارجإو ماكحأ

 سيئر رارق ىلع ءًانب ماعلا ءاتفتس لاا ةيلمع ير تج )58(ةدام
 يف ةدد  لمحا ديعاو لماو ددملل اًقفو ءاتفتس لال ةوعدلاب ةيروهم لجا
.روتسدلا

 ماعلا ءاتفتس لاا نأشب اهغيلبت درج بم ايلعلا ةنجللا موقت )68(ةدام
.نوناقلا اذه ماكح لأ اًقبط ءاتفتس لال دادع لإاو ريضحتلاب

 داوم نم رثكأ وأ ةدام ليدعت باونلا سلجم رقأ اذإ )78(ةدام
 ةنجللا غيلبتب موقي اهيلع ءاتفتسا ءارجإ مزلتست يتلا روتسدلا
.اهلوح ماعلا ءاتفتس لاا ءارجإب مايقلل ايلعلا

 لوادجو رئاود  ينبخانلا لوادجو ةيباختن لاا رئاودلا ربتعت )88(ةدام
.ماعلا ءاتفتس لال

 مهتابجاوو  ينبخانلا قوقحب ةصا لخا ماكح لأا يرست )98(ةدام
.ماع ءاتفتسا يأ يف  ينتفتس لما ىلع تاباختن لااب ةقلعت لما

 نأشب قبطت لصفلا اذه يف ءاج ام ةاعارم عم )09(ةدام
 يف ةدراولا تاباختن لااب ةقلعت لما تاءارج لإاو ماكح لأا ماعلا ءاتفتس لاا
.نوناقلا اذه
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 ةيعوتلاب ةليفكلا تاءارج لإا ذاختاب ايلعلا ةنجللا موقت )19(ةدام
 ةيمسرلا م لاع لإا لئاسو ربع ماعلا ءاتفتس لاا لوح روهمجلل ةماعلا
.ةءورق لماو ةعومس لماو ةيئر لما

 نم)اًثلاث( ةرقفلاو)231( ةدا لما نم )ً لاوأ( ةرقفلا ءانثتساب )29(ةدام
 مئارج ءاتفتس لاا مئارج ربتعت نوناقلا اذه يف  ينتدراولا)331( ةدا لما
. تابوقعلا سفن اهيلع يرستو تاباختنا

 ىلع لصح اذإ  لاإ اًذفان ماعلا ءاتفتس لاا عوضوم نوكي  لا )39(ةدام
.مهئارآب اولدأ ن لم  ينبخانلا تاوصأ نم ةقلط لما ةيبلغ لأا ةقفاوم

سداسلا بابلا
تاباختن لاا ةرادإ طباوضو ميظنت

 نا لجو ةيلصأ ةنجلب ةرئاد لك يف تاباختن لاا ةرادإ طانت-أ)49(ةدام
. ةيعرف

 كلذو ةيباختن لاا ةنجللا ىلإ هبودنم مسا حشرم لك مدقي-ب
 مل اذإو، لق لأا ىلع ةعاس  ينعبرأو نامثب عارتق لاا دعوم لبق
 تقو رضحي ملو همدق وأ ةنجللا ىلإ هبودنم مسا حشر لما مدقي
 ىلوتتل عارتق لاا ةيلمع ةيادب رضحم يف كلذ تابثإ متي عارتق لاا
.رض  لمحا يف كلذ تبثتو رخآ بودن بم هلادبتسا ةنجللا

 ربكأ هماقم ماق هل اًفلخ  ينعي ملو ةنجللا سيئر باغ اذإ-ج
.ليدبلا  ينعي ىتح اًنس ءاضع لأا

 ريرحتب موقي رس بتاك اهئاضعأ  ينب نم ةنجللا راتخت )59(ةدام
 نمو اهئاضعأو ةنجللا سيئر نم عقوت نأ ىلع تاباختن لاا رضاحم
 نم اهل دد  لمحاو مقر لما ةنجللا متخب متختو مهيبودنم وأ  ينحشر لما
. ايلعلا ةنجللا

 طونم اهرقم  ينمأتو باختن لاا ةن لج يف ماظنلا ظفح )69(ةدام
 ةرورضلا دنع ةطرشلا لاجر بلط كلذ ليبس يف هلو ةنجللا سيئرب
 ةعاق لوخد  ينيذيفنتلا  ينلوؤس لماو نم لأاو شي لجا لاجر ىلع رظحيو،
 مهنم لخدي نم ادع ةنجللا سيئر بلط ىلع ءًانب  لاإ تاباختن لاا
 لخي صخش يأ درطت نأ ةنجلل قحيو يباختن لاا هقح ةسرام لم
.تيوصتلا ةيلمعل ررق لما ماظنلاب

 مهلو باختن لاا ةعاق ىلإ لوخدلا قح اًمئاد  ينحشرملل )79(ةدام
 عارتق لاا يتيلمع ءانثأ مهلثميل لود لجا يف  ينلجس لما دحأ اوراتخي نأ
 باختن لاا ةن لج يف رضحي نأ زوجي  لاو، اًيباتك كلذ نوكيو زرفلاو
 نأ زوجي  لاو، مهيبودنم وأ  ينحشر لماو لود لجا يف  ينلجس لما ريغ
  لا ةماع ةفصبو، اًيفخم وأ اًرهاظ اًيران اًح لاس مهنم يأ لمحي
 مرحو ةحاسلا يف وأ ةعاقلا لخاد ح لاسلا لمح مهنم ي لأ زوجي
.تاباختن لاا رقم

.دحاو موي يف ةيروهم لجا ءاحنأ يف عارتق لاا ةيلمع ير تج )89(ةدام

 باختن لاا ةرادإ ةن لج سيئر ىلإ مدقي نأ بخان لك ىلع )99(ةدام
 دحأ وأ ةنجللا سيئر ىلعو،ةيباختن لاا ةقاطبلا هيأرب ء لاد لإا دنع
 نم تبثتلاو  ينبخانلا لودج يف همسا دوجو نم دكأتلا اهئاضعأ

.همسا مامأ كلذب ريشأتلا متيو، هتيصخش

 ةصا لخا زومرلا ىلع عارتق لاا ةقرو يوت تح نأ بجي-أ)001(ةدام
 بترتو حضاو لكشب ةيل  لمحاو ةيباينلاو ةيسائرلا تاباختن لال  ينحشر لماب
.حيشرتلا تابلط ةيولو لأ اًقفو

 هيأر تبثيل عارتق لاا ةقرو بخان لكل ةنجللا سيئر ملسي-ب
 تاباختن لاا ةعاق لخاد كلذل صصخ لما راتسلا ءارو اهيف
 ةنجللا سيئر مامأ عارتق لاا قودنص يف اهعضي مث،يرس لكشب
 قح مهنم ي لأ نوكي نأ نود مهيبودنم وأ  ينحشر لماو اهئاضعأو
 زجاعلا وأ ىمع لأا وأ قاع لما بخانلل زوجيو اهاوتحم ىلع ع لاط لاا
 هب قثي ن بم  ينعتسي نأ اهيلع ريشأتلا وأ زومرلا  ينب زييمتلا نع
. عارتق لاا ةقرو يف هيأر تبثيل  ينبخانلا نم

 مامأ ريشأتلا ةنجللا ىلع بجي هيأرب بخان لك يلدي نأ دعب-ج
 رب لحا عضو بجي امك،كلذ ىلع لدي ا بم  ينبخانلا لودج يف همسا
 مئاوق يف همسا مامأ مصبي نأ ىلع بخانلا ماهبإ ىلع صا لخا
.ةنجللا سيئر لبق نم ةقاطبلا ىلع ريشأتلاو  ينبخانلا

 موي اًحابص ةنماثلا ةعاسلا يف عارتق لاا ةيلمع أدبت )101(ةدام
 اهق لاغإو عارتق لاا قيدانص وأ قودنص حتف متي نأ دعب كلذو عارتق لاا
 نم دكأتلل مهيبودنم وأ  ينحشر لماو  ينبخانلا نم نيرضا لحا مامأ

 لبق نم ةملس لما عارتق لاا قاروأ ددع رصحو ئش يأ نم اهولخ
 عقوي كلذب رضحم رير تحو، تاباختن لاا ةرادإ ةنجلل ايلعلا ةنجللا
 رمتستو، مهيبودنم وأ  ينحشر لما نمو اهئاضعأو ةنجللا سيئر نم
 اذإو، مويلا سفن نم ءًاسم ةسداسلا ةعاسلا ىتح عارتق لاا ةيلمع
 ماتخ ةنجللا سيئر نلعأ دعو لما اذه لبق  ينبخانلا عيمج رضح
 عارتق لاا ةيلمع رمتستو،هيأرب ريخ لأا بخانلا يلدي نأ دعب ةيلمعلا
 ناكم يف  ينبخان دوجو  ينبت اذإ، ءًاسم ةسداسلا ةعاسلا دعب
 ءاهتنا ةنجللا سيئر نلعي مث، ءًاسم ةنماثلا ةعاسلا ىتح عارتق لاا
.عارتق لاا ةيلمع

 ةيلمع ماتخ دنع عارتق لاا ةرادإ نا لج نم ةن لج لك موقت )201(ةدام
 متخب ةمدقت لما تاءارج لإا قفو اهلمع زكرم يف هريدت يذلا عارتق لاا
 رمح لأا عمشلاب اهعيمشت دعب عارتق لاا قيدانص وأ قودنصلا ةحتف
 رير تحو،عيم لجا نم كلذ ىلع عيقوتلاو مهيبودنم وأ  ينحشر لما روضحب
 ددعو ةيباختن لاا ةيلمعل ا ماتخ اهيف  تم يتلا ةعاسلا نمضتي رضحم
 ةملس لما عارتق لاا قاروأ ددعو،مهنم  ينبئاغلاو مهتاوصأب اولدأ نيذلا
 ىلع عيقوتلاو يقابلاو اهنم مدختس لماو ايلعلا ةنجللا نم اهيلإ
 متخ عم مهيبودنم وأ  ينحشر لماو اهئاضعأو ةنجللا سيئر نم كلذ
 قلغي فورظم يف مدختست مل يتلا عارتق لاا تاقاطب عضوو ةنجللا
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.رمح لأا عمشلاب عمشيو

 ةيلمع ماتخ رضحم ىلع عيقوتلا نم ءاهتن لاا بقع )301(ةدام
 ةنجللا رقم ىلإ قيدانصلا عمجب قيدانصلا نا لج موقت عارتق لاا
 روضحب زرفلا ةيلمع ءارجإب زرف ةن لج اهرابتعاب موقتل ىلو لأا ةيعرفلا
 اًقفو مهيبودنم وأ  ينحشر لماو قودنص ةن لج لك يوضعو سيئر
-: ةيلاتلا     تاءارج لإل

 ةم لاس نم دكأتلاو قودنص لك صحفو ةنياع بم ةنجللا موقت-أ
 مهتافصو نيرضا لحا ءامسأ نمضتي كلذب رضحم رير تحو هتاحتف
 كلذ ىلع عيقوتلاو زرفلا ةيلمع هيف ير تج يذلا ناك لماو تقولاو
.مهيبودنم وأ  ينحشر لماو ةنجللا ءاضعأو سيئر نم

 حيضوتو ةدح ىلع عارتق لاا قيدانص نم قودنص لك زرف متي-ب
 لجسي فشك ىلإ تاوص لأا غيرفتو هيف  ينبخانلا تاوصأ ددع
 لصح يتلا تاوص لأا ددعو ةرئادلا يف  ينحشر لما ءامسأ هيف
 لك ةقرو يف ريشأتلاو،ةلطابلا تاوص لأا ددعو حشرم لك اهيلع
 ا بم ةنجللا سيئر نم روكذ لما فشكلا ىلإ اهغيرفت دنع بخان
.كلذ ىلع لدي

 لك ءاطعإ ةحصب ةقلعت لما لئاس لما عيمج يف ةنجللا لصفت-ج
 بابلا يف ةدراولا ماكح لأاب ل لاخ لإا مدع عم هن لاطب وأ هيأر بخان
.نوناقلا اذه نم سداسلا

-: ةيلاتلا ءار لآا ةلطاب ربتعت-د

.طرش ىلع ةقلع لما ءار لآا-1

.هباختنا بولط لما ددعلا نم رثك لأ ىطعت يتلا ءار لآا-2

 ةملس لماو عارتق لإل ةصصخ لما ةقرولا ريغ ىلع تبثت يتلا ءار لآا-3
.ةنجللا سيئر نم

.بخانلا ةدارإ ىلع لد يأر لك اًحيحص دعي لاوح لأا لك يفو

 اهزرف  تم يتلا تاوص لأا ددع ةقباطم نم ةنجللا دكأتت-ـه
(ةدا لما يف اهيلإ راش لما رضا  لمحا عم ةلطابلاو اهنم ةحيحصلا

 يقبت لماو عارتق لاا قاروأ نم مدختس لما ددعو نوناقلا اذه نم)201
 ةيلمع اهنع ترفسأ يتلا جئاتنلا نمضتي رضحم رير تحو اهنم
 ةنجللا ءاضعأو سيئر نم هيلع عيقوتلا متيو، قودنصلا زرف
 يذلا تقولا ديد تح عم مهنع  ينبصن لما وأ مهيبودنم وأ  ينحشر لماو
 قلغم صاخ فورظم يف هعضو متيو زرفلا ةيلمع هيف تهتنا
 ةنجللا متخب همتخ دعب ةنجللا سيئرل ملسي رمح لأا عمشلاب
.عيم لجا نم هيلع عيقوتلاو

 حشرملل زوجي  لاو فقوت نود زرفلا ةيلمع لصاوتت نأ بجي-و

 زرفلا ةن لج ناذئتسا دعب  لاإ زرفلا ةعاق نم جور لخا هبودنم وأ
 نذأتسي مل اذإف ةباتك هجورخ ءانثأ هلحم لحي نم ليكوتو
 هنع اًبوصنم بصنت نأ ةنجلل زوجي هلحم لحي نم لكوي ملو
 مامأ زرفلا ةيلمع رمتستو ةنجللا هيلع عقوت كلذب رضحم ررحيو
  ينحشر لما دحأ عنتمأ اذإو هنع ةباين رضا  لمحا يف عقويو بوصن لما
 تابثإ  تم رض  لمحا ىلع عيقوتلا نع مهنع  ينبصن لما وأ مهيبودنم وأ

.جئاتنلا ن لاعإ نود كلذ لوحي  لاو رض  لمحا سفنب هظف تح

 صوصن لما تاءارج لإل اًقفو زرفلا ةيلمع ءاهتنا دعب-أ)401(ةدام
 روضحب ىلو لأا ةيعرفلا ةنجللا سيئر موقي ةقباسلا ةدا لما يف اهيلع
 نم حشرم لك هيلع لصح ام عيمجتب مهيبودنم وأ  ينحشر لما
 فشك يف كلذ غيرفتو ةيل  لمحا ةرئادلا قيدانص عومجم نم تاوصأ

 نم هيلع عيقوتلا متي ةدح ىلع باختنا ةلاح لكل يعيم تج
 ةجيتنلا ن لاعإو ىلو لأا ةيعرفلا ةنجللا متخب همتخو نيروكذ لما
 لوص لحا حشرم لكل قحيو،حشرم لك اهيلع لصح يتلا ةيلامج لإا
.فشكلا نم ةروص ىلع

 ةعباتلا ناجللا ءاسؤر عم ىلو لأا ةيعرفلا ةنجللا سيئر موقي-ب
 رقم ىلإ عارتق لاا جئاتنل نمضت لما فشكلا لقنب ةيل  لمحا ةرئادلل
 ةيقب عم ةيلص لأا ةنجللا ىلإ هميلستو اًزرحم ةيلص لأا ةنجللا
.قئاثولا

 روضحب ةرئادلا يف ةيلص لأا ةنجللا موقت-أ)501(ةدام
 اهنع ترفسأ يتلا جئاتنلا لابقتساب مهيبودنم وأ  ينحشر لما
 جئاتن نمضتي يعيم تج فشك يف لوأب ً لاوأ اهغارفإو زرفلا ةيلمع
 ءاضعأو سيئر لبق نم هيلع عيقوتلاو ةرئادلا زكارم يف زرفلا
 زكرم لك يف ىلو لأا ةيعرفلا ةنجللا سيئرو ةيلص لأا ةنجللا
.مهيبودنم وأ  ينحشر لماو

 ةيبلغ لأا ىلع زوحي يذلا حشر لما تاباختن لاا يف اًزئاف ربتعي-ب
 اذإف،تاباختن لاا يف تيطعأ يتلا ةحيحصلا تاوص لأا نم ةيبسنلا

 ةنجللا ترجأ ةيواستم تاوصأ ىلع رثكأ وأ ناحشرم لصح
 متيو، ةعرقلا هدد تح نم اًزئاف ربتعيو مهنيب اميف ةعرقلا ةيلص لأا
 ىلع تاوص لأا يف نيواست لما ءامسأ ةباتكب ةعرقلا ةيلمع ءارجإ
 لك بتكيو،ضعب نع اهضعب ةزيمتم ريغو ةيواستم ةيقرو عطق
 ىتؤي مث فورظم يف ةقرو لك عضوتو عيم لجا مامأ ةقرو يف مسا
 راتخيف ةباتكلا ةيلمع دهاشي مل ةنجللا جراخ نم صخشب
.لقتسم رضحم يف ءارج لإا ةجيتن لجستو فيراظ لما دحأ

 ةرئادلا زكارم عيمج يف زرفلا جئاتن عيم تج لامتكا دعب )601(ةدام
-: يلي ا بم ةيلص لأا ةنجللا موقت

 ةرئادلا مومع يف زرفلا جئاتن نمضتي يئاهن رضحم رير تح -1
 نوحشر لماو ةيلص لأا ةنجللا ءاضعأو سيئر هيلع عقوي ةيباختن لاا
 ةزرحم اهادحإ لسرت خسن سمخ نم كلذو مهنع نوبودنم وأ
 عرفل ةخسنو، ةيفارش لإا ةنجلل ةخسنو، ايلعلا ةنجللا ىلإ
 ةخسنو ةيلص لأا ةنجللا رقم يف ىقبت ةخسنو ةظفا  لمحا
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العربية
 يف ق لحا ةيباختن لاا ةرئادلا يف حشرم لكلو،زئافلا حشرملل
 كلت نم يأ نم ةدمتعم روكذ لما رض  لمحا نم ةخسن ىلع لوص لحا
 ددعو ةرئادلا يف  ينحشر لما ءامسأ رض  لمحا نمضتي نأ بجيو،تاه لجا
 ةحيحصلا تاوص لأا ددعو مهنم لك اهيلع لصح يتلا تاوص لأا
 ددعو زئافلا مساو مدختست مل يتلا عارتق لاا قاروأ ددعو ةلطابلاو
.اهيلع لصح يتلا تاوص لأا

 ةنجللا ءاضعأ مامأ ةيلص لأا ةنجللا سيئر لبق نم ن لاع لإا -2
 اهنع ترفسأ يتلا جئاتنلا نع مهنع  ينبودن لما وأ  ينحشر لماو
 لصح يتلا تاوص لأا ددعو زئافلا حشر لما مساو زرفلا ةيلمع
.اهيلع

 اهبيترت دعب حشرم لكب ةصا لخا عارتق لاا قاروأ عمج -3
 يتيلمعب ةصا لخا رضا  لمحاو تافوشكلا كلذكو مزر ةئيه ىلع
 عمشلاب اهزير تحو رثكأ وأ قودنص يف اهعضوو زرفلاو عارتق لاا
 ةيلص لأا ةنجللا ءاضعأو سيئر لبق نم اهيلع عيقوتلاو رمح لأا
 ةرئادلا يف نوعط دوجو لاح يف ايلعلا ةنجللا ىلإ اهميلستو
 ىلإ اهب ظافتح لال كلذو اهيف تاباختن لاا ةحص لوح ةيباختن لاا

 سلجم لبق نم اهيف لصفلا وأ نوعطلا ةرتف ءاهتنا  ينح
.باونلا

 قئاثولاو ريراقتلل اهم لاتسا دنع ايلعلا ةنجللا ىلع بجي -4
  ينبي كلذب يمسر م لاتسا لصو ءاطعإ)1/3(  ينترقفلا يف ةدراولا
.م لاتس لاا امهيف  تم نيذللا خيراتلاو نمزلاو ملتس لما مسا هيف

 ً لاوأ اهنلعتو تاباختن لاا جئاتن ايلعلا ةنجللا ىقلتت -أ)701(ةدام
 هاصقأ دعوم ل لاخ ةيئاهنلا جئاتنلا نع ن لاع لإا ةيلمع متتو لوأب
.عارتق لاا ةيلمع ءاهتنا نم ةعاس)27(

 سلجم ةيوضعب زئافلا حشرملل زوف ةداهش ةنجللا ملست-ب
.سلج لما مامأ نعطلا هنع كلذ عن يم  لاو باونلا

 ةهج يأو ةيعرفلاو ةيلص لأاو ةيفارش لإا ةنجللا ىلع رظحي-ج
.زئافلا حشرملل زوفلا ةداهش حنم ىرخأ

 رثكأ وأ يباختنا زكرم يف ةيليمكت تاباختنا ءارجإ متي )801(ةدام
 تأتي مل وأ عارتق لاا جئاتن اهيف تيغلأ رثكأ وأ ةيباختنا ةرئاد وأ
 نم رهشأ ةث لاث ل لاخ كلذو، اهيف اهؤاهنإ وأ ةيباختن لاا ةيلمعلا ءارجإ
 ةيباختن لاا ةيلمعلل ررق لما خيراتلا نم وأ عارتق لاا ةجيتن ءاغلإ خيرات
.اهؤاهنإ وأ اهؤارجإ رذعت يتلا

 لبق باونلا سلجم ءاضعأ نم وضع دعقم  لاخ اذإ )901(ةدام
 ةدملل هل فلخ بختنا ةنس نع لقي  لا ا بم سلج لما ةدم ةياهن
 رارق ن لاعإ خيرات نم اًموي  ينتس ل لاخ سلج لما ةدم نم ةيقبت لما
. هناكم ولخب سلج لما

 ةن لج لبق نم زرفلا جئاتنو عارتق لاا رضاحم ملست )011(ةدام
 عيم تج ىلوتت يتلا ةصتخ لما ةيلص لأا ةنجللا ىلإ زرفلاو عارتق لاا ةرادإ
 ةيريد لما يف يل  لمحا سلج لما ةيوضعل نيزئافلا ءامسأ ن لاعإو جئاتنلا
 مهئامسأب ايلعلا ةنجللا ةافاومو ةظفا  لمحا سلجم يف ةيريد لما يلث ممو
. ةيروهم لجا ىوتسم ىلع نيزئافلل ةيئاهنلا ةجيتنلا ن لاعإ ىلوتتل

عباسلا بابلا
نوعطلا

لو لأا لصفلا
ةيباينلا تاباختن لال زرفلاو عارتق لإا جئاتن يف نوعطلا

 ةيلمع جئاتن ىلع نعطلا يف ق لحا ةحلصم يذ لكل )111(ةدام
 اًقفو ايلعلا ةمك  لمحا ىدل اهعدوي نعط ةضيرعب كلذو زرفلاو عارتق لاا
-: ةيلاتلا طورشلل

 زرفلا جئاتن ن لاعإ نم ةعاس)27( ل لاخ نعطلا  يمدقت نوكي نأ-أ
.ةرئادلا يف

.زرفلاو عارتق لاا تاءارجإ لوح اًددحمو اًببسم نعطلا نوكي نأ-ب

 ةنيزخ عدوي لاير)فلأ  ينسمخ( ةردقو اًغلبم نعطلاب قفري نأ-ج
 مدع ةلاح يف ةلودلا ةنيزخ ىلإ دروي يدقن نامضك ةمك  لمحا

.ه لحاص يف مك لحا ناك اذإ نعطلا مدقم ىلإ دريو نعطلا ةحص

 ءاسؤر نم اهل ةدعاسم ةئيه ايلعلا ةمك  لمحا لكشت )211(ةدام
 ءادبإو قيقحتلا اهتمهم نوكت مهنع بوني نم وأ فانئتس لاا مكاحم
 ردصتو زرفلاو عارتق لاا تاءارجإ لوح ةمدق لما نوعطلا ةحص يف يأرلا
 مايأ ةرشع زواجتت  لا ةدم ل لاخ كلذ ءوض يف اهتارارق ايلعلا ةمك  لمحا
 قبست يتلا ةرتفلا لصفلا زواجتي  لا نأ ىلع يأرلا  يمدقت خيرات نم
 ايلعلا ةنجللا سيئر ىلإ ةمك  لمحا رارق غلبيو بختن لما سلج لما داقعنا
.اًيئاهن نأشلا اذه يف رداصلا ةمك  لمحا رارق ربتعيو

 نعط مدق يذلا زئافلا حشر لما ايلعلا ةمك  لمحا نلعت )311(ةدام
 ةضيرع نم ةروصب هترئاد يف زرفلاو عارتق لاا تاءارجإ لوح هدض
 يباتك عافد هجوأ وأ تاظح لام نم هيدل نوكي دق ام مدقيل نعطلا
.اًحيحص اًن لاعإ نعطلاب هن لاعإ خيرات نم مايأ ةعبرأ ل لاخ كلذو،

 ن لاعإب ايلعلا ةنجللا مايق نود نعطلا  يمدقت لوحي  لا )411(ةدام
 تاءارجإ لوح نوعط مهدض تمدق نيذلا نيزئافلا  ينحشر لما ءامسأ
 ةداهش مهحنم نود كلذ لوحي  لا امك، مهرئاود يف زرفلاو عارتق لاا
.سلج لما تاعامتجا مهروضحو باونلا سلجم ةيوضعب زوفلا
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يناثلا لصفلا
باونلا سلجم يف ةيوضعلا ةحص يف نعطلا

 اًنعط باونلا سلجم ىلإ مدقي نأ حشرم وأ بخان لكل )511(ةدام
 ةحص يف نوعط لما ةباين ةحص مدعل ةينوناقلا بابس لأا هيف  ينبي
 حلاصل دروي)لاير فلأ  ينسمخ( هردق يلام نامض عاديإ عم هتيوضع
 دريو ه لحاص يف نعطلا يف تبلا نكي مل اذإ ةلودلل ةماعلا ةنيز لخا
.ه لحاصل نعطلا يف تبلا ناك اذإ هيلإ

 عم نوعطلا لاسرإ باونلا سلجم ةسائر ةئيه ىلوتت-أ)611(ةدام
 اه يمدقت خيرات نم اًموي رشع ةسمخ ل لاخ اهب ةقفر لما تادنتس لما
 ةحص يف يأرلا ءادبإو قيقحتلل ايلعلا ةمك  لمحا ىلإ كلذو،سلجملل
 هيلإ تلصوت ام ةجيتنب سلج لما ةافاومو هيلإ ةمدق لما نوعطلا
 ةقفرم اهيلإ نوعطلا ةلاحإ خيرات نم اًموي  ينعست ل لاخ ةمك  لمحا
.تادنتس لماو قارو لأا لماك اهب

 نم اًموي  ينتس ل لاخ باونلا سلجم ىلع قيقحتلا ةجيتن ضرعت-ب
 ردصي رارقب  لاإ ةلطاب ةيوضعلا ربتعت  لاو ةمك  لمحا نم اهم لاتسا خيرات
.هئاضعأ يثلث ةيبلغأب باونلا سلجم نم

ثلاثلا لصفلا
 عارتق لاا تاءارجإ يف نعطلا

 ةيروهم لجا سيئر باختن لإ زرفلاو

 ةيلمع جئاتن ىلع نعطلا يف ق لحا ةحلصم يذ لكل )711(ةدام
 ىدل نعاطلا اهعدوي ةيداع نعط ةضيرعب كلذو زرفلاو عارتق لاا
-: ةيلاتلا طورشلل اًقفو ايلعلا ةمك  لمحا

 ايلعلا ةنجللا ن لاعإ نم ةعاس)27(ل لاخ نعطلا  يمدقت نوكي نأ-أ
. ةسائرلا تاباختن لا ةيئاهنلا ةجيتنلا

.زرفلاو عارتق لاا تاءارجإ لوح اًددحمو اًببسم نعطلا نوكي نأ-ب

 ةنيزخ عدوت لاير فلأ ةئام ةردقو اًغلبم نعطلا عم قفري نأ-ج
 مدع ةلاح يف ةلودلا ةنيزخ ىلإ دروي يدقن نامضك ةمك  لمحا

.ه لحاص يف مك لحا ناك اذإ نعطلا مدقم ىلإ دريو نعطلا ةحص

 ةمدق لما نوعطلا ةحص يف لصفلا نأش يف قبطت )811(ةدام
    ينتدا لما ماكحأ ةقباسلا ةدا لما ماكح لأ اًقفو

)311 / .نوناقلا اذه نم)211

 سيئر بصن بم زئافلا حنم نود نعطلا  يمدقت لوحي  لا )911(ةدام

  ينميلا هئادأ نود كلذ لوحي  لا امك زوفلا ةداهش ةيروهم لجا
.هماهم ةرشاب بم ءدبلاو باونلا سلجم مامأ ةيروتسدلا

عبارلا لصفلا
ةيل  لمحا تاباختن لاا يف نوعطلا

 نعطلاب ق لحا ةيل  لمحا ةرئادلا قاطن يف ةحلصم يذ لكل )021(ةدام
 اهعدوي ةيداع نعط ةضيرعب كلذو زرفلاو عارتق لاا ةيلمع جئاتن يف
-: ةيلاتلا طورشلل اًقفو ةظفا  لمحا يف فانئتس لاا ةمكحم ىدل

 زرفلا جئاتن ن لاعإ نم ةعاس)84( ل لاخ نعطلا  يمدقت نوكي نأ-أ
. ةرئادلا يف

.زرفلاو عارتق لاا تاءارجإ لوح اًددحمو اًببسم نعطلا نوكي نأ-ب

 ةنيزخ ىدل عدوي لاير ف لاآ ةرشع ةردقو اًغلبم نعطلاب قفري نأ-ج
 يف ةيريد لماب يل  لمحا سلج لما باس لح دروي يدقن نامضك ةمك  لمحا

 مك لحا ناك اذإ نعطلا مدقم ىلإ دريو نعطلا ةحص مدع ةلاح
.ه لحاص يف

 ةدعاسم ةئيه ةظفا  لمحا يف فانئتس لاا ةمكحم لكشت )121(ةدام
 ةظفا  لمحا ةمصاع يف ةيئادتب لاا مكا  لمحا ءاسؤر نم نوكتت اهل
 اهتمهم نوكت مهنع بوني نم وأ نوعطلا اهنم تدرو يتلا تايريد لماو
 تاءارجإ لوح ةمدق لما نوعطلا ةحص يف يأرلا ءادبإو قيقحتلا
 يف اهماكحأ ةظفا  لمحاب فانئتس لاا ةمكحم ردصتو،زرفلاو عارتق لاا

 ىلع،يأرلا  يمدقت خيرات نم مايأ ةرشع زواجتت  لا ةدم ل لاخ كلذ ءوض
 تاءارجإ لوح هدض نعط مدق يذلا زئافلا حشر لما ةمك  لمحا نلعت نأ
 اهيلع درلل نعطلا ةضيرع نم ةروصب هترئاد يف زرفلاو عارتق لاا
 ةمك  لمحا رارق ربتعيو،نعطلاب هن لاعإ خيرات نم مايأ ةعبرأ ل لاخ كلذو
.اًيئاهن

  ينحشر لما ءامسأ ن لاعإ نود نعطلا  يمدقت لوحي  لا-أ)221(ةدام
 لوح نوعط مهدض تمدق نيذلا ةيل  لمحا تاباختن لاا يف نيزئافلا
.مهرئاود يف زرفلاو عارتق لاا تاءارجإ

 هيلع بترتي يذلا نعطلا ةحصب ةمك  لمحا رارق رودص ةلاح يف-ب
 تاءارج لإا ذاختا ايلعلا ةنجللا ىلوتت زرفلاو عارتق لاا ةيلمع ن لاطب
 نم اًموي  ينتس زواجتت  لا ةدم ل لاخ كلذو تاباختن لاا ةداع لإ ةمز لالا
.مك لحا رودص خيرات

سما لخا لصفلا
ءاتفتس لاا جئاتنو تاءارجإ يف نوعطلا

 ةقلعت لما نوعطلا يف رظنلاب ةيئادتب لاا مكا  لمحا صتخت )321(ةدام
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العربية
 نعطلل ةلباق اهتارارق نوكتو رئاودلا يف ءاتفتس لاا جئاتنو تاءارجإب
.ةيئاهن اهتارارق نوكت يتلا ةيفانئتس لاا مكا  لمحا مامأ

 ةقلعت لما نوعطلا يف لصفلاب ايلعلا ةمك  لمحا صتخت )421(ةدام
.ةيئاهن اهتارارق نوكتو ءاتفتس لال ةماعلا ةجيتنلاب

نماثلا بابلا
ةيئازج ماـكحأ

 تابوقعلاب ماكح لأا رادصإب صتخ لما وه هدحو ءاضقلا-أ)521(ةدام
 قيقحتلا تاءارجإ ةماعلا ةباينلا رشابتو، نوناقلا اذه ةفلاخم ىلع
.ةيئاز لجا تاءارج لإا نوناق يف هيلع صوصنم وه ام قفو باوجتس لااو

 ةنجللاو ةيفارش لإاو ةيلص لأاو ةيساس لأا ناجللو بخان لكل قحي -ب
 مكا  لمحاو ةماعلا ةباينلا مامأ ةيئان لجا ىوعدلا  يمدقت تاباختن لال ايلعلا
 صن يتلا تاباختن لاا مئارج نم ة يمرج بكتري نم لكل ةصتخ لما
 نوناق هيلع هبجوي ا بم مايقلا يف لمهأ وأ رصق وأ نوناقلا اذه اهيلع
 وأ ررضت لما بخانلا قح عم، نوناقلل ةفلاخ لماب هب ماق وأ تاباختن لاا
 رظنتو،يدامو يونعم ررض نم هق لح امع ضيوعتلاب ةررضت لما ةه لجا
.ةلجعتسم ةفصب ىواعدلا

 يف اهيلع صوصنم دشأ ةبوقع يأب ل لاخ لإا مدع عم )621(ةدام
 عبرأ نع ديزت  لا ةدم سب لحاب ايلعلا ةنجللا وضع بقاعي رخآ نوناق

 يتلا تازايتم لاا ةفاك بحسو ةنجللا ةيوضع نم هلصف عم تاونس
-: ةيلاتلا تافلاخ لما نم ي لأ هباكترا دنع اهببسب اهيلع لصح

 ةيذيفنتلا هتحئ لاو نوناقلا ماكح لأ ةفلاخم تاهيجوت رادصإ:ً لاوأ
.ايلعلا ةنجللا تارارقو

.نوناقلا اذه نم)12(ةدا لما نم)و( ةرقفلا ماكحأ ةفلاخم:اًــــيناث

 وأ هذيفنت ةقاعإ وأ تاباختن لاا نوناق ذيفنت نع عانتم لاا:اًــــثلاث
 تارارق وأ ةيذيفنتلا ةحئ لالا ةفلاخم وأ هماكحأ نم مكح ةفلاخم
.ايلعلا ةنجللا

.تاباختن لاا مئارج نم ة يمرج ي لأ هباكترا دنع :اًــــعبار

 يف اهيلع صوصنم دشأ ةبوقع يأب ل لاخ لإا مدع عم )721(ةدام
 ايلعلا ةنجلل ةماعلا ةنام لأا يف  ينلماعلا نم يأ بقاعي رخآ نوناق
 لقت  لا ةمارغب وأ تاونس ث لاث نع ديزت  لا ةدم سب لحاب اهعورف وأ
 ىدح لإ هباكترا دنع هتفيظو نم لزعلا عم لاير فلأ ةئامعبرأ نع
-: ةيلاتلا تافلاخ لما

 هتحئ لاو نوناقلا ماكح لأ ةفلاخم تامولعم وأ تانايب جاردإ-:ً لاوأ
 لبق نم تارارق ذاختا اهيلع بترتي ايلعلا ةنجللا تارارقو ةيذيفنتلا

.نوناقلا ماكحأ عم قفتت  لا ايلعلا ةنجللا

 ةنجللا تارارق وأ نوناقلا ماكحأ عم ضراعتت تاهيجوت ذيفنت-:اًيناث
.ايلعلا

 تاه لج ايلعلا ةنجللا رارسأ ءاشفإ وأ تانايب وأ تامولعم ءاطعإ-:اًثلاث
.اهيلع لوص لحاب مهل حرصم ريغ صاخشأ وأ

 ةيباختن لاا رئاودلا وأ زكار لما ميسقت ىلع ليدعت يأ ءارجإ-:اًعبار
.ايلعلا ةنجللا هترقأ ا لم اًف لاخ تانايب يأ ىلع وأ ةيل  لمحا وأ ةيباينلا

 ةيباختن لاا زومرلا وأ  ينبخانلا ديق لوادجو ت لاجسب بع لاتلا-:اًسماخ
.حيشرتلا ةمئاق يف مهعقاوم ليدعت وأ  ينحشرملل

.تاباختن لاا ةيلمع ىلع رثؤت تانايب وأ تامولعم يأ ءاشفإ-:اًسداس

 يف اهيلع صوصنم دشأ ةبوقع يأب ل لاخ لإا مدع عم )821(ةدام
 ةنجللا اهلكشت يتلا ناجللا ءاضعأو ءاسؤر نم يأ بقاعي رخآ نوناق
 نع ديزت  لا ةدم سب لحاب ةيباختن لاا ةيلمعلا لحارم ةفاك يف ايلعلا

 هباكترا دنع لاير فلأ  ينسمخو ةئام نع لقت  لا ةمارغب وأ ةنس
-: ةيلاتلا تافلاخ لما ىدح لإ

 جاردإ وأ فذح وأ مهتانايبو  ينبخانلا ديق لوادج يف بع لاتلا-:ً لاوأ
.عارتق لاا دنع  ينبخان ءامسأ طاقسإ وأ قح نودب صخش مسا

 مدع وأ اهن لاعإ يف ةلطام لما وأ تاباختن لاا ةجيتنب بع لاتلا-:اًيناث
. اهيلع عيقوتلا

 ددعل زرفلا دنع اهزوا تج وأ عارتق لاا قئاطب نم قئاطب ءافخإ-:اًثلاث
. ينعرتق لما

 وأ ةيذيفنتلا هتحئ لا وأ نوناقلل ةفلاخم تاهيجوت يأ ذيفنت-:اًعبار
.ايلعلا ةنجللا تارارق

 نوناقلل اًف لاخ ةحلصم يذ وأ حشرم ي لأ ينوناق بلط ضفر-:اًسماخ
.ايلعلا ةنجللا تارارقو

 لحار لما نم يأ يف اهتفلاخمو ةينمزلا ديعاو لماب مازتل لاا مدع-:اًسداس
.ةيباختن لاا

 ةماعلا ةنام لأا ىلإ دهعلاو قئاثولاو جئاتنلا لاصيإ مدع دمعت-:اًعباس
.اهديعاوم يف اهعورف وأ

 ءاطعإ وأ اهل دد  لمحا دعو لما لبق عارتق لاا قئاطب فيراظم حتف-:اًنماث
.حشرم وأ ةهج وأ يسايس ميظنت وأ بزح ي لأ اهنع تامولعم يأ
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 نم ةقيثو يأ جارخإ وأ تانايب وأ تامولعم وأ رارسأ يأ ءاشفإ-:اًعسات
.نيرخ لآاب رارض لإا اهنأش نم قئاثولا

 اهيلع صوصنم دشأ ةبوقع يأب ل لاخ لإا مدع عم )921(ةدام
 وأ ةيذيفنتلا ةطلسلا يف  ينلماعلا نم يأ بقاعي رخآ نوناق يف
 ةيباختن لاا مئار لجاو تافلاخ لما نم ي لأ هباكترا ةلاح يف ةينم لأا ناجللا
.هتفيظو نم هلزع عم ةنس نع ديزت  لا ةدم سب لحاب

 اهيلع صوصنم دشأ ةبوقع يأب ل لاخ لإا مدع عم )031(ةدام
 هئاضعأ ببست يسايس ميظنت وأ بزح يأ بقاعي رخآ نوناق يف
 اهئاغلإ وأ اهليجأت ىلإ ىدأ ا مم ةيباختن لاا ةيلمعلا ريس ةلقرع يف
-: ةيلاتلا تابوقعلاب

 يتلا ةرئادلا وأ زكر لما يف تاباختن لاا ةداعإ فيلاكت لم تح -1
.تاباختن لاا اهيف تيغلأ وأ تلجأ

.تاباختن لاا ةداعإ دنع ةكراش لما نم نامر لحا -2

 م لاع لإا لئاسو ربع فلاخ لما بز لحا دض رداصلا مك لحا ن لاعإ -3
 مساب ةقطانلا ةفيحصلاو ةءورق لماو ةعومس لماو ةيئر لما ةيمسرلا
.بز لحا

 ىلإ ررضت لما ءو لج نود تابوقعلا نم يأ ذيفنت لوحي  لا )131(ةدام
.ررض نم هب ق لح امع هضيوعتب ةبلاطملل ءاضقلا

 تابوقعلا نوناق يف دشأ ةبوقع يأب ل لاخ لإا مدع عم )231(ةدام
-: نم لك روهش ةتس نع ديزت  لا ةدم سب لحاب بقاعي

.نوناقلا اذه نم عبارلا بابلا ماكحأ فلاخ-:ً لاوأ

 لود لجا يف جردأ همسا نأ ملعي وهو باختن لاا يف هيأرب ىلدأ-:اًيناث
.هريغ مساب يأر ءادبإ دمعت وأ قح ريغب

.هاضر نودب هيأر هاطعأ بخان رس ىشفأ-:اًثلاث

.ةرم نم رثكأ دحاولا باختن لاا يف هتوصب ىلدأ-:اًعبار

 دنع جرخي ملو قح نودب باختن لال ةصصخ لما ةعاقلا لخد-:اًسماخ
.ةنجللا رمأ

.عارتق لال دد  لمحا مويلا يف تارهاظم يف كرتشا-:اًسداس

 موي ىضوفلاو بغشلا ةراثإ هنم دصقي رهم تج يف كرتشا-:اًعباس
.عارتق لاا

 ةقلعتم ةقرو يأ دسفأ وأ مدعأ وأ ىفخأ وأ سلتخا-:اًنماث
.تاباختن لااب

 رشأ وأ اًمسا بتكو همكح يف نمو يم لأا بخانلا ةدارإ ريغ-:اًعسات
 نم هعن لم بخان يأ لقرع وأ بخانلا هدصق يذلا ريغ زمر ىلع
.يباختن لاا هقح ةسرا مم

 اهئاضعأ دحأ وأ ناجللا ءاسؤر نم رصق وأ لمهأ وأ دمعت-:اًرشاع
 اًيباتك ههيبنت دعب نوناقلا اذه يف اهيلع صوصن لما هتابجاوب مايقلاب
. ينبخانلا دحأ وأ هيلع ةلوؤس لما ةه لجا نم

 ةدم سب لحاب بقاعي دشأ ةبوقع يأب ل لاخ لإا مدع عم )331(ةدام
. ةنس نع ديزت  لا

 هقح لامعتسا نم بخان عن لم ةوـقلا لـمعتسأ وأ دده نم :ً لاوأ
 نع عانتم لاا ىلع وأ  ينعم هجو ىلع تيوصتلا ىلع هلمحيل
.تيوصتلا

 ةدئاف اًبخان يطعي نأب دهعت وأ ضرع وأ ىطعأ نم لك :اًيناث
 ىلع وأ  ينعم هجو ىلع تيوصتلا ىلع هلمحيل هريغل وأ هسفنل
.تيوصتلا نع عانتم لاا

 نع ةحيحص ريغ اًرابخأ  ينبخانلا  ينب عاذأ وأ رشن نم لك :اًثلاث
  ينـبخانلا ءارآ يف ريثأتلا دصقب هق لاخأ وأ  ينحشر لما دحأ كولس
.باختن لاا ةـجيتن يـفو

 اًيران اًح لاس ً لاماح تاباختن لال صصخ لما رق لما لخد نم :اًعبار
.نوناقلا اذه نم)79( ةدا لما ماكح لأ ةفلاخ لماب

 وأ بسلاب اهئاضعأ دحأ وأ باختن لاا ةن لج ىلع ىدتعا نم لك:اًسماخ
.هببسب وأ هلمعل هتيدأت ءانثأ ديدهتلا وأ فذقلا

 ضرـغب عارتق لاا قيدانصل وأ ناجلل عطقتلاب ماق نم لك:اًسداس
.زرفلا جئاتنل ةقاع لإا وأ    ةمواس لما وأ اهيلع ء لايتس لاا

 بخانلا ةدارإ رييغتل هذوفن وأ هتطلس مادختساب ماق نم لك:اًعباس
.هتفيظو نم هلزع عم

 اذه نم ةماعلا ماكح لأا نم)341( ةدا لما صن فلاخ نم لك-:اًنماث
.نوناقلا

 ةدم سب لحاب بقاعي دشأ ةبوقع يأب ل لاخ لإا مدع عم )431(ةدام
 فلأ يتئام نع لقت  لا ةمارغب وأ رهشأ ةتسو ةنس نع لقت  لا
-:نم لك لاير
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.ةقيرط يأب هريغ وأ  ينبخانلا لودج دسفأ وأ مدعأ وأ ىفخأ :ً لاوأ

.ديدهتلا وأ ةوقلا لامعتساب هماظنب وأ باختن لاا ةيرحب لخأ :اًيناث

 عيمج نم همسا فذح عم رهشأ ةث لاث سب لحاب بقاعي )531(ةدام
 ةيباين ةرودل حيشرتلاو ليجستلاو ديقلا ةسرا مم نم هنامرحو لواد لجا
 رثكأب  ينبخانلا لوادج يف همسأ ديق دمعت نم لك ةيلحم وأ
)4(ةدا لما نم)ب(ةرقفلا هيلع تصن ا لم اًف لاخ يباختنا نطوم نم
.نوناقلا اذه نم

 اهركذ قباسلا باختن لاا مئارج يف عورشلا ىلع بقاعي)631(ةدام
. ةماتلا ةبوقعلل ةررق لما ةبوقعلا فصن زواجتت  لا ةبوقعب

 يف عرش وأ باختن لاا ةعاق يف ة يمرج تبكترا اذإ )731(ةدام
 ضبقلاب رمأيو ةعقاولاب اًرضحم باختن لاا ةن لج سيئر ررحي اهباكترإ
 ةماعلا ةباينلا ىلإ اهنمو ةطرشلا لاجر ىلإ هميلستو مهت لما ىلع
.ةينوناقلا تاءارج لإا ذاخت لا

عساتلا بابلا
ةماـع ماــكحأ

 دض نعط ةضيرعب ءاضقلا ىلإ مدقتلا بخان لكل )831(ةدام
 اهلبق نم ءارجإ يأ ةلاح يف ءاتفتس لااو تاباختن لال ايلعلا ةنجللا
 كلذ يف يضاقتلا تاجرد فلتخم تبتو نوناقلاو روتسدلا فلاخي
 ةلحرم لك مامأ ىوعدلا رظن ةدم ديزت  لا ثيحب اًموي  ينث لاث ل لاخ
.مايأ ةرشع نع

 عيمج ىفعت نوناقلا اذه يف صن هب دري مل اميف )931(ةدام
 عيمج نم نوناقلا اذه قفو ةمدق لما نوعطلاو ضئارعلاو تابلطلا
. ةيئاضقلاو ةماعلا موسرلاو بئارضلا

 يف قبطت نوناقلا اذه يف صن هب درو ام ادع اميف )041(ةدام
 ةطلسلا نوناق يف ةدراولا ماكح لأا ةيل  لمحا سلاجملل تاباختن لاا نأش
 ةعيبط عم ةبسانم اهارت يتلا تاءارج لإا ذاختا ايلعلا ةنجللو، ةيل  لمحا
. اهتيصوصخو ةيل  لمحا تاباختن لاا

 تاباختن لااب  ينصا لخا  ينلصفلا يف صن هب دري مل اميف )141(ةدام
 ةقلعت لما ةماعلا تاءارج لإاو ماكح لأا امهناشب قبطت ةيل  لمحاو ةيسائرلا
.نوناقلا اذه يف ةدراولا تاباختن لااب

 طباوضلا ءاتفتس لااو تاباختن لال ايلعلا ةنجللا عضت-أ)241(ةدام
 يف بغرت يتلا ةيبنج لأاو ةيل  لمحا ةيبعشلا تائيهلا ع لاطإ مظنت يتلا
 اهتامولعم عيمجو، ءاتفتس لااو باختن لاا ةيلمع ريس ىلع ع لاط لإا

.ةينلع

 قحي  لاو تاباختن لاا ىلع ةباقرلل اهنم نا لج ليكشت بازح لأل زوجي-ب
.ةيباختن لاا ناجللا لامعأ يف لخدتلا مهل

 اهتزهجأو اهدراومو ةلودلا ةيناكمإ ريخست زوجي  لا)341(ةدام
 حشرم وأ يسايس ميظنت وأ بزح يأ حلاصل اهتادعمو اهتايلآو
 ةبوقعلاب كلذب موقي نم بقاعيو، ةرشابم ريغ وأ ةرشابم ةروصب
.نوناقلا اذه نم)331(ةدا لما يف اهيلع صوصن لما

 ءارجإ نوناقلا اذه رودص دعب ايلعلا ةنجللا رشابت )441(ةدام
 لودج دادعإو ةيلحم ةرئاد لك ىوتسم ىلع ليجستلاو ديقلا
 نم)س(ةرقفلا هيلع تصن ا لم اًقفو لود لجا اذه ربتعيو اهيف  ينبخانلا
 ءادبإو ةيسائرلاو ةيباينلاو ةيل  لمحا تاباختن لاا يف دمتع لما وه )2(ةدا لما
.ءاتفتس لاا يف يأرلا

 ةحئ لالا ءاتفتس لااو تاباختن لال ايلعلا ةنجللا دعت )541(ةدام
 ءًانب ةيروهم لجا سيئر نم رارق اهب ردصيو نوناقلا اذهل ةيذيفنتلا
.نوناقلا اذه ماكحأ عم ضراعتي  لا ا بم ايلعلا ةنجللا ضرع ىلع

  لا ا بم ءاتفتس لااو تاباختن لال ايلعلا ةنجللا ردصت )641(ةدام
.ةمز لالا تارارقلاو ةمظن لأا نوناقلا اذه ماكحأ عم ضراعتي

 تاباختن لاا نأشب م6991 ةنسل)72(مقر نوناقلا ىغلي )741(ةدام
99 ةنسل)24(مقر نوناقلاو، م99 ةنسل)72(مقر نوناقلاو،ةماعلا
 ماكحأ عم ضراعتي مكح وأ صن لك ىغلي امك، هل ن لادع لما م
.نوناقلا اذه

 ةدير لجا يف رشنيو هرودص خيرات نم نوناقلا اذهب لمعي )841(ةدام
. ةيمسرلا

ءاعنصب – ةيروهم لجا ةسائرب ردص

ـه2241/             /      خيراتب

م1002/            /      قفاو لما








